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AVERTISSEMENT.

Quelques personnes ont bien voulu nous dire qu'en lisant l'ap-

probation de Mgr l'archevêque de Sens qui est à la tête de cet

ouvrage, elles avaient conçu quelque inquiétude sur notre doc-

trine , parce que le vénérable prélat a mis une réserve dans son

approbation en déclarant, qu'il ne prétendait pas toutefois ap-

prouver ni adopter toutes les opinions qui y sont contenues.

Nous pourrions répondre d'abord qu'il
-ne' s'agit point ici de

doctrine, mais simplement d'opinions, ce qui est une chose

bien différente, que Sa Grandeur, sur le rapport qui lui a été

fait de notre ouvrage, en trouve la doctrine saine et orthodoxe,

puisqu'Elle a déclaré formellement qu'il ne renferme RIEN de

contraire à la foi ni aux bonnes moeurs; qu'Elle en croit la

lecture TRÈS UTILE aux ecclésiastiques et aux personnes qui

s'occupent de droit canon. La doctrine, au jugement de notre

digne et bien-aimé Pontife, est donc irréprochable ; c'est ce qui
nous rassure, et ce qui doit aussi rassurer nos lecteurs, en atten-

dant qu'un jugement plus solennel intervienne, si, par hasard,
il est jugé nécessaire.

Quant à nos opinions personnelles, Mgr l'archevêque de Sens

les partage en grande partie, et il a daigné nous le dire lui-

même de vive voix, en voulant bien nous faire l'éloge de notre

travail. Mais voici ce qui a déterminé notre respectable Ordinaire

à mettre une réserve dans son approbation. C'est qu'en 1844
et 1845; époque à laquelle parut notre première édition, dans



11. AVERTISSEMENT.

laquelle nous traitons avec quelque étendue l'importante et bien

délicate question de l'inamovibilité des curés appelés impropre-
ment et anticanoniquement desservants, et des tribunaux ecclé-

siastiques connus sous le nom d'officialités qui en sont le corol-
laire et le contrepoids nécessaire, paraissait aussi un recueil
intitulé le Bien social, recueil dans lequel quelques prêtres plus
ignorants encore de la véritable science, canonique, nous aimons

à le croire, que mal disposés envers nos chefs hiérarchiques et
nos pères dans la foi, prêchaient, sous le spécieux prétexte de

l'inamovibilité, des doctrines désolantes et appelaient-le clergé
à l'indépendance et à la révolte, outrageaient de pieux et véné-

rables prélats, calomniaient leurs intentions les plus pures et les
plus droites et présentaient leur conduite envers ceux qu'ils ap-
pellent leurs coopérateurs, comme entachée d'arbitraire et de

despotisme, etc. Mgr l'archevêque de Sens et avec lui presque
tous les évêques de France, dont plusieurs nous firent des obser-
vations à cet égard et dans le même sens, crurent qu'il était sinon

imprudent, du moins inopportun alors de traiter cette brûlante

et délicate question qui, mal comprise et présentée comme elle
l'était dans ce recueil, pouvait avoir des résultats très funestes.
Sa Grandeur, dans cet état de choses, on le conçoit, ne pouvait
guère approuver et adopter toutes nos opinions. Il fallait même

que nous les eussions formulées d'une manière bien calme, bien
modérée et surtout bien respectueuse pour que Sa Grandeur

se contentât de ne pas les adopter, car ne les condamnant pas
dans une telle occurrence, c'était au fond les approuver,

Mais, comme les avis de nos savants et vénérables prélats ont

toujours été pour nous d'un grand poids et d'une haute im-

portance, nous avons craint de nous être laissé emporter à un
sentiment généreux, et de nous être trompé dans notre dévoue-
ment à l'Église; inquiet donc d'avoir été peut-être un peu trop
loin, dans notre appréciation et d'avoir exposé trop librement
nos pensées, sachant du reste qu'il est facile de se faire illu-

sion., nous prîmes le parti de consulter sur cette question si
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épineuse le nonce apostolique à Paris, Mgr Fornari, aujourd'hui

cardinal de la.-sainte Église romaine. Son Excellence daigna

nous rassurer en nous disant que nous étions dans la bonne voief

que, dans un ouvrage grave et sérieux, nous avions dû traiter

cette question canonique comme toutes les autres, que d'ailleurs

l'amovibilité des curés desservants n'était que tolérée à Rome à

cause du malheur des temps, et que, quand les circonstances

deviendraient plus favorables, on reviendrait en France comme

ailleurs à l'ancien droit à cet égard. C'était notre conviction in-

time et nous continuâmes à défendre avec toute la modération

possible l'opinion bien réfléchie et bien étudiée que nous avions

émisé sur cette grave question.
Nous eûmes alors aussi de longues conférences avec

Mgr. Affre, de glorieuse mémoire, qui était très opposé et

même très antipathique à notre sentiment. Il ne concevait

pas, nous disait-il, avec ce ton de bonhomie admirable qui le

caractérisait, comment nous aussi, nous pouvions émettre une

telle opinion, et il nous exposait alors toutes ses objections et

tous les inconvénients qu'il voyait dans notre sentiment, s'il ve-

nait à être réalisé. Il écoutait avec beaucoup de sang froid nos

réponses, et, après y avoir sérieusemeut réfléchi, il finit par
nous dire un jour qu'il pensait que nous pouvions avoir raison.

Tout le monde sait quelle fut sa profession de foi à cet égard

quelques jours à peine avant de terminer si courageusement et

si héroïquement sa carrière, en mourant victime de son dé-

vouement et de sa charité pour son peuple. -

Enfin, nous le constatons avec une espèce de fierté, nos der-

niers conciles provinciaux, ainsi que nous l'avions prévu et for-

mellement annoncé, ont reconnu la nécessité de la stabilité du

pasteur dans sa paroisse, c'est-à-dire de l'inamovibilité. Celui

d'Avignon, comme nous le disons en son lieu, a déclaré que le

prêtre à charge d'âmes ne devait pas être arraché à sa paroisse

malgré lui, à suâ parochiâ invitus amovebitur aut tolletur.

Du reste la question, que nous n'avons jamais eu la prétention de
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vouloir décider, puisque nous ne sommes rien dans l'Église de

Jésus-Christ, est réservée au jugement suprême du Souverain

Pontife.

Nous avons cru nécessaire de donner ces quelques mots d'ex-

plication à la réserve que Mgr l'archevêque de Sens a cru de-

voir mettre à l'approbation qu'il a daigné donner à notre livre.

Nous savons d'ailleurs que Sa Grandeur accueille favorable-

ment notre travail. Retenue par une indisposition, Elle nous

faisait écrire tout récemment encore par l'un de ses vicaires gé-
néraux les paroles suivantes : «.... Mgr a été extrêmement recon-

naissant de l'envoi que vous lui avez fait du premier volume de

votre seconde édition du Cours de droit canon. Il avait été,

vous le savez, très satisfait de la première édition, il le sera

certainement encore plus de la seconde. Ses occupations et sur-

tout sa santé ne lui permettront pas de faire une étude approfon-
die de votre savant ouvrage, mais il l'a confié a un homme ca-

pable qui doit lui en rendre un compte exact, et il s'empressera
de vous transmettre les observations qu'aurait fait naître l'exa-

men de ce premier volume. "

Nous ferons connaître ce nouveau jugement de notre Ordi-

naire et nous nous ferons un devoir de profiter des observations

qui pourront nous être faites. Car nous aimons à déclarer de

nouveau que nous ne voulons exprimer dans notre ouvrage que
la pure doctrine de l'Église, notre mère, que nous reconnais-

sons humblement que nous pouvons nous tromper, car hélas ! il

est de la nature de l'homme, essentiellement faillible, de tomber

de bonne foi dans l'erreur, mais nous espérons que, Dieu aidant,
nous n'y persévererons jamais, ce qui serait à nos yeux le com-

ble de la folie et la preuve d'un orgueil satanique, Errare hu-
manum est, diabolicum perseverare.



COURS

ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE

DE DROIT CANON
MIS EN RAPPORT

AVEC LE DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE

ANCIEN ET MODERNE.

C
CHAPITRE.

Chapitre se prend en plusieurs sens : 1° pour le lieu où s'assem-
blent les chanoines ; 2° pour le corps ou le collége même des cha-
noines ; ce dernier sens est le plus ordinaire. Capitulum quandòque
ponitur pro loco ubi canonici congregantur ; quâ significatione accipit
Panormitanus in cap. In causis, de Elect., sed veriùs, ut et rei magis

congruèi accipitur pro ipso canonicorum collégio, pro ipsis canonicis

congregatis : sic accipitur in cap. Capitulum, de Rescriptis.
Dans la première acception de ce mot, on entend aussi l'assem-

blée que tiennent les religieux et les ordres militaires, pour délibé-
rer de leurs affaires et régler leur discipline.

On entend, aussi par chapitre une division d'un ouvrage ou d'un
livre, inconnue des anciens, et introduite par les modernes, pour
rendre les matières plus méthodiques et moins confuses. L'on voit,
sous le mot DROITCANON,que les auteurs des compilations qui com-

posent le corps du droit canon ont usé de cette division, et on la

suit dans la forme des citations de cet ouvrage; mais on donne plus
souvent le nom de canons que de chapitres aux extraits insérés par
Gratien dans son décret, sans doute parce qu'ils ont été tirés, pour
la plupart, des réglements dès conciles, auxquels on a toujours"
donné de préférence le nom de canons. Dans notre langue, plusieurs
auteurs ne citent les chapitres des décrétales que sous la dénomi-

nation dé capitules : nous disons pourquoi au mot DROITCANON; mais
le plus grand nombre emploie, comme nous dans ce livre, le mot de

cliapitre. Le terme de capitulaire vient de capitulum, en ce dernier

T. II. 1
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sens. (Voyez CAPITULAIRE.) On peut en dire autant de ces anciens rè-

glements appelés capitula, que faisaient les évêques dans leurs dio-

cèses, pour servir d'instructions aux ecclésiastiques qui leur étaient
soumis

Nous allons parler ici successivement des chapitres dans les deux

premières acceptions, c'est-à-dire des chapitres composés de cha-

noines, et des chapitres formés par une assemblée de religieux.
On amis en question si, sous la dénomination de chapitre, on devait

comprendre les évêques, an appellatione capituli contineaturproelatus?
Albéric de Rosat est pour la négative. Nous sommes du même avis.

§ I. Origine des CHAPITRES, leurs anciens et nouveaux droits en

général.

On ne sait pas bien quand est-ce que les chapitres ont commencé
à prendre la forme où nous les voyons aujourd'hui ; ce que nous di-
sons au mot CHANOINE,peut servir au moins à le faire conjecturer,
ainsi qu'à nous donner une idée de l'origine et de l'ancienne forme
des chapitres. Nous n'userons donc pas à cet égard de répétition ;'
il nous suffira de dire ici que tous les bons canonistes regardent
les chapitres des églises cathédrales comme l'ancien conseil de l'évê-
que qui composait son presbyterium, sans l'avis duquel il ne faisait
rien de considérable dans le gouvernement de son église, et qui re-
monte à l'origine dû christianisme.

Nous avons déjà remarqué, sous le mot CHANOINE, d'après Nardi,

que les chapitres sont d'institution apostolique. Ce sentiment, à

notre avis, le seul vrai, peut paraître étrange en France, où nos
canonistes parlementaires et schismatiques n'ont cessé de dire, con-
trairement à toute la tradition et à la pratique constante de l'Église,
que les chapitres sont un hors-d'oeuvre dans l'Église et qu'elle a

subsisté pendant plusieurs siècles sans ces établissements. C'est en

enseignant de telles erreurs qu'ils ont amené le schisme en France.
Voici comment s'exprime à cet égard l'un des rédacteurs de la
constitution civile du clergé (1.) : « Si le chapitre de la cathédrale
faisait partie de la prélature, si les chanoines en étaient membres,
il faudrait conclure qu'il ne peut y avoir de prélature parfaite, ni de
vraie dignité épiscopale sans un chapitre dans là forme actuelle ;

cependant qui oserait soutenir cette proposition ?N'est-il pas évident

que la dignité épiscopale est indépendante du chapitre cathédral, et

qu' elle aurait toute sa perfection, quand, dans un diocèse, il n'y
aurait point de chapitre? Quand l'église cathédrale ne serait com-

posée que d'un clergé ordonné selon la forme des paroisses, comme
elles l'étaient toutes dans leur origine, quel inconvénient y aurait-il ?
Des chanoines, c'est-à-dire des ecclésiastiques, uniquement occu-

pés à chanter et célébrer l'office divin, ne sont point de l'institution

primitive de l'Eglise. Les chapitres sont un hors-d'oeuvre dans l'Eglise ;

(1) Durand de Maillane, Dictionnaire de droit canonique,tom. 1er,p. 458, 3eédit.



CHAPITRE. 3

elle, a subsisté pendant plusieurs siècles, et elle pourrait subsister sans ces
établissements ; au lieu qu'elle ne peut se perpétuer sans évoques. »

On voit tout le danger et tout le venin que renferme une sem-
blable doctrine. Si le sénat de l'évêque ne s'est pas toujours appelé
chapitre, il ne faut pas en conclure qu'il ne remonte pas aux temps
apostoliques où on le désignait sous le nom de presbyterium. Plus

tard on l'appela indifféremment concessus, collegium, capitulum, cano-

nici, presbyteri plebis, matricis ecclesioe, cathedrales, corona, consilium,
priores, cardinales. Sous l'un ou l'autre de ces noms, l'Église donna

toujours, dans tous les siècles, à ce chapitre, des honneurs, des pré-
rogatives et une autorité que n'avaient passes autres prêtres. Il a,
dans tous les temps, gouverné le diocèse, sede vacante, soit par
l'absence, la détention, la maladie ou la mort de l'évêque, et il a
eu pendant longtemps la principale part à l'élection du successeur
de l'évêque, comme nous le disons plus loin.

Cependant nos évêques français ont toujours cru avec tous les
bons canonistes que les chapitres cathédraux remontent à l'origine
même de l'Église. « En nous élevant à la hauteur des temps apos-
toliques, disait, en 1807, M. de Cicé, archevêque d'Aix (1), nous y
trouvons les titres primitifs de l'établissement des chapitres cathé-
draux. Les sources précieuses de la vénérable antiquité nous révèlent
et leur glorieux caractère, et l'importance de leurs obligations ;
leur origine remonte à celle des évêques, Ceux-ci, ne pouvant vaquer
seuls à tous les besoins de leur diocèse, s'entourèrent de prêtres
distingués par leurs vertus et leur science, ainsi que par leur zèle ;
alors on vit se former ces presbytères qui assistaient l'évêque dans
toutes ses fonctions, qui conservaient avec lui le dépôt de la bonne

doctrine, qui faisaient une étude particulière des rites et des céré-

monies, qui formaient un conseil permanent pour tous les objets sur

lesquels l'évêque croyait devoir les consulter : tel est le résultat de
ce que nous apprennent sur ce sujet les monuments ecclésiastiques.
Une si noble origine dispense de la recherche des chartes particu-
lières de leur institution. Aussi, dans tous les temps, l'Église a
reconnu les chapitres comme une partie essentielle des diocèses et
l'érection d'un nouvel évêché suppose en même temps l'érection d'un
nouveau chapitre. »

Pendant le premier siècle de l'Église, les prêtres et les diacres
des villes épiscopales formaient le clergé supérieur, et ne fai-
saient qu'un corps avec leur évêque ; ils avaient, indivisiblement
avec lui et sous lui, le gouvernement des autres ecclésiastiques et
de tous les fidèles du diocèse. C'est ce qui faisait dire à saint Ignace,
que les prêtres sont les conseillers de l'évêque, et qu'ils ont succédé
au sénat apostolique (2). Saint Cyprien suivait exactement ces prin-
cipes dans la pratique. Ce saint évêque, dès le commencement de

(1) Harmonie des évêquesavec leurs chapitres, pag. 108.

(2) Presbyteris subditi sitis, ut apostolis Jesu Christi. Epistola ad Trallianos.
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son épiscopat, avait résolu de ne rien faire sans le conseil des prê-

tres, qu'il appelait ses confrères dans le sacerdoce : cumpresbyteri.

Quand le pape Sirice voulut condamner Jovinien et ses erreurs, il

assembla les prêtres et les diacres de Rome, et il prononça avec eux

le jugement de condamnation contre cet hérésiarque ; enfin le qua-
trième concile de Carthage recommande aux évêques de n'ordonner

personne sans avoir pris auparavant l'avis de son clergé. C'était aussi

le clergé de la ville épiscopale qui gouvernait le diocèse pendant l'ab-

sence de l'évêque ou pendant la vacance du siége ; mais il faut avouer

que l'autorité du clergé se bornait, dans ces circonstances, à la dé-

cision des affaires qui ne pouvaient se différer sans danger, ren-

voyant à l'évêque successeur ou de retour celles qu'on n'était pas

pressé de décider (1).
Cet usage d'as sembler ainsi le clergé de l'évêque devint plus diffi-

cile, après qu'on eut établi des églises à la campagne. Les évêques
cessèrent alors d'assembler le presbytère pour les affaires ordinaires ;
ils le convoquaient seulement dans des occasions importantes ; mais

chaque évêque continua de régler et de gouverner son peuple par
les avis des ecclésiastiques qui faisaient leur résidence dans la ville

épiscopale ; ce qui se pratiquait si constamment, qu'après l'érection

des églises cathédrales, où les chanoines menaient une vie com-
mune, et dont on peut voir l'époque au mot CHANOINE,le chapitre de

ces églises devint comme le conseil ordinaire et nécessaire de l'é-

vêque ; il né faut, pour en être convaincu, que lire le chapitre No-

vit 4, extra, de His quoefiunt à proelato sine consensu capituli. Le pape
Alexandre III y représente assez vivement au patriarche de Jéru-

salem, que, ne composant qu'un même corps avec ses chanoines,
dont il était le chef et eux les membres, il était surprenant qu'il prît
conseil d'autres que d'eux, et qu'il instituât ou destituât des abbés,
des abbesses et d'autres bénéficiers, sans leur avis. Novit tuoe dis-

cretionis prudentia, qualiter tu et fratres tui unum corpus sitis, ità

quod tu caput, et illi membra esseprobantur. Undè non decet te omissis

membris, aliorum consilio in ecclesioe tuoe negotiis uti : cùm id non sit
dubiumet honestati tuoe, et sanctorum Patrum institutionibus contraire.

Le même titre des Décrétales déclare nulles les aliénations des biens

d'Église, faites par l'évêque, sans le consentement du chapitre. Ir-

rita erit episcoporum donatio, vel venditio, vel commutatio rei ecclesias-

ticoe absque collaudatione et subscriptione clericorum. Dans le titre sui-

vaut, il est dit que l'évêque peut, avec la plus grande partie du cha-

pitre, imposer une taxe pour les réparations de l'église. Alexandre III
donna à l'évêque de Paris un bref confirmatif des concessions qu'il
avait faites inconsultis canonicis.

Mais, depuis ce temps, les choses ont bien changé, soit que les
chanoines aient été peu capables de remplir la fonction de conseil

(1) Thomassin, Discipline de l'Église, part. I, liv. I, ch. 42; Furgole, Descurés

primitifs, ch. 4; Le Maire, Traité du droit desévêques,part. I, ch. Ier.
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de l'évêque, pendant les siècles d'ignorance, soit à cause des exemp-
tions auxquelles les chapitres ont eu leur part, soit enfin que les

évêques aient voulu gouverner avec plus d'indépendance, les chapi-
tres des cathédrales ont cessé d'être le conseil nécessaire de leur

chef; les chanoines sont restés seulement en possession de quelques
droits que les évêques n'ont pu leur ôter, le siége étant rempli, et
de celui de gouverner le diocèse , le siége vacant. Voici à cet égard
les dispositions du nouveau droit.

Le concile de Trente, en recommandant aux évêques de ne donner
les canonicats de leurs églises cathédrales qu'à des personnes capa-
bles de les aider de leur conseil, semble approuver la disposition des
décrétales qui, comme nous avons vu ci-dessus, confirment d'auto-
rité cette union qui était anciennement autant l'effet de la modes-
tie et de la charité des évêques, que des lumières du clergé et de
son empressement à concourir avec le chef au bien commun du dio-
cèse. « Les dignités, particulièrement dans les églises cathédrales,
ayant été établies pour conserver et pour augmenter la discipline
ecclésiastique, et à dessein que ceux qui les possédaient fussent
éminents en piété, servissent d'exemple aux autres, et aidassent
officieusement les évêques de leurs soins et de leurs services, c'est
avec justice qu'on doit désirer que ceux qui y seront appelés soient
tels qu'ils puissent répondre à leur emploi. » (Sess. XXIV, ch. 12, de

Reform.)
Le même concile, en plusieurs autres endroits, ordonne aux évê-

ques d'agir avec le conseil de leur chapitre, comme pour établir un
lecteur de théologie, pour déterminer les ordres sacrés qui doivent
être attachés à chaque canonicat, etc. (Sess. XXV, ch. 1 ; sess. XXIV,
ch. 12; sess. XXIII, ch. 18; sess. XXIV, ch. 15.)

Des chapitres de la province de Milan poussaient trop loin l'exé-
cution dû concile de Trente. Saint Charles fit ordonner, en son cin-

quième concile de Milan, que l'évêque ne prendrait l'avis de son

chapitre, que dans les cas marqués expressément par le concile de
Trente.

Ce dernier concile donne aux évêques droit de visite sur les cha-

pitres exempts et non exempts; il leur donne aussi le droit de faire,
hors de la visite, le procès criminel aux chanoines, avec le conseil

et le consentement de deux autres chanoines, que le chapitre doit
élire pour cela, au commencement de chaque année, sans déférer à

quelque privilége ou à quelque coutume contraire qu'on pût lui op-

poser, selon la décision de la congrégation du même concile (sess. VII,
ch. 4 ; sess. XXV, ch. 6), ce qui change le droit des décrétales, par
lequel ce droit de correction et de punition appartenait aux chapitres

qui l'avaient acquis par la coutume, sauf la dévolution à l'évêque, en

cas de négligence. (Cap. Irrefragabili, de Officio judicis ordinarii.) Mais

le concile de Trente n'a point dérogé au chapitre Cùm contingat, de Foro
competenti, en ce qu'il ordonna que, quelque juridiction que puisse
avoir l'évêque sur le chapitre et les chanoines, le chapitre pût néan-
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moins punir de quelques peines légères les désobéissances et les au-
tres fautes des chanoines, des prêtres habitués, et autres membres
de la même église, sans procédure juridique, par simple voie de cor-

rection, non contentiosè, sed correctionaliter (1).
Le concile de Trente veut encore que la préséance et le premier

rang d'honneur soient toujours donnés à l'évêque, même dans le

chapitre, in capitulo prima sedes; que l'évêque, et non ses grands vi-

caires, puisse lui-même assembler le chapitre quand il le jugera à

propos, pourvu que ce ne soit, pas pour délibérer de quelque ma-
tière qui regardé ses intérêts. (Sess. XXV, ch. 6, de Reformatione.)

" Quand ils auront quelque chose à proposer aux chanoines pour
en délibérer, dit ce concile, et qu'il ne s'agira pas en cela de l'in-
térêt desdits évêques ou des leurs, ils assembleront eux-mêmes le

chapitre, prendront les voix et concluront à la pluralité ; mais en
l'absence de l'évêque, tout se fera entièrement par ceux du chapitre,
à qui, de droit ou de coutume, il appartient, sans que le vicaire gé-
néral de l'évêque s'en puisse mêler . Dans toutes les autres choses,
la juridiction et l'autorité du chapitre, s'il en a quelqu'une, aussi bien

que l'administration du temporel, lui sera totalement laissée, sans

qu'on y donne aucune atteinte. « Il est bon de remarquer sur ce dé-
cret , 1° que l'évêque n'a point de voix dans le chapitre, s'il n'est
en même temp s chanoine (2) ; 2° que, suivant le s terme s du concile, qui
leur laisse, hors de ce cas, l'autorité qu'ils ont, ils peuvent faire des
statuts indépendamment de l'évêque, pour les choses qui les con-
cernent proprement, non par voie de juridiction, mais par une es-

pèce de convention à laquelle ils s'engagent eux-mêmes, pourvu
que ces peines soient telles, que des particuliers puissent eux-mêmes
se les imposer; encore leurs successeurs n'y sont-ils engagés que
quand ils sont confirmés par l'évêque (3). (Voyez STATUTS.)

Régulièrement l'assemblée qui doit former le chapitre qu'on veut

tenir, doit se faire dans l'église ou dans un lieu décent destiné à cet

usagé
: De jure, capitulum celebrari debet in ecclesiâ et loco ad hoc de-

terminato. (Cap. Quod sicut, et ibi glos., verb. Constitutiones, de Elect.)
Suivant Fagnan (4), l'évêque même qui convoque l'assemblée est

obligé de se rendre à la salle capitulaire, et ne peut faire tenir le

chapitre dans son palais; mais rien n'empêche qu'on ne tienne lé

chapitre ailleurs, dans un cas de nécessité. Le même auteur ajoute,
n. 48, que, régulièrement, pour former un chapitre, il faut qu'il y
ait les deux tiers des capitulants, si la convocation ne dépend pas
d'un seul, dans lequel cas le nombre des présents suffit, quelque pe-
tit qu'il soit, comme lorsque l'évêque convoque le chapitre de sa ca-

(1) Fagnan, In dicto capite Cum contingat ; Thomassin, Discipline de l'Èglise,
part, I, liv. I, ch. 42.

(2) Barbosa, alleg, 73, n. 17; Ricius, decisio 475, n. 7.

(3) Décision de la congrégation du 31 mai 1607; Fagnan, in cap. Cùm omnes, de

Constit., n. 37 ; Thomassin, Discipline de l'Église, part. I, liv. I, ch. 42.

(4) In capite Cùm ex injuncto, de Novi operis nunciatione, n. 16 et seq.
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thédrale, en vertu du droit que lui en donne le concile de Trente ;
au surplus, la pluralité des suffrages suffit dans les délibérations ca-

pitulaires, suivant le troisième concile de Latran (1).
On a vu, sous le mot CHANOINE, que les chanoines qui ne sont

point dans les ordres sacrés, ceux qui dans l'an ne s'y font pas pro-
mouvoir-,; quand leur bénéfice le demande, n'ont point voix délibé-

rative; ceux qui ont été dispensés pour l'âge, le sont aussi pour la
voix dans les chapitres. Ceux d'entre les capitulants, qui sont inté-
ressés aux délibérations qu'on va prendre, doivent sortir de l'as-
semblée ;ainsi l'a décidé la congrégation des évêques le 13 mars 1615,
comme aussi que le chapitre pouvait changer, expliquer, révoquer
ses propres décrets ou délibérations, pourvu qu'il le fasse avec la
même solennité ; nihil tàm naturale quàm dissolvere quomodò ligatum
est. Toutes les délibérations doivent être mises par écrit et déposées
dans les archives par le secrétaire qui, s'il n'est pas perpétuel, doit
être élu tous les deux ans ; on doit aussi conserver le sceau du cha-

pitre, dont on peut facilement abuser, sous deux clefs, dont l'une
soit confiée au chanoine choisi par le chapitre, et l'autre au premier
du Corps (2).

Les comptes de l'administration temporelle doivent être faits et
rendus dans une forme authentique, dont le comptable fournisse la

preuve par un exemplaire qui demeure aux archives du chapitre.
L'usage contraire est susceptible des plus grands abus, et les corps
des chapitres en outre qui n'ont point de règlement sur cet objet,
doivent en faire.

Les assemblées capitulaires ne doivent point se tenir les jours de

fêtes, ni pendant qu'on fait l'office dans le choeur; on doit réguliè-
rement les tenir après les vêpres, à moins que la matière des délibé-
rations ne demandât célérité : Nisi fortè urgens et evidens ingruerit
necessitas; c'est l'exception apportée par le concile d'Aix, en 1585,
et la décision de la congrégation du concile (3).

Sur tout ce qu'on vient de voir, l'usage, en France, est tel à pré-
sent, de droit commun, que les évêques gouvernent seuls les dio-

cèses, sans la participation d'aucun chapitre; ils appellent seule-
ment, dans leur conseil, ceux qu'ils jugent à propos, et ils tirent
ces conseillers du chapitre de leur cathédrale ou d'autres églises, à
leur choix. Les évêques sont dans l'usage d'exercer les fonctions
de l'ordre et de la juridiction sans la participation du chapitre : ils
font seuls des mandements, des ordonnances, des règlements et des
statuts sur les matières de foi et de discipline : « Mais ils ne doi-

vent point oublier, dit d'Héricourt, qu'ils ne doivent rien faire d'im-

portant sans l'avis des ecclésiastiques les plus sages, les plus pru-
dents et les plus éclairés de leur diocèse, afin que leur gouvernement

(1) Mémoires du clergé, tom. II, pag. 1369.

(2) Gavantus, Manuale, verb. CAPITULUM.

(3) Mémoires du clergé, tom. II, pag. 1571 et suivantes.
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n'ait point cet air de domination que Jésus-Christ et saint Pierre

leur ont si expressément recommandé d'éviter, non dominantes in
cleris ; ils doivent surtout prendre la précaution de faire approuver
les nouveaux règlements sur la discipline, dans les synodes diocé-

sains, parce qu'on examine avec plus de soin, dans ces saintes as-

semblées, les lois qui y sont publiées, et que les ecclésiastiques se
soumettent avec plus de plaisir aux règles qu'ils se sont en quelque
manière imposées à eux-mêmes. »

La constitution civile du clergé avait supprimé tous les chapitres
cathédraux, ce qui était schismatique et contraire aux saints canons;
mais il a été stipulé, dans le concordat de 1801, art. 11, que les ar-

chevêques et évêques peuvent avoir un chapitre dans leur métropole
ou cathédrale.

Les chapitres des métropoles furent composés de neuf membres

titulaires, et les autres de huit; le nombre des chanoines honoraires
fut illimité. (Voyez CHANOINE.)

Le cardinal Caprara, dans son décret du 9 avril 1802 (1), usant
de la faculté qui lui avait été donnée par le Souverain Pontife, ac-
corda à tous les archevêques et évêques, nommés en vertu du nou-
veau concordat, le pouvoir d'ériger un chapitre dans leurs métropoles
et cathédrales respectives, et d'y établir le nombre de dignités et
d'offices qu'ils jugeraient convenables pour l'honneur et l'utilité de
leurs métropoles et cathédrales, en se conformant à tout ce qui est

prescrit par les conciles et les saints canons, et à ce qui a été con-
stamment observé par l'Église. Le cardinal Caprara ajoute :

« Nous exhortons fortement les archevêques et évêques d'user, le
« plus tôt qu'il leur sera possible, de cette faculté, pour le bien de
« leurs diocèses, l'honneur de leurs églises métropolitaines et ca-
« thédrales, pour la gloire de la religion, et pour se procurer à eux-
" mêmes un secours dans les soins de leur administration, se sou-
« venant de ce que l'Église prescrit touchant l'érection et l'utilité
« des chapitres...

" Or, afin que la discipline ecclésiastique sur ce qui concerne les

" chapitres, soit observée dans ces mêmes églises métropolitaines et
« cathédrales , les archevêques et évêques qui vont être nommés au-
" ront soin d'établir et d'ordonner ce qu'ils jugeront dans leur sa-
« gesse être nécessaire ou utile au bien de leurs chapitres, à leur
« administration, gouvernement et direction, à la; célébration des
" offices, à l'observance des rites et cérémonies, soit dans l'église,
« soit au choeur, et à l'exercice de toutes les fonctions qui devront
« être remplies par ceux qui en posséderont les offices et les digni-
« tés. La faculté sera néanmoins laissée à leurs successeurs de chan-
« ger ces statuts, si les circonstances le leur font juger utile et con-
« venable, après avoir pris l'avis de leurs chapitres respectifs. Dans
« l'établissement de ces statuts, comme aussi dans les changements

(1) Voyez ce décret sous le mot CONCORDATde 1801.
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« qu'on y voudra faire, on se conformera religieusement à ce que
« prescrivent les saints canons, et on aura égard aux usages et aux
« louables coutumes autrefois en vigueur, en les accommodant à ce
« qu'exigeront les circonstances. »

Voyez sous le mot CONCORDAT,dans les bulles du Souverain Pon-
tife Pie VII, ce qu'il est dit de l'érection des nouveaux chapitres
dans les églises métropolitaines et cathédrales, tous les anciens

siéges épiscopaux ayant été supprimés par la bulle Qui Christi Do-.
mini vices, du 29 novembre 1801.

Le gouvernement français, en autorisant par l'article 11 du con-
cordat le rétablissement des chapitres cathédraux, ne s'était pas
engagé à les doter. Mais, en 1804, reconnaissant sans doute l'in-

justice d'une telle mesure, car les biens des chapitres avaient été

spoliés par le gouvernement révolutionnaire avec tous les autres
biens du clergé, il se détermina à reconnaître l'existence civile des

chapitres et en dota les membres, comme on peut le voir dans notre
Cours de législation civile ecclésiastique. Il faut bien remarquer cepen-
dant que si c'est au gouvernement civil à doter les chapitres, si c'est
de sa part un devoir et une stricte justice, il n'appartient qu'à la

puissance ecclésiastique de leur donner l'existence canonique, indé-

pendamment de leur dotation. Les articles organiques 11 et 35 dis-

posent que l'autorisation du gouvernement est nécessaire, tant pour
l'établissement même des chapitres, que pour le nombre et le choix
des ecclésiastiques destinés à les former; cette autorisation, accor-
dée par le gouvernement aux évêques, prouve évidemment que
l'existence des chapitres ne provient pas de l'autorité civile qui assu-
rément n'exigerait pas son autorisation pour exercer sa propre
autorité, mais uniquement de la puissance ecclésiastique.

§ II. Droit des CHAPITRESà la vacance du siége.

C'est le chapitre de l'église cathédrale qui gouverne le diocèse

pendant la vacance du siége épiscopal. (Boniface VIII, cap. Si epis-

copus, de Supplendâ negligentiâ proelatorum in 6°.) Le décret du 28

février 1810, art. 6, reconnaît au chapitre ce droit que les articles

organiques lui avaient dénié. (Voyez SIÉGEÉPISCOPAL.)
« Le chapitre cathédral, dit M. Emery (1), a rang immédiatement

après l'évêque, qui est son chef ; il est le sénat de l'Église, il est le

conseil né de l'évêque, et ses membres en sont les conseillers nés :

mais, malgré tous ces beaux titres, ils peuvent n'avoir aucune part
au gouvernement du diocèse pendant la vie de l'évêque ; tout dépend
du prélat, qui peut tout faire par lui-même, ou, s'il a besoin d'aides,
il peut les prendre hors du chapitre, comme nous le disons ci-des-
sus. Cependant, les anciens évêques, quelle que fût leur manière de

penser à cet égard, consultaient leurs chapitres sur la plupart de

(1) Des chapitres cathédraux, pag. 238.
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leurs mandements et ordonnances ; ils n'étaient pas obligés de suivre
leurs avis, et ils n'en mettaient pas moins dans leurs mandements
qu'ils les avaient donnés après, avoir pris l'avis de leurs vénérables
frères, les dignitaires, et chanoines du chapitre.de leur cathédrale.
Par cette formule, ils n'apportaient aucune autorité à leurs ordon-
nances; mais ils y ajoutaient plus de poids aux yeux de leurs diocé-
sains, et donnaient à leur chapitre une marque de considération qui
lui était due à cause de son utilité. Si, tandis que le siége épiscopal
est rempli, le chapitre cathédral n'est qu'utile, il devient nécessaire

quand le siégé vient à vaquer, pour ne pas recourir à des voies ex-
traordinaires de pourvoir à l'administration spirituelle des diocèses

qui n'ont plus d'évêques. "

Les chapitres cathédraux sont tenus sans délai dé donner avis au
roi de la vacance des siéges et des mesures qui ont été prises pour
le gouvernement des diocèses vacants.: (Art. organique 37.)

Le chapitre, le siégé vacant, succède à la juridiction de l'évêque
et peut faire tout ce qui tient à la juridiction ordinaire, à moins que
pour le bien de la paix, il n'y eut quelque chose d'excepté. (Cap.
His quoe 11; cap. Cùm olim 14, de Major, et obed.)

Puisque le chapitre tient la place de l'évêque pendant la vacance
du siége, pour tout ce qui est dé la. juridiction,' il peut révoquer les

permissions des confesseurs, en accorder de nouvelles, les limiter

par rapport aux temps, aux lieux et aux personnes , approuver les pré-
dicateurs, permettredes quêtes, donner pouvoiraux religieuses de
sortir de leur couvent, examiner les novices, parce que ces droits et
les autres de même nature, dans le détail desquels il serait trop
long d'entrer, dépendent de. la juridiction ordinaire des évêques,
suivant les dispositions des saints canons.

Le chapitre peut aussi, pendant la. vacance dû siégé épiscopal,
tenir le synode des curés, y faire des statuts synodaux, faire visiter
les paroisses par une personne qu'il commettra à cet effet, faire des
ordonnances sur les fêtes et les jeûnes.

Le chapitre doit cependant toujours se souvenir qu'il n'est que
l'administrateur de la juridiction épiscopale, et qu'il ne doit pas faire
d'innovation dans la discipline du diocèse sans nécessité pressante.
(Innocent III, cap. Novit, extra, Ne sede vacante aliquid innovetur.)
Les vicaires généraux, dit l'art, organique 38 , qui gouverneront
pendant la vacance, ne se permettront aucune innovation dans les
usages et coutumes des diocèses.

Le concile de Trente ayant attribué aux évêques le droit de dis-

penser des irrégularités et des suspenses qui proviennent des délits

secrets, excepté de l'homicide volontaire, et d'absoudre par eux-
mêmes ou par leurs pénitenciers des cas réservés au Saint-Siége,
quand les crimes sont cachés, le chapitre peut user de ce pouvoir
pendant la vacance du siége. (Concil. Trident., sess, XXIV, cap. 6,
de Reform.)

Les priviléges et les droits qui ont été attribués personnellement
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à un évêque et qui n'ont point été attachés à son siége, ne passent
pas au chapitre pendant la vacance du siége.

Le chapitre, pendant la vacance du siége, nomme aux cures, parce
que leur longue vacance peut avoir des suites fâcheuses.

Les chanoines de la cathédrale , n'ayant point le caractère épis-
copal, ne peuvent exercer aucune des fonctions qui en dépendent;
ainsi il ne leur est pas permis de conférer les ordres ni de donner la
confirmation ; mais ils peuvent prier un évêque voisin d'ordonner
ceux qu'ils lui présentent ou accorder des dimissoires aux ecclésias-

tiques du diocèse pour se faire ordonner par d'autres évêques . Le
concile de Trente défend aux chapitres des cathédrales de donner
des dimissoires pendant la première année de la vacance du siége
épiscopal, parce qu'il n'y a pas ordinairement de nécessité absolue,
d'ordonner de nouveaux prêtres pendant la première année de la
vacance du siége. (Boniface VIII, cap, Cùm nullus, de Temporibus
ordinat., in 6° ; concil., Trident, sess. VII, cap. 10, de Reformat.)

Comme le droit d'accorder des indulgences ne dépend pas du ca-
ractère épiscopal, mais de la juridiction, le chapitre peut en donner

pendant la vacance du siége, de même que l'évêque aurait pu le

faire, en observant la règle de ne les accorder que pour des occa-
sions importantes. (Innocent III, cap. Accedentibus, extrà, de Exces-
sibus proelatorum.)

Le chapitre de la cathédrale ne pouvant pas toujours être assem-
blé pour décider des affaires qui regardent la juridiction, il doit,
aussitôt après que la mort de l'évêque est connue, nommer ou con-
firmer un ou plusieurs vicaires capitulaires qui aient les qualités
prescrites par les canons pour les grands vicaires de l'évêque. (Con-
cilium Trid., sess. XXIV, de Reform., cap. 16.)

Les vicaires capitulaires qu'élisent les chapitres exercent dans le
diocèse la juridiction ordinaire; ils ne peuvent être révoqués que du
consentement du Souverain Pontife. Revocare nequeunt nisi de con-

sensu SummiPontificis. (Concil. Lugdun., an. 1850, décret. XIII, n. 2.)
L'agrément du gouvernement étant exigé, les chapitres doivent

présenter au ministre des cultes lés vicaires généraux qu'ils ont

élus, pour leur nomination être reconnue par le roi. (Décret du 28

février 1810, art. 6.)
Quelques canonistes, comme Barbosa, et après lui Durand de

Maillane, pensent que le chapitre, pendant la vacance du siége, peut,
comme l'évêque, limiter les pouvoirs des vicaires capitulaires, et ré-
server au chapitre assemblé la décision de quelques affaires impor-
tantes. Ils établissent une parité parfaite entre le vicaire général de

l'évêque et le vicaire capitulaire, dont la juridiction dépend du cha-

pitre qui peut la limiter à tel ou tel point, exigeant pour d'autres un
mandat spécial, et restreindre le pouvoir de son vicaire pour un

temps déterminé, pour une année, par exemple, ou pour quelques
mois seulement.

Mais d'autres canonistes, tels que Gutier, Gardas, Schmalz-
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grueber, etc., sont d'un avis contraire. La raison qu'ils en donnent,
c'est que le concile de Trente a voulu que le chapitre nommât un ou

plusieurs vicaires capitulaires pour éviter la confusion et les incon-
vénients qui ne manqueraient pas de naître de la commune adminis-
tration de tout le chapitre; or ces inconvénients seraient indubita-
blement les mêmes, si le chapitre réservait à son jugement certaines
choses qui auraient besoin d'un mandat spécial. D'un autre côté, il

n'existe aucune parité entre la juridiction de l'évêque et celle du

chapitre; car l'évêque peut, selon le droit, exercer la juridiction par
lui-même, tandis qu'au contraire le chapitre ne peut l'exercer que
pendant ies huit jours de la vacance. D'où nous concluons que le

chapitre n'a pas la faculté' de mettre à sa juridiction la moindre res-
triction (1).

Non seulement le chapitre peut élire un vicaire capitulaire après
la mort de l'évêque, mais encore quand le siége devient vacant par
la translation de l'évêque à un autre siége. Alors, dès que le cha-

pitre sait, parle témoignage ou par un document quelconque émané
du secrétaire du sacré collége, que les liens qui attachaient l'évêque
à son église ont été rompus en consistoire par Sa Sainteté, et avant
même l'expédition des lettres apostoliques et la prise de possession
du nouveau siège, il peut déclarer le siége vacant et élire, sui-
vant la prescription du concile de Trente, un vicaire capitu-
laire (2).

Le chapitre peut encore nommer un vicaire capitulaire pour ad-
ministrer le diocèse dans le cas où l'évêque deviendrait captif chez
les ennemis de la foi catholique, par exemple, des turcs, des sarra-

sins, des païens, des hérétiques, des schismatiques et autres enne-
mis de ce genre, parce qu'alors l'évêque est considéré comme mort
civilement et, dans ce cas, la mort civile est mise au même rang que
la mort naturelle, d'après le chapitre Si episcopus 3, de Supplendâ ne-

glig. Proel. qui s'exprime ainsi : Si episcopus à paganis, aut schismati-
cis capiatur, non archiepiscopus, sed capitulum, ac si sedesper mortem
vacaret, illam in spiritualibus, et temporalibus ministrare debebit, donec
eum libertati restitui, vel per Sedem apostolicam (cujus interest ecclesia-

rum providere necessitatibus) super hoc per ipsum capitulum, quam citò
commodè poterit consulendam, aliud contigerit ordinari.

Le siége vaque également si l'évêque entre dans un ordre reli-

gieux, car aussitôt après que le Souverain Pontife a admis la rési-

gnation de son église, le chapitre succède à la juridiction épiscopale
et il peut élire un vicaire capitulaire pour administrer le diocèse, car
on égale encore l'entrée en religion à la mort naturelle. (Cap. Pla-
cuit 8, caus. 16.) Si le siége vaque par renonciation, ou déposition
ou relégation, le chapitre peut toujours dans ces cas élire un vicaire

(1) Schmalzgrueber, Jus ecclesiasticum, part. III, tit. XXVIII, n. 30.

(2) Décision de la sacrée congrégation du concile, du 14 décembre 1624; Const.
Nobis nuper d'Urbain VIII,
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capitulaire. C'est du moins le sentiment des canonistes sur le cha-

pitre Qualiter et quando 24, de Accusationibus.

Cependant le chapitre ne peut nommer un vicaire capitulaire dans
le cas où l'évêque serait excommunié, ou suspens ; dans le cas où

l'évêque, retenu au loin, le vicaire général qu'il avait nommé vien-
drait à mourir, ou si lui-même était chassé du diocèse par un prince
séculier, parce qu'alors on pourrait recourir au Saint-Siége par pro-
vision.. C'est ce qu'a décrété la sacrée congrégation des évêques et
des réguliers le 11 janvier 1616. Monacelli (1) et Fagnan (2) ensei-

gnent la même chose.
Le chapitre ne peut élire un vicaire capitulaire avant d'avoir une

connaissance certaine de la vacance du siége, parce que le temps
prescrit par le concile de Trente commence du jour où l'on sait d'une
manière positive la mort, la translation où résignation, etc., de l'é-

vêque, autrement l'élection serait nulle, quoique le chapitre fut cer-
tain de l'imminence de la mort ou de la translation (3).

Le chapitre ne pourrait non plus élire un vicaire capitulaire après
avoir eu connaissance de la mort ou de la translation de l'évêque, si
le vicaire général de l'évêque défunt ou transféré avait été nommé

par le Saint-Siége ou par la sacrée congrégation des évêques. Ainsi
l'a décidé cette sacrée congrégation elle-même le 4 août 1578, parce
que la juridiction de ce vicaire général dure toujours, même pen-
dant la vacance du siége.

L'élection du vicaire capitulaire doit se faire par le chapitre as-
semblé capitulairenient comme de coutume et par votes secrets, au-
trement elle serait nulle, comme l'a déclaré la sacrée congrégation
des évêques le 18 novembre 1625.

On voit, par ce que nous venons de dire, d'une manière assez suc-

cinte, combien les chapitres sont vénérables par leur antiquité, leur

rang, leur dignité, leur autorité et toutes leurs prérogatives dans

l'Église qui les associe en tout aux évêques dont ils sont le sénat,
le conseil né, et avec lesquels ils ne font pour ainsi dire qu'un seul

corps, unum corpus efficere. Ils sont les dépositaires, les organes et
les interprètes des traditions des églises, la garantie du clergé et
les gardiens de la discipline ecclésiastique. Ils sont, en un mot, les
successeurs et les héritiers de la juridiction épiscopale pendant la
vacance du siége. Les hautes et éminentes prérogatives dont l'Église
a investi les chapitres font naturellement un devoir à tous les évê-

ques de les composer des prêtres les plus remarquables de leur dio-
cèse , par leur sagesse, leur prudence, leur expérience, leur doc-

trine, leur science et leurs vertus, dé les consulter dans les affaires

graves et importantes du diocèse, de leur soumettre les mandements

et ordonnances synodales ou autres, et de les honorer en toute ma-

(1) Tom. I, tit. 1, formul. 1, n. 2.

(2) In cap. Quia diversitatem 5, de Concess.proebend., n. 11.

(3) Décision de la sacrée congrég. des évêquesdu 24 mai 1681.
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nière. Mais si les évêques sont obligés de prendre l'avis de leurs

chapitres, suivant cette parole des Proverbes : Qui agunt omnia cum

consilio, reguntur sapientiâ ; ils sont libres de né le pas suivre. Au-
diens consilium fratrum tractet apud se, et quod judicaverit utilius

faciat. Cependant on a pu remarquer que, dans la plupart des dio-
cèses de France, le malheur des temps a trop souvent contraint les

évêques à appeler dans leurs chapitres des hommes sans doute vé-
nérables par leur âge et leurs vertus, mais à qui les infirmités et la
vieillesse ne permettaient plus de rien faire, pas même d'assister à
l'office canonial, c'était une retraite honorable qu'on donnait à
ces vétérans dû sacerdoce; ou bien ils nommaient de très jeunes
prêtres, ayant à la vérité du talent et donnant des espérances pour
l'avenir, mais n'ayant encore ni maturité, ni expérience, et dont le
seul titre à une si éminente dignité consistait à être secrétaire de

l'évêché ou professeur au séminaire, etc..Tel n'est pas assuré-
ment, dans l'esprit des canons, le but de l'institution des chapitres ;
aussi dans plus d'un diocèse ils sont tombés dans une sorte de dé-
considération très fâcheuse, au point qu'on préfère une simple cure
à un canonicat, etc.

En rappelant ces faits qui deviennent heureusement de plus en

plus rares, nous ne voulons blâmer personne, à Dieu ne plaise, nous
savons que nos évêques n'ont pas toujours pu faire à cet égard tout
ce qu'ils auraient désiré, le nombre des chanoines étant beaucoup
trop restreint et leur traitement trop peu proportionné à leur di-

gnité et à leur position. Mais, à notre avis, il y aurait un moyen
d'obvier à ce double inconvénient dans un temps plus ou moins rap-
proché. On nous permettra de l'indiquer ici. Les évêques, les cha-
noines et les prêtres qui ont un peu de fortune, se font généralement
un devoir d'en disposer en tout ou en partie, par testament après
leur mort, en faveur des établissements religieux du diocèse. Ces
dons, comme ceux que les fidèles riches et pieux font aussi dans le
même but, sont incontestablement très louables et très méritoires:
Mais les legs qui seraient faits en faveur des chapitres, qui sont aussi
des établissements légaux, aptes à recevoir et à posséder, comme
nous le disons dans notre Cours de législation civile ecclésiastique,
ne seraient ni moins louables, ni moins méritoires, et auraient éga-
lement une utilité véritable, Avec les revenus de ces legs placés en
rentes sur l'État ou en biens fonds, les chapitres pourraient, de com-
mun accord avec leur évêque, accroître le nombre dé leurs membres,

qui tous auraient des droits égaux, et augmenter le chiffre de leur
traitement. Par ce moyen, on pourrait établir., comme autrefois, des
prébendes et des semi-prébendes. Les chapitres, plus nombreux et un

peu plus riches, pourraient célébrer plus dignement et plus réguliè-
rement l'office canonial, et ils pourraient en même temps rendre à
l'évêque et au diocèse de plus grands services. Il s'y trouverait tout
naturellement des prédicateurs distingués et des hommes éminents
en tout genre qui seraient, selon l'expression d'un concile, le mo-
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dèle du clergé et la couronne de l'évêque, forma cleri et corona

episcopi.

§ III. CHAPITRE. Conciles provinciaux, cures.

Les chapitres sont admis par députés aux conciles provinciaux.
(Voyez CONCILE.)La plupart sont réunis aux cures. (Voyez CURES.)

§ IV. Biens des CHAPITRES.

On peut consulter, pour les biens des chapitres, le titre III du
décret du 6 novembre 1813, qui se trouve à la suite du mot BIENS
D'ÉGLISE.

§ V. CHAPITRES de collégiales.

Suivant nos canonistes français, l'origine des chapitres de collé-

giales ne remonterait pas au delà du dixième siècle en Occident et
du sixième en Orient. On en voit, disent-ils, à Constantinople du

temps de l'empereur Justinien, ainsi qu'il paraît par sa novelle 3 ;
ce qui prouverait, en tout cas, qu'ils étaient déjà établis avant cette

époque. Nardi les fait remonter beaucoup plus haut, et il semble
les confondre avec les chapitres cathédraux, en leur donnant une
même origine. « Dès le temps des apôtres, dit-il (1), on plaçait dans
les villes où il n'y avait pas d'évêque un presbytère ou collége d'un
certain nombre de prêtres et de diacres qui gouvernaient les fidèles
d'un district, sous la dépendance absolue de l'évêque. Saint Jérôme

en parle contre Lucifer et saint Basile dit qu'en temps de persécu-
tion le collége des prêtres prenait la fuite, sacerdotum collegia fuga-
bantur ; c'était dans les villes, puisqu'il n'y avait pas alors de prêtres
fixés dans les campagnes-. Gomme ces collégiales étaient éloignées
de l'évêque, il leur donnait des pouvoirs plus étendus qu'aux autres

ecclésiastiques, et elles étaient même quelquefois égalées aux cathé-
drales. L'histoire nous montre dès ce temps-là un grand nombre de
ces collégiales, soit' en Orient, soit en Occident. C'est pour cela

qu'on trouve parfois certains faits d'autorité exercés par les chefs
ou les archiprêtres de ces collégiales, »

M. de Sambucy (2) pense que ce n'est qu'à la fin du huitième ou
au commencement du neuvième siècle qu'on peut fixer l'établissement
des corps de chanoines, depuis appelés collégiales. Pour nous, sans leur

attribuer une antiquité aussi reculée que Nardi, nous croyons, qu'ils
ont été établis peu de temps après que la paix fut rendue à l'Église
par l'empereur Constantin, c'est-à-dire dans le quatrième ou cin-

quième siècle au plus tard;
Les églises collégiales en France étaient autrefois de deux sortes :

il y en avait de fondation royale, comme les saintes chapelles, dont
le roi conférait les prébendes ; il y en avait aussi de fondation ecclé-

siastique. Les unes et les autres, quant à la célébration de l'office

(1) Des curès et de leurs droits dans l'Église, traduci. de l'abbéSionnet,pag. 295.

(2) Harmonie desévêquesavec leurs chapitres, pag. 107.



16 CHAPITRE.

divin, se réglaient comme les cathédrales, à moins qu'il n'en fût
ordonné autrement par leur fondation. Il y avait même de ces col-

légiales qui avaient des droits épiscopaux, et dont les priviléges
devaient être conservés, parce qu'ils leur avaient été donnés par
les rois.

Il y avait autrefois en France plus de 500 collégiales. On peut en
voir la liste dans le Dictionnaire canonique de Durand de Maillane.
Il n'y a plus aujourd'hui qu'un seul chapitre collégial. L'empereur
Napoléon ayant choisi l'ancienne abbaye de Saint-Denis pour être
la sépulture des membres de sa famille, il y fonda un chapitre dit

impérial. Le roi Louis XVIII, en 1815, lui donna le nom de chapitre
royal par une nouvelle organisation en date du 23 décembre. Dix

évêques et vingt-quatre prêtres composent ce chapitre, non compris
le primicier, qui était toujours le grand aumônier de France. Ce

chapitre n'a jamais été complet. Il venait d'être érigé canoniquement
lorsque éclata la révolution de 1848. Les chanoines de Saint-Denis

remplacent les religieux de l'ancienne abbaye, qui étaient chargés
de veiller près des tombes royales, et de prier pour le repos des
âmes des augustes défunts. Nous pensons que ce chapitre sera réor-

ganisé, et ce serait de toute convenance. Voyez notre Cours de lé-

gislation civile ecclésiastique.
Il y avait en outre douze chapitres nobles, où il ne suffisait pas

d'être clerc ou prêtre pour en posséder les prébendes, mais où il
fallait faire en outre certaines preuves de noblesse , plus ou moins

distinguée, selon les constitutions particulières de chacun de ces-

chapitres. (Voyez NOBLESSE.)
Le chapitre de l'église cathédrale de Strasbourg était composé de

vingt-quatre chanoines, dont douze capitulaires et douze domici-
liaires. Il fallait, pour y être admis, faire preuve de seize quartiers
de noblesse ; on n'y admettait même autrefois que des princes ou
des comtes de l'empire ; depuis la réunion de l'Alsace à la France, le
tiers des canonicats était affecté aux Français, mais il ne pouvait
être rempli que par des sujets tirés des premières maisons du

royaume. Les chanoines capitulaires composaient le chapitre et
élisaient l'évêque. Ils devaient être dans les ordres sacrés ; leur
habit de choeur était de velours rouge. Pour gagner leur compé-
tence, ils étaient obligés de résider pendant trois mois de l'année,
et d'assister soixante fois à l'église. Les domiciliaires devenaient

capitulaires selon leur rang d'ancienneté : ils jouissaient en atten-
dant du quart de la compétence.

Il y avait dans cette cathédrale, outre le grand chapitre, un se-
cond corps de bénéficiera appelé le grand choeur, composé de vingt
prébendiers; il y avait de plus quatre prêtres chapelains, seize
chantres et une musique. Le grand prévôt était nommé par le pape;
le grand custos et le grand écolâtre, par l'évêque, et tous les cano-
nicats donnés par le chapitre.

Le chapitre de l'église primatiale et métropolitaine de Lyon comp-
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tait le roi pour le premier de ses chanoines qui étaient au nombre
de trente-deux. Ils avaient la qualité de comtes de Lyon, et faisaient

preuve de seize quartiers de noblesse, tant du côté paternel que du
côté maternel, etc., c'est-à-dire huit quartiers de noblesse de cha-

que côté et non pas seize comme le prétend un auteur moderne. Ils
officiaient, les jours de fête, avec la mitre. Les offices devaient s'y
faire en entier sans livre, et de mémoire, sans orgue ni musique.

Les autres chapitres nobles étaient ceux de Saint-Claude, de
Saint-Julien de Brioude, de Saint-Victor de Marseille, de Saint-
Pierre de Macon, de Saint-Pierre de Vienne; de Beaume, au diocèse
de Besançon ; de Lure et de Murbac, même diocèse, d'Ainay, du
diocèse de Lyon, et de Gigny, du diocèse de Saint-Claude.

On comptait encore un plus grand nombre de chapitres nobles de
chanoinesses : il y en avait vingt-trois. Nous ne croyons pas devoir
en donner la liste. Ceux qui désireraient la connaître la trouve-
ront dans le dictionnaire de Durand dé Maillane, article CHAPITRE.

(Voyez CHANOINESSES.)
Tous ces privilèges ont disparu avec les riches prébendes auxquel-

les ils étaient attachés. Faut-il voir en cela un malheur pour l'É-

glise? " Je n'ose le dire, répond l'immortel cardinal Pacca cité
ailleurs (1). Dans la nomination des chanoines et des dignités des

chapitres de cathédrales, on aura peut-être plus d'égard au mérite

qu'à l'illustration de la naissance; il ne sera plus nécessaire de se-
couer la poussière des archives pour établir, entre autres qualités
des candidats, seize quartiers de noblesse; et les titres ecclésiasti-

ques n'étant plus, comme ils l'étaient, environnés d'opulence, on ne
verra plus, ce qui s'est vu plus d'une fois lorsque quelque haute

dignité ou un riche bénéfice était vacant, des nobles qui jusqu'alors
n'avaient eu de posté que dans l'armée, déposer tout-à-coup l'uni-
forme et les décorations militaires pour se revêtir des insignes de
chanoines. Les graves idées du sanctuaire ne dominaient pas tou-

jours celles de la milice. On peut donc espérer de voir désormais un

clergé moins riche, il est vrai, mais plus instruit et plus édifiant »

L'Allemagne, l'Italie, l'Espagne, etc. possèdent encore plusieurs
chapitres collégiaux remarquables.

§ VI. CHAPITRESde religieux.

On distingue chez les religieux trois sortes de chapitres : le cha-

pitre général, où se traitent les affaires de tout l'ordre; le chapitre
provincial, où se traitent celles de la province, et le chapitre con-

ventuel, où il n'est question que des affaires d'un seul couvent ou

monastère particulier.
Les chapitres généraux et provinciaux des religieux n'étaient

guère connus avant là réforme de Cîteaux. Les monastères qui for-

(1) Discours sur l'état du catholicisme enEurope, prononcé en 1843, pag. 361 de ses

Mémoires sur les affaires ecclésiastiques d'Allemagne et de Portugal.
T.II. 2
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nièrent cet ordre, après s'être unis par la constitution de 1119,

appelée la Carte de charité (voyez ce mot), convinrent que les abbés
feraient réciproquement des visites les uns chez ; les autres ; que
l'on tiendrait tous les ans des chapitres généraux , où tous les abbés
seraient tenus d'assister, et dont les règlements seraient observés

par tout l'ordre : par ce moyen, on remédia aux inconvénients du

gouvernement monarchique de Cluny (voyez ABBÉ)et à bien d'autres

abus, si bien que le pape Innocent III, présidant au concile général
de Latran, y fit rendre un décret pour étendre l'usage des chapitres
généraux ou provinciaux de l'ordre de Cîteaux, à toutes les autres

congrégations de réguliers : on peut voir le règlement de ce concile
à ce sujet, dans le chapitre In singulis, de Statu monachorum.

Il est fait suivant l'état des religieux de ce temps-là : ses princi-
pales dispositions, et qu'on a le plus suivies, sont : que toutes les

congrégations régulières doivent tenir des chapitres généraux ou

provinciaux de trois en trois ans, sans préjudice des droits des évê-

ques diocésains, salvo jure dioecesanorum pontificum, dans une des
maisons de l'ordre la plus convenable, que l'on doit désigner dans

chaque chapitre pour le chapitre suivant ; que tous ceux qui ont droit
d'assister à ces chapitres doivent y être appelés et y vivre ensemble,
aux dépens de chaque monastère qui doit contribuer à la dépense
commune; qu'on nommera dans ces assemblées des personnes pru-
dentes pour visiter les monastères de l'ordre même, ceux des filles

qui en dépendent, et y réformer ce qu'elles jugeront n'être pas dans
les règles; que dans le cas où les visiteurs trouveraient les supé-
rieurs dignes de destitution, ils emploient à cet effet l'évêque dio-

césain, et à son défaut, le pape; enfin, le concile recommande aux

évêques de travailler si attentivement à la réforme des religieux et
au bon ordre des monastères qui leur sont sujets, que les visiteurs
aient plutôt des remerciements et des éloges que des plaintes à leur
faire. Cette dernière disposition s'accorde avec le canon Abbates, 18,
qu. 2, tiré du premier concile d'Orléans , qui charge l'évêque d'as-
sembler tous les ans, en synode, les abbés de son diocèse. Abbates...,
si quid extra regulam fecerint, ab episcopis corrigantur, qui semel in
anno in loco ubi episcopus elegerit, acceptâ vocatione conveniant.

L'objet d'un règlement si sage était, comme l'on voit, la réforme
ou au moins la conservation de la discipline monastique. Le concile
de Constance prononça excommunication contre quiconque mettrait
obstacle à son exécution; mais a-t-il toujours produit, et dans tous
les ordres, le fruit qu'on s'en était promis ?L'histoire nous force de
dire que non. (Voyez MOINE.) Au temps du concile de Trente , la plu-
part des religieux vivaient dans l'indépendance; ils tenaient si peu
de chapitres, qu'ils ne vivaient pas même en congrégation. Le concile

pourvut à cet abus par. un règlement dont voici la teneur: « Tous
les monastères qui ne sont point soumis à des chapitres généraux, ou
aux évêques, et qui n'ont point leurs visiteurs réguliers ordinaires,
qui ont accoutumé d'être sous la conduite et sous la protection im-
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médiate du Siége Apostolique, seront tenus de se réduire en congré-
gations dans l'année, après la clôture du présent concile, et de tenir
assemblée ensuite, de trois ans en trois ans, selon la forme de la
constitution d'Innocent III au concile général; laquelle commence :
In singulis; et là seront députées certaines personnes régulières ,

pour délibérer et ordonner touchant l'ordre et la manière de former
lesdites congrégations, et touchant les statuts qui doivent y être
observés. Que si l'on, s'y rend négligent, il sera permis au métro-

politain, dans la province duquel lesdits monastères seront situés,
d'en faire la convocation pour les causes susdites, en qualité de dé-

légué du Siége Apostolique; mais si dans l'étendue d'une province ,
il n'y a pas un nombre suffisant de tels monastères, pour ériger une

congrégation, il s'en pourra faire une des monastères de deux ou de

trois provinces,
" Or, quand lesdites congrégations seront établies, leurs chapi-

tres généraux et ceux qui y auront été élus présidents et visiteurs ,
auront la même autorité sur les monastères de leur congrégation et

sur les réguliers qui y demeureront, que les autres présidents et vi-
siteurs ont dans les autres ordres. Ils seront aussi tenus de leur
côté de visiter souvent les monastères de leur congrégation, de tra-

vailler à leur réforme, et d'observer en cela les choses qui. ont été

ordonnées dans les saints canons et dans lé présent concile. Mais
si après les instances dû métropolitain, ils ne se mettent point encore
en devoir d'exécuter tout ce que dessus, les susdits lieux demeure-
ront soumis aux évêques dans les diocèses desquels ils seront

situés, comme délégués du Siége Apostolique. » (Sess. XXV, cap, 8,
de Regul.)

Dans chaque ordre religieux, ou réformé, ou de nouvel établisse-

ment, les constitutions et instituts règlent le temps, la forme, ainsi

que l'autorité dès chapitres généraux, provinciaux et autres; l'on ne

peut à cet égard donner aucune règle certaine ni générale. Dans
les ordres mendiants, divisés par provinces et non par congrégations,
les chapitres ne servent guère que pour l'élection des supérieurs;
on y règle bien quelquefois certains points de discipline, mais on n'y
nomme pas de visiteurs; le provincial en tient lieu et en fait les fonc-
tions. Dans l'ordre de saint Benoît, on suit plus littéralement le

décret du concile de Latran. L'autorité des chapitres généraux est

plus grande sans doute que celle des chapitres provinciaux. Les sta-

tuts faits dans les premiers sont généralement suivis dans tout l'or-

dre, au heu que ceux des chapitres provinciaux n'obligent que dans

les monastères de la province. (De Regim. proelat., tract. 4, disp. ,8.)

Fagnan,remarque, inc. In singulis, de Statu monachor., que plusieurs

papes ontrenouvelé, avant même le concile de Trente, le règlement du

concile de Latran à l'égard de tous les ordres, sans excepter les bé-

nédictins, qui en avaient négligé l'exécution. Cet auteur dit encore

que les ordres qui n'ont point de supérieurs généraux, non habentes

caput unicum, ne tiennent plus aujourd'hui ces sortes de chapitres.
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CHARGES.

On appelle charges en général lés devoirs ou obligations attachés

à une fonction ou à une dignité quelconque.

§ I. CHARGES de bénéfices.

Les charges attachées aux offices et aux dignités de l'Église doi-

vent être inséparables des prérogatives et des honneurs qui lui

sont attribués. C'est un principe de droit naturel.

Les charges d'un bénéfice sont spirituelles ou temporelles ; les

charges spirituelles regardent les fonctions qu'il exige de l'ecclé-

siastique qui le possède. Ces fonctions sont relatives à chaque es-

pèce de bénéficier particulier ; et à cet égard nous n'avons rien à

ajouter à ce qui est dit sous les mots ADMINISTRATION,BÉNÉFICE, etc.

Quant aux charges temporelles , elles consistent dans des répara-
tions à faire, des impositions à acquitter, des droits passifs à rem-

plir; tout bénéficier est à cet égard au cas de la règle : Ubi emolu-

mentum, ibi debet esse onus. De là les charges et impositions ordinaires.
Elles sont personnelles ou réelles ; les charges personnelles finis-

sent avec les personnes, tandis que les réelles subsistent toujours.
Quoiqu'il n'y ait plus actuellement en France de bénéfices pro-

prement dits, néanmoins les curés doivent en général supporter,
pour leurs presbytères et biens en dépendant, les mêmes charges que

supportaient autrefois lés bénéficiera pour leurs bénéfices, Voyez à
cet égard notre Cours de législation civile ecclésiastique.

§ II. CHARGEd'âmes.

On appelle proprement bénéfices à charge d'âmes , ceux dont les

titulaires ont la direction des âmes et la juridiction au for intérieur,
c'est-à-dire le pouvoir des clefs, potestatem ligandi et solvendi.

Dans l'usage on n'applique le sens de cette définition qu'aux bé-
néfices cures ; et l'on appelle aussi, dans une signification étendue,

bénéfices à charge d'âmes les bénéfices ou cures qui donnent quelque
juridiction, même extérieure , sur certaines personnes, comme les

doyennés et les dignités qui en tiennent la place,

§ III. CHARGE, emploi.

(Voyez OFFICE.)

CHARIVARI.

C'est une sorte de jeu bruyant qui se fait principalement de nuit,
en dérision d'un mariage contracté par un veuf ou une veuve, ou
même par dès gens d'un âge inégal. Les charivaris sont défendus

par les canons. Les conciles de Langres de 1421 et 1455, celui
de Tours, tenu à Angers en 1448 , celui de Narbonne en 1609, et

plusieurs statuts synodaux sont précis à cet égard. Le concile de
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Narbonne ordonne aux évêques de défendre les charivaris sous peine
d'excommunication : Prohibeant episcopi ludos qui impudenter in con-

temptum secundarum nuptiarum à permultis fieri solent, carivarios

vulgò appellatos ; contumaces et inobedientes poenâ excommunicationis
coerceant.

Charivari, à carivario, signifie, suivant Grégoire de Tours,
fâcherie ou bruit dé tête. L'usage en est très-ancien. Les païens
distribuaient à leur mariage de petits présents au peuple , qui ac-
courait avec bruit et tintamarre , en guise de bacchantes. On l'a
suivi parmi les chrétiens au cas des secondes noces , mais dans un
autre esprit ; ces petits présents ont été regardés dans la suite
comme une peine, et le bruit du peuple comme une injure : si bien

que les mariés dont on regardait les secondes noces comme odieu-
ses , pour se délivrer de cette importunité , composaient autrefois
avec ce chef de la bande, appelé ABBÉ : Secundò nubentïbus fit chara-
varitum seu capramaritum, nisi se redimant et componant cum ABBATE

juvenum, et primo non fit charavaritum (1).
Éveillon (2) parle ainsi du charivari qui cause beaucoup de scan-

dale et souvent des querelles , des animosités et des divisions dans
les familles , abus qui règne encore dans plusieurs contrées : « Il
faut aussi compter au nombre des excommunications comminatoires
celle qui a été autrefois ordonnée au concile provincial d'Angers,
tenu l'an 1448, contre ceux qui font le charivari, en ces termes :
Insultationes, clamores, sonos et alios tumultus, fieri solitos in secundis
vel tertiis quorumdam nuptiis, quos carivarium vulgò appellant, prop-
ter multa et gravia inconvenientia, quoe indè sequuntur, fieri omninò

prohibemus, sub excommunicationis sententiâ, et aliâ poenâ arbitrariâ.
Nous voyons néanmoins au livre intitulé : Decreta Ecclesioe galli-
canoe (3), plusieurs anciens statuts dé divers diocèses, par lesquels
le charivari est défendu sous peine d'excommunication ipso facto,
pour faire entendre au peuple combien l'Église a jugé énorme et

grief le péché de telles insolences. » Il donne ensuite l'origine du
mot de charivari, afin qu'on en conçoive plus d'horreur. " Il a été

thé, dit-il, d'un terme grec qui signifie avoir la tête lourde, parce
que faire le charivari est une action d'ivrognes qui ont la tête pleine
de vin. L'Église a donc bien pu les appeler hommes plongés dans

l'ivresse ; par la même raison que chez Homère les hommes impudents
sont appelés hommes chargés de vin. "

La plupart dès anciens parlements avaient défendu les charivaris,
comme contraires aux bonnes moeurs. D'après notre nouvelle juris-

prudence, les auteurs et complices d'un charivavi sont punis des

peines portées par l'article 479 du Code pénal. (Arrêt de la Cour de

Cassation du 5 juillet 1822.)

(1) Joannes de Garr., in Rubr., de secundis nuptiis, n. 68.

(2) Traité des excommunications, pag. 145; seconde édition.

(3) Tit. VI, de Secundis nuptiis.
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CHARME.

Le charme est une espèce de maléfice qui consiste à endormir les
hommes ou les animaux, afin de pouvoir commettre impunément
quelque crime. (Voyez MALÉFICE.)

CHARTE ou CHARTRE.

On donne ce nom aux vieux titres ou enseignements que l'on

garde avec soin pour la conservation et la défense des droits d'un

Etat, d'une communauté, d'une seigneurie. Dans l'usage, on dit

plutôt chartes que chartres; c'est de ce mot qu'on a appelé cartulaires
les registres ou recueils, et même les lieux où sont déposés les

chartes et documents d'une communauté. (Voyez CARTULAIRES.)

CHARTE DE CHARITÉ.

On appelle ainsi le chapitre général ; dont il est parlé dans les

premières constitutions de Cîteaux. Le quatrième concile de Latran,
tenu sous Innocent III, ayant reconnu l'avantage qu'on pouvait tirer
de ces assemblées, a ordonné qu'on tiendrait dans tous les ordres
ces chapitres généraux de trois en trois ans. Benoît XII, Clément V
et le concile de Trente ont renouvelé cette constitution. (Voyez CARTE
DE CHARITÉ, CHAPITRE.)

CHARTRIER

On appelle ainsi le lieu où sont renfermés les cartulaires. ( Voyez

CARTULAIRES.)

CHASSE.

Les canons défendent la chasse aux clercs. (Voyez CLERC, ARMES.]

CHASTETÉ.

Le voeu de chasteté consiste à renoncer au mariage ; car-, pour les
crimes contraires à cette vertu, tout chrétien y renonce au baptême.
Le voeu de chasteté, et par conséquent la profession religieuse, est
un empêchement dirimant, qui rend absolument nul le mariage sub-

séquent ; en sorte que, s'il est contracté de fait, c'est une conjonc-
tion illicite, incestueuse et sacrilége, et les enfants qui en viennent
sont illégitimes. (C. Presbyteris 8, distinct. 27.) Un tel mariage est

plus odieux qu'un adultère, parce qu'il y ajoute l'impudence de
violer ouvertement la promesse faite à Dieu. Presbyteris, diaconis,
subdiaconis et monachis concubinas habere, seu matrimonia contrahere,

penitus interdicimus. (Voyez CÉLIBAT.)
Il a toujours été défendu aux moines et aux vierges de se marier ;

mais ce n'est que depuis Gratien que l'Église a déclaré, nuls les

mariages que contractent ceux qui se sont engagés dans un monas-
tère par des voeux solennels. Auparavant on excommuniait les per-
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Sonnes qui s'étaient ainsi mariées contre le voeu qu'elles avaient fait
de garder la chasteté. Dans quelques endroits, on les renfermait
dans les monastères, C'est ce que portent les canons cités par Gra-
tien. (Cap. 1, Sicut bonum est castitatis proemium, caus. 27, quoest. 1;
cap. Viduas à proposito, 2, eâd. caus.) (Voyez VOEU.)

Comme les personnes mariées ne sont plus maîtresses de leur

propre corps, le mari étant à la femme, de même que la femme est
au mari, elles ne peuvent faire voeu de chasteté que du consentement
mutuel des deux parties : Si dicat vir : Continere jàm volo, nolo autem
uxor, non potest. Quod enim tu vis, non vult Ma. (C. 1, causa 33,
quoest. 5.) (Voyez CÉLIBAT.)

CHASUBLE.

Les Latins donnent à la chasuble le nom de casula, petite maison,
et les Grecs, celui de planeta, mot qui désigne un objet qui n'a pas
beaucoup de fixité, qui change et tourne facilement. Ces deux déno-
minations tiennent à la manière dont était faite autrefois la chasu-
ble; en effet, elle ressemblait assez à une petite maison dans la-

quelle le prêtre se trouvait enfermé tout entier, et à cause de sa
forme ronde, il était facile de la faire tourner autour du cou (1).
(Voyez HABIT.)

Plusieurs conciles ont défendu de confectionner des chasubles
avec des étoffes qui ont déjà servi à des usages profanes (2). Néan-
moins cela est toléré, surtout dans les paroisses pauvres.

Les chasubles avec leurs étoles, manipules , voiles du calice et

bourses, doivent être en soie, et la Sacrée Congrégation des rites a

déclaré, le 23 septembre 1847, qu'il n'était pas permis de se servir
de chasubles de lin ou de percale ornées de différentes couleurs,
soit peintes, soit imprimées, Num planetoe, stoloe et manipula possint
confici ex totâ lineâ, vel gossypio, vulgò percale, coloribus proescriptis
tincta aut depicta? Resp. Serventur rubricoe, et usus omnium ecclesia-
rum quoe hujusmodi casulas non admittunt (3). Il nous semble qu'il
faut dire la même chose des chasubles de laine ; elles ne sont pas
moins contraires à la coutume.

CHEFCIER.

Chefcier ou chevecier, en latin capicerius, est la même chose que
primicerius, ce qui vient de ce que le chefcier était le premier marqué
dans la table ou catalogue des noms ecclésiastiques, comme le pre-
mier en dignité ; ainsi, c'est comme si l'on eût dit primus in cerâ,

parce qu'on écrivait anciennement sur des tables de cire : on don-
nait le nom de chefcier au chef de quelques églises collégiales.

(1) Gardellini, Decreta congreg. rituum, tom. VIII, pag. 295.

(2) Pittoni, Constitutiones pontificioe, pag. 60.

(3) Rocca, Thesaurus pontificiarum, tom. II, pag. 373.
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Le nom de primicerius désignait, au temps de saint Grégoire-le-
Grand, une dignité ecclésiastique , à laquelle ce pape attribue plu-
sieurs droits sur les clercs inférieurs et la direction du choeur, afin

que le service s'y fît avec bienséance ; il avait aussi le droit de cor-

riger les clercs qu'il trouvait enfante, et il dénonçait à l'évêque ceux

qui étaient incorrigibles.
Celui qui était marqué le second dans la table, s'appelait secun-

dicerius , comme qui dirait secundus in cerâ. ( Voyez PRIMICIER. )
M. l'abbé Pascal, dans ses Origines liturgiques, au mot CIERGEPAS-
CAL , dit que les noms des dignitaires du choeur étaient inscrits sur
le grand cierge pascal, comme étant l'objet le plus apparent du

choeur ; dans d'autres églises les noms de ces dignitaires étaient
inscrits sur des tablettes de cire, appendues aux endroits du choeur

les plus apparents : l'étymologie est toujours la même.

CHEF D'ORDRE.

C'est le nom qu'on donne aux maisons et abbayes religieuses qui
ont donné naissance à d'autres et sur lesquelles elles ont conservé
une certaine autorité. De ce nombre étaient les abbayes de Cluny,
de Cîteaux et quelques autres. Il en existe encore plusieurs en

Italie, mais celles de France ont toutes disparu dans nos troubles
révolutionnaires.

On donne aussi ce nom aux abbés titulaires de ces abbayes.
« L'institution des chefs d'ordre, dit un canoniste, est une image de
la hiérarchie : car il y a des abbés et des pères abbés qui sont comme

métropolitains et ont la visite; et des chefs d'ordre, lesquels sont
comme patriarches, et ont la visite et correction sur tous les infé-
rieurs qui leur sont soumis. »

CHEF-LIEU.

On appelle ainsi, en matière bénéficiale, le principal lieu d'un

bénéfice qui a d'autres bénéfices ou annexes dans sa dépendance.
(Voyez ANNEXE.)

CHEMIN DE LA CROIX.

Le chemin de la croix peut être érigé dans toutes les églises
paroissiales, chapelles publiques et oratoires, et même, en vertu
d'une concession faite par Pie VI, dans les chapelles particulières.

C'est aux frères mineurs, religieux de l'ordre de saint François,
qu'il appartient d'ériger le chemin de la croix; et, comme il n'y a

point de frères mineurs en France, il faut, pour qu'un prêtre puisse
l'établir, qu'il y soit spécialement autorisé par le Souverain Pontife.
La plupart des missionnaires de France obtiennent de Sa Sainteté
les pouvoirs nécessaires à cet effet ; mais le nombre des établisse-
ments est déterminé dans la permission ; lorsqu'il est épuisé, ils
doivent adresser de nouvelles suppliques au Saint-Père.
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Celui qui a reçu du Saint-Siége la permission dont nous parlons,
ne peut cependant ériger le chemin de la croix qu'avec l'autorisation

par écrit de l'évêque diocésain, et à la demande, aussi par écrit, du
curé de l'église ou du supérieur de l'établissement où le chemin de la
croix doit être érigé. La demande verbale du curé ou supérieur
suffirait à la rigueur, d'après une décision de la congrégation des

indulgences, du 27 janvier 1834; mais l'autorisation par écrit de

l'évêque est absolument nécessaire.
La bénédiction des croix est rigoureusement prescrite pour l'ap-

plication des indulgences, mais non point celle des tableaux; on peut
même se passer de tableaux ou d'images et avoir simplement quatorze
croix pour indiquer les stations. (Décision de la sacrée congrégation,
du 13 mars 1837.)

Le jour même de l'érection, on doit en dresser procès-verbal et
avoir soin d'y mentionner l'indult apostolique en vertu duquel la
cérémonie a été faite, ainsi que l'autorisation épiscopale et la per-

mission du curé ou supérieur, avec la date de ces trois pièces. Le

procès-verbal est signé par le prêtre délégué et par le curé ou le

supérieur, puis déposé dans les archives de la fabrique. Toutefois,
l'érection ne serait pas nulle, si on avait négligé d'en rédiger le

procès-verbal le jour même ; mais on devrait le dresser au plus tôt,

parce qu'il est de la plus haute importance que l'existence du chemin
de la croix dans une église soit appuyée sur des preuves authentiques.

Si les croix et tableaux sont remplacés par d'autres, les indul-

gences cessent, et une nouvelle érection canonique devient néces-
saire. Il n'en serait pas de même si une des croix venait à disparaître ;
il suffirait d'en mettre une autre bénite par un prêtre autorisé à

ériger le chemin de la croix. (Décis. de la S. cong. du 3 août 1830.)
Le chemin de la croix conserve ses indulgences lorsqu'on ne fait que

déplacer momentanément, en totalité ou en partie, les croix et les

tableaux, pour blanchir et réparer les murs de l'église, et qu'on les
remet ensuite dans leurs places respectives, ne fut-ce qu'au bout
d'un mois. C'est ce qui résulte d'une décision authentique de la
sacrée congrégation des indulgences du 7 mai 1836. La même déci-
sion porte, en outre, que les indulgences attachées au chemin de la
croix subsistent lorsqu'on déplace les croix et les tableaux, pour les

disposer dans un ordre plus symétrique qu'il n'avait été fait lors de
la cérémonie d'érection.

CHEVALERIE, CHEVALIERS.

Les historiens distinguent quatre ordres de chevalerie : la cheva-
lerie militaire, la régulière, l'honoraire et la sociale. La chevalerie
militaire est celle des anciens chevaliers qui se distinguaient par des
hauts faits d'armes.

La chevalerie régulière est celle des ordres militaires où l'on
fait profession de prendre un certain habit, de porter les armes
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contre les infidèles et d'exercer d'autres actes de vertus chré-
tiennes.

La chevalerie honoraire est celle que les princes confèrent aux

princes et aux grands de leurs cours.
La chevalerie sociale est celle qui n'est établie par aucune institu-

tion formelle ; mais composée seulement de personnes qui la forment

à une certaine occasion, comme autrefois pour les tournois, les

mascarades, etc.
On appelle chevaliers ceux qui ont un rang dans quelqu'une de ces

quatre chevaleries.
On sent bien que nous n'avons à parler dans ce livre que de la

chevalerie régulière, prise pour un ordre militaire dont les statuts et
les règlements ont la religion pour principe et pour fin. Nous n'a-
vons rappelé ici les chevaleries profanes, que parce qu'elles ont servi

d'exemple à l'établis sement des régulières. (Voyez RELIGIEUX, COM-

MANDERIES, MALTE.)

Les chevaleries honoraires, établies par les souverains, participent'
un peu à la nature des chevaleries religieuses ; elles forment une.
sorte d'association qui a ses statuts et ses règlements, et quelque-
fois ses pieux exercices. Tels sont, en France, les ordres du Saint-

Esprit et de Saint-Lazare.

CHEVECIER.

C'est la même chose que chefcier. (Voyez CHEFCIER.)

CHIEN.

I. Les saints canons défendent la chasse aux clercs, en consé-

quence les évêques, les prêtres et les diacres ne peuvent avoir des
chiens de chasse, le chapitre Episcopum 1, de Clerico venatore, rap-
porté sous le mot CLERC, lé défend formellement sous peine de la

privation de la communion pendant trois mois pour un évêque, deux
mois pour un prêtre et un mois pour un diacre. La glose de ce

chapitre étend la même peine au sous-diacre. (Voyez, CLERC.)
Hostiensis dans sa Somme, n. 4, dit qu'il est défendu à tous les

clercs d'avoir et de nourrir des chiens de chasse. (Cap. Omnibus servis

Dei 2, de Clerico venatore; concil. Lateranense IV, cap, 15; concil.

Agathense, cap. 55 ; concil. Wormatiense, cap. 17.)
II. On ne doit pas laisser entrer de chiens dans l'église. (Concil.

Mediolanense I, part. II, tit, de Ecclesiis et earum cultu; concil. Mexi-

can., lib.V, § 28.)
III. A cause de l'inconvenance qui peut s'ensuivre, la sacrée

congrégation des évêques et des réguliers a fait une défense géné-
rale aux religieuses d'avoir des petits chiens dans leur monastère.

Propter inconvenientia secuta ex parvis caniculis... ne amplius intùs
habeantur, neque masculi, neque foeminoe (Décision du 3 février 1597 et
du 22 septembre 1651.)
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CHIROMANCIE.

La chiromancie est l'art de prédire l'avenir par l'inspection des

lignes de la main.
Les canons prononcent là peine d'une suspense perpétuelle et

par conséquent de la privation des bénéfices; contre les clercs qui
vont consulter ceux qui se disent chiromanciens, magiciens, sorciers
ou devins ; cependant cette peine peut être modérée à une suspense
de quelque temps, quand il y a plus d'inadvertance et de simplicité que
de malice : Si quis episcopus, aut presbyter, sive diaconus, vel quilibet
ex ordine clericorum, magos, aut aruspices, aut incantatores, aut ariolos,
aut certè augures, vel sortilegos, vel qui profitentur artem magicam, aut

aliquos eorum-similia exércentes consuluisse fuerit deprehensus, ab

honore dignitatis suoe suspensus, monasterii poenam suscipiat, ibique

poenitentioe perpetuoe deditus, scelus admissum sacrilegii solvat, (Ex
concil, Tolet. IV, can. Si quis, caus. 26, quoest. 5 ; Alexand. III,

cap. Ex tuarum, extrà, de Sortilegiis.) (Voyez ASTROLOGIE.)

CHIRURGIE, CHIRURGIEN.

Il est défendu aux clercs et aux moines d'exercer la chirurgie :
c'est pourquoi, si quelqu'un d'entre eux l'exerçait, et que le malade

mourût de l'opération que ce clerc aurait faite, quoiqu'il fût habile

dans cet art et qu'il eût pris toutes les précautions nécessaires, il

encourrait l'irrégularité. (Innocent III, cap. Tua nos, 19, de Homi-

cidio voluntario.) Nec ullam chirurgioe artem subdiaconus, diaconus vel

sacerdos exerceat, quoe adustionem vel incisionem inducit, (Cap. Sen-

tentiam, 9, Ne clerici vel monachi,)
Mais un chirurgien qui aurait exercé cette profession étant laïque,

n'aurait pas besoin de dispense s'il voulait la quitter pour entrer

dans l'état ecclésiastique.
Un clerc qui, à défaut de chirurgien, et dans une pressante néces-

sité, ferait une opération chirurgicale, dans l'intention de guérir un

malade, ne se rendrait coupable d'aucun péché et n'encourrait au-

cune irrégularité, quand même le malade mourrait des suites de l'opé-
ration. (Voyez IRRÉGULARITÉ.)

CHOEUR.

C'est la partie d'une église qui est séparée de là nef, où sont pla-
cés les prêtres et les chantres qui chantent ensemble. On entend

aussi par ce mot le corps même des chantres, qui, réunis, forment

un concert de voix uniformes : Chorus clericorum est consensio can-

tantium, vel multitudo in sacris collecta ; dictus est autem chorus à

choreâ vel coronâ, olini enim, in modum cotonoe, circùm aras stabant, et

ità psalmos concorditer concinebant. Sur ces paroles dé Guillaume

Durand (1), nous observerons qu'autrefois les prêtres et les clercs

(1) Rationale divinorum officior., lib. I, c. 1, n. 18,
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n'étaient en forme de couronne devant les autels, que parce que les

persécutions ne permettaient pas aux fidèles d'avoir des temples
dans les proportions qu'on les voit à présent. Ce ne fut que sous

l'empereur Constantin, lorsque l'Église jouit d'une pleine liberté,

que l'on pensa à séparer les prêtres et les clercs, ou du moins leurs

places, de celles du reste des chrétiens ; on leur assigna, dans cha-
cune des nouvelles églises qu'on élevait à la gloire de Dieu, la partie
la plus voisine de l'autel, et on la ferma par des balustres, pour la

distinguer absolument de la nef, où les laïques devaient se borner ;
il y avait même sur ces balustres, des voiles que l'on ne tirait qu'a-
près la consécration. Dans la suite, on observa bien la même dis-

tinction, mais on ne fut pas si exact à empêcher l'entrée du choeur

aux laïques ; on en peut juger par ce qui est dit sous les mots BANC,
SÉPULTURE.Quant à l'office divin et à la manière de le chanter dans

le choeur, et même de le régler, voyez OFFICEDIVIN, CHANTRE.
Les canons n'ont jamais permis l'entrée du choeur aux femmes, et

lorsque, par des abus qui s'étaient introduits, on a vu des personnes
du sexe prendre place dans l'enceinte du choeur pendant les offices

publics, l'Église a cherché à réprimer ces prétentions. Cependant,
dans un grand nombre de paroisses de France, les seigneurs jouis-
saient du privilége de prendre place au choeur, y faisaient entrer
leurs épouses, leurs enfants, leurs servantes; et les réclamations
des pasteurs devenaient infructueuses, grâces à l'appui que les tri-
bunaux séculiers prêtaient aux priviléges seigneuriaux. Ces abus,

depuis la Révolution, se sont continués presque sans réclamations,

quoiqu'il n'existe plus actuellement aucun privilége seigneurial.
Les hommes qui n'appartenaient point au clergé ne pouvaient an-

ciennement prendre place dans le choeur. Aussi cette enceinte était-
elle appelée adytum, terme qui désigne en grec, un lieu inaccessible.

Aujourd'hui, et depuis plusieurs siècles, les hommes sont admis
dans l'enceinte du choeur, et même dans le sanctuaire, pendant les
offices.

« Les évêques de l'Église primitive, dit Bergier, les disciples des

apôtres seraient bien étonnés si, revenus au monde, ils voyaient,
les jours les plus solennels, le sanctuaire des églises occupé par des
soldats armés, qui s'y conduisent à peu près comme dans un camp,
et comme s'ils venaient faire la guerre à Dieu; les laïques et les

femmes approcher du saint autel avec aussi peu de respect que d'une

table profane, étouffer les sentiments de religion par orgueil et par
curiosité. Tremblez de respect à la vue de mon sanctuaire ; je suis le

Seigneur. » (Lévitique, ch. XXVI, 2.) On ne se souvient plus de

cette leçon.

CHORÉVÊQUE.

Anciennement, dans l'Église, après l'ordre des évêques, venait
celui des chorévêques, qui étaient au-dessus des prêtres : ces chor-

évêques soulageaient les évêques dans leurs fonctions et leur sollici-
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tude pastorale ; on les employait également à la ville et à la cam-

pagne : Inter episcopos autem etchorepisçoposhoec est differentia, quod
épiscopi non nisi in civitatibus, chorepiscopi et invicis ordinari possunt.
(Cap. Ecclesiis, dist, 68.) Enfin, ils étaient comme les vicaires forains
des évêques : Vicarii foranei officio fungentes. Ils ne pouvaient ni
confirmer, ni consacrer les églises, les autels et les vierges, ni ré-
concilier publiquement les pénitents, à la messe ; ils ne pouvaient
non plus conférer les ordres majeurs, parmi lesquels le sous-diaconat
n'était pas encore conquis : ils conféraient donc le sous-diaconat et
les autres ordres mineurs. (Cap. Quamvis, dist, 68.)

Plusieurs ont Cru qu'il y avait des chorévêques à qui il ne manquait
que le diocèse; comme à nos évêques in partibus, pour être tout à
fait semblables aux évêques titulaires, c'est-à-dire que, suivant cette

opinion, cette sorte de chorévêques, supérieurs à ceux dont le cha-

pitre Quamvis, dist. 68, détermine les fonctions, avait la puissance
épiscopale par rapport à l'ordre, et recevait la même consécration
que les autres. Ils pouvaient conséquemment, selon les mêmes au-
teurs, consacrer et conférer les ordres ; ils étaient aussi dans l'usage
de s'acquitter des fonctions épiscopales, dans les diocèses étrangers,
comme font nos évêques in partibus d'à présent. On en juge, conti-
nuent-ils, par la troisième épître du pape Damase et par le canon 10
dû concile d'Antioche, où il est dit : Chorepiscopi qui manûs imposi-
tionem ab episcopis acceperunt, et veluti episcopi sunt ordinati. Ce même
canon défend néanmoins d'ordonner ainsi, à l'avenir, les chor-

évêques, et veut qu'ils ne soient que prêtres, et non semblables aux

évêques : d'où l'on conclut qu'avant ce temps-là ils étaient, au
moins par usurpation, ce que le concile ordonne qu'ils ne soient

plus. On trouve les souscriptions de quinze chorévêques dans le con-
cile de Nicée.

" On peut adopter comme la plus vraisemblable, dit le docteur

Phillips (1), l'opinion qui veut que, dans les temps primitifs, les

chorévêques aient été de véritables évêques, d'autant mieux qu'envi-
sagée sous cet aspect, cette institution n'est nullement en contra-
diction avec les textes canoniques. En s'adjoignant ainsi plusieurs
de ces évêques de campagne, l'évêque diocésain ne compromettait
en rien le principe d'unité ; ces auxiliaires n'ayant qu'une juridiction
entièrement subordonnée à la sienne, il ne cessait pas d'être le seul
et vrai centre d'unité pour tout son diocèse.

« Cet état de subordination et dé dépendance, qui faisait des

chorévêques comme les vicaires généraux du pasteur diocésain,
explique pourquoi celui-ci leur conférait seul l'ordination sans être
assisté par d'autres évêques. Les prescriptions canoniques concer-
nant la présence de trois évêques, au moins, à la cérémonie du
sacre se rapportaient seulement à la consécration des dioecesani.
C'était là, en effet, un acte éminemment d'intérêt provincial, et

(1) Principes généraux du Droit ecclésiastique, tom. II, pag. 79.
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rigoureusement tous les évêques comprovinciaux devaient y assister,
tandis que l'ordination des chorévêques n'intéressait exclusivement

que le diocèse. »

Mais, quoi qu'il en ait été autrefois des chorévêques, de leur origine,
de leur puissance plus ou moins étendue, il n'en existe plus aujour-
d'hui : le trouble qu'ils apportaient dans les diocèses, les usurpa-
tions qu'ils y faisaient sur les droits et les fonctions des évêques les
firent supprimer, vers le neuvième siècle : Hi verò, dit Gratien,

propter insolentiam suam, quâ officia episcoporum sibi usurpabant, ab
Ecclesiâ prohibiti sunt. (Cap. Quamvis, dist. 68, in fin.) On commença,
dans les conciles, par limiter leurs pouvoirs ; on renchérit toujours
sur ces limitations, jusqu'à ce qu'enfin leur dignité, qui. n'était que
de droit ecclésiastique, se soit éteinte, et leurs fonctions soient

passées aux archiprêtres et aux archidiacres (1).

CHOSES.

Nous devons distinguer ici deux sortes de choses, les choses ecclé-

siastiques et les choses séculières, res ecclesiasticoe et res seculares.

Nous ne parlerons que des choses ecclésiastiques.
Les choses ecclésiastiques, dit Lancelot, sont ou spirituelles ou

temporelles. : les choses spirituelles se rapportent directement aux
biens spirituels de l'âme, comme sont les sacrements, les autels et
autres choses semblables : Spirituales sunt quoe spiritui deserviunt,

atque animoe causâ sunt institutoe, ut sacramenta, ecclesioe, altaria et
his similia.

Les choses ecclésiastiques temporelles sont celles qui se rappor-
tent moins à l'esprit qu'au corps, comme sont les fonds de terre, les

maisons, les fruits des dîmes employés à l'entretien des églises et
de leurs ministres : Temporales sunt quoe non tàm spiritûs quàm cor-

poris gratiâ, pro ecclesiasticis ministeriis sacrorumque ministrorum usu

comparatoe, ut sunt proedia, domus et fructus décimales.
On subdivise les choses spirituelles en corporelles et incorporelles :

celles-ci ne peuvent être ni vues ni touchées : quales sunt virtutes
et dona Dei, aut quoe in jure consistunt. Les autres sont, au contraire,
celles qui sont sensibles : quoetangi, humanis sensibus percipi possunt,
De cette espèce, les unes sont sacrées et les autres saintes et reli-

gieuses : les choses sacrées sont, après les sacrements, les choses

qui ont reçu la consécration, comme une église, un autel. (Voyez
CONSÉCRATION.)On peut mettre au rang des choses saintes tout ce

qui, après les choses sacrées, appartient, de près ou de loin, à la

religion. Dans l'usage, on entend souvent les choses mêmes sacrées

par les choses saintes, et on entend aussi les choses saintes et reli-

gieuses par les choses sacrées. Il paraît, par la division qu'a faite

Justinien des choses du droit divin, de rebus juris divini, qu'on

(l) Thomassin, Discipline de l'Église, part, I, liv. I, chap, 18; Barbosa, deJure ec-
clesiastico, lib. I, c. 16.
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distinguait bien, à Rome, ces trois termes, sacré, religieux et
saint. Les Romains appelaient sacré ce qui était consacré solennel-
lement aux dieux par les pontifes, comme les temples; ils appelaient
religieux le champ où l'on avait inhumé un cadavre (voyez CIMETIÈRE),
et saint, ce qui était mis à l'abri des injures des hommes, par une
loi qui imposait une peine sévère contre ceux qui y contrevenaient,
comme les murs et les portes d'une ville : d'où vient, dit Justinien,

que nous appelons sanction cette partie des lois qui prononce des

peines contre ceux qui en enfreindront les dispositions : Ideò legum
eas partes quibus poenas constituimus adversùs eos qui contrà leges fece-
rint, sanctiones vocamus.

Nous parlerons des choses ecclésiastiques dans les différentes ac-

ceptions que l'on vient de voir dans le cours de ce livre. Il semble

que les Latins entendaient plus par leur mot de res, que nous n'en-
tendons par le mot de chose. Toutefois la loi Fin., ff. de Usufr. leg.,
nous apprend que res et bona differunt inter se.

CHRÊME (SAINT).

Le chrême est un composé d'huile d'olive et de baume, lequel est.
une espèce de résine très-odorante qu'on retire, par incision, de
l'arbre qu'on nomme opobalsamum. Ce mélange est, comme on sait,
l'emblème de la douceur et de la bonne odeur des vertus d'un vrai

disciple de Jésus-Christ.
Chez les Grecs, le chrême est aussi composé d'huile d'olive et de

baume, mais ils y ajoutent d'autres substances odoriférantes. Les

maronites, avant leur réunion à l'Église romaine, composaient leur
chrême de baume, de safran, de cannelle, d'essence de rose, d'en-
cens blanc, toutefois la base a toujours été l'huile d'olive et le baume,
et il n'est pas sans importance de faire cette remarque. (Voyez CON-

SÉCRATION.)Cependant le baume dont on se sert pour faire le saint
chrême n'est pas nécessaire de nécessité de sacrement, mais de
nécessité de précepte.

L'Église fait usage du saint chrême dans les sacrements de baptême
et de confirmation, dans la consécration des évêques et celle du
calice et de la patène, ainsi que dans la bénédiction des cloches où,
Comme nous l'avons dit, est aussi employée l'huile des infirmes.

(Benoît XIV.)
La bénédiction ou consécration du saint chrême a été considérée

de tout temps comme une fonction épiscopale. Le concile de Tolède,
tenu en 400, ayant appris que quelques prêtres se mêlaient de faire
en certains lieux la consécration du saint chrême, leur défendit d'en-

treprendre ainsi sur le droit et le pouvoir des évêques. (Voyez CON-

SÉCRATION.)
Le saint chrême est consacré le jeudi saint, avec beaucoup de so-

lennité , pendant la messe. Dans les quatre premiers siècles de

l'Église , il n'y avait point de jour affecté pour cette consécration ;
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mais au cinquième, la coutume commença à s'établir de la faire le

jeudi de la semaine sainte, et le concile de Meaux fit un décret,

l'an 845, pour défendre à tout évêque de faire le chrême en aucun

autre jour que la cinquième férie de la grande semaine, qui porte le

titre spécial de Cène du Seigneur.
La confection et la distribution du chrême et des saintes huiles

doivent se faire gratuitement, sous peine de simonie. (Cap. Ea quoe,
de Simoniâ.)

Un canon du concile d'Arles, de l'an 813, ordonné que le saint

chrême soit gardé sous clef, de peur qu'on n'en prenne pour faire des

applications en forme de remède. La raison de cette prescription
vient de ce que, vers les huitième et neuvième siècles, on avait

une confiance très superstitieuse dans les saintes huiles ; les mal-

faiteurs mêmes se persuadaient qu'en se frottant de saint chrême ils
ne pouvaient être découverts : aussi était-ce avec un grand soin

qu'on tâchait de les soustraire à ces dévots d'une singulière espèce.
Les conciles de Mayence et d$eTours firent des prohibitions à cet

égard.
Chaque curé doit aller tous les ans prende le nouveau saint chrême

et les nouvelles saintes huiles, soit dans l'église cathédrale, soit dans

d'autres églises qui en sont dépositaires, et dont le titulaire est

chargé de les distribuer. Quant on a reçu le nouveau saint chrême,
ainsi que les nouvelles saintes huiles, il est défendu, sub gravi, de

se servir des anciennes : Si quis de alio chrismate quàm de illo novo,

quod de proprii episcopi largitione acceperit, baptizare tentaverit, pro
temeritatis ausu, ipse suoe damnationis protulisse sententiam manifes-
tatur. (Cap. Si quis, 122, de Consecr., dist. 4.)

On voit par ce canon et par plusieurs autres, que les prêtres ne

peuvent recevoir le saint chrême ou les autres saintes huiles que de

leur propre évêque. Cependant quelques auteurs excusent un curé

qui, en l'absence de l'évêque diocésain, s'en procurerait auprès d'un

évêque voisin,
Si un évêque donnait la confirmation ou un prêtre le baptême ou

l'extrême-onction avec de l'ancien chrême, il y aurait, comme nous
venons de le dire, péché mortel, mais le sacrement administré avec
cet ancien chrême, n'en serait pas moins valide (1) ; d'où l'on doit con-
clure que, dans un cas de nécessité, proeoccupante morte, on pourrait
se servir d'ancien chrême validement et sans péché. Quand on a du
nouveau chrême, il faut brûler l'ancien.

On peut au besoin mêler un peu d'huile d'olive au chrême consacré,
toutefois en moindre quantité que le chrême. Mais il n'est jamais per-
mis, sous quelque prétexte que ce puisse être, de mélanger l'ancien
avec le nouveau (2).

Le pape Innocent III, dans le chapitre 1, Cùm venisset, de Sacrâ

(1) Zerola, Praxis episcopalis, verbo CHRISMA.

(2) Ferraris, Prompta bibliotheca, verb. CHRISMA,n. 7; edit. Casinens.
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Unctione, explique le sens mystique des onctions des diverses saintes,
huiles. Quoique ce chapitre soit un peu long, nous croyons devoir,
à cause de sa beauté, le rapporter ici presque en entier,

§ 1. Scire te volumus duas esse species unctionis ; exteriorem, quoe
materialis est et visibilis, et interiorem, quoespiritualis est et invisibilis.
Exteriori visibiliter inungitur corpus, interiori invisibiliter inungitur

cor. De primâ Jacobus apostolus ait : « Infirmatur quis in vobis, inducat

presbyteros Ecclesioe, et orent super eum, ungentes eum oleo in nomine
Domini. » (Jacob., V.) De secundâ Joannes apostolus ait : " Vos unctio-
nem, quam accepistis ab eo, maneat in vobis : et non necesse habetis.,
ut aliquis doceat vos, sed sicut unctio ejus docet vos de omnibus. »

(Joan., II.)
§ 2. Ad exhibendum autem exteriorem unctionem, benedicitur oleum,
quod dicitur catechumenorum vel infirmorum, et conficitur chrisma,

quod ex oleo sit et balsamo, mysticâ ratione; per oleum enim nitor con-

scientioe designatur, juxtà quod lègitur : « Prudentes virgines acceperunt
oleum in vasis suis cum lampadibus. » (I. Matth., XXV.) Per balsamum

odor bonoefamae exprimitur, propter quod dicitur : " Sicut balsamum aro-

matizans, odorem dedi. » (Eccles., XXIV.) ...

§ 3. Hoc ergò chrismate ungitur episcopus, non tàm in corpore, quàm
in corde, ut et interiùs nitorem conscientioeqùdntùm ad Deum, et exteriùs
habeat odorem bonoe famoe quoàd proximum. De nitore conscientioe dicit

apostolus : " Gloria nostra hoecest, testimonium conscientioe nostroe . »

Nam " omnis gloria filioe regis ab intùs. » (II Cor., 1; Psal. XXIV.)
De odore famoe idem apostolus ait : « Christi bonus odor sumus in omni

loco, et aliis sumus odor vitoe in vitam, aliis odor mortis in mortem. »

(II Cor., II.) :
§ 4. Hoc unguento caput et manus episcopi consecrantur. Per caput

enim mens intelligitur; juxtà illud : " Unge caput tuum et faciem tuam
lava. « (S. Matth., VI.) Per manus opera intelliguntur, juxtà illud :
« Manus meoedistillaverunt myrrham. » (Cant. V.) Manus igitur inun-

guntur oleo pietatis, ut episcopus operetur bonum ad omnes, maximè au-

tem ad domesticos fidei. Caput autem ungitur balsamo charitatis, ut epis-

copus diligat Deum ex toto corde, et ex totâ animâ, et ex totâ mente

suâ et proximum suum sicut seipsum. Caput inungitur propter auctorita-

tem et dignitatem, et manus propter ministerium et officium. Caput enim

ungitur, ut ostendatur illius reproesentare personam, de quo dicitur per

prophetam ; « Sicut unguentum in capite ejus, quod descendit in barbam,

barbam Aaron. » (Ps. CXXXII.) Caput enim. viri Christus, caput
Christi, Deus- : qui de se dicit : « Spiritus Domini, super me, eo quòd
unxit me, evangelizare pauperibus misit me. « (S. Luc, IV.) Manus epis-

copi inunguntur, ut ostendatur accipere potestatem benedicendi et conse-
crandi. Undè, cùm eas consecrator inungit; " Consecrare, » inquit, « et

sanctificare digneris, Domine, mnuus istas ; per istam unctionem et per
benedictionem nostram : ut quoecumque consecraverint, consecrentur, et

quoecumque benedixerint, benedicantur in nomine Domini."

Le savant Pontife parle ensuite de l'onction des rois:

T. II. 3
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§ 5...... Principis unctio à capite ad brachium est translata, ut prin-

ceps ex tunc non ungatur in capite, sed in brachio, sive humero, vel in

armo, in quibus principatus congruè designatur...,, Caput pontificis
chrismate consecratur, brachium verò principis oleo delinitur ; ut osten-
datur quanta sit differentia inter auctoritatem pontificis et principis po-
testatem,

Les deux paragraphes suivants, parlent de l'onction de tous les

chrétiens, et le dernier, de la consécration dès autels.

§ 6. Quia verò Christus fecit nos in sanguine suo Deo nostro regnum
et sacerdotes, idcircò in Novo Testamento, non solùm reges et sacer dotes

inunguntur, sed etiam omnes christiani, bis antè baptismum, scilicet oleo

benedicto, primum in pectore, deindê inter scapulas ; et bis post baptis-
mum, scilicet chrismate sancto, primum in vertice, deindè infronte.

In pectore baptizandus inungitur, ut per Sancti Spiritus donum abji-
ciat errorem et ignorantiam, et suscipiat fidem rectam... Inter scapulas,
ut per Spiritus sancti gratiam excutiat torporem et bonam operationem
exerceat ;... ut per fidei sacramentum sit munditia cogitationum in pec-
tore, ut per operis exercitium sit fortitudo laborum. In scapulis, quate-
nus fides per dilectionem, secundùm apostolum, operetur. In vertice verò
baptizatus, ut sit paratus omni potenti de fide reddere rationem.. Per

verticem intelligitur ratio, quoeest pars superior mentis.. In fronte ungi-
tur baptizatus f ut liberè confiteatur quod credit.... Antè baptismum ergò
ungitur oleo benedicto, et post baptismum chrismate sancto, quia chrisma
soli comptetit christiano Christus enim à chrismate dicitur, vel potiùs à
Christo chrisma, non secundùm nominis formam, séd secundùm fidei ra-

tionem. A Christo verò christiani dicuntur, tanquàm uncti ab uncto de-

riventur, ut omnes concurrant in odorem illius unguenti, cujus nomen
oleum est effusum.

§ 7. Per frontis chrismationem, manûs impositio designatur, quoe
confirmatio dicitur ; quia per eam Spiritus Sanctus datur ad augmen-
tum et robur. Undè cùm coeteras unctiones simplex sacerdos valeat exhi-

bere, hanc non nisi summus sacerdos, id est episcopus débet conferre.....
Spiritus adventus per unctionis mysterium : designatur, quia columba, in

quâSpiritusSanctus super Christum in baptismo descendit, ad vesperam,
in cataclysmo revertens, ramum retulit virentis olivoe.

§ 8. Ungitur proetereà, secundùm ecclesiasticum morem, cùm conse-
cratur altare, cùm dedicatur templum, cùm benedicitur calix. Proecepit
enim Dominus Moysi, ut faceret oleum unctionis, de quo ungeret testi-

monii tabernaculum et arcam, mensamque cum vasis. Verùm unctionis
sacramentum aliud quidem efficit et figurat tàm in Novo quàm in Veteri

Testamento. Undènon judaïzat Ecclesia, cùm unctionis celebrat sacra-
mentum, (Voyez CONSÉCRATION.)

CHRÉMEAU.

On donnait le nom de chrémeau aulinge ou barrette de toile dont
on avait soin d'envelopper la tête pu le front de celui qui venait de
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recevoir le baptême ou la confirmation. Les évêques, le jour de
leur sacre, gardaient: aussi la tête couverte d'une barrette de toile.
Dans ces deux cas, c'était par respect pour le saint chrême, et afin

qu'il ne fût pas profané. Aujourd'hui on essuie avec des étoupes la

partie qui a reçu une onction,
Les autels nouvellement consacrés sont couverts, pour la même

raison, d'une toile cirée qu'on nomme aussi chrémeau.
Le nom de chrémeau est encore employé pour désigner le linge

ou voile blanc que le prêtre met sur la tête du nouveau baptisé, en

disant : Accipe vestem candidam, etc. On donne aussi ce nom au

linge que les confirmants portent au bras pour servir à essuyer leur
front après l'onction du saint chrême.

CHRONOLOGIE.

La chronologie est la science des époques historiques
En prenant ici le ternie de chronologie pour ce qu'on appelle com-

put ecclésiastique, nous n'ayons pas beaucoup à nous étendre sur
ce mot; l'on peut voir ce que nous disons sur cette matière aux

mots DATE, ANNÉE,,ÈRE, CALENDRIER; cependant nous remarquerons
qu'on distingué dans la chronologie deux sortes d'ères chrétiennes
et trois sortes d'époques ; c'est ici le lieu d'en parler.

La première ère chrétienne est appelée l'ère vulgaire, parce que
c'est de cette ère dont on se sert dans l'usage; elle a Denis le

Petit pour auteur. Ce savant compilateur dont nous parlons sous le
mot DROITCANON,fut d'avis, vers le commencement du VIe siècle, que
les chrétiens, par respect ou par reconnaissance pour leur Sauveur,

comptassent les années de sa naissance, au lieu de les compter
comme on faisait auparavant par les années des consuls romains;'
ce qui fut goûté et suivi. On ne compta plus dès lors lès années que
de cette époque, sous ces expressions : l'an de grâce, l'an de notre

salut, l'an de Jésus-Christ; à nativitate, ab incarnatione Christi. Ces
deux dernières façons de compter sont différentes de neuf mois.
Celle de l'incarnation n'est pas ordinaire ; elle à été mise en usage
par un effet de ces sentiments que Denis le Petit voulut inspirer
aux fidèles; on ne s'arrêta pas à la naissance ; on fut au temps de

l'incarnation; on vint même à celui de la passion ; et de là tant dé

difficultés dans la date de plusieurs anciens documents. ( Voyez
ANNÉE, DATE.)

... La seconde ère chrétienne est appelée l'ère véritable; or pour en-
tendre ce que c'est que cette ère véritable, distinguée de l'ère vul-

gaire, il faut savoir que tous les plus habiles chronologistes con-
viennent aujourd'hui presque unanimement que l'ère dont nous nous
servons est trop courte et postérieure de quatre ans à la naissance

du Sauveur ; car Jésus-Christ étant né sous le règne du grand Hé-

rode, et la mort de ce prince, arrivée certainement la quarante-
deuxième année Julienne, et la sept cent cinquantième de Rome
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devant fixer la naissance du Sauveur, il s'ensuit nécessairement

qu'il est né quatre ans avant l'ère que nous suivons, puisque la

quarante deuxième année Julienne et la sept cent cinquantième de
Rome précèdent cette, ère de quatre ans. Selon ces chronologistes,
Jésus-Christ est né le vingt-cinq décembre, jour auquel toute la
tradition a toujours placé sa naissance, l'an 4000 de la création du

monde; la quarante-unième année de l'ère Julienne, ou, depuis la
correction du calendrier par Jules-César, la quarantième d'Auguste,

depuis la mort de César, ou la vingt-septième, à compter depuis la
bataille d'Actium; la trente-sixième depuis qu'Hérode avait été dé-

claré roi de la Judée; la sept cent quarante-neuvième de la fonda-
tion de Rome ; la quatrième de la cent quatre-vingt-treizième
olympiade; la quatre mil sept cent neuvième de la période Julienne;
quatre ans avant l'ère vulgaire, sous le onzième et douzième con-
sulat d'Auguste, et le deuxième de Cornelius Sylla. Ce divin Sau-
veur a souffert la mort, pour, nous racheter, sous le consulat de
Servius Sulpicius Galba, et deL. Sylla, un vendredi, 3 avril, selon
la tradition constante de l'Église, à la neuvième heure du jour,
c'est-à-dire la troisième après midi, après avoir vécu trente-six

ans, trois mois, neuf jours et quinze heures, à compter depuis le
milieu de la nuit, qui commençait le 25 décembre de la quarante et
unième année Julienne, qui est celle de sa naissance, jusqu'à trois
heures après midi du vendredi 3 avril, de la soixante et dix-huitième
année Julienne, qui fut celle de sa mort.

Voilà la véritable époque de la naissance et de là mort de Jésus-

Christ, selon la supputation des plus habiles chronologistes. Ainsi
l'ère vulgaire, qui ne donne au Sauveur que trente-trois ans, est

trop courte. Mais quoique cette erreur soit aujourd'hui démontrée,
elle est, pour ainsi dire, sans remède, l'ère vulgaire ayant été si

généralement suivie par tous les auteurs qu'il n'est pas possible de
s'en écarter. Ce sont les auteurs du Traité de l'art de vérifier les

dates, qui font ce raisonnement, d'autres l'avaient fait avant eux,
et de là venait la distinction des ères chrétiennes en vulgaire et vé-
ritable. Celle-ci, après ce qu'on vient de lire, est donc celle qui de-

vance de quatre ans l'ère vulgaire : en sorte qu'au lieu dé dire' à

présent 1852 qui se comptent suivant l'ère vulgaire ou commune,
nous devrions compter 1856 depuis la véritable époque de la nais-
sance de notre Sauveur.

Il est d'autres ères, telles que celles d'Espagne, des Saleucides

et des Turcs, dont nous parlons sous le mot ÈRE.

Quant aux époques, il y en a, avons-nous dit,: de trois sortes ;
les premières sont sacrées , les secondes, ecclésiastiques, et les troi-

sièmes, civiles ou politiques.
Les époques sacrées sont celles qui se recueillent de la Bible, et

qui concernent particulièrement l'histoire des Juifs; comme :

1° Le déluge, l'an du monde 1656 ;
2° La vocation d'Abraham, 2083;.
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3° La sortie des Hébreux de l'Égypte, 2513 ;
4° La fondation du temple de Salomon, 2992 ;
5° La liberté accordée aux Juifs par Cyrus, 3468 ;
6°La naissance du Messie, le salut et la lumière des gen-

tils, 4000 ;
7° La destruction du temple de Jérusalem par Tite, et la disper-

sion des Juifs,l'an du monde 4074, l'an de Jésus-Christ 76, et l'an
de l'ère vulgaire 70.

Les époques ecclésiastiques sont celles que nous tirons des au-
teurs qui ont écrit l'histoire de l'Église, depuis le commencement
de l'ère vulgaire, comme sont:

1° Le martyre de saint Pierre et de saint Paul à Rome, l'an de
l'ère vulgaire 67;

2° L'ère de Dioclétien ou des martyrs, l'an.302 ;
3° La paix donnée a l'Église par Constantin le Grand, premier

empereur chrétien, l'an 312
4° Le concile de Nicée, assemblé pour condamner l'hérésie

d'Arius, 325.
Les époques civiles ou politiques sont celles qui regardent les

empires et les monarchies du monde,,comme :
1° La prise de Troie par les Grecs, l'an du mondé 2820, 1184

avant l'ère chrétienne, et 408 avant la première olympiade.
2° La fondation de Rome, selon les raisons de Fabius Pictor, qui

a le premier écrit des affaires des Romains, est posée un peu avant
le commencement de la huitième olympiade, le 13 des calendes de

mai; c'est-à-dire, l'an du monde 3256 et 748 ans avant l'ère

vulgaire.
Cependant Varron la met cinq ans entiers plutôt, l'an du

monde 3251.
La connaissance de la chronologie, ou l'art de fixer, l'ordre et le

temps des événements est d'une très grande utilité en matières ec-

clésiastiques. Saint Augustin reconnaît que cette connaissance sert
à mieux comprendre les livres saints : Quidquid igitur de ordine tem-
porum transactorum indicat ea, quoe appellatur historia, plurimum nos

adjuvat ad sanctos libros intellig endos (1),
Le même saint remarque que l'ignorance du consulat, sous lequel

Notre-Seigneur est né, et de celui sous lequel il a souffert, en a

fait tomber quelques-uns dans de grandes méprises, comme de
croire que le Seigneur était âgé de quarante-six ans lorsqu'il a
souffert. Ignorantia consulatûs, quo natus est Dominus, et quo passus
est, nonnullos coegit errare; ut putarent quadraginta sex annorum oetate

passum esse Dominum (2). Ce que nous avons dit ci-dessus sur

l'ère véritable confirme ce que dit ici saint Augustin. (Voyez DATE.)
Pour la chronologie des papes, voyez pape, § IV.

(1) De Doctriná christianá, liv, II, c. 28, n. 42.
(2) Ibid.
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CIBOIRE.

On appelle ainsi le vase sacré dans lequel on conserve les hos-
ties consacrées pour la communion des fidèles. Le savant et judi-
cieux Bocquillot donne une raison très plausible de l'origine de ce

vase; nommé ciboire, Autrefois on administrait la communion avec

des patènes ; celles-ci étaient d'une grande dimension. Lorsque

l'usage, suivi autrefois, de ne conserver les saintes hosties que pour
les malades, se fut étendu aux personnes valides, et que le nombre
des communions eut diminué, on fit les patènes d'une plus petite di-

mension, et il fallut bien alors des vases pour y conserver la sainte
eucharistie et la distribuer aux fidèles. Telle est l'origine de nos ci-
boires actuels. « De là sent venues, dit Bocquillot, ces coupes larges
et creuses, garnies d'un couvercle fait en voûte ou en dôme, que
nous appelons ciboires, qui sont si communs aujourd'hui et qui étaient
inconnus à nos ancêtres, chez qui le nom de ciboire signifiait autre
chose, »

Les ciboires sont assujettis, quant à la matière, aux mêmesrègles
que les calices et les patènes : ils doivent donc être d'or ou d'ar-

gent, du moins la coupé ; car le pied peut être fait d'autre métal
Non est retinenda eucharistia in vasis eburneis, sed in pyxide argenteâ
intùs inauratâ. (Cong. episcop.) Si celle-ci en argent, l'intérieur
doit être doré. Le concile de Lyon dé l'année 1850, conformément
à cette règle, veut que la coupe des ciboires, comme celle des ca-
lices, ainsi que la custode des ostensoirs, soient en argent doré.
Calicum et pyxidum cuppoe, nec non ostensoriorum lunuloe sint argen-
teoe intùs deauratoe. (Decr. XX, n. 8.) Mais, comme le ciboire n'est

point essentiellement employé au saint sacrifice de la messe, il doit
être simplement bénit et non consacré comme le calice. (Voyez CALICE.)

Le ciboire actuel est aussi appelé là sainte boîte, sacra pyxis; on
lui donne également le nom de custode, du mot latin custodire qui
signifié garder, conserver, parce que ce vase sert à conserver les
saintes espèces. (Voyez CUSTODE.)

CIERGES.

Parmi les cierges dont on a coutume de se servir dans la célébra-
tion de la messe, il doit y en avoir toujours au moins deux d'allu-
més, ces cierges doivent être de cire d'abeilles, apum operâ conflati.
(Concil. Lugd. 1850, decret. XX, n. 11.) On ne peut se servir de

bougie stéarique. (Voyez BOUGIE,)

CIMETIÈRE,

Lieu consacré où l'on enterre les corps des fidèles ; c'est un ac-
cessoire de l'église, comme il est dit dans le chapitre I, de Conse-
cratione ecclesioevel altaris, in 6°.

Ce mot vient du latin Coemeterium, lequel vient lui-même d'un
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mot grec qui signifie dortoir, du verbe dormio, je dors-: Coemeterium
quasi dormitorium mortuorum, parce qu'il semble que les défunts y
dorment en attendant le jugement universel.

L'origine des cimetières est aussi ancienne que le monde; les

païens les moins éclairés sur la résurrection ont toujours eu soin des

morts, ils ont eu du respect pour eux et même pour les lieux de
leur sépulture. Chez les anciens Romains, les cimetières étaient des
lieux religieux, loci religiosi ; un champ profane et particulier deve-
nait même tel par l'inhumation d'un mort ; il n'était plus permis de
le cultiver, et si où le faisait, on était puni comme des violateurs
des lieux saints. (L. Cum in diversis, ff. de relig. Sumpt. fun. Instit.
de Rer. divis., § Religiosum.) (Voyez SÉPULTURE.)

Dans les premiers siècles de l'Église, on n'enterrait les fidèles

que dans les cimetières, où les chrétiens faisaient aussi leurs assem-

blées dans ce temps de persécution, comme nous l'apprend Eu-
sèbe (1). Tertullien appelle ces cimetières, où l'on s'assemblait pour
faire les prières, areas, d'où vient qu'on appelait autrefois à Rome
cimetière une église bâtie sur la tombe de quelque martyr. (Voyez
CATACOMBES.)

Les cimetières chrétiens ne furent établis que vers l'an 200 de

Jésus-Christ. Auparavant l'on enterrait hors des villes, le long des

grands chemins, ainsi que l'annonce le commencement des ancien-
nes épitaphes : S ta,viator (2),

Suivant certains canonistes, il n'est permis qu'aux paroisses d'à-,
voir des cimetières, sans privilége particulier ; mais les curés n'ont

pas le pouvoir de les consacrer, pas même d'en désigner la place.
C'est à l'évêque qu'appartiennent ces droits; et les cimetières, comme
les églises, se trouvent compris dans la disposition du chapitre Nemo,
1, de Consecrat., dist. 1, qui dit : Nemo ecclesiam oedificet antequàm

episcopus civitatis veniat, etc. La congrégation des Rites a décidé que
l'évêque peut commettre à un prêtre constitué en dignité la simple
bénédiction d'un cimetière. Mais il faut observer que la consécration
de l'église à laquelle un cimetière se trouvé contigu emporte la con-
sécration de ce cimetière, qui est censé en faire partie ; car la con-

sécration d'une église comprend ordinairement tout ce qui en est

pendant et accessoire. Il en faut dire autant de la réconciliation dans
un cas de pollution ; mais si le cimetière n'est pas contigu, il faut

une consécration particulière ; là pollution arrivée à l'église ne s'é-

tend pas alors au cimetière non contigu, tout comme la pollution qui
arriverait au cimetière même , soit qu'il fût contigu ou non, ne ren-

drait pas également 1'église pollue : Ne minus dignum, majus, aut acces-

sorium principale ad se trahere videatur. (Cap. Si ecclesiam, de Consecr.

ecclesioe vel altaris in 6°) Que si deux cimetières se trouvent joints ,
mais séparés par un mur, quoique l'entrée soit commune, la pollution

(1) Histoire ecclésiastique, liv. vu, ch. 11.

(2) Institution au Droit ecclésiastique. — Note de Bouclier d'Argis, ch. 9, pag. 2.
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de l'un n'altère pas l'état de l'autre, à moins qu'il n'y ait eu sur la

porté commune d'entrée sanguinis vel seminis effusio (1). Un cimetière

serait profané et aurait besoin d'être réconcilié si l'on y enterrait le

corps d'un infidèle ou d'un excommunié dénoncé (2).
Le cimetière doit être béni solennellement. Cette bénédiction est

une de celles qui sont réservées à l'évêque : le pontifical romain
donne le cérémonial de cette bénédiction. Dès la veille, on plante
dans le nouveau cimetière cinq croix de bois : celle du milieu est la

plus élevée ; les quatre autres sont de la hauteur d'un homme. Elles
sont disposées en forme de croix, dont celle du milieu est le centre.
Devant chaque croix, on plante une pièce de bois destinée à rece-
voir trois cierges L'évêque, à genoux devant la principale croix,
récite les litanies des saints, puis asperge d'eau bénite tout le ci-

metière, en récitant les psaumes de la pénitence : il dit devant chaque
croix des prières qui marquent l'espérance de la rémission des pé-
chés et de la résurrection bienheureuse. Il termine par la bénédic-
tion épiscopale.

Le rituel romain contient une bénédiction moins solennelle que
la précédente : celle-ci est faite par un simple prêtre, délégué par
l'évêque. Pour cette bénédiction, il n'y a qu'une seule croix placée
au milieu du cimetière; on y récite les litanies des saints ; le célébrant

asperge la croix, et pendant qu'on chante le psaume Miserere, il fait
des aspersions sur tout le terrain, puis il revient devant la croix;
enfin il met sur la sommité de la croix les cierges allumés : il l'en-

cense, l'asperge d'eau bénite et se retire.
Divers rites de France et d'autres contrées observent un céré-

monial différent, mais qui, néanmoins, se rapproche beaucoup de ce-
lui de Rome,

Les conciles défendent les assemblées profanes, foires et marchés
dans les cimetières ; ils ordonnent la clôture et l'enceinte des cime-
tières: Ne patefiant brutis animantibus. (Concile de Bordeaux, 1624,
conciles de Bourges, en 1528, 1584.) Une croix doit toujours être

plantée au milieu du cimetière, comme un gage de la résurrection fu-
ture. In medio stat crux, ut pignus futuroe resurrectionis.

La plupart de nos derniers conciles provinciaux, notamment ceux

d'Avignon et de Reims, prescrivent rigoureusement aussi la clôture
des cimetières, pour qu'ils ne soient point exposés aux, animaux et

qu'il ne s'y commette rien d'inconvenant. Il doit y avoir un lieu sé-
paré par un mur, une-haie ou un fossé pour ceux à qui l'on ne peut
accorder la sépulture ecclésiastique, à. moins que cette séparation
ne fut impossible; dans ce cas, dit le concile de la province de

Reims, il faudrait recourir à l'évêque.
Le concile de Lyon, de l'an 1850, veut également que, confor-

(1) Durand, Rationale divin. offic. lib. I, cap. 6, n. .45; Barbosa, De Jure ecclesiast.,
lib. II, c. 9; Cabassut, lib. V, cap. 21, n. 15.

(2) Reiffenstuel, tom. IV, pag. 697.
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mément aux saints canons, les cimetières soient toujours clos et

qu'ils ne soient jamais ouverts à des usages profanes ; qu'ils aient
un lieu séparé destiné à ceux qui, d'après le droit, ne peuvent rece-
voir la sépulture ecclésiastique ; que les prêtres, sous aucun prétexte ,
ne prononcent d'éloge funèbre sur la tombe d'aucun défunt et qu'ils
n'assistent pas même aux discours que les laïques débitent quelque-
fois dans les cimetières contre la coutume de l'Église. (De curâ cultûs

divini, n. 6 et 7.)
D'anciens arrêts avaient jugé que, quand les habitants d'une pa-

roisse voulaient changer le cimetière d'un lieu à un autre, ils pouvaient
le faire du consentement du curé et de l'évêque diocésain: les osse-

ments des corps enterrés devaient être religieusement transportés
de l'ancien cimetière au nouveau (1). Mais aujourd'hui on ne voit que
trop souvent les autorités municipales changer de place sans aucune

espèce d'utilité, les cimetières que nos pères avaient, si sagement
placés auprès des églises, afin d'attirer sur les défunts les prières
de leurs parents et des autres fidèles qui s'y assemblent; loin de de-
mander le consentement du curé et de l'évêque, ils font bien souvent
ce changement de cimetière malgré l'opposition de ceux-ci; et ce qu'il
y a de plus déplorable, c'est qu'ordinairement les ossements des
morts sont souillés et profanés.

Cependant lorsqu'on a transporté les ossements dans le nouveau

cimetière, l'ancien rentre dans le commerce et reprend, sans autre

formalité, la nature de lieu profane.
Par l'article 22 de l'édit de 1695, les habitants sont tenus d'entre-

tenir et réparer la clôture du cimetière de la paroisse.
La loi du 18 juillet 1837, sur l'administration municipale, impose

la même obligation aux communes ; l'article 30, n° 17 porte : "Sont

obligatoires les dépenses suivantes... La clôture des cimetières, leur
entretien et leur translation dans les cas déterminés par les lois
et règlements d'administration publique. »

Régulièrement on ne doit enterrer personne dans les églises, si
ce n'est dans le parvis ou dans les chapelles, qui sont censées hors
de l'église. (Conc. Tribur., cap. 17.) Cela devrait s'observer quand ce
ne serait que pour la salubrité des églises, où les corps que l'on y
enterre infectent l'air, surtout lorsqu'on y ouvre quelque fosse ou
caveau. Il fut longtemps défendu d'enterrer dans les églises ; cette
défense reçut une exception d'abord pour les patrons et fondateurs.

On y enterra ensuite les évêques et autres ecclésiastiques distin-

gués.; et enfin, cette liberté fut étendue peu à peu à toutes sortes de
personnes. Le parlement de Paris a rendu un arrêt de règlement,
le 21 mai 1765, portant qu'à l'avenir aucune inhumation ne sera faite
dans les cimetières de Paris, mais dans des cimetières au dehors de la

ville, et qu'aucune sépulture ne sera faite dans les églises parois-
siales ou régulières, si ce n'est des curés ou supérieurs décédés en

(1) Fevret, tom. I, liv. IV, ch. 8, n. 17.
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place, et ce à là charge d'y mettre lès corps dans des cercueils de

plomb et non autrement.

La sépulture dans l'intérieur des églises ne remonte guère au delà
du dixième siècle. On ne peut disconvenir que l'orgueil humain, qui
entre dans tout pour corrompre tout, n'ait été pour une bonne part
dans ces monuments funèbres érigés au sein des temples. Toutefois

l'Église trouvait dans ces mausolées un avantage moral et un avan-

tagé matériel: le premier, parce qu'en consolant les familles dont les
membres y étaient déposés, ces monuments les instruisaient dû né-

ant de la vie et leur inspiraient de salutaires pensées ; le second, parce

que ces monuments, en général fort remarquables sous le rapport de

l'art, enrichissaient et embellissaient les églises où ils étaient érigés.
On est arrivé aujourd'hui à déplorer la sévérité légalequi interdit les
inhumations dans les églises. En France, il faut une autorisation ex-

presse, et très-souvent sollicitée sans succès, pour obtenir l'hon-
neur d'une sépulture dans l'enceinte des temples.

Pour tout ce qui regarde les cimetières sous le rapport légal, voyez
notre Cours de législation civile ecclésiastique,

La coutume, si éminemment religieuse et morale, d'enterrer au-

près des églises, ne subsiste plus en France dans les villes, et même
dans beaucoup de villages. On a pense qu'il était prudent d'éloigner
lés cimetières des lieux où se presse une nombreuse population, et

ils ont été relégués dans des endroits solitaires, en vertu du décret
du 12 juin 1804. Une expérience de près de" cinquante ans, au
moment où nous écrivons ces lignés, a-t-elle constaté que la morta-
lité avait diminué? Nous savons qu'il n'en est rien. Les campagnes
ont voulu imiter les villes. Mais si dans ces dernières on pouvait
redouter l'insalubrité, parce que l' air n'y circule point aisément,
avait-on à craindre ce danger dans les paroisses rurales? y meurt-
on mollis et à un âge plus, avancé, parce qu'au sortir des offices une

pieuse population ne s'y presse plus pour réciter un De profundis
sur la tombe des défunts qui leur furent chefs? Y a-t-il plus de
maladies et plus de mortalité dans les paroisses qui ont conservé

leur cimetière près de l'église, sous la sauve-garde de la maison de

prières? Assurément non.
En Orient, les cimetières sont rarement auprès des églises. La

chaleur ordinaire de ces climats petit avoir été le motif de cet isole-
ment, Cependant autrefois on a enterré dans les églises, comme en

Occident, et il est probable que le lieu de sépulture était plus rap-
proché de l'église, mais qu'on a été obligé de suivre les règlements
des Turcs et des Persans, qui s'ont maîtres de ces contrées et dont
les champs de repos pour les morts sont toujours éloignés des habi-

tations.

CIRCATA OUCIRCADA,

Vieux terme latin, qui signifie circuit, tournée. On entendait au
trefois par ce mot la visite des évêques dans toutes les paroisses de
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leur diocèse : Circata quasi circuitione aut pro visitatione parochioe
quam facit episcopus. Au rapport d'Yves de Chartres (épître 286)., on

appelait de ce nom le droit qu'on donnait aux évêques de leur vi-

site, et qu'on a depuis appelé procuration : Circata dedimus ecclesiam

de Mandoniis, villa liberam à synodo circada (1). Des auteurs préten-
dent que le circata était autrefois le cens cathédratique, mais le sens

même du mot le fait appliquer avec plus de fondement au droit dé

procuration en visite. Ce droit de visite où de procuration se trouvé

établi, dit Fleury (2), vers le milieu du septième siècle; il ne con-

sistait qu'en l'hospitalité que les curés doivent à l'évêque, quand il
vient chez eux faire visite.

CIRCONSCRIPTION.

En droit canon on entend par circonscription les diverses limites
du territoire sur lequel un évêque ou un curé peuvent exercer leur

juridiction; de là les circonscriptions diocésaines et les circonscrip-
tions paroissiales.

§ I. CIRCONSCRIPTIONdes diocèses.

La cir conscription des diocèses se fait par le Pape, mais ordinaire-

ment il demande aux évêques intéressés leur assentiment à la cir-
conscription proposée. Du reste, on comprend très bien que la cir-.

conscription d'un diocèse ne peut être faite que par le Pape, comme

celle d'une paroisse ne peut être faite que par l'évêque, c'est-à-dire

par c*elui de qui émane la juridiction.
Voyez, sous le mot CONCORDATde 1801, la bulle Qui Christi Do-

mini, qui établit une première circonscription des diocèses de France ;
et sous le mot CONCORDATde 1817, la bulle Paternoe caritatis, qui a

établi la circonscription qui existe aujourd'hui. Voyez aussi CONSTI-

TUTION CIVILE DUCLERGÉpour la fixation des circonscriptions ecclésias-

tiques qu'elle avait faites et ce que nous disons sous ce mot du droit

de circonscription.
Voici le tableau des circonscriptions ecclésiastiques, anciennes et

nouvelles, de la France. On peut voir ailleurs celles des autres
États. (Voyez ANGLETERRE,BELGIQUE, BAVIÈRE,ESPAGNE.)

La France était autrefois divisée en dix-huit provinces ecclésias-

tiques, dont la circonscription formait un archevêché ; en 1764, il y
avait cent douze et plus tard cent vingt diocèses ou évêchés, puis

cent-dix, quatre-vingt-six et soixante-six. Chaque archevêché avait

dans sa juridiction un certain nombre d'évêchés. Il existe, en 1852,

quinze archevêchés et soixante-neuf évêchés, y compris celui d'Al-

ger et les trois des colonies. Les siéges étaient avant la révolution

et sont aujourd'hui, savoir :

(1) Définition du Droit canonique,pag. 150.

(2) Institution au Droit ecclésiastique,part, II, ch.24; ,24; Mémoires du clergé,
tom. VII, pag. 189.
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ARCHEVÊCHÉS ÉVÊCHÉS SUFFRAGANTS ARCHEVÊCHÉS ET.ÉVÊCHÉS

ANCIENS. ANCIENS. ACTUELS.

1 PARIS. .. ..... . ... *479 1 PARIS.
1 Chartres. 810 2 Chartres.
2 Meaux. 231 3 Meaux.

3 Orléans. 265 4 Orléans.
4 Blois. 200 5 Blois.

6 Versailles.

2 LYON. ........ . . 706 7 LYON et VIENNE.
5 Autun. 610 8 Autun,

6 Langres. 470 9 Langres.
7 Mâcon. 260 10 Saint-Claude.
8 Châlons-sur-Saône. 212 11 Grenoble.
9 Dijon. 156 12 Dijon.

3 ROUEN. ........... 1388 13 ROUEN.
10 Bayeux. 617. 14 Bayeux.
11 Avranches. 177
12 Évreux. 550 15 Evreux.
13 Séez, 497 16 Séez.
14 Lizieux.

15 Coutances. 493 17 Coutances.

4 SENS. ...,.... . . 774 18 SENS et AUXERRE.
16 Troyes. 380 19 Troyes.
17 Auxerre. 217
18 Nevers. 271 20 Nevers.

Bethléem se bornant 21 Moulins.
à l'enclos de l'hô-
pital de Clamecy,

5 REIMS. ........ ..
. 517

22 REIMS.
19 Soissons. 401 23 Soissons.
20 Châlons-sur-Marne. 300 24 Châlons-sur-Marne.
21 Laon. 350
22 Senlis. 74
23 Beauvais 399 25 Beauvais.

24 Amiens. 800 26 Amiens.
25 Noyon. 333

26 Boulogne. 279

6 TOURS. ..... . ..... 310 27 TOURS.
27 Le Mans. 127 28 Le Mans.
28 Angers. 470 29

Angers.29 Rennes. 221 30 Rennes.
30 Nantes. 240 31 Nantes.
31

Quimper. 173 32 Quimper.
32 Vannes.. 160 33 Vannes.
33 Saint-Pol-de-Léon. 87
34 Tréguier. 104
35 Saint-Malo, 161
36 Saint-Brieuc. 114 34 Saint-Brieuc.
37 Dol. 90

7 BOURGES. ........... 792 35 BOURGES.
38 Clermont. 800 . 36 Clermont.
39 Limoges. 868 37 Limoges,
40 **Le Puy en Velay. 133 38 Le Puy en Velay.
41 Tulle. 52 39 Tulle.
42 Saint-Flour. 300 40 Saint-Flour.

*Ces chiffres indiquent le nombre des cures dont se composait chaque ancien diocèse.
**Ce siége ne relevait

que du pape, quoiqu'il fût placé dans la province ecclésiastique de Bourges.



CIRCONSCRIPTION. 45

ARCHEVÊCHÉS
—

ÉVÊCHÉS SUFFRAGANTS ARCHEVÊCHÉS ET ÉVÊCHÉS

ANCIENS. ANCIENS. ACTUELS.

8 ALBY. ... . .. . ... . . .213 41. ALBY.
43 Rodez. 466 42 Rodez.
44 Castres. 104
45 Cahors. 587 43 Cahors.
46 Vabres. 130 44 Perpignan.
47 Mende. 200 45 Mende.

9 BORDEAUX. .. .. . . ... . .. 381 46 BORDEAUX.
48 Agen. 388 47 Agen.
49 Angoulême. 206 48 Angoulême.
50 Saintes. 291
51 Poitiers. 725 49 Poitiers.
52 Périgueux. 440 50 Périgueux.
53 Condom. 151
54 Sarlat. 236
55 La Rochelle. 321 51 La Rochelle.
56 Luçon. 236 52 Luçon.

53 Fort-de-France.
54 Basse-Terre.
55 Saint-Denis.

10 AUCH. 359 56 AUCH.
57 Dax ou Acqs. 196
58 Lectoure. 78
59 Comminges. 236
60 Consérans. 63
61 Aire. 452 57 Aire.
62 Bazas. 221
63 Tarbes. 298 58 Tarbes.
64 Oléron. 196
65. Lescart. 200
66 Bayonne. 74 59 Bayonne.

11 NARBONNE. . .,, 242
67 Béziers. 130
68 Agde, 25
69 Carcassonne. 122
70. Nîmes. 90
71 Montpellier. 120
72 Lodève. 58
73 Uzès. 196
74 Alet. 87

75 Alais. 86
76 Saint-Pons. 45
77 Perpignan*. 180

12 TOULOUSE. ........... 113 60 TOULOUSE et NARBONNE.
78 Montauban. 83 61 Montauban.
79 Pamiers. 100 62 Pamiers.
80 Lavaur. 67 63 Carcassonne.
81 Rieux. 104
82 Lombez. 90
83 Saint-Papoul. 44

84 Mirepoix. 28

13 ARLES. . . . 51
85 Marseille. 31
86 Saint-Paul. 34
87 Toulon. 20

* Cediocèse n'était pas réputé du clergé de France, quant à l'administration temporelle.
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ARCHEVÊCHÉS ÉVÊCHÉS SUFFRAGANTS ARCHEVÈCHÉS ET ÉVÊGHÉS

ANCIENS. ANCIENS. ACTUELS.

14 ATX. ..... . , . . . . 96 64 AIX, ARLES et EMBRUN.
88 Fréjus., 70 65 Fréjus.

89 Gap. 222 66 Gap.
90 Apt. 32 67 Marseille.

91 fiiez. 54 68 Ajaccio (Corse).
92 Sisteron, 50

69 Digne.
70 Alger..

15 VIENNE. ............. 430
93 Grenoble. 222
94 Viviers. 223

95 Valence. 205
96 Die. 210

16 EMBRUN. .......... .. 98
97 Digne. 32
98 Grasse. 23
99 Vence. 23

100 Glandève. 49

101 Seriez.' 33

17 BESANÇON. 812 71 BESANÇON.
102 Bellay-en-Bugey. SB 72 Bellay.

73 Strasbourg,
74 Metz.
75 Verdun.

76 Saint-Dié.
77 Nancy.

18 CAMBRAI. ........... 610 78 CAMBRAI.

103 Arras. 403 79 Arras.
104 Saint-Omer. 112

105 Avignon. 55 80 AVIGNON.
106 Carpentras. 30
107 Cavaillon. 27
108 Vaison. 40

81 Nîmes.
82 Valence.
83 Viviers.

84 Montpellier.

Les diocèses dont les noms suivent n'étaient pas réputés du clergé de France,
quant à l'administration temporelle.

109 Saint-Claude. 87 Suffragant de Lyon.
110 Orange. 20 Suffragant d'Arles.

111 Strasbourg. Suffragant de Mayence.
Metz.

263
Toul. 764 Ces cinq diocèses étaient

Nancy. 162 suffragants de Trèves
Verdun. 300 suffragants

de Trèves.

Saint-Dié, 128

La Corse, réunie à, la France en 1768, avait les évêchés suivants :

Ajaccio. 65 Suffragant de Pise.
Sagone. 35 Id.
Aleria. 59 Id.
Mariana. 94 Suffragant de Gênes.

Nebbio. 21 Id.
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§ II. CIRCONSCRIPTIONdes paroisses.

Le concordat de 1801 a supprimé toutes les anciennes paroisses,
comme il avait supprimé tous les anciens diocèses. Le cardinal

Caprara, par son décret du 9 avril 1802, usant de l'autorité apos-
tolique qui lui avait été donnée, supprima à perpétuité toutes les

églises paroissiales comprises dans les territoires des diocèses de la

nouvelle circonscription, et invita les nouveaux archevêques et

évêques à faire une nouvelle circonscription des paroisses.
Quand le. bien de la religion le demande, les évêques peuvent

changer ou modifier la circonscription d'une paroisse. Mais, en vertu
de l'article organique 62, ils ne peuvent le faire sans l'autorisation
du gouvernement. Le Saint-Siége a protesté contre cet empiétement
du pouvoir civil, en déclarant qu'il est affligeant de voir les évêques
obligés de se concerter avec les préfets pour l'érection et la circon-
scription des paroisses.

CIRE.

(Voyez BOUGIE.)

CITATION,

Nous prenons ici le mot citation en deux sens ; le premier comme
étant une assignation en justice, et le second connue indication et
abréviation des diverses autorités du droit,

§I. CITATION, ajournement.

Citation, pris pour ajournement ou assignation, est l'acte par
lequel on appelle quelqu'un en justice : Citatio, in jus vocatio vel
invitatio. Les citations sont le principe et le fondement de tous les

jugements.
La Clémentine Pastoralis, § Coeterùm, de Sententiâ et re judic dé-

cide que la citation est nécessaire de droit naturel dans les procès.
Cette citation se fait par un exploit d'assignation sur papier timbré,
signifié par un huissier appelé, dans les anciennes officialités, appa-.
riteur. (Voyez APPARITEUR.)

On distingue en droit deux sortes de citations : la citation verbale
et la citation réelle ; la première se fait par un simple avertissement,
Vel ex proeconis voce, aut etiam edicto ; la citation réelle, au contraire,

est proprement une capture de la personne qu'on veut traduire en

justice : Fit per manûs injectionem. (Cap. Proposuisti, de Foro com-
petenti, L. Plerique, ff de in jus vocand.) On distingue encore la
citation privée de la citation publique ; l'une se fait à la personne ou
au domicile, et l'autre en lieu public, in sono tuboe.

Les jurisconsultes ont toujours regardé la citation comme la base
et le fondement d'une bonne procédure. En effet, on ne peut, en
aucune manière, obtenir droit en justice contre qui que ce soit,
qu'on ne l'appelle pour venir se défendre. (C. Vocatio, caus. 5,
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qu. 2.) Si le diable avait un procès, il faudrait le citer pour écouter

ses. défenses ; c'est l'expression de la rote elle-même, Etiamsi dia-
bolus in judicio esset, audiri deberet, (Decis. 201 et 364.) Sur ces

principes, on a toujours exigé qu'une citation fût faite avec beaucoup
de précaution et d'exactitude.

L'Église a constamment eu horreur de condamner quelqu'un sans

l'entendre : Omnia quoe adversùs absentes in omni negotio aut loco

aguntur aut judicantur, omninò evacuentur quoniam absentes nulla lex
damnat. (Cap. Omnia, 4, caus. 3, quoest. 9.) Dieu même ne voulut

pas condamner Adam sans l'avoir entendu.
Le chapitre Proetereà, de Dilationibus, exige expressément le

libelle dans les citations, Ut sciri posset de quo quis in judicio conve-

niretur, et reus instructus veniret ad defendendum, cognità actione quâ
conveniebatur. Dans le même esprit, on a voulu que, dans les

rescrits apostoliques, sive ad lites, sive ad beneficia, on exprimât ce

qui peut servir à les faire accorder ou refuser.
Dans le nouveau droit on trouve des décrétales qui autorisent les

citations générales. La raison est qu'on estimait alors tout le monde

justiciable du juge de l'Église.
On avait retenu, dans les tribunaux ecclésiastiques de France, le

nom de citation, préférablement à celui d'ajournement, parce qu'on
y a longtemps procédé en latin. Actuellement dans les officialités
on se sert plus communément du. mot assignation. (Voyez ASSIGNA-

TION, AJOURNEMENT.)
Pour les citations devant les tribunaux civils, voyez le Code de

procédure civile, art. 1 et suivants.

§ II. CITATION, autorités du droit.

Pour comprendre les différentes citations des autorités que l'on
trouve en abrégé dans les livres du droit canon, il nous semble
nécessaire d'en donner ici une liste, avec les explications conve-
nables.. Nous observerons que, pour citer les passages du décret de

Gratien, divisé en trois parties (voyez DROITCANON),on marque dans
la première partie le nombre de la distinction,avec les premiers
mots du canon ou du chapitre, ou bien le nombre dudit canon, ou
même les premiers mots et le nombre pour une plus grande com-
modité. Dans la seconde partie, on marque aussi ou le nombre ou
les premiers mots du canon, avec le nombre de la cause et de la

question, sans marquer le mot de cause, ni au long, ni en abrégé,
quoiqu'on le fasse quelquefois. Dans la troisième question de la
trente-troisième cause, qui formé un traité particulier de la péni-
tence, on ne parle ni de cause ni de question, mais on cite seule-
ment la distinction, en faisant connaître qu'elle est de ce traité, par
ces mots ajoutés, de Poenitentiâ. Enfin, dans la troisième partie, on
en use de même que dans le traité de la Pénitence ; on cite la dis-
tinction et le canon, avec ces mots : de Consecratione.



CITATION. 49

EXEMPLES DU DÉCRET.

Première partie.

Canon ou can. l,dist. 20, ou, ce qui est la même chose : Cap. De
libellis, dist. 20. C'est le premier canon de la distinction vingt du

décret.
Can. 1, ou Perlectis, vers. Ad diaconum, dist, 25. Canon premier,"

Verset commençant par Ad diaconum, de la distinction vingt-cinq
dû décret,

Si l'on cite les paroles de Gratien même, ou elles sont au com-
mencement ou à la fin du canon : si elles sont au commencement,
on dit : In princ., in sum., cap. 1, on Pervenit, dist. 95; si elles sont

à la fin, on dit : Can. Presbyteros, dist. 95, in fin,, où § Sed istud

Gregorii, post canon Presbyteros, dist. 95. Quand on cite de nouveau
un canon d'une distinction déjà citée, on se sert de ces mots : eàâ.
dist., c'est-à-dire de la même distinction.

Seconde partie.

Can. Si Quis circà, ou can. 1, 2, q, 3. Canon premier, où Si Quis
circà, cause deux, question trois. On doit suppléer cause au nombre
deux de cet exemple.

Quand le canon est long, divisé par versets, si l'on cite les pa-
roles de Gratien, on doit suivre les exemples de la précédente partie.

A l'égard de la troisième question de la trente-troisième cause,
c'est-à-dire au traité de la Pénitence, on cite, comme nous avons dit,
la distinction, et on ajoute ces mots de Poenitentiâ, en cette manière :
Can. Lacrymoe, 2, dist. 1, de Poenit. Canon Lacrymoe, deuxième de la

distinction première, du traité de la Pénitence.

Troisième partie.

On fait ici comme au traité de la Pénitence, en la forme que l'on
vient de voir : Can, Ab antiquâ, 44, dist. 4, de Consecrat. Canon Ab

antiquâ, quarante-quatrième, au traité de la Consécration, distinc-
tion quatrième.

Quant aux décrétales, on rapporte les premiers mots du chapitre
cité, ou le nombre de ce même chapitre avec sa rubrique ou son

titre, sans parler du livre : mais on ajoute seulement ce mot extrà,

pour marquer que l'endroit que l'on cite se trouve dans cette, collec-

tion, qui est la première de celles qui sont hors de l'ancien corps de
droit, c'est-à-dire du décret. (Voyez DROITCANON.)Quelques autres

ajoutent, pour plus grande clarté : apud Gregorium, dans les livres
de Grégoire, afin de marquer la compilation des Décrétales, com-

posée par l'ordre de Grégoire IX,
Il y en a même qui n'ajoutent ni extra, ni apud Gregorium, mais

seulement le chapitre avec le mot qui le commence et le titre ; ainsi
T. II. 4
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Cap. Nobis, de Elect.,_ c'est-à-dire dans le chapitre Nobis, au titre de
Electione : on entend dans les Décrétales de Grégoire IX. Nous
avons assez généralement suivi dans cet ouvrage cette dernière forme
de citation, comme la plus courte et même la plus ordinaire, cepen-
dant nous avons souvent cité de différentes manières.

EXEMPLES DES DÉCRÉTALES.

Cap. Cùm contingat, ë, ê, ou extrà de Jurejurando. C'est le cha-

pitre vingt-huit du titre vingt-quatre du livre deux des Décrétales.

Cap. 28, de Jurejurando, apud Greg.; c'est encore le même cha-

pitre.
Nous devons observer, touchant les citations des Décrétales, que

l'on trouve particulièrement dans cette collection, ces mots infrà,
in parte decisâ : ce qui demande quelque explication. Nous disons,
sous le mot DROITCANON, que Raymond, de Pennafort, en vertu du

pouvoir que lui donna Grégoire IX, retrancha tout ce qui lui parut
inutile dans les Décrétales dont il était chargé de faire la collection.
Ce retranchement tomba particulièrement sur l'exposition des faits;
Raymond crut suffisant de rapporter les décisions et de marquer par
ce mot infrà qu'il manque quelque chose au chapitre, c'est-à-dire
ce qui suit, et qu'on peut le chercher dans l'original.

Mais comme ce qui. parut inutile à Pennafort a été reconnu d'une
connaissance très nécessaire, quand ce ne seraient que les circon-
stances des cas qui servent à mieux faire l'explication de la décré-
tale, les savants ont été jusqu'à la source, jusqu'à ces originaux où
Pennafort avait puisé, et lorsqu'ils ont reconnu quelque chose de
tant soit peu important, ils n'ont pas fait difficulté de les alléguer
sous le nom du chapitre et de la décrétale même dont ils voulaient
se servir; ils ont seulement observé, pour n'être pas accusés d'im-

posture par ceux qui n'ont que la collection de Grégoire IX, de

joindre à leur citation ces mots, in parte decisâ : en la partie retran-

chée; ce qui signifie clairement que ce qu'ils allèguent est dans la

partie de la décrétale qu'il a plu au compilateur de retrancher. (Voyez
DROITCANON,)

Pour les citations du Sexte, on use des mêmes marques et abré-
viations que pour celles des Décrétales, on observe seulement pour
marquer la collection qui est différente de l'autre, d'ajouter tes mots-.

in sexto, ou in 6°, ou libro sexto; ou enfin : apud Bonifacium, auteur
du Sexte.

On en fait autant pour les citations des Clémentines et des Extra-

vagantes, c'est-à-dire, qu'en citant les chapitres et les titres comme
ceux des Décrétales, pour marquer l'espèce de la collection , on
ajoute : in Clémentinis, dans les Clémentines : in Extravagantibus
Joannis XXII, dans les Extravagantes de Jean XXII : In Extrava-
gantibus communibus, ou in communibus, dans les Extravagantes
communes Quand on ne cite que le mot Extravagante, comme cela
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arrive souvent, même dans ce livre, on entend une Extravagante de
Jean XXII.

EXEMPLES DU SEXTE.

Cap. Capientes, ou cap. 16, de Elect. et elect. potest., in 6°, ou li-
bro Sexto : chapitre Capientes, ou chapitre seize du titre six du livre I
de la collection du Sexte.

Cap. Romana Ecclesia, pu cap, 1, vers, pu § Officiales, de Officio
or dinar ii, apud Bonifacium : chapitre Romana Ecclesia, pu chapitre
premier, verset ou paragraphe Officiales, ou sur la fin du titre XVI
du livre premier du Sexte.

EXEMPLES DES CLÉMENTINES.

Cap. Auditor, ou cap. 3, ou enfin Auditor, 3, de Rescriptis, in Clem.

Chapitre Auditor, troisième du titre deux du livré premier des Clé-
mentines.

Clement, unic, Ab Ecclesiâ, de Restitutione in integrum. Clémentine

unique, au titre XI du livre premier des Clémentines.

EXEMPLES DES EXTRAVAGANTES,

Extravag. Joann. XXII, unic., Cùm ad sacrosanctoe, de Sententiâ

excommunicationis, suspensionis et interdicti. Extravagante de
Jean XXII, unique, au titre treize de cette collection.

Cap. Cùm nonnulloe 11, de Proebendis et dignitatibus in Extravag.
commun. Chapitre Cùm nonnulloe 11 du titre deux du livre trois des

Extravagantes communes.

Extravag. commun. Nonnulloe, de Proebendis. C'est le même cha-

pitre.
Pour donner plus de commodité au lecteur, nous ne craindrons

pas de répéter quelques-unes des citations que nous venons d'expo-
ser, en lui fournissant ici, par ordre alphabétique, la liste de celles
dont la connaissance lui est indispensablement nécessaire pour en-
tendre les livres de droit civil et canonique.

AP. BON. , Apud Bonifacium : dans le Sexte, où sont les constitu-
tions de Boniface VIII.

AP. GREG., Apud Gregorium : dans les livres des décrétales de

Grégoire IX.
AP. JUSTIN., Apud Justinianum : dans les Institutes de Justi-

nien.
ARG. , ou AR., argumento : par un argument tiré de telle loi ou de

tel canon.

ART., article.

AUTH. , Authenticâ : dans l'Authentique, c'est-à-dire dans le som-
maire de quelque nouvelle constitution d'empereur, insérée dans le
code sous tel où tel titre.

G ou CAN., Canone : dans le canon; c'est-à-dire dans tel chapitre
ou article du décret de Gratien, ou de quelque concile.
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CAP., Capite ou Capitulo : dans le chapitre du titre des Décré-

tales, ou de quelque nouvelle constitution que l'on cite, ou de quel-

que autre livre hors du droit.

CAU., Causâ ; dans la cause; c'est-à-dire dans une section de la
seconde partie du décret de Gratien.

CLEM., Clementinâ : dans une constitution de Clément, dans le

chapitre tel ou tel des Clémentines.

C. ou COD., Codice : au Code de Justinien.

C. THEOD., Codice Theodosiano : au Code de l'empereur Théodose

le Jeune.

COL. , Columnâ : dans la colonne 2 ou 3 d'une page de quelque in-

terprète que l'on cite.

COL., Collatione : dans la collation ou conférence, telle ou telle,

des nouvelles constitutions de Justinien.

C. ou CON., Contrà : contre; c'est ordinairement pour marquer un

argument contraire à quelque proposition.
DE CONSECR., ou DE C. SECR., OU DE CONS., De Consecratione : dans

le traité de la Consécration, troisième partie du décret.

DE POEN. OU DE POENIT. , De Poenitentiâ : dans le traité de la Péni-

tence, au décret, cause 33, question 3.

D. Dicto, ou dictâ, ou cit.: cité ou citée auparavant.
D., DIGESTIS : au Digeste:
D., ou DIST. , Distinctione ; dans telle distinction du décret de Gra-

tien, ou du livré des Sentences de Pierre Lombard.

E. C. ET QU. , Eâdem causâ et quoestione : dans la même question de

la même cause, dont il a été déjà parlé,
EAD. DIST., Eâdem distinctione : dans la même distinction,

E. ou EOD. , Eodem : au même titre.

E. OU EX. ou EXTR. , Extra : c'est-à-dire dans les Décrétales de Gré-

goire IX, première collection hors du décret de Gratien.

EXTRAV. JOAN. XXII, Extravagante Joannis XXII ou com. : dans

telle ou telle constitution extravagante de Jean XXII, ou com-

mune,

F., finali, finalis, fine : dernier ou dernière, à laIfin.
FF., Pandectis seu Digestis Justiniani : aux Pandectes ou Digeste

de l'empereur Justinien.

GL., Glossa : la Glose, ou notes approuvées et reçues sur l'un et

l'autre droit.

H. Hic, ici : dans la même distinction, question, titre ou chapitre

que l'on explique.
H. TIT., Hoc titulo : dans ce titre.

IBI, où l'on voit, comme s'il y avait Ubi dicitur.

IBIDEM, au même heu.

J. ou INFRA, plus bas.

J. G., Jùnctâ Glossâ : la Glose jointe au texte cité.

IN AUTH. , COLL.. 1, In Authenticâ, collatione 1 : dans les Novelles

de Justinien, section ou partie première.
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IN EXTR. COMM., In extravag antibus communibus : dans les consti-
tutions ou décrétales qu'on appelle extravagantes communes.

IN F., In fine : à la fin dû chapitre, du §
IN P. DEC., In parte decisâ : dans la partie retranchée de la décré-

tale que l'on cite.
IN PR , In principio, in prooem. ou prooemio : au commencement, à

l'entrée et avant le premier paragraphe d'une loi, ou avant le pre-
mier canon d'une distinction ou question, ou dans là préface; in

prooemio.
IN F. PR., In fine principii : sur la fin de cette entrée ou préambule.
ÏNST., Institutionibus : dans les Institutes de Justinien.

IN SUM.,In summâ : dan sle sommaire qui est au commencement
Il se prend pour te préambule des distinctions.

IN 6, ou IN 6°, pu IN VI, in Sexto : dans le livre des Décrétales
recueillies par Boniface VIII, qui est après les cinq livres de Gré-

goire IX.

L., Lege : dans la loi, telle.

LI. 6, ou LIB. VI, Libro Sexto : dans le Sexte.
Loc. cit., ou LOCOCITATO : en l'endroit cité.

Nov., Novellâ : dans la Novelle 1, 2.

PR.,Principium : commencement d'un titre ou d'une loi avant le

premier paragraphe.
Q., ou QUAEST.,ou QU , Quoestione : dans telle question, de telle

cause.
Sc. ou SCIL., Scilicet : à savoir
SOL., Solve ou.solutio : réponse à l'objection.
SUM. ou SUMMA: le sommaire d'une distinction, ou question, ou

bien l'abrégé d'une loi ou d'un chapitre.
T. ou TIT., Titulus, titulo : titre.

V. ou VS., Versiculo ; au verset ; c'est une partie d'un paragraphe
ou d'un canon.

ULT., Ultimo; ultimâ : dernier ou dernière loi, canon, §.
§, Paragrapho : au paragraphe ; c'est-à-dire article ou membre

d'une loi, d'un chapitre et d'une distinction ou question du décret.
Nous ne devons pas omettre la manière de citer quatre fameux

commentateurs du droit canonique, qui étant tes plus anciens et les

plus importants, sont cités par tous les canonistes qui ont écrit

après eux. Le premier est Guy de Baïf, archidiacre de Bologne ; on
a plutôt conservé son titre que son véritable nom : on rappelle
Archidiaconus, et on le cite ordinairement avec cette abréviation,
Archid.

Le second de ces commentateurs est Jean-Antoine de Saint-

George, prévôt de Milan, et depuis cardinal. On le connaît par le
nom de sa première dignité, Proepositus, quoiqu'il ait été aussi ap-

pelé le cardinal de Plaisance ou d'Alexandrin.
Le troisième est Henri de Suse, cardinal évêque d'Ostie, appelé

pour cela Hostiensis, cité et connu sous ce nom dans les livres.
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Enfin, le quatrième est Nicolas de Tudeschis, abbé en Sicile, ar-

chevêque de Palerme ; on le cite tantôt sous le premier de ces titres,
tantôt sous l'autre, c'est-à-dire qu'on l'appelle Abbas siculus, et Pa-

normitanus, et qu'on se contente souvent d'écrire abbas, quelquefois
même abb. simplement, niais plus ordinairement Panormitanus ou

Panorm., et en français Panorme.
On cite aussi plusieurs autres canonistes fameux par des abrévia-

tions que l'on trouve trop souvent dans les livrés de droit canonique
pour ne pas les rappeler ici ; on voit donc Ber. pour Bernard ; Vinc.
pour Vincent; lanc. pour Tancrède ; G, F .,é Godef, pour Godefroi;
Joan. pour Jean-André; Dy. pour Dinus; Félin, pour Felinus, ou

Felin en français; Cardinalis antiqua pour Jean le Moine ; Gardinalis
tout court, pour le cardinal Zabarella ; Spécul. ou spéculateur, pour

Guillaume Durand, surnommé le Spéculateur; Innoc: ppur le ]îape
Innocent IV, fameux canoniste,et jurisconsulte.

CITÉ.

CITÉ, civitas, est le nom que i'on donne aux anciennes villes, ou

à la partie des grandes villes qui est la plus ancienne, Quelques-uns
prétendent que l'on né donnait ce nom qu'aux villes épiscopales, ce

qui pourrait être justifié par la pratique de la chancellerie de.Rpmè.
Car, à Rome, dans les suppliques ou signatures, le inot cité ou ci-
vitas ne se met que pour les bénéfices qui sont dans les villes épis-
copales, les autres s'appellent castrum, ou d'un autre terme et dé-
nomination. (Voyez VILLE.)

La chancellerie romaine est dans l'usage de n'appeler villes que
les lieux où sont les sièges épiscôpax, et c'est pour cela qu'en fai-
sant un évêëhé, on fait en même temps une ville. Certainement le

Souverain Pontife n'a pas la prétention, d'ériger hors dé ses États
une ville dans l'ordre civil, et de lui donner dèspriviléges civils.
C'est pour la cour romaine qu'on fait cette érection; on déclare que
désormais elle regardera ce lieu Comme une ville;{I).

':; : . CÏTEADX. j-..'

Célèbre abbaye, chef d'un ordre qui formait une branche consi-
dérable de l'ordre de saint Benoît. Cette abbaye a été sujmrimëe,
comme tant d'autres, par la révolution de 1789,
. Nous ne devons point ici faire une histoire particulière de cette

antique abbaye^ ce' qui n'entre point dans le plan de cet Ouvrage,
{Voyez MOINE, CARTEDE CHARITÉ, ORDRE.)

.-..''- CLANDESTIN, CLANDESTINITÉ. -.

On donne en général le nom de clandestin à,c'e qui se fait secrète-
ment et contre la défense d'une loi. Clandestinité, c'est ce qui rend

(1) Frayssinous, Vrais principes de l'Église gallicane, pàg, 206,
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une chose clandestine, le défaut de solennité. Ainsi un mariage est

clandestin, quand il est fait sans publication de bans, et hors la pré-
sence, du propre curé, La clandestinité vient, en ce cas, du défaut de
Ces formalités dont on fait un empêchement dirimant de mariage. Il
ne faut pas confondre le mariage clandestin avec le mariage secret,

(Voyez MARIAGESECRET.)
L'auteur des Conférences de Paris (1), après avoir prouvé par des

monuments authentiques la tradition dé l'Église touchant l'usage et
là nécessité de la bénédiction des prêtres dans les mariages, dit

que la discipline de l'Église latine changea dans le treizième siècle,
vers le temps de Grégoire IX, et qu'elle ne regarda plus les mariages
clandestins que comme illicites jusqu'au concile de Trente, qui fit
un empêchement dirimant du défaut de présence du propre curé et
de deux ou trois témoins.

Alexandre III, Innocent III, Honoré III, auquel Grégoire IX suc-

céda, croyaient que le mariage consistait seulement dans le libre et
mutuel consentement des parties qui contractent ; d'où l'on concluait

que ce mutuel et libre consentement; se trouvant entre elles, indé-

pendamment de tout autre acte, le mariage était valide. Les décré-
tâles de ces papes, qui, avec cette opinion, regardaient toujours les

mariages clandestins comme illicites, sont insérées au titre de Spon-
salibus et matrim., où l'on voit cette décision ; que les fiançailles,
suivies de l'action qui.est permise aux mariés, devenaient un légi-
time mariage, appelé depuis matrimonium ratum et proesumptum ;

Mandamus, quatenùs si inveneris quòd primam post fidem proestitam co-
gnoverit, ipsum cum eâ facias r emaner e. (Cap Veniens, de Sponsalibus.)

Ce fut au concile de Trente que l'Église reconnut qu'il y avait de

très-grands inconvénients à tolérer les mariages clandestins. Des
hommes mariés en secret se remariaient en public, se faisaient prê-
tres ; les empêchements ne pouvaient être découverts ; enfin, plu-
sieurs autres abus portèrent te concile à établir pour un empêche-
ment dirimant le défaut de la présence du curé et de deux où trois
témoins. (Sess. XXlV, ch. l, de Reform. matrim.)

« Quant à ceux qui entreprendraient de contracter mariage, au-
" trement qu'en présence dû curé, pu de quelque autre prêtre, avec
« permission dudit curé, ou de l'ordinaire, et avec deux ou trois té-
« moins,-le saint concile les rend absolument inhabiles à contracter
" de la sorte, et ordonne que de tels contrats soient nuls et hiva-
" lides, comme par le présent décret il les casse et les rend nuls.

" Le concile veut et ordonne aussi que le curé, ou autre prêtre,
« qui aura.été présent à de tels Contrats avec un moindre nombre
« de témoins qu'il n'est prescrit, etles témoins qui auront assisté,
« sans le curé ou quelque autre prêtre, ensemble les parties con-
« tractantes, soient sévèrement punis, à la discrétion de l'ordinaire.

" De plus, le saint concile exhorte l'époux et l'épouse de ne point

(1) Tome m, liv. iv, conférence 1.
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« demeurer ensemble, dansla même maison, avant la bénédicticn du
« prêtre, qui doit être reçue dans l'église ; prdonne que ladite béné-
« diction sera donnée parle propre curé, et que nul autre que ledit
« curé ou l'ordinaire, ne pourra accorder à un autre prêtre la per-
« mission de la donner, nonobstant tout privilège et toute coutume,
" même de temps immémorial, qu'on doit nommer un abus; plutôt
« qu'un usage légitime.

" Que si quelque curé ou autre prêtre, soit régulier ou séculier,
« avait la témérité de marier ou bénir des fiancés d'une autre paroisse,
« sans la permission de leu curé, quand il alléguerait pour cela un
« privilége particulier, ou une possession de temps immémorial, il
" demeurera par le fait même suspens jusqu'à ce qu'il soit absous,
«' par l'ordinaire du curé qui devait être présent au mariage, ou du-

quel là bénédiction devaitétre prise. » -

Voici les règles que les canonistes ont établies à la suite de ce dé-
cret. D'abord par rapport à la nécessité de la présence du curé, ils
disent que tout prêtre pourvu, et en exercice public d'une cure peut

légitimement bénir un mariage ; qu'il le peut quandmême il serait

suspens, interdit, excommunié, irrégulier,. hérétique ou schisma-

tique; tant qu'il n'est pas dépouillé de son titre par une déposition
en forme, il est toujours curé parce qu'il est en possession de son
bénéfice ; comme tel il peut donc faire vaïidement toutes les fonc-
tions de la-re. Satis est ut remaneat proprius parochus, ad hoc ut
habeat in consequentiam (id quod sibi lex concedit), nec per sùspènsionem
desinit esseparochus, nam à suspensis quibus ddministratio inter-dicitur,

potestas non aufertur (1). Navarre, Sylvius, Sainte-Beuve, etc., disent
la même chose. ,

Fagnan (2) dit qu'on croit à Rome qu'il n'est pas nécessaire que le
curé soit prêtre pour rendre par sa présence un mariage valide ;

Sylvius, au contraire, et nous sommes de ce sentiment, prétend qu'il
faut que le curé soit prêtre, parce que, dit-il, quand le concile veut

que celui que commet le curé pour bénir un mariage, soit prêtre, il
est censé vouloir que le curé lui-même soit revêtu du même caractère.

Le concile, par les mots proesente parocho, entend le curé des

parties, ou au moins de l'une des deux,, et non le jcuré du lieu où se
fait le mariage Navarre et Fagnan assurent qu'on estime à Rome,

que quand lès parties contractantes sont de deux paroisses, l'un des
deux curés, soit que ce soit celui de l'époux ou de l'épouse, suffit

pour marier, même indépendamment de l'autre, parce que, ni le con-
cile de Latran, ni le concile de Trente, n'ont dit, au sujet de la cé-
lébration d'un mariage, qu'elle doit se faire en présence des curés,

proesentibus parochis, mais du curé, parocho; ce qui n'exclut pas la
nécessité de la publication des bans dans les deux paroisses. (Voyez
BANS, DOMICILE.) .

(1) Fagnan, In capite Litteroe, de Matrim. contrah,

(2) In capite Quoniam, de Constitutionibus.
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La congrégation des cardinaux a plusieurs fois décidé que le

mariage pouvait être célébré indifféremment dans la paroisse de

l'époux ou de l'épouse; mais l'usage veut que le mariage soit ce-
lébré dans la paroisse de celle-ci. Ainsi le mariage est bon et valide,

par cela qu'il est contracté devant l'un des curés, quand même ce
serait à l'insu de l'autre, comme nous le voyons dans une lettre de
Pie VII, adressée à Napoléon Bonaparte qui, voulant faire annuler
le mariage de son frère Jérôme, alléguait dans un mémoire présenté
au Souverain Pontife, pour motif de nullité, le défaut de consente-
ment du curé de l'époux, parce que, disait-il, la permission du curé
de la paroisse de l'époux était absolument nécessaire dans le mariage;
mais Pie VII rejeta ce motif de nullité et ne voulut pas déclarer nul
le mariage de Jérôme Bonaparte. Cette lettre qu'on peut voir à la
suite de cet article est une explication raisonnée des doctrines du

Saint-Siége sur cette question.
Comme on peut légitimement avoir deux domiciles, ainsi que le

dit le pape Boniface VIII, ceux qui en ont deux en deux différentes

paroisses, où ils font chaque année un séjour égal, peuvent valable-
ment se marier devant le curé de l'un ou de l'autre de leurs domi-
ciles. Cependant, comme le disent les Conférences d'Angers, il serait
mieux dans ce cas de demander la permission du curé dans la pa-
roisse, duquel on ne se marie pas.

On peut aussi se marier devant le curé du quasi-domicile ; au
moins lorsqu'il est difficile de recourir au curé du domicile. Ce sen-
timent est admis généralement par les canonistes et les théologiens,
et il est fondé sur plusieurs décisions de la congrégation interprète
du concile de Trente. (Voyez DOMICILE.)

La présence du curé ou d'un prêtre commis par lui ou par l'ordi-

naire, est requise sous peine de nullité. Ce n'est pas une présence
purement physique qu'exige le concile; car le curé est le principal
témoin député par l'Église pour constater le mariage : or, pour rem-

plir cette fonction, une présence purement physique ne suffit pas-;
mais il faut une présence morale, il faut que le curé voie les parties
contractantes et qu'il les entende donner leur consentement au ma-

riage, ou du moins il faut qu'il voie les signes qui manifestent le

mutuel consentement des époux. La congrégation des cardinaux,

interrogée sur cette question : Si sacerdos affuerit, nihil tamen eorum

quoeagebantur vidit neque audivit, utrùm tale matrimonium validè con-

trahatur, a donné cette décision : Non valere, si sacerdos non intel-

lexit, nisi tamen affectasset non intelligere. Benoit XIV (1) explique
ainsi cette décision : In suprà citato decreto matrimonium illud effectu
car ere statuitur cui parochus ità sit proesens ut neque videat contrahen-

tes, neque auribus eorum verba percipiat. La restriction que la con-

grégation des cardinaux a mise à sa décision, Nisi tamen affectàsset
non intelligere, s'applique à certains cas extraordinaires où le curé

(1) De Synodo dioecesanâ, lib. XII, cap. 23.
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assiste au mariage malgré lui, et où il ne voit rien et n'entend rien ,

parce qu'il ne veut rien voir ni rien entendre. Dans ces circonstan-

ces, bien que le curé ne. voie pas les époux, et qu'il n'entende pas
les paroles qui expriment leur mutuel consentement, le mariage est

néanmoins valide; parce que, selon le droit canonique, on ne doit

avoir aucun égard à l'ignorance affectée de celui lui a pu facilement

voir et entendre, et qui s'est créé à lui-même un obstacle pour ne

rien voir et ne rien entendre. Ainsi l'a décidé, avec l'approbation du

Souverain Pontife, la congrégation interprète du concile de Trente.

Ce qui vient d'être dit de la présence du curé, s'applique également
à la présence des témoins.

Il faut que le curé soit présent au mariage en même temps que
les témoins. Si les parties se mariaient d'abord en présence du curé,
et si, plus tard, elles renouvelaient leur consentement devant les

témoins, le but du concile de Trente ne serait point rempli, car il

exige la présence simultanée du curé et des témoins, afin que le

mariage soit parfaitement constaté aux yeux de l'Église. Mais il

n'est pas requis que le curé et les témoins assistent au mariage
librement et de leur plein consentement. Quand on aurait usé de

violence à leur égard, quand on les aurait trompés par divers arti-

fices, pour les faire venir, pourvu qu'ils soient présents, le mariage
est valide, comme l'a décidé la congrégation interprète du concile
de Trente. Cependant, dans ces cas extraordinaires, quand le

mariage se contracte dans un lieu profane, par exemple, dans une

maison particulière, où le curé et quelques personnes se rencontrent

par hasard,, il faut que certaines, circonstances dénotent que les

parties ont voulu profiter de la présence du curé et des témoins pour
se marier, autrement te mariage serait nul : An sit matrimonium, si

duo contrahant per verba de proesenti, proprio parocho proesente, et aliis

requisitis non omissis, cui contractui parochus formaliter adhibitus non

fuit, sed dùm forte convivii vel confabulationis vel alius tractandi causa

adesset, audit hujusmodi contractum geri, et posteà alter contrahentium
velit ab hujusmodi contractu ratione defectus resilire : sacra congregatio
respondit posse, nisi alia intervenerint quoe parochum à contrahentibus

adhibitum fuisse arguant,
Dans les temps ordinaires, la présence du Curé est toujours

exigée, sous peine de nullité ; mais dans les temps de trouble et de

persécution, lorsque le recours, soit au curé, soit aux supérieurs
légitimes, n'est ni facile ni sûr, les mariages sont valides, bien que
le pasteur n'y ait point assisté ; parce que, dans ce cas, la loi du
concile de Trente cesse d'obliger, comme l'a déclaré le cardinal

Zélada, dans une lettre écrite, au nom de Pie VII, à l'évêque de

Luçon : Quoniam complures ex istis fidelibus non possunt omninò paro-
chum legitimum habere, istorum profectò conjugia contracta coràm tes-

tibus et sine parochi proesentiâ, si nihil aliud obstet, et valida et licita

erunt, ut soepè soepius declaratum fuit à Sacra Congregatione concilii

Tridentini interprete.
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Les mariages contractés en France pendant la révolution de 93,
en face de deux témoins, et hors de la présence du propre curé ou
d'un autre prêtre délégué par lui ou par l'évêque; étaient valides

toutes les fois que le recours au propre curé était impossible ou très
difficile ; parce que la loi du concile, de Trente sur la clandestinité

n'oblige point quand il n'est pas possible de l'observer. Les mariages
contractés en présence d'un curé assermenté étaient valides, parce
que le serment prêté par lui, quelque criminel qu'il fût, ne l'empê-
chait pas d'être véritablement curé. Mais un prêtre intrus (voyez
INTRUS),n'ayant aucune autorité, ne pouvait pas rendre par sa pré-
sence un mariage valide, à moins que te recours à un prêtre catho-

lique ne fût impossible ou très difficile.
Tout cela est fondé sur plusieurs déclarations de la congrégation

du concile, relatées dans un bref de Pie VI à l'évêque de Genève, en
date du 5 octobre 1793, et sur une instruction (1) du cardinal

Caprara, légat à latere du Saint-Siége, et muni de pleins pouvoirs
pour remédier aux maux et aux abus sans nombre qu'avait enfantés
la tourmente révolutionnaire. «Les mariages, dit Pie VI, contractés
devant le magistrat ou en présence d'un prêtre étranger, lorsque les
contractants ne pouvaient pas, ou ne pouvaient que très difficile-
ment recourir au curé où supérieur légitime, sont valides lorsqu'il y
a deux témoins.., Il faut cependant exhorter les époux à recevoir la
bénédiction nuptiale du pasteur légitime, s'ils le peuvent sans péril.
Mais autant de fois qu'il n'y a: pas eu au moins deux témoins pré-
sents au mariage, celui-ci est invalide, et doit être, autant qu'il se

peut, révalidé (2).
D'après l'instruction du cardinal Caprara : 1° ceux qui ont con-

tracté mariage civilement ou devant un prêtre étranger, en la pré-
sence de deux où trois témoins, dans le moment où il était impos-
sible ou très difficile ou très dangereux de recourir à leur supérieur
légitime, ou à un autre prêtre spécialement délégué par lui, doivent
être avertis de la validité de leur mariage et exhortés à recevoir la
bénédiction nuptiale de leur propre curé. 2° Mais ceux qui ont ainsi

contracté lorsqu'on pouvait, sans aucun danger, recourir à un supé-
rieur légitime ou à son délégué..,, sont obligés de contracter de

nouveau, en observant les formes prescrites par le saint concile de

Trente. 3° Si l'on ne peut, sans un grand péril, les avertir de la

nullité de leur mariage, il faut les laisser dans la bonne foi. 4° Si
on le peut, il faut renouveler et célébrer le mariage en face de

l'Église.
Les mariages des sectateurs de la petite église ne sont point

valides, puisque le concile de. Trente exige, pour la validité du

mariages la présence du propre curé, et qu'on ne saurait recon-

(1) Cette instruction dont nous ne donnons ici que la substance est rapportée en

entier sous le mot RÉHABILITATION.

(2) Extrait du Bref de Pie VI à l'évêque de Genève.
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naître ce titre dans un prêtre de la petite église. (Voyez PETITE

ÉGLISE.)
Il est du devoir des évêques, dit Alexandre III, tui officii interest,

de ne pas laisser vivre tranquillement comme marié deux personnes
qui ne le sont pas légitimement, par exemple, ceux qui ont reçu la
bénédiction nuptiale d'un prêtre qui n'en avait pas le pouvoir, ou

qui ne l'ont reçue d'aucun prêtre.
Les termes dans lesquels le concile de Trente déclare que la pré-

sence de deux' ou de trois témoins est nécessaire pour la validité
du mariage, prouvent que la présence des témoins est une formalité
aussi essentielle au mariage que l'est la présence du.curé; de sorte

que si l'on se mariait en présence du curé, mais sans témoins ou
devant un seul témoin, le mariage serait nul et invalide.

Quant au sexe, à l'âge et à la qualité des témoins, le concile de
Trente n'en a point parlé. Le sentiment le plus communément
admis est que toutes sortes de personnes, hommes, femmes, enfants,

parents, alliés, pourvu qu'ils aient l'usage de la raison, peuvent être
des témoins suffisants pour la validité du mariage, quand ils ont été
effectivement présents à sa célébration.

Le concile de Trente défend, comme on a vu, à tout autre prêtre
qu'au curé; des parties, de bénir leur mariage, sous peine de sus-

pense, encourue par le seul fait, et qui ne pourra être levée que par
l'évêque du curé qui devait célébrer te mariage. Avant ce concile,
la suspense, qui était ordonnée par le concile de Latran, n'était pas
encourue parle seul fait ; il fallait que l'évêque l'ordonnât ; la sus-

pense n'était même que pour trois ans. Depuis le concile de Trente,
elle dure autant qu'il plaît à l'évêque ; mais elle ne s'entend que des
fonctions ab officio, et non de la privation du bénéfice, à beneficio;
ce sont les termes du concile de Latran, consignés in capite Cùm

inhibitio, de Clandest. spons., où il est dit que l'évêque peut punir ces

prêtres de plus grandes peines, si la gravité de la faute le demande :
Graviùs puniendus, si culpoe qualitas postularet ; ce qui a heu même

depuis le concile de Trente. Clément V excommunie les réguliers
qui tombent dans cette contravention. Excommunicationis incurrunt
sententiam ipso facto, per Sedem Apostolicam duntaxat absolvendi.

(Clem. V, de Privil.)
D'après ces principes du concile de Trente, un mariage qui serait

bénit par un curé, sur l'assurance que lui donneraient faussement
les parties qui le contracteraient, qu'elles sont de sa paroisse, serait

par conséquent nul.
La présence du curé des parties peut être suppléée par un prêtre

délégué à cet effet par l'ordinaire ou par le curé, comme le déclare
le concile de Trente. L'évêque est le propre curé de tous ses diocé-
sains ; il peut, par lui-même ou par un autre prêtre qu'il délègue,
même malgré le curé des parties, assister aux mariages dans toute
l'étendue de son diocèse. Les vicaires généraux ont le même pou-
voir; mais ce privilége ne s'étend pas aux ordinaires inférieurs aux
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évêques. Fagnan (1) prouve, par l'autorité de plusieurs canonistes
et par de bonnes raisons, que, quoique régulièrement ceux qui ont

juridiction comme, épiscopale peuvent, dans leurs districts, ce que
peuvent les évêques dans leurs diocèses, le concile de Trente n'a
entendu parler ici que de l'évêque, en se servant du mot d'ordinaire.
Le même auteur estime que le grand vicaire est compris, dans ce
cas, sous ce terme, si l'évêque n'a pas limité, à cet égard, sa com-
mission. (Voyez ORDINAIRE.)

Comme les vicaires sont pour l'ordinaire délégués généralement
pour toutes tes fonctions curiales, ils peuvent commettre un autre

prêtre pour célébrer un mariage, à moins que le curé ne se soit
réservé ce droit. Mais il est bon de remarquer que la délégation j
pour célébrer un mariage, doit être expresse et formelle ; car
une permission tacite, interprétative ou de tolérance, ne suffirait

pas pour rendre un mariage validé (2) ; mais il faut que ce pouvoir
ou cette permission ait été expressément donnée : c'est l'usage et
la pratique de Rome,

Le_ concile de Trente dit que les mariages seront célébrés en face
de l'Église : In facie Ecclesioe; cela n'empêche pas que le curé, qui
représente l'Église, ne puisse les bénir ailleurs, suivant les formes
ordinaires dans un cas de convenance : ce que l'évêque ne peut
empêcher, quoique les curés doivent prendre gardé de ne pas user

trop fréquemment de cette liberté : Quia sancta res est matrimonium,
et sic sanctè tractandum, dit Barbosa (3). (Voyez MARIAGE.)

Les mariages clandestins, avant que la révolution ait tout sécula-
risé en France, avaient toujours été rejetés, et par la puissance
spirituelle et par la puissance temporelle. Plusieurs édits, notam-
ment celui du mois de mars 1697, les avaient très sévèrement
défendus,

Le propre curé, par rapport au mariage , comme te disent les

Conférences d'Angers, est celui de la paroisse où les parties demeu-
rent actuellement et publiquement, quoiqu'il y ait peu de temps
qu'elles y soient venues demeurer, pourvu néanmoins que ce soit
animo manendi, c'est-à-dire à dessein d'y fixer leur domicile, ainsi

que la congrégation des cardinaux établie pour l'interprétation du
concile de Trente, l'a déclaré. Tel est aussi le sentiment de Billuart,
de Sylvius et d'un grand nombre de théologiens et de canonistes ;
Hinc studentes in universitate.,. validè contrahunt coràm parocho il-
lius loci in quo habitant ; nec est necesseut majore parte anni habita-
verint, sed statim ac habitare incipiunt, efficiuntur parochiani, non
minus quoàd matrimonium quàm quoàd alia sacramenta (4). Les per-
sonnes dont nous parlons sont donc domiciliées, pour le mariage,

(1) In capite Cùm inhibitio, de Cland. despons.
(2) Id. In capite Quod nobis, de Clandestina despons.
(3) De Officio.et potestate parochi, cap. 27, n. 29,

(4) Billuart, De impedimento clandestin.
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comme pour les autres sacrements, dans l'endroit où elles habitent
actuellement avec l'intention d'y demeurer toujours : et en se ma-

riant devant le curé de cette paroisse, elles se marient devant leur

propre curé ; et par conséquent leur mariage est valide, bien que
les bans n'aient point été publiés dans leur ancienne paroisse, parce
que l'omission de cette formalité n'est point un motif de nullité.

A l'égard des vagabonds et des autres personnes qui n'ontpoint
de demeure fixe et assurée, les curés des paroisses où ils se trou-
vent , peuvent les marier ; mais comme ces sortes de personnes ne
sont pas ordinairement gens de grande probité, un Curé ne saurait

trop prendre de précautions pour éviter les surprises qui arrivent
souvent dans de pareils mariages. Il doit donc observer ce que pres-
crit le concile de Trente, et ne point marier ces sortes de gens,
qu'il ne se soit auparavant informé très exactement de tout ce qui

les regarde , et qu'il n'en ait. obtenu la permission. ( Voyez DOMI-
CILE. )

On ne Saurait trop déplorer, même pour le bonheurtemporel des
familles et la conservation des bonnes moeurs, que le gouvernement
n'ait pas fait une obligation à ceux qui, veulent contracter mariage,
de se présenter devant le-ministre de leur culte respectif ; la liberté
de conscience, garantie par nos Institutions, n'en eût souffert au-
cune atteinte. » Il n'y a point de loi, dit admirablement bien le cé-
« lèbre d'Aguesseau , plus sainte , plus salutaire, plus inviolable

« dans tout ce qui regarde la célébration des mariages, que là né-
« cessité de la présence du propre curé ; loi qui fait en même temps

et la, sûreté des familles et le repos des législateurs, unique con-

» servatrice de la sagesse du contrat civil et de la sainteté du sa-
« crement..... et nous pouvons justement l'appeler une règle du
" droit des gens dans la célébration du mariage des chrétiens »

LETTRE du pape Pie VII à Bonaparte, sur l'indissolubilité du mariage
contracté entre un catholique et une protestante.

« Majesté impériale et royale,

« Que Votre Majesté n'attribue pas. le retard du renvoi du courrier à une autre
cause qu'au désir d'employer tous les moyens qui sont en notre pouvoir pour satis-
faire aux demandes qu'elle nous a communiquées par la lettre qu'avec les mémoires
y joints, nous a remise le même courrier.

« Pour ce qui dépendait de nous, savoir, .pour garder un secret impénétrable, nous
nous sommes fait un,honneur de, satisfaire avec la plus grande exactitude aux sol-
licitations de Votre Majesté; c'est pourquoi nous avons évoqué entièrement à nous-
même l'examen de la pétition touchant le jugement sur le mariage en question.

« Au mi lieu d'une foule d'affaires qui nous accablent, nous avons pris tous les soins
et nous nous sommes donné toutes lès peines pour puiser nous-même à toutes les
sources, pour faire les plus soigneuses recherches et voir si notre autorité aposto-
lique pourrait nous fournir quelque moyen de satisfaire les désirs de Votre Majesté,
que, vu leur but, il nous aurait été, très-agréable de seconder. Mais de quelque ma-
nière que nous

ayons considéré la chose, il est résulté de notre application que de
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tous les motifs qui ont été proposés ou que nous puissions imaginer, il n'y en a pas
un qui nous permette de contenter Votre Majesté, ainsi que nous le désirions, pour
déclarer la nullité dudit mariage.

« Les trois mémoires que Votre Majesté nous a transmis étant basés sur des prin-
cipes opposés les uns aux autres, se détruisent réciproquement.

« Le premier, mettant de côté tous les autres empêchements dirimants, prétend
qu'il n'y en a que deux qui puissent s'appliquer au cas dont il s'agit, savoir la dis-
parité du culte des contractants, et la nonintervention du curé à la célébration du
mariage.

« Le second, rejetant ces deux empêchements, en déduit deux autres du défaut de
consentement de la mère et des parents du jeune homme mineur et du rapt qu'on
désigne sous le mot de séduction.

« Le troisième ne s'accorde pas avec le second,. et propose, comme seul motif de
nullité, le défaut de consentement du curé de l'époux, qu'on prétend être nécessaire,
TU qu'il n'a pas changé son domicile, parce que, selon la disposition dû concile de
Trente, là permission du curé de la paroisse serait absolument nécessaire dans les
mariages.

« De l'analyse de cesopinions contraires, il résulte que les empêchements proposés
sont au nombre de quatre; mais en les examinant séparément, il ne nous à pas été
possible d'en trouver aucun qui, dans le cas en question et d'après les principes de
l'Église, puisse nous autoriser à déclarer la nullité d'un mariage contracté et déjà
consommé.

« D'abord la disparité du Culte considérée par l'Église comme un empêchement
dirimant, ne se vérifie pas entre deux personnes baptisées, bien que l'une d'elles ne
soit pas dans la communion catholique.

« Cet empêchement n'a lieu que dans les mariages contractés entre un chrétien et

un infidèle. Les mariages entre protestants et catholiques, quoiqu'ils-soient abhorrés
par l'Eglise, cependant elle les reconnaît valides.

« Il n'est pas exact de dire que la loi de France, relative aux mariages des en-
fants non émancipés et des mineurs, contractés sans le consentement des parents et
des tuteurs, les rend nuls quant au sacrement. Le pouvoir même législatif laïque a
déclaré sur des représentations du clergé assemblé l'an 1629, qu'en établissant la
nullité de ces mariages, les législateurs n'avaient entendu parler que de ce qui re-
garde les effets civils du mariage, et que les, juges laïques ne pouvaient donner au-
cun autre sens ou interprétation à la loi; car Louis XIII, auteur de cette déclara-
tion, sentait bien que le pouvoir séculier n'a pas le droit d'établir des empêchements
dirimants au mariage comme sacrement.

« En effet, l'Église, bien loin de déclarer nuls, quant au lien, les mariages faits
sans le consentement des parents et des tuteurs, les a, même en les blâmant, décla-
rés valides dans tous les temps, et surtout dans le concile de Trente,

« En troisième lieu, il est également contraire aux maximes de l'Église de déduire
la nullité du mariage, dû rapt ou séduction : l'empêchement du rapt n'a lieu que
lorsque le mariage est contracté entre le ravisseur et la personne enlevée, avant que
celle-ci soit remise en sa pleine liberté, Or, comme il n'y a pas d'enlèvement dans le
cas dont il s'agit, ce qu'on désigne dansle mémoire par le mot de rapt, de séduc-

tion, signifie la même chose que le défaut de consentement des parents duquel on

déduit la séduction du mineur, et ne peut en conséquence former un empêchement
dirimant, quant au lien du mariage.

« C'est donc sur le.quatrième empêchement, celui de la clandestinité, ou l'absence
du curé, que nous avons dirigé nos méditations. Cet empêchement vient du concile
de Trente; mais la disposition du même concile n'a lieu que dans les pays où son

fameux décret,.chapitre I, session XXIV, de Reformatione matrimonii, a été publié,
et même dans ce cas, il n'a lieu qu'à l'égard des personnes pour lesquelles on l'a

publié,
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« Désirant vivement de chercher tous les moyens qui pourraient nous conduire au
but que nous souhaitons d'atteindre, nous avons d'abord donné tous nos soins à

connaître si le susdit décret du concile de Trente a été publié à Baltimore. Pour cela

nous avons fait examiner de la manière la plus secrète les archives de la propagande
et de l'inquisition, où on aurait dû avoir la nouvelle d'une telle publication. Nous

n'en avons cependant rencontré aucune trace; au contraire, par d'autres renseigne-

ments, et surtout par là lecture du décret d'un synode convoqué par l'évêque actuel

de Baltimore, nous avons jugé; que la susdite publication n'a pas été faite. D'ailleurs,
il n'est pas à présumer qu'elle ait eu lieu dans un pays qui a toujours été sujet des

hérétiques,
« A la suite de cette recherche des,faits, nous avons.considéré sous tous les points

de vue, si l'absence du curé pourrait, selon le principe du droit ecclésiastique,

fournir un titre de nullité : mais nous sommes resté convaincu que ce motif de nul-

lité n'existe pas.
« En effet, il n'existe pas au sujet du domicile de l'époux. Car, supposons même

qu'il retînt son propre domicile dans le lieu où l'on suit la forme établie par le

concile de Trente pour les mariages, c'est une maxime incontestable que,pour la

validité du mariage, il suffit d'observer les lois du domicile d'un des époux, surtout

lorsqu'aucun des deux n'a abandonné son domicile frauduleusement; d'où il suit

que si on a observé les lois du domicile de la femme où le mariage s'est-fait, il n'é-

tait pas nécessaire de se conformer à celles du domicile de l'homme où le mariage
n'a pas été contracté,

« Il ne peut non plus exister un, motif de nullité par cause du domicile de la

femme, par la raison déjà alléguée, savoir, que le décret du concile de Trente n'y

ayant pas été publié, sa disposition dela nécessité de la présence du curé ne peut y
avoir lieu,, et aussi par une autre raison qui est que, quand même cette publication

y eût été faite, on ne l'aurait faite que dans les paroisses catholiques, s'agissant d'un

pays originairement catholique, de sorte qu'on ne pourrait jamais en déduire la

nullité, d'un mariage mixte, c'est-à-dire entre un catholique et une hérétique à l'é-

gard de laquelle la publication n'est pas censée être faite.
« Ce principe a été établi par un décret de notre prédécesseur Benoît XIV, au

sujet desmariages mixtes contractés en Hollande et dans la Belgique confédérée. Le

décret n'établissant pas un nouveau droit, mais étant seulement une déclaration,
comme porte son titre (c'est-à-dire, un développement de ce que sont ces mariages
en réalité), on comprend aisément que le même principe doit être appliqué aux

mariages contractés entre un catholique et une hérétique, dans un pays sujet à des

hérétiques, quand même parmi les catholiques y existant on aurait publié le susdit
décret.

« Nous avons entretenu Votre Majesté de cette analyse, pour lui faire connaître

sous combien de rapports nous avons tâché d'examiner l'affaire, et pour lui témoi-

gner combien il nous peine de ne trouver aucune raison qui puisse nous autoriser à

porter notre jugement pour la nullité du mariage.La circonstance même d'avoir été

célébré devant un évêque (ou prêtre comme Votre Majesté le dit) Espagnol très-

attaché , comme le sont tous ceux de cette nation, à l'observance du concile de

Trente, est une raison de plus pour croire que ce mariage: a été contracté avec les

formalités suivant lesquelles on contracte validement les mariages dans ce pays, En
effet, ayant eu occasion de voir un synode de catholiques célébré à Baltimore, nous

en avons encore mieux reconnu-la vérité.
«Votre Majesté doit comprendre que, sur les renseignements que nous avons jus-

qu'ici de celait, il est hors de notre pouvoir de porterie jugement de nullité.Si,
outre les circonstances déjà alléguées, il en existait d'autres d'où l'on pût relever la

preuve de quelque fait qui constituât un empêchement capable à induire la nullité,
nous, pourrions alors appuyer notre jugement sur cette preuve, et prononcer, un dé-

cret qui fût conforme aux règles de l'Église, desquelles nous ne pouvons nous écar-
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ter en prononçant sur l'invalidité d'un mariage que, selon la déclaration de Dieu,
aucun pouvoir humain ne peut dissoudre.

« Si nous usurpions une autorité que nous n'avons pas, nous nous rendrions cou-
pable d'un abus abominable de notre ministère sacré devant le tribunal de Dieu et
devant l'Église entière. Votre Majesté même dans sa justice n'aimerait pas que nous
prononçassions un jugement contraire au témoignage de notre conscience et aux prin-
cipes invariables de l'Église. C'est pourquoi nous espérons vivement que Votre Ma-
jesté sera persuadée que le désir qui nous anime de seconder, autant que cela dé-
pend de nous, ses désirs, surtout vu les rapports intimes qu'ils ont avec son auguste
personne et sa famille, et dans ce cas, rendu inefficace par faute de pouvoirs, et
qu'elle voudra accepter cette même déclaration comme un témoignage sincère de
notre affection paternelle. Nous lui donnons avec l'effusion du coeur la bénédiction
apostolique.

« PIE, PP. VII. »

CLAUSE.

Une clause est une espèce de période qui fait partie des disposi-
tions d'un acte : Clausula appellant consulti juris civilis et pontificii,
edictorum, stipulationum, testamentorum, rescriptorumque particulas.
(L. Quoedam, 9, de Edendo.)

Le nombre des clauses qui sont insérées dans les rescrits de cour de

Rome, et qu'on appelle clauses apostoliques, est assez considérable,

parce qu'il est relatif à la nature des affaires qui en font le sujet;
les canonistes en comptent plus de cinquante. Il en est quelques-
unes plus connues et plus générales, dont nous parlons en leur

place, telles sont les clauses motu proprio, certâ scientiâ, amoto quo-
libet detentore, appellatione remotâ, anteferri, perindè valere, non ob-

stantibus, etc. ; ce sont les seules dont la connaissance nous ait paru
intéresser, quoique nous n'ayons pas négligé de parler des autres
sous les mots où elles viennent naturellement.

Nous remarquerons ici, sur la nature et les effets des clauses, en

général, que les rescrits où elles sont apposées se divisent en trois

parties, qu'on appelle narratives, dispositives et executives.
La narrative vient du pape ou de l'orateur : celle du pape s'étend

depuis le commencement jusqu'à l'endroit où l'on rapporte la sup-
plique de l'orateur, qui est proprement sa narrative. ( Voyez NARRA-

TIVE.)
La partie disppsitive comprend ce qui est ordonné et prescrit à

l'exécuteur, elle commence à ces mots : Discretioni tuoe.
La troisième partie, qui est celle de l'exécution , porte le com-

mandement d'exécuter ce qui vient d'être prononcé, et c'est en cet
endroit qu'on appose le plus grand nombre des clauses , dont les
unes regardent l'intérêt des tiers, les autres la vérification de la
narrative de l'orateur ou de son exposé, et les autres enfin l'exécu-
tion de la grâce.

On peut prendre une idée des clauses relatives aux deux pre-
mières parties sous les mots SUPPLIQUE,CONCESSION.Voyez pour les

autres le mot EXÉCUTEUR. NOUS ne devons parler ici de toutes que
T. n. 5
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dans la généralité, et à cet effet, voici ce que nous apprennent les
canonistes.

Régulièrement les clauses mises à la fin se rapportent aux clauses

qui les précèdent : Clausula in fine posita ad proecedentia regulariter

réferatur (Cap. Olim, de Rescriptis.)
Les clauses superflues n'altèrent pas la validité de l'expédition,

(Arg. L. Testamentum. c. de Testam.) Superflua non solent vitiare res-
cripta nec testamenta.

Une clause qu'on a accoutumé d'insérer dans un rescrit, est tou-

jours sous-entendue, et son omission ne rend pas ce rescrit nul (I).
Une clause odieuse insérée dans un rescrit est censée produire un

effet supérieur au droit commun, (Cap. Omnis, de Poenit, et remis. )
Mais une clause nouvelle et insolite y fait présumer la fraude. Enfin,
la nullité du rescrit ou de la grâce principale emporte la nullité de
toutes les clauses qui l'accompagnent (2).

On appelle clauses supplétoirés, absolutoires, dispensatoires, etc ,
celles dont les effets sont de suppléer, d'absoudre, de dispenser, etc.

Clausuloe suppletorioe,absolutorioe, dispensatorioe, etc..

CLEF.

Les clefs, dans l'Écriture, désignent l'autorité du gouvernement;
elles sont l'image et le symbole de la souveraineté (3). Lors donc

que Jésus-Christ, après avoir dit à Simon, fils de Jean : « Vous
êtes Pierre, et sur cette pierre, je bâtirai mon Église, » ajoute:
« Je vous donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout ce que
vous lierez sur la terre, sera lié dans le ciel, et tout ce que vous
délierez sur la terre, sera délié dans le ciel (Math. XVI, 19), il lui
remet toute sa puissance, sans restriction ni limites; il l'établit à sa

place; il le substitué, si on peut le dire, à tous ses droits. C'est

pour rappeler cette vérité, qu'on représente saint Pierre tenant des
clefs à la main. Ces clefs sont au nombre de deux ; l'une exprime le

pouvoir de juridiction, l'ordre le pouvoir d'ordre ; l'une est tournée
vers le ciel, que Pierre a le pouvoir d'ouvrir et de former, l'autre
vers la terre, où Pierre a le pouvoir de commander aux fidèles et de
leur imposer des lois. On a coutume, surtout en Italie, de dorer
l'une de ces; clefs et d'argenter l'autre ; la clef dorée désigne le pou-
voir d'absoudre, et la clef argentée le pouvoir d'excommunier, lequel
est regardé comme inférieur au premier (4).

Le docteur Phillips (5) ajoute dans le même sens : « Quand

(1) Fagnan, in cap. Accepimus, de AEtate et gualit., n. 5.

(2) Id. in Cap. Nulli, de RebusEccles. alien.,n.14.
(3) Bellarmin, de Rom. Pontif, I, cap. 13, pag. 302; Lupoli, Juris ecclesiastici

proelect., tom. I, pag. 107 ; Devoti, Jus canonic. universale, I, pag. 25.

(4) Molanus, Historia sacr. imagin. et picturarum.
(5) Principes généraux du droit, ecclésiastique, tom. I, pag. 63.
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Jésus-Christ disait à Pierre : « Je te donnerai les clefs, du royaume
" des cieux, etc., » il lui disait équivalemment : je te fais Pontife

suprême dans mon Église, mon royaume sur la terre. Moi qui vis
dans l'éternité, et qui ai les cfefs de la mort et de l'enfer (apoc. III, 7),
je te confère le pouvoir pontifical des clefs, et ce que tu auras lié
sur la terre restera éternellement lié, et personne ni sur la terre ni
dans te ciel, sans m'excepter moi-même, ne le déliera jamais ;
comme aussi ce que tu auras délié sur la terre restera éternellement
délié, et personne, ni sur la terre ni dans le ciel, sans m'excepter
moi-même, ne le liera jamais. Jésus-Christ né pouvait parler d'une
manière plus claire, plus explicite, plus énergique. Ultérieurement,
il donne aussi aux apôtres le pouvoir de lier et de délier; mais ce

pouvoir, semblable chez tous, quant à l'objet en général, est dans
Pierre le pouvoir suprême, dans les autres un pouvoir subordonné.
Le premier est le centre, le second le rayonnement. Les apôtres,
eux aussi, peuvent lier et délier, mais seulement ce que Pierre n'a

pas lié ou délié lui-même ; tandis que Pierre peut lier ou délier ce

qui a été délié ou lié par les autres ; car, ayant reçu leur pouvoir en
commun avec Pierre, ce n'est qu'autant qu'ils l'exercent en commun
avec lui que l'usage qu'ils en font est ratifié dans le ciel. Oui, le

pouvoir suprême des clefs a,été donné à Pierre, à l'exclusion de tout
autre, sans excepter l'Église elle-même ; c'est ce qui résulte évidem-
ment des paroles du Sauveur ; et il est impossible, sans en renverser
la contexture si simple et si naturelle, de tes entendre dans ce sens,
que Jésus-Christ a confié ce. pouvoir immédiatement à l'Église, et

que Pierre l'a reçu de la main de celle-ci. Memento claves hic Domi-

num Petro et per hune Ecclesioe reliquisse(l). >>

C'est à peine si nous avons besoin de dire que les Pères de l'Eglise
voient dans la collation: dû pouvoir des clefs celle de la suprême
pontificature, dignité, du reste, dont le prince des apôtres était déjà
véritablement investi en tant que pierre fondamentale de l'Église.
En s'attachant à faire ressortir que c'est à Pierre, à Pierre seul, que
Jésus-Christ a dit : " Je te donnerai les clefs du royaume des
cieux, >>ils le proclament par cela même hautement le dépositaire
des célestes clefs. « C'est lui, disent-ils, qui a reçu les clefs pour les
transmettre aux autres. » Claves regni coelorum communicandas

coeteris solus accipit (2).
« C'est lui, dit notamment saint Hilaire, qui

a les clefs dans sa main ; et C'est pourquoi ses jugements terrestres
sont des jugements célestes. » Hinc regni coelorum habet claveshinc
terrena ejus judicia coelestia sunt (3).

Il est parlé, sous les mots JURIDICTION,PAPE, CENSURE,EXCOMMUNI-

CATION,ABSOLUTION,PÉNITENCE,du pouvoir des clefs donné par Jésus-
Christ à ses apôtres, et en particulier à saint Pierre, ce qui n'est

(1) Tertullien, de Scorp., cap. 10.

(2) Optat. Milev., c. Parm. VII, 3.

(3) Hilar. Trin. VI, 37.
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autre chose que cette autorité spirituelle, à laquelle tous les fidèles,
rois et autres, sont soumis pour le salut,

Quelques docteurs français ont établi pour maxime que la clef de

la puissance ne doit jamais être sans la clef de la science et de la dis-,

crétion, proemissâ clave discretionis antè clavempotestatis. Mais le pape
Jean XXII, voyant dans cette maxime une restriction à la puissance

spirituelle, qui, d'ailleurs, agit toujours avec science et discrétion,
la désapprouva dans l'Extravagante Quorumdam, de Verborum signi-
ficatione, où il dit que, par la clef, dans le sens naturel, on ne doit

entendre que te pouvoir de lier et de délier, de conférer les ordres
et de juger la lèpre, sans qu'il s'agisse de science dans aucun de

ces actes. Le pape Innocent III établit la même doctrine dans sa

lettre à l'empereur de Constantinople, d'où a été pris le chapitre
Solitoe, de Majoritat et obedientiâ.

CLÉMENTINE.

C'est une des décrétâles, insérées dans le recueil composé par
ordre du pape Clément V. Ce recueil est appelé le Recueil des Clé-

mentines; il fait partie du corps du droit canon. (Voyez à ce sujet
DROIT CANON.)

On appelle CLÉMENTINELitteris le chapitre unique du titre 7 du Re-
cueil des Clémentines; il est tiré du concile général de Vienne, ou pré-
sidait le pape Clément V. Voici sa disposition : Litteris nostris quibus
non dignitates quaslibet, seu bénéficia collationi nostroe, vel Sedi Apos-
tolicoe reservasse, aut resignationem beneficii alicujusrecepisse, seu reci-
piendi potestatem alii commississe, vel aliquem excommunicasse, seu sus-

pendisse, seu aliquem capellanum nostrum, vel fàmiliarem fuisse, vel

alia similia, super quibus gratia, vel intentio nostra fundatur, fecisse
narramus, censemus super sic narratis fidem plenariam adhibendam,
volentes ad proeterita et pendentia (etiam per appellationem) negotia hoc
extendi.

Cette clémentine veut donc que, lorsque le pape aura parlé de lui-
même dans un rescrit, et que le rescrit lui-même; sera fondé sur ses

paroles, on y ajoute une pleine foi, c'est-à-dire, que s'il dit qu'il s'est

réservé un bénéfice, qu'il a reçu la résignation d'un titulaire, qu'il
a lancé contre quelqu'un une excommunication, qu'il l'a suspendu,
non seulement on sera obligé de le croire, mais on ne pourra pas
prouver le contraire : Nisi stante narratione papoe relevaretur probans

(Voyez PAPE.)
Cette loi avait des inconvénients dans son exécution; le concile

de Bâle le reconnut si bien, qu'il la condamna en ces termes : Licet
in Apostolicis vel aliis litteris quibuscumque aliquem dignitati, beneficio,
aut juri cuicumque renuntiasse, aut privatum esse, seu aliquid aliud

egisse per quod. jusproprium auferatur, narratum sit ; hujusmodi litteroe
in his non proejudicent, etiamsi super ipsis gratia vel intentio narrantis

fundetur, nisi per testes aut alia legitima constilerint documenta Datum
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in sessione publica hujus sanctoe synodi in Ecclesia minori Basiliensi,
solemniter celebratoe, nono calendas aprilis, anno Domini millesimo,
quadringentesimo trigesimo sexto.

La pragmatique et le concordat de Léon X ont approuvé le règle-
ment du concile de Bâle, qu'on doit sans doute étendre au privilège
dont jouissent les cardinaux, et qui consiste à être crûs sur leur

parole. L'abrogation de la clémentine Litteris forme un titre particu-
lier dans l'un et l'autre dé ces monuments. Voyez, sous le mot CON-
CORDAT,le titre XI du concordat de Léon X.

CLERC.

Un clerc est une personne consacrée au culte du Seigneur :
Generali verbo Clerici significantur omnes qui divino cultui ministeria
religionis impendunt. (Cap, Cleros, dist. 21.) Cleros et clericos hinc
appellatos credimus quia Matthias sorte electus est, quem primum per
apostolos legimus ordinatum. Clerus enim groecè, sors latine vel hoere-
ditas dicitur. Proptereà ergo dicti sunt clerici, quia de sorte Domini
sunt, vel quia Dominipartem habent. Generaliter autem clerici nuncu-

pantur omnes qui in Ecclesiâ Christi deserviunt, quorum gradus et
nomina sunt hoec: Ostiarius, psalmista, lector, exorcista, acolytus, sub-
diaconatus, diaconatus, presbyter, episcopus. (Cap. Clericus, caus. 12,
quoest. I.)

Il n'est pas parlé, comme l'on voit, dans le canon, du tonsuré,
parce qu'il n'était point mis autrefois au nombre des cleres., (Voyez
TONSURÉ.)Il n'y est pas parlé non plus des moines, parce qu'en effet
on ne les a jamais compris sous la dénomination simple des clercs.
Sic vive in monasterio ut clericus essemerearis. (C. 26 ; c, 40, Genera-
liter, causa 16, quoest. I.) Les moines pouvaient donc anciennement
devenir clercs par le choix que faisaient d'eux les évêques pour les

employer dans leurs diocèses, après leur avoir donné les ordres.

(Cap, Siquem à clericatu, ibid.) Ce qui s'est si universellement pratiqué
dans la suite, que tes moines et religieux étant tous revêtus aujour-
d'hui des ordres ecclésiastiques, on les appelle aussi, pour cette

raison, clercs : mais, pour les distinguer des clercs non religieuxet
vivant dans le siècle, on appelle ceux-ci clercs séculiers, et les

autres clercs réguliers. (Cap, Licet, de Offic. ordin.) (Voyez ECCLÉ-

SIASTIQUE.)
Sous le simple nom de clercs, viennent les prélats et ce qu'on

appelle les grands Clercs, majores clericos, quia nomen clerici est gene-
rale. (Cap, Lîtteras, de Filiis presbyterorum.)

§ I. Obligations ou vie et moeurs des CLERCS.

Il y a deux sortes de chrétiens, disait saint Jérôme à un de ses

lévites, les clercs et les laïques : Unum genus quod mancipatum
divino officio et deditum contemplationi et orationi, ab omni strepitu

temporalium cessare convenit : ut sunt clerici et Deo devoti, videlicet



70 CLERC.

conversi. Clerus enim groecè, latine sors : indè hujusmodi homines vocan-
tur clerici, id est, sorte electi. Omnes enim Deus in suos elegit. Hi nam-
que sunt regès, id est, se et alios in virtutibus regentes, et ità in Deo

regnum habent ; et hoc designat corona in capite. Hanc coronam habent

ab institutione romanoe Ecclesioe in signum regni, quod in Christo expec-
tatur. Ratio vero capitis est temporalium omnium depositio. Illi enim,

victu, vestitu contenti, nullam inter se proprietatem habentes, debent

habere omnia communia,
Aliud vero genus est christianorum, ut sunt laïci. Laicus enim groecè,

estpopulus latine. His licet temporalia possidere, sed non nisi ad usum.
Nihil enim miseriùs est quàm propter nummum Deum contemnere. His

concessum est uxorem ducere, terram colere, inter virum et virum judi-
care, causas agere, oblationes super altari apponere, decimas reddere,
et ità salvari poterunt, si vitia tamen benefaciendo evitaverint. (Cap. 7,

12,q. I.)
Rien n'est plus capable de nous donner une idée juste des deux

états qui partagent les chrétiens, que les paroles: que l'on vient de
lire ; tous les règlements qui ont été faits en conséquence touchant
les devoirs, dès ecclésiastiques, portent tous sur la distinction de ce

saint Père, et se réduisent à ces trois objets : l'habillement et le
maintien des clercs, les lieux et les personnes qu'ils né doivent pas
fréquenter, et enfin les affaires dont ils ne doivent pas se mêler.

1° Quant à l'habillement et au maintien, voyez HABIT.
2° Nous parlons aux mots AGAPÈTE, CONCUBINE,des défenses qui

ont toujours été faites aux ecclésiastiques de fréqùenter les femmes,
de ne s'en associer, par besoin, que d'exemptes de tout soupçon-
Nous remarquerons ici que le simple soupçon contre un clerc, sur
cette matière, est une tache qu'il doit prévenir en ne parlant jamais
seul à seul avec une femme ; c'est le règlement que fit un concile

d'Afrique ; il est dans le décret, et il ordonne de plus que le clerc
demande la permission à son évêque, ou du moins aux anciens

prêtres Clerici vel continentes ad viduas vel virgines, nisi ex jus su

vel permissu episcoporum aut presbyterorum non accedant; et hoc non
soli faciant, sed cum conclericis vel cum quibus episcopus, aut presbyter
jusserit; nec ipsi episcopi et presbyteri soli habeant accessum ad hujus-
modi foeminas, sed ubi aut clerici proesentes sunt, aut graves aliqui
christiani. (Cap. 32, dist. S1.) Quelles que Soient les moeurs d'à pré-
sent, tes ecclésiastiques attachés à une religion qui est inaltérable
dans sa doctrine, ne prescriront jamais contre l'esprit d'un si sage
règlement.- (Voyez CÉLIBAT.)

Les clercs ne doivent point se trouver à dès festins où les bien-

séances ne sont pas exactement gardées ; ils ne doivent pas même
se trouver souvent à ceux où leur état n'est blessé par aucun excès ;
c'est saint Jérôme qui leur donne cette leçon dans sa seconde lettre

à Népotien : De vita clerici, cap. 23, 17 : Convivia, inquit, tibi vitanda
sunt secularium, et maxime eorum qui honoribus tument... facile con-
temnitur clericus, qui soepèvocatus ad prandium non recusat.
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Le pape saint Grégoire le Grand reprochait à un évêque de négli-
ger les devoirs de son état, pour donner trop souvent des repas ; il
lui permit d'en donner dans un esprit de charité, et d'une manière

qui ne se ressentit pas des sensualités et des vices du siècle : Sed
tamen, sciendum est, quia tune ex caritate veraciter prodeunt cum in eis
nulla absentium vita mordetur ; nullus ex irrisione reprehenditur, nec
in eis inanes secularium negotiorum fabuloe, sed verba sacroe lectionis
audiuntur... Hoec itaquesi vos in vestris conviviis agitis, abstinentium,

fateor, magistri estis, (Cap. Multis; c. Convivia, dist. 44; c. Nonopor-
tet37, de Consecrat., dist:5.) Cedernier chapitre ne permet pas même
aux clercs d'assister aux repas des noces. Le concile de Nantes,
d'où ont été thés les canons 8 et 9, dist. 44, prescrit les règles que
doivent suivre les clercs, quand ils sont dans la nécessité de faire
des repas entre eux: : c'est sur ces principes qu'il a été défendu aux
clercs d'entrer seulement dans les cabarets et d'en tenir eux-mêmes ;
il y a pour ce dernier cas la peiné de la déposition, si après les mo-
nitions ordinaires, ils ne cessent de faire ce commerce ; mais rien

n'empêche qu'un ecclésiastique retire la rente d'un cabaret qu'il fait,
tenir par autrui, suivant la glose de la Clémentine I, de Vitâ et

honestate,clericorum, verb. Publiée et personaliter; c. Non oportet, et

seqq., dist. 44. Un clerc en voyage est encore exempt des peines
prononcées contre ceux qui fréquentent les cabarets (can. Clerici,
dist. 44) ; que si, contre ces défenses, un ecclésiastique était si peu
maître de ses passions, qu'il fréquentât les cabarets, et vécût dans
la crapule et l'ivrognerie; l'évêque doit l'avertir, et si commonitus non
satisfaciat, ab officio, beneficie suspendendus est, (C. A crapulâ, de
Vitâ et honest. cleric, J.Gl.) " Nolite, » ait Apostolus, "inebriari vino,
in quo est luxuria; <<qui altari deserviunt vinum et siceram non bibant.
Sponsa Christi vinum fugiat ut venenum; vinum et ebrietas incendium

est C'est encore saint Jérôme, qui parle ainsi. (Loc. cit., c. Vinolen-

tem, et seqq., dist. 35.) (Voyez CABARET.)
Les canons défendent aussi expressément aux clercs les specta-

cles publics et profanes, ainsi que les bals et les mascarades. (Voyez
DANSE.)Nonoportetministros altaris, vel quoslibet clericos spectaculis ali-

quibus; quoe aut in nuptiis, aut scenis exhihentur interesse. (Cap. 37,
dist.5, de Consecr.; c. Presbyteri, dist, 34.) Le chapitre Cum decorem,
de Vitâ et honest. cleric, défend de se servir des églises pour y re-

présenter des jeux de théâtre : Mandamus quatenùs ne per hujusmodi

turpitudinem Ecclesioe inquinetur honestas, proelibatam ludibriorum con-
suetudinem, vel potiùs corruptelam, curetis à vestris ecclesiis extirpare.

Grégoire XIII avait défendu aux ecclésiastiques constitués dans les

ordres sacrés, d'assister aux courses des taureaux sous diverses

peines; mais Clément VlII restreignit cette défense aux religieux.

(Const. du 13 janvier 1569.) Les ecclésiastiques ne doivent pas non

plus s'adonner aux jeux de hasard, ni même à d'autres qui ont pour
motif l'avarice, l'oisiveté et te libertinage. (C. Clerici, de Vitâ et. ho-

nest. cleric ; c. Inter dilectos, de Excess. proelat.) Il leur est seulement
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permis à cet égard, de jouer entre eux, sans mélange de laïques et
secrètement : Modo ludatur causa recreationis. (Glos., verbo Ejusdem,

in c Continebatur, de Homicid., ubi Host. et Abbas.) (Voyez JEU, CO-

MÉDIE.)
Un clerc ne doit être ni médisant ni bouffon jusqu'à l'adulation ou

à la grossièreté : Clericum scurrilem et verbis turpibus joculatorem ab

officio esseretrahendum censemus. (Cap. Clericum, dist. 46 ; c. Clericus,
eâd. dist,) Qui vero, dit Boniface VIII dans le chapitre unique de
Vitâ et honest., in 60, sejoculatores aut goliardos faciunt vel buffones,
si per annum artem illam ignominiosam exercuerint, sint ipso jure infa-
mes; si vero breviori tempore et tertio moniti non resipuerint, ipso jure
omni privilegio clericali careant. Les auteurs remarquent sur ce cha-

pitre, qu'il ne regarde pas les badinages de pure récréation, utpote
inter amicos, vel infirmitatis alterius, aut honestatis gratiâ.

La chasse est défendue aux clercs par les canons : Episcopum,
presbyterum aut diaconum, canes aut accipitres, aut hujusmodi ad ve-
nandum habere non licet; quod si quis talium personarum in hâc volup-
tate soepius detentus fuerit, si episcopus est, tribus mensibus à commu-
nione ; si presbyter, duobus ; si diaconus, ab omni officio, suspendatur.
(Cap. I, de Clerico venatore; c. I, Quorumdam, dist. 34; concil. Tri-
dent. Sess. XXIV, c. 12, de Ref.) Les motifs de cette défense sont

exprimés avec énergie dans les canons 8, 9, 10 et suiv., distinction.

86, thés des oeuvres de saint Augustin, de saint Jérôme et de saint
Ambroise. Le canon 13, thé de l'homélie de ce dernier, dit : An putatis
illum jejunare, fratres, qui primo diluculo-non ad ecclesiam vigilat, non
beatorum martyrum sancta loca perquirit, sed surgens congregat ser-

vulos, disponit retia, canes producit, saltus sylvasque perlustrat? Ser-
vulos, inquam, secum pertrahit, fortasse magis ad ecclesiam festinan-
tes, et voluptatibus suis peccata accumulat aliena, nesciens reum se fu-
turum tàm de suo delicto, quàm de perditione servorum. On donne en-
core pour raison que la chasse contribue à former une habitude de

Cruauté, contraire à cet esprit de paix et de miséricorde qui doit
éclater dans toute la conduite des clercs.

Il semble que saint Ambroise, par ces paroles,; n'excepte aucune
sorte de chasse; car puisqu'il est nécessaire de faire également pour
toutes les apprêts dont il parle, il ne doit être permis en aucun cas
au clerc de chasser. Mais ce n'est pas là l'interprétation de la glose
et des docteurs sur le chapitre Episcopum, de Cler. venatore, Ils ont
estimé que la défense faite aux clercs de chasser ne se rapportait
qu'à cette espèce de chasse périlleuse, ou du moins si bruyante,
qu'elle produit scandale, et nullemant à la chasse privée et tran-
quille, où l'on trouve une récréation utile et souvent nécessaire à la

santé; de sorte que, quand un clerc n'aura pas de meutes, qu'il ne
chassera pas en société nombreuse, et surtout quand il n'ira pas à
la chasse des bêtes fauves, rien ne l'empêchera, pour se récréer, de
chasser paisiblement et avec la décence convenable à son état; dans
le doute même s'il est tombé' dans le cas de la ch asse tumultueuse
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ou tranquille, on présume en sa faveur qu'il n'a chassé que licite-
ment (1).

Cependant, malgré ce sentiment, la plupart des évêques de France

défendent, sous peine de suspense, toute espèce de chasse aux clercs
constitués dans les ordres sacrés. On peut voir dans Benoît XlV(2)
avec quelle sévérité il défend la chasse même tranquille, assurant

qu'elle est contraire aux saints canons, comme toute autre. Il ajoute
qu'un clerc serait irrégulier, comme l'a souvent déclaré la congréga-
tion du concile de Trente, si, par hasard, en prenant l'exercice de
la chasse, il ôtait la vie à quelqu'un. Mais la chasse bruyante, qui
se ferait avec des armes et des chiens, est tellement interdite aux
clercs, qu'ils pécheraient mortellement s'ils s'y livraient souvent.

Cependant un prêtre qui ne chasserait que très rarement et sans

scandale, ne pécherait que légèrement, d'après le sentiment du car-
dinal de Lugo, de Lessius, de Sylvius et de Vasquez (3). Il en serait

autrement, comme le font remarquer Collet et les Conférences d'An-

gers, s'il s'agissait d'un diocèse où la chasse serait défendue aux
clercs sous peine de suspense encourue par le seul fait.

La pêche n'est interdite aux clercs par aucun canon ; mais ils doi-
vent apporter à cet exercice une très grande modération.

3° Les clercs doivent s'abstenir de toute affaire profane et sécu-
lière. Un titre du droit a pour rubrique une maxime que le Nouveau
Testament a établie en divers endroits : Ne clerici vel monachi secu-
laribus negotiis sese immisceant. Sur ce grand principe, un clerc ne

peut exercer la profession d'avocat, si ce n'est en certaines occasions,
encore moins celle de procureur et de notaire. (Voyez AVOCAT.) Il ne

peut être témoin, ce qui souffre bien des exceptions. [Voyez TÉMOINS.)
Il ne peut être juge ou arbitre en matières profanes. Il ne peut être
tuteur et curateur que par un motif de charité. (Voyez TUTELLE.)
Le négoce lui est encore défendu; ainsi que les arts vils et abjects.
(Voyez NÉGOCE,FERMIER, ART.) Il ne peut non plus porter les armes.

(Voyez ARMES.)
Nous observerons que les règles que nous venons d'établir tou-

chant les obligations des clercs, et auxquelles le concile de Trente a
mis le sceau (sess. XXII, ch. 1 ; sess. XXIV, ch. 12, de Reformatione),
ne regardent que les ecclésiastiques en général, les bénéficiers

ayant leurs obligations à part, comme on peut s'en convaincre par la
lecture des mots BÉNÉFICIERS,RÉSIDENCE,OFFICEDIVIN, CHANOINES,CHA-

PELLES, CURÉS, etc.
Le concile de Bordeaux, tenu en 1583, fait un si grand détail de

tout ce qui concerne la modestie et la régularité des ecclésiastiques,
qu'on ne peut douter que tout ce que nous venons de dire à ce sujet,
ne soit approuvé et suivi sans exception dans les diocèses de France.

(1) Barbosa, De jure ecclesiastico, lib. I, cap. 40, n. 70 et seq.

(2) De Synado dioecesanâ, lib. XI, cap. 10, ». 8.

(3) Liguori,lib. III, n. 606.
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D'ailleurs, nos derniers conciles provinciaux, dans les décrets

qu'ils ont fait sur les moeurs et la conduite des clercs, de Vitâ et ho-
nestate clericorum, ont remis en vigueur toutes les anciennes pres-
criptions canoniques qui les concernent. Nous ne pourrions, sans
entrer dans des répétitions inutiles, rapporter ici tous ces décrets,
nous nous contenterons de citer celui de la province ecclésiastique
de Tours, tenu à Rennes, en 1849.

" Tous les clercs, dit-il, doivent vivre au milieu des hommes avec une

telle intégrité de moeurs,- qu'ils puissent dire en quelque sorte avec

l'apôtre: « Soyez mes imitateurs, comme je le suis de Jésus-Christ. »

(I. Cor. VI, 16.). C'est pourquoi nous voulons qu'on observe toutes
les règles qui ont été établies par les conciles et les statuts diocé-
sains sur les moeurs et la conduite des clercs, et nous croyons utile

de rappeler celles qui suivent :
" 1°-Les clercs engagés dans les ordres sacrés n'auront à demeure,

chez eux, sous aucun prétexte, aucunes personnes autres que celles
autorisées par les statuts diocésains, et les évêques veilleront atten-
tivement à ce que l'on observe fidèlement tes prescriptions relatives
aux parents et aux domestiques des clercs. S'ils voient se glisser
quelques abus à ce sujet, ils s'appliqueront à les déraciner, en em-

ployant même les censures ecclésiastiques, s'ils le jugent à propos.
Au reste, que les clercs, en tout cas, fassent attention à ne jamais
garder chez eux de femmes qui, à raison de leur vie passée ou pré-
sente, de leur âge, de leur nombre, ou d'autres circonstances, pour-
raient nuire à la bonne réputation dont ils doivent jouir, ou au bien
des âmes qui leur Sont confiées. Nous les exhortons fortement, en

outre, à ne point recevoir chez eux leurs proches;, pour y demeurer,
à moins.de graves raisons ou d'une nécessité pressante.

" 2° Qu'ils évitent de donner lieu au moindre scandale en raison
du temps, du lieu, de la qualité et du nombre des personnes qui
vont chez eux. De même, quand ils auront à voir quelque femme, soit,

pour leur ministère, soit pour de bonnes oeuvres, soit pour toute

autre affaire, qu'ils se conduisent d'une manière irréprochable, de
sorte que le monde, qui est rempli de malignité, ne trouve rien à re-

prendre.
« 3° Tous tes clercs observeront religieusement les prescriptions

qui leur sont faites relativement à la chasse, l'entrée dans les hôtel-
leries pour y manger et y boire, excepté les cas déterminés par le

droit, aux festins des noces, aux spectacles profanes, et autres choses
de ce genre, suivant qu'il est marqué dans les saints canons et les
statuts diocésains. S'ils se livrent quelquefois à des jeux permis,
par manière de récréation, qu'ils te fassent avec modération, n'y

passant jamais de longues heures du jour ou de la: soirée, et n'y ex-

posant point ce qui pourrait être employé plus utilement.
» 4° Qu'ils aient en horreur le luxe du monde, si contraire à l'es-

prit clérical, d'autant plus qu'il paraît s'étendre et se propager d'a-

vantage. Que la simplicité, au contraire, et la modestie se retrouvent
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dans leurs meubles, sur leur table, dans leurs habits et l'ensemble

de leur vie, de manière à ne scandaliser personne, mais à répandre
de tous côtés la bonne odeur de Jésus-Christ.« (Decret, XI.)

Le concile de la province de Reims ajoute la défense faite par les
canons de la chasse avec des armes.à feu, cum armis ignitis, de
l'exercice de la médecine et de la chirurgie, du négoce et surtout de

l'usure et même de ce qui n'en aurait que l'ombre, de ne se consti-
tuer caution pour personne voyez CAUTION),à moins que cene soit pour
des parents qui aient d'ailleurs un patrimoine suffisant pour cela et
de ne jamais signer des billets de commerce. Le même concile dé-

fend à tout curé d'acquérir des biens immeubles dans sa paroisse,
sans l'avis et le consentement de son évêque. Il veut en outré que
tes clercs s'abstiennent des jeux défendus par les canons, de l'entrée
dans les cabarets où auberges, à moins que ce ne soit en voyagé et

pressés par la nécessité, des festins et des repas qui ne conviennent
nullement à la dignité du prêtre , en un mot de tout ce qui pourrait
porter atteinte à leur considération, (Titul. XII, cap. 2,)

§ II. CLERCS, privilèges.

(Voyez PRIVILEGES, IMMUNITÉS.)

§ III. CLERCSde chambre.

On appelle ainsi certains officiers de la chambre apostolique.
(Voyez CHAMBRE APOSTOLIQUE.)

§ IV. CLERCSdu Registre.

Ce sont des officiers de la Daterie à Rome, dont nous parlons sous

le mot REGISTRATEURS;

§ V .CLERCS mariés.

(Voyez CÉLIBAT.)

CLERGÉ.

On appelle clergé l'état ecclésiastique., et ce nom vient d'un mot

de la langue grecque, qui signifie le sort, le partage, et qui est donné

aux ecclésiastiques, tant parce qu'ils doivent être le partage de Dieu,

que parce que Dieu doit être le leur. Les ecclésiastiques sont le

partage de Dieu, parce qu'il se les consacre par leur vocation à un

ministère divin dont les fonctions toutes saintes, toutes Spirituelles,
n'ont de rapport qu'à son culte età son service, et demandent un dé-

gagement de tout mélange d'embarras et de sollicitude pour le tem-

porel , et qu'ainsi toute leur conduite consiste à n'être qu'à lui, et à

attirer tous ceux à qui leur ministère peut leur donner quelque re-
lation. Et Dieu est aussi réciproquement le partage des ecclésias-

tiques, pour leur tenir lieu de toutes les choses dont la pureté et la

sainteté de ce ministère doit tes détacher. (Voyez ci-dessus CLERC.)
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On distingue le clergé séculier et le clergé régulier. (Voyez ci-dessus

CLERCS.)Cependant on comprend, sous ce mot de clergé, toutes sortes

d'ecclésiastiques; et par ce mot d'ecclésiastiques , on entend toutes
les personnes qui sont séparées de l'état de simples laïques , par
une destination expresse au culte de Dieu, en recevant quelque
ordre sacré.

« Il y a cela de commun aux ecclésiastiques et aux laïques, dit le
célèbre Domat (1), qu'ils composent tous ensemble deux différents

corps, dont chacun est membre: le corps spirituel de l'Église, et le

corps politique de l'État ; car tous les laïques d'un État y sont, comme
les ecclésiastiques, membres de l'Église; et tous les ecclésiastiques
y sont, comme les laïques, membres d'un corps politique et sujet du

prince. Mais il y a cette différence entre Ces deux corps, que le corps
spirituel, que forment les ecclésiastiques et les laïques dans un État,
fait partie du corps de l'Église universelle, qui s'étend à tout l'uni-

vers, et qui n'étant qu'une, comprend tous les catholiques de tous
les États, soit ecclésiastiques ou laïques : au heu que le corps poli-
tique de l'État a ses bornes dans son étendue, sous la dénomination
de son gouvernement, indépendant de tout autre pour le temporel ;
de manière que les ecclésiastiques et laïques qui vivent sous cette

dénomination ne sont membres d'aucun corps politique, tandis que tous
les ecclésiastiques et tes laïques, de tous les États et de toutes les

Églises du monde, sont unis et liés pour ce qui regarde le spirituel;
de telle sorte qu'ils ne composent tous qu'une seule Église , dont
l'unité consiste en ce que toutes les nations ont été appelées à une
même foi et à une seule religion. «

Il faut encore observer que, par le mot de clergé, on entend ou tous
les ecclésiastiques eh général dé l'Église universelle , ou seulement
ceux d'un État particulier, ou enfin ceux d'un diocèse.

Nous n'avons pas beaucoup à dire sur ce mot, parce qu'étant du
nombre des noms collectifs, nous nous répéterions en tout ce qui est
traité sous ses parties ; le clergé, considéré comme corps, relative-
ment à d'autres corps étrangers, est un et égal dans son ensemble,
si l'on peut s'exprimer ainsi; le moindre clerc y tient comme le pape,
et tous ceux qui le composent jouissent des privilèges qui y sont at-
tachés , parce que l'état particulier de chacun est absolument le même

par rapport au culte du Seigneur, qui est l'objet commun de l'état

ecclésiastique en général; mais dans le clergé, considéré en lui-même,
et relativement aux membres qui composent son corps, on y re-

marque différents états et ministères qui produisent cette belle

hiérarchie dont Jésus-Christ lui-même est le premier auteur, par
l'établissement des apôtres et de leurs disciples. Le pape, les car-
dinaux , les patriarches, les primats, les archevêques, évêques et
autres prélats, composent ce qu'on appelle le clergé du premier ordre;
les ecclésiastiques inférieurs, c'est-à-dire les chanoines, les vicaires

(1) Lois civiles, tome II, édit. de 1767,tit. x, pag. 82.
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généraux, tes archiprêtres, les doyens, les curés desservants ou

recteurs, les vicaires, en un mot, tous les simples prêtres sont du
second ordre. (Voyez HIÉRARCHIE.)

Le clergé formait autrefois en France le premier corps de l'État ;
il jouissait, en cette qualité, de privilèges particuliers, mais les
troubles civils de 1789 amenèrent d'immenses changements. On

spolia tous ses biens, on lui enleva toutes ses prérogatives ; de sorte

qu'aujourd'hui le clergé ne forme plus corps politique dans l'État. Il

n'y a plus que des évêques régissant l'Église de Dieu et des prêtres
travaillant sous leurs ordres. Le clergé, même dans beaucoup de

points importants, ne jouit pas du droit commun; bien que l'éga-
lité devant la loi soit une maxime de notre droit public. Le but de.
cet ouvrage a été de mettre en harmonie, autant que possible, ou du
moins en regard, toutes les nouvelles dispositions législatives rela-
tives au clergé et à l'Église, avec les anciennes et le droit canonique.

Pour les anciennes assemblées du clergé, voyez ASSEMBLÉE.

CLÉRICATURE.

La cléricature n'est autre chose que l'état d'un clerc. (Voyez ci-des-
sus CLERCS,CLERGÉ.)

CLINIQUE.

On appelle ainsi ceux qui reçoivent le. baptême au lit, dans un
état de maladie : clinique vient d'un mot grec qui signifie lit. (Voyez
IRRÉGULARITÉ.)

Dans les premiers siècles de l'Église, plusieurs différaient leur

baptême jusqu'à l'article de la mort, quelquefois par humilité, sou-
vent par libertinage et pour pécher avec plus de liberté. On regar-
dait, avec raison, ces chrétiens comme faibles dans la foi et dans la
vertu. Les Pères de l'Église s'élevèrent contre cet abus ; le concile
de Néocésarée, canon 12, déclare les cliniques irréguliers pour les
ordres sacrés, à moins qu'ils ne soient d'ailleurs d'un mérite distin-

gué et qu'on ne trouve pas d'autres ministres : on craignait que
quelque motif suspect ne les eût engagés à recevoir le baptême. Le

pape saint Corneille, dans une lettre rapportée par Eusèbe, dit que
le peuple s'opposa à l'ordination de Novatien, parce qu'il avait été

baptisé dans son lit étant malade. Les cliniques étaient aussi appe-
lés grabataires, pour la même raison. Saint Cyprien (1) soutient

cependant que ceux qui sont ainsi baptisés, ne reçoivent pas moins
de grâces que les autres, pourvu néanmoins qu'ils y apportent tes

mêmes, dispositions. Mais on ne les élevait pas aux ordres sacrés,
dès que l'on soupçonnait qu'il y avait eu de la négligence de leur

part. Il paraît que la maladie était le seul cas où il fût permis de

baptiser par immersion (2).

(1) Epist. 76, ad Magnum.

(2) Bingham, tom. iv, liv. XI, ch. 11, pag. 333,
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CLOCHE, CLOCHER

Une cloche est un instrument d'airain creux et ouvert, qui va en

s'élargissant par en bas et dont on tiré du son au moyen d'un bat-

tant de fer suspendu dans l'intérieur.

§ I. Origine et antiquité des CLOCHES:

On tient communément que saint Paulin, évêque de Nole, intro-

duisit l'usage des cloches dans le service divin. On trouva à Nole,
dans la Campanie, des vases d'airain du. temps de ce saint évêque,

qui s'en servit pour rassembler plus facilement les fidèles .; ce qui
s'est depuis constamment pratiqué dans l'Église ; on y a même dis-

tingué par le nom les grosses cloches des petites; celles-ci ont été

appelées noloe, et les autres campanoe : Campanoe sunt vasa oerea in

nola, civitate Campanioe, primo inventa : majora itaque vasa campanoe
à Campanioe.regione, minora vero noloe à Nolâ civitate dicuntur (1). Les

deux vers suivants expriment les effets mystérieux que produit l'u-

sage des cloches, Outre celui de faire assembler les fidèles, qui.est
le principal : c'est l'une d'elle qu'on fait parler. :

Laudo Deum verum, plebem voco, çongrego clerum,
Defunctos ploro, pestera fugo, festa decoro.

Mais, malgré le sentiment de Durand de Mende, et d'un grand
nombre d'auteurs, il est certain que l'origine des cloches remonte à
une plus haute antiquité. En effet, M. Guillois (2) remarque que le

grand prêtre Aaron, qui vivait 500 ans avant notre Seigneur Jésus-

Christ, avait des grenades au bas de sarobe de couleur d'hyacinthe,
entremêlées de sonnettes ou petites clochettes d'or (3). En outre, il
est certain qu'il y avait des cloches avant qu'elles s'appelassent en
latin Campanoe et Noloe Ce n'est qu'à la fin du quatrième siècle que
nola a commencé à signifier une cloche, et le mot campana ne lui a
été donné que vers le commencement du septième siècle (4); or,

Plaute, dans une de ses comédies, fait mention d'une cloche qu'il

appelle tintinnabulum ; Strabon et Plutarque partent d'une cloche qui

annonçait l'heure de la vente du poisson au marché ; Pline rapporte
qu'il y avait des cloches suspendues au haut du tombeau du roi Por-

senna, et qu'on les entendait de fort loin lorsqu'elles étaient-agitées
par le vent. Tintinnabula quoe vento agitata longe sonitus referunt (5).

Une épigramme de Martial nous apprend que, de son temps, il y
avait à Rome des cloches qui marquaient l'heure à laquelle les bains

(1) Durand, Rationale divin, officiorum, lib. I, cap. 4.

(2) Explication du catéchisme, tom. iv, pag. 62 de la sixième édition.

(3) Exode, XXIX, 31.-35.

(4) Thièrs, Traité descloches, pag. 93,

(5) Hist. natur., lib. XXXVI.
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publics étaient" ouverts (1), et Porphyre atteste que certains philo-
sophes des Indes s'assemblaient au son des cloches pour prier et

prendre, leurs repas (2). Tous ces auteurs vivaient avant la fin du

quatrième siècle qui est l'époque de Nola, ainsi que le septième est

celle de Campana; d'où il résulte que l'usage des cloches est plus
ancien que ces deux noms, et que les cloches n'ont point été appelées
en latin noloe et campanoe pour avoir été premièrement inventées
dans la province deCampante et dans la ville de Nole.

Mais on a pu donner aux cloches le nom de campanoe à cause de
l'airain de Campanie, avec lequel on commença à les faire à la fin du

quatrième siècle, et qui passe pour le meilleur (3) ; et noloe, parce
que ce fut peut-être dans la ville de Nole que l'on commença à enfondre
d'une plus grande dimension et d'un son-plus éclatant, à cause de
l'excellence du métal. Le nom de campanoe donné aux cloches vient

peut être aussi de ce qu'on trouva dans la Campante la manière de
les suspendre et de les balancer, ou bien qu'on les suspendît et

balança sur le modèle d'une machine usitée dans cette province,
laquelle servait à peser les fardeaux, et qui s'appelait campana
statera, balance de Campante. Enfin, dit François Bernardin de

Ferrare, les cloches ont pu être nommées campanoe, à cause de quel-
que habile fondeur qui s'appelait Campus (4).

De tout ce que nous venons de dire, il faut conclure que l'origine
des cloches remonte à la plus haute antiquité: Mais on ignore quel en
fut le premier inventeur ; il paraît du moins Certain que ce ne fut

point saint Paulin de Nole, comme on le croit communément. Ce
saint évêque vivait au cinquième siècle, et nous avons prouvé qu'il
existait des cloches bien avant cette époque. N'est-ce point lui, du

moins, qui introduisit l'usage des cloches dans l'Église ? C'est l'opi-
nion de François Bernardin de Ferrare, de Rocca, de Duranti, de

Gavantus, de Grimaud, et d'un grand nombre d'autres auteurs;
mais alors comment se fait-il que, dans la description détaillée qu'il
nous a laissée de son église, il ne parle ni de clocher ni de cloches,
tandis qu'il fait mention de beaucoup d'autres choses bien moins

importantes?
Selon d'autres auteurs, ce fut le pape Sabinien, qui, au commen-

cement du septième siècle, ordonna qu'on se servît des cloches pour
avertir les fidèles de venir aux offices à certaines heures du jour.
Mais saint Grégoire de Tours, qui mourut en 596, nous apprend
que, de son temps, il y avait des cloches dans l'Église pour marquer
les heures des. offices divins. Il faut. donc avouer qu'on ne sait

point au juste ni qui à introduit l'usage des cloches dans l'Église, ni
en quelle année cet usage a été introduit.

(1) Lib. XIV, Epig. 163.

(2) Lib. IV, de Abstinentiâ, animoe.

(3) Pline, Hist. natur..lib.XIV, c. 8. -

(4) Thiers, Traité des cloches, pag. 27 et, 28.
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§ II. Baptême des CLOCHES.

Il est fait mention, dans quelques monuments du huitième siècle,

de la cérémonie de la bénédiction des cloches, appelée communément

baptême, Alcuin, qui vivait sous Charlemagne, en parle comme

d'une chose qui était en usage ce qui détruit l'opinion dé ceux qui
disent que cette cérémonie du baptême des Cloches n'a été introduite

que sous le pape JeanXIII,l'an 972. Mais il paraît que déjà à cette

époque on désignait cette bénédiction sous te nom de baptême.

Fleury (1) rapporte que, lors de la dédicace de l'église de saint

Agnan d'Orléans, en 1029, le roi Robert.donna cinq cloches, dont

l'une pesait 2,600 livres, qu'il avait fait baptiser solennellement et

nommer Robert. Ce sont les paroles du moine Helgaud, qui montrent

que dès lors on nommait baptême la bénédiction des cloches, et il

remarque qu'on y employait l'huile et le chrême, (Voyez CHRÊME.)
Cette bénédiction se fait avec beaucoup de solennité : on chante

un grand nombre de psaumes, les uns pour implorer le secours de

Dieu, les autres pour le louer ; l'évêque ou le prêtre les lave d'eau

bénite, y fait plusieurs onctions de l'huile des infirmes et du saint

chrême, et les parfume d'encens et de myrrhe ; les prières qui se

font alors reviennent àce qui est marqué dans le Rational de Durand:

Pulsatur autem et benedicitur campana, ut per illius tactum et sonitum

fideles invicem invitentur ad proemium, et crescat ineis devotio, fidei

fruges, mentes et corpora credentium serventur, proculpellantur hos-

tiles exercitus, et omnes insidioe inimici, fragorgrandium, procella tur-
binum, impetus tempestatum, etc.

Il n'appartient qu'à l'évêque de bénir les cloches, Campânas solus

episcopus benedicere potest ; mais il peut commettre à un prêtre cette

bénédiction. Plusieurs canonistes, tels que Reiffenstuel (2), Bar-

bosa (3), Marc Antoine (4), etc., enseignent cependant que cette

bénédiction est tellement réservée aux évêques, qu'un prêtre ne

peut être commis pour la faire, parce qu'on y emploie le saint

chrême, quia in consecratione intervenit unctio; d'où ils concluent que
le simple prêtre a besoin pour cela d'un induit du Souverain Pontife

mais, à tort ou à raison, l'usage contraire a prévalu en France.

Toutefois le concile de Toulouse, cité plus bas, défend qu'on Se
serve de cloches dans les églises, si elles ne sont bénites par

l'évêque,
On donne à la bénédiction des cloches le nom de baptême, parce

qu'on lave la cloche avec de l'eau bénite, qu'on fait sur elle diverses

aspersions de cette eau sanctifiée par les prières de l'Église, et qu'on
lui donne un ou plusieurs noms. « La cérémonie que l'Eglise a insti-

(1) Histoire ecclésiastique, liv, LIX, n. 20, tom. XII, pag. 481.

(2)Lib.III, tit.XL,de Consecratione, n.48.

(3) De Offtcio et potestate episcopi, alleg.27, n.46.

(4) Variar. resolut., lib. I, resol. 112, cas. 3.
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tuée pour bénir les cloches, dit le savant Thiers (1), ne doit point
être comparée au baptême. Quoique l'Église y emploie l'eau, l'huile
des infirmes et le saint chrême, ce n'est point un sacrement, mais
une simple bénédiction, qui, comme toutes celles qui sont observées
dans l'Église, a pour objet de séparer de tout usage profane, ce qui
est consacré au service du Seigneur, Les fidèles doivent donc envi-

sager cette bénédiction comme une espèce de dédicace; elle a, en

effet, un rapport sensible avec celle dé nos temples. C'est par l'onc-
tion que les principales colonnes de nos églises ont été consacrées
au service du Seigneur : c'est aussi par des onctions multipliées et

dans l'intérieur et à l'extérieur des cloches, que l'Église les destine
à rassembler les fidèles qui doivent prendre part à ce culte. ».

La congrégation des rites a décidé, le 17 septembre 1822, qu'on
ne doit point baptiser la cloche ou le timbre dé l'horloge, à moins

qu'il ne serve en même temps pour convoquer lès fidèles au service
divin. An signa, seu campanoe pro indicendis horis in horologiis publicis
possint benedici eâdem formula quâ benedicentur signa ecclesiastica?

Resp. Négative, proeterquàm in casu quod eadem signa, nedum pro indi-
catione horarum pulsanda sint, verùm etiam pro sacris actionibus (2).

On ne doit pas faire servir les cloches bénites à des usages pro-
fanes, comme pour assembler des troupes, pourannoncer une exécu-
tion de justice , les canons de divers conciles, interdisent de la manière
la plus absolue de les employer à toute-autre destination qu'à la des-
tination religieuse qui leur a été donnée; ils ne permettent de les

endétourner que dans les cas de péril et de nécessité : Campanarum
et organorum curam gerant, ut tempestivè, et pro more Ecclesioe pulsen-
tur : profanas, autem cantilenas non resonent. (Concile de Bourges,
de 1584, tit-, 9, de Ecclesiis, can. 11.) Nulla res profana deinceps cam-

panis insculpatur inscribaturve, sed crux et sacra aliqua imago, ut

potè sancti patroni ecclesioe, piave inscriptio. Neque earum sonitu et

clangore, quoeconsecratoe sunt, convocentur homines ad secularia per-
tractanda, neve reis adpatibula perducendis. (Concile d'Aix, de 1585.)
Quoe sacris rerum divinanim usibus, vestes, vasa, aliaque id genus erunt

comparata, ea sollicita nitoris-custodia assèrventur, nec unquàm pro-
fanis usibus inservienda mutuo concedantur, ne promiscua secularium
attrectatione polluantur... In nullos ecclesioeusus campanoe prias admit-

tantur, quàm illis benedictionem episcopus fuerit elargitus; his, postquàm
consecratoe fuerint, leves inhonestoeque cantiunculoe non pulsentur, etc.

(Concile de Toulouse, de 1590, part. III, chap. 1.) La congrégation
des évêques et des réguliers a décidé plusieurs fois qu'on ne pouvait
employer tes cloches à des usages profanes que dans un cas de néces-

sité, et avec le consentement interprétatif de l'évêque ; ce qui arrive,

quand on est. obligé de sonner le tocsin pour la défense dans un

péril commun.

(1) Traité des cloches, édit. de 1781.

(2) Gardellini, Decreta authent. Cong. rituum, tom. VII, pag. 107-113.

T. 6
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Dans l'ancienne législation cette affectation purement religieuse,
était expressément reconnue. Selon tous les auteurs, l'ordonnance
de Blois, article 32, comprenait les cloches parmi les choses néces-
saires pour la célébration du service divin auxquelles l'article 16,
de l'édit de 1695, enjoignait aux évêques de pourvoir dans leur
visite. L'ordonnance deMelun, article 3, défendait à toutes per-
sonnes et même aux seigneurs, de se servir des cloches et de con-
traindre les curés à les faire sonnerà d'autres heures que Celles qui
étaient fixées par l'usage. Cette ordonnance faisait encore défense
aux seigneurs' de donner aucun ordre à cet égard aux curés, et

enjoignait à ces derniers de refuserd'y obéir. Un arrêt du parlement
de Paris, du 21 mars 1665, avait décidé que tes cloches d'une

paroisse ne peuvent sonner que de l'ordre ou du consentement du
curé,

"

Toutes ces décisions étaient fondées sur les canons des conciles ;
or c'est une vérité aujourd'hui consacrée par la jurisprudence, que
le concordat du 15 juillet 1801, et la loi du 18 germinal an X, qui
ordonna que ce concordat fût promulgué et exécuté comme loi de

l'État, ont. remis en vigueur les anciens canons reçus en France,

quand ces canons ne sont pas en opposition avec nos lois politiques
et civiles, ce qui résulte de plusieurs arrêts de la Cour royale de
Paris et de la Cour de cassation. II faut donc reconnaître, par une

Conséquence immédiate, que lès. prescriptions, relatives à l'usage
des cloches, des canons reçus autrefois en France et appliqués par
les parlements, doivent encore être suivies depuis la loi du 18 ger-
minal an X. Cette loi porte, art. 48 :

"
L'évêque se concertera avec le préfet, pour régler la manière

d'appeler les fidèles au service divin par le son des cloches. On ne

pourra tes:sonner pour toute autre cause, sans la permission de la

police locale, «
Cet article, le seul que l'on trouve sur la matière dans toute notre

nouvelle législation, n'a pour objet que d'autoriser, d'établir un
droit de surveillance de l'autorité civile, sur l'usage des cloches par
l'autorité ecclésiastique, afin qu'il n'en soit fait aucun abus con-
traire au bon ordre où à la sûreté publique,

La chambre des députés a approuvé ces dispositions par une
décision du 1er juillet 1837.

Un avis du comité delégislation dû conseil d'État, du 17 juin 1840,
confirme complètement tes principes que nous venons d'établir. On

peut en voir le texte dans notre Cours de législation civile ecclé-
siastique,

On peut dire que les\ cloches ne sont pas employées à un usage
profane quand il s'agit de sonner pour des.inondations, des incen-
dies, etc. C'est un acte de religion et de charité dans une calamité

publique que d'appeler tous les fidèles au secours de ceux qui pour-
raient en être victimes. C'est alors une fonction sainte que remplit
la cloche, et elle n'est point par là détournée du premier but de son
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institution. Le curé; dans ce cas, se rendrait grandement.coupable
s'il refusait d'obtempérer aux réquisitions du maire.

Le chapitre 1, de Officio custodis , donne au custode appelé au-

jourd'hui sacristain ou sonneur, le soin des cloches, In canonicis horis

signa tintinnabulorum pulsanda- ipso archidiacono jubente ab eo (cus-
tode) pulsentur.

Jusqu'aux siècles derniers, le sonneur des cloches avait été.un

clerc; et quand on commença d'employer dés laïques à cette fonction,

les conciles ordonnèrent qu'ils fussent revêtus de l'habit ecclésias-

tique et d'un surplis quand ils paraîtraient dans l'église, qu'ils y al-
lumeraient les cierges, ou serviraient à l'autel. (Concile de Cologne en

1536, cap. 16; Concile de Cambrai en 1565.).On sait qu'autrefois
l'Église ordonnait des portiers pour sonner les cloches, c'est une des
fonctions que leur donne l'évêque en les ordonnant. Il est donc de
toute convenance que le sonneur soit à la nomination et à la révoca-
tion du curé, pour qu'il soit soumis à ses ordres et sous sa dépen-
dance ; c'est ce que reconnaîtl'ordonnance du 12 janvier 1825,
pour les paroisses rurales ; dans les villes il y a cette différence que
ce sont les marguilliers qui nomment, mais sur la présentation du

curé, ce qui est à peu près la même chose.

Le quatrième concile provincial de Milan, tenu en 1576, dit que
tes cloches éloignent les orages en vertu de la force divine qui leur
est communiquée par la consécration. Campanis sonetur ad tempesta-
tem vi divinâ quoe ex solemni, prece sacrâque benedictione illis inest de-

pellendam.(Tit. de Oratione.)

CLOCHETTE.

L'usage de sonner la cloche ou du moins une clochette pendant la
messe à l'élévation de l'hostie pour avertir les fidèles que le mystère
de la transsubstantiation vient de s'opérer-, remonte environ au
onzième siècle Selon plusieurs auteurs, le bienheureux Hildebert,

qui occupa le siège du Mans depuis 1097 jusqu'en ll25, fut, sinon
le premier, au moins un des premiers à introduire dans son diocèse
le rite dont nous parlons. D'autres évêques ne tardèrent pas à l'a-

dopter. Une ordonnance de Guillaume, évêque dé Paris au douzième

siècle, suppose que cette coutume était déjà établie depuis un certain
nombre d'années. Sicut aliàs statutum fuit in celebratione missarum

quando corpus Christi elevatur in ipsâ elevatione, vel paulo antè campana
pulsetur. (c. 14.) Vers la fin du même siècle, le cardinal Gui, légat du

Saint-Siège en Allemagne, la fit passer des Gaules dans la Germanie
et bientôt elle devint générale dans toute l'Église latine (1)

La coutume de faire entendre la clochette à l'élévation suivie au-

jourd'hui dans toute la chrétienté, n'est point observée aux messes
des Chapelles papales célébrées dans les palais apostoliques et dans

(1) Krazer, De. apostolicis Eccles. liturg.,pag. 506.
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les basiliques. Cette différence est peut-être motivée par la présence
du pape, et, dès lors, elle est une distinction honorifique (1).

CLOTURE. ...

Nous parlerons sous ce titre de la clôture des monastères de filles
et de la clôture des monastères d'hommes. On entend ici par clôture
une enceinte de murailles, qui clos et ferme les monastères, de telle
sorte quêtes séculiers n'y puissent pénétrer.

§ I, CLÔTUREdes monastères de filles.

La clôture est essentielle à l'état des religieuses.: Elle fait partie
du voeu d'obéissance, Suivant une décision de la congrégation des

évêques. Dans les premiers temps, dit Fleury, les vierges mêmes ,
consacrées solennellement par l'évêque, ne laissaient pas de vivre
dans des maisons particulières, n'ayant pour clôture que leur vertu;

depuis,, elles formèrent dé grandes communautés:; et enfin on a jugé-
nécessaire de les tenir enfermées sous une clôture très exacte.

Boniface VIII fut le premier pape qui établit, par une constitution,
la nécessité de la clôture pour les religieuses, quoiqu'elle eût déjà été

recommandée par plusieurs conciles, dont celui d'Épaone, en 517
est le plus ancien. Ce règlement de Boniface VIII se trouve rap-
porté dans le chapitre Periculoso, de Statu monach. in 6°. Le concile
de Trente l'a renouvelé ; etpar les termes dont il se sert on doit

juger de l'importance de la loi qu'il confirme et qu'il explique : « Le
« saint concile, renouvelant la constitution de Boniface VIII, qui
" commence par Periculoso, commande à tous les évêques, sous la

menace du jugement de Dieu, qu'il prend à temoin, et de la malé-
diction éternelle, que par l'autorité ordinaire qu'ils ont sur tous

« les monastères qui leur sont soumis, et à l'égard des autres par
« autorité du Siège apostolique, ils aient un soin tout particulier de
" faire rétablir la clôture des religieuses aux lieux où elle se trou-
« vera avoir été violée, et qu'ils tiennent la main à la conserver, en
" son entier dans les maisons ou elle sera maintenue, réprimant par
" censures ecclésiastiques et par d'autres peines, sans égard a
" aucun appel, toutes personnes qui pourraient y apporter opposi-
« tion où contradiction, et appelant même pour cela, s'il en est be-

soin, te secours du bras séculier ; en quoi le saint concile exhorte
« tous les princes chrétiens de leur prêter assistance et enjoint à
« tous magistrats séculiers de te faire sous peine d'excommuniea-
" tipn, qu'ils encourront réellement et de fait. » (Sess. XXV, de

Regul, c. 5.) Par une suite de la même disposition, les monastères
des religieuses situés hors des murs dès villes, doivent, au jugement

des évêques et des autres supérieurs, si cela leur paraît expédient,
être transférés dans l'enceinte desdites villes ou dans des lieux fré-

(1) Moroni, Histoire des chapelles papales, pag. 426.
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quentés. Les bulles de Pie V , du 28 mai 1599 ; de Paul V -, du 10

juillet 1612 ; d'Urbain VIII, du 27 octobre 1614 ; de Grégoire XV,
du 5 février 1625, renouvellent ou supposent les mêmes règlements.

Il y avait autrefois des monastères doubles ; c'est-à-dire des deux

sexes, si voisins l'un de l'autre, que, dans le chant et les prières, les

religieux formaient un côté.du choeur, et les religieuses l'autre. On

pense bien qu'un tel usage ne pouvait subsister sans inconvénient

que dans ces temps heureux de ferveur, dont nous ne sommes jamais
édifiés qu'avec étonnément. On trouva à propos dans la suite de
l'abolir et de défendre cette proximité de monastères, entre les re-

ligieux et les religieuses. Le chapitre 23, caus. 18, qu. 2, s'exprime
ainsi sur ce sujet: Monasteria puellarum longiùs à monasteriis mona-
chorum, aut propter insidias diaboli, aut propter oblocutiones hominum
collocentur. Le chapitre 21, ead. caus., dit ; Definimus minimè duplex
monasterium fieri, quia scandalum et offendiculum multis efficitur.

Le toit d'un monastère fait partie de la clôture. Régulièrement on ne

doit en construire que dans des lieux ceints de murs, d'où il est

permis d'abattre les arbres trop élevés. On ne peut non plus y faire

que deux portes ; l'une pour les chevaux et les charrettes, et l'autre

pour entrer, dont les clefs soient confiées, l'une entre les mains de
la supérieure, et l'autre de la plus ancienne religieuse

: trois ou

quatre tours, tout au plus y suffisent: l'un au parloir, l'autre à la
sacristie ou à l'église pour les ornements de l'autel et pour le con-
fessionnal. Le parloir ne doit renfermer aucune porte par où l'on

puisse pénétrer dans le couvent, et la clef de celle qui est nécessaire

pour y entrer doit être gardée soigneusement au dedans par les. re-

ligieuses, celle du dehors doit être confiée au confesseur : dans ce
même parloir doivent être deux croisées ou grillages de fer, armés
de pointes, dont les ouvertures ne soient pas plus grandes que la
paume de la main. Après le grillage extérieur doit être encore un
rideau de couleur noire qui cache aux religieuses la vue des per-
sonnes du dehors, à qui elles parlent : et parce que souvent il est

nécessaire. de conférer, par une fenêtre ouverte avec les gens du

dehors, celle qu'on pratiquera au grillage du parloir ou du choeur de

l'église ne s'ouvrira que pour les. supérieurs, le notaire de la com-

munauté et les proches parents des religieuses, dans des cas légi-
times et nécessaires enfin les jardins de ces monastères doivent être

tous bornés et la clôture si bien fermée, que les religieuses puissent
librement aller et venir dans l'enceinte de leurs maisons sans voir
ni entendre personne du dehors. Les magistrats doivent même avoir
soin d'en écarter les mauvais; lieux, les marchés d'où tes religieuses
puissent être vues, ou qu'elles puissent voir. Ce sont là les dernières
décisions de la congrégation des évêques et des réguliers qui, comme
l'on peut juger par ce qui se voit dans les couvents de filles, ne sont

pas toutes exactement suivies (1).

(1) Gavantus, Manuale.
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L'ordonnance de Blois, article 31, s'est conformée à la disposition
du concile de Trente, en recommandant aux archevêques, évêques
et autres supérieurs de monastères de vaquer soigneusement à re-
mettre et entretenir la clôture des religieuses par censures ecclé-

siastiques et autres peines de droit. Le clergé de France a fait sou-

vent, dans ses assemblées ou dans des conciles provinciaux, des

règlements pareils. On peut les voir dans les Mémoires du Clergé,
tome VI, page 1610.

Il n'est point d'exemption qui empêche, en France, là visite des

monastères de femmes de la part des évêques, par rapport à la
clôture ; le violement en intéresse la discipline extérieure d'un dio-
cèse d'une manière très sensible.

Le règlement fait par l'assemblée du clergé, dans les années 1625,
1635 et 1645, art 32, explique en quoi consiste la visite des évêques
à cet égard. En voici la disposition : « Les évêques pourront,. ordi-
nairement tous les ans, et extraordinairement quand il sera besoin,
visiter la clôture des monastères des religieuses, quelques exemp-
tions qu'elles puissent alléguer de leur juridiction, savoir : les mu-
railles dedans et dehors, les grilles et les parloirs, afin de voir et de
connaître s'il n'y arien de préjudiciable à ladite clôture, àl'entrete-
nemênt de laquelle ils obligeront les religieuses-, sous les peines du

droit, et empêcheront, tant qu'il leur sera possible, que ladite clô-
ture soit violée (1). »

L'article 36 du règlement des réguliers, conformément au premier
concile de Milan et à celui de Crémone, porte que les servantes sé-
culières et les pensionnaires qui demeurent dans l'intérieur des mai-
sons religieuses seront aussi soumises a la cloture; mais, dans l'u-

sagé, ce règlement n'est pas exactement suivi, quoiqu'on ne per-
mette aux pensionnaires de sortir que rarement et pour causé. Au

reste, l'article n'entend pas parler des servantes pour voyeuses, qui,
par la nature de leur service, sont obligées. de sortir tous les jours (2).

Quant à la forme des monastères pu de la clôture, elle est ou doit
être partout, autant que possible, telle que la congrégation des évê-

ques l'a réglée.

§ II. CLÔTURE, sortie des religieuses .

Le concile de Trente (sess XXIV. ch,5, de Regul.) défend aux re-

ligieuses de sortir de leur couvent sans aucune cause bien légitime,
approuvée par l'évêque diocésain : «Ne sera permis à aucune reli-

gieuse de sortir de; son monastère après sa profession, même pour
peu de temps et sous quelque prétexte que ce soit,si ce n'est pour
quelque causé légitimé, approuvée par l'évêque, nonobstant tous in-

duits et privilèges. »

Ces causés légitimes sont marquées dans le chapitre Periculoso,

(1) Mémoires du clergé, tom. I, pag. 997.

(2) Ibid, tom. m, pag. 1624.
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cité ci-dessùs : Nisi fortè tanto et tali morbo evidenter earum aliquam
laborare consiaret, quod non posset cum aliis absque gravi périculo seu
scandalo commorari. Une bulle de.saint Pie V, incip. Decori, a en-
core mieux expliqué les causes légitimes pour faite sortir une reli-

gieuse : Ordinamus nulli abbatissarum, priorissarum, aliarumve mo-

nialium de coetero etiam infirmitatis, seu aliorum monasteriorum etiam
eis subjectorum, aut domorum parentum, aliorumve consanguineorum
visitandorum, aliâve occasione et proetextu, nisi ex causa magni incendii

vel infirmitatis leproe aut epidemioe, etc., à monasteriis exire, sed née

in proedictis casibus extra illa, nisi ad necessarium tempus stare licere.
Il faut ajouter le cas où une religieuse obtient permission de sor-

tir pour sa santé, comme pour aller prendre sur tes lieux quelques
eaux minérales, et aussi te cas où elle est transférée d'un monastère
à un autre par ordre de ses supérieurs, ou encore pour établir ou.
réformer une autre maison, ou enfin pour quelque raison semblable,
avec permission par écrit de l'évêque.

Le chapitre Periculoso ne dit pas à qui il appartient de donner
aux religieuses la permission de sortir de leur monastère; te con-
cile de Trente l'a décidé en faveur des évêques, sans parler des mo-
nastères exempts et non exempts. Quelques conciles postérieurs
ont paru ne pas donner tout à fait l'exclusion aux supérieurs régu-
liers, mais il est certain que-, partout où le concile de Trente est reçu,
te droit des évêques, à cet égard, n'est plus contesté, et on l'y re-

garde comme un retour au: droit commun et à l'ancien usage. Au-
tant de" fois que la.question s'est présentée, les papes et la congré-
gation ont décidé que le décret du concile comprend en général tous
les monastères exempts et non exempts. Les supérieurs réguliers
peuvent accorder ces permissions, mais toujours sous l'inspection
et l'examen dès causes.de la part des évêques (1).

Les religieuses ne peuvent sortir même jusqu'à la porte extérieure

de leur couvent pour la fermer; elles ne peuvent sortir elles-mêmes

pour la consécratipn ni pour fonder de nouvelles maisons sans l'ap-
probation du Saint-Siège, qui ne l'accorde en ce pas que sous cer-
taines conditions, que les religieuses ne feront te voyage que de

jour, accompagnées de personnes graves ou de leurs proches pa-
rents. Les religieuses.converses ne peuvent non plus sortir,pas
même pour orner l'autel de leur église; on peut seulement permettre
qu' elles sor tent pour quêter dans un pressant bes oin, pourvu qu' elles
soient âgées de quarante ans, non point belles, et qu'on ne les voie

jamais de nuit par les rues ou chemins. Si le besoin cesse, la quête
aussi doit cesser, et on ne peut choisir plus de huit quêteuses. La
communauté ne peut chasser les religieuses incorrigibles que par
permission du Saint-Siège, et l'évêque doit avoir soin de bientôt

faire rentrer celles qui en sont échappées. Ceux qui favorisent la

sortie d'une religieuse sans permission, qui la reçoivent, encourent

(1) Mémoires du clergé, tom. IV, pag.1073.
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les mêmes censures que la religieuse elle-même: Ce sont là autant
de décisions recueillies par les canonistes des bulles des papes et
des décisions des congrégations des évêques et des réguliers (1).

§ III. CLÔTURE, entrée des sêculiers,dans lé monastère.

Le concile de Trente, en l'endroit déjà cité, dit encore : « Il ne
sera non plus permis à personne, de quelque naissance, condition,
sexe ou âge qu'on soit, d'entrer dans l'enclos d'aucun monastère,
sans la permission par écrit de l'évêque ou du supérieur, sous peine
d'excommunication, qui s'encourra dès lors même effectivement. Et
cette permission ne sera donnée pari évêque ou par le supérieur que
dans les occasions nécessaires, sans qu'aucun autre puisse en au-
cune manière la donner, en vertu d'aucune faculté ou induit qui ait
été jusqu'ici accordé, ou qui puisse l'être à l'avenir,

Le concile, en défendant ainsi aux séculiers l'entrée dans les cou-
vents de.religieuses, ne fait.que confirmer de semblables règle-
ments, faits, bien longtemps auparavant, par le concile d'Épaone,
en 517, parle sixième concile de Paris, en 829, et par la bulle Peri-
culoso de Boniface VIII. De nouvelles bulles les ont encore renouve-
lés, et les congrégations des cardinaux en ont donné aussi des expli-
cations; il en résulte que les causes nécessaires pour entrer dans
un couvent de filles sont, dans le sens du concile de Trente, l'admi-
nistration des sacrements aux religieuses malades par le confesseur,
lequel, en cas de besoin, peut prendre avec lui un compagnon,pourvu
qu'ils sortent l'un et l'autre immédiatement après l'exercice de leurs
fonctions, laissant aux religieuses le soin de faire: à la malade toutes
tes exhortations et les prières convenables pour lui procurer une
bonne mort. Le confesseur doit même sortir directement du lieu où

gît la malade qu'il vient d'administrer, sans s'arrêter en aucun autre
endroit du couvent, pas même pour visiter d'autres religieuses ma-

lades. Bien plus, on ne lui a permis d'entrer dans le monastère que
pour exercer les fonctions les plus indispensables de son ministère,
sans qu'il puisse y entrer pour cause de sépulture, de procession,
de bénédiction, d'eau bénite, ou pour accompagner les médecins et
les ouvriers. Ceux-ci et les chirurgiens peuvent, entrer, seulement
dans le cas dé nécessité et avec la permission qu'on doit renou-
veler tous les trois mois, à toute heure du jour et de la nuit, ce

qui" n'est permis à personne autre, sous peiné d'excommunication,
et contre les religieuses qui les ont laissé entrer, de la même peine,
et de trois mois de prison au pain et à l'eau ; ce qui ne souffre au-
cune exception d'état, de sexe ou de condition pour ceux du dehors.

L'évêque lui même ne peut entrer dans un monastère exempt et hors
la visite de la clôture sans la permission du supérieur des religieuses.
Le pape Urbain VIII a soumisles permissions mêmes de.Sa Sain-
teté au consentement capitulaire des religieuses, par une bulle

(1) Gavantus, Manuale Barbosa, in c, 5, sess. XXV, concil. Trid., de Regul.
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du 27 octobre 1624. Les enfants de l'un et de l'autre sexe, quelque
jeunes qu'ils Soient, ne peuvent être reçus dans tes maisons des re-

ligieuses, non plus que les parents proches pour visiter les reli-

gieuses malades, même au cas de la mort; il faut dans ces cas une

permission particulière de l'évêque (1).

§ IV. CLÔTURE des monastères d'hommes.

La clôture était anciennement gardée dans les monastères d'hom-
mes, comme dans les monastères de filles ; il y avait des portiers et
un hospice pour recevoir les étrangers; dans la suite on a modéré,
cette rigueur, et on a permis aux séculiers d'y entrer; la défense
n'a subsisté que pour les femmes.

Les papes saint Pie V,. Grégoire XIII, et Sixte V ont publié des
bulles sur ce sujet, avec des censures Contre les réfractaires. Be-
noît XIV en a publié une en 1742 (2).

Le concile de Tours, en 1583, fait défense aux religieux de loger
dans les monastères des gens mariés, comme aussi de louer à des

laïques et à des séculiers des maisons intrà septa monasteriorum.
Quand il y a des jardins contigus aux monastères d'hommes,

qu'un jardinier avec sa famille cultive, les femmes n'en sont pas
exclues, ce qui a fait dire à un canoniste qu'il en doit être de même

pour les jardins extérieurs des couvents de filles, quand ils ne sont

pas entourés de murs, mais seulement d'une haie vive. Dans ce cas,
dit-il, le jardin ne fait point partie de.la clôture, et les religieuses
ne peuvent pas y aller, à cause même que l'entrée en est permise
aux séculiers.

L'articte 27 du règlement des réguliers, défend aux religieux de
laisser entrer aucune femme dans leurs cloîtres, même sous prétexte
de prédications, processions, ou autres actions-publiques, si ce n'est

qu'ils n'aient bulles ou priviléges pour laisser entrer lesdites

femmes; lesquels priviléges ils seront tenus de faire voir à l'ordi-
naire, (3).

Il est défendu aux gens de guerre dé loger dans les monastères.

§ V. CLÔTUREdes cimetières.

(VoyezCIMETIÈRES.)

CLUNY.

Cluny, célèbre abbaye, chef d'ordre, et qui a donné son nom à
une congrégation de bénédictins. Comme il n'entre pas dans le plan
de cet ouvrage d'y faire l'histoire particulière des ordres religieux,

(1) Gavantus, Manuale; Barbosa, loc. cit., in c. 5, sess.XXV, conc. Trid.; Corisl.
Deofalsis de Grég. XII, de l'an 1572; Bulle Facultatum de Paul V.

(2) Mémoires du clergé, tom. VI, pag. 1552.

(3) Ibid., tom, iv, pag. 1549.
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nous nous contenterons de dire que cette abbaye, comme tant d'au-

tres, a cessé d'exister.

COADJUTEUR, COADJUTORERIE.

On appelle coadjuteur celui qui est adjoint à un prélat ou autre

bénéficier, pour lui aider à faire les fonctions attachées à sa préla-
ture ou autre bénéfice.

On distingue deux sortes de coadjutoreries, celle qui n'est que
pour un temps, tèmporalis et revocabilis, et celle qui est.perpétuelle,
irrévocable, et avec espérance de succession, perpétua, irrevocabilis,
et cum futurâ successione,

§ I. COADJUTORERIEtemporelle et révocable.

La première de ces coadjutoreries n'a rien que de conforme au

droit canon et aux conciles ; comme on ne peut priver un bénéficier
de son bénéfice, quand il ne peut plus, pour raison de maladie, vieil-

lesse et autre cause innocenté, en faire les fonctions, il est conve-
nable qu'on lui donne un coadjuteur qui lui serve de substitut, et

qui, participant pour une portion raisonnable aux fruits du bénéfice,
en remplisse exactement les.devoirs à la place dû bénéficier infirme,
ou autrement incapable de les remplir lui-même. C'est la disposition
des décrétales, au titre de Clerico oegrotante vel debilitato, cap.l; eod.
tit., in 60 ; can, Quia frater, caus. 7,q. 1

Les canons n'entendent parler que des églises paroissiales, non

plus que le concile de Trente, qui veut, en la session XXI, ch, 6,
de Réf., qu'il soit donné des coadjuteurs aux recteurs ou curés des

paroisses, que l'ignorance rend incapables des fonctions de leur
état ; que ces coadjuteurs soient établis pour un temps, et que l'é-

vêque, comme délégué du Saint-Siège, leur assigne une portion des

revenus du bénéfice. D'autant que les recteurs des églises parois-
siales qui manquent de lettres et de suffisance, ne sont guère pro-
pres aux fonctions sacrées ; et qu'il y en a d'autres qui, par le déré-

glement de leur vie, sont plus capables de détruire que d'édifier ; les

évêques mêmes, comme délégués du Siégé apostolique, pourront à

l'égard de ceux qui, manquant de science et de capacité, sont d'ail
leurs de vie honnête et exemplaire, commettre pour un temps des
aides ou vicaires, et leur assigner une partie dû revenu suffisante

pour leur entretien ; ou y pourvoir d'une autre manière; sans égard
à exemption, ni appellation quelconque. (Sess. XXI; ch. 6, de Ref.;
séss:XXW,ch. 18, de Réf.) ....

A l'égard des autres bénéfices qui ne sont pas à charge d'âmes,
on n'a jamais pensé à leur donner des coadjuteurs révocables, parce
que l'absence momentanée des titulaires de ces bénéfices ne tire pas
à conséquence. (Voyez ABSENT,RÉSIDENCE.)

En France, nous connaissons cette sorte de. coadjutorerie tempo-
relle, quoique nous ne soyons pas dans l'usage de donner le nom de
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coadjuteur aux prêtres à qui elle est accordée. Quand les curés titu-
laires sont interdits, impotents, ou que la' cure est vacante, les

évêques pourvoient aux besoins des paroisses par rétablissement de

procurés pu de vicaires.
Le pouvoir civil a statué à cet égard, par. le décret du 17 novem-

bre 1811, ce qui devait être payé au coadjuteur ou remplaçant pour
cause d'interdit ou de maladie.(Voyez ABSENCE.)

§ II COADJUTORERIEperpétuelle.

Le concile de Nicée défend de nommer deux évêques dans la

même ville. Le vingt-troisième canon du concile d'Antioche ordonne

qu'on attende la mort d'un pasteur pour en faire ordonner un autre,
et défend aux évêques de se faire ordonner des successeurs pendant
leur vie. Cependant; l'on trouve dans l'histoire ecclésiastique des

exemples contraires à cette discipline, avant et après l'époque de
ces conciles. Sans les rappeler ici, nous dirons seulement que ces
anciens exemples, que le père Thomassin rapporte (1), étaient fondés

sur des motifs que les Pères mêmes de Nicée et d'Antioche n'auraient

pas désavoués ; ils avaient voulu, en faisant ces règlements, empê-
cher les évêques de rendre leurs dignités héréditaires dans leurs
familles ; mais ils étaient bien éloignés de condamner les moyens
dont on se servit dans la suite pour procurer à l'Eglise un plus grand
bien, par le choix d'un meilleur sujet, ou pour éviter les brigues, les

inconvénients des élections passionnées, et surtout pour ne pas
laisser un troupeau sans pasteur, quand celui qu'il a est déjà mort

pour lui, sans cesser de vivre, à cause de ses infirmités. C'est sur

des principes si sages que le cinquième concile de Paris permit aux

évêques. de se choisir un successeur, quand ils seraient hors d'état
de faire les fonctions épiscopales. (Can. 18, Quia frater, 7, q. 1.)

Saint Alexandre, évêque de Jérusalem, en 212, est le premier
exemple connu de coadjuteur. Saint Narcisse qui était âgé de
116 ans, Devoti dit 120, se sentant accablé par les infirmités de la

vieillesse voulut avoir saint Alexandre pour coadjuteur. Pour lui, il
continua de servir son troupeau par ses prières, par ses exemples
et par de fréquentes exhortations à la paix et à l'unité. Mais, le plus
célèbre exempte de coadjuteur dans l'antiquité est celui de saint

Augustin qui fut coadjuteur de saint Valère, évêque d'Hippone,
Il paraît, par le chapitre 5, de Clerico oegrotante, que le pape Inno-

cent III ordonna à l'archevêque d'Arles de donner un coadjuteur à

l'évêque d'Orange, que ses infirmités empêchaient de remplir les

devoirs de l'épiscopat. Cette décrétale, non plus qu'aucune autre

du nouveau droit, où il est parlé de coadjuteur, ne parle pas de

future succession.

(1) Discipline de l'Église, part. II; ch, 42; part. III, liv. II, ch. 39; part. IV, liv. II,
ch. 55.
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Le concile de Trente, sess. XXV, ch. 7, de Reform., après avoir
absolument condamné les coadjutoreries perpétuelles, même du con-
sentement des bénéficiers, les permet à l'égard d'un évêque ou d'un
abbé, sous ces deux conditions : que la nécessité en soit pressante
ou l'utilité évidente, et que, la coadjutorerie ne soit donnée qu'avec
l'espérance de future succession.

La cour de Rome, avant le concile de Trente, était dans l'usage
de donner des coadjutoreries perpétuelles, avec future succession,

pour toutes sortes,de bénéfices. Saint Pie V et Grégoire XIII défé-
rèrent à l'autorité du concile de Trente, et ne donnèrent des coad-

jutoreries que dans les cas et sous les conditions qu'il prescrivait;
mais Sixte V renouvela l'ancien usage, et Clément VIII l'étendit à
toutes sortes de bénéfices qui demandent résidence, sans qu'il fût
besoin ni de dérogation au concile, ni de lettres de recommandation
de la part des chapitres.

Le coadjuteur d'un évêque doit avoir toutes les qualités requises
pour être évêque : c'est la disposition du décret cité du concile de
Trente.

Une déclaration de là congrégation des Rites, du 31 janvier 1561,
fixe les droits honorifiques du coadjuteur d'un évêque, et les limite
sur ceux qui sont dus à un évêque même.

Par d'autres déclarations de la congrégation du concile, les curés
à qui l'on a donné des coadjuteurs, ainsi que les coadjuteurs eux-
mêmes, sont tenus à la résidence personnelle.

Du vivant du principal, le coadjuteur n'a sur le bénéfice que jus
ad rem et non jus in re, et les lettres de coadjutorerie contiennent tou-

jours cette clause : Quod non possit coadjutor, de nisi ipsius princi-
palis consensu et voluntate, in regimine et administratione, quovismodo
se intromittere aut immiscere, neque proetextu coadjutorioe, quovis titulo
seu causa, quicquam petere, seu exigere possit.

Il n'y a que le pape qui puisse donner des coadjuteurs,
Le roi ou chef du gouvernement, quand le besoin l'exige, ce qui,

du reste, est assez rare, nomme des coadjuteurs aux évêchés, comme
il nomme tes évêques principaux. Le pape, accordant les bulles à un

coadjuteur d'évêché, sur la nomination du roi, le fait évêque in par-
tibus, afin qu'il puisse être sacré pour conférer les ordres, et qu'il
n'y ait pas en même temps deux évêques du même siége. Il faut
d'ailleurs que ce coadjuteur ait toutes les qualités: requises pour être

évêque; et au moyen de ces bulles de coadjutorerie, qui donnent la
future succession à la mort du principal évêque, le coadjuteur n'a

pas besoin d'en obtenir de nouvelles. (Can. Quia frater, 18, caus 7,
qu. 1.)

La règle demeure constante, qu'il ne peut y avoir qu'un évêque
dans un diocèse, pour montrer et maintenir l'unité de l'Église. Sa

grande étendue a obligé de le partager en plusieurs troupeaux; mais

chaque troupeau n'a qu'un chef soumis au chef de l'Église univer-
selle. Si dans un diocèse se trouvent deux nations de diverses
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langues, où même de rite différent, il ne faut pas pour cela y mettre
deux évêques. (Can. Quoniam, 14.)

Si l'évêque, dit d'Héricourt, avait l'esprit absolument aliéné, ce
serait au coadjuteur à exercer toute la juridiction ecclésiastique de
la même manière que s'il était évêque. Mais, quand le titulaire est
encore en état de régler son diocèse, et que le coadjuteur ne lui a été
donné que pour le secourir dans les fonctions de son ministère, il
n'a pas plus d'autorité qu'un grand vicaire pour l'exercice de sa

juridiction; il né peut même nommer aux cures ou aux canonicats
vacants, à moins que ce pouvoir ne lui ait été expressément accordé

par tes bulles de coadjutoreries, ou par des lettres de celui auquel il
doit succéder. Nous n'entendons parler ici que des coadjuteurs avec
future succession, parce qu'il est rare qu'on en donne d'autres à
des évêques.

Le coadjuteur remplit les fonctions de l'évêque, parce que ce der-
nier ne peut plus supporter tout te poids pastoral, comme d'annon-
cer la parole de Dieu au peuple, de visiter les églises, d'entendre
discuter les affaires qui sont de sa compétence, de prononcer des

peines, ou bien encore parce qu'il est retenu par quelque cause légi-
time et perpétuelle, ainsi la vieillesse et les infirmités. (Tot. tit. de
Clerico oegrot., et cap. unic. eod. tit., in 6°.)

On ne peut même donner de coadjuteur à un évêque sans l'agré-
ment du roi, parce que le titre de coadjuteur emportes en France,

l'espérance de la future succession', de manière que celui qui l'a
obtenu succède de plein droit à l'évêché, après la mort de celui
dont il est nommé coadjuteur. (Voyez ci-dessous CO-ÉVEQUE.)

CODE DES CANONS.

On donne ce nom aux anciens recueils des canons, dont nous

parlons sous le mot DROITCANON.

CO-ÉVÊQUE

On appelle ainsi un évêque employé par un autre à satisfaire pour
lui aux fonctions épiscopales. C'est un évêque in partibus qui a le
titre de vicaire général, avec le caractère episcopal. On le nomme

aussi suffragant, et plus communément coadjuteur. Il y à de ces

évêques en France. Ils sont cependant différents des coadjuteurs,
en ce que ceux-ci doivent succéder à l'évêque titulaire. (Voyez COAD-

JUTEUR.)Il ne faut pas non plus les confondre avec les chorévêques :

la plupart de ces derniers n'avaient pas reçu l'ordination épiscopale.
(Voyez CHORÉVÊQUE.)

Il y a plusieurs évêques coadjuteurs ou suffragants sans future

succession en Allemagne où les évêchés sont tellement étendus

que les évêques pour bien remplir la charge pastorale ont besoin

d'aides.
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COGNATION.

Suivant le droit civil, c'est le lien de parenté qui procède dès
femmes. L'on voit sous le mot AGNATTON,que cette distinction dès

agnats et cognats fut abolie par Justinien même; dans, le droit ca-

non, on se sert du mot cognatio, pour marquer la parenté spirituelle
que produisent certains sacrements. On lit au livre IV des senten-
ces : Cognatio triplex est: carnalis, quoedicitur consanguinitas ; spiri-
tualis, quoe dicitur compaternitas; et legalis quoe dicitur adoptio.
(Voyez AFFINITÉ.)

COHABITATION.

(Voyez AGAPÈTE, EMPÊCHEMENT, CONCUBINE,)

COLLATAIRE.

C'est celui à qui l'on a conféré un bénéfice. (Voyez BÉNÉFICEet
ci-dessous COLLATEUR.)

COLLATEUR.

Le collateur est celui qui a le droit de conférer un ou plusieurs
bénéfices.

L'évêque étant chargé par le Saint-Esprit de gouverner une

église et de lui donner des. ministres capables de travailler sous ses
ordres au salut des âmes, est de droit commun le collateur ordinaire
de tous les bénéfices de son diocèse : Omnes basilicoe quoe per di-

versa loca constructoe sunt vel quotidiè construuntur, placuit, secundùm

priorum canonum regulam, ut in ejus episcopi potestate consistant in

cujus territorio positoe sunt. (Can. Omnes basilicoe, ex concil. Aurel. I,

caus. 16, quoest. 7; Alexand. III, cap. Ex frequentibus, extrà de In-
stitutionibus.) Mais le Souverain Pontife; dont le pouvoir s'étend sur
tous les diocèses, peut aussi en conférer les bénéfices; c'est pour

cela qu'avec raison il s'est spécialement réservé la collation de

quelques uns. Saint Grégoire le Grand, qu'on n'accusera pas d'avoir
voulu s'attribuer un pouvoir qu'il n'avait pas, usa du droit de col-
lation.

La plupart des abbés conféraient de plein droit les bénéfices sim-

ples qui dépendaient de leurs abbayes, comme les offices claustraux

et les prieurés, parce que ces bénéfices étaient des démembrements

de l'abbaye.,
Il y avait des chapitres séculiers et réguliers qui conféraient des

bénéfices, conjointement avec l'évêque pu avec l'abbé. Selon toutes
les apparences, les. chapitres commencèrent à conférer leurs digni-
tés, même indépendamment de l'évêque, dans le temps qu'ils me-

naient une vie commune...
A l'égard des bénéfices que quelques seigneurs laïques confé-

raient de plein droit, ce n'étaient dans l'origine que de simples
chapelles domestiques dont ces seigneurs choisissaient les chape-
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lains entre les ministres approuvés par l'évêque. Il y avait d'autres

collateurs dont le droit était fondé sur des conventions particulières
avec les évêques, ou même sur la négligence des prélats. Néan-
moins, il faut toujours observer sur ce sujet, comme une règle cons-

tante, que l'évêque est le collateur ordinaire de tous les bénéfices

de son diocèse. Aussi les collations laïques ont-elles été désapprou-
vées, et avec juste raison; par un grand nombre de canonistes. Il y
en a cependant qui en ont pris la défense. A ceux-là nous nous
contenterons, de répondre avec l'auteur des Mémoires du clergé :
« Quoique nous vivions dans cette discipline depuis plusieurs siè-
« cles, il n'y paraît pas moins de difficultés à la concilier avec les
« maximes canoniques, étant certain que, suivant l'ordre établi de
«

Jésus-Christ, il appartient aux supérieurs ecclésiastiques de don-
« ner la mission et institution requises pour exercer ces titres ec-

clésiastiques. »
Les collations laïques, inconnues dans l'ancien droit, ont été ré-

prouvées par le nouveau. (Cap. Dilectus, de Proebendis, 34.) Elles
étaient en usage en France, et non seulement les rois, mais des

seigneurs et des particuliers laïques, étaient en possession de la
pleine collation des dignités et des prébendes des églises collégiales
et autres titres ecclésiastiques, dont ils étaient fondateurs et pleins
collateurs.

Dans certains lieux les bénéfices sont conférés, en vertu de. lois-,
de coutumes ou de fondations, par l'évêque avec l'avis de son cha-

pitre, ou conjointement ou alternativement, avec le chapitre, ou
même par le chapitre seul. Il est convenable, dit Devoti (1), de sui-
vre et de conserver avec soin ces fondations, lois ou coutumes, dans
les églises où elles sont en vigueur.

Le collateur est obligé de faire choix d'un digne sujet pour la

possession des bénéfices à sa collation; il semble que les conciles
n'ont fait tant de décrets pour déterminer les qualités de ceux qui
sont appelés au ministère et qui sont pourvus de bénéfices, que
pour témoigner aux évêques et aux collateurs le soin qu'ils doivent

prendre de n'élever aux ordres, charges ou bénéfices, que des per-
sonnes qui aient toutes les qualités requises. «Les autres moindres
« bénéfices, dit le concile de Trente, session VII, chap. 3, de Refor.,
"

principalement ceux qui ont charge d'âmes, seront conférés à des

«personnes dignes et capables et qui puissent résider sur les lieux

" et exercer eux-mêmes leurs fonctions, suivant la constitution
"d'Alexandre III, au concile de Latran, qui commence Quia non-

"nulli (cap. 13, de Cleric. non resid.), et l'autre deGrégoire X, au
" concile général de Lyon, qui commence Licet canon (cap. 14; de
" Elect., in 6°). Toute collation ou provision dé bénéfice faite autre-
« ment sera nulle, et que le collateur ordinaire sache qu'il encourra
« les peines de la constitution du même concile général, qui com-

(1)Institut. canonic., lib. I, tit. V, sect. III, n. 29.
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" mence Grave nimis. " Le concile d'Aix, tenu l'an 1585, a dit,
canon 7 : Quoàd beneficiorum collationem ac provisionem spectat, ea
serventur quoe à concilio Tridentino de beneficiorum provisione decreta

sunt.

Quant au bénéfice, le collateur qui en dispose est obligé de se
conformer non seulement aux lois que l'Église a établies pour ré-

gler cette disposition, mais aussi à celles qui sont imposées par le

titre de la fondation. Il doit donc, quand son choix est libre, ne se

déterminer que par le pur motif de la justice ou du bien de l'Église,
dire ou penser alors comme le pape Adrien VI : Je veux donner des

hommes aux bénéfices, et non des bénéfices aux hommes. Ce devoir peut
s'exercer même dans le cas où le bénéfice demande certaines qua-
lités particulières, parce qu'elles ne sont pas ordinairement le par-

tage d'un seul,

D'après les règles, un collateur doit conférer le bénéfice secundùm

condecentiam statûs, c'est-à-dire, d'une manière, conforme à sa na-

ture, à sa qualité et à son état. Site bénéfice est séculier, il doit le
conférer à un séculier; si régulier, à un régulier ; si sacerdotal, à
un prêtre ; si enfin il est affecté à des personnes d'un certain pays,
ou qui aient,certaines qualités, comme celles de noble, de docteur,
de licencié; de bachelier en théologie ou en droit canon, et autres

semblables, le collateur doit en disposer en faveur d'une personne
de la qualité requise.

Le collateur doit conférer ses bénéfices purement et simplement;
c'est-à-dire, gratuitement sans nouvelles charges et sans aucune ré-

serve de fruits ou d'autres choses à son profit eu au profit d'un autre,
soit que le collataire y consente ou non : Ecclesiastica beneficia sine
diminutione conferantur. (Sess. XXIV, chap. 14, de Ref.) C'est là

une maxime fondamentale en matière de collation, c'est-à-dire que
la collation doit se faire sans simonie. (C. Fin., de Pactis; c. Quam

pio, 1,quoest. 2, c. Relatum, de Proeb,; c. Dilectissimi, 8, qu, 2;
c. Si quis proebendas, 1, qu. 3 ; c. Avaritioe, de Proeb.) Un bénéfice
doit être conféré pour toujours et non à temps. (C. Proecepta, 55

dist.; c. Satis perversum, 56 dist.)

COLLATION.

La collation est la concession d'un bénéfice vacant faite gratuite-
ment par celui qui en a le pouvoir, à un clerc capable de le posséder.

Régulièrement sous le mot de collation l'on doit comprendre, en

général,
toutes les différentes manières d'accorder un bénéfice :

Perelectionem scilicet, proesentationem, confirmationem, institutionem
et modum per quem quis providetur de beneficio, collationis appellatione
contineri probant. (Clem. unic, J. G., verb. Conferentur, in fin., de

Rer. permut.) (Voyez ci-dessus COLLATEUR,)

Voyez le concordat de Léon X, titre IV, des collations, sous le

mot CONCORDAT.
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COLLECTE, COLLECTEUR,

On appelait ainsi autrefois, dans l'Église, les levées d'aumônes

qui se faisaient parmi les fidèles : ceux qui étaient chargés de ces
levées étaient appelés collecteurs, et c'est sous ce nom que plusieurs
papes ont fait quelquefois des levées en France, comme ailleurs,
pour leurs besoins et ceux de l'Église. Il est fait mention, dans les
Actes et Épîtres des apôtres, des quêtes ou collectes que l'on faisait,
dans la primitive Eglise, pour soulager les pauvres d'une autre ville,
ou d'une autre province.

COLLECTION DE CANONS.

(Voyez DROIT CANON.)

COLLEGE.

On a quelquefois donné ce nom à l'assemblée des apôtres, et l'on
a dit le collège apostolique; par analogie, on a nommé sacré collége
le corps des cardinaux de l'Église romaine, formé de soixante-
douze membres, par allusion aux soixante-douze disciples du Sau-
veur. (Voyez CARDINAL.)

On donne aussi, à Rome, le nom de collége au corps de chaque
espèce d'officiers de la chancellerie.

A considérer les colléges comme corps de communauté, il faut ap-
pliquer ici les principes établis sous le mot de COMMUNAUTÉ; à les

envisager ainsi qu'on les envisage ordinairement, comme des éta-
blissements en forme d'école où l'on enseigne les sciences, il faut
voir ce qui est dit sous le mot SÉMINAIRE.

Les colléges, dans le principe, étaient autant de petites commu-
nautés. L'institution n'en remonte pas au-delà du douzième siècle.
Les premiers furent des hospices pour les religieux qui venaient
étudier à l'Université, afin qu'ils pussent vivre ensemble, séparés
des séculiers. On en fonda plusieurs ensuite pour les pauvres étu-

diants; qui n'avaient pas de quoi subsister dans leur pays ; et la

plupart étaient affectés à certains diocèses. Les écoliers de chaque
collége vivaient en commun, sous la conduite d'un proviseur ou prin-
cipal qui avait soin de leurs études et de leurs moeurs ; et ils allaient

prendre lès leçons aux écoles publiques. Ensuite la coutume s'intro-
duisit d'enseigner en plusieurs colléges.

L'instruction publique dans les colléges ne commença que vers le
milieu du quinzième siècle. Le collége de Navarre paraît être le pre-
mier où cela fut établi; tous les colléges devinrent ensuite de plein
exercice. La distinction des grands et des petits colléges ne vint

que depuis les troubles de là ligue ; une partie des maîtres étant

dispersée, il ne resta à Paris que neuf colléges où l'instruction fût

continuée, auxquelles on ajouta depuis, le collége Mazarin. Telle est

l'origine des colléges. Mais leur destination a bien changé depuis.
T. II. 7.
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Voyez, pour ce qui regarde les colléges actuels, sous le rapport des

aumôniers, etc., notre Cours de législation civile ecclésiastique.

COLLÉGIALE.

Une collégiale est une église desservie par des chanoines séculiers

ou réguliers. Dans les villes où il n'y avait point d'évêque, le désir
de voir célébrer te service divin avec la même pompe que dansles
cathédrales, fit établir des églises collégiales, des chapitres de cha-

noines, qui vécurent en commun et sous une règle, comme ceux des

églises cathédrales. Un monument de cette ancienne discipline sont
les cloîtres qui accompagnent ordinairement ces églises. Lorsque le
relâchement de la vie canoniale se fut introduit dans quelques cathé-
drales, les évêques choisirent ceux d'entre les chanoines qui étaient
les plus réguliers, en formèrent des détachements, et établirent ainsi
des collégiales dans leur ville épiscopale. Insensiblement la vie com-

mune a cessé dans les églises collégiales aussi bien que dans les

cathédrales. (Voyez CHAPITRE,§ II.)

COLONIES,

Le gouvernement spirituel des colonies françaises a été confié,

jusqu'en 1850, à des préfets, apostoliques dont le caractère était in-
suffisant et opposé aux usages et à la discipline de l'Église. Il avait
été question, à diverses époques, de remplacer les préfets apostoli-
ques par des évêques. Mais le gouvernement craignait toujours qu'ils
ne prissent dans les colonies une trop grande influence. Il préférait que
la direction du culte catholique fût confiée à des ecclésiastiques re-
vêtus d'un titre modeste essentiellement révocable. Les préfets
apostoliques avaient, à la vérité, des pouvoirs fort étendus, maisils
ne pouvaient conférer les ordres. Ils nommaient aux cures et diri-

geaient les ecclésiastiques placés sous leur dépendance. La religion
souffrait de cet état irrégulier de l'administration spirituelle des co-
lonies. Le gouvernement le comprit enfin et consentit à ériger trois
évêchés dans nos colonies où le nombre des préfets apostoliques
était porté à sept un à la Martinique, un à la Guadeloupe, un à la

Guyane, un à Saint-Pierre et Miquelon, un pour les établissements
français dans l'Inde, un à Bourbon dit Réunion et un au Sénégal,

Par suite de l'érection de trois évêchés dans les colonies, les pré-
fets apostoliques sont supprimés à la Réunion, à la Martinique et à

la Guadelpupe et remplacés par les évêques de Fort-de-France, de
Basse-Terre et de Saint-Denis Par les bulles d'érection, que nous

rapportons ci-après, le Souverain Pontife trace la circonscription de
ces diocèses et les soumet de droit, en raison de la situation et des
circonstances particulières où ils se trouvent, à l'église métropoli-
taine de Bordeaux, leur accordant tous les honneurs, prérogatives,
grâces, faveurs, facultés, droits et autres choses qui, par la cou-
tume, appartiennent aux autres diocèses suffragants de la métro-
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pole de Bordeaux. Les autres colonies, c'est-à-dire la Guyanne, le
Sénégal et l'Inde continuent d'être administrées par des préfets
apostoliques.

Le Souverain Pontife prescrit d'établir dans ces trois diocèses,
aussitôt que faire se pourra, un séminaire et un chapitre cathédral,
où il y ait un théologal et un pénitencier chanoines, suivant les dis-

positions des sacrés canons. « Dès à présent, dit Sa Sainteté, nous
accordons à ces chapitres cathédraux la faculté d'user et de jouir
de tous et de chacun des droits, prérogatives, grâces, honneurs, pri-
viléges, induits et toutes autres choses quelconques dont jouissent
les autres chapitres de cathédrales en Frappe, si ceux-ci sont en

possession légitime, et qu'ils ne les aient pas acquis par concession
pu à titre onéreux, "

Mais, comme' en raison des circonstances, on ne pourra ériger de
sitôt dans chaque évêché des colonies un chapitre cathédral dans le

sein duquel, à chaque vacance du siége, un vicaire capitulaire de-
vrait être choisi, et qu'à cause de la grande distance dès lieux l'ar-

chevêque de Bordeaux ne pourrait prendre l'administration du dio-

cèse, sans de graves inconvénients, et peut-être sans grand détri-

ment, pour ce diocèse, s'il devait être administré par le prélat
métropolitain lui-même, Sa Sainteté étend; en faveur des trois évê-
chés des colonies, les lettres apostoliques de Benoît XIV, du 27 jan-
vier 1753, pour les vicariats apostoliques des Indes occidentales, et

commençant par ces mots : Ex sublimi. Le siége épiscopal venant
donc à vaquer, dans te. cas spécifié, s'il n'y a pas de prélat coadju-
teur avec future succession pour te.remplir, celui qui se trouvera

remplir alors les fonctions de premier vicaire général pourra licite-

ment et devra se charger de l'administration provisoire de cette

église épiscopale, usant de toute et chacune des facultés, non seule-
ment dévolues par la coutume aux vicaires capitulaires, mais encore
de toutes celles qui sont définies dans les lettres apostoliques ci-
dessus mentionnées.

Le traitement de chaque évêque des colonies est fixé à 12,000 francs

et 3,000 francs pour les dépenses extraordinaires. Les vicaires gé-
néraux ont chacun 2,500 francs..(VoyezTRAITEMENT.)

Dans notre Cours de législation civile ecclésiastique, nous disons

quelle fut l'organisation ecclésiastique de nos colonies, avant la ré-
volution de 1789,

BULLE Cùm omnia aeterna portant érection de l'évêché de Fort-de-
France, île de la Martinique.

« PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
«Pour en perpétuer le souvenir.
« Comme tous les moyens de salut éternel dépendent surtout de la foi, et la foi de

la prédication de la parole du Christ, il est certain et reconnu que ni les fidèles ne

peuvent croire et conformer leurs moeurs aux préceptes de la véritable religion,
s'ils ne l'entendent prêcher, ni qu'en aucun temps ils ne peuvent l'entendre s'il
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n'y a quelqu'un qu la leur prêche; Il n'est personne qui ne voie que les évêques,

que l'Esprit-Sainta chargés de gouverner l'Église, de Dieu et de veiller sur le trou-

peau qui leur est confié, tiennent le premier rang parmi les prédicateurs et les

maîtres de la foi. Aussi, les Pontifes romains, nos prédécesseurs, parmi les princi-

pales sollicitudes du suprême apostolat, n'ont eu rien plus à coeur que d'établir et

de multiplier les évêques dans toutes les parties de la terre; car le nombre des

sentinelles vigilantes étant augmenté, le peuple chrétien est plus souvent réjoui

par la vue de son pasteur, et il est mieux pourvu à ses intérêts spirituels.
C'est pourquoi, comme dans l'île de la Martinique, l'une des Antilles de l'Améri-

que, soumise à la domination française, les pâturages du salut éternel ne peuvent
donner une nourriture facile et salutaire à leurs brebis, tant par défaut d'évêque

attaché au pays que pour d'autres causes très graves, qu'on peut, passer ici,sous

silence, nous avons accueilli avec empressement l'instante demande de l'illustre

chef du gouvernement français, pour qu'il y fût établi un nouvel évêché dont le

prélat aurait sa résidence fixée au fort vulgairement appelé Fort-de-France situé

dans cette même île de la Martinique, et décoré du titre de cité. Le temple le plus
considérable de ce fort, ébranlé et renversé par un tremblement de terre, se res-

taure en ce moment par la piété et la munificence du gouvernement français; on

le munit des objets sacrés et d'un mobilier suffisant pour que les fonctions pontifi-
cales puissent y être exercées avec la pompé convenable.

« Cette ville a, de plus, une population de treize mille habitants, un grand nom-

bre d'étrangers et les ressources d'un riche commerce. Elle est la résidence du ma-

gistrat qui commande à toute l'île. Elle a, avec les autres îles, de faciles commu-

nications, qui ne manqueront pas de devenir plus suivies et plus avantageuses par
cette érection d'un nouvel évêché. Il y a aussi; un hôpital militaire et des institu-

tions religieuses assezbien disposées et destinées à recevoir les femmes et les jeunes

gens: :
«L'île de la Martinique se compose de plus de vingt-six villes ou paroisses dites

en français Case-Pilote, Carbet, Saint-Pierre, le Prêcheur, Macacha, Basse-Pointe,
Grand'Anse, Marigot, Sainte-Marie, la Trinité, Gros-Morne, le Robert, le Français,
le Vauclin, le Marin, Sainte-Anne, Sainte-Luce, Rivière-Pilote, le Diamant, Anse-

d'Arlet, Trois-Ilets, Rivière-Salée, Saint-Esprit, Trou-au-Chat, le Lamentin, qui for-

ment ensemble une population de plus de cent vingt mille âmes. Nous savons que
quelques-unes de ces, villes ont leur paroisse; chacune son église; quelques-unes
même; plusieurs établissements religieux. Nous ne doutons nullement que, si les
fidèles de ces villes peuvent entendre quelquefois la voix de leur pasteur et être for-

tifiés, par son autorité, ils n'en retirent un grand avantage et ne trouvent une abon-

dante nourriture dans les pâturages du salut éternel.
« C'est pourquoi toutes ces choses et autres, qu'il était à propos de vérifier avec

soin dans cette grave affaire, étant pesées mûrement, nous statuons et ordonnons

que, parmi les îles des Antilles soumises à la domination française, celle de la Mar-

tinique, qui, ainsi que nous l'avons dit, compte plus de vingt-six villes ou paroisses,
et plus de cent vingt mille habitants, soit exempte, disjointe et entièrement séparée
à perpétuité du territoire, juridiction, administration et régime actuel, soit d'un vi-
cariat apostolique; soit de toute autre sorte d'autorité apostolique, ensemble avec
toutes et chacune des cités y existant, villes, bourgs, paroisses et églises, avec les

lieux, choses et droits ecclésiastiques annexes, avec toutes et,chacune des personnes
de l'un et de l'autre sexe, soit clercs, soit prêtres, moines et religieuses, de quelque
grade, état et condition qu'ils soient. Nous érigeons en ville épiscopale, parmi les
villes de l'île de la Martinique, celle déjà mentionnée et vulgairement appelée Fort-
de-France, Elle tient le premier rang, ainsi que nous l'avons fait entendre, par la
beauté des édifices, la commodité des maisons, l'abondance des produits, par son

commerce, l'affluence des étrangers, sans parler des autres belles prérogatives et
ressources qu'elle possède. Cette ville du Fort-de-France, décorée par nous du titre.
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e ville épiscopale, jouira de tous et chacun des honneurs, droits, prérogatives, in-
ults, faveurs et toutes autres choses quelconques dont ont coutume de jouir les au-

tres villes épiscopales dans ces régions de l'Amérique septentrionale.
« Comme l'église qu'on y voyait s'est écroulée, dans ces dernières années, par

l'effet d'un tremblement de terre, et qu'il s'en élève déjà une autre assez vaste et
assez belle, dès que celle-ci aura été entièrement achevée et qu'elle aura été pour-
vue d'un mobilier suffisant même pour les cérémonies pontificales, maintenant pour
alors, nous relevons au rang de cathédrale. Que dans cette ville donc et dans cette
église soient, érigés à perpétuité un siége, une chaire, une dignité épiscopale pour
un évêque du Fort-de-France, qui soit préposé à cette même église, à la cité et au

diocèse qui va lui être assigné, au clergé et à la population de ce même diocèse, dans
les choses spirituelles et ecclésiastiques ; qui convoque le synode diocésain, exerce
librement tous et chacun des droits, offices et charges épiscopales, qui ait, le plus
tôt que faire se pourra, un chapitre cathédral, avec une caisse, un sceau, une mense
et une cour épiscopale, avec tous les autres insignes cathédraux et pontificaux, juri-
diction, prééminence, légitimes, coutumes, prérogatives, priviléges et induits réels,
personnels et mixtes, dont jouissent les autres églises cathédrales de la domination
française en Amérique, et leurs évêques, pourvu qu'il ne s'agisse pas de choses con-
cédées par un induit particulier et acquises à titre onéreux. Comme il est convenable

qu'ilsoit institué, dans chaque église cathédrale, un ordre de chanoines avec quel-
ques chapelains ou bénéficiers obligés à résidence, qui se distinguent par leur piété,
la doctrine et l'intégrité des moeurs, qui remplissent sur la terre la fonction des

anges, élèvent leurs mains vers les choses saintes, bénissent le Seigneurdignement,
avec attention et dévotion, qui conseillent et assistent l'évêque diocésain toutes les
fois qu'il sera nécessaire dans les délibérations et affaires importantes, et forment
son sénat; et comme, à raison des circonstances peu favorables des temps et des

lieux, cela ne peut être présentement exécuté, nous prescrivons et ordonnons que,
le plus tôt que faire se pourra, ce chapitre soit constitué sur le modèle des autres
cathédrales en France, en sorte que dans un nombre suffisant de chanoines il y ait
un chanoine théologal et un autre chanoine pénitencier, suivant la prescription des
saints canons.

« Dès que l'érection de ce chapitre aura eu lieu, l'évêque du Fort-de-France aura
soin de nous transmettre très exactement l'acte authentique de cette érection, en
faisant connaître le nombre des dignités et des autres chanoines et chapelains ou
bénéficiers obligés à résidence. Nous accordons à ce chapitre à ériger, c'est-à-dire
à ses chanoines et chapelains ou bénéficiers obligés à résidence, maintenant pour
alors, la faculté de porter chacun licitement et librement, tant dans l'église cathé-
drale que hors de cette église, toutes les fois qu'ils se réuniront en chapitre, soit

pour les offices divins, soit pour toutes autres fonctions ecclésiastiques, les habits,
soit de choeur, soit sacerdotaux, que portent respectivement les autres chanoines

dignitaires et les autres chapelains ou bénéficiers obligés à résidence, dès chapitres

qui existent déjà dans les cathédrales voisines de l'Amérique septentrionale.

«L'évêque du Fort-de-France aura soin, en outre, afin d'assurer le bon état et ré-

gime de ce chapitre, que des règles particulières, soumises à la sanction et à l'ap-

probation de ce même prélat, soient dressées par ce même chapitre. Ainsi, un ré-

glement convenable lui sera imposé en conformité des lois ecclésiastiques et des

décrets synodaux. Nous accordons à ce chapitre le droit et la faculté de jouir de toutes
et chacune des grâces, honneurs et prérogatives, induits et autres choses quelcon-
ques appartenant aux autres chapitres de ces cathédrales , pourvu qu'ils soient en

légitime possession et qu'il ne s'agisse pas de concessions faites par grâce spéciale
ou titre onéreux. S'il arrive que l'église cathédrale du Fort-de-France ne soit pas
encore achevée quand, pour la première fois, un prélat sera préposé à cet évêché,

que ce même prélat réside dans la ville de Saint-Pierre de cette même île. Car elle

est assezconsidérable et a une très belle église avec des bâtiments convenables pour
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le logement de l'évêque et pour la cour ecclésiastique ; toutes choses qui seront

fournies par les soins et aux frais du gouvernement français. Mais afin que l'évêque
de Fort-de-France ne manque pas dans cette ville de bâtiments en propre assez

commodes et décents pour son habitation et celle de ses successeurs et pour sa cour

ecclésiastique, nous lui assignons, d'après la promesse qui en a été faite, à titre

perpétuel et valable, l'édifice le plus proche, autant que possible, de l'église cathé-

drale, lequel sera appelé à l'avenir l'évêché du Fort-de-France. Que si cela né peut
se faire immédiatement et qu'il y ait nécessité de prendre un autre bâtiment à lo-

cation, cette dépense sera aussi tout entière, suivant sa promesse empressée, à la

charge dudit gouvernement français. Nous constituons en propre diocèse pour le

nouvel évêque tout le territoire dont se compose l'île de la Martinique; nous sou-

mettons donc à la juridiction ordinaire , au régime , pouvoir et supériorité de l'é-

vêque du Fort-de-France ladite cité de Fort-de-France, toutes les autres cités et
villes ou bourgs ou paroisses qui se trouvent dans cette île; ensemble avec leurs ac-
cessoires relatifs, toutes les églises ou paroisses y existant, qu'elles soient désignées
sous tout autre titre, ou simplement sans titre, les communautés et monastères,
s'il y en existe , pourvu qu'ils ne soient pas exempts, tous les établissements reli-

gieux enfin et bénéfices ecclésiastiques, de même que les personnes de l'un et de
l'autre sexe qui y habitent, de tout état; ordre, grade et condition, et nous lui assi-

gnons et attribuons ces choses respectivement comme ville épiscopale, diocèse,
clergé et ouailles.

« Nous mandons et ordonnons en outre que, sous quelque apparence de zèle que ce
soit, ou sous prétexte de nécessité, aucun gouvernement militaire n'ose s'immiscer à
l'avenir dans la juridiction, dans les droits et affaires de l'autorité ecclésiastique,
inconvénient qui sera d'autant plus sûrement écarté que des ordres formels se-
ront donnés à cet effet par le gouvernement français, suivant la promesse qu'il
en a faite;

« Jusqu'à ce que la dotation de la mense épiscopale soit régulièrement constituée,
comme c'est notre désir, en biens stables, une somme de douze mille francs, en mon-
naie française, sera payée, suivant la parole donnée et acceptée, à l'évêque de Fort-

de-France par le gouvernement français. Nous assignons également au même évêque
cinq autres mille francs pour lès honoraires annuels de deux vicaires généraux, et
trois mille francs qui seront donnés en sus pour dépenses extraordinaires; laquelle
somme totale de huit mille francs le gouvernement français a promis de lui-même,
et avec empressement; de solder chaque année;

« Quoiqu'il nous ait été rapporté que, dans ces colonies françaises des Antilles ,
les frais de toute sorte pour la conservation de chaque église et pour l'exercice du
culte divin ont coutume d'être servis par les habitants des villes ; néanmoins , par
ce zèle pieux et fervent qui l'anime pour la sainte maison de Dieu ; pour là propa-
gation et la prospérité de la religion chrétienne, le gouvernement français a promis,
avec le plus grand empressement ; d'avoir soin qu'à l'instar des autres cathédrales
existant en France , une dotation convenable et perpétuelle soit faite aussi à cette
nouvelle cathédrale du Fort-de-France. Cette dotation sera fixée de telle sorte qu'il
soit amplement pourvu non seulement à la décoration de l'édifice, niais encore à
toutes les dépenses à faire cette première fois et dans la suite pour le mobilier que
nécessitent la célébration des cérémonies pontificales et la pompe convenable du
culte divin; à faire également pour les prébendes qui devront être constituées à titre

perpétuel et certain en faveur des chanoines et chapelains ou bénéficiers obligés à
résidence du chapitre cathédral; aussitôt qu'il aura pu être érigé.

« Comme la sollicitude pastorale ne peut rien faire qui contribue plus puissam-
ment à procurer la gloire de Dieu et le salut des âmes, que de régler de bonne
heure les moeurs des élèves et de les former à la piété et aux lettres, nous avons

surtout à coeur qu'il soit fondé, dans ce nouveau diocèse du Fort-de-France, un sé-
minaire pour les jeunes gens appelés au service du Seigneur. Comme le gouverne-
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ment français, quoiqu'il y soit bien disposé, ne peut, à raison des circonstances qui
s'y opposent pu ne le permettent pas encore ; fonder cet établissement à ses frais ;
entreprendre une oeuvre aussi importante et en assurer l'existence au moyen d'un

revenu convenable; il a donné sa parole qu'il s'en occuperait et qu'il l'exécuterait le

plus tôt possible. Tout le monde sait ; en effet ; qu'il résultera de nombreux avan-

tages de cet établissement; même pour la société civile; dans ces régions.
« Qu'en attendant; les clercs dece nouveau diocèse, pour être formés aux saintes

lettres et être mis à bonne école, soient reçus comme auparavant dans le séminaire
du Saint-Esprit, à Paris ; auquel; pour cette fois, un revenu annuel de vingt mille
francs devra être assigné par le gouvernement français.

« Cependant, que l'évêque dû Fort-de-France ne néglige rien pour établir un

séminaire, quoique peu considérable, et du mieux qu'il pourra, afin' que les jeunes
clercs commencent à être formés à la discipline, à la science, à la piété, et qu'ils
puissent enfin cultiver la vigne du Seigneur avec fruit pour les âmes.

« Pour obtenir un si grand bien; le gouvernement français nous a promis de don-
ner un subside, bien qu'à titre de dépense extraordinaire;

«Toutes ces choses étant constituées et avec l'aide de Dieu menées à bonne fin,
Voulant donner au gouvernement français un tèmoignage denotre bienveillance par-
ticulière, nous accordons au président actuel et à chaque futur président de ce même

gouvernement; la faculté de nommer ou présenter pour cette nouvelle église épis-
copale, non seulement la première fois; mais encore dans la suite, chaque fois qu'elle
viendra à vaquer, dans le délai cependant déterminé par les saints canons, un homme

digne et ayant les qualités requises pour être régulièrement préposé par nous et par
nos successeurs à l'évêché du Fort-de-France.

« A raison des lieux et des circonstances particulières, nous soumettons cette nou-
velle église épiscopale au droit métropolitain de l'église métropolitaine de Bordeaux,
pour jouir de toutes et chacune des facultés, grâces, faveurs, prérogatives, droits et
toutes autres choses qui ont coutume d'appartenir aux autres églises suffragantes de

l'archevêché de Bordeaux. Mais, comme ne peut être érigé de sitôt, ainsi qu'il a été

dit, le chapitre cathédral dans le sein auquel, toutes les fois que cet évêché sera privé;

par décès, de son pasteur, devrait être choisi un vicaire capitulaire qui administre-
rait le diocèse pendant la vacance du siége, et comme le siége métropolitain de Bor-
deaux est à une telle distance que cette église aurait peut-être à subir les inconvé-

nients et les préjudices les plus graves si, dansl'intervalle, elle était administrée

par l'archevêque lui-même, voulant donc y pourvoir, nous étendons enfaveur de
cette église et du diocèse du Fort-de-France , si ce nouvel évêché vient à vaquer
avant que le chapitre cathédral ait été constitué, la bulle de Benoit XIV, d'heureuse
mémoire, notre prédécesseur, commençant par ces mots : Ex sublimi, donnée le

27ejour de janvier de l'année du Seigneur dix-sept cent cinquante-trois; pour les vi-

cariats apostoliques qui se trouvaient dans les Indes occidentales.

« C'est pourquoi, en cas de vacance du siége épiscopal, s'il n'est pas rempli par
un coadjuteur avec future succession ; que le plus ancien des vicaires généraux du

diocèse se charge de l'administration provisoire de l'église épiscopale, usant de toutes

et chacune des facultés non seulement dévolues par la coutume aux vicaires capi-

tulaires, mais encore de toutes celles qui se trouvent déterminées dans les lettres

apostoliques ci-dessus mentionnées;

« Jusqu'à ce que toutes ces choses aient été misés à exécution; que l'administra-

tion spirituelle des lieux, des choses et des personnes dans ledit diocèse continue

d'être exercée comme auparavant.
«Nous taxons l'évêché du Fort-de-France à cent trente-trois florins d'or; que cette

somme soit consignée, suivant l'usage, aux registres de notre chambre apostolique

et du. sacré collége pour la provision des églises.
« Nous désignons et nommons, comme exécuteur de ces présentes lettres aposto-



104 COLONIES.

liques, avec toutes les facultés nécessaires, notre vénérable frère François-Auguste
Donnet, archevêque de Bordeaux, de telle sorte que, par lui-même, ou par un autre
homme constitué en dignité ecclésiastique, qui devra cependant être subdélégué par
lui, il puisse régler et ordonner tout ce qui sera nécessaire pour terminer entière-
ment et heureusement cette affaire dans le Seigneur ; et nous donnons au même
exécuteur et à son subdélégué le pouvoir de prononcer définitivement sur toute

question, qui pourra s'élever, lui imposant l'obligation de décrire avec soin, dans le
décret d'exécution, chaque ville et chaque paroisse et les limites de ce nouveau
diocèse. Dans les six mois de l'exécution de ces lettres apostoliques, il aura soin de

nous transmettre une copie authentique de tous les décrets qui auront été rendus,
avec une relation exacte de l'état formel et matériel de ce nouveau diocèse, et il y

joindra une carte topographique. Le tout devra être conservé à perpétuité avec le

décret, selon l'usage, dans les actes de la sacrée congrégation préposée aux affaires

consistoriales.
« Nous ordonnons que les présentes lettres, avec leur contenu, ne puissent, en

aucun temps, être attaquées ou controversées, sous prétexte que ceux qu'elles inté-
ressent ou qui s'y prétendent intéressés, n'auraient point été appelés et entendus et
n'auraient point consenti à ce qui a été ci-dessus réglé, suppléant, en tant que de

besoin, de la plénitude de la puissance apostolique, à leur consentement, ni pour
vice de subreption, ou d'obreption, ou de nullité, par défaut d'intention de notre

part ou par quelque autre défaut même substantiel, mais soient à tout jamais va-

lides et efficaces, reçoivent leur plein et entier effet, et soient inviolablement obser-
vées par ceux qu'elles concernent ; qu'il soit ainsi jugé ou autrement par les juges
ordinaires ou délégués, de quelque autorité qu'ils soient revêtus, même par les au-

diteurs des causes du palais apostolique et les cardinaux de la sainte Eglise romaine,
même les légats de latere, vice-légats et nonces dudit siége ; et nous déclarons nul
et de nul effet tout ce qui, sciemment et par ignorance, aura été fait de contraire

par qui que ce soit, et de quelque autorité qu'ils soient revêtus. Nonobstant, en tant

que de besoin, tout prétexte de droit acquis et les autres règles émanées de nous et
de la chancellerie apostolique, toutes constitutions spéciales ou générales faites ou

qui peuvent être faites par les conciles synodaux, provinciaux et généraux, les con-
stitutions et ordonnances apostoliques et autres dispositions des Pontifes romains
nos prédécesseurs. Nous dérogeons pleinement, spécialement et expressément,' pour
cette fois seulement, à toutes et à chacune de ces choses qui; hors du cas présent,
demeureront dans leur force, et à toutes autres à ce contraires et qui demanderaient
même une mention spéciale, quand même, par suffisante dérogation, il faudrait
une mention spéciale d'elles et de leurs teneurs, et non une mention ou autre ex-

pression générale emportant la même chose, regardant ces teneurs comme suffi-
samment exprimées, tout comme si, sans omission d'un seul mot et sans altération
des formulés, elles avaient été insérées dans ces présentes lettrés.

« Nous voulons de plus que même foi soit ajoutée aux copies même imprimées
de ces lettres; souscrites cependant de la main d'un notaire public et munies du
sceau, d'une personne constituée en dignité ecclésiastique, qu'à l'original, s'il était
exhibé et représenté.

« Qu'il ne soit donc permis à personne d'enfreindre ou de témérairement contre-
dire cet acte d'exemption, disjonction, érection; institution, mandat, induit, attribu-
tion, subjection, assignation, commandement, prescription-, concession, extinction,
élection, délégation, et de notre volonté. Si quelqu'un osait y porter atteinte, qu'il
sache qu'il encourra l'indignation de Dieu tout-puissant et des bienheureux apôtres
Pierre et Paul.

« Donné à Rome, près de Saint-Pierre, l'année de l'Incarnation du Seigneur 1850,
le 5 des calendes d'octobre, la 5e année de notre pontificat.»

f Au lieu du sceau.
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BULLE Vel à primis portant érection de l'évêché de la Basse-Terre, île

de la Guadeloupe.

« PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
« Pour en perpétuer la mémoire.
« Comprenant dès les premiers temps de notre pontificat à quelle sollicitude, à

quelle oeuvre et dans quelle situation de la République chrétienne, Dieu très-bon et

très-grand nous avait appelé malgré notre indignité, nous n'avons cessé de faire et
d'ordonner ce qui paraissait devoir le plus contribuer au salut des âmes. C'est pour-
quoi notre zèle et nos pensées se sont toujours portés à faire tout ce que le conseil,
la raison, les exemples de nos prédécesseurs nous présentaient comme plus utile

peur former les moeurs, combattre les erreurs, soutenir la discipline ecclésiastique,
exciter la piété, en un mot pour propager et faire prospérer la religion chrétienne, et
nous n'avons cessé de saisir toutes les occasions qui s'offraient d'elles-mêmes à nous

pour achever l'oeuvre d'une si grande sollicitude.
« Il nous a donc été très-agréable d'accueillir les instantes prières de l'illustre

gouvernement français et de son Suprême Modérateur ayant pour objet d'obtenir de
nous l'établissement dans l'île de la Guadeloupe d'un nouvel évêque, qui, au prix de
tous les efforts et d'un travail continu comme chargé de cultiver le champ du Sei-

gneur, prit soin d'une région aussi vaste et aussi lointaine.
« L'ile de la Guadeloupe, comme on le sait, a, en effet, une ville vulgairement ap-

pelée Basse-Terre, honorée du titre de cité, contenant plus de onze mille habitants,
qui, par ses édifices, l'affluence des étrangers, l'importance de son commerce et la
salubrité, de l'air, prime les autres villes ou paroisses de l'île. Elle est, en outre, le

siége de toute l'administration civile de toute la Guadeloupe, et les rapports du nou-
vel évêque avec le gouvernement et avec son troupeau en seront plus faciles. A cela
se joint un temple assez vaste, dont on loue l'élégante structure, dédié à saint Fran-

çois, assez riche en mobilier et. en vases sacrés pour suffire même aux solennités

pontificales, en sorte qu'elle peut à bon droit être décorée du titre de cathédrale:
« Toute la Guadeloupe se compose principalement des gouvernements appelés,

suivant leur division civile, la Guadeloupe proprement dite, dont la principale ville
est la Basse-Terre, la Grand'Terre, dont la capitale est Pointe-à-Pitre, l'archipel
des Saintes, l'île de Marie-Galande, l'île de la Désirade, l'île de Saint-Martin. Ces

gouvernements contiennent des villes qui ont chacune leur dénomination propre; ils
ont des paroisses et quelques fondations pour l'éducation des filles et des jeunes gens.
Enfin les paroisses de toute l'île de la Guadeloupe sont au nombre de vingt-quatre
pour une population d'environ cent trente mille âmes.

« Après avoir mûrement pesé toutes ces choses et autres important beaucoup à la

prospérité de la religion catholique, nous exemptons et séparons absolument dès à

présent et à perpétuité de toute circonscription territoriale actuellement établie, de
toute juridiction ou administration, soit d'un vicariat apostolique, soit de tout autre
mode de gouvernement ecclésiastique la colonie française appelée la Guadeloupe, qui
est nommée l'une des Antilles, et qui contient, avec cent trente mille habitants en-

viron, trente-quatre villes ou paroisses, et tout son territoire avec tous les lieux an-
nexes ci-dessus désignés, en particulier et par leurs noms propres, ensemble les ter-
ritoires de toutes et chacune de ces villes, ou cités, ou villages, ou paroisses, toutes
les églises quelconques y existant, oratoires, couvents et monastères, toutes fonda-

tions, avec tous bénéfices ecclésiastiques, choses et droits inhérents, ainsi que les per-
sonnes de tout sexe, de tout grade, état, ordre et condition, de telle sorte que tout
soit censé exempt, et le soit en effet, de tout pouvoir actuel de juridiction ecclésias-

tique.
« Comme, parmi les cités de ladite colonie, la ville vulgairement appelée Basse-

Terre offre la résidence la plus convenable et la plus remarquable, qu'elle se trouve
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située à peu près au centre de l'île de la Guadeloupe, vers la plage occidentale,
qu'elle a onze mille habitants avec deux églises paroissiales; un riche revenu et tous
les autres avantages ci-dessus mentionnés, voulant la traiter avec faveur, nous la
décorons du titre de ville épiscopale pour jouir de tous les honneurs, droits, induits,
grâces, prérogatives et priviléges dont les autres villes épiscopales, ainsi que leurs
citoyens et habitants, ont coutume de jouir en Amérique. Nous érigeons solennelle-
ment en cathédrale l'église paroissiale construite en 1843, sous l'invocation de saint
François; dans un site commode, remarquable par sa magnificence, sa beauté, sa
solidité, ses ornements et ses autres avantages, comme nous l'avons déjà dit, sans
qu'elle cesse d'exister sous le patronage de saint François et qu'elle perde son ancien
titre de paroisse, afin que le ministère pastoral continue d'y être exercé avec soin de
la même manière qu'auparavant. Qu'il soit donc bientôt établi dans ce même temple
un siége, une chaire et une dignité épiscopale pour un évêque de la Basse-Terre, qui
y sera également appelé pour être préposé à cette même église, à la cité et à tout
le diocèse ci-après délimité, convoquer le synode diocésain et exercer tous les droits,
offices et charges épiscopales, avec son chapitre, dès qu'il aura pu être érigé avec la

caisse, le sceau et la cour épiscopale; et enfin avec les autres insignes cathédraux et

pontificaux, juridictions, prééminences, prérogatives, priviléges, honneurs, grâces,
faveurs et induits réels, personnels et mixtes, dont jouissent, en France, les autres
églises cathédrales et leurs prélats, à moins que ce ne soit par privilége particulier
ou par concessions à eux faites à titre onéreux. Qu'il soit institué le plus tôt que faire
se pourra, dans cette même cathédrale, un chapitre de plusieurs chanoines avec quel-
ques chapelains ou bénéficiers obligés à résidence, qui, étant constitués par le droit,
les conseillers et les coopérateurs de l'évêque, répandent par leur gravité et leur
assiduité à l'office divin la lumière sur tous leurs inférieurs, soit ecclésiastiques, soit

laïques, et apprennent aux fidèles comment il faut se conduire dans la maison de
Dieu et en tous lieux.

« Mais comme, faute de dotation; cela ne peut être mis présentement à exécution,
nous ordonnons que, suivant les promesses faites par le gouvernement français, cela
se fasse au plus tôt sur le modèle des autres cathédrales de France, et que, dans ce

chapitre, on choisisse parmi les autres chanoines un théologal et un pénitencier qui
jouissent des honneurs et remplissent les charges déterminées par les canons. Aus-
sitôt que l'érection de ce chapitre aura été faite, l'évêque de la Basse-Terre aura
soin de nous en transmettre au plus tôt l'acte authentique, en nous faisant connaître
le nombre des dignités et des autres chanoines et chapelains ou, bénéficiers obligés
à résidence. Afin qu'ils apportent plus de gravité et de religieuse pompe dans l'exer-
cice des fonctions ecclésiastiques, nous accordons à tous et à chacun des chanoines
du chapitre, chapelains ou bénéficiers obligés à résidence, la faculté de porter les
habits et insignes du choeur que sont dans l'usage de porter respectivement les au-
tres chanoines et chapelains ou bénéficiers obligés à résidence des autres chapitres
voisins en Amérique, et ce tant dans la cathédrale, de la Basse-Terre que hors dé
cette cathédrale, toutes les fois qu'il leur sera permis de se réunir en chapitre pour
l'office divin et toutes autres fonctions sacrées. Nous attribuons aussi à ce chapitre
cathédral; maintenant pour lors, le droit d'user et de jouir de tous les honneurs,

prérogatives, priviléges; induits et autres choses quelconques dont jouissent dans ces

régions de l'Amérique les autres chapitres cathédraux, et individuellement les cha-

noines et chapelains ou bénéficiers à résidence; pourvu que ceux-ci soient en légi-
time possession, et qu'il ne s'agisse pas de concessions particulières à eux faites à

titre onéreux. L'évêque de la Basse-Terre aura soin, en outre, que ce même cha-

pitre dresse des règles particulières, qui devront être soumises à là sanction et à

l'approbation de ce prélat. Ainsi seront imposées à ce chapitre des règles convenables

et conformes aux lois ecclésiastiques et aux décrets synodaux. Ce chapitre sera tenu

de remplir à perpétuité toutes les fonctions, et de satisfaire à toutes les charges que
l'on sait être imposées aux chapitres cathédraux par les coutumes et usages établis.
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Les chanoines et chapelains obligés à résidence du chapitre de la cathédrale de Saint-
François s'appliqueront non seulement à y vaquer avec zèle aux cérémonies reli-

gieuses, et à payer à Dieu le tribut dé louanges d'une manière distincte, avec dévo-
tion et respect, mais encore à se bien acquitter de toutes leurs charges, en sorte
que leur vie brille comme le plumage de la brillante colombe, et que tous édifient
le peuple par la sagesse de leurs paroles, par les oeuvres de piété et de miséricorde,
et surtout par l'exemple de leur vertu.

« Nous assignons à la nouvelle église épiscopale de la Basse-Terre, et à chaque
évêque qui; dans la suite, y sera préposé pour être son diocèse, c'est-à-dire pour être

respectivement sa ville épiscopale, son clergé; son peuple, et nous attribuons et assu-
jétissons à sa juridiction ordinaire tout le territoire de ladite colonie française dé
la Guadeloupe; avec les trente-quatre villes ou paroisses ci-dessus mentionnées, avec
les lieux annexes, terres, choses ou droits, soit réels; soit personnels, soit mixtes
avec tous et chacun des habitants non d'ailleurs exempts, enfin avec tous les acces-
soires quelconques y appartenant.

« Nous demandons avec toute l'instance dont nous sommes capable, et nous vou-
lons que, sous l'apparence de zèle et sous prétexte d'opportunité, aucun gouverneur
militaire de la Guadeloupe ne puisse désormais s'immiscer dans les affaires de la ju-
ridiction et de l'autorité ecclésiastique, inconvénients que nous pensons avec d'au-
tant plus de confiance pouvoir être écartés, que, suivant la promesse faite, des
ordres plus formels seront donnés à cet effet par le gouvernement français.

« Nous assignons cependant pour mense du nouvel évêché la somme de douze
mille francs en monnaie de France, qui sera exactement payée par ce même gou-
vernement à.chaque évêque occupant le siége de la Basse-Terre; jusqu'à ce que,
comme c'est notre désir, des biens stables d'un revenu annuel au moins égal à cette

somme, toutes charges déduites, aient été attribués et valablement assignés comme
domaine de cette mense, afin que la dignité épiscopale soit environnée de l'éclat
convenable.

« Nous assignons de plus à l'évêque de la Basse-Terre, pour les dépenses qui, bien

qu'extraordinaires; surviennentfréquemment, la somme de trois mille francs et
une autre somme de cinq mille francs pour les honoraires de deux vicaires géné-
raux chargés du soin d'un si vaste diocèse, sommes qui doivent être.payées par lé

gouvernement français.
« Quoiqu'il soit d'usage dans les colonies françaises des Antilles que tout ce qui

est nécessaire pour la conservation des églises et pour l'exercice du culte soit fourni

par les habitants de la ville ou de la province, le gouvernement français, avec le

zèle qui le distingue pour le progrès de là religion chrétienne dans ces contrées et

cette disposition à fournir tout ce qui regarde les dotations du nouvel évêché, l'assi-

gnation et là perpétuelle conservation des édifices convenables, à promis qu'il aura

soin et fera qu'à l'instar des autres cathédrales existant eh France, cette nouvelle

cathédrale reçoive une dotation suffisante, non seulement pour assurer la décoration

et la solidité de l'édifice, mais encore pour qu'elle soit richement pourvue, suivant

la promesse faite et acceptée, des objets nécessaires pour la célébration des solen-

nités pontificales et pour l'exercice habituel dû culte divin.

« Comme il est convenable aussi et juste que ceux qui servent à l'autel vivent de

l'autel, nous prescrivons et ordonnons que le chapitre cathédral soit érigé le plus
tôt que faire se pourra, et qu'en même temps des prébendes stables soient assignées

par le gouvernement français pour chacun des chanoines, chapelains et bénéficiers,

obligés à résidence; qu'en outre, par libre et perpétuelle cession; un ou plusieurs
édifices soient disposés, le plus près possible de l'église cathédrale , pour la commode

habitation de l'évêque de la Basse-Terre, pour sa cour et sa chancellerie. Si ces

bâtiments, que ce même gouvernement doit fournir, à ses frais ; ne peuvent l'être

des à présent et qu'il faille provisoirement en prendre à location ; nous voulons que
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les frais de location ne soient pas supportés par la mense épiscopale, mais par le

gouvernement français.
« Les jeunes gens appelés à prendre le Seigneur pour partage étant le premier

objet de la sollicitude de l'évêque; et parce qu'il doit mettre tous ses soins à ce

qu'ils soient formés de bonne heure aux lettres et à la piété, nous avons grandement
à coeur qu'ils soient élevés dans des séminaires, et que, placés comme Samuel dans
le sanctuaire, aimant la sagesse et portant sans contrainte, dès leur jeunesse, le

joug du Seigneur, ils deviennent la joie de l'évêque et l'espérance du diocèse.
« C'est pourquoi nous prescrivons et ordonnons que le gouvernement français

fournisse un bâtiment approprié à cette destination et y assigne une dotation con-
venable et perpétuelle pour l'entretien et l'accroissement du séminaire. En attendant

que cela s'exécute, afin que les jeûnes clercs ne manquent pas d'une bonne éduca-

tion, en observant, d'ailleurs, tout ce qui doit l'être, qu'ils soient reçus dans le
séminaire du Saint-Esprit, à qui le gouvernement français n'a pas hésité à assigner
généreusement, pour les besoins des circonstances, la somme annuelle de vingt
mille francs.

« Que cependant l'évêque de la Basse-Terre s'applique avec zèle à commencer un
séminaire, quelque petit qu'il soit, en faveur des jeunes clercs ; afin de le seconder
dans l'accomplissement de cette oeuvré, le gouvernement français a promis de lui
donner un subside en temps opportun, bien qu'à titre de subside extraordinaire.

« Voulant reconnaître par un témoignage particulier de bienveillance et de faveur
ces dotations généreusement accordées par le gouvernement français et tous les
soins qu'il s'est donnés dans cette importante et utile affaire, nous donnons et accor-
dons au Modérateur Suprême et Président actuel, déjà mentionné, du gouverne-
ment français, et à son successeur, la faculté de nommer ou présenter pour l'église
épiscopale de la Basse-Terre, dans les délais fixés par les sacrés canons, tant pour
cette fois que pour les futures vacances, un homme digne et ayant les qualités
requises pour être par Nous et par nos successeurs régulièrement préposé à l'évêché
de la Basse-Terre.

« En raison de la situation des lieux et d'autres circonstances, nous soumettons

par le droit ladite église de la Basse-Terre à l'archevêché métropolitain de Bordeaux,
avec tous les honneurs, prérogatives, grâces, faveurs, facultés, droits et toutes
autres choses que, par la coutume, l'on sait appartenir aux antres églises suffra-

gantes de la métropole de Bordeaux, et réciproquement. Comme on ne pourra faire
de sitôt l'érection du chapitre cathédral dans le sein duquel, à.chaque vacance dû

siége, un vicaire capitulaire devrait être choisi, et qu'à raison de là grande distance
des lieux, l'archevêque de Bordeaux ne pourrait prendre l'administration du diocèse
de la Basse-Terre sans de graves inconvénients, et peut-être sans grand détriment

pour ce diocèse s'il devait être administré par le prélat métropolitain lui-même,
nous étendons en faveur de ce nouvel évêché de la Basse-Terre les lettres aposto-
liques données par Benoît XIV, notre prédécesseur, d'heureuse mémoire, le 27 jan-
vier 1753, pour les vicariats apostoliques des Indes occidentales, et commençant par
ces mots : Ex sublimi.

« Toutes les fois donc que l'église de la Basse-Terre sera privée de son pasteur,
si le siége n'est pas rempli par un évêque coadjuteur, avec future succession, que
celui des vicaires généraux qui est le premier dans cet office se charge du soin du

diocèse, usant non seulement de toutes et chacune des facultés qui, par la coutume;

appartiennent aux vicaires capitulaires, mais encore de toutes autres qui se trouvent
spécifiées dans les lettres apostoliques ci-dessus mentionnées.

« Jusqu'à ce que ce qui précède ait été mis à exécution, l'administration et la juri-
diction spirituelle des lieux, des choses et des personnes existant dans le diocèse

ci-dessus désigné continuera de s'exercer de la même manière qu'auparavant.

« Nous ordonnons que la taxe imposée à la mense de la Basse-Terre soit fixée à
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cent trente-trois florins de camerâ, et qu'elle soit consignée, suivant l'usage, dans
les registres de là Chambre apostolique et du Sacré Collége.

« Afin que tout ce qui a été ci-dessus statué soit heureusement et promptement
amené au but désiré, nous choisissons, constituons et déléguons notre vénérable
frère François-Auguste Donnet, prélat actuel de l'église métropolitaine de Bordeaux,
comme exécuteur de ces lettres, et nous lui donnons toutes les facultés nécessaires
pour qu'en vertu de l'autorité apostolique à lui déléguée il puisse licitement et vali-

dement mettre à exécution, statuer et décréter tout ce qui a été ci-dessus disposé,
et nous donnons audit vénérable frère François-Auguste la faculté, de subdéléguer,
pour la pleine exécution de toutes ces choses, un homme recommandable par sa

religion, sa foi, son intégrité, et revêtu d'une dignité ecclésiastique, qui puisse
définitivement et sans appel statuer et décréter tout ce qui, dans la circonstance,
sera jugé nécessaire.

« Nous enjoignons, enfin et prescrivons expressément à notre exécuteur de trans-
mettre à ce siége apostolique, dans les six mois de l'exécution de ces lettres, des

copies enferme authentique de tous les actes que tant lui-même que son subdélégué
auront fait, avec un état dressé soigneusement sous le rapport formel (moral) et
matériel et un plan topographique sur papier de tout le diocèse de la Basse-Terre,
lesquelles copies devront être conservées à perpétuité, suivant l'usage, dans les
archives de la congrégation préposée aux affaires consistoriales.

« Nous ordonnons que les présentes lettres, etc. ( Comme ci-dessus, page 104.)

BULLE Inter proecipuas portant érection de l'évêché de Saint-Denis,
île de la Réunion,

«PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
«Pour en perpétuer le souvenirs
« Entre les principaux soins de notre sollicitude pastorale, nous avons toujours eu

devant les yeux ce que nous avons cru devoir le plus servir à augmenter la gloire
de Dieu, à soutenir la discipline du clergé et à exciter la piété du peuple. Que si tel
a dû toujours être le but de tous les efforts, c'est surtout dans notre temps , où

l'homme ennemi ne cesse de semer l'ivraie, et de faire tous ses efforts pour que la

moisson, quelque abondante qu'elle soit, ne réponde pas à l'attente du laboureur.
« C'est donc avec empressement que nous avons recueilli la demande du très

illustre Président du gouvernement français, pour qu'un nouvel évêché fût érigé
dans l'île de la Réunion, vulgairement appelée Bourbon, située dans les plages de

l'Afrique et soumise à la domination de ce même gouvernement, et qu'il y fût envoyé
un nouveau pasteur qui gardât pur et entier le dépôt de la foi et ne s'épargnât
aucuns travaux, afin que les âmes qui lui seraient confiées pussent un jour parvenir
à l'éternelle félicité.

« Nous savons, en effet', que, dans cette île de l'Afrique, se trouve une ville.,,ap-
pelée en français Saint-Denis, actuellement en possession du titre et desprérogatives
de cité, ayant une population d'environ vingt mille âmes, très remarquable par l'af-

fluence des étrangers, l'importance de son commerce, l'étendue de son territoire et

l'élégance de ses édifices, servant de résidence aux magistrats de l'île, résidence
d'où l'autorité exerce son action sur les autres villes ou paroisses, siége d'une gar-
nison militaire, et réunissant toutes les autres ressources qui peuvent facilement

être mises en oeuvre pour constituer une ville,épiscopale. Elle a de plus, un temple
assez vaste et de remarquable structure, dédié à saint Denis, suffisamment pourvu,
et au delà, d'objets sacrés, même pour les cérémonies pontificales ; quelques établis-
sements pour l'éducation dés filles et des jeunes gens ; des hôpitaux pour y recevoir

des soldats et les habitants; et nombre d'habitations assez commodes et bien ornées,
dont quelques-unes peuvent être prises pour la résidence de l'évêque, pour sa cour,

pour sesvicaires-généraux et pour l'établissement d'un séminaire de clercs, établis-
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sement d'où dépend surtout l'aliment du troupeau ; car, si les jeunes gens ne sont

formés, dès leurs tendres années, à la piété et à la religion, ils ne pourront, un

jour, cultiver la vigne du Seigneur avec fruit pour les âmes,
« Toute l'île de la Réunion, vulgairement dite Bourbon, se compose de plusieurs

districts civils parmi lesquels celui de Saint-Denis et celui de Saint-Paul tiennent le

premier rang. Ces districts renferment des villes assez vastes et plusieurs paroisses,
et le nombre des habitants de toute l'île, depuis l'année du Seigneur 4847, est de

plus de cent quatre mille, nom compris, les étrangers. Chaque ville a ses églises et

ses oratoires ruraux, et quelques fondations destinées à former aux bonnes moeurs

et aux premières lettres les femmes et les jeunes gens.
« Ces choses et autres qui étaient jugées nécessaires pour cette affaire, étant

mûrement examinées, nous exemptons, disjoignons et séparons à perpétuité de toute

juridiction territoriale actuelle, administration et régime, soit du vicariat aposto-

lique , soit de toute autre sorte de juridiction ecclésiastique, cette île de la Réunion,

vulgairement dite Bourbon, et tout le territoire de cette colonie soumis pour le tem-

porel, au gouvernement français, renfermant, outre douze oratoires ruraux, treize

paroisses avec tous ses habitants, dont le nombre, comme nous l'avons dit, s'est

accru jusqu'à plus de cent quatre mille, sans compter les étrangers. Nous déclarons

que, par ces lettres apostoliques, ont été démembrées de toute autre juridiction
ecclésiastique, toutes et chacune des villes du susdit territoire, celles mêmes qui
sont décorées du titre de cité (chefs-lieux), de même que les paroisses, églises,

oratoires, établissements religieux et tous lieux quelconques, avec les choses et les

droits ecclésiastiques quelconques inhérents, avec toutes et chacune des personnes
de l'un et de l'autre sexe (non autrement exemptes cependant), soit clercs, soit

prêtres, soit laïques, soit cénobites, soit religieuses, de tout grade, état, ordre et

condition, enfin avec tous les autres accessoires quelconques.
« Comme le siége du nouvel évêque doit être établi dans le lieu le plus.remar-

quable et le plus commode pour le gouvernement des âmes, et comme la ville vul-

gairement appelée Saint-Denis, déjà mentionnée, se distingue entre les autres villes

de la colonie, nous l'érigeons en ville épiscopale pour jouir désormais de tous et cha-
cun des honneurs, droits, prérogatives, grâces, priviléges, faveurs, induits et autres
choses quelconques dont les autres villes épiscopales ont coutume de jouir dans les
contrées de l'Afrique.

« Nous élevons au rang de cathédrale, sans qu'il cesse d'être sous l'invocation de
saint Denis, le temple de Saint-Denis, le plus considérable de cette ville et le plus
riche en décorations et ornements, comme nous l'avons dit, et nous ordonnons que,
dans ces mêmes ville et église, soient établis un siége, une chaire et la dignité épi-
scopale pour l'évêque qui y sera appelé pour être préposé à cette même église, à la
ville et à tout le diocèse ci-après délimité, pour convoquer le synode diocésain,
exercer tous et chacun de ses droits, offices et charges, avec son chapitre, qui
doit être au plus tôt érigé, avec la caisse , le sceau, la mense et la cour épiscopale,
enfin avec tous les autres insignes cathédraux et pontificaux, prérogatives, honneurs
et prééminences, faveurs, grâces, induits, droits et juridictions tant réelles que per-
sonnelles et mixtes, enfin avec tous les autres honneurs quelconques dont jouissent,
dans les régions de l'Afrique, toutes les églises cathédrales et leurs évêques en tant
qu'il ne s'agit pas de choses attribuées par privilége spécial et à titre onéreux.

«Nous aurions grandement à coeur que ce chapitre cathédral fût constitué en
même temps que le nouvel évêque, se composant de chanoines et de quelques cha-
pelains on bénéficiers, obligés à résidence, qui, ainsi qu'il se pratique dans les autres
villes de France, chanteraient les louanges divines, rempliraient les autres fonctions
qui leur sont confiées par les sacrés canons, qui, investis d'un honneur particulier
dans l'église, se rangeraient autour de la chaire pontificale et constitueraient le sénat

de l'évêque. Mais, comme à raison des circonstances peu favorables cela ne peut se
faire immédiatement, nous prescrivons et ordonnons qu'aussitôt que faire se pourra,
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ce chapitre cathédral soit établi, et qu'il y ait un théologal et. un pénitencier cha-
noines, suivant les dispositions des sacrés canons.

« Aussitôt que l'érection de ce chapitre aura eu lieu, l'évêque de Saint-Dénis aura
coin de nous en transmettre exactement l'acte authentique, en faisant connaître le
nombre des dignités, des autres chanoines et chapelains temporaires.
«Dès que ce chapitre aura été constitué, afin d'en rehausser l'éclat et la dignité,

dès à présent; pour le cas échéant, à chacun des chanoines et chapelains ou béné-
ficiers obligés à résidence appartiendront la faculté et le droit de prendre, dans
l'exercice des fonctions ecclésiastiques et capitulaires, et de porter l'habit dont ont
coutume de se servir respectivement les chanoines et chapelains ou bénéficiers

obligés à résidence des autres cathédrales existant en Afrique, pourvu que cet habit
né leur ait pas été accordé par grâce spéciale ou privilége. De même, dès à pré-
sent, pour le cas échéant, nous accordons à ce chapitre cathédral la faculté d'user
et de jouir de tous et de chacun des droits, prérogatives, grâces, honneurs, privilé-
ges, induits et toutes autres choses quelconques dont jouissent les autres chapitres
de cathédrales en France; si ceux-ci sont en possession légitime et qu'ils ne les aient

pas acquis par concession où à titre onéreux.
« L'évêque de Saint-Denis aura soin que des statuts particuliers soient aussitôt

dressés par ce même chapitre, pour être soumis à la sanction et à l'approbation de
ce même prélat, et qu'ainsi, pour l'heureux état et régime de ce chapitre, des règles
convenables et conformes aux prescriptions dès lois eclésiastiques et des décrets

synodaux lui soient imposées. Tous les membres de ce chapitre, chanoines et cha-

pelains ou bénéficiers, obligés à résidence, seront tenus conformément aux usages
des autres cathédrales, de célébrer exactement et avec soin les offices divins, et de

remplir leurs autres fonctions dans la même église cathédrale de Saint-Denis. Comme
de fidèles et habiles ouvriers dans la vigne du Seigneur; qu'ils s'appliquent, en pa-
roles et en oeuvres, à faire tout ce qui sera jugé devoir contribuer de plus en plus à

l'édification des fidèles et à assurer leur propre salut éternel.
«Nous constituons en diocèse dé cette nouvelle église cathédrale, pour être fruc-

tueusement administrée dans le Seigneur par son évêque, la ville déjà mentionnée
de Saint-Denis et tout le territoire actuel de la dite colonie française, toutes et cha-
cune des villes qui y existent, les paroisses, églises, oratoires, tous les lieux et éta-
blissements publics et religieux, tous les bénéfices, quels qu'ils soient, existants ou

pouvant exister, séculiers et réguliers de tout ordre, ensemble toutes les personnes
et habitants des deux sexes, non d'ailleurs exempts, soit prêtres, soit clercs, soit

laïques ou moines, avec tous les accessoires. Nous assignons toutes ces choses à per-
pétuité audit évêché de Saint-Denis et au prélat qui y sera préposé en son temps,
c'est-à-dire pour être respectivement sa ville épiscopale, son.clergé et ses ouailles,
et nous les soumettons et confions entièrement à sa juridiction ordinaire.

« Tout étant ainsi constitué, nous prescrivons et ordonnons qu'à l'avenir aucun

gouverneur militaire dans la colonie française, sur quelque apparence de zèle ou
sous prétexte des circonstances, ne s'immisce dans les affaires, de la juridiction et

de l'autorité ecclésiastique. Nous espérons qu'il sera d'autant plus efficacement re-

médié à ce grand inconvénient, que les ordres les plus formels seront donnés par le

gouvernement français, suivant la promesse qu'il en a faite.
« Comme ledit gouvernement à religieusement et généreusement offert et promis

tout ce qui regardé les dotations convenables de l'évêché de Saint-Denis, l'assigna-
tion et la conservation future de tous les édifices nécessaires, nous avons statué, en

premier lieu, qu'une somme de douze mille francs, en monnaie française, sera an-
nuellement payée par ledit gouvernement, ainsi qu'il le promet, à chaque évêque
de Saint-Denis, à titre de mense épiscopale, aussi longtemps que des biens stables
d'un revenu annuel au moins équivalent à cette somme, toutes:charges déduites,
aient été valablement et à perpétuité affectés à cette mense, afin que la dignité
épiscopale puisse être honorablement soutenue, comme il convient. Nous assignons,
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de plus, la somme de cinq mille francs pour le paiement d'honoraires convenables
à deux vicaires généraux, en même temps qu'une autre somme de trois mille francs
à l'évêque lui-même, afin qu'il puisse, selon les besoins, faire face aux autres dé-

penses, qui, bien qu'extraordinaires, lui seront quelquefois survenues, laquelle
somme totale de huit mille francs sera fournie par le gouvernement français, sui-

vant sa promesse.
«Comme ce même gouvernement a promis, que pour la dotation convenable de

cette cathédrale il prendrait, avec un pieux zèle, des mesures pour que, à l'instar
des autres cathédrales existant eh France, il fût suffisamment pourvu à tout ce

qu'exigerait soit la décoration et la solidité de cette cathédrale, soit la pompe des

cérémonies pontificales et l'exercice du culte divin, afin que tout se fasse avec la di-

gnité et le soin requis.
«Ne doutant pas qu'il ne remplisse sa promesse, nous ordonnons que l'érection

déjà recommandée du chapitre cathédral soit faite le plus tôt possible, et qu'en même

temps une prébende soit constituée d'une manière stable et assignéetant pour chacun
des chanoines que pour chacun des chapelains bénéficiers temporaires ; que, pour ser-

vir d'évêchéau prélat de l'église, un ou plusieurs bâtiments assezcommodes pour l'ha-

bitation du prélat, pour sa cour et sa chancellerie, soient par le gouvernement fran-

çais, ainsi qu'il l'a promis, disposés et concédés à perpétuité. Si ces bâtiments ne

peuvent être immédiatement fournis, et qu'il y ait nécessité, d'en prendre provisoi-
rement à location, nous voulons et prescrivons qu'on avise à ce que le prix de la
location ne soit en aucune manière à la charge de la mense épiscopale,

« Il devra être pris soin aussi qu'un séminaire de clercs soit érigé au plus tôt
dans ce nouveau diocèse de Saint-Denis, et nous recommandons et enjoignons, en

conséquence, au gouvernement français, de ne rien négliger pour procurer un édi-
fice convenable et approprié à cette destination, de constituer une dotation conve-
nable à cette fin, pour que ce séminaire puisse se soutenir et prendre de l'acroisse-
ment.

« En attendant que tout cela s'exécute, afin que les jeunes clercs appelés au par-
tage du Seigneur ne manquent pas d'une bonne éducation et qu'ils soient convena-
blement formés aux lettres et à la science sacrée, nous voulons qu'ils soient reçus et
élevés dans le séminaire du Saint-Esprit, à Paris, auquel pour cela il sera payé,
tous les ans, par le gouvernement français, une somme de vingt mille francs, sui-

vant ce qu'il a de lui-même déjà assigné pour cette dépense.
« Cependant l'évêque de Saint-Denis mettra tout son zèle et ses soins à commen-

cer d'établir et à soutenir un séminaire, quoique exigu, dans son diocèse, du moins

pour l'instruction élémentaire des clercs ; oeuvre qu'il entreprendra avec d'autant

plus d'ardeur que le gouvernement français n'a point hésité à promettre quelques

secours, bien qu'à titre de subside extraordinaire.
« Comme le gouvernement français a promis généreusement et fait tout ce qui

est nécessaire pour que cette érection d'évêché soit menée à bonne fin, voulant le

reconnaître par un témoignage de bienveillance et par une faveur, nous accordons

au Président actuel du gouvernement français et à chacun de ses successeurs à l'a-

venir, la faculté de nommer ou présenter pour cette nouvelle église épiscopale, non

seulement cette première fois, mais encore dans la suite, chaque fois, qu'elle sera

vacante, dans le délai néanmoins fixé par les sacrés canons, un homme digne et

ayant les qualités requises pour être régulièrement préposé par nous et par nos suc-

cesseurs à l'évêché de Saint-Denis
« En raison de la situation des lieux et des circonstances particulières, nous sou-

mettons de droit cette nouvelle église épiscopale à l'archevêque métropolitain de

Bordeaux, pour qu'elle jouisse de toutes les facultés, grâces, faveurs, prérogatives,
droits et toutes autres choses qui, par la coutume, appartiennent aux autres églises

suffragantes de l'archevêché de Bordeaux et réciproquement,
« Comme, ainsi qu'il a été dit, il ne peut être érigé de chapitre cathédral dans le
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sein duquel, à chaque vacance du siége épiscopal, devrait être choisi un vicaire ca-
pitulaire pour l'administration du diocèse, et comme le prélat du siége métropolitain
de Bordeaux setrouve à une telle distance que le diocèse de Saint-Denis serait ex-
posé aux plus grands inconvénients et peut-être, à de graves préjudices, si, dans l'in-
tervalle, il était administré par le métropolitain lui-même, il a été par nous réglé et
disposé que, si ce nouvel évêché vient à vaquer avant l'établissement du chapitre
cathédral, les lettres apostoliques du pape Benoît XIV, d'heureuse mémoire, notre

prédécesseur, commençant par ces mots : Ex sublimi, données, le 27 janvier 1753,
pour les vicariats apostoliques des Indes occidentales, soient alors étendues en faveur
de l'église et du diocèse de Saint-Denis, Le siége épiscopal venant donc à vaquer,
dans le cas spécifié, s'il n'y a pas de prélat coadjuteur avec future succession pour
le

remplir, alors celui qui se trouvera remplir les fonctions de premier vicaire géné-
ral pourra licitement et devra, se charger de l'administration provisoire de cette
église; épiscopale, usant de toutes et chacune des facultés, non seulement dévolues
par la coutume aux vicaires capitulaires; mais encore de toutes celles qui sont défi-
nies dans les lettres apostoliques ci-dessus mentionnées.

« Qu'il soit cependant bien entendu que tant que nos présentes lettres apostoliques
n'auront pas été mises à exécution, l'administration et la juridiction spirituelle des
lieux et personnes existant dans, le susdit diocèse continuent d'être, en attendant,
exercées comme auparavant.

« En outre, nous avons fixé, la taxe de la provision de ce nouveau diocèse de
Saint-Denis à cent trente-trois florins d'or, taxe qui sera consignée, selon l'usage,
aux registres de notre Chambre apostolique et du Sacré Collége.

« Nous élisons enfin et nous déléguons pour l'exécution de ces lettres notre vé-
nérable frère. François-Auguste Donnet, prélat actuel de l'église métropolitaine de
Bordeaux, pour qu'il mène promptement aux meilleures fins tout ce qui a été statué
ci-dessus, avec les facultés nécessaires et opportunes de faire statuer et décréter, en
vertu de l'autorité apostolique à lui déléguée, par lui-même ou par un autre homme
constitué en dignité ecclésiastique, qui devra être subdélégué par lui-même avec
une semblable autorité, tout ce qui paraîtra devoir être fait pour terminer heureu-
sement cette affaire; et, de plus, nous donnons à notre exécuteur et à son délégué
la faculté de prononcer définitivement sur toute opposition ou question, si, par ha-

sard, il s'en élevait.

« Nous enjoignons, soit à l'exécuteur, soit au subdélégué, de transmettre à ce
Siége apostolique des, copies, en forme authentique, de tous les actes qu'ils auront
faits en exécution des présentes lettres, dans les six mois de cette exécution, avec
le plan topographique sur papier et l'état formel et matériel, soigneusement dressé,
de toute l'île de la Réunion et de son diocèse; lesquelles copies devront être con-
servées à perpétuité, selon l'usage, dans les archives de notre congrégation préposée
aux affaires consistoriales.

« Nous ordonnons que les présentes lettres, etc. » (Comme ci-dessus, pag. 104.)

DÉCRET du 18 décembre 1850; relatif à l'établissement d'évêchés dans

les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de l'île de la

Réunion.

« LE PRÉSIDENTDELA RÉPUBLIQUE,sur le rapport du ministre de l'instruction pu-

blique et des cultes; —vu l'art. 1er de la loi du 8 avril 1802 (18 germinal an X); —

vu la loi du 24 avril 1833; — vu la loi de finances du 29 juillet 1850; —le conseil
d'État entendu,

« Décrète :

« ART. 1er. Les îles de la Martinique, de la Guadeloupe et dépendances et de la

T. II. 8
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Réunion, formeront chacune, à l'avenir, un diocèse suffragant de la métropole de
Bordeaux.

« Le siége épiscopal sera établi, pour la Martinique, au Fort-de-France, pour la

Guadeloupe à la Basse-Terre, et pour l'île de la Réunion, à Saint-Denis,
« ART. 2. La bulle donnée à Rome, sur notre demande, le 8 des calendes d'oc-

tobre (27 septembre) 1850, par Sa Sainteté le pape Pie IX, pour l'érection et la cir-

conscription de l'évêché dû Fort-de-France, de l'île de la Martinique, est reçue et sera

publiée en la formé ordinaire.
«ART. 3. La bulle donnée à Rome, sur notre demande, le 5 des calendes d'oc-

tobre (27 septembre) 1850, par Sa Sainteté le pape Pie IX, pour l'érection et la cir- .

conscription de l'évêché de la Basse-Terre, de l'île de la Guadeloupe, est reçue et sera

publiée dans la République en la forme ordinaire.
« ART. 4. La bulle donnée à Rome, sur notre demande, le 5 des calendes d'oc-

tobre (27 septembre) 1850, par Sa Sainteté le pape Pie IX, pour l'érection et la cir-
conscription de l'évêché de Saint-Denis, de l'île de laRéunion, est reçue et sera pu-
bliée dans la République en la forme ordinaire.

« ART. 8. Lesdites bulles d'érection sont reçues sans approbation des clauses,
formules ou expressions qu'elles renferment; et qui sont ou pourraient être contraires

à la Constitution, aux lois de la République, aux franchises, libertés et maximes de

l'Église gallicane.
« ART. 6. Lesdites bulles seront transcrites en latin et en français sur les regis-

tres du conseil d'Etat; mention de ladite transcription sera faite sur l'original par le
secrétaire général du conseil.

" ART. 7. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

«Paris, le 18 décembre 1850,
« Signé : LOUIS-NAPOLÉONBONAPARTE,

« Le ministre de l'instruction publique et descultes,
« E. DEPARIEU.»

COMÉDIE, COMÉDIEN.

Les plus anciens conciles prononcent excommunication contre
tous farceurs, sauteurs et comédiens; tant qu'ils exercent cette
odieuse profession. ( Can. 4 et 5 du premier concile d'Arles, de

l'an 317; can. 2 du IIIe concile de Carthage; can. 20 du IIe concile

d'Arles, etc.)

Mais, selon plusieurs auteurs, il y a quelques observations à
faire à cet égard. D'abord, il ne s'agit point ici d'une excommunica-
tion à encourir par le seul fait, ipso facto, mais seulement d'une
menace d'excommunication ; excommunicetur, dit te canon 38 du
concile de Carthage de l'an 598 ; en second lieu, il n'est pas certain

que te décret du concile qui était dirigé contre ceux qui prenaient
part aux spectacles des païens, soit applicable aux acteurs de.notre

temps ; enfin il ne paraît pas qu'il existe aucune loi générale de l'É-

glise qui proscrive la profession de comédien sous peine d'excommu-
nication. Quoi qu'il en soit de l'ancienne discipline de l'Église sur
cette question, voici ce qu'en ont décidé nos derniers conciles pro-
vinciaux :

« Quant aux comédiens et aux acteurs, dit le concile de Soissons,
ténu en 1849, nous ne les mettons pas au nombre des infâmes; ni
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des excommuniés. Cependant, si, comme cela arrive presque tou-
jours, ils abusent de leur profession au point de jouer des pièces

impies ou obscènes, de manière, qu'on ne puisse s'empêcher de les

regarder, connue des pécheurs publics, on doit leur refuser la com-
munion eucharistique.

«Quoique les comédiens ne soient ni infâmes ni excommuniés, il
ne faut pas en conclure qu'il soit permis aux fidèles de fréquenter
indistinctement les spectacles ; car si quelques-uns sont honnêtes et

innocents, il en est d'autres qui sont mauvais, parce qu'ils sont con-
traires aux moeurs et à la piété chrétienne, et pour l'ordinaire ils
présentent tous un danger plus on moins grand. « (Tit. VII, de
Sanct. Euch. sacramento, cap. 6, pag. 71.)

Le même concile exhorte ensuite les confesseurs à mettre tout en
oeuvre pour détourner leurs pénitents de la fréquentation des spec-
tacles, et il leur enjoint de les interdire absolument à tous ceux pour
qui ils seraient une occasion prochaine de péché mortel.

Le concile de la province de Tours, tenu à Rennes la même année,
ajoute : « Quant aux spectacles, toujours remplis de périls, semper
periculis plena, et de nos jours, non seulement nuisibles et à l'inno-
cence et aux moeurs, mais encore abandonnés à une licence si exces-
sive que rien n'y est respecté, ni la majesté de la religion, ni la
sainteté de la famille, ni aucune autorité, nous donnons les avertis-
sements suivants : que tous évitent ces amusements dangereux, et

que ceux surtout qui sont tenus à l'édification du prochain en détour-
nent leurs subordonnés avec prudence et charité. » ( Décret. XVIII,

de Vigilantiâ pastorali, n. 2.)
Les Pères de ce même concile, dans leur lettre synodale, excitent

la vigilance des pasteurs et celle des pères de famille contre « le

danger des spectacles signalé dès les premiers siècles,du christia-

nisme, et, jusqu'à nos derniers temps, par tout ce que l'Église a

compté de plus illustre et de plus saint parmi ses évêques et ses
docteurs ; le danger des spectacles, aujourd'hui, de l'aveu de tous,
bien plus licencieux qu'autrefois, ne respectant trop souvent ni le
sanctuaire de la famille, ni ce que là religion a de plus auguste et

de plus sacré, et, à ces titres, méritant plus que jamais d'inspirer
aux chrétiens un légitime effroi, " (Pag. 244.).

L'on voit, sous le mot CLERC,que les spectacles sont défendus aux

clercs; l'on y voit aussi que le chapitre Cùm decorem, de Vitâ et
honestate cleric., défend de se servir des églises pour y représenter
des pièces de théâtre; cette dernière défense suppose que c'était
autrefois l'usage, et le chapitre même où elle est contenue, nous

apprend que les ecclésiastiques eux-mêmes, à certains jours, repré-
sentaient des comédies, où ils ne craignaient pas de se travestir:
Cùm decorem domus Dei et infrà, etc., interdùm ludi fiunt in ecclesiis

theatrales, et non solùm ad ludibriorum spectacula introduçiintur in eis
monstra larvarum, verùm etiam in aliquibus festivitatibus diaconi, pres-
byteri, ac subdiaconi insanioe suoe ludibria exercere proesumunt. La
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glose de cette décrétale remarque que la défense ne tombe que sur

les représentations profanes, qui n'ont rien que de scandaleux, et
nullement sur ces pieuses comédies, dont l'objet est de rappeler plus
sensiblement à l'esprit le souvenir des mystères les plus frappants
de notre religion : Non tamen hic prohibetur reproesentare proesepe
Domini, Herodem, Magos, et qualiter Rachel plorabat filios suos ; et

coetera, quoe tangunt festivitates illas, de quibus hic fit mentio, cùm

talia potiùs inducant homines ad compunctionem quàm ad lasciviam, vel

voluptatem : sicut in pascha sepulcrum. Domini, et alia reproesentantur
ad devotionem excitandam ; et quod hoc possit fieri. (Arg. de Consecr.,
dist. 2, c. Semel.)

Il fallait que cet usage de représenter des comédies dans les églises,
se fût entretenu jusqu'au concile de Bâle, puisque les Pères de ce
concile en firent un point de réforme. L'exception qu'apporte la

glose à cette défense, a toujours autorisé la pratique de certaines
maisons d'éducation, où, soit pour édifier, soit pour former la jeu-
nesse à la déclamation, on fait des représentations théâtrales, quel-
quefois même dans les chapelles, ce qu'on doit soigneusement éviter
à cause de l'inconvenance et du scandale qui en résultent.

COMMANDERIE, COMMANDEUR.

On appelait commanderie, dans quelques ordres religieux ou mili-
taires, l'administration qui était confiée à un économe appelé com-

mandeur, en latin proeceptor, proepositus, pour avoir soin de certains
biensattachés aux églises de l'ordre.

Il serait difficile d'établir sur la nature des commanderies en géné-
ral, des règles que l'on pût appliquer à toutes les commanderies de
tous tes différents ordres où l'on en voyait. Dans les ordres mili-

taires, où les chevaliers ne sont qu'honoraires, ces commanderies ne
sont rien, ou plutôt il n'y en a point; les officiers de ces ordres ont
le titre de commandeur, sans posséder aucun bénéfice ; ils n'ont que
des pensions. Tels sont en France les commandeurs des ordres du

Saint-Esprit et de Saint-Louis. Dans d'autres ordres militaires, tels

que ceux d'Espagne, les commandeurs jouissaient bien de certains
bénéfices à titre de commanderies, mais sans aucune charge ecclé-

siastique. Ces commanderies furent formées des biens conquis sur
les Maures. Le roi d'Espagne les donnait par manière de récompense
aux chevaliers, la plupart mariés, de ces ordres institués à dessein
de combattre les infidèles. Dans l'ordre de Malte, les commanderies
étaient précisément celles dont nous avons donné ci-dessus la défi-
nition ; mais elles se réglaient d'une manière particulière. On voyait,
en France, des bénéfices qualifiés de commanderies, dans l'ordre du

Saint-Esprit de Montpellier, dans la congrégation des chanoines

réguliers de Saint-Antoine, de la Trinité, de Prémontré; etc. Et
chacun de ces ordres avait ses lois propres pour la disposition,des
commanderies qui y étaient attachées.
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COMMENDATAIRE.

On appelait ainsi celui qui était pourvu d'un bénéfice en com-
mende. (Voyez ci-dessous COMMENDE.)

COMMENDE.

Une commende est une provision d'un bénéfice régulier accordé à
un séculier, avec dispense de la régularité : Commendare autem est

deponere. (C. Ne quis arbitretur, 22, qu, 2 ; Glos., verb. Commendare,
in c. Nemo deinceps, de Elecy., in 6°,) Le terme de commende, en latin

commenda, id est tutela, protectio, était synonyme de dépôt. Ainsi la
commende, dans le principe, n'était rien autre chose que la garde
ou l'administration provisoire d'une église vacante, jusqu'à ce qu'elle
fut pourvue d'un titulaire. C'est en ce sens que saint Ambroise dit,:

Commendo tibi, fili, ecclesiam quoe est ad forum Cornelii... donec ei or-
dinetur episcopus,

§ I. Origine et histoire des COMMENDES.

Les commendes sont anciennes dans l'Église; comme elles n'é-

taient pas données autrefois pour l'utilité des commendataires, mais
seulement pour celle de l'Église, les plus saints papes n'ont pas
craint de les autoriser ; les lettres de saint Grégoire en sont une

preuve; dans la suite, on en a abusé, comme nous allons voir ; les
conciles n'ont, dès cet abus, cessé de condamner les commendes, mais
en vain. La révolution de 1793 les supprima, en France, en sup-
primant les abbayes elles-mêmes.

Dans les lettres de saint Grégoire, on voit que ce saint pape don-

nait des évêchés, comme des abbayes, en commende à des évêques,
mais il ne souffrait pas que les clercs d'un ordre inférieur jouissent
du même privilége ; il s'éleva contre certains de ceux-ci, qui avaient
voulu gouverner des abbayes dans la Sicile et dans le diocèse de
Ravenne ; il soutint qu'on ne pouvait pas en même temps remplir les
fonctions ecclésiastiques, et ce qui doit être observé dans les monas-
tères ; il ordonna donc aux évêques de faire établir d'autres abbés,
afin que la régularité ne fût point bannie de ces lieux saints, par la
vanité des clercs.

Il paraît, par le troisième concile d'Orléans, que les évêques de
France ne faisaient pas plus de difficulté de confier la conduite des
monastères aux clercs deleurs cathédrales, que de leur donner les

cures de la campagne et tes bénéfices simples ; mais dès qu'ils étaient
nommés à l'abbaye, l'évêque pouvait les priver des revenus de leur

canonicat, où leur en réserver une partie par forme de pension, si

l'abbaye ne pouvait pas leur fournir de quoi subsister honnêtement.
La pratique des évêques de France n'était peut-être pas aussi oppo-
sée à celle de saint Grégoire, qu'elle le paraît d'abord ; car les ecclé-

siastiques dont parle le concile d'Orléans, renonçaient aux fonctions,
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et ordinairement à toutes les rétributions de leur premier bénéfice ;
ceux d'Italie, au contraire, voulaient se réserver, avec l'abbaye, et

le spirituel et le temporel de leur premier titre.
Sur la fin de la première race des rois de France, on donna en

commende des églises et des monastères aux officiers qui devaient

défendre l'Etat contre les barbares qui attaquaient la France de
tous côtés.

Longtemps avant qu'on eût introduit cette coutume en France, le

vénérable Bède se plaignait de ce qu'après la mort du roi Alfred, en

Angleterre, il n'y avait point d'officier qui ne se fût emparé de quel-
que monastère ; ces officiers se faisaient tonsurer, et de simples
laïques devenaient, non pas moines, mais abbés. Cependant le même
Bède ne trouvait pas mauvais qu'on entretînt dans les monastères

ceux qui. avaient défendu l'Egliseet l'État, et que les officiers de.

l'armée, qui combattaient contre les barbares, possédassent quelque

portion du bien de l'Église.
Charlemagne se fit un.devoir de retirer les abbayes d'entre les

mains des laïques, pour les donner à des clercs; les commendes
devinrent ensuite plus communes, sous Charles le Chauve et Louis
le Bègue : ce dernier prince particulièrement en donna plus à des

laïques qu'à d'autres, ce qui lui attira de vives représentations de
la part d'Hincmar, archevêque de Reims. Le sixième concile de Paris
avait déjà prié l'empereur Louis le Débonnaire, que puisqu'on ne

pouvait pas empêcher que les laïques eussent des commendes, il les

engageât au moins à obéir aux évêques, comme les abbés réguliers.
Dans le concile de Mayence, on délibéra longtemps sur le moyen de
remédier à tous ces abus ; mais comme on vit qu'on ne pouvait abso-
lument faire changer l'usage des commendes, on prit des mesures

pour en prévenir, autant qu'il serait possible, les mauvais effets. On
ordonna que, dans tous les monastères d'hommes et de filles, que
des clercs ou des laïques tiendraient jure beneficii, les bénéficiera,
c'est-à-dire les abbés commendataires, nommeraient des prévôts
instruits des règles monastiques, pour gouverner les religieux, pour
assister aux synodes, pour répondre aux évêques et pour avoir soin
du troupeau, comme des pasteurs qui doivent en rendre compte au

Seigneur.
Sous la troisième race de nos rois, on vit toujours l'usage des

commendes, mais corrigé en ce que les rois n'en donnaient plus à des

laïques. L'on ne voit pas, en effet, que depuis Hugues Capet, les

abbayes aient été concédées à des laïques ; mais cela n'a pas empê-
ché les papes et les conciles de crier à l'abus des commendes. Inno-
cent VI publia à cet égard une constitution, le 18 mai 1355, où il,
dit : " L'expérience fait voir que le plus souvent, à l'occasion des
commendes, le service divin et le soin des âmes est diminué, l'hospi-
talité mal observée, les bâtiments tombent en ruine et les droits des
bénéfices se perdent tant au spirituel qu'au temporel ; c'est pour-
quoi, à l'exemple de quelques-uns de nos prédécesseurs, et après en
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avoir délibéré avec nos frères les cardinaux, nous révoquons abso-
lument toutes les commendes et les concessions semblables de toutes
les prélatures, dignités, bénéfices séculiers et réguliers. » Ces sages
prescriptions ne furent guère suivies. Il en fut de même de plusieurs
autres constitutions des Souverains Pontifes. Enfin le concile de
Trente (sess. XXV, ch. 3, de Regularibus) statua que, « quant aux
commendes qui vaqueraient à l'avenir, elles ne seraient conférées

qu'à des réguliers d'une vertu et d'une sainteté reconnues ; et qu'à
l'égard des monastères chefs d'ordre, ceux qui les tenaient présen-
tement en commende, seraient tenus de faire profession solennelle-

ment, dans six mois, de la religion propre et particulière desdits
ordres, ou de s'en défaire; autrement lesdites commendes seraient esti-
mées vacantes de plein droit. » Ce règlement n'a pas été mieux exécu-
té que ceux des Souverains Pontifes, car les commendes subsistèrent

parmi nous jusqu'à la révolution de 1789, qui les supprima en suppri-
mant les abbayes elles-mêmes , comme nous le disons ci-dessus.

Quoi qu'il en soit, les commendes ne peuvent être approuvées ni
blâmées généralement et absolument, car il y a eu souvent des rai-
sons qui non. seulement les ont rendues utiles, mais même néces-
saires. Aujourd'hui encore, dit Devoti (1), le Souverain Pontife qui
a le pouvoir de dispenser des canons qui défendent d'accorder des
bénéfices réguliers à des ecclésiastiques séculiers, donne encore
des commendes pour de bonnes et justes causes.

On ne peut disconvenir que les commendes n'aient nui notablement
aux abbayes, cependant on ne peut les condamner absolument. Car,
d'une part, ces abbayes, réduites en petit nombre pu désertes à cause
du malheur des temps, n'eussent pu être réparées ; d'un autre côté,
leurs revenus donnaient non seulement de la splendeur, mais même
une subvention nécessaire aux établissements ecclésiastiques , aux

prélats et autres clercs. Fleury, qui était abbé commendataire, s'ex-

prime ainsi sur ce sujet (2) : « On peut dire en faveur des commendes
« que les abbés réguliers (hors quelque peu qui vivaient dans une
« observance très-étroite) n'usent guère mieux du revenu des mo-
« nastères, et qu'ils sont plus libres d'en mal user. Les religieux non
" réformés ne sont pas d'une grande édification à l'Église ; et quand
« ils embrasseraient toutes les réformes les plus exactes , il n'y a
" pas lieu d'espérer que l'on en trouvât un aussi grand nombre que
« dutemps de la fondation de Cluny et de Cîteaux, lorsqu'il n'y avait ni
"

religieux mendiants, ni Jésuites et autres clercs réguliers, ni tant
» de.saintes congrégations, qui depuis quatre cents ans ont servi et
« servent si utilement l'Eglise. Il ne faut donc pas douter que l'É-
" glise ne.puisse appliquer ses revenus , selon l'état de chaque
« temps ; qu'elle n'ait eu raison d'unir des bénéfices réguliers à des
« collèges, à des séminaires et à d'autres communautés , et qu'elle

(1) Inst. canonic. Lib. II, tit. XIV,sess. III, n. 28.

(2) Institution au droit ecclésiastique, part. II, ch. 26.
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« n'ait droit à donner des monastères en commende aux évêques dont
" les églises n'ont pas assez de revenus, et aux prêtres qui servent

«utilement sous la direction des évêques »

§ II. Diverses sortes de COMMENDES.

Les canonistes distinguent deux sortes de commendes: l'une à

temps et l'autre pour toujours, temporalis et perpetua; la première

est en faveur de l'église, l'autre en faveur du commendataire, afin

qu'il jouisse des fruits. On peut aisément découvrir, dans l'histoire

que nous venons de faire, le principe et l'origine de ces deux sortes
de commendes.

La commende temporelle est celle par laquelle un bénéfice vacant
est confié à une personne pour avoir soin de tout ce qui en dépend,
c'est une espèce de dépôt: Commendare, nihil aliud quàm deponere.

(Cap. Nemo deinceps, de Elect.,in 6°.)
Cette sorte de commendepeut être donnée par l'évêque et par tout

autre qui a juridiction comme épiscopale, parce qu'elle ne donne au
commendataire aucun droit sur les revenus du bénéfice.

Les églises paroissiales, où il y a charge d'âmes, ne peuvent être
données en commende par les évêques que pour six mois et à un

ecclésiastique qui ait l'âge et la prêtrise nécessaires à cet effet, sauf

après ces six mois, si l'église est toujours dans le même besoin, de

prolonger la commende d'un autre semestre. (C. Nemo deinceps.) Mais
le concile de Trente a dérogé à cet usage, et a ordonné, que , sans
fixer aucun terme, on établit dans ces églises des vicaires, jusqu'à
ce que l'église fût pourvue d'un sujet. « L'évêque; s'il en est besoin,
« sera obligé, aussitôt qu'il aura la connaissance que la cure sera
« vacante d'y établir un vicaire capable, avec assignation, selon
" qu'il le jugera à propos, d'une portion de fruits convenable pour
« supporter les charges de ladite église, jusqu'à ce qu'on l'ait
" pourvue d'un recteur. «(Sess. XXIV, ch. 18, de Reform.)

Ce vicaire ne peut être établi que par l'évêque et par ceux qui ont
droit de juridiction comme épiscopale. Barbosa dit que quand ce
vicaire a été établi avec assignation de congrue, on ne peut le desti-
tuer sans cause, quia episcopus non retractat, quod semel functus est pro
executioneconcilii. Mais régulièrement les commendes temporelles, ne
donnant aucun titre ni aucun droit au bénéfice, sont toujours ré-
vocables ad

nutum. (Glos, in c. Qui plures, 21, q. 1.)
Ce n'est pas de cette espèce de commende que les conciles se sont

plaints ; on voit, par ce que nous venons de dire, qu'elle n'a que l'uti-
lité de l'Église pour objet, et que, par les conditions dont on l'a

chargée, elle ne peut être susceptible d'abus ; c'est aussi de cette
commende temporelle que Dumoulin dit que, dès son origine, et selon
le commun usage de l'ancienne Église, elle n'était autre chose qu'une
commission et administration temporelle, révocable à la volonté dû

supérieur, laquelle était même révoquée de droit, dès que le bénéfice
était vacant.
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Pi paraît, par ce que disent plusieurs auteurs ; que les commendes

temporelles des cures, et pour le terme de six mois , avaient lieu,

autrefois en France comme ailleurs. C'est vraisemblablement depuis
le concile de Trente que l'on ne connaît plus dans ce royaume que

l'usage des vicaires et procurés dans les cas dont nous parlons sous

le mot COADJUTEUR,§ I.

La commende perpétuelle est celle qui donne au commendataire le

droit de jouir du bénéfice à l'instar d'un vrai bénéficier. C'est cette

espèce de commende que les papes et les conciles ont blâmée, comme

nous le disons dans le paragraphe précédent.
Il n'y a que le pape qui puisse conférer des bénéfices en commende

perpétuelle ; son légat même à latere ne le peut qu'avec un pouvoir
trés spécial. La commende perpétuelle est un vrai titre canonique.

(Cap.Dudum, 2, de Elect.; c. Qui plures, c. 21, q. 1.) Elle est irrévo-

cable, en sorte que, tant que dure la commende , on ne peut conférer

le bénéfice à un autre.

Un bâtard ne peut obtenir une commende perpétuelle , non plus
qu'un bénéfice en titre, sans dispense. Quiconque veut être pourvu
d'un bénéfice en commende perpétuelle, doit avoir l'âge et toutes les

qualités requises pour le posséder en titre. Les commendataires sont

obligés de se faire promouvoir aux ordres requis. Le concile de Vienne
ordonne que les prieurés conventuels ne pourront être donnés en

titre, ni en commende qu'à ceux qui auront vingt-cinq ans et qui

prendront les ordres sacrés dans l'année.
Le commendataire perpétuel a le même pouvoir, et pour le spi-

rituel et pour le temporel, que le vrai titulaire, (Voyez ABBE COMMEN-

DATAIRE, § VIII.)

COMMERCE.

(Voyez NÉGOCE.)

COMMÈRE.

On appelle commère la marraine qui tient un enfant sur les fonts
de baptême, et qui, par cet acte contracte une parenté spirituelle
avec cet enfant et avec son père. (Voyez AFFINITÉ, § III.)

COMMINATION, COMMINATOIRE.

On appelle commination, une peine prononcée par la loi, mais qui
n'est pas exécutée à la rigueur. Pour juger si la peine prononcée par
une loi ou par un canon n'est que comminatoire, il faut entrer dans

l'intention du législateur et dans le sens des termes qu'il a employés.

(Voyez CENSURE.)

COMMISSAIRE.

En général, un commissaire est celui à qui un supérieur a donné

commission de juger ou informer dans une affaire. Quand c'est le



122 COMMUNAUTÉ ECCLÉSIASTIQUE.

pape qui donne la commission, on appelle ceux à qui elle est adressée
commissaires apostoliques ; quand c'est le roi, on les nomme commis-
saires royaux. Ces commissaires, chargés de juger, sont plus com-
munément appelés délégués. Nous parlons aussi des commissaires

chargés d'exécuter les rescrits apostoliques sous le mot EXÉCUTEUR.

(Voyez ci-dessous COMMISSION.)
Dans les appels au Saint-Siége, le pape délègue, pour juger l'af-

faire, des commissaires pris sur les lieux ou dans les diocèses voisins;
et, en cas qu'après le jugement des commissaires il n'y ait point
encore trois sentences conformes, la partie qui se trouve lésée peut
interjeter appel de leur division , et obtenir du pape de nouveaux

commissaires, jusqu'à ce qu il y ait trois sentences conformes. (Voyez
APPEL, CAUSE MAJEURE.)

COMMISSION,

Il faut distinguer entre les commissions qui émanent du pape, celles

qui regardent les procès, ou ce qui est la même chose, l'exécution
des rescrits de justice, et celles qui regardentles bénéfices ou l'exé-
cution des rescrits de grâce. Nous parlons des premiers aux mots

DÉLÉGUÉS;RESCRITS; à l'égard des autres, elles sont connues sous le.
nom de committatur parce que , dans le dispositif de la concession
du bénéfice ou de grâce, le pape met toujours l'adresse à un évêque
ou autre personne pour son exécution, en ces termes : Committatur,
etc, in formâ, etc. Ce qui marque que les officiers de la chancellerie
doivent expédier là grâce en la forme qui convient. Le pape en use

ainsi, parce que, ne connaissant pas par lui-même le mérite de l'im-

pétrant, il renvoie à son.évêque le soin d'en juger ; d'où vient que
quand le pape sait, par de bonnes attestations ou autrement, que
l'impétrant est digne de la grâce, il n'use d'aucune commission, et

l'expédition se fait alors, non en forme commissoire, mais en la forme

que l'on appelle gracieuse. Le committatur est la quatrième partie
de la signature.

COMMITTATUR.

(Voyez ci-dessus COMMISSION.)

COMMUNAUTÉ ECCLÉSIASTIQUE,

Une communauté ecclésiastique est un corps composé de personnes
ecclésiastiques qui vivent en commun et ont les mêmes intérêts. Ces
communautés sont ou séculières ou régulières : celles-ci sont les cha-
noines réguliers, les monastères de religieux, les couvents de reli-

gieuses. Ceux qui les composent vivent ensemble, observent une

même régie, ne possèdent rien en propre.
Les communautés séculières sont les congrégations de prêtre, les

colléges, les séminaires et autres maisons composées d'ecclésias-

tiques qui ne font point de voeux et ne sont point astreints à une



COMMUNION. 123

règle particulière. On attribue leur origine à saint Augustin ; il
forma une communauté de clercs de sa ville épiscopale, où ils logeaient
et mangeaient avec leur évêque , étaient tous nourris et vêtus aux

dépens de la communauté, usaient de meubles et d'habits communs
sans se faire remarquer par aucune singularité. Ils renonçaient à tout
ce qu'ils avaient en propre ; mais ils ne faisaient voeu de continence

que quand ils recevaient les ordres auxquels ce voeu est attaché.
Ces communautés ecclésiastiques, qui se multiplièrent en Occident,

ont servi de modèle aux chanoines réguliers , qui se font tous hon-
neur de porter le nom de saint Augustin. En Espagne , il y avait

plusieurs de ces communautés dans lesquelles on formait de jeunes
clercs aux lettres et à la piété, comme il paraît par le second concile
de Tolède ; elles ont été remplacées par les séminaires.

L'Histoire ecclésiastique fait aussi mention des communautés qui
étaient: ecclésiastiques et monastiques tout ensemble : tels étaient
lés monastères de saint Fulgence, évêque de Ruspe en Afrique, et
celui de saint Grégoire le Grand.

On appelle aujourd'hui communautés ecclésiastiques toutes celles

qui ne tiennent à aucun ordre ou congrégation établie par ordon-
nances royales. Il y en a de filles ou de veuves qui ne font point de
voeux, du moins de voeux solennels, et qui mènent une vie très

régulière.
Il y a en France une communauté de prêtres qui se sont spéciale-

ment voués à former des clercs dans l'esprit ecclésiastique. Cette
communauté de prêtres est connue sous le nom de congrégation de
la Mission, ou Prêtres de Saint-Lazare ; elle a été instituée par saint
Vincent de Paul en 1625. Ces prêtres ne sont pas religieux, mais
bien membres du clergé séculier des diocèses où ils se rencontrent.
Outre cette congrégation, il existe un séminaire des Missions étran-

gères, fondé en 1683, et définitivement réorganisé par les ordon-
nances des 2 mars 1815 et 15 octobre 1823 ; une congrégation du

Saint-Esprit, instituée en 1705 et rétablie par ordonnance du 3 fé-
vrier 1816 ; puis la compagnie des prêtres de Saint-Sulpice, établie
en 1642 et autorisée de nouveau par ordonnance du 3 avril 1816.

(Voyez MONASTERE.)

COMMUNION.

L'on entend ici par communion là participation à la sainte eucha-

ristie.

§ I. Précepte de la COMMUNION.

Dans la ferveur des premiers siècles, on communiait tous les

jours ; et si l'on prend les paroles du pape Calixte à la lettre, c'était

alors, parmi les fidèles, une obligation qu'il leur fallait remplir , s'ils

voulaient avoir entrée dans les églises : Peractâ consecratione, omnes

communicent; qui nolunt, ecclesiasticis careant liminibus, sic enim

apostoli statuerunt. Cet usage, qui demandait l'habitude d'une grande
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piété, cessa dans les siècles suivants ; on n'exigea la communion, de
la part des fidèles, que trois fois l'année, savoir : à Pâques, à la
Pentecôte et à Noël. Le relâchement qui s'introduisit encore à cet

égard, porta les Pères du concile général de Latran, en 1215, à
borner cette communion d'obligation pour les fidèles parvenus à l'âge
dé discrétion, à une fois l'année, c'est-à-dire à Pâques. Le concile
de Trente a confirmé ce règlement en la session XIII, c. 9. « Si

quelqu'un nié que tous les fidèles chrétiens, de l'un et de l'autre

sexe, ayant atteint l'âge de discrétion, soient obligés de communier
tous les ans, au moins, à Pâques, selon le commandement de notre
sainte mère l'Église, qu'il soit anathème. « (Voyez CONFESSION.)

On donnait autrefois l'eucharistie aux enfants, comme font encore
les Grecs ; on" la donnait aussi aux laïques, sous les deux espèces.
Le premier de ces usages avait déjà cessé au temps du concile de

Latran, qui ne comprend, sous le précepte de la communion annuelle,
que les fidèles parvenus à l'âge de raison ; et le concile de Constance
autorise la coutume observée depuis longtemps, de ne faire commu-
nier les laïques que sous une seule, espèce. Dans les seizième et dix-

septième siècles, un clerc présentait aux fidèles qui venaient de

communier, du vin pour se purifier, mais dans un vase destiné à la
consécration. Cet usage, que ses inconvénients ont fait cesser, s'est
conservé dans quelques monastères, comme dans celui des char-
treux.

Suivant l'usage présent de l'Église latine, il n'y a que le prêtre
célébrant qui communie sous les deux espèces, les autres ne com-
munient que sous, la seule espèce du pain ; mais le pape peut accor-
der à quelque nation l'usage du calice, s'il le juge utile au bien de

l'Église. (Concile de Trente, sess. XXII, décret sur le calice.) La com-
munion sous les deux espèces se pratiquait, au commencement,
dans toute l'Église. Elle fut même ordonnée, en 1095, au concile de

Clermont, et fut usitée partout jusqu'au douzième siècle. On la pra-
tiquait même encore dans le treizième. Mais les inconvénients qu'il
y avait de donner la coupe, soit parce qu'elle se répandait quelque-
fois, soit à cause de la répugnance que les fidèles avaient de boire
dans la même coupe, soit parce que plusieurs avaient de l'aversion

pour le vin, firent abolir peu à peu l'usage de la coupe dans la plu-
part des églises. Elle se pratiquait encore, dans l'Église latine, du

temps de saint Thomas d'Aquin, suivant Vasquez. Lé concile de

Constance, tenu en 1415, déclara que la coutume, raisonnablement

introduite, de ne donner la communion aux laïques que sous l'espèce
du pain, doit passer pour une loi, ce qui fut confirmé par le concile
de Trente, sess. XXI, can. 2, en ces termes : « Si quelqu'un dit que
« la sainte Église catholique n'a pas eu des causes justes et raison-
« nables pour donner la communion sous la seule espèce du pain aux
« laïques, et même aux ecclésiastiques, quand ils ne consacrent pas,
« ou qu'en cela elle a erré, qu'il soit anathème. »

Le concile de Trente et les conciles provinciaux, notamment le
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dernier de la province de Reims, ordonnent aux curés et prédicateurs
d'exhorter les fidèles à la fréquente communim. « Nous souhaiterions
donc comme le concile de Trente, disent les Pères du concile de

Soissons, que toutes les fois que les fidèles assistent à la messe, ils

y communiassent, non seulement par une affection spirituelle, mais

par la réception réelle du sacrement de l'eucharistie, par laquelle
ils recevraient les fruits abondants qui proviennent de cet auguste
sacrifice. » Le concile d'Aix, en 1585, ordonne aux diacres et aux

sous-diacres de communier au moins deux fois dans le mois et une
fois aux minorés et aux simples clercs.

§ II. COMMUNIONpascale,

Pour satisfaire au précepte de la communion pascale, il faut com-

munier dans l'église de la paroisse à laquelle on appartient. Il existe
un grand nombre de décisions des Souverains Pontifes, et des con-

ciles à ce sujet. Nous nous contenterons de citer ici Clément XIII,

qui, dans un décret publié l'an 1592, déclare positivement que les

fidèles peuvent, même en carême et dans le temps pascal, se con-

fesser aux réguliers approuvés par l'ordinaire ; mais qu'ils doivent
communier à Pâques dans leur propre paroisse. Dummodo tamen
iidem seculares sacramentum eucharistioe die festo paschoe in propriâ
parochiâ ab eodem parocho sumant.

Le concile de la province de Tours, tenu à Rennes en 1849, statue

ce qui suit à cet égard : "Chacun doit recevoir la communion pas-
cale dans sa propre paroisse. In propriâ quisque ecclesiâ communio-
nem paschalem suscipere debet. Le prêtre cependant satisfait au pré-

cepte en célébrant la messe en quelque endroit que ce soit.
« Tous ceux qui appartiennent à une maison religieuse, les no-

vices , les postulants, les soeurs tourières, les frères donnés et les

soeurs données dans les établissements où il en existe,les personnes

qui y sont à demeure, les serviteurs et servantes restant à l'inté-

rieur du monastère, reçoivent la communion pascale dans l'église
du monastère,

«Également ceux qui vivent dans les séminaires, les colléges,
les pensionnats de jeunes filles et les hôpitaux ayant une chapelle
et un chapelain, reçoivent la communion pascale dans cette chapelle.
Quant aux externes , aux domestiques et à tous ceux qui n'appar-
tiennent pas à la communauté ou à l'institution, ils la recevront à

l'église paroissiale de leur domicile.
« Les membres des communautés n'ayant point de chapelle ni de

chapelain, ne peuvent satisfaire au précepte de la communion pas-
cale qu'à l'église paroissiale respective de chaque communauté. "
(Décret. XVII, Desacram. administratione, n. 3.)

La congrégation du concile a donné plusieurs décisions dans ce

sens, notamment le 25 janvier 1738 et le 19 septembre 1722 (1).

(1) Cavalieri, tom. IV, pag. 25.
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Lé concile de la province de Reims, tenu à Soissons la même

année, après avoir rappelé que le précepte de la communion pascale

repose sur le canon Omnis utriusque sexûs du concile de Latran, dit

également qu'elle doit avoir heu dans la propre paroisse, in propriâ

paroeciâ, ajoute qu'elle peut cependant se faire dans une église
étrangère, c'est-à-dire dans une autre paroisse ou dans l'église d'un

hospice, d'un collége, d'une communauté, etc. ; avec la permission
de l'Ordinaire ou du propre curé, ou quand cette faculté a été ac-
cordée par le droit ou par la coutume. In alienâ tamen ecclesiâ fieri
potest communio paschalis de licentiâ ordinarii propriive sacerdotis, aut

quandô facultas illa à jure vel consuetudine concessa est. (Tit. VII, de

Sacratissimo eucharistioe sacramento, cap. 2.)
Le dernier concile d'Avignon se contente de dire qu'on ne peut

satisfaire au précepte de la communion pascale qu'en recevant la

sainte eucharistie dans sa paroisse. Ecclesioe proecepto non satisfieri
nisi inparochiâ eucliaristia suscipiatur. (Tit. IV, de Sacramentis, cap. 4.)

Pour être domicilié dans une paroisse, par rapport à la commu-
nion pascale, il n'est pas nécessaire qu'on y réside depuis un certain

temps ; il suffit d'y être établi dans l'intention d'y rester quand ce ne
serait que depuis quelques jours. Si l'on demeure le jour sur une

paroisse, et la nuit sur une autre, on doit, communier dans celle où
l'on couche, parce que l'Église et l'usage ont déterminé qu'elle était
seule la véritable paroisse.

Ceux qui ont deux domiciles, s'ils résident également dans les

deux, sont libres de choisir entre l'un et l'autre; s'ils ont un domi-
cile principal, c'est dans celui-là qu'ils doivent communier. Si ce-

pendant des raisons légitimes les retenaient pendant toute la quin-
zaine de Pâques dans le lieu où ils résident moins habituellement,

ils devraient y satisfaire au devoir pascal, et ne pas différer leur
communion jusqu'à ce qu'ils fussent rendus dans leur habitation plus
ordinaire. Les personnes qui n'ont point de domicile, et que leur
état oblige de se transporter continuellement d'un lieu dans un autre,
doivent remplir le devoir pascal dans la paroisse où elles se trouvent

pendant cette sainte quinzaine.
Plusieurs canonistes distingués pensent qu'on ne satisfait point

au devoir de la communion pascale en communiant dans l'église ca-
thédrale. Les fidèles d'une autre paroisse, dit le savant Cavalieri (1),
ne peuvent pasplus satisfaire au devoir pas cal, en communiant dans

l'église cathédrale, qu'ils ne peuvent s'y marier validement. Cathe-
dralis non ampliùs fructuosè ad satisfaciendum proecepto eucharistiam
administrat fidelibus alienae parochioe, sicut nec horum matrimoniis
valet assistere.

Celui qui ne communie point à Pâques dans sa propre paroisse,
dit Pignatelli (2), mais dans la basilique de Saint-Jean-de-Latran,

(1) Opera omnia liturgica, etc., tom. IV, pag. 18.

(2) Consultationescanonicae,tom. VII, pag. 143.
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qui est la cathédrale du Pape, ou dans l'église de son diocèse, ne
satisfait point au devoir de la communion annuelle, et la raison qu'il
en donne, c'est que la prééminence dé la basilique de Latran sur
toutes les églises du monde, et celle de l'église cathédrale d'un dio-
cèse sur toutes les autres églises de ce même diocèse, ne détruit

point les droits propres à chaque paroisse et à chaque curé; or, un
des principaux droits propres à chaque curé est celui de donner lui-
même la communion à ses paroissiens dans la quinzaine de Pâques.
Il cite ensuite un décret d'Innocent XI, en date du 5 janvier 1680,

par lequel ce pape déclare qu'on ne satisfait pas au devoir pascal en

communiant dans la basilique de Latran ou du Vatican, ou dans

l'église cathédrale de son diocèse, mais qu'il est indispensable de
communier dans sa propre paroisse. SS. D. Noster Innocentius XI,
die 5 jan. 1680, decrevit omnes utriusque sexûs qui in Urbe commo-

rantur, teneri pro satisfactione proecepti annuce communionis paschalis,
sacram communionem percipere à suo proprio pastore ac parocho, in
suis ecclesiis parochialibus, nulloque modo dicto proecepto satisfacere
per communionem in ecclesia Lateranensi, vel Vaticanâ, vel nationali

cujusque nationis, vel in quâcumque aliâ susceptam. Et ità in posterum
omnino servari proecepit. Benoît XIV cite le même décret dans ses
Institutions ecclésiastiques, et déclare en termes formels que celui qui
ne communie point dans sa paroisse ne remplit point le précepte de
la communion annuelle, quoiqu'il communie dans l'église métropoli-
taine ou cathédrale. Le cardinal de Lugo raconte que, de son temps, la

question dont il s'agit fut examinée avec le plus grand soin en pré-
sence du Souverain Pontife et résolue dans le même sens.

D'autres auteurs comme Catalani (1) et Baruffaldi (2) qui enseignent
le même.sentiment, ajoutent : à moins qu'on ne communie de la main
de l'évêque. Cette exception est aussi admise par quelques cano-

nistes, mais le plus grand nombre pensent que, même dans ce cas,
il faudrait communier de nouveau dans sa paroisse. « Selon l'opinion
la plus répandue, dit M. l'abbé Barran, on ne remplirait pas le pré-
cepte, en communiant dans l'église cathédrale, même de la main de

l'évêque (3). »
L'évêque et le curé, ainsi que nous l'avons dit, peuvent permettre

de faire la communion pascale, soit dans l'église cathédrale, soit dans
une autre église. Toutefois, Benoît XIV engage les curés à n'ac-
corder que rarement ces sortes de permissions, et il s'élève avec
forcé contre ceux qui se montrent trop faciles à cet égard.

Le temps où doit se faire la communion pascale, d'après une dé-

claration d'Eugène IV, s'étend depuis le dimanche des Rameaux jus-
qu'au dimanche de Quasimodo. Mais l'évêque a droit d'établir, si les
besoins du diocèse ou de quelques paroisses l'exigent, que le temps

(1) In rit. rom. comment.,tom. I, pag. 377.
(2) Ad rituale Rom. comment.,pag. 19.
(3) Exposition raisonnée,tom. III, pag, 97.
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pascal y durera plusieurs semaines de plus. C'est ce qui résulte d'une
décision de la congrégation du concile, rapportée par Faghan, Un

évêque, dit ce célèbre canoniste, ayant demandé à cette congréga-
tion le pouvoir de prolonger le temps de la communion depuis le mer-
credi des Cendres jusqu'au dimanche in albis, à cause du grand
nombre des fidèles et du petit nombre des confesseurs, il lui fut ré-

pondu qu'il n'y avait rien de nouveau à statuer sur ce point, puis
qu'il avait le droit de donner une durée plus ou moins longue au

temps pascal. Cùm épiscopus petiisset à sacrâ congregatione concilii
ut tempus communicandi intrà dominicam palmarum et in albis, pro-
rogaretur à die cinerum ad dominicam in albis, ob populi frequentiam,
exiguum sacerdotumnumerum, et necessitatem sacerdotum post pascha,
sacra congregatio censuit nihil novi decernendum, cùm ipse possit ad

tempus, ex causâ prorogare (1.).

§ III. Première COMMUNION.

La première communion, comme la communion pascale dont nous

venons de parler, doit se faire à l'église paroissiale, à moins d'une

permisssion spéciale du propre curé. « Ceux qui communient pour
la première fois, dit saint Charles Borromée, doivent communier de
la main de leur curé; c'est pourquoi les curés ne doivent donner à

qui que ce soit, sans un motif légitimé, la permission de recevoir la

première communion de làamain d'un autre prêtre.»
Benoît XIV, dans sa constitution Paucis abhinc et la plupart des

canonistes demandent deux mois au moins de résidence dans une pa-
roisse pour avoir droit d'y faire là première communion. Nos derniers
conciles provinciaux ont fixé ce temps à trois mois et donné à cet

égard les règles suivantes :
« Dès que le temps viendra, suivant les statuts de l'évêque et la

coutume des lieux, dit le concile de la province de Tours, tenu à

Rennes en 1849, dé faire approcher les enfants de la sainte table, le
curé ne négligera pas de les réunir à l'église au moins tous les di-
manches et jours de fêtes, s'il ne peut le faire plus souvent, confor-
mément aux prescriptions du concile de Trente, afin de les y instruire

par des discours affables, clairs et courts, de ce qu'il faut croire et

pratiquer pour vivre saintement, et surtout pour recevoir dignement
le sacrement d'eucharistie. Enfin, lorsqu'approchera le jour de la
première communion, il n'en admettra aucun avant de s'assurer par
lui-même, autant que possible, s'il est suffisamment instruit. Il ne
recevra que ses propres paroissiens, au nombre desquels nous vou-

lons qu'il compte ceux qui demeurent dans une école depuis trois

mois, et ceux qui y sont placés depuis peu, mais pour y rester un

temps indéfini, ou au moins jusqu'à la fin de l'année scolaire. Suos
tantùm admittat parochianos inter quos adnumerari placuit qui in scholâ
à tribus mensibus commorantur, et si mox discessuri, et qui nuper in eâ

(1) Fagnan,In capite Omnisutriusque, de Poenit.et remiss,n. 46,
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collocati sunt ad tempus indefinitum, vel saltem usque ad finem anni scho-
lastici.

Dans la ville où il y aura plusieurs paroisses, les élèves, internes
et demi-pensionnaires des institutions de jeunes gens ou de jeunes
filles n'ayant point de chapelle ni chapelain, feront leur première
communion dans l'église de la paroisse à laquelle appartiendra l'in-

stitution.
" Les externes de chaque école accompliront ce devoir à l'église

paroissiale dé leur domicile. » (Decret. XV, De pueris ad primam
communionem admittendis, n. 4.)

Le concile d'Avignonaprès avoir rappelé que la première commu-
nion doit se faire à l'église paroissiale; fait cependant aussi une ex-
ception en faveur des enfants de l'un et de l'autre sexe qui demeu-
rent au moins depuis trois mois, dans une pension ayant une cha-

pelle et un chapelain. Admittentur, sèd interni tantùm, à tribus
saltem mensibusin domo commorantes.(Tit. IV, cap.4.)

D'autres conciles, comme celui de la province de Reims, renvoient
aux statuts diocésains pour le temps fixé par eux. "Les élèves, dit-

il, les domestiques, les ouvriers, originaires d'une paroisse étrangère,
ne seront admis à la première communion dans la paroisse où ils ha-
bitent actuellement, qu'après y avoir passé le temps prescrit par les
statuts, « Non admittantur ad primam communionem in parochiâ in

quâ nunc actu morantur, nisi post tempus in statutis proefixum. (Tit. VII,
cap. 4.)

Pour l'âge auquel les enfants peuvent être admis à la première
communion, voyez AGE, §

XV.

§ IV. COMMUNION,pécheurs publics, condamnés et suppliciés.

Les canons défendent de recevoir à la sainte table les pécheurs
publics et notoires. Le concile de Milan , tenu en 1565, et celui de

Narbonne, sont exprès là-dessus (1). Quels sont ces pécheurs publics
et notoires ?Ce sont, suivant la doctrine de Saint Thomas , rappelée
par Cabassut (2), ceux dont les crimes sont connus par une évidence
de fait ou par une condamnation juridique, ou enfin par leur propre

confession : Ut autem sciatur quinam publici et quinam occulti pecca-
tores habendi sint, dicit divus Thomas, loco citato, eos esse manifestos
peccatores, quorum peccata innotuerunt per evidentiam facti, quales sunt
publici usurarii, publici concubinarii, publici raptores, vel quorum in-

notuerunt peccata per publicum sive ecclesiasticum sive seculare judi-
cium hisadjungitur tertium notorietatis genus quando ipse peccator de
suo se crimine jactat et passim semanifeste illud confitetur. Si ergo una

aliqua de tribus notorietatibus peccator factus fuerit manifestus ac dif-
famatus apud majorem civitatis partem, neganda est ei communio etiam

(1) Mémoires du clergé, tom. V, pag. 111.
(2) Lib. III, c. 7, n. 3.

T. II.
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illis quiejuscrimenignorant; cùm enim famam eoloco amiserit, non habet
jus ullum amplius ut suum delictum ibi celebretur : et exigui momenti est,

si unus aut alter id ignoret, qui ex aliorum relatione facile cogniturus
erat. Le concile de Soissons, tenu en 1849, ajoute : speciatim vero

publicos hoereticos et schismaticos, scriptores qui dogmata catholica aut

morum placita quasi ex professo impliquant, modo tamen scripta eorum
non jaceant prorsus ignota; meretrices ; illos qui civili tantùm foedere

juncti sunt. (Titul. VII, cap. 6.)
Quant aux pécheurs occultes , s'ils demandent la communion en

public, on ne peut la leur refuser, pas même quand le célébrant viendrait
tout récemment de leur refuser l'absolution dans le tribunal de la péni-
tence. La raison est que tout chrétien par son caractère a droit d'être

admis à la sainte table , et qu'il ne peut perdre publiquement cet

avantage que par un péché qui l'en rend publiquement indigne , et

que, par rapport au confesseur, qui connaît son état par la voie de
la confession, il en révélerait le secret s'il y ajoutait le refus des sa-
crements. Ajoutez que ce serait là un moyen dont les mauvais prêtres
pourraient se servir pour nuire, outre le scandale qui en résulterait,
nécessairement. Ce sont là les motifs de cette autre décision, suivie

généralement par les théologiens (1), et rappelée en ces termes par
le concile de Soissons : Meminerint igitur parochi occultos peccatores,
si publice petant, non debere repelli. (Cap. 6, tit. 7.)

La coutume s'était établie en France de ne point accorder la corn-
munion aux criminels condamnés à mort, en punition de leurs crimes :
cette coutume ce pendant est contraire aux canons, qui veulent qu'on
la donne à ceux qui se sont confessés avant l'exécution du jugement,

et qui sont d'ailleurs suffisamment disposés : Quoesitum est aliquibus
fratribus de his qui in patibulis suspenduntur pro suis sceleribus, post

confessionem Deo peractam, utrum cadavera eorum ad ecclesias deferenda
sint, et oblationes pro eis offerendoe, et missoecelebrandoe an non? Quibus

respondimus, si omnibus de peccatis suis puram confessionem agentibus
et digne poenitentibus, communio in fine secundùm canonicum jussum
danda est, cur non eis, qui pro peccatis suis poenam extremam persolvunt ?

Scriptum est enim: Non vindicat Deus bis in idipsum, (C. Quoesitum. 30,
caus. 13, quoest. 2.) Le chapitre suivant dit qu'onne doit pas prier
pour les voleurs et les brigands, qui sont tués pendant qu'ils com-

mettent leurs brigandages, mais s'ils nesont que blessés et arrêtés,
et qu'ils se confessent à Dieu et au prêtre, il ne faut pas leur refuser

la communion, Fures et latrones, si in furando, aut deproedando occidan-
tur, visum est pro eis non orandum. Si comprehensi aut vulnerati, pres-
bytero vel diacono confessi fuerint, communionem eis non negamus. (Cap.
31 Palea.) La Glose dit qu'auparavant on lisait confessionem, au lieu,
de communionem, mais que cette faute a été corrigée d'après Burchard,
Yves de Chartres et les décrétales, où se trouve le mot communionem.

(1) Thomas, Summ. Theol. q. 80, art. 6 ; Navarre, Manuale, cap. 21, n. 65; Dom.
Soto, n. 4, dist. 12, q. 1, art. 6.
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Il est évident d'ailleurs, par le texte même de ce canon, qu'on doit

lire communionem , car on ne dirait pas qu'après que ces criminels
se seraient confessés, confessi fuerint, on ne doit pas leur refuser la

confession; ce serait une absurdité. La Glose fait encore remarquer
que, dans les auteurs cités, il n'est nullement fait mention du diacre

pour la confession, et qu'au lieu de presbytero vel diacono , on lit

Deoque sacerdoti.
Nous nous rappelons d'avoir lu, il y a quelques années , dans le

journal l'Univers, une dissertation très-savante de Mgr Gousset,
archevêque de Reims , dans laquelle cet illustré prélat prouve ,

d'après le droit canon , que la communion ne doit point être refusée

aux suppliciés , et désapprouve la discipline suivie à cet. égard en

France. (Voyez CRIMINELS.)
Conformément à ces principes, nos derniers conciles provinciaux

veulent qu'on accorde la sainte communion à ceux qui ont été con-
damnés à mort. Qui ad mortem damnati fuêre, non ideo sunt sacrâ

eucharistiâ privandi. (Concil Lugd., 1850, de Sanct. eucharist., n. 10.)
Le concile de Soissons juge de même qu'ils doivent la recevoir
s'ils sont vraiment pénitents ; Illos autem qui morte plectendi sunt,
nedum inter repellendos recenseamus, judicamus è contrà et volumus
admittendos; modo verè penitentes sint. (Titul. VII, cap. 6.)

C'était autrefois un châtimentpour les clercs qui avaient commis

quelque faute grave, d'être réduits à la communion laïque, c'est-à-
dire à l'état d'un simple fidèle, et d'être traités de même que si jamais
ils n'eussent été élevés à la cléricature. La communion étrangère ou

pérégrine était un autre châtiment de même nature, sous un nom dif-
férent, auquel les canons condamnaient souvent lés évêques et les

clercs. Ce n'était ni une excommunication , ni une déposition, mais
une espèce de suspense des fonctions de l'ordre, et la perte du rang
que tenait un clerc; on ne lui accordait la communion que comme on
la donnait aux clercs étrangers. Si c'était un prêtre, il avait le der-
nier rang parmi les prêtres et les diacres, comme l'aurait eu un

prêtre étranger, et ainsi des diacres et des sous-diacres. Le second
concile d'Agde ordonne qu'un clerc qui refuse de fréquenter l'église,
soit réduit à la communion étrangère ou pérégrine.

COMMUNISME.

Le communisme qui fait aujourd'hui tant de ravages dans la so-

ciété et qui consiste dans la spoliation du bien d'autrui a appelé
l'attention de l'Église, qui s'est empressée de le condamner comme
une doctrine exécrable. Le communisme nie la propriété à l'individu
pour l'attribuer à la société tout entière, d'où lui est venu le nom

de socialisme par lequel l'on désigne également ce déplorable et fu-

neste système qui jette partout le désordre et là confusion. Voici en

quels termes en parle le Souverain Pontife Pie IX dans son ency-
clique du 29 novembre 1849 : « Cette exécrable doctrine est totale-
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ment contraire au droit naturel lui-même, et ne pourrait s'établir

sans que les droits, les intérêts, les propriétés de tous, et la société

elle-même ne fussent renversés de fond en comble. "
Et dans son encyclique aux évêques d'Italie, en date du 8 dé-

cembre 1849, le même Souverain Pontife s'exprime ainsi : « Il est

constant que lés chefs, soit du communisme, soit du socialisme, bien

qu'agissant par des méthodes et des moyens différents, ont pour
but commun de tenir en agitation continuelle et d'habituer peu à peu
à des actes plus criminels encore, les ouvriers et les hommes de
condition inférieure, trompés par leur langage artificieux et séduits

par la promesse d'un état de vie plus heureux. Ils comptent se ser-

vir ensuite de leur secours pour attaquer le pouvoir de toute auto-

rité supérieure, pour piller, dilapider; envahir les propriétés de l'E-

glise d'abord, et ensuite celles de tous les autres particuliers, pour
violer enfin tous les droits divins et humains, amener la destruction
du culte de Dieu et le bouleversement de tout ordre dans les so-
ciétés civiles.

«Dans un aussi grand danger, il est de votre devoir, vénérables
frères, de déployer toutes les forces de votre zèle pastoral pour faire

comprendre au peuple fidèle que s'il se laisse entraîner à ces opi-
nions et à ces systèmes pervers, ils le conduiront à son malheur

temporel et à sa perte éternelle.
« Que les fidèles soient donc avertis qu'il est essentiel à la nature

même de la société humaine que tous obéissent à l'autorité légitime-
ment constituée dans cette société, et que rien ne peut être changé
dans les préceptes du Seigneur, qui sont énoncés dans les lettres,
sacrées sur ce sujet (I. Petr., c. II, 13; Rom,, c. XIII, 1.) Qu'ils sa-
chent encore que, dans la condition des choses humaines, il est na-
turel et invariable que même entre ceux qui ne sont point dans une
autorité plus élevée, les uns l'emportent sur les autres, soit par di-
verses qualités de l'esprit et du corps, soit par les richesses ou d'au-
très-biens de cette sorte, et que jamais sous aucun prétexte de liberté
ou d'égalité, il ne peut être licite d'envahir les biens ou les droits
d'autrui d'une façon quelconque. A ce sujet, les commandements di-
vins qui sont gravés çà et là dans les livres saints, sont fort clairs
et nous défendent formellement, non seulement de nous emparer du
bien d'autrui, mais même de le désirer. (Exod., XX, 15, 17; Deu-

ter. V, 19, 21.) Que les pauvres, que les malheureux se rappellent
surtout combien ils doivent à la religion catholique, qui garde vi
vante et intacte et qui prêche hautement la doctrine de Jésus-Christ,
lequel a déclaré qu'il regarderait comme fait à sa personne le bienfait,
aux pauvres et aux malheureux. (Matth., XVIII, 15; XXV, 40, 45.) Et
il a annoncé d'avance à tous le compte particulier qu'il demandera,
au jour du jugement, sur les oeuvres de miséricorde, soit pour ré-

compenser de la vie éternelle les fidèles qui auront accompli ces
oeuvres, soit pour punir de la peine du feu éternel ceux qui les au-
ront négligées. (Matth., XXV, 34.).
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" Du reste, que les pauvres se souviennent, d'après l'enseigne-
ment de Jésus-Christ lui-même, qu'ils ne doivent point s'attrister
de leur condition, puisque en effet, dans la pauvreté, le chemin du
salut leur est préparé plus facile, pourvu toutefois qu'ils supportent

patiemment leur indigence, et qu'ils soient pauvres, non seulement
matériellement, mais encore en esprit, car il a dit : Heureux les

pauvres d'esprit, parce que le royaume des deux leur appartient.
(Matth., V, 3.)

« Enfin que les fidèles reconnaissent que la vraie et parfaite,
liberté et égalité des hommes ont été mises sous la garde de la loi
chrétienne, puisque le Dieu tout-puissant, qui a fait le petit et le

grand, qui a un soin égal de tous, ne soustraira au jugement la per-
sonne de qui que ce soit, et n'aura égard à aucune grandeur.

(Sap. VI, 8.) Il a fixé le jour où il jugera l'univers dans sa justice
(act., XVII, 31) en Jésus-Christ, son fils unique, qui doit venir
dans la gloire de son père avec ses anges, et qui rendra alors à cha-
cun selon ses oeuvres." (Matth., XVI, 27.)

Plusieurs de nos derniers conciles provinciaux ont aussi condamné
le communisme. notamment le concile de la province de Reims, au

titre II, chapitre 4, de Justitiâ et caritate et celui de Lyon qui s'ex-
prime ainsi. ; Ne farias hujus impietatis machinationes jàm à Beatissimo
papâ Pio IX reprobatas nos quoque reprobamus ac rejicimus, et eos qui
talia docent damnamus, tanquàm adulterantes verbum Dei et sensum
Domini non cognoscentes.

COMPACT.

Compact est un terme générique qui, dans sa signification littérale,
veut dire la même chose que concordat, contrat, convention ; mais dans

l'usage; en matière ecclésiastique, on ne l'entend communément que
du compact des cardinaux.

On appelle compact des cardinaux la bulle de Paul IV, en vertu
de laquelle le pape ne peut ni prévenir les cardinaux, ni se réserver
leurs bénéfices, ni enfin déroger à la règle de Infirmis, à leur préju-
dice. (Voyez CARDINAL.)

COMPÈRE.

On appelle compère, le parrain qui tient un enfant sur les fonts de

baptême, comme on appelle commère la marraine. Il contracte une
alliance spirituelle avec l'enfant baptisé et avec la mère de l'enfant.
(Voyez AFFINITÉ, PARRAIN)

COMPILATION.

(Voyez DROIT CANON.)

COMPONENDE.

La componende est un office de la cour de Rome, qui s'exerce dans

un lieuoù l'on compose, c'est-à-dire où l'on règle la taxe de cer-
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taines matières, comme des dispenses de mariage, unions, suppres-
sions, érections, coadjutorerie, pension sans cause et plusieurs
autres. (Voyez PROVISION,TAXE.) .

Celui qui exerce cet office s'appelle le préfet des componendes ; il
avait été créé en titre perpétuel, comme les autres officiers, par le

pape saint Pie V; il fût depuis supprimé et rendu dépendant du
dataire : on le nomme aussi trésorier, ou dépositaire des compo-
nendes; on lui envoie toutes les suppliques des matières sujettes à

componende, qu'il ne rend point que la taxe ne soit payée. On pense
qu'Alexandre VI a été le premier auteur des componendes.

On appelle aussi componende une certaine rétribution que la date-
rie exige ordinairement, des personnes à qui une dispense de mariage
est accordée. Cette rétribution est exigée en vue de rendre plus
rares les mariages des personnes liées par un empêchement public ;

elle est du reste proportionnée à la fortune des personnes à qui l'on

accorde la dispense et elle n'entre point dans le trésor apostolique ;

on la place dans unmont-de-piété d'où elle ne sort jamais que par
l'ordre du Souverain Pontife et pour être consacrée aux missions

étrangères ou à d'autres bonnes oeuvres. Si les parties, sont hors

d'état de payer la componende, la dispense est expédiée in formâ pau-
perum, c'est-à-dire presque gratis ; il n'y a à payer que les frais

d'expédition et les ports des lettres. (Voyez FORMAPAUPERUM.)

COMPOT.

Le compot était autrefois un certain art que l'on enseignait dans
les écoles. Le compot, dit Thomassim, qui a été tant recommandé

dans les écoles par les canons, n'est autre chose que l'arithmétique
qu'on apprenait aux enfants aussi bien que les notes, c'est-à-dire la
manière d'écrire par des figures abrégées, et de suivre avec la plume
la volubilité de la langue, ce qu'on appelle aujourd'hui sténographie.
On appelait ceux qui enseignaient cet art calculatores computatorioe
magistri. (Voyez NOTAIRE,NOTE.)

COMPROMIS

(Voyez ARBITRE, ELECTION.)

COMPTABLE.

On appelle comptable celui qui doit rendre quelque compte du bien
d'autrui.

Les comptables sont irréguliers ; or comme tout administrateur du
bien d'autrui, de quelque nom qu'on l'appelle, est toujours censé.

comptable, il est aussi toujours incapable, encette qualité, de prendre
les ordres : voici à ce sujet la disposition d'une décrétale tirée d'un
ancien concile de Carthage ; elle nous apprend que quand le comp-
table cesse d'être tel par la reddition, sans reliquat, de son compte,
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et qu'il n'a point d'ailleurs d'autre empêchement, il peut recevoir
les ordres.

Magnus episcopus Astiagensis dixit : Dilectioni vestroe videtur, pro-
curatores, actores et executores, seu curatores pupillorum, si debeant

ordinari? Gratus episcopusdixit : Si post deposita universa, et reddita
ratiocinia, actus vitoe ipsorum fuerint comprobati in omnibus, debent et

cum laude, cleri, si postulati fuerint, honore munerari. Si enim antè liber-
tatem negotiorum vel officiorum fuerint ordinati, Ecclesia infamatur.
Universi dixerunt ; Rectè statuit Sanctitas Vestra, ideoque ità est, et

nostra ista quoque sententia. (Dist. 64, cap. 3; cap. Unic., de Obligatis
ad ratiocinia.)

Ceux qu'on appelait autrefois curiaux ou décurions, et dont la

personne ainsi que lés biens étaient engagés au public, par les spec-
tacles et les divertissements qu'ils étaient obligés de lui donner,
étaient aussi déclarés, irréguliers par les canons : Curiales autem, ut
suprà scriptum est, ideo ordinari prohibentur, quia frequenter, dùm ab
Ecclesiâ consequitur, vel quia iidem curiales non voto religionis, sed ut

officiorum suorum ratiocinia fugiant, ad Ecclesiam se transfefunt.

(Can. Legem, dist. 63, inSumm.)
Les lois civiles défendaient à ces décurions et autres officiers

comptables d'entrer dans l'état religieux, sans la permission du

prince ; et l'on voit que, dans plusieurs ordres religieux, les consti-
tutions défendent de recevoir des comptables ou débiteurs. (Dict.
Can. Legem, dist. 53.)

COMPTE.

Nous n'avons rien à dire de général sur la matière de ce mot
nous en parlons ailleurs d'une manière particulière et relative à
certains sujets, tels que ceux des fabriques;, des hôpitaux. (Voyez
FABRIQUE, HÔPITAL.)

COMPUT.

Ce mot, qui signifie proprement calcul, s'applique particulière-
ment aux calculs chronologiques nécessaires pour construire le

calendrier, c'est-à-dire, pour détérminer le cycle solaire, le nombre

d'or, les épactes, les fêtés mobiles, etc. (Voyez CALENDRIER.)
On appelle comput ecclésiastique la manière de calculer le temps,

par rapport au culte ou aux offices divins de l'Église, comme les

Quatre-Temps, la Pâque et les fêtes qui en dépendent, ce qui ne se

peut bien faire qu'à l'aide du calendrier dont nous parlons assez au

long sous ce mot. (Voyez aussi FÊTES MOBILES,AVENT, etc.) -

COMPUTISTE.

Le computiste est un officier de la cour de Rome dont la fonction
est de recevoir les revenus du sacré collége ; mais ce nom convient

plus proprement à celui qui travaillé au comput et à la composition
du calendrier.(Voyez CALENDRIER.)
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CONCESSION.

En termes de chancellerie, la concession est la seconde partie de

la signature, qui consiste en la signature même du pape ou de son

délégué par fiat ou par concessum. (Voyez SIGNATURE.)
Après ce seing du pape ou du cardinal préfet, viennent dans la

signature, les clauses sous lesquelles la grâce est accordée. (Voyez
BULLE.) Voici quelles sont ces clauses, et dans quel sens il les faut

prendre : la première est celle qui commence par ces mots : Cum
absolutione à censuris ad affectum, etc. (Voyez ABSOLUTION,DÉFAUT.)

La seconde clause est, Quod oratoris dispensationes, etc. L'effet
de cette clause est donc que si l'impétrant avait obtenu quelque

dispense dont il fût obligé de faire mention, cette clause l'en dispen-
serait par les mots qui suivent : Habeantur pro expressis : sur quoi
voyez ce que nous avons dit de la dispense particulière des bâtards
sous ce mot (Voyez aussi EXPRESSION.)

La troisième clause, Et cum clausula generalem, etc., étendue en
ces termes : Reservationem importante, ex quâvis clausulâ etiam dispo-
sitivè exprimendâ, signifie que le pape entend qu'en cas de vacance
du bénéfice par quelque réservation générale, on peut faire disposi-
tivè, c'est-à-dire expressément dans les bulles, l'expression qui
aurait été omise dans la signature relativement à cette réserve.

La quatrième clause est de Provisione canonicatûs et proebendoe
primo dictorum pro eodem oratore ut suprà ; c'est -à-dire que la grâce
doit être conforme à la supplique de l'impétrant.

La cinquième clause contient ces mots : Et quatenùs litigiosi exis-
tant litis status, ac nomina judicum et collitigantium; juraque et tituli

illorum exprimi, seu pro expressis haberi possint. Cette clause et les

suivantes, jusqu'à la neuvième exclusivement, se rapportent à la

disposition du chapitre Si hi contrà quos, ut lite pendente, etc., in 6°,

qui veut que les bénéfices litigieux ne puissent être conférés par les

ordinaires en cas de mort de l'un des collitigants : Ne novi adver-
sarii superstitibus dentur. En conséquence, cette clause dispense
l'impétrant de faire mention dû litige, s'il y en à, comme la consti-
tution de Boniface VIII semble l'exiger.

Sixième clause : Et litteroe in formâ simplicis provisionis gratiosa
subrogationis, etiam quoàd possessionem. Cette clause, qui se rapporte
au verbe qui est à la fin de toutes les clauses suivantes, expediri
possint, signifie que la provision porte subrogation aux droits du
résignant, quand même le bénéfice serait litigieux et au pétitoire et
au possessoire.

Septième clause : Gratioe si neutri, si nulli, si alteri, perindè valere,
etiam valere, cum gratificatione opportunâ, quatenus illis locus sit exten-
dendus, simul, vel separatim, expediri possint. Cette clause est une
de celles qui, comme nous avons dit, se rapportent aux litiges ; or,

comme les provisions des bénéfices en litige sont de différentes

espèces, selon la nature des faveurs qu'il plaît au pape de faire à
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l'impétrant, Sa Sainteté entend par cette clause que les provisions
soient expédiées in formâ gratioe, si neutri aut si nulli, etc. Ces diffé-

rentes sortes de provisions auraient besoin de quelques explications,
mais comme elles ne sont pas en usage en France, nous croyons
inutile de les donner. On peut les voir au reste dans Durand de
Maillane.

Huitième clause : à cette clause commencent les dérogations ;
celle-ci renferme celle de la règle de subrogandis, suivant laquelle

personne ne peut être subrogé aux droits d'un collitigant, que celui

contre lequel il a procès : Cum derogatione regularum de subrogandis
collitigantibus, attento quod non in potentiorem et ad effectum resigna-
tionishujusmodi tantùm.

La neuvième clause contient une dérogation à la règle des vingt
jours : Ac de viginti diebus quatenus absens, et ultràmontes degens

resignet.
La dixième clause est une dérogation à la règle de verisimili notitiâ.
La onzième clause est une dérogation au droit de patronage laïque.
La douzième clause contient une cinquième dérogation aux statuts

et constitutions particulières des églises cathédrales ou collégiales,
qui pourraient empêcher l'effet des provisions.

La treizième clause donne pouvoir aux officiers de chancellerie

d'exprimer, dans les bulles, que le pape suppose devoir être levées,
les choses qui auraient été omises dans la supplique, concernant les

noms des personnes et des bénéfices, et autres expressions qui

pourraient être nécessaires.
La quatorzième clause se met dans les signatures des bénéfices

incompatibles ; elle donne deux mois pour se démettre de l'un des

deux bénéfices incompatibles, conformément à l'extravagante Ut

quos.
Quinzième et dernière clause : Et dummodo anteà super resignatio-

nem hujusmodi data capta, et consensus extensus non fuerint. Amyde-
nius fait mention de ce décret ; il dit que, du temps de Paul III, les

expéditionnaires français, après la date d'une résignation expirée,
faisaient une autre supplique, et prenaient une autre date, sans faire

mention de la première, et ensuite une autre, prolongeant ainsi les

résignations tant qu'ils voulaient ; qu'il fut remédié à cette fraude

par le pape Urbain VIII, en employant la clause Si alia data capta
non fuerit : clause qui empêcha la multiplicité des résignations en

faveur de la même personne. Dunoyer dit que le pape ne laisse pas

d'y déroger quelquefois indirectement, en ces termes : Dummodo

anteà data capta, et consensus extensus non fuerint in favorem alterius

quam resignantis.

CONCESSUM.

C'est un terme familier en matière de provision de cour de Rome.

Dans les signatures signées par le cardinal délégué du pape, on

voit concessum ut petitur; dans celles qui sont signées par le pape, on
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voit fiat ut petitur ; les Italiens font, entre ces deux signatures, une
différence qui n'est pas connue en France.

CONCILE.
On appelle concile une assemblée d'évêques, de prélats et de doc-

teurs, pour régler les affaires qui regardent la foi, la religion et la

discipline. Mais, dans le sens strict un concile, est une assemblée

d'évêques réunis sous l'autorité du pape. Dans un sens plus étendu,
c'est une assemblée d'évêques sous la présidence du métropolitain
ou du primat, ou du patriarche ou du pape.

Le nom de concile, employé par les anciens Romains pour signifier
leurs assemblées publiques où les patriciens n'assistaient pas, et

qui étaient, pour cette raison, différentes des comices, a été appliqué,
dans

l'Église, aux assemblées où l'on traite des affaires de la reli-

gion. Saint Isidore, dans son livre des Etymologies, chapitre 28, dit.
à.ce sujet : Concilii vero nomen tractum est ex more romano. Tempore
enim quo agebantur causae, conveniebant omnes in unum, et communi
intentione tractabant : unde concilium à communi intentione dictum
est, quasi concidium, D in L litteram transeunte : vel concilium dictum est
à communi intentione, eo quodin unum dirigant omnem mentis intuitum;
cilia enim oculorum sunt; undè qui sibimet dissentiunt, non agunt con-
cilium, quia non consentiunt in unum. (Cap. Canones, dist. 15.) C'est

dans le sens de cette étymologie que les Grecs ont appelé les con-
ciles du nom de synodes: A t7"v, quod est simul, et °JW, quod est via,

quia omnes ad eumdem finem tendunt. Doujat (1) dit à ce sujet : Con-

cilium non tam à concidendo aut à CONet CILIO, ut putavit Isidorus His-
paliensis, quam ut Varroni visum à conciliando dictum, id est, convo-
cando seu conciendo.

§ I. Division des CONCILES,leur origine, et leurs effets en général,

On distingue plusieurs sortes de conciles : conciles généraux, na-

tionaux, provinciaux, diocésains et même réguliers.
Les conciles généraux,appelés; aussi oecuméniques ou pléniers,

sont ceux où les évêques et les docteurs assemblés de toutes les par-
ties de la terre, , représentent l'Église universelle : Universalia con-

cilia sunt quae sancti Patres ex universo orbe, in unum convenientes,

juxtà fidem. Evangelicam et apostolicam condiderunt. (Cap. 1, dist. 15,
vers. Inter coetera.)

Les conciles nationaux sont des assemblées de toute une nation;
tels sont la plupart des anciens conciles de Tolède en Espagne, de

Carthage en Afrique et d'Orléans en France.
Les conciles provinciaux sont composés du métropolitain et des

évêques de la province; il y a' des conciles qui sont plus que natio-

(1) Proenotionescanonicaelib. II. cap.1, n. 1.
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naux, sans être oecuméniques; tels sont les conciles qu'on appelle
d'Occident, et qui étaient convoqués à Rome, par le pape, ou ail-

leurs, pour décider sur les contestations qui partageaient l'Église :
c'est ainsi que Félix III assembla un concile contre Acacius, Célestin,
contre Nestorius, saint Léon, contre Eutychès; Martin et Agathon,
contre les monothélites, Étienne IV, contre les iconoclastes, Ni-
colas Ier et Adrien II contre Photius; il y a aussi des conciles, qui
sont plus que provinciaux, sans être nationaux; tels sont ceux où
les évêques d'un patriarchat; même de plusieurs, s'assemblaient par

députés. L'histoire ecclésiastique fournit plusieurs exemples de ces

conciles.
Il y a enfin des conciles qu'on appelle généraux, quoiqu'ils n'aient

pas été convoqués des évêques de toutes les parties du monde; tels
sont les premier et second conciles de Constantinople, auxquels on
n'a donné ce nom, que parce qu'ayant été tenus par des évêques ca-
tholiques et orthodoxes d'Orient, ils ont été approuvés et autorisés

par les papes et les évêques d'Occident. On appelle aussi quelquefois
conciles comme généraux, certains conciles fameux dont les canons
ont été très-utiles à l'Église, comme sont les conciles d'Arles, de

Sardique, etc.
Le concile diocésain ou épiscopal, appelé communément synode en

France, est celui où l'évêque est assemblé avec son clergé, pour
traiter des affaires du diocèse. (Voyez SYNODE.)

Le concile régulier, ou des religieux, est ce qu'on appelle plus
souvent et plus proprement chapitre : Dic quod illud rectiùs et fre-

quenter consueverit appellari capitulum. (Cap. In singulis, de Statu Mo-
nach.; Gloss, in Institut. Lancelot.)

On réduit ordinairement les différentes sortes de conciles que l'on
vient de voir, sous la distinction des conciles généraux et particu-
liers; or il n'est qu'une sorte de concile général, dont nous avons
donné la définition ; tous les autres conciles sont compris sous la dé-

nomination de conciles particuliers. Cette distinction est si impor-
tante, qu'il y a une distance infinie entre les conciles généraux et

particuliers, par rapport à la foi : la forme des uns et des autres est

encore bien différente, comme on aura occasion de le remarquer ci-

après.
En connaissant quels sont les conciles généraux, on connaîtra

bientôt les autres ; raison qui, en nous obligeant dé donner ici la

liste de ces conciles, nous à fait parler de chacun en leur place; on

peut s'enfermer comme autant d'époques, pour se rendre plus com-
mode l'étude des conciles et même du Droit canonique, dont l'his-

toire ecclésiastique fait une partie essentielle. Voici d'abord com-
ment l'on doit distinguer les conciles oecuméniques, auxquels nous

nous sommes borné dans cet ouvrage; on en compte huit tenus en

Orient, sept en Occident, dont les canons ont été insérés dans le

corps du Droit ancien et nouveau; on en compte ensuite cinq, dont
il n'est pas fait mention dans le corps du Droit.
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Les huit premiers conciles oecuméniques d'Orient sont :
I. NICÉE, tenu l'an 325, à l'occasion d'Arius, sous le pape saint

Sylvestre.
II. CONSTANTINOPLE, 1er, 381, à l'occasion de Macédonius, sous

saint Damase.

III. EPHESE, 431, à l'occasion de Nestorius; sous saint Célestin.
IV. CHALCÉDOINE, 451, à l'occasion de Nestorius et d'Eutychès,

sous saint Léon.
V. CONSTANTINOPLE,2e, 553, à l'occasion des Trois Chapitres,

sous le pape Vigile.
VI. CONSTANTINOPLE,3e, 6804 682, à l'occasion des monothélites,

sous saint Agathon.
VII. NICÉE, 2e, 287, à l'occasion des iconoclastes, sous le pape

Adrien Ier.
VIII. CONSTANTINOPLE,4e, 869 à 870, à l'occasion de Photius,

sous Adrien II.
Les sept conciles généraux d'Occident viennent après les précé-

dents, et sont :
IX. LATRAN, 1er, tenu l'an 1123, à l'occasion des schismes pré-

cédents, sous Calixte II.
X. LATRAN, 2e, 1139, à l'occasion du schisme d'Arnault de Bresse

et autres, sous Innocent II.
XI. LATRAN, 3e, 1179, à l'occasion des hérétiques de ce temps,

sous Alexandre III.

XII. LATRAN, 4e, 1215; à l'occasion des albigeois et autres héré-
tiques, sous Innocent III,

XIII. LYON, Ier, 1245, à l'occasion des troubles soulevés par
l'empereur Frédéric II, sous Innocent IV.

XIV. LYON, 2e, 1274, à l'occasion des Grecs , sous Grégoire X
XV. VIENNE, 1311 à 1312, à l'occasion des templiers, sous Clé-

ment V.
Les cinq conciles généraux postérieurs ne sont point mentionnés

dans le Droit. Nous ne parlons pas ici du concile de Pise. (Voyez PISE.)
XVI. CONSTANCE, 1414 à 1418, à l'occasion du grand schisme

d'Occident, sous Martin V.
XVII. BALE, 1431, pour la réforme de l'Église, sous Eugène IV (1),

XVIII. FLORENCE,1439, à l'occasion des Grecs, sous Eugène IV.
XIX. LATRAN, 5e, 1512 à 1516, sous les papes Jules II et Léon X.
XX. TRENTE, 1545 à 1563, à l'occasion des hérésies de Luther et

Calvin, sous plusieurs papes.

Il y a donc, suivant l'ordre et le nombre que nous venons de gar-
der, vingt conciles généraux; mais les cinq derniers, sans en excepter
le concile de Trente, ont souffert quelques contradictions pour le
caractère d'oecuménicité. (Voyez chacun de ces conciles, surtout celui

(1) Plusieurs canonistes et théologiens contestent, l'oecuménicité de ce concile.

(Voyez BALE.).
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de Bâle et le 5e de Latran.) Néanmoins l'oecuménicité des conciles de

Florence et de Trente n'est actuellement contestée par personne.
Un vers ingénieux renferme, en abréviation, les dix-sept conciles

admis généralement comme oecuméniques

Ni. Co. E. Cal. Co. Co. Ni. Co. La. La. La. La. Lu. Lu. Vi. Flo. Tri.

On mesure ce vers par cinq dactyles et le pondée final
Parmi les conciles particuliers, il y en a de bien recommandables

pour la sagesse et l'importance de leurs règlements. Sans entrer à
ce sujet dans un détail que nous défend le plan de ce livre, nous ne
ferons que citer ces cinq anciens conciles grecs, dont les canons ont
été recueillis et constamment suivis dans les deux Églises grecque
et latine ; il est si souvent parlé de ces conciles qui nous représentent
par leurs canons la plus ancienne discipline, qu'on doit au moins en
savoir le nom et la date. Le premier est celui d'Ancyre, métropole,
de la Galatie; il fut tenu par au moins 80 évêques d'Orient et du
Pont, l'an 314, c'est-à-dire onze ans avant le premier concile général
de Nicée on compte vingt-quatre canons de ce concile. Les Grecs,

de ces vingt-quatre canons, enont fait vingt-cinq.
Le second de ces conciles fut tenu à Néocésarée, ville métropoli-

taine de la province de Pont, à peu près vers le même temps ; c'est-
à-dire en 314 ou 315; Le canons de ce concile sont au nombre de qua-
torze, et de quinze suivant les Grecs.

Le troisième est le concile de Gangres, métropole de la Paphla-
gonie. Il fut tenu entre l'an 325 et l'an 344, car les. opinions sont

partagées là-dessus. On y fit vingt canons, ou selon les Grecs vingt
et un.

Le quatrième est celui d'Antioche, capitale de la Syrie et patriar-
chat d'Orient, qui fut tenu l'an 341. On lui attribue vingt-cinq ca-
nons, qui sont venus jusqu'à nous. Selon Tillemont, ces canons si

beaux, et qui sont si célèbres dans l'Église, peuvent avoir été faits
dans un concile d'Antioche plus ancien, tenu sous Eustathe. Quoi

qu'il en soit, et quoique le pape Innocent et saint Chrysostome les
aient rejetés absolument, comme ayant été composés par des héré ¬
tiques, car sur 97 ou 99 évêques qui se trouvaient à ce concile, il y
en avait trente-six d'ariens, néanmoins, parce que ces canons sont

justes en eux-mêmes et qu'ils se trouvent autorisés par la pratique
de l'Église, ou par d'autres canons, on n'a pas fait difficulté de les

recevoir dans un code des canons de l'Église fait avant le concile de

Chalcédoine, mais sans être jamais appelés canons dû concile d'An-

tioche.
Enfin le dernier de ces conciles est celui de Laodicée, métropole

de la Phrygie pacatienne, tenu vers l'an 364; d'autres disent vers
l'an 366 ou 367, car le temps précis en est incertain. Il est composé
de cinquante-neuf canons, et de soixante suivant les Grecs . Ces ca-
nons sont respectés de toute l'antiquité .

Quant aux conciles de Carthage, autrement dits d'Afrique, plu-
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sieurs ont fourni des canons au décret de Gratien, ainsi que d'au-
tres conciles; ce n'est pas ici l'endroit de faire connaître en détail,
tous ces conciles. Disons seulement un mot de ce fameux concile d'El-

vire, qui, dit-on, a le premier fourni des canons de discipline d'une
si grande sévérité, que plusieurs ont cru que ces canons, au nombre

de 91, étaient un recueil de différents canons tirés des conciles pré-
cédents; et de divers auteurs, plutôt que l'ouvrage du seul concile

d'Elvire. Ce concile fut tenu vers
l'an 300, en une ville d'Espagne,

qui ne subsiste plus, appelée Eliberis ou Illiberis la province

Bétique, à deux ou trois lieues de Grenade; on y voit, au commen-
cement, les noms de dix-neuf évêques, parmi lesquels le célèbre

Osius de Cordoue tenait le second rang. Mendosa, évêque espagnol,
et M. de l'Aubespine, évêque d'Orléans, ont expliqué les canons de

ce concile. Voyez la collection du père Labbe.
Pour ne pas confondre ce qui est propre aux conciles généraux

avec ce qui doit se rapporter aux conciles particuliers; nous parlerons
de ceux-ci séparément des autres; mais observons auparavant, sur

l'origine et les effets des conciles en général, que ces saintes assem-
blées prennent leur source dans la nature même de l'Église, et sont

fondées sur les paroles mêmes de l'Evangile : Iterùm dico vobis, quia
si duo ex vobis consenserint super terram, de omni re quâcumque petie-
rint, fiet illis à Patre meoqui est in coelis : ubi enim sunt duo vel tres

congregati in nomine meo,ibi sum in medio eorum. (S. Matth., ch. XV,

v. 18), Ego in eis et tu in me, ut sintconsummati in unum. (S. Jean,

c. XVII, V. 25.) Ces deux passages marquent d'une part les grâces
attachées aux saintes assemblées, et entre toutes les autres grâces,

celle d'avoir Jésus-Christ présent et protecteur, et de l'autre, l'unité
de l'Église avec Jésus-Christ. En conséquence l'Église, à qui d'ail-
leurs Jésus-Christ a promis de l'éclairer et d'être avec elle jusqu'à

là consommation des siècles, a tenu des conciles dès sa naissance

même, et depuis, toutes les fois; qu'elle l'a jugé nécessaire, pour
conserver l'unité et la communion de la foi. Le cardinal Bellarmin,
en son livre De conciliis et Ecclesiâ, cap. 2, fonde la nécessité et l'ori-

gine des conciles, 1° sur les paroles du Sauveur : Ubi sunt duo vel tres

congregati, etc. (1), et qui doivent s'entendre des conciles, suivant

l'interprétation du concile de chalcédoine, dans la lettre synodale au,

pape Léon; 2° sur ce que les apôtres ont pratiqué eux-mêmes. Quoi-

que chacun d'eux eût une autorité suffisante pour décider les con-
testations qui s'élevaient, ils ne voulurent pas cependant; sans un

(1) fie texte, que plusieurs canonistes citent avec Bellarmin, ne prouve cependant
pas d'une manièreincontestable la nécessité et l'origine des conciles.« Je deman-
derai ce queces parolessignifient, dit M. de Maistre, dans son livre du Pape, liv. I,
ch. 2, et l'on serafort empêchépour m'y faire voir autre choseque ce quej'y vois,
c'est-à-dire une promessefaite;aux hommes que Dieu daignera prêter une oreille
plus particulièrement miséricordieuseà toute assembléed'hommes réunis pour le

prier.» C'est là sansdoute le sensnaturel, mais rien n'empêcheque cesparolesne
s'appliquent aux concilescommeonl'a toujours entendu.
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concile, prononcer sur l'observation des cérémonies légales, dans la
crainte de paraître négliger une voie que Jésus-Christ leur avait en-

seignée ; 3° sur la coutume que l'Église a observée dans tous les
siècles, de tenir des conciles toutes les fois qu'il s'agissait de ques-
tions douteuses. C'est donc au soin important de conserver l'unité
de la foi, et à l'avis de Jésus-Christ même, qu'il faut rapporter
l'origine des conciles. Les saints Pères nous confirment que l'usage
des conciles n'a pas été introduit par d'autres motifs (1). Les effets

de ces mêmes conciles sont sensibles. Les historiens ecclésiastiques
ne manquent pas de remarquer que c'est par les conciles que l'Eglise
s'est conservée dans la pureté de sa foi; que, dans les temps mêmes
des persécutions, c'est-à-dire dans les trois premiers siècles, on
compte un grand nombre d'hérésies combattues où détruites par les
saintes assemblées des pasteurs de l'Église. Licinius qui, comme

Julien, employait la ruse dans sa persécution, se persuada que le

moyen le plus capable, d'éteindre la religion chrétienne était d'em-

pêcher que ses ministres s'assemblassent; dans cet esprit, il fit une
loi qui défendait les conciles. Eusèbe (2), raconte ce trait, et lie peut
s'empêcher de dire que, si les évêques eussent obéi à cette mauvaise

loi, toutes les règles dé l'Église auraient été bientôt renversées : Si

proecepto paruissent, écclesiasticas leges convelli oportebat. Neque enim

majoris momenti controversioe aliter quàm per synodos componi possunt.
Il faut observer cependant, sur la remarque d'Eusèbe, que l'Église
est infaillible, et que le pape, comme chef de cette Église, aurait

pu également condamner et proscrire l'erreur, comme il l'a fait
dans ces derniers temps que l'Église ne put se réunir en concile.

(Voyez CANON.) Constantin, comme l'ajoute le même historien, usait
d'une conduite bien opposée ; Nam sacerdotes Dei pacis et concordioe
mutuoe causâ in unum convocabat.

§ II. Matière, forme et autorité des CONCILESgénéraux.

Il faut appliquer ici ce que nous avons dit sous le mot CANON.La
matière des canons est celle des conciles : les mêmes raisons qui ont

obligé l'Église à faire des lois, l'ont mise dans la nécessité de tenir
des conciles pour y parvenir ; on en a un célèbre exemple dans le pre-
mier concile de Jérusalem, où les apôtres s'assemblèrent pour dé-
cider la première contestation qui se soit élevée sur la religion ;
l'histoire ecclésiastique fournit d'autres exemples de cet usage dans
les premiers siècles, dans ces temps où, à cause dés persécutions,;
il semble que chaque évêque aurait pu gouverner, seul son diocèse,.
suivant le pouvoir qu'il avait reçu de Jésus-Christ. Nous ne répéte-
rons pas à ce sujet ce que nous avons dit ci-dessus, des premiers
motifs qui firent tenir les conciles, et de leur nécessité.; nous nous

(1) Voyezl'homélie 29 de saint Basile, adversùscalumniatores sanctoeTrinitatis,
et salettre 82.

(2) Devitâ Constantini, lib. I, c. 51.



CONCILE.

bornerons à exposer les causes qui servent encore aujourd'hui à
maintenir l'usage de ceux qu'on appelle généraux, ou oecuméniques,
et dont nous avons donné ci-dessus la définition; elles sont tirées
du Droit même, et justifieront ce que nous avons avancé. La pre-
mière de ces causes est l'unité de la foi, le premier lien de la société
chrétienne : Per illud (concilium generale) religio consecratur chris-
tiana in fidei unitate quoe primum est vinculum societatis humanoe.

(C. Canones, dist. 15.) 2° Pour le plus grand éclaircissement de la
vérité, et un nouvel appui à la foi, produit par le résultat d'une as-
semblée où tout se traité avec maturité et conseil : Ad firmiorem et

meliorem dilucidationem veritatis in dubiis : quia quod à pluribus quae-
ritur, faciliùs invenitur et rectiùs est concilium, quod plurimorum ju-
dicio comprobatur et magis integrum. (C. Prudentiam, de Officio deleg.)
3° Pour extirper l'hérésie et faire triompher la foi ; Ad eradicandos
errores et vepres de agro dominico; et ad evellendas et extinguendas hoe-

reses. (C. Clericus
24, qu. 3.) 4° Pour se défendre contre les entre-

prises des tyrans et des infidèles : Ad tyrannorum et infidelium super-
biam humiliandam. (C. Ad triplicem, de Re jud.) 5° Pour faire cesser
les schismes et les scandales :Ad extinguendum scandala quoesusci-
tantur in Ecclesiâ, Telles sont les raisons et les autorités qu'allègue
Durand de Maillane.

On voit par ces différentes raisons que les conciles généraux ont la
discipline aussi bien que la foi pour objet de leurs décisions ; sou-
vent même on y agite les causes ecclésiastiques, pour être terminées
par l'Église assemblée ; mais les questions sur la foi sont toujours
décidées avant les autres, parcequ'elles intéressent toute l'Église;
sur quoi on demande si, le concile n'ayant été convoqué que pour tel,

et tel objet, les prélats et électeurs à qui on a donné des pouvoirs en

conséquence dans une assemblée particulière, peuvent décider d'au-
tres matières inconnues à l'assemblée qui les a députés. Quelques
exemples dans l'histoire ecclésiastique autoriseraient à soutenir la

négative. Saint Léon approuva les actes du concile de Chalcédoine,
à l'exception de ce qui regardait le patriarchat de Constantinople ;
il donne pour raison que le concile n'avait été assemblé que pour y

traiter les questions de foi, contre Dioscore et Eutychès, et qu'il
avait envoyé ses légats en conséquence. L'usage est cependant con-

traire, et l'a toujours été, à en juger par une fouled'exemples. Sans
en citer d'autres, le concile de Nicée n'avait été assemblé que pour
décider sur l'hérésie d'Arius, et sur le différendde la Pâque; il fit

cependant 20 canons que les papes ont mis au rang des lois ecclé-
siastiques les plus sages.

Quant à la forme des conciles généraux, on peut la rapporter :

1° à la convocation; 2° aux personnes et àleurs rangs; 3° aux suf-

frages. 1° Par rapport à la convocation, la distinction 17 du décret
est pleine de canons qui donnent au pape le droit exclusif de la faire.
Il suffira de rapporter celui-ci :

Regula vestra nullas habet vires, nec
habere poterit, quoniam nec ab orthodoxis episcopis hocconcilium actum
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est, nec romanoe Ecclesioe legatus interfuit canonibus proecipientibus,
sine ejus auctoritate concilia fieri non debere, nec ullum ratum est aut
erit unquàm concilium, quod non fultum fuerit ejus auctoritate. (Can. 2,
eâd. dist.)

Quoique les canonistes citent plusieurs autres canons du corps du

Droit, pour autoriser cette maxime, il faut convenir qu'il n'en est

point de plus exprès ni de plus précis que ceux de la distinction citée :
Multis denuo apostolicis et canonicis atque ecclesiasticis instruimur re-

gulis non debere absque sententiâ Romani Pontificis concilia celebrari.

(Can. 5, eâd. dist.) Le canon suivant étend cette règle aux conciles
même provinciaux et ordinaires; toutefois, des canons du même dé-

cret, de la même distinction (c. Canones, dist. 15; c. Concilia, § Hinc
etiam, dist. 17), prouvent que les princes séculiers ont eu quelque
part à la convocation des conciles; mais les glossateurs ont pris soin
de marquer en quel sens il faut prendre ces passages, dans la crainte

qu'on ne s'en servît pour attribuer à d'autres qu'au pape le droit de

convoquer les conciles : Isti venerunt ad citationem regis, non quod ve-

nire tenerentur, sedut revocarent eum ab errore suo (Glos. in c. Concilia,
dist. 17); et comme indépendamment des collections du droit, il pa-
raît par l'histoire que les premiers conciles généraux ont été convo-

qués par les empereurs, les canonistes, sans désavouer les preuves
qu'on leur opposera ce sujet, disent que l'Église en usait ainsi à
cause du crédit des hérétiques, et que les empereurs n'ont exercé
ce droit que du consentement et à la prière de l'Église : Ex Ecclesioe

consensu, indulgentiâ et dispensatione, non vero summo jure. Les cor-
recteurs du décret ont seulement borné le droit du pape à la convo-
cation des conciles généraux.

« Au reste, dit M. de Maistre (1), quoique je ne pense nullement
à contester l'éminente prérogative des conciles généraux, je n'en re-
connais pas moins les inconvénients immenses de ces grandes as-

semblées, et l'abus qu'on en fît dans les premiers siècles de l'Église.
Les empereurs Grecs, dont la rage théologique est un des grands
scandales de l'histoire, étaient toujours prêts à convoquer des con-

ciles, et lorsqu'ils le voulaient absolument, il fallait bien y consentir;
car l'Église ne doit refuser à la souveraineté qui s'obstine rien de ce

qui ne fait naître que des inconvénients. Souvent l'incrédulité mo-
derne s'est plu à faire remarquer l'influence des princes sur les con-

ciles, pour nous apprendre à mépriser ces assemblées, ou pour les

séparer de l'autorité du pape. On lui a répondu mille et mille fois
sur l'une et l'autre de ces fausses conséquences; mais du reste,

qu'elle dise ce qu'elle voudra sur ce sujet, rien n'est plus indifférent

à l'Église catholique, qui ne doit ni ne peut être gouvernée par des
conciles. Les empereurs, dans les premiers siècles de l'Eglise,
n'avaient qu'à vouloir pour assembler un concile, et ils le voulurent

trop souvent. Les évêques, de leur côté, s'accoutumaient à regarder

(1) Du Pape, liv. Ier, chap. 3.

T. II. 10



146 CONCILE.

ces assemblées comme un tribunal permanent, toujours ouvert au
zèle et au doute ; de là vint la mention fréquente qu'ils en font dans
leurs écrits, et l'extrême importance qu'ils y attachaient. Mais s'ils
avaient vu d'autres temps, s'ils avaient réfléchi sur les dimensions
dû globe, et s'ils avaient prévu ce qui devait arriver un jour dans le

monde, ils auraient bien senti qu'un tribunal accidentel, dépendant
du caprice des princes, et d'une réunion excessivement rare et dif-

ficile, ne pouvait avoir été choisie pour régir l'Église éternelle et
universelle. Lors donc que Bossuet demande avec ce ton de supé-
riorité, qu'on peut lui pardonner sans doute plus qu'à tout autre
homme ; « Pourquoi tant de conciles, si la décision des papes suffisait
à l'Eglise? " le cardinal Orsi lui répond fort à propos : " Ne le de-
" mandez point à nous, ne le demandez point aux papes Damase,

" Célestin, Agathon, Adrien, Léon, qui ont foudroyé toutes les hé-
" résies, depuis Arius jusqu'à Eutychès, avec le consentement de
" l'Église, ou d'une immense majorité, et qui n'ont jamais imaginé
" qu'il fût besoin de conciles oecuméniques pour les réprimer. De-
" mandez-le aux empereurs grecs, qui ont voulu absolument les con -

« ciles, qui les ont convoqués,qui ont exigé l'assentiment des papes,
" qui ont excité inutilement tout ce fracas dans l'Église ( 1). "

" Au Souverain Pontife seul, appartient essentiellement le droit
de convoquer les conciles généraux, ce qui n'exclût point l'influence

modérée et légitime des souverains. Lui seul peut juger des circons-
tances qui exigent ce remède extrême. Ceux qui ont prétendu at-
tribuer ce pouvoir à l'autorité temporelle, n'ont pas fait attention à

l'étrange paralogisme qu'ils se permettaient. Ils supposent une mo-
narchie universelle, et de plus éternelle; ils remontent toujours
sans réflexion à ces temps où toutes les mîtres pouvaient être con-

voquées par un sceptre seul, ou par deux. « L'empereur seul, dit
« Fleury(2), pouvait convoquer les conciles universels, parce qu'il
" pouvait seul commander aux évêques de faire des voyages extraor-
" dinaires, dont le plus souvent il faisait les frais, et dont il indi-

" quait le lieu..... Les papes se contentaient de demander ces as-

" semblées..... et souvent sans les obtenir.»
La manière dont se fait là convocation des conciles à toujours été

la même pour rendre un concile oecuménique, quoique faite par dès

supérieurs différents. Voici les deux règles que prescrit à ce sujet
le cardinal Bellarmin (3) : 1° que la convocation soit notifiée à toutes
les grandes provinces de la chrétienté. Cette notification se fait par
les métropolitains, qui autrefois après avoir reçu les ordres des

empereurs, les communiquaient aux évêques de leurs provinces, et
les amenaient avec eux aux conciles. Depuis que le pape est seul

(1) In Aug Orsi, De Irreformabili Romani Pontificis indefiniendis fidei controversiis
judicio; 1771, tom. III. cap. 20, pag. 183.

(2) Nouveaux opuscules, pag. 108.

(3) De Conciliis, lib. I, c. 17.
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dans l'usage de convoquer ces conciles, ce qui aurait dû toujours
être, il adresse aux princes et aux métropolitains une bulle solen-
nelle d'indiction qui marque le temps et le lieu du concile. Par cette

bulle, le pape exhorte les princes à y assister, ou du moins à en-

voyer leurs ambassadeurs conjointement avec les évêques de leurs

royaumes, et enjoint à ces mêmes évêques de s'y trouver ; ensuite
les métropolitains avertissent leurs suffragants par des lettres cir-
culaires d'aller au concile.

La seconde règle est qu'on ne donne l'exclusion à aucun évêque,
de quelque endroit qu'il vienne, pourvu qu'il soit constant qu'il est

évêque, et qu'il n'est pas excommunié; mais quoique tous les évê-

ques doivent être appelés au concile, il n'est point cependant néces-
saire que tous s'y trouvent, autrement il n'y aurait pas encore eu
dans l'Eglise de concile général. » N'est-ce pas assez, dit Bossuet (1),
qu'il en vienne tant et de tant d'endroits, et que les autres con-
sentent si évidemment à leur assemblée qu'il sera clair qu'on y aura

porté le sentiment de toute la terre. »

2° Quant aux personnes qui ont droit d'entrée et de suffrages
dans les Conciles généraux, les canons ne décident rien de précis sur
cette importante question ; d'abord il n'y a point de doute à l'égard
des évêques, vocandi sunt undecumque terrarum; c'est un droit radi-
calement attaché à la dignité des premiers pasteurs ; ils sont les
véritables jugés de la foi, et dans les conciles ils ont chacun une

égale et semblable voix délibérative. Sicut misit me Pater, et ego
mitto vos. (S. Joan , c. XX.) (Voyez ÉPISCOPAT,JURIDICTION.)

Il n'en est pas ainsi des autres dignités ecclésiastiques. Quelques
docteurs qui ont traité à fond ces matières, prétendent que les prê-
tres ont toujours été appelés dans les anciens conciles, à commen-
cer par celui des apôtres même, où il est dit : Convenerunt apostoli
et seniores videre de verbo hoc, qu'ils y avaient par conséquent voix
délibérative. On répond, en convenant de l'ancien usage, que les

prêtres et les diacres., appelés anciennement dans les conciles, y
étaient simplement consultés et qu'ils n'y avaient aucune voix dé-

libérative; mais, quoi qu'il en soit de cette dispute, le cérémonial
romain (2) nous apprend que, dans les conciles généraux, doivent

être appelés les évêques et leurs supérieurs, les abbés et générale-
ment tous les prélats, qui, par leur promotion aux dignités dont ils
sont revêtus, ont juré d'assister aux conciles; bas rois et les princes
doivent être aussi appelés, mais seulement pour être consultés et

non pour opprimer : Omnes episcopi et majores illorum, id est, car-

dinales, patriarchoe, primates, et archiepiscopi; nec non et abbates et

denique omnes proelati qui secundùm formam juramenti quod proestant
cùm ad dignitates promoventur, ad concilium generale, id est, ubi papa
proesidet aut alius ejus nomine, tenentur ire tanquàm vocem deliberati-

(1) Histoire des variations, liv. XV, n. 100.

(2) Lib. I, sect. 13, c. 2.
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vam habentes seu definitivam; principes autem seculares tanquàm con-

sultivam, quia hi etiam in concilio intersunt, non tamen in sessionibus
publicis induti sacris vestibus sedebunt, neque sententiam dicent.

Dans les derniers conciles, on a appelé quelquefois des juriscon-
sultes et des canonistes, pour aider à résoudre, des difficultés de

pure discipline. Le concile de Trente a été de tous les conciles celui
où le second ordre du clergé a été le moins favorisé ; on y poussa
les choses jusqu'à contester la voix délibérative aux prêtres députés
des évêques, ce qui jusque-là n'avait souffert aucune contradiction.

Quant au rang de ceux qui ont droit d'assister aux conciles, il est

tel que le donne la dignité dont on est revêtu, selon l'ordre établi
dans la hiérarchie ecclésiastique.

L'ancienneté de l'ordination décide ensuite la préséance entre
ceux du même ordre; suivant ces paroles du pape Grégoire : Epis-
copos secundùm ordinationis suae tempus, sive ad consedendum in con-

cilia, sive ad subscribendum, vel in quolibet aliâ re sua attendere loca
decrevimus, et suorum sibi proerogativam ordinum vindicare. (C. ult.,
dist. 17.) Cette loi, qui est, conforme à des règlements semblables

des conciles de Carthage et de Tolède, n'a pas été observée dans
toute la suite des siècles sans quelque altération. C'est pourquoi,
pour obvier à tout inconvénient sur ce sujet, on déclara dans la
suite que les rangs et les préséances ne préjudicieraient point aux
droits de chacun, et ne feraient point loi pour l'avenir. C'est ce qui
fut ordonné dans les conciles de Lyon, de Constance et de Trente.

Voyez ci-dessous l'article des conciles provinciaux.
A l'égard du président du concile, le droit en est attribué au pape

ou à ses légats : Romanus Pontifex per se, vel per legatos suos habet

concilio oecumenico proesidere Quelques auteurs prétendent que le
droit de présider aux conciles généraux est personnel au pape, et

qu'il ne passe pas à ses légats. Cette opinion de Simon Vigor n'est

pas admissible,
3° Outre l'ordre de la séance, la forme du concile consiste encore

dans la manière de s'assembler, de proposer, d'opiner et de con-
clure dans la formalité de la confirmation.

Comme tout ce dont on doit traiter dans un concile, ne peut se
finir en un jour, on a coutume de partager les affaires en différents

temps, et de distinguer les diverses assemblées, en actions ou ses-
sions. Les Pères du concile délibèrent d'abord entre eux dans une

congrégation particulière, sur ce qui fait la matière de la question;
ensuite on fait rapport de ce qui y a été agité dans une congréga-
tion plus générale, où l'on convoque ceux même des évêques qui
n'ont point assisté à la première. De cette façon, aucun d'eux

n'ignore ce dont il s'agit ; on discute de nouveau la question, et on
la décide avant de la porter dans la session publique. Cela a été

introduit, afin qu'il ne restât plus aucun sujet d'altercation entre
les évêques, et que les sessions se passassent avec plus de décence.
Cette précaution néanmoins ne s'est prise que dans les derniers
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conciles. On ne trouve rien de semblable dans les anciens, et cha-

que affaire, se discutait dans les actions publiques.
Il était pareillement d'usage autrefois, de prendre les voix de

chaque membre de l'assemblée ; cet usage qui a été suivi dans le
concile de Trente, ne le fut pas dans le concile de Constance, pour
des raisons particulières. Les Pères de ce concile, qui avaient en
vue l'extinction du schisme, ordonnèrent qu'on recueillerait les suf-

frages par nation ; c'est-à-dire que chaque évêque opinait dans sa

nation, et qu'on rapportait ensuite dansele concile les suffrages des
nations. Au reste, la liberté des suffrages doit être entière dans les
conciles. C'est à ce trait qu'on reconnaît principalement la légitimité
et l'oecuménicité d'un concile.

Le président du concile propose ordinairement les questions qui
doivent s'y traiter, tel a toujours été l'usage ; mais les évêques ont

toujours eu aussi la liberté de proposer ce qu'ils jugent à propos
pour en faire le sujet des délibérations de l'assemblée. Au concile de
Trente, on trouva mauvais qu'on eût usé de ces termes : Proponen-
tibus legatis. Les légats furent obligés de déclarer par un acte in-
séré dans les pièces du concile, que cette formule ne préjudicierait
en rien au droit des évêques.

Voici un règlement pris du quatrième concile de Tolède, tenu
l'an 633, que Fleury croit venir d'une tradition ancienne, parce
qu'il ne se trouve point ailleurs ; on peut en faire l'application à
toutes sortes de conciles en général?

« A la première heure du jour,
avant le lever du soleil, on fera sortir tout le monde de l'église, et
on en fermera les portes ; tous les portiers se tiendront à celle par
où doivent entrer les évêques, qui entreront tous ensemble et pren-
dront séance suivant leur rang d'ordination. Après les évêques, on

appellera les prêtres, que quelque raison obligera de faire entrer,
puis les diacres avec le même choix; les évêques seront assis en

rond, les prêtres assis derrière eux, et les diacres debout devant les

évêques.
" Puis entreront les laïques que le concile en jugera dignes ; on

fera aussi entrer les notaires, pour lire et écrire ce qui sera néces-
saire, et l'on gardera les portes. Après que les évêques auront été

longtemps assis en silence et appliqués à Dieu, l'archidiacre dira :

Priez. Aussitôt ils se prosterneront tous à terre, prieront longtemps
en silence, avec larmes et gémissements, et un des plus anciens évê-

ques se lèvera pour faire tout haut une prière, les autres demeu-
reront prosternés. Après qu'il aura fini l'oraison, et que tous auront

répondu, Amen, l'archidiacre dira : Levez-vous ; tous se lèveront,'
et les évêques et les prêtres s'assiéront avec crainte de Dieu et mo-
destié : tous garderont le silence. Un diacre revêtu de l'aube, ap-
portera au milieu de l'assemblée le livre des canons, et lira ceux qui
parlent de la tenue des conciles. Puis l'évêque métropolitain prendra
la parole, et exhortera ceux qui auront quelques affaires à propo-
ser. Si quelqu'un forme quelque plainte, on ne passera point à une
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autre affaire que la première ne soit expédiée; si quelqu'un du
dehors, prêtre, clerc ou laïque veut s'adresser au concile, il le dé-

clarera à l'archidiacre de la métropole, qui dénoncera l'affaire au
concile. Alors on permettra à lapartie d'entrer et de proposer son

affaire, Aucun évêque ne sortira de la séance avant l'heure de la

finir. Aucun ne quittera le conçue que tout ne soit terminé, afin de

pouvoir souscrire aux décisions ; car on doit croire que Dieu est pré-
sent au concile, quand les affaires ecclésiastiques, se terminent sans,

tumulte, avec application et tranquillité, »

La conclusion des matières dans les conciles a toujours appar-
tenu au concile, au nom duquel elle est intitulée : Sancta synodus

definivit ; Universum concilium dixit; Ab universis episcopis dictum

est; Placet universis episcopis, Visum est Spiritui sancto et nobis, dit
le concile des Apôtres.

Enfin le concile, pour recevoir le dernier sceau de son autorité,
doit être ratifié et confirmé par le pape, suivant la doctrine des

canonistes, tels que les cardinaux de Tour-Brûlée, Jacobatius,
Bellarmin et autres. Ces auteurs soutiennent, et selon nous avec
juste raison, que cette confirmation est tellement nécessaire, que
le concile en tire sa vigueur et sa force, que toute son autorité

procède de celle du pape, qui, en qualité dé supérieur, fixe et auto-
rise ses décisions. Par une conséquence de ce principe, le pape est

au-dessus de tous les conciles, et personne ne peut entreprendre
de le juger. Ce qui se pratiqua au sujet de cette;confirmation dans
le concile de Trente, sur la fin de la session,vingt-cinquième, à la
clôture du concile, confirme cette doctrine. Les pères assemblés ar-
rêtèrent de demander au pape la confirmation de tout ce qui avait
été ordonné et défini par le concile, tant sous les papes Paul III et

Jules III, que sous le pape Pie IV, à qui la confirmation fut de-

mandée, et qui l'accorda par une bulle du 26 janvier 1564. (Voyez
TRENTE.)

L'autorité des conciles généraux et légitimes est telle, que les
décrets qu'ils renferment sur la foi sont infaillibles et exempts de

toute erreur. Notre catéchisme nous apprend cette vérité. Les

preuves nous en sont étrangères dans cet ouvrage.

§ III. Matière, forme et autorité des CONCILESparticuliers, nationaux

et provinciaux,

Nous avons dit ci-dessus que les conciles particuliers étaient les

conciles nationaux, provinciaux, épiscopaux et réguliers.
A commencer donc par les conciles nationaux, il n'en est pas de

plus solennels après les conciles généraux, on les confond souvent

dans le corps, du droit avec les conciles provinciaux, Lancelot ne les

distingue pas, dans la division qu'il en fait dans ses Institutes, on
les comprend sous le nom de conciles provinciaux. Quoiqu'il en soit,

il est certain qu'après la division de l'empire, les différents princes
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chrétiens, ont assemblé des conciles dans leurs. États, pour y traiter
des matières ecclésiastiques; il y a même des exemples de ces sortes
de conciles dans les premiers siècles de l'Eglise. Ce fut dans un
concile national composé des évêques de différentes provinces, que
Paul de Samosate fut condamné. La forme de ces conciles est à peu

près la même que celle des conciles provincieux ; avec cette diffé-
rence que les souverains les convoquent ordinairement, et que le

président n'est pas toujours le plus ancien métropolitain. L'histoire
en fournit des preuves. Mais les conciles nationaux ne peuvent être
convoqués ni se tenir sans la permission du Saint-Siége apostolique.
Quelques évêques réunis à Paris, au mois de mars1849, demandèrent
au Pape de réunir en France un concile national, de le présider sinon

par lui-même, du moins par un prélat délégué du Samt-Siége. Mais
le pape craignant qu'une assemblée aussi solennelle, ne puisse tenir

ses séances avec la tranquillité nécessaire à la discussion de si

graves intérêts, ou achever son pauvre avec assezde promptituede pour
que les évêques puissent au plus tôt retourner dans leurs diocèses

respectifs, conseilla, en attendant des temps plus calmes, de tenir
des conciles provinciaux si recommandés par les saints canons.

Quant aux conciles provinciaux, l'usage en est très ancien, et il a

été très fréquent dans l'Église. Ce qui en faisait la principale matière
dans les premiers siècles, était la condamnation des hérésies qui
s'élevaient à la faveur des persécutions ; dans la suite on y traita
des causes des ecclésiastiques, soit en première instance, soit en
appel, Propter ecclesiasticas causas et quoeexistant controversias dissol-

vendas, sufficere nobis visum est bis in anno per singulas provincias epis-
coporum concilium fieri. ( C.Propter, dist. 18.) L'usage de ces appels

ayant cessé, on a prescrit aux conciles provinciaux une matière et des
causes plus étendues. Le concile de Bâle les explique au long par un

de ses décrets. Ce même concile renouvela la disposition des anciens.
canons qui ordonnent de tenir fréquemment les conciles provinciaux.

Le canon Propter, rappelé ci-dessus, ordonne, comme l'on voit, de

les tenir deux fois par an. Ce canou, tiré du concile d'Antioche, est
conforme à ceux des conciles de Nicée et de Constantinople et même
le Chalcédoine.

Le second concile de Nicée réduisit la tenue de ces conciles à une
fois l'an; mais il prononça l'excommunication contre les princes
séculiers qui s'y opposeraient, et des peines canoniques contre les
métropolitains qui, sans cause légitime, n'y assisteraient pas. Le

concile de Latran, sous Innocent III, renouvela cette loi, semel in
anno, et ordonna la peine de suspense contre les évêques négligents.
On reconnut, dans les derniers siècles, que les conciles annuels
étaient onéreux aux provinces ecclésiastiques. Jean XXIII, les
réduisit à trois ans par une bulle que le, concile de Trente a suivie,
sess. XXIV, ch. 2. de Reformatione.

C'est au métropolitain qu'appartient le droit de convoquer le con-
cile provincial, et d'élire le lieu où il doit se tenir ; au défaut du



152 CONCILE.

métropolitain, ce doit être le plus ancien évêque de la province. Le
concile de Trente, en l'endroit cité, l'ordonné ainsi.

Le même concile dit, qu'à ces conciles se trouveront les évêques de
la province, et tous les autres qui de droit ou par coutume y doivent

assister, excepté ceux qui auraient quelque trajet à passer avec un

péril évident. Les canonistes mettent au nombre de ceux qui de droit
ou par coutume assistent aux conciles provinciaux dans cet ordre :

1° l'archevêque (C. Placuit, dist. 18) ; 2° l'évêque ; 3° le chapitre de

la cathédrale, collegialiter insedens et sedens; 4° les abbés crosses et

mitres ; 5° les procureurs des évêques absents; 6° les procureurs
des abbés absents ; 7° les chapitres des collégiales.

Quelques canonistes parochistes y ajoutent les doyens ou archi-

prêtres, plebani sive archipresbyteri, et les curés, parochi. Mais nos
derniers conciles provinciaux n'y ont appelé, suivant le droit et la

coutume, outre les évêques, que les chapitres et les abbés. " Seront

convoqués, dit le concile de la province de Tours, tenu à Rennes,
en 1849, les chapitres, à savoir, de l'église métropolitaine et des

églises cathédrales, afin que, suivant l'antique usage, ils puissent être
représentés par un ou deux députés. Seront invités en même temps,
selon qu'il paraîtra convenable au métropolitain et à ses suffragants,
les abbés des monastères existants dans la province, ainsi que plu-
sieurs autres hommes recommandables par leurs connaissances des
saintes Écritures, de la théologie et du droit canon. « Or, les pro-
" cureurs des églises cathédrales, les abbés (s'ils sont présents), et

" les autres députés, quels qu'ils soient, sauront qu'ils ont voix
" consultative, et non délibérative, dans le même concile. » (Con-
ciles de Narbonne, de Tours, de Rouen, de Toulouse et de Bordeaux.)

Le chapitre Etsi membra, tiré d'une lettre, écrite en 1212, par le

pape Innocent III à l'archevêque de Sens et à ses suffragants, décide
dans les termes suivants que les chapitres des églises cathédrales
doivent être appelés et admis dans les conciles provinciaux : Etsi
membra corporis.... Provincioe Senonensis capitula cathedralium eccle-
siarum et nos querimoniam transmiserunt, quod archiepiscopus Seno-
nensis et ejus suffraganei procuratores eorum nuper ad provinciale con-
vocatos, ad tractatum eorum admittere poluerunt.. visum fuit nobis et

fratribus nostris, ut capitula ipsa ad hujusmodi concilia debeant invitari,
et eorum nuncii ad tractatum admitti, maximè super illis, quoe ipsa
capitula contingere dignoscuntur. (Cap. 10, de His, quoe fiunt à proelato
sine consensu capituli.)

Les chapitres sont donc appelés aux conciles provinciaux, mais ils

n'y sont admis que par un ou deux députés librement élus. Capitula
ad synodum provincialem advocantur, et in eâ per depuiatos liberè
electos admittuntur. (Concil. Lugdun., an. 1850.)

Les abbés commendataires assistent aux conciles comme les abbés

réguliers ; mais ceux-ci ont sur eux la préséance; ainsi que sur les
membres du chapitre de la cathédrale non collegialiter insedens.

Les procureurs des évêques absents peuvent avoir voix délibéra-
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tive, si le concile y consent ; mais les procureurs des abbés ne peu-
vent avoir qu'une voix de conseil, vocem consultivam, comme les

laïques et les autres personnes qu'on appelle au concile à cause de

leur grande capacité.
Ce serait ici le cas d'examiner la question de savoir quelle posi-

tion doit tenir dans lé concile provincial un évêque démissionnaire

habitant la province ecclésiastique. Mais la congrégation du concile
a décidé, le 24 août 1850, cette question qui lui avait été soumise par

l'archevêque de Bordeaux en ces termes :
1° Un évêque démissionnaire d'un siége qu'il a occupé quelques

années dans une autre circonscription métropolitaine de France,

peut-il avoir dans le concile provincial voix délibérative ? 2° Doit-il

jouir des droits de préséance sur les évêques suffragants qui ont reçu
depuis lui la consécration épiscopale? 3° Peut-il être considéré comme

un évêque exempt ?
L'affaire a été traitée, comme on dit, en langage canonique, per

summaria precum, c'est-à-dire sommairement, mais avec cette matu-

rité, cette érudition, cette impartiale raison qui sont le cachet de

tous les rapports soumis aux diverses congrégations romaines ;

(Voyez CONGRÉGATIONSROMAINES.)Voici le résumé succinct et dépouillé .
de toutes les autorités alléguées à l'appui dés réponses qui ont été

données aux questions posées plus haut :

A la première il a été répondu que ni le droit ni la coutume ne

donnaient au prélat, objet de la consultation, voix délibérative et

vote définitif dans le concile provincial, et qu'il ne pourrait acquérir
ce droit que par le consentement unanime de tous les évêques de la

province.
La seconde question a été aussi résolue négativement ; en sorte

qu'admis au concile par le consentement de tous les Pères, avec voix

consultative ou même délibérative, le prélat en question ne peut

siéger qu'après tous les évêques de la province.
Enfin, on a répondu de même négativement à la troisième ques-

tion, qui ne faisait que poser, sous une autre forme, les deux ques-
tions déjà résolues. On sait en effet que l'évêque exempt, d'après le

concile de Trente, est un évêque qui a juridiction, et qui, admis,
dans le concile provincial de son choix, y acquiert tous les droits,
soit de préséance, soit de vote que possèdent les suffragants de la

métropole qu'il a choisie

Cette décision souveraine ne fait que confirmer, du reste, la pra-

tique suivie dans plusieurs conciles.

Dans la célébration des conciles provinciaux, on observe les règles

prescrites par le Pontifical romain et par le cérémonial des évêques.

Lorsque le concile est terminé, les décrets, sont souscrits tant par
les évêques présents, que par les procureurs des évêques absents

et les vicaires capitulaires, s'il y a quelque siége vacant; tous le font

de leur propre main, quand bien même ils ne s'accorderaient pas en

quelque point, car ce qui est approuvé parle jugement de la majo-
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rite, est censé approuvé par tous. Quoe enim judicio majoris partis
prouvaient, censentur ab omnibus approbata.

Les décrets des conciles provinciaux, avant d'être promulgués,
sont envoyés à Rome pour y être soumis à l'examen, au jugement
et à la révision du Siège Apostolique. Decreta synodi, antequam publi-
centur, submittentur Sedis Apostolicoe examini et recognitioni, (Concile
de Rennes de 1849, Decret. VI. n. 6 ; de Rouen, de 1581.) Cette con-

duite des évêques est sans doute une réserve qui tient au profond
respect dont ils sont pénétrés envers le Saint-Siége, mais elle est

surtout et avant tout l'obligation d'un devoir prescrit par la consti-

tution Immensa oeterni de Sixte V, rappelée en ces termes dans la

lettre du cardinal Lambruschini, en date dû 17 février 1850, sur

l'approbation des décrets du concile de la province de Reims : Nec
minori prosecuti sunt encomio sinceram illam et eximiam ergà Aposto-
licam Sedem reverentiam atque obedientiam, quoe in pluribus ejusdem

synodi locis plané refulget, illamque omnimodam submissionem Consti-
tutioni Immensa oeterni sanctissimoe memorioe Sixti V, quoe ejusmodi
synodalia acta examini, judicio et correctioni Sanctoe Sedis subjicienda
esseproecepit (1) .

C'est un point de discipline devenu une loi générale, que nul con-

cile provincial ne peut être publié ni avoir aucune force, avant
d'avoir été approuvé par le Saint-Siége. Telle est la pratique suivie

depuis longtemps dans toute l'Église. Renaud de Beaune, qui pré-
sida le concile de Bourges de 1584, en envoya aussitôt les actes à

Rome, et il les reçut approuvés, moyennant quelques corrections,
avec un Bref dans lequel Sixte V lui dit ; « Vous aurez soin de

publier les décrets avec les corrections qui y ont été faites et non

autrement. " Curabis ut quoe piè prudenterque decreta atque emendata
sunt, ut sunt emendata, nec aliter edantur.

Les évêques de France se sont fait un devoir, contrairement aux

prétendues libertés de l'Église gallicane, de suivre cette règle salu-
taire qui maintient l'unité, conserve l'orthodoxie et fixe la discipline.
Ils se sont empressés, en conséquence, sans aucune exception, si
ce n'est l'archevêque d'Auch qui les porta lui-même, d'envoyer à

Rome les décrets des conciles tenus en 1849, 1850 et 1851, pour
être soumis au jugement du vicaire de Jésus-Christ, et ils ont

attendu, avant de les publier, sa suprême décision. Ils ont prouvé
par là leur profond respect au Saint-Siége, leur filiale soumission
et leur tendre dévouement pour l'auguste chef de l'Église univer-
selle. Cette conduite de nos évêques, conforme aux saintes règles
de l'Église, continuera d'être suivie en France comme partout
ailleurs.

Les anciens conciles de ce royaume avaient adopté le semel in anno
du second concile de Nicée ; les plus nouveaux avaient suivi les trois
ans du concile de Trente, et ajoutaient, aux peines déjà prononcées

(1) Acta concilii provincioe Remensis, pag. 32.
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contre les évêques négligents à assister au concile, la privation de
la troisième ou de la quatrième partie de leurs revenus, applicables
en oeuvres pies, tels sont les conciles de Reims, de Bordeaux et
de Bourges. Nos derniers conciles ont aussi adopté le terme de
trois ans.

Le clergé de France, en plusieurs de ses assemblées a fait des

réglements pour la tenue des conciles provinciaux. Quelquefois les
rois de France en ont autorisé la tenue, mais plus: souvent ils l'ont
refusée." Ces conciles devinrent d'abord très rares, puis ils cessèrent
entièrement sur la fin du dix-septième siècle. Les assemblées du

clergé crurent alors devoir faire des remontrances au roi pour obte-
nir la célébration de ces conciles ; mais inutilement : Louis XIV s'y
refusa.

Enfin dans l'assemblée de 1755, le clergé renouvela ses instances
à ce sujet, et en fit un article dans son cahier de représentations
sur la juridiction ecclésiastique en ces termes : « Le clergé de France
" ne cessera point de réclamer la convocation des conciles provin-
« ciaux, si utiles et même nécessaires au bien des Églises et de la
"

religion. Votre Majesté, sire, par ses réponses aux cahiers des
" précédentes assemblées, a déclaré plusieurs fois, qu'elle recon-
" naissait l'utilité de ces conciles, et qu'elle se porterait volontiers

" à en permettre la convocation sur la demande des métropoles,
dans les cas qui pourront en exiger la tenue ; le clergé ne peut
" s'empêcher de représenter à Votre Majesté, que l'objet des con-
« ciles provinciaux est de maintenir la pureté de la foi, de soutenir
" la régularité des moeurs et le bon ordre dans les diocèses. Ces
« saintes assemblées n'ont jamais été plus nécessaires, que dans les
« tristes circonstances où se trouve l'Église gallicane. Toutes les
« provinces nous ont chargés expressément, sire, d'en demander la
« tenue à Votre Majesté, pour remédier efficacement aux maux qui
" les affligent, et pour maintenir dans toutes les Églises, ce concert"
« et cette uniformité, qui font la force et la dignité de la discipline
« ecclésiastique, C'est dans ces vues, sire, que le clergé croit devoir
« renouveler ses instances les plus vives auprès de Votre Majesté,
" pour qu'il lui plaise permettre, que tous les archevêques et métro-
" politains de vôtre royaume puissent tenir les conciles provinciaux
" au moins de trois ans en trois ans, ainsi que le feu roi, votre
« auguste bisaïeul, l'a ordonné, par la déclaration du 16 avril 1646. »

Toutes ces remontrances, si sages et si respectueuses, furent
inutiles.

La loi du 18 germinal an X a mis de nouvelles entraves à la tenue
des conciles provinciaux ou nationaux. L'article 4 porte « qu'aucun
concile national ou métropolitain, aucun synode diocésain, aucune

assemblée délibérante, n'aura lieu sans la permission expresse du

gouvernement. »

Cette disposition législative devrait être regardée comme abrogée
par la Charte de 1830, qui garantit à chacun la liberté de son
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culte (1), or il est évident que les évêques ne jouissent pas de la
liberté de culte garantie par la loi fondamentale du royaume, s'ils
ne peuvent se réunir pour traiter ensemble les grands intérêts de
la religion. Le gouvernement ne pourrait sans inconséquence, et
sans violer l'esprit de la Charte, empêcher la tenue d'un concile pro-
vincial et même national. Il le permet bien aux gens de toutes les

sectes, quoique les articles organiques du culte protestant (article 31),
le défendent également ; il le permet à toutes les corporations. Cha-

cun est libre de s'unir à d'autres pour parler de ses affaires : n'en
serait-il autrement que pour celles de la religion? Quoi! les évêques
catholiques se réunissaient en concile sous les empereurs païens et

persécuteurs, et ils ne pourraient pas le faire dans un royaume
chrétien où le droit public consacre la liberté pleine et entière des
cultes ! Mais n'avons-nous pas vu ci-dessus que Licinius avait défendu
la tenue des conciles et que les évêques, au rapport de l'historien

Eusèbe, ne se crurent pas liés par une telle loi qu'ils regardaient
comme subversive des saintes règles de l'Église : Si proecepto paruis-
sent, ecclesiasticas leges convelli oportebat ? Nous voyons les évêques
des États-Unis se réunir périodiquement en concile provincial à Bal-

timore, pourquoi la France n'imiterait-elle pas un si bel et si noble

exemple ? " Jamais, pouvons-nous dire avec autant et plus de raison

que les évêques de l'assemblée de 1755, jamais la tenue des conciles
n'a été plus nécessaire, que dans les tristes circonstances où se trouve
actuellement l'Eglise gallicane. "

Que l'épiscopat français, si digne et si vénérable par ses lumières,
ses vertus et son courage, veuille bien comprendre sa puissance
morale pour la tenue des saintes assemblées du clergé, comme il

vient de la comprendre, si admirablement, si unanimement et si

énergiquenient; pour la liberté de l'enseignement secondaire ; que,
fort de son union, il ose faire un appel incessant au véritable esprit
du gouvernement représentatif; qu'il revendique un droit, dont le
catholicisme jouit dans tous les pays civilisés, qui est de son essence,
et qu'en France même, l'on ne dénie pas aux ministres protestants
et aux rabbins ; enfin, qu'il ne cesse point de solliciter des lieux de
réunion pour y débattre les intérêts confiés à sa garde, et nous ne

craignons pas de lui prédire le succès de son émancipation. Malgré
les clameurs de quelques libérâtres, le pouvoir finira par comprendre
que les conciles lui sont aussi profitables qu'à la religion elle-même,
et s'estimera heureux de s'effacer avec les vieilles lois de tyrannie
que l'esprit de la Charte a implicitement abrogées, et qui tomberont
en fait comme en droit, devant des réclamations universelles, con-

stantes, calmes et désintéressées des libertés religieuses.

(1) Nous faisions ce raisonnement en 1844. Quoique, grâce à Dieu, il soit aujour-
d'hui sans objet, nous le laissons subsister dans cette nouvelle édition, au moins
comme souvenir historique de cette époque, sinon comme protestation de ce qui
pourrait être tenté à l'avenir à cet égard, car les articles organiques sont malheu-
reusement encoreen vigueur,
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L'Église a toujours attaché une très haute importance à la tenue
de ces conciles provinciaux, qu'on ajustement appelés le nerf de la

discipline ecclésiastique. C'est dans ce but qu'elle prescrivit d'abord
de les réunir deux fois dans l'année, puis une seule fois, puis enfin
tous les trois ans ; c'est dans ce même but qu'elle inflige des peines
aux évêques qui négligeraient de s'y rendre, et qu'elle frappe d'ex-

communication les princes qui s'opposeraient à leur tenue. (2e concile

oecum. de Nicée.) Nous faisons donc des voeux pour que ces saintes
assemblées puissent de nouveau avoir lieu parmi nous. Car dans
l'état malheureux où nous sommes parvenus, nous n'avons plus
d'idées de ces conciles, ni du bien qu'ils produisaient. Ils étaient
d'abord une espèce de retraite pour les évêques : là, ils s'encoura-

geaient les uns les autres, se rappelaient leur première ferveur et
les nombreux devoirs de leur charge ; là, comme dans une espèce de

chapitré, ils examinaient et censuraient leur conduite réciproque ;
là, toute négligence était réprimandée, toute prévarication punie,
toute injustice, tout abus de pouvoir réprimé et réparé ; car les con-
ciles provinciaux étaient des tribunaux d'appel pour le bas clergé.

Bien plus sage que Napoléon, l'empereur Justinien en recomman-
dait vivement la tenue dans son immortel code. Il emploie même la
menace pour y amener les évêques récalcitrants ; il indique jusque
aux objets des délibérations. " On s'y occupera, dit-il, des différends,
des appellations, des questions de foi et de discipline, de l'adminis-
tration des biens de l'Église, de la conduite des évêques, des prê-
tres, des autres cleres, des abbés de monastère et des moines : on

corrigera les abus et les infractions selon les lois canoniques et les
lois impériales. (Authent., collat. 9, tit. 6, novell. 123, c. 10.)

Napoléon, au contraire, a mis dans ses Articles organiques qu'au-
cun concile national ou métropolitain n'aurait lieu sans la permission
expresse du gouvernement. Cette déplorable défense a porté de tris-
tes fruits : la brèche faite à la discipline ecclésiastique est horrible
et patente ; les conséquences politiques n'ont été guère moins fâ-

cheuses, mais c'est à peine si elles commencent à être aperçues par
quelques bons esprits; il sera longtemps à regretter que l'impor-
tance et la sagesse des institutions ecclésiastiques aient été mécon-
nues par ce puissant organisateur; mais il ne faut point s'en éton-
ner ; il n'avait pas du tout étudié cette question ; il marchait sous
l'influence des préjugés établis par les parlements et envenimés par
le philosophisme. Il avait en ce point les idées fausses du dix-hui-
tième siècle, et il ne travailla qu'à les appliquer en voulant soumettre
le sacerdoce à l'empire, la vérité à la puissance, l'esprit à la ma-
tière. De cette malheureuse conception devait naître faiblesse et

désorganisation dans l'Église, division et corruption dans l'État.
On a planté l'arbre, nous cueillons les fruits.

Dans le même temps, Mgr Affre archevêque de Paris, attaquait
directement la défense portée par la loi de l'an X, contre la tenue
des conciles : « L'article 4, disait-il, devrait être modifié, afin d'être
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moins contraire aux traditions de l'Église, à ses intérêts, et, dans
certaines circonstances, à ses nécessités les plus impérieuses. Nous
nous abstiendrions de toute observation, si le gouvernement ne se
réservait que le droit d'autoriser les réunions ecclésiastiques dans

lesquelles seraient débattues des questions d'un intérêt temporel où
même d'un intérêt mixte. Nous pourrions y voir l'exercice inutile
d'un droit. Qui de nous pensé, en effet, à des empiétements dans
l'Ordre civil ou politique ? Quoi qu'il en soit, le droit lui-même ne

trouverait pas de contradicteurs. L'article de la loi du 18 germinal
an X va plus loin : il établit une dangereuse prohibition; il interdit
d'une manière absolue toute espèce de synode ou de concile, alors

même qu'ils s'occuperaient de questions qui; intéressent la foi,
les sacrements, les règles de la discipline. Or, cet article ainsi

étendu, sa réforme me paraît nécessaire, lorsqu'il sera possible de
l'obtenir. Cet article est contraire à l'intention dû législateur, qui.
n'a pas eu pour but de restreindre la liberté sur les objets que je
viens d'indiquer; il est contraire à la liberté de l'Église, à ses lois,
à son esprit surtout. L'esprit de l'Église est un esprit de concert;
nulle part la volonté absolue et arbitraire n'est plus sévèrement in-

terdite, alors même qu'elle émane d'un pouvoir supérieur et sans
contrôle. Cet article n'est pas en harmonie avec la situation pré-
sente du clergé. Si, ce qu'à Dieu ne plaise, le clergé abusait des
réunions ecclésiastiques, il trouverait à cet abus mille barrières lé-

gales. Ce même article né concorde pas avec les dispositions clé
notre droit public, qui concernent les autres corps légalement re-
connus. Ils ont, en effet, des réunions périodiques où non pério-
diques, pour lesquelles ils n'ont pas besoin d'une autorisation spé-
ciale. Cette disposition est peu conforme aux attributions que la loi
du 18 germinal an X reconnaît elle-même aux métropolitains. Enfin,
elle est, je n'en doute pas, contre l'intérêt du gouvernement. Les

évêques, se concertant dans une réunion, donneraient à leur lan-

gage un caractère de plus grande modération encore, que lorsqu'ils
sont contraints à se concerter par correspondance ou à agir sans
concert (1).

«La force de l'Église, ajoutait Mgr l'évêque de Digne (M. Sibour),
comme société, est dans la discipline. Les conciles sont lé moyen ca-

nonique de la régler et de la maintenir. Après une révolution qui a
renversé de fond en comble son organisation ancienne, quel besoin

l'Église de France n'aurait-elle pas de s'assembler pour se reconsti-
tuer? que d'institutions qui lui manquent et qui lui sont nécessaires !

que dé maux elle aurait à guérir dans son propre sein, maux qui
viennent précisément de l'organisation de l'an X ! (2) "

Enfin, les conciles provinciaux, interrompus depuis si longtemps
en France, se tiennent de nouveau. Tontes les provinces ecclésias-

(1) Lettre de Mgr l'archevêque de Paris au ministre des cultes, du 13 mars 1844.

(2) Lettre de Mgr l'évêque de Digne à Mgr l'archevêque de Paris, pag. 54.
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tiques, pendant les trois dernières années qui viennent de s'écouler,
ont pu se réunir en concile. Partout on à vu avec bonheur et admi-
ration ces utiles et saintes assemblées. Le premier de ces conciles
fût tenu à Paris au mois de septembre 1849 et renoua ainsi la suc-
cession des anciens conciles. Déjà, avant cette épque, sous Mgr
Affre, d'immortelle mémoire, des réunions épiscopales avaient eu

lieu, qui, sans prendre des formes conciliaires, indiquaient néan-
moins hautement des désirs et des besoins qui demandaient à être
satisfaits. Mais, après la révolution de février, les circonstances
paraissant favorables, on consulta le Souverain Pontife qui répondit :

" Qu'il souhaitait très vivement que chaque archevêque de France
« convoquât des conciles provinciaux, que, dans ces assemblées, de
« concert avec ses suffragants, il s'efforçât, par la plus active solli-
" citude, par le zélé le plus éclairé, de mettre on oeuvre ou de pro-
"

poser les Mesures propres à défendre les intérêts de l'Église
« catholique, à entretenir et à propager la piété et lés bonnes
" moeurs, à répandre les solides bienfaits de l'instruction catho-
« lique, à étendre sur toute la France les bienfaits dé notre sainte
" religion, mais surtout à combattre les progrès de l'erreur et à
" paralyser les effets désastreux d'une aveugle et détestable incré-
« dulité, qui dans cesjours d'orage, débordé de toutes parts comme
" un torrent, et menace de Submerger le monde entier. "

Après un si Solennel encouragement, on songea de toutes parts à
la tenue des Concilesprovinciaux. Ni lé pape ni les évêques ne virent
un sérieux Obstacle dans les articles organiques. Ceprétendu monu-
ment législatif ne présentait plus que des ruines. Sous l'empire du

temps et des circonstances, comme sous celui de la
vérité, un grand

nombre de ses dispositions avaient été révoquées ou frappées de
désuétude. (Voyez ARTICLESORGANIQUES.)

Il y avait alors à la tête de l'administration des cultes (1) un de
ces ministres qui inspirent une pleine confiance et qui en sont di-

gnes. Mgr l'archevêque de Paris ne fit pas un mystère à M. de Fal-
loux des résolutions qui avaient été prises et des préparatifs qui se
faisaient pour un concile provincial à Paris. Le ministre entra dans

toutes les vues du prélat. Il croyait, comme lui, que la liberté de

réunion était acquise à l'Église, et il promit, au besoin, de défendre
cette liberté à là tribune si elle était attaquée.

On arriva ainsi, sans aucune espèce d'opposition de là part du

gouvernement, à la veille de l'ouverture dû concile. C'est alors seu-
lèinënt que le ministère sembla se réveiller. Là maladie tenait M. de
Fâlïôùx éloigné des affaires.; ses collègues n avaient pas la ïnêmô
opinion que lui sur les articles orgâïïiquës, sur leur valeur légale,

. et Sur l'esprétendus droits qu'ils donnaient âù gouvernement, en ce
qui regarde là tenue dés conciles; ils comprenaient lé désir qùë lès

(i) îïôûs puisons ces détails historiques dans les Actes àw,coiïcÏÏe de Paris, pré*
face, pâg, xvi.
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évêques de France pouvaient avoir de se réunir; ils le regardaient
comme légitime, et ils n'avaient au fond nulle envie de mettre
obstacle à sa réalisation; mais il y avait à leurs yeux une loi qui al-

lait être violée. Il y avait des attaques à craindre dans la presse et"
à la tribune. Il était grand temps de chercher un moyen pour mettre
la responsabilité ministérielle à couvert. ce moyen n'était pas dif-
ficile à trouver ; il fallait engager les évêques qui voudraient tenir
concile k en demander au pouvoir l'autorisation. La loi défendait
les conciles, mais non les conciles avec permission du gouvernement.

Le conseil des ministres s'arrêta donc à cette pensée, et M. Lan-

juinais,: qui remplissait l'intérim du ministère dés cultes, fut dépê-
ché pour traiter Cette affaire avec l'archevêque de Paris, il expliqua
les craintes et lés désirs du gouvernement, il-parla de l'article 4 de
là loi organique et dé la disposition où l'on était de donner l'autori-
sation que cet article exigeait, pour peu que les métropolitains vou-

lussent la demander. L'archevêque répondit que, demander l'autori-
sation pour la tenue d'un concile, ce serait reconnaître le droit qu'on
a de l'empêcher, valider autant que; possible une loi radicalement

nulle, et sanctionner des dispositions contre lesquelles l'Église a
constamment protesté. (Voyez ARTICLESORGANIQUES,'§ ÎII.): :

Le gouvernement délibéra alors sur ce qu'il y avait à faire dans
la situation, et le, fruit de ses délibérations futl'arrêté qui parut le

lendemain dans le Moniteur, et en vertu duquel, par des motifs

d'utilité.générale,, les conciles provinciaux furent déclarés perinis
durant l'année 1849. Le gouvernement erut.ainsi sauvegarder son

droit. Lés évêques qui avaient sauvegardé le leur en ne rien deman-
dant se turëntét continuèrent dé préparer et de tenir leurs conciles.

Nous avons rapporté dans notre Cours de législation civile ec-

clésiastique, tome III, les arrêtés de 1849 et 1850 qui autori-

sent la tenue des conciles. On peut voir les réflexions qu'ils nous

suggèrent. I -

Il est facile de comprendre ce qui serait arrivé si l'archevêque de

Paris, par une sorte de complaisance, avait consenti à demander l'au-
torisation de tenir son concile. L'arrêté du gouvernement aurait été

spécial au concile Ae Paris, au lieu d'être général ; il aurait été basé
sur lademande faite, demande qui aurait corroboré la prétendue loi
La question, à chaque concile, serait restée entière, ou plutôt elle
aurait été aggravée par ce fâcheux précédent. La reconnaissance
dès droits du gouvernement aurait été proclamée, et au lieu de faire
un pas en avant, la liberté de l'Église en aurait fait un en arrière ;
tant il est vrai, comme nous le disions dans notre première édition,

que pour réussir, il suffit de vouloir. -

Nous faisons des voeux pour que le gouvernement, quel qu'il

puisse être, ne songe jamais, autant dans l'intérêt de l'État que
dans celui de l'Église, à empêcher la tenue des; conciles qui sont le
nerf de la discipline, et dont les décisions exercent une si heureuse
influence sur la société.
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§ IV. Respect dû aux CONCILES,leur utilité.

Après l'Écriture sainte, nous n'avons point de monuments plus
sacrés que les conciles généraux et particuliers. On avait une telle
vénération pour ces grandes assemblées, que dans l'Orient on a fait
les fêtes des principaux conciles de l'Église. Ces fêtes ont été peu
connues en Occident, mais on a vu les six premiers conciles oecumé-

niques, et le septième môme, célébrés solennellement, tous les ans,
chez les Grecs et parmi les antres peuples qui suivent leur rit.

La sainteté et le nombre de ceux qui ont assisté à ces augustes
assemblées, en rendent les décisions plus respectables, toutes choses

égales; mais quand elles ont été acceptées par l'Église universelle,
elles ont encore plus d'autorité. Le i^spect qu'on doit avoir pour les
conciles et leurs décrets, n'empêche pas de distinguer ce qui est es-
sentiel de ce qui n'est qu'accessoire, et ce qui est du fond des moeurs
d'avec ce qui n'est que de discipline ou de pure bienséance.

On peut tirer un secours infini de la connaissance des conciles,

pour établir ou pour affermir les fondements de notre foi, et pour
ne point s'écarter des règles immuables de la tradition : car tous les
articles de foi sont expliqués par les conciles généraux. On trouve la
doctrine des mystères de la Trinité et de l'Incarnation exactement

exposée dans le second concile de Tolède ; celle de l'Église et de ses

propriétés dans celui de Sons : celle de la grâce dans celui d'Orange ;
celle des sacrements dans plusieurs conciles provinciaux, entre'au-

tres, celui de Cologne, celle de l'état des hommes "sauvés ou ré-

prouvés dans le quatrième concile de Tolède, dans celui de Florence,
outre les conciles généraux de Constantinople (le premier) et de
Trente.

A l'égard des vérités de la foi/contenues dans l'Écriture sainte,
et reçues dans l'Église par la décision des apôtres, la décision d'un
concile général doit fixer la créance des fidèles. Ainsi les définitions
contenues dans les symboles ou dans leurs expositions sont de foi,

quant à la chose définie, mais non pas toujours aux raisons de la dé-

finition, parmi lesquelles il peut y en avoir qui ne sont pas de foi. Il
en est de même des questions incidentes sur lesquelles on n'a point
délibéré dans \e concile.

Au reste, quoique les lois des conciles particuliers soient d'une au-
torité inférieure aux lois faites par les conciles généraux, néanmoins
s'il arrive qu'elles leur soient contraires, il ne faut pas toujours pré-
férer les lois des conciles généraux à celles des particuliers dans les
matières de discipline; car s'il s'agit des Églises représentées par
les conciles particuliers, et que les besoins qui ont obligé de déroger
aux lois des conciles généraux en faveur de ces conciles subsistent

encore, il est hors de doute qu'il faut préférer, en cette rencontre,
les lois des conciles particuliers à celles des conciles généraux; au
lieu que si ces besoins ont cessé, les lois des conciles particuliers ne

T. n 11
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^doivent point l'emporter sur celles des conciles généraux,' parce que
ceux-ci sont d'une, plus grande autorité. -.' - ;

'

-'On ne-doit pas s'attacher uniquement aux" conciles des derniers
'''

temps, dans la pensée qûils.renferment tout ce qui est contenu dans -

les anciens, et qu'on y tronvô cô qui est de pratique" àprésent. Ceux
dés premiers siècles de l'Église sont encore plus dignes, de notre

attention et de notre respect ;. ils portent aveë eux des caractères
de majesté, de grandeur et d'onction dignes de l'Esprit-Saint, qui

-

y assistait. Cependant n'oublions/pas que le concile dé Trente, le

dernier des conciles, généraux, renferme d'excellents morceaux de
l'ancienne discipliné ecclésiastique'et des décrets de "doctrine dignes
des plus beaux jours de l'Église.

Vincent de Lérins, dans son Commoniiorium, chapitre 23/parlé
ainsi de l'utilité, des conciles ;.'" " Qu'a fait l'Église par ses conciles?
Elle a voulu que ce qui était déjà cru simplement fût professé plus
exactement; que ce qui étaitprèché .sansbeaucoup:d'attention,fût.
enseigné avec plus de soin/que l'on expliquât plus distinctement
ce que l'on traitait auparavant avec une entière sécurité. Tel a "tou-_

jours été Son dessein. Elle n'a donc fait autre chose, par les décrets
des conciles, que de mettre par écrit ce quelle avait déjà reçu- des
anciens par tradition.., Le propre dés catholiques -est de garder le

- ;dèpôt des saints Pères, et de rej et'er les nouveautés profanes, comme
le'veut saint Paul. Quid unquàm aliud concilioruin. decrétis enisaest

J(Ecclesiâ), -nisi ut quod anteâ simpliciter credefiaiur, hoc idemposteà ins-
taniiùs proedicarètur,' quod an'teà securiùs colébatur, îioc idem posteà
sôllïcitiùs'ëxcolerëtur? Soc, inquam, semper neqùe quiâquamproetëreâ,.
hoereticorûm novitatibus excildta, concïliorùm decrétis çatholica perfuit
Ecclësia, nisi ut quoi' prius à majoribus solâ traditipne suscepérat, hoc

deindèposteris etiam.per Scriptural chryrographum •consignant.,"! « 0:
'« Thimoihee! inquit Apostolus, deposituni Custodi, dëvilans profanas

.. '<"'voeùm novitates.» .- ;. --

.v § V. CONCILESsynodaux ou diocésains.

-.' -;; / •". [Voyez SYNODES;)

A CONCrLIABULE. A

.-. On-appelle ainsi, en général toute assemblée 'ecclésiastique, où
./ l'autorité d'un supérieur légitime n'estpas intervenue, ou tenue par

des hérétiques et des schismâtiquès contre les règles de la disci--

pliné de l'Église :les ariens, les novatiens, les donatistes,les nes-
toriens, les eutyçhiens et les autres sectaires enontformé plusieurs,

; dans lesquels ils. ont établi leurs erreurs et fait éclater leur haine
contre l'Eglise catholique. Le plus célèbre de -ces faux conciles est

'

reelui.qùe l'on à nommé le brigandage d'Éphèsé, tenu dans cette
ville par Dioseore, patriarche d'Alexàndile, à la tête des partisans
.d'Eutychès ; il condamna le. concile de.Chalcédoine/ quoique très lé-
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gitime, il prononçai'anathème contre le pape saint Léon, ilfitmal-
"
traiter ses légats et tous, les évêques qui ne voulurent pas se ranger

.desonparti. .':.,. ";';..
'

:i /

;-".."/;/' ';'-•.
V CONCLAVE. /'- ".*' A A A"

On appelle conclave l'assemblée de tous lés cardinaux qui sont à
Rome pour faire l'élection d'un pape. (Foye^ PAPE.)

On appelle aussi côîiclawlelièu où sefaitrélection du pape : c'est
une partie du palais du Vatican, que l'on choisit selon la diversité
des saisons. '. ..''' -"'

Quoique soùsle'nom de;PAPE nous.fassions une description de la .'
forme de l'élection du pàpe/suivant les dispositions du.droit, dont ;
nous citons et rapportonsles autorités, nous avons cru devoir placer :
ici une histoire abrégée sur la même, matière. -.'• /,

Le conclave a commencé vers l'an 1270. Clément IV étant mort à

Viterbë, en 1268, les-cardinaux furent deux ans sans pouvoir s'ac-.

corder sur le choix d'un sujet propre -a remplir cette importante di-

gnité. Les chosesen vinrent même au point qu'ils furent près de se

séparer sans avoir rien conclu. Dans cette extrémité, les habitants
de JViterbë, instruits du dessein des cardinaux, se:déterminèrent,

par le conseil dé saint Bonàvénture, un des/membres du-sacré col- •

légé, à tenir les cardinauxenfermés dans lé palais pontifi.cal jusqu'à
ce qu'ils eussent consommé l'élection. Telle fut l'origine du conclave.

G-régoii'é" X et -Clément' V avaient ordonné que'ïe conclave se tînt.

"toujours dans le lieu où le dernier pape serait décédé ; mais depuis

lôngtémpsrùsàgea prévalu de ne le tenir qu'à Rome. C'est dans une
des galeries du.Vatican, que, dix jours après la mort du pape, les

, cardinaux; entrent dans le conclave, dont l'enceinte embrasse tout le

premier étage, depuis la tribune des bénédictions sur le-péristyle dé _

Saint-Pierre, et depuis la salle royale et la salle ducale, jusqu'à celle
des parements et des congrégations. On y construit, avec des;plan-
ches/autant deeellules'qu'il.y a de cardinaux quidoiyent s'y trouver.
Chacune de ces cellules a douze pieds et demide long sûr dix.de

large : et cet. espace se partage en différentes'petites pièces ou ca--'
- binets, tant pour le cardinal que pour sesconclav'ïstes. Avant l'eu-

-

trée dos cardinaux au conclave, on numérote les cellules, et on Jes
tire au" sort. Toutes sont tapissées d'une serge verte, en dehors et
en dedans, excepté; celle des cardinaux: "créés par le dernier pape,
qui sont tapissées en violet. Chaque.cardinal fait mettre ses-armés
sur la porte dé sa cellule. Toutes les issues dû conclave sont murées,
ainsi que les arcades du portique ; de sorte qu'il ne reste que la porte,

. qui, du grand escalier,, conduit àla salle royale. Cette porte se ferme,
avec quatre serrures ; deux en dedans, dont le cardinaieamerlingue
etleprèmièr maître des cérémonies ont les clefs, et deux en dehors,
dontlesclefsréstentaumaréchal du conclave: On introduit les repas
des cardinaux, et. toutes les choses nécessaires, tant à eux.qu'à leurs

. conclavistes, par des tours semblables à;çeux.des'couvents:: il y-en'
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a huit, dont deux gardés par les conservateurs de Rome et par les

prélats; deux par les auditeurs de rote et par le maître du sacré~
palais; deux par les prélats clercs de la chambre apostolique ; et
deux enfin par les patriarches, archevêques, évêques et assistants
au trône pontifical. Il y a une fenêtre dans la grande porte, par la-

quelle on donne audience aux ambassadeurs, à travers un rideau

toujours fermé. Le majordome du pape a son apj>artement au haut
de la rampe, et le maréchal du conclave aie sien près delà grande
porte, pour l'ouvrir s'il arrive quelque;cardinal, après que lé conclave
est "fermé/ ou pour faire sortir ceux qui sont malades. Un cardinal

qui est sorti du conclave, même pour cause de maladie, n'y rentre

plus, et perd le droit de concourir à l'élection actuelle. Chaque car-
dinal prend avec lui deux conclavistes et trois s^il est prince. On
admet en-outre dans le conclave des niaîtres de cérémonies, le secré-
taire du sacré collège, le sacristain, le sOus-sacristain, nn confesseur,
deux médecins, un chirurgien, un apothicaire, quatre barbiers,

; trente-cinq domestiques, un maçon, un menuisier.
Le jour de l'ouverture du conclave, les cardinaux s'assemblent à

la chapelle sixtine, oûle doyen, après une prière, lit les constitutions
du conclave, auxquelles les cardinaux jurent de se conformer. Ce jour-
là Ils reçoivent dans leurs cellules les visites delà noblesse, des

prélats et dés ambassadeurs. Tous ceux qui sont préposés à la garde
du conclave prêtent serment, ainsi que les conclavistes. Le soir le
cardinal doyen fait sonner la cloche pour la clôture Au conclave^ et
le cardinal camerlingue, suivi des trois cardinaux chefs d'ordre,* en
fait la visite avec la plus grande.exactitude; Dès .lo'rs j>èrsoniïe ne
sort plus,' ou si quelqu'un sort il né rentre plus, et l'on choisit 1une
autre personne à sa place; s'il meurt un cardinal, ses conclavistes
sont obligés de rester jusqu'à la fin. Les trois cardinaux chefs d'ordre
donnent audience au gouverneur dé Rome, à celui du conclave, au

sénateur et aux ambassadeurs, à: travers le-tour, au nom du sacré

collège. On porte tous les jours en cérémonie le dîner de chaque car-
dinal.- Quand il s'agit, du scrutin, le maître des cérémonies avertit
les cardinaux de se rendre à la chapelle de Sixte IV : après.la messe
du Saint-Esprit, on leur distribue^ des billets, où çhacuù met son
nom, et le nom de celui à qui il veut donner sa voix. Le dernier car-
dinal-diacre prend sur une petite table, placée devant l'autel, de

petites boules où sont écrits tous les noms des cardinaux du conclave ;
il les lit, les compté à haute voix, les met. dans un sac violet, agite
le sac et en tire trois, pour désigner les scrutateurs, ;et trois autres

pour ceux qui doiventaller prendre les billets des cardinaux malades: .
on les appelle infirmiers. Ils reçoivent une cassette, que les scruta-
teurs ouvrent pour- faire, voir qu'elle est vide, .et Ils la refermentà
élef ; il y a au-dessus une petite fente comme celle d'un tronc. Les
infirmiers portent les billets aux malades pour les faire remplir-, et
les glissent ensuite dans la cassette. Le doyen prend le premier un -

billet dans le bassin, le remplit du nom du cardinal auquel il veut-
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donner sa voix, lé plie, le cachette,- le prend avec deux doigts,le
montre aux cardinaux, va se mettre à genoux devant l'autel, et lit
le serment qui est placé sur. la. table, par lequel il protesté devant
Dieu, qu'il n'a élu que celui qu'il croit devoir élire. Testor, dit-il;
Christum Dominum qui me judïcaturus est éliger.e quem secundùm Deum

judieo eligere débere, et quod idem in qccessû proestàbo: Il met le billet
dans la patène qui est sur l'autel, et de la patène dans le calice.'
Chaque cardinal fait la même chose /ensuite les scrutateurs ouvrent
Jà cassette des malades, Let mettent'également leurs billets dans le

- calice. Quand ;tous lès billets sont dans le calice; on le couvre avec
sa patène, et on les mêle plusieurs fois. Lé premier scrutateur tire
un billet, l'ouvre, après l'avoir lu, le présente au second qui le lit,
et qui le donne au troisième, lequel prononce le nom à haute voix :

Chaque cardinal, qui a devant lui un catalogue imprimé des cardi-

naux, marque les voix;, quand tous les billets sont nommés, ils

comptent," et si Un cardinaia lès deux tiers des voix, il "y a élection.
Si un des cardinaux étrangers voit qu'un cardinal, dont sa cour

n'approuverait point l'élection, est prêt.d'avoir le nombre suffisant,
il doitle déclarer avant que le nombre soit complet, sans quoi l'élec-
tion Serait canonique et irrévocable. La cour d'Autriche, ~celle dé
France et celle d'Espagne, sont les seules qui aient droit d'exclure;
mais elles ne peuvent exercer ce droit que contre un.seul sujet,
chacune en particulier^

Un cardinal chargé du secret d'une cour a besoin d'employer toute
la sagacité de son esprit pour n'être pas déconcertépar les intrigues
secrètes de ses rivaux. Souvent c'est celui auquel on pense.lé moins

qui, à la fin, emporté les deux tiers des suffrages; et quelquefois
celui qui aie plus intrigué, et qui, aux premiers scrutins," à le plus

.approché du but, est celui qui, aux derniers, s'en trouve le plus éloi-

gné/Mais, malgré les intrigues trop humaines qui se forment quel-
quefois dans ces réunions solennelles, -très fréquemment l'influencé
du Saint-Esprit s'est manifestée en élevant sur la chaire pontificale
plusieurs personnages qui semblaient en être placés à une grande
distance. ;.-••

Le scrutin commence lelendemain dô l'entrée des cardinaux dans
le conclave, et se continue: tous les jours, matin et soir, jusqu'à ce

que l'élection soit consommée. Après le scrutin du soir, si aucun des

cardinâuxne s'est trouvé avoir les deux tiers des suffrages, on essaie

d'y suppléer parTaccessit ou l'accès, qui est une suite et comme une

dépendance.du scrutin. - "';-'
Dans llqccessit la, forme des bulletins est la même que dans lés

scrutins, avec ;cette seule, différence qu'au lieu d'écrire eligo, on

écrit accerfo./La voix qu'on donne dans l'accessit doit,être différente
de celle .qu'.on;.;a donnée au scrutin, parce qu'on.réunit les voix
du scrutin et.de..l'accessit, et que s'il arrivait que l'on pût accéder au

cardinal qu'on a déjà nommé dansle scrutin, ce serait deux suffrages
qu'on aurait donnés au lieu d'un. Quand un cardinal's'en tient à son
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"scrutin, il le marque en écrivant ces mots : Accedô nemini. Si en

réunissant les suffrages du scrutin et ceux de l'accessit, un cardinal
se trouve enfin avoir les deux tiers des voix, il y a élection. . -

Lorsque le pape est, élu, qu'ila accepté le pontificat et déclaré le

nom qu'il veut prendre; tous les'cardinaux vont lui fah'e lapremière .

adoration. Lé premier cardinal-diacre, accompagné d'un maître des _.
cérémonies qui porté une croix, se montre au balcon, d'où le pape'
donne la bénédiction le jeudi saint, et annonce à très haute voix au;

peuple romain l'élection du nouveau pape en ces termes ;_« Annuntio

vobis gaudium magnum, habemus papam eminentissimum et.reverendis-
simum dominum N. qui sibi nomen elegit ut N: in postérum vocetur.
" Je vous fais part d'une grande et heureuse nouvelle : nous avons,

pour pape lë.très-éminent et très-révérend, seigneur N., qui a pris
'

le nom de N., par lequel il sera désigné à. l'avenir. »^A l'instant, le
château Saint-Ange tire des salves d'artillerie, auxquelles se mêle

.le bruit des tambours, des trompettes et des timbales. Le peuplé
fait entendre de joyeux applaudissements; la porte de la chapelle
est ouverte, .on y fait entrer le maître'des. cérémonies, qui revêt le
nouveau >pap.e des ornements pontificaux, et les cardinaux l'adorent

pour la seconde fois. Puis on le porte en procession dans son siégé
.'pontifical, à Saint-Pierre, sur l'autel dés saints apôtres; où il est

adoré des ambassadeurs des princes et de tout le peuplé. [Voyez PAFE,

§ III,-et, ci-dessous, CONCLATOIÎ:.) ; ^

,, .;: CONCLAVISTE/

Le conclavîste est une espèce de domestique d'un cardinal en
conclave : ce terme de domestique est nécessairement employé ici,

; parce qu'on ne souffre personne auprès des cardinaux en conclave,'

que sous ce; titre et j>our leurs besoins ; d'où vient que leS ecclésias-

tiques, souvent dé la meilleure naissance, suivent les cardinaux
a Rome pourêtre leurs conclavistes '

'...•-.-,
Les conclavistes sont comme des secrétaires d'honneur, que chaque

cardinal choisit pour partager sa Solitude et l'aider à supporter lés
ennuis inséparables d'une clôture rigoureuse, et souvent assez lon-^

gue. Tous les conclavistes portent une simarre de la même couleur
et de la même forme. C^est une robe de soie à manches pendantes,
longues et éti'oites. :. . .-

£a chambre apostolique leur donne une gratification de dix mille

écus, qu'ils partagent entre eux. Mais cette gratification n'est rien
en comparaison dès privilèges qu'ils acquièrent. "Les conclavistes

laïques obtiennent la qualité de-nobles chevaliers, et le droit de

bourgeoisie dans la ville de Rome. Les ecclésiastiques sont préférés
pour les bénéfices et les dignités, et acquièrent l'exemption de toute
taxe en cour de Rome, soit pour les bulles ou autres expéditions de
ladaterie. Les cardinaux ne peuvent prendre pour leurs conclavistes,
ni leurs frères, ni leurs neveux. /
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: '"-. ^CONCORDAT*

; On donne lenom de concordats aux actes solennels de transac-
tions passés entre lepape, comme chef de l'Église, et les différentes
nations. Ainsi on appelle concordat le traité fait à Bologne, en 1516,
entre le pape Léon X et le roi François Ier, pour terminer les con-

testations qu'avait fait naître l'exécution de la pragmatique-sanction.
Cet acte solennel du chef de la catholicité a été^ approuvé expresse-,
ment par le concile .de Latran, et tacitement par celui de Trente ; il-
a été en pratique jusqu'à la révolution de 1789. Il fut remplacé par
le concordât de 1801, faita Paris entre le pape Pie VII et Bonaparte;
Le même pape Pie VII fit un nouveau concordat avec Louis XVIII,
"en 1817, pour une nouvelle circonscription des diocèses et autres

points de discipline ecclésiastique. Voilà les trois concordats qui doi-

vent spécialement nous intéresser ; et bien que le Souverain Pontife

en ait fait avec plusieurs autres nations, nous ne nous occuperons
ici que de ceux qui regardentla nôtre. Pour les autres,; on lès trou-

vera sous le mot propre delapuissânce étrangère qu'ils concernent.

(VoyèZ BELGIQUE, BAVIÈRE, ESPAGNE, etc.) - ' • .-.".-

Les concordats sont des contrats Synallagmatiquès qui obligent
également les deux parties contractantes, .Par un concordat,. le pape

s'engage au nom de l'Église dont il eSt le chef; pour lui et ses suc-

cesseurs, vis-à-vis du gouvernement avec lequel jl traite, et. ce gou-
vernement se lie également et de la même manière vis-à-vis du. pape
parles termes même du concordat. Un concordat une fois, ratifiéne

-j>eut plus être rompu ni modifié en aucune'manière,'directe ou indi-
"

recte, que du consentement libre des deux partiésqui l'ont conclu.
Voilà ce qui rend si odieux les articles organiques qui ont été ajou-
tés subrepticement au concordat de 1801 pour le modifier en plu-
sieurs points à l'insu et contre la volonté du pape qui n'a cessé de

protester contre cet acte frauduleux et schismàtique. (Voyez ARTI-

CLES ORGANIQUES.) : . -

Le docteur Phillips' (1) remarque avec.râison que c'est une erreur
de croire que les concordats ont pour effet d'abolir les lois issues des

sources du droit canonique. Ces traités particuliers ne dérogent au

droit universel que dans la mesure'dés dispositions qu'ils contiennent

par rapport à des institutions déterminées. Pour tout le reste, ils

lui laissent toute son autorité et sa force obligatoire. . ~-

'-- § .1". CONCORDATde Léon X et de Fràn-çois Ier.

.L'histoire du concordat fait entre Léon X et François Ier aune si

grande"affinité avec celle: de la pragmatique, dont elle n'est que la-

suite, que nous ayons jugé à propos de né pas les, séparer, pour,
mettre, en abrégé-sous les yeux du lecteur cette chaîne d'événements

-'(1) Principes du droit ecclésiastique,"tom. m,,pag.588,.
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et de disputes qu'ont occasionnés ces deux anciens monuments de

la discipline de l'Église de' France. (Voyez PRAGMATIQUE.)
. -François I 1'1'

éprouva de très grandes,oppositions pour faire ac-

cepter le concordat en France. Bien qu'il fût allé pour cela au par-
lement en personnelle 15 février 1517, il n'.envint point à bout.

Tous les ordres de l'État s'opposèrent. Comme il_s'était engagé aie
faire recevoir en six mois, il fallut obtenir de nouveaux délais et des

prorogations. Le procureur général et l'université faisaient des oppo-
sitions et des' protestations continuelles. Enfin, lé,22 mars 1517, lé

parlement obéit aux ordres, si souvent répétés, de François Ier;
mais il y/mit la clause que c'était par l'ordre exprès dû roi. Deux

jours après, il protesta de. nouveau que; quelque publication qu'il
eût faite du concordat, il n'entendait ni l'approuver,, ni l'autoriser,-
ni avoir l'intention dé le garder; qu'il.persistait en ses protestation
et appellation précédentes", déclarant que quelque acte que là cour

pût faire dans la suite, il n'entendait se départir de ses protestation
et appellation- H fallut de plus grandes menaces pour contenir l'u-

niversité, qui avait même défendu aux imprimeurs d'imprimer le con- .
cordât. Le clergé a persisté plus d'un siècle à-demanderle rétablis-

sement des élections; toutefois, ce-concordat a.subsisté jusqu'à la

fin du siècle dernier. ; . ,
, « Dans; les annales de notre Église, dit M. Frayssinousdâns ses

,« Vrais principes, il'est peu d'actes aussi mémorables et qui, après
« d'aussi violentes contradictions, aient obtenu un triomphe'aussi
»-complet; » .--..•-

Quoique ce concordat ne soit plus en vigueur, nous croyons cepen-
dant devoir le rapporter ici en entier, parce que, d'une part, le con-

cordat de 181-7 avait pour but d'en renouveler-les dispositions, et

que, d'un autre côté, ce monument est très important pour l'histoire

du droit canonique en France. Nous ne donnerons pas le.texte latin,
d'àilleursassez commun, nous ne donnons que le texte français; qui
est très rare et presque inconnu. Nous nous faisons, un devoir'de con-
server scrupuleusement le style et l'orthographe dû temps.

CONCORDATentre LéoniL et François Ier.

•' c<LÉON, .êvesque, serf des serfs de Dieu, pour perpétuelle mémoire de la
chose. .•-•'.; -..."" "'.•"'

« La primitive Église fondée par nostre Sauveur.Jésus-Christ estlâ pierre angu<-.
làire élevée par" les prédications des apôtres, consacrée et augmentée du sang des
martyrs. Lorsque jadis premièrement elle commença à êsmouvoir ses bras par l'uni-
verselle terre, prudentement considérant les grands faix et charge pondéreuse mit
sur ses espaules, combien dé. brebis il: lui fâlloi t paistre, et combien garder et à
combien et divers lieux prochains et lointains elle estoit contrainte gectér sa-veue,
par divin conseil institua les.. paroisses, partit et sépara les diocèses", créa les
évesques, et pardessus eux préfist et establit les métropolitains. A ce que par eux

. eorrespondans^t'coâdjuteurs comme membres au chef, elle gouvernast selon sa
volonté salùtairemerit toutes choses. Et à ce qu'eux, comme ruisseaux dérivant.de



CONCORDAT. 169

l'éternelle et perpétuelle; fontaine, l'Eglise rommaine, ne laissassent un seulcoingde
tout le divin et dominique champ, qui ne fust arrousé de doctrine .salutaire.'

<cPar qùoy ainsi que les'romains évesquesnoz prédécesseurs en leur temps ont
mis toute leur cure, ëstude et sollicitude à la sainete/union d'icelie Église/.et.
-que ainsi sans aucune, maculé fust-conservée; et toutes ronces, espines et herbes
nuisantes, d'icelie fussent extirpées/ parce que de sa propre irature icelle Église est
inclinée à priser les vertus et arracher les vices. ''.'- -'."-.

«Pareillement, nous en îiostre.témps etdurantle présent concile,.devons à toute
diligence donner ordre.-aux choses nécessaires et requises à l'union d'icelie Église.
Et partant nous faisons tout notre pouvoir à"oster toutes choses contraires et herbes
empeschans icelle union, et qui ne laissent croistre la moisson de Nostre-Séigueur.
Et révoluàns entre les secrets de nostre pensée combien de traictés ont esté faits
entre Pie II, Sixte IV, Innocent VIII, Alexandre VI,.et Julie II', romains évesquès
de très religieuse mémoire noz .prédécesseurs, et les très chrestiens et dé chère
mémoire les joys de-France, sur l'abrogation et-abolition de Certaine constitution,
observée au dict royaume de France, appelée la pragmatique. Et combien que le

prédict Pie II eùst destiné et envoyé ses orateurs au très chréstien et de chère

mémoire-Loys SI, roy'" de France, lui persuadant par plusieurs-clères et évidentes

raisons; tellement qu'il le feit condescendre et consentir à l'annulation d'icelie prag-
matique/comme, née, et procréée eh temps de sédition et de scisme, ainsi qu'il
a"ppert par ses lettres et patentes sur ce faictes. Néanmoins la" dicte annulation et

abrogation, nélêslettres apostoliques du prédict Sixte, expédiées sur l'accord fait,
avec les "ambassadeurs du "dessus dict roy Loys XI, destinées à iceluy Sixte, n'au-
raient été receues par les prélats et personnes ecclésiastiques dudict royaume. Et n'y

- auraient voulu obéir lesdicts.prélats et personnes ecclésiastiques dudict royaume
n'ouvrir les oreilles aux admonitions des prédicts Innocent et Julie. Ains auroient
adhéré, à la prédiete constitution pragmatique. Parquoy içelui Julie, nostre prédé-
cesseur, au présent concile de Lateran, représentant l'Église universelle .commis
le négoce, de l'abolition de la dicté .pragmatique sanction. Et pour.îui en faire, et
audict.concile d'une rêlation.et discussion sesvénérables.frères cardinauxdu nombre

desquels nous étions lors, ei autres prélats congrégez. Et dès.lors, les prélats de
l'universelle Gaule, les' chapitres, couvents et monastères, les parlements, et gens
laizlëur favorisant de quelconque dignité fust-elle royale : usans de la dicte sanc-
tion et l'approuvans, et tous et chacuns autres communément bu séparément y pré-
tendans intérest par. publique édict, mis et apposé en certaines

-
églises .déclarées

( parce que en icelles parties seur accès ri'estoit ouvert ) furent admonestez et citez.
-à comparoir dedans certain compétent terme préfix par-devant luy au prédict con-.

cile, pour dire les causes pour lesquelles:là dicte sanction et choses concernantes

d'auetorité, dignité,lêtuniondei'Égliserommaine, et violation du Siège apostolique,
sacrez canons et décrets,'et liberté ecclésiastique - ne déust être déclarée, nulle et

invalidé, et comme telle abolie. Et lors que sur ce par la forme de droist estait

procédé au dict .concile de. Lateran, et que nous par faveur de divine clémence

fusme érigez au fastîge du.souverain apostolat, et eussions procédé par aucuns actes

contre les dicts prélats., chapitres, couvents et personnes: Finablement considérant

paix es.tre le vray lien de-charité et spirituelle vertu, par laquelle sommes sauvez,-

ainsi que Nostre Sauveur dit : Quibeura l'eau que je M donnerai à boire, jamais ne

aura-soif. Et qu'en paix consiste le salut universel ainsi que Çôssidore l'atteste :Car .

en tous royaumes.doict être désirée tranquillité, en laquelle les-peuples profitent,

et l'utilité des gens est gardée. Nous l'ayons par grande-délibération congnu nos pas
. par nos messagers bu légats : mais "en l'obéissance filiale que nostre très cher fils en.

Jésus-Cbrist/Erançois, roy de France5 très^chrestien, -personnellement, nous a

.exhibée. Par qiioy nous, avec Sa Majesté", eussions les-choses susdictes discutées :

et par paternelles monitions exhorté qu'à la louange de ï>ie.u et.à son honneur par

prompt.courage et volohtairementil renOhçâst à la dicte pragmatique sanction : et
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. qu'il voulast vivre selon les. lois de la sainte Église rommaine ainsi que les autres

chrestiens, et-obéir aux commahdemens esmanez, et qui au temps advenir esmane-
ront du Saint-Siège apostolique. .'.'.-..-.;-."
. « Et, parce que les élections qui se.sont faitesjlépuis plusieurs àns'en ça es églises,
cathédrales, métropolitaines. et monastères du dict royaume, à grans dangers des

âmes, provenoient, en tant que plusieurs ee faisoient par abus de puissance sécu-

lière,.et les autres par précédentes factions, symoniacles et illicites, les autres par
particulière amour, affection de sang, et non. sans crime.de parjurements. Gar com-

. hieh que les électeurs, ayant l'élection qu'ils debvoient faire, eussent promis qu'ils
debvoient esîire le plus idoine et suffisant : non-pas celui qui par prières, pro-
messes,.ou dons, .les avoit sollicitez, et ainsi avant-que procéder à:l'élection, 16

jurassent, néanmoins, sans observer leur dict serment,.au détrimenty au préjudice
,de leurs âmes, ainsi que notoirement nous est apparu, par plusieurs absolutions et

réabilitations obtenues de nous' et de noz prédécesseurs, à leur dict serment auroient

contrevenu; le dict roy François, à nos paternelles monitions, Comme vray fils

d'-obéissânce, voulant obtempérer tout pour le bien" d'obéissance, en laquelle consiste

.-grand mérite, que pour là commune et publique utilité de son royaume, au lieu
.d'icelie pragmatique.sanction et chapitres contenuz en icelle, auroit acceptez par
nostre cher fils Roger. Barme, advocat royal; son orateur à ce spécialement mandé,
et ayant suffisante procuration et mandement, à ce,les iois.et constitutions cy dedans

.escrites, traittèés avecques nous et ayecques nos frères cardinaux:de saincte Église,,
rommaine diligemment examinées et de leur conseil accordées,-avec.ques. ledict roy

.-nbstrë fils,/dont la teneur s'ensuit."
"

":.... . .- . '.

' ; ,., .. Des élections. -.— Rubricépremière, .
'

/.« Du conseil de nos dicts frères et ûtfanime consentement, de -nostre certaine

; science et planière puissance, statuons et ordonnons que doresnavant perpétuelle-.
.rriçnt au temps advenir, au lieu de la dicte pragmatique sanction ou constitution, et
.'de tous chacùns les chapitres contenus.en icelle, sera observé ce qui- s'ensuit. ," . -

- «G'fistà savoir; que doresnavant es églises cathédrales et métropolitaines es dicts
royaume, -Dauphiné,: et comté Valentinois vaccans à présent.,, et au temps advenir.

Posé.C|ue.ce fust par cession volontairement faicte eh noz mains, et de nos successeurs
évesques- romains çahoniquemen-t'enlrans. Les chapitres.;, et chanoines "d'icelies

églises ne pourront procéder, à l'élection "bu postulation, du futur prélat. Ainsi telle
vaceation ôccurrenteyje roi, de France qui pour temps sera :-un grave-où. scientifique
maître ou'iicenCié.enthéologie,.. ou docteur, bu licencié en.tous, ou-l'un des droicts
en université fameuse avecques rigueur d'examen, et.ayant vingt et sept ans_pour
le inoins , et autrement idoine dedans six mois, a -compter du jour ,que les dictes

églises vaçqueront, sera tenu .nous présenter et nommer, et à nos successeurs .êyés-r

qucs romains; ou par le dict Siège apostolique, pour .y estre par nous pourveu-, ou

par- lé dict Siège de la personne par lui nommée; et si par cas le dict roy ne nous
nonimoit aus-dietes églises'personne tellement uua'lifiée, nous ne le dict siège et nos.
successeurs ne serons tenuz y pourveoir de telle personne. Ains sera tenu le dict roy

...dedans trois autres nibis .ensuivans, à compter'du jour de la récusation de la per-
sonne ainsinoïnméé.et.qualifiée,- faicté consistorialëmënt au solliciteur poursuivant

"la-dicte nomination de personne non qualifiée-, nommer une autre en la-manière'

/que dessus, autrement à ce que à la dommageable vac'cation des dictes églises à celé- .
rite soit pourveu par nous, ou Je.dict Siège, de personne, comme dessus qualifiée,
y sera pourveu. Et pareillement aux églises vaccans par mort, et, en court romaine,
sans attendre aucune nomination, du dict roy, pourra par nous estre pburvéu : décer-

nans.'et déclarans" toutes élections .attentées .contré ce que: .dessus, et provisions'
fâictes pacaous et noz successeurs ,estre nulles et invalides. Et néanmoins aux affins"
et conjoints jpàr'consanguinité au dict rby et aux personnes sublimes, par cause
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légitimeét raisonnable qui sera exprimée en la nomination et lettres apostoliques.
Et aussi aux religieux mendians, réformez d'éminente science et excellente doctrine,
lesquels selon leur, ordre, et régulière institution, ne.peuvent, être promeus aux'dits
degfez, et que ne voulons estre comprins en la précédente prohibition, à la nomi-
nation du dict roi sera pùurveu aux églises vaccans : par nous et nbs successeurs, i

<<Etau regard, des monastères et prieurés conventuels: et vrais électifs, c'est.à
. savoir' en l'éleetion.desquels la forme du chapitre Quia propter, a accoustumé d'estre -

observée, et. à. la confirmation ,d'icélles_élections solennellement.,demandée au ..
royaume, Dauphiné, et Comté susdicts vaccans à'présènt/ et qui vacquferont.au
temps advenir, posé ..'que ce fust par semblable cession, leurs couvensrie pourront
doresnavant procéder à l'élection ou postulation.des.abbés ou prieurs, mais le pré-'.
dict roy icelle Tàccation oecurrent (un religieux de l'ordre du monastère ou prieuré'
vàçeant -, de l'âge de vingt et trois ans pour le moins,; et dedans semblable temps-
de six mois à nous et à'noz successeurs, pu au dict Siège) devra nommer,- et de la
personne ainsi par ledict roy nommée au monastère vaccantpar nous et nos.succes-
sera pourveu. Et le prieuré sera pareillement conféré à' la personne nommée
par iceluy roi. Et si.le. dict roy à nous, à noz successeurs ou Siège sus dicl-dedans
les dict mois., nommoit unprestre séculier, ou religieux d'autre ordre, pu mineur
de vingt-trois ans .ou autrement inhabile, le dict ainsi nommé sera par nous récusé
et ne lui sera pourveu. Maïs dedans trois mois à compter depuis le jour de la dicte
récusation intimée en la manière que dessus le.dict roy sera tenu nommer un autre

qualifié,'comme dessus. Et de la personne ainsi nommée sera par, nous ; noz succes-

seurs, oïi le dictSiége pourveu, au monastère va'ccànt/et le prieuré pareillement à ;
. telle.personne duemeht qualifiée sera conféré.- Et si dedans,lés-dicts neuf mois, le.

diét roy ne nomme personne, pu qu'il la' nomme moins qualifiée, et idoine que
- dessus. Et pareillement des bénéfices vaccans au dict Siège et en court rommaine.,

sans attendre aucune nomination du roy : sera par nous, nos successeursou le pré-
dict Siège pourveu aiis dicts monastères, et les p.rieurez conférez à personnes quali-
fiées comme dessus, et non autrement. Et néanmoins nous décernons-et déclarons
toutes.élections et confirmations d'icelles, et autres provisions faietes bu à faire pour .

nous, noz successeurs ou Siège.,autrement.qu'en là manière susdicte estr.e nulles,

inànes, irrites, et de nulle faveur, et efficace. . . (' - ..

« Toutefois parce, que dict est nous n'entendons aucunement'préjudiciel'.aux cha-

pitres, églises, couvens, monastères, et prieurez ayant sur ce spéciaux privilèges
du. Siège apostolique, d'eslire leur prélat.. Et. qu'ils ne puiss'ent'selôh la. teneur" et

forme de leurs dicts privilèges libéralement procéder aux élections des évesqttes,

abbez, ou prieurs. Et si enleurs privilèges aucune forme n'est déclarée pour procéder
à leurs dictes élections, nous Voulons qu'ils soient tenuz observer la forme du con-

cile général contenue au dict chapitre Quia propter. Moyennant que-de leurs dicts

, privilèges, ils facent apparoir.par lettres apostoliques, ou autres authentiques'escri-
tures, en leur ostant dès à présent toute autre espèce;de preuve.

"'

"
Des réservations tant générales que spéciales bstées. —Rubrice IIe.

.«Nous voulonsenoultrê, et ordonnons que au royaume et Dauphiné,- et Comté •

susdict, ne seront doresnavant par nous Ou le dict Siège données aucune grâce ex-

pectatives et spéciales ou générales réservations aux bénéfices qui vacqueroht. Etsi

.de-faict par importunité, ou autrement aucunes en estaient de nous esmanées, nos"

successeurs, ou du Siège susdict, nous les déclarons irrités, nulles et inànes.

. ~«Ët ce nonobstant aux:églises',cath"édr"ales, métropolitaines, et collégiales.aux sta-

tuts desquelles serait expressément déclaré et décerné que "nul ne puisse y obtenir

dignité, personat; administration, ou office; s'il n'est pas faict chanoine en icejlës.
Nous entendons y pouvoir créer chanoine pour iceïlës églises obtenir dignité, per-
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sbnat, administration, ou office tant seulement, et non pas poury obtenir la première
prébende vaccante. ".'"--

Des collations.— Rubrice IIIe.

^ « Nous statuons en oultre,.que l'ordinaire collateur en une chacune église cathé-
drale et métropolitaine, sera tenu conférer une chanoinie et prébende théologale" es-
tant en son église, à un maistrë ou licencié; ou bachelier formé.en théologie, qui
par dix ans en une université "générale privilégiée aura estùdi'é', et qui se vouora
submettre à là charge de résidence lecture et prédication actuelle, et lequel sera tenu

- deux fois, ou pour" le moins une fois lasepmaihe lire, s'il n'a urgent empeschement..
Et par tant de jours qu'il sera -défaillant à la dicte lecture, il pourra estre puni par
la substraction de ses distributions de toute la semaine à"la volonté du chapitre de
son église. Et s'il délaisse la résidence, eh ce cas sera pouveu des dictes chanoinie et

prébende à un autre. Et à ce que plus libéralement il puisse -vacquer à son.èstude,
pnséqu'il soit absent "du diyin service : il sera réputé pour prêsent.-et ne perdraiien.

« Et davantage les dicts coliateurs ordinaires? pultre la dicte prébende théologale
qu'ils sont tenuzcohférer à un "qualifié, comme dessus est. dict, ils. seront tenuz con-
férer-la tière partie de toutes les dignités, personàts,: administrations et offices, et
autresiénéfices appartenans à.leur, collation, provision/nomination, présentation ou

quelconque autre disposition,, en sorte que ce soit gens lettrez, graduez, et nommez
. par ïesuniversitez en la manière et ordre.qUi s'ensuit. C'est à.seavoir, au premier
moys après la présentation, acceptation et publication de ces présentes, les dicts or-
dinaires coliateurs" seront tenûz conférer les dignitez, personàts, administrations" et
offices apparterians â leur collation, provision, nomination, présentation ou quel-
conque autre disposition eh quelque manière que ce soit aux graduez susdicts, qui •

duementâuron} insinué.les lettres de leurs degrez avec le temps de leur estùde.
«'Et'lés bénéfices qui vacqueront es deuxmoys ensuivans, les dicts ordinaires col-

iateurs pourront conférer ou y pourront présenter personnes idoines selon la dispo-
sition du'droit commun.

' : -"" - ;
'

- « Et lés bénéfices qui vacqueront le quatrième moys, les dicts. ordinaires coliateurs
seront tenuz .conférer ou présenter, aux graduez nommés par les.-univërsitez; et qui
duemeht auront insinué le temps dé leurestude et les lettres de leurs degrés et no-
minations. Et les bénéfices'qui vacqueront au cinquième et au sixième mois, les dits
coliateurs pourront, conférer ou y présenter personnes idoines.

«Et les bénéfices.qui vacqueront le septième moys, pareillement les; dicts colia-
teurs--seront tenuz conférer aux graduez qui auront ainsi que dict est duemeht insi-
nuez leurs-degrez et temps d'estude. . .'".' !

« Et les bénéfices qui vacqueront l'huictiesme et neufiesme mois, iceux coliateurs
ordinaires seront tenuz conférer-ou y présenter personnes idoines.. Et les bénéfices

qui vàGquerènt le dixiesme moys, les dicts ordinaires seront tenuz iceux conférer
ou y présenter. 1les graduez nommez qui duement auront insinuez; leurs lettres et

. degrez et nominations, : avec le temps: de..leur estude.
« Et les bénéfices qui vacqueront le onziesme et le douziesme moys par les dicts

ordinaires seront conférez .ou présentez à personnes idoines selon.la disposition du .

droïct commun. ' - ...
;«Et si aucun de quelque estai ou 'dignité, soit cardinale, patriarehale, archiespis-

copàle où èspiscopale, ou autre quelconque dispose contre le dict .ordre et~qualifica-
tions'.dessus ordonnez des dignitez, personàts, administrations ou offices, ou quel-
conques'autres bénéfices ecclésiastiques, et en autre manière que dessus; telles

.dispositions soient nulles de tous droits.;.et leurs collations, provisions et dispositions
soient dévbluez au supérieur immédiat, lequel soit tenu selon l'ordre et manière,'et
aux personnes qualifiées Comme dessus poufvebir. Et s'ils contreviennent, soient

pareillement les" dictes collations et présentations dëvoluez à autre supérieur de dé-

gréren degré, jusques à ce que la dévolution parvienne au Siège apostolique.;
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« Oultre ce nous voulons que les coliateurs ordinaires, et patrons ecclésiastiques
des susdicts, soient tenuz tant seulement conférer ou présenter aux dignitez, perso-
nàts, administrations, offices et bénéfices vaccans es moys assignez aux graduez; et
nommez.

' - "
... /-. - '

'«-Les "dicts graduez et nommez qui par temps cbmpestent auront estudiéfin uni-,
vérsité fameuse, et temps cômpestent sera réputé dix ans es licenciez,.ou-bacheliers,-
formez en théologie. Sept ans ,ès docteurs' ou licenciez en droit canon, civil ou mé-
decine. Cinq ans es maistres où licenciez es arts, avecques rigueur de examen, in-
cluds les logicales.ou plus hautes facultés;-six ans es bacheliers en urbit canon,' ou
civil : s'ils sont nobles de.père ou de ïnèrë,nous décernons suffire trois ans./

« Tous lesquels graduez et nommez susdits seront tenus faire foy aus dits ordi-
naires 'coliateurs, ou patrons ecclésiastiques, par lettres patentes de l'université;où ils
auront estudië, signées de la main du".scribe,.et séelèës du séel delà dicte université,',
une fois avant là vaccation-du bénéfice des lettres de leurs degrez" ou,nominatiôns et
temps d'estude susdict. -.- '-.-'. '

:<cEt quand il conviendra faire preuve delà noblesse, à ce que les nobles jouissent
du bénéfice de moindre temps d'estude; enee cas la-dictë noblesse, posé que ce soit
en l'absence de partie, pourra estre prouvée par quatre tësmoings, déposais en juger
ment devant le juge ordinaire du lieu duquel est natif cëluy qui veult faire appa-
roir de sa noblesse de père et de rùère ; et seront tenuz les dicts graduez, tant sim- :
pies que nommez, bailler la'copia des lettrés "de leurs degrez et nominations, certi-
fications, du temps, et attestation-de,noblesse, aux coliateurs ordinaires auxquelles
ils doivent insinuer par chacun an au temps'de caresme, par eux ou leurs procureurs
aux dits coliateurs, Dominateurs, ou patrons ecclésiastiques,/ra à-leurs vicaires,
leurs noms et- surnoms; tellement que l'année qu'ils auront obmis faire la"dicte in-

sinuation, ils-ne pourront demander aucun bénéfice, en vertu de leurs-degrez ou
nominations, et si. par cas ne se trouvé aucmi gradué ou nommé, qui ait faic't les
dictes diligences vers les;coliateurs ordinaires, ou patrons ecclésiastiques, es.moys
qui sont députés par les graduez simples, ou graduez nommez, en--ce cas la collation
ou présentation faicte -par le collateur ou patron ecclésiastique, èsdicts moys à autre

qu'à gradué ou nommé, ne serâpartant réputé irrite ou nulle. Et si néanmoins un

gradué simple,.ou nommé, demande un bénéfice vaccant après l'insinuation de, son

degré ou nomination es dicts.moys assignez, «t entre son insinuation et réquisition
ne soit-survenu caresme, en laquelle il. deûst insinuer-son- nom et surnom^ nous le
décernons capable du dict bénéfice, ainsi vaccahl, et'le peulret doibt obtenir.

« Outre ce, nous ordonnons que lès coliateurs ordinaires et patrons' ecclésiastiques
susdicts, entre les graduez,qui auront insinué leurs lettres de degré, temps rd'estude .
et attestations de noblesse quant aux bénéfices vâccants es moys-'pour, eux'députez
pourront gratifier à leur plaisir à celui dès.dicts graduez'qu'ils; vouldroht. Et quant

. aux bénéfices qui vacqueront es moys députez aux graduez némmez les diçts colia-
teurs ordinaires seront tenuz les. conférer ou présenter, et nommer le plus ancien :

nommé qui aura deument insinué les lettres" de son degré et nominations, ensemble ;
le'temps dé son.estude, et. attestation de sa, noblesse, et s'il y a-concui'rence des ;
nommez de même année, nous décernons que les docteurs seront préférez aux licen-

ciez,les licenciez aux bacheliers, exceptez lés bacheliers formez en théologie, lesquels
en faveur deTestude théologal : nous voulons estre préférez aux- licenciez,, en droit

canon, civil, ou"médecine.. Et en oultre voulons pareillement estre préférez: les ba-;
cheliers de droict canon ou civil, aux maistrë.s es arts, et en concurrence de- plu- ;

sieurs docteurs en diverses facultés, nous-décernons estre préféré le docteur théolo- :

gai,au docteur en droit, ;èt le. docteur en/afoit canon estrë préféré au docteur en.

droit.civil, et le doetéur;èh;droit civil aù:d6cteuren médecine,/Et.le semblable vou-
lons estre observé èz licenciez et .bacheliers. Et s'il se.frbuvaitconcurrence de de-

grez et facultez, lors nous voulons estre recouru à la date de la nomination, et s'il y.
a parité et concurrence en tout; en ce cas,nous yflujonsgue l'ordinaire collateur
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puisse gratifier entre les concurrens. Oultre. plus, -nbus'.yôiilôris que les noniniez ;
.-bbténàns;dès "lettres- de nominations des universités où ils étudieront, soient ;tenus .

exprimer ès;dictés lettres de nomination la vraie valeur des bénéfices par euxpps-
'--S'é'dez.Autrement .que les dictés lettres: de nomination soient réputées nulles et dé

.nulle valeur; Et si aucuns, des diçts'qualifiez, graduez simples, ou nommez, au temps
; de la vacçatiùn.dû bénéfice vâccaht -esmoys pour èùx.députéz, obtiennent'deux prér-

: :bendes èsëglises cathédrales métropolitaines -ou collégiales, .bu dignitez ou-prébehde,
-ou.autre .bénéfice. Ou,bénéfice desquels ensemblëment,. ou.duquel lès fruicts etre-
,vehuz en Jtempsde résidence et en assistant aux heures divines et service, montent
,;à deux tiens.'florinfâl'or de chambre. Eh .ce cas iceluygradué, .ou nommé, ne pourra

'. requérir :ou-obtëiiir:par,vertu-de son degré ou nomination Je dict bénéfice vàccânt.
'; . ,« Et davantage nous ordonnons que tant les graduez simples que nommez, les .
- bénéfices vaccans es'moys àëiixassignéz, puissent/demander et pbtenirselbn làçbn-
'. âécërice et conformité dfe'ieursiprèpres.personnes-; c'est-a sçavoir les séculiers, ies .
/bênéfices-ëeçlésiastiquesséculiers, et lès-religieux:, les réguliers, tellement qu'un
. séculier nommé les bénéfices réguliers vaccans aux inoys députez auxdicts nommez.
..soubsCouleur de quélconquedispehse apostolique, ne pareillement un religieux les
.bénéfices'séculiers fie pourront.obtenir né'demander. Et aussi que lès bénéfices vaç^
cans simplement, ou par cause de permutation ès;inoys assignez aux graduez sim-

ples et nonimez, né leur soient affectés né deus ripais tàntjseulement par causé de
. -permutation àvesquës les'permutan's. Et;,les. bénéfices simplement vaccans pourront
-estre conférez par les.coliateurs.ordinaires -à'personnes -idoMeSi : ;

"
.-v: ':

./ « Nous, statuons pareillement que les églises parochialesestans.ès citez ou villes
murées, he;puissënt:être conférées, sinon aux personnes qualifiées'comme dessus, ou

"'à .tout Vie; moins' qui auront, ëstudié pàrHrois ans èhthéblogie, ou-aux-maîstrés; es
-arts qui auront obtënùiie degré magistral, et seront èstudiansen aucune Université
privilégiée/Nous, admonêstons/lès universités dû dictroyàume sur peine, deprivation

..de tous es chaeùns leurs privilèges obtenuz de nous et du Siège apostolique auxcol-
t lâteurs bu.'pàtronseçeiésiàsti.qûes, ils.n'ayent à. nommer aucuns;'sinon ceux,qui, -

Selon'lé .temps sus.dict,-auront e.studié.et.^uî auront été prbmeUz à. leurs degrés,
, non par sault, mais; selon les-statuts des "dictes ùniversitez. Et s'ils fontautreDient,

. ::pultrë là .peine de nullité/laquelle nous 'déclarons "eslettres dessus dictes, nous les
. suspendonsà .temps ÛXLprivilège de nommer selon la qualité de la Coulpe, et si àu-

-..-cuir des dicts -graduez où nommez demande, é.s ihpys députez aux "coliateurs brdi-
. .hàirès, bu patrons ecclésiastiques, un'béhéficé vaçcant par vertu de sphdict degré ou
'.."nomination/èt par ce mette en procès le cbllatêur;brdinaîrè,. bu lé. patrbii ecciésias-~

'tique, en le molestant eh aucune .-sorte.:•• "; / : -: • .. , - '

.---.'..« Nous, décernons qu'oullje-la; condamnationdès dépens, doiûmage et.intérêts : ,
iceluy gradué ou^npmnié seraprîvé du'îru.ict et jjrojfît de.son dict degré etpomiha-

. tion:'Et pàr'sembiablé lien.nous astràighonsies «èjlateiirs'' ordinaires etpatrons ec-
;clësiastiques,-aùsquëls les dicts graduez, ounomméz, qualifiez comme dit est,.àuront-

.' insinué leurs lettres de nomination et degrez, que les bénéfices appàrtenans %;léur
collation où. présentàtloh yàçcahs ôs ihôys/dés ^graduez Simples,; eihpffimez, ils ne

,. confèrent à.aù'tres:-.qu'aiis diçts rgraduëz pu nommez qui lès poùrsûivi'bht gùr peine
/. 'de suspension de la puissance ;de conférer de huitaioys au; dict an les 'bénéfices ap-

pàrtenans àUeur collation, bu libérale et franche, présentation,.
" '

.-••- -':":;'•

/•""- :;; -Des"mandats apostoliquet;/•;-— Rubricé IVeY "/
"

--..- « Nous sjatupns en oultre, et ordonnons què.ç.hacun pap;e,;u.nefois tantienlèrnehi •

/pendant le'temps'de son pontificat, pourra octroierlettrésîen.forme demandat/et.
selon:1aformé ci^desspubs"notée ehlà'mànière qui"^ensuit (1).

' "
.

'

11)JSTô.uscroyons inutile de donnerIcila formulé de ces.niàn.dats.
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. « C'est à:sçavoir qu'il pourra grever et Charger ,uh cpllatéur ayant;Collation de-dix

bénéfices; en un bénéfice. Et un collateur ayant cinquante bénéfices et oultre, en
deux bénéfices.tant seulement. Et tellement qu'il nepourra grever le, collateur eh
une niésme église cathédrale, ou.collégiale en deux prébendes-.Et'pùùr Obvier aux

procès, Tgue/pour occasion; des ..dictes lettres de mandats, pourraient pùluler, .nous
voulons les dicts mandats estrédonnez en là forme c.y-dessoûbs.nôtée, laquelle nous
avons faict publier en la-chancellerie apostolique etregistrer un.quihterne d'icelie

chancellerie, en déclararitqrie les pbursùivans-de tels mandats, quant aux bénéfices
. y eomprins seront préférez aux; cbllàte'ùr.s ordinaires et graduez simplés-o.unommez. :
- Et quë.nous et noz-successeurs par.^droictVdépr.év.éntibh^poùrrbns.li.bèrâlemènt con-.
férer toutes dignitez, personàts, adrninistrations et, autres offices et bénéfices.ecclé-
siastiques, séculiers et;réguliers. de quelque ordre que ce,soit, et'éïuquelque sorte""

qualifiez vaccans tant esmoys" ass_ignez;aux':graduez'simples et nommez, que aux or-
dinaires coliateurs susdicts. Et aussi cbrnprîns soùbs lès dicts mandats aposto-
liques.' ".-' .-:'-'"'" .. V :':'/ '.:-'•''-' -;-/;. /'"..

« Nous statuons eh oultre que es provisions, lesquelles il'conviendra faire à quel-,,

conq^espersùnnes des bénéfices vàccàhs.bu.qui-vacquerpntv eh sorte qu'il.soit,par

nous; noz successeurs, ou le Siège susdict,-soit, par'prppVemouvemëntà et aussi par- :

promotions aux églises cathédrales et'métropolitaines, pu monastères, à ce qu'ils""
puissëntretehir les bénéfices à eux-conférez le -Vray.valeur annuel parflôrins ou-du-
cats d'or, dechambre" ou livres tournois,; ou autre -monnaye', Selon la commune, esti-
mation y seront exprimez,;aùtrerhent:iès.dictes" grâces et provisions seront de tout

droict-nûfies.etnullevalëur.- / _i ;'/;;*- / ///-„; ;;.../';-';'*

Des causes, comment plies,-dPivéW et non en

-/:/:'. ;-court de Rome,——:Rûb'rice"Ve:. . -;. . -

« Nous.stâtuons pareillement et brd;bnn'pris qu'au .rbyaume,-Dauplïinë., -et Comté
-
:sùsdicts;: toutes, lès causés,^exceptées les plùë grândesëxprimées eji flroic't, devront
èstre terminées et finiespârdevant les juges des ;dicts;pays qui, de drbict,.-coustume,.
prescription où privilège ont congnbissàncë d'içelles.' :.-, : ' . - .- :

/ /- -/-. - "
-Dés appellations^- .^—̂ .Rubrice ,YIe:.. ", /,

« Etâ çé. que soubs:umbre :-dés:appellâtibns'lesqûel.les oh à .coustume"intérjëtter
par plusieurs fois frivolement eties multiplier en mesmëinstance pour proroger les .

prbcez^-p.ar quby la "matière est ouverte-à injustes .-vexations, hbus.voûlbns qués'i
aucun prétend avoir .été ofîensé'et ne puisse avoir cotnplétement:dé justice pârdevant
son juge, ilait.récours.pârdevànt le/jùge -supérieur -immédiat par moïen d'appella-:.
tïon, et'nêsoit loisible d'appeler;à;aulcùh'sûpérieûr;. ne à-nous, noz ^successeurs et -

,Siège susdict "en déiaissaûttermoïèn et d'aucun, grief ayant la sentêhcefliïfinitive'en -

quelconque instance que ce soit : sinon, que le dict'grief hé.peut "estre réparé "eu dif-.

fimtive, auquel casihçôre nevpuissfeestre âppellé/pie pârdevant juge supérieur im-
médiat; Etsi aucun immédiatement sùbject au Siège apostolique à iceluy Siège yéult

appeller, la cause sera -coinmise es dictes parties'parrescript.jusquèsà-lih et .décision
de laîcause. C'est.à- sçâtoir. jùsques-à là tierce sentence conforme inclusivement au
cas qu'il y ait appellatipri/sihon que ;ce fust par deffaùlt dé justicerdéhiéë, ou juste

cr'âinte/auquëï cas cause sera commise-es parties circuiaVoisines, en: exprimant les

causeslesqûelles. l'impétrant serâ;tenu prouver,-et faire apparoir, nbhpar serment/
mais par. suffisantes .preuves'.pârdevant. lès "jugés.qui par le dict Siège apostolique
seront députez. . ,:. . .'- /;/ .' '

"'".';" "::'- -•" ; •-"-.'-
«Voulons .en oultre tPus-prbçès attentez au- contraire et au préjudice de/ce qùë-

dessus, nulset'imteSi/Etqûelesimpêtrans.desr.esCrlpts-àce contraires,ibientcon-:
daiûnëz'ès dépens, dommages et -intérêts .de leuf? parties adverses. INéànmoins nous;
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,n'entendonspasqùeles pardinauxde; la sainctèÉglise rommaineqùi continuellement
labéurent pbùr l'universelle Êglisej- et aussi les officiers du dict Siège actuellement
exerceans leurs offices, soient, cûmprins-Wubsce présent décret.:

"" "

? Nqusst.ata.bhs aussi.et ordonnons que les juges dedans ;deu£ans devront termi-
r-nei/ét décideries-lcauses qui ès/dicts payssëront pendantes doresnavant, sûr-peine:
de éxcommuniement, et-privâtiùh dès bénéfices par eux bbtenuz : laquelle sentence
d'exçbmmuniement, ils encburronten deffault de.cè faire. Et pour éviter'lës subter-
fuges.des parties, les .dicts-juges pourrôntfnùlcter.et condamner eh grosses peines
lésparties fùyahs etpar exquis, moyens délaians, et les priver du .drbict-par elles

: prétendu; si bon leur s.emblè.:' sur' quoy. nous chargeons leurs Consciences.;" ":';'
«Nous/décernons en oùltré qu'il ne soit loisible dbresnavaiitVappeller là deuxiesmé

foisd'unesentence Interlocutoire,, où la troislësmë fois; d'une diffiniiive, ains'vpulons
'qûejàseconde; interlocutoire et troisiësme-diffinitiVe sans aucun délay, nonobstant
qùeleohqqeappellatibn, spiéntexécutées, / , .. . .; '; /;

' ;'' : ..-
' :

'.../; '"';., Des paisibles 'possesseurs^—Rubriàe VIIe. . . ..;. -

-«"Nous slâtubn's aussi que tous possesseurs moyennant qu'ils ne soient yiolans,-'
mais ayant tiltre coloré, lesquels-paisiblement e.tjBansprocez auront possédé, bu pos-
séderont doreshayarit prélatûrê, dignité, administration, office, où quelqué''ï)êhefiÇé

.ecclésiastique par trois ans cbhtihuels,në puissent estre molestez au .pétitoirenepos-
sesspife, posé q'u'ii'y.eust.drbict nouvellement trouvé, sinon que. ce fust en. temps

: d'hostilité ou "autre iégitimë empéschement ; duquel lé'prétendant drbict.-sera, tenu
"

protester;et le faire intimer selon-le concile'derViënhe, Etielitjge "vpulons.:estre;en-.
tendu doresnavant pour rendre im bénéfice ;litigiëiix;, s'ira;-èïtè procédé à l'exécution

, de la: citation, et à Pëxhibiti.bhdU' drbict' prétendu en jugement
-ou âutreprocédure

/juridique.. "''" : ; ';../..:. ",-'',.;-.;'' -;.;; //;/.'" /:-/;: : .'/,': .'v'-.-..'.,'. .
".- .«-Nous admbhëstbris'.en.oùltre les juges ordinaires qu'ils s'ehqùièrent diligemment

qu'aucun ne ppssèdê-bénêfice' ,sans tiltre ; et s'ils trouyenfaucun possesseur sans
tiltre, ils déclarent qu'au dict bénéfice tel possesseur-n'a aucun droict : et en pourra
estrepoùrv.ëu'et conféré à tel possesseur, nioyennànt qu'il ne sbit.;intruz pu Violent,
pu .autrement, indigné; on en serà^bùrveùautrepejsonné idoine"- '-

/- ..;

Des publiques concubinàires: rf--Rubricè^

;«.Et.dâyantâge nous' stâtuèns: que tout clerc de,.quelqùe condition, estât, religion, -

;dïghitèpbûtificalë,":;ou d'autre que. ce..soit,- que;de'ces présehtes aura notice; et la-

quelle notice il sera présumé -avoir deux mpys-àprès la publication, de ces .présentes
faictes es égjisêsbathédralès ; et'laqiiellë publication les diocésains totalenient-seront
tenuz de faire, s'il est .prouvé publique ûoricubinàire, il sera incontinent suspens, et
sansattendre, aucune 'suspension ou àdïhonitibn, de la perception des fruic'tsdétous

.ses;bénèfiçes par j'espace :de trois moys continuels/ lesquels/fruicts Je. supérieur de
tel cpnçubinairë,çbnyer'tirâ.:én'la fabrique ou "évidente utilité/des églises, ;dont tels
fruiets procéderont. Et eh oultre sërale dict. supérieur tenu admonestertel-concu-
biùair.e. : à ce. que,dedans bref ternie il' délaisse et.chasse sa dicteconcubine-^t s'il
ne là déëhass.é;%ouen la délaissant il;ëh prén.d"4inëautre publiquement, nous.cpm-

;mandbns:et enjoignons au diet-supérienr qu'il^prive totalement-lè dietconBubinaire
-.de/tous ;ses,bénéfices. Et néanmoins tels publiques; concubihaires jusqùes à ;ce que
.-par îèùrs-supérieursiaprèscequ'ils auront délaissées leurs concubines et inàpifeste-
meht-amendé leur: vie), soient dispensez, ils sérbnt.inhabiles.de'recevoir quelconque'

-.honneur) -dignité,--bénéfice et office. Et ,si,après .leur, dispëhsatip'n ils'retoUrnent à
.leur vomissement par vouloir obstiné, à' publique concubinage selaissent derechef
ençhevir, soient du .tout:-ihhabileSj--et sans auçùn-espbir de dispensation de plus ob-

tenir lès h,Phheurs:«t-bê'néficés'susdicts. Et si ceux à quilà.Çorrectipndetëls çôncu-
binaires àppartieM; sont iégligeiis de lès punir ainsi .que dict est, leurs supérieurs
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punissent tant leur négligence que le dict concubinage par tous les moyens que faire
se pourra. Et oultre plus soit procédé es conciles universels, provinciaux et synodaux
contre tels négligens d'en, faire punition ou diffamez de tels crimes, par suspension
de pouvoir conférer bénéfices ou autre peine condigne; et si ceux desquels la desti-
tution ou déposition appartient à nous et au dict Siège apostolique par les conciles, ou
leurs supérieurs sont trouvés capables de publique concubinage et dignes de priva-
tion, incontinent soient rapportez" et déférez avecques les procès inquisitoriàux par
devers nous :-laquelle inquisition à toute diligence quanfà eux soit observée es cha-_

pitres généraux et provinciaux sans desroger par ce aux peines constituées de droiçt
contre les dessus dicts et autres publiques concubinaires, lesquelles demeureront en
leur force et entière vigueur. Et doibvent estre entenduz publiques.concubinaires,
non seulement ceux desquels le concubinage est notoire par sentence et judiciaire
confession, mais aussi ceux qui sont publiquement diffamez par évidence de la chose
laquelle par aucune tergiversation ne peult ëstre celée. Et qui entretiennent femmes
suspectes d'incontinence, et diffamées, et ne les délaissent effectuellement, combien
qu'ils soient admo.nestez par leurs supérieurs. Mais parce que en aucunes régions et
provinces aucuns ayant jurisdiction ecclésiastique, n'ont honte de percevoir et rece-
voir certaines pécunes des concubinaires, en les laissant par ce vivre en telle abo-
mination, nous leur commandons, sur peine de malédiction éternelle, que doresna-
vant par manière de convenance, composition ou espoir d'aucun gaing, ils ne souf-
frent ou dissimulent telles choses en manière que ce soit. Autrement oultre ce que
dit est pour peine de leur négligence ils soient tenuz et contraincts rendre le double
dé. ce qu'ils en auront recéu, et le convertir aux pieux usages. Et en oultre que les

prélats ayant cure, et sollicitude de chasser d'avecques leurs subjetcs, soit par l'aide
du bras séculier, ou autrement telles concubines et femmes suspectes. Et aussi qu'ils
ne permettent lés enfans nez en tel concubinage habiter avec leurs pères.

« Nous commandons en-outre que, es synodes susdits, chapitres et conciles, les
choses susdites soient publiées, et que chacun admoneste ses sujets à délaisser telles
concubines. Et en oultre nous enjoignons à tous hommes séculiers, mesmes. rës-
plendissans par royale dignité, qu'ils ne donnent aucun empéschement soubs quel-
que couleur que ce soit aux prélats, qui par raison de leurs offices procéderont
contre leurs subjects, sur lesdits cas de concubinage et autres permis de droict. Et

parce que tout crime de fornication est prohibé par la loi divine, et doibt estre néces-
sairement évité sur peine de péché mortel.

« Nous admonnestons tous les gens tant mariez que soluz, que pareillement ils
s'abstiennent de tel concubinage ; car trop doibt estre reprins celuy qui a femme, et
va à la femme d'autruy. Et celui qui est soluz, s'il ne veult contenir et vivre en
chasteté en suivant le conseil de l'Apôtre, doibt prendre femme et soy marier. Or

prennent peine tous ceux à qui il appartient de faire observer ce divin mandement,
tant soit par monitions que par autres remèdes canoniques.

, De non éviter les excommuniez.—RubriceïKe.

",- «Nous statuons en oultre que pour éviter les scandales et plusieurs dangers, et
. subvenir aux consciences timoreuses, que désormais nul.ne soit tenu soy abstenir

où éviter aucun excommunié-, ou observer l'interdit ecclésiastique, soubs couleur

d'aucune censure, suspension, Ou prohibition faite par homme, ou par droict; et

généralement promulguée si par espécial et expressément cette censure n'a esté pu-
. bliée et dénoncée par juge contre certaine personne, collège, université, église ou-

lieu déclaré, où que notoirement il apperre telle personne ou lieux susdicts estre
tombez en sentence d'excommuniement, et par telle notoriété que par aucune ter-

giversation ou polliation, ne se puissent celer ou excuser par aucun suffrage de

droict. Autrement nous ne voulons aucun ëstre tenu de soy abstenir de leur commu-

nion en suivant les canoniques sanctions. Et néanmoins n'entendons par ce relever

en aucune manière ne suffrager ans dicts excommuniez, suspendus et interdicts.

T. n. 12.



.178 CONCORDAT.

De ne mettre légèrement interdicts, ^— Rubrice'K?,

« Jît pour ce que par l'indiscrète promulgation des interdicts plusieurs scandales
sont advenus, nous statuons que nulle citée,-ville, çhasteaù, village pu autre lieu
ne pourront estre submis à interdict ecclésiastique., sinon pour pause où Poulpe des
dicts "lieux pu du seigneur recteur, ou officiers d'iceux : mais par la coulpe, bu causé

quelconque autre personne privée ; les dicts lieux ne pourront.astre interdicts par.
quelconque autorité, pu puissance ordinaire ou déléguée, sltelle personne n'a esté
publiquement dénoncée et publiée! et que lés seigneurs, recteurs et officiers, dedans
àèilx jours après que ils en auront esté requis par auctorité de juge, ne déchassent

tpîâlemêht et par effect telles pesonnes des àiets lieux en les contraignant à satisfac-
tion. Et sila dicte personne après les diçls deux jours s'en va pu est déjeptée ou satis-
ïaïct à "partie, jibus voulons qu'incontinent les divins services soient reprins. Ëtior-
àbnnbns ce prisent décret aypir lieu es choses à présent interdictes.

De la sublqiiqn dp la Clémentine JÀttvns^'Rûbriçe %le,

« En bùltrenèùs innovons et voulons ëstrë gardée à përpéjtùitê la constitution faiefê
parlé conseil de nos dicts frères, par laquelle avecqûês décret irfitantj nbùsàvons
Statué, décrété «t ordonné, que dès lors et à l'adVeùîr à perpétuité de tetftps, toutes
cessions dé régime, et administrations des églises, et monastères faiétes par ceux qui
'auparavant présidaient, où qui obtenaient autre administratibn de quelconques àii-
très bénéfices :;eeelèsiastiqûes, ou cession du droit compétent es dicts bénéfices, Pu
privation, où falmînatio'n des censures, posé qu'elles soient contenues eslettres apos-
toliques ésmànées de nous, et le dict Siêge.par propre mouvement, et que Ton dïçt
estre faictès es mains du souverain évêsque. Aussi si l'intention'du narrant estait sur
pë toute fondée, il «n faudra néanmoins faire apparoir par publiques instruments, ou.
autres authentiques enseignements, soit hors où dedans jugement en deffaùlt de ce
telles harrativéset assertions contre, ne au préjudice d'un tiers ne feront aucune îby,
et né pourront préjndie'ier %aucun, Sinon comme dict est, que l'impétrant fa.ee ap-
paroir du tbhtènu es dictes narratives, soit qu'elles .Soient cpmprinses estré lettres
apostoliques où autres, ;/

De la fermeté et irrévocable stabilité du présent CONCORDAT...
"

A — RubriceXB*.

t<Et parce que nous. Considérant là singulière et bien entière dévotion de nostre
dist fils le roi François, qu'il a monstrée envers nous et le dict Siégé apostolique,
quand pour nous exhiber la filiale révérence, il a daigné .venir en personne en nostre
cité de Bologne, désirant luy gratifier

- consentons à ï .accord faict par "nous àVec-r
ques luy, et désirons que perpétuellement, inviolâblëment il soit observé; voulons
que le dict accord aye force.et vertu de vray contract et obligation entre nous et le
dict 'Siégé apostolique d'une part, et le dict roy et Son royaume d'autre : sans ce que
par aauSjiiG.z successeurs où le Siège susSiçt y puisse estrë aucunement dérogé par
qùetebnqùëSlëttrôS^t, grâces esmânèës ou à esmaher. Et décernons que les clâusules
de défogâiionde ces présentes mises èù quelconques supplications pour ëstre exten*
dues'aux lettres apostoliques pour y avoir ces dictes présentés pour exprimées, m|
pourront aucunement militer, âins seront de nul effect. ESqûelles supplications Où

lettres, «Pus hë voulons chose ëstre contenue, exprimée ou narrée, dêrpgante à ces

présentes, ne en aucune partie â'icelles. Et ainsi par tous juges; et commissaires, au^
ditéurs apostoliques dudict palais, et cardinaux de la dicte Eglise rommaine en toutes
et chàcuhës causes qui se mouvéront ou pourront "mouvoir sur lés choses susdibtes;
où partie 'd'icellës, voulons estrê jugé fliffinifivement ssentencié :" êri'ieûrestent *r
introduisant tout pouvoir, jurisdictibn et aû&toritêd'autremeiit; pouvoir jùgêr on or-
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donner. En décernant nul, irrite, et de nulle valeur tout ce qui sera attenté ou in-
nové sçientément ou"par ignorance par aucuns de quelque dignité qu'ils soient, ou
par nous où nps dicts successeurs contre et.aù préjudice des choses susdictes ou par-
tie d'icelles. -'- -

«Nous voulons néanmoins que si ces dictes présentes et le contenu ehicêllës,- que
nous: promettons faire approuver et>confirmer eh la première session qui se tiendra
au présent concile de Lateràn, lé dict roy dedans six mois: à compter depuis le jour
de ladicte approbation, et ratification, n'approuve et ratifie, et faict à perpétuel temps
advenir,-accepter, lire, publier, jurer, et enregistrer comme les autres constitutions
royaux en tout son royaume, et autres lieux, et domaines d'iceluy par tous les pré-
lats et autres, personne eccelésiastiques eteours.de parlement. Et-que des dictes

acceptations, lectures, publication, serment/et registration dedans ledict temps il ne
faict apparoir par lettres patentes et authentiques escriturës, et toutes et chacunes
les susdictes choses, lesquelles il nous transmettra ou consignera à notre messager
estant par devers iuy/lequël les nous envoyra.

« Et en oultre, si tous les ans il ne le fàict lire, comme les autres constitutionset
ordonnances royaux, qui à présent sont gardées, en les faisant inviolablement, et par
effect observer.

; « Autrement, en défaut de ce, ces dictes lettres seront nulles, cassées, et de nulle
valeur, force, et importance. Et parce que-nous n'avons notice de toutes les choses
qui sont faictes es dicts royaume, Dauphiné et Comté, nous n'entendons nullement
approuver, soit taisiblementou expressément, ne.préjudicier à nous; ne au dict Siège
en aucune manière es coustumes, statuts et usagés préjudiciables à la liberté ecclé-

siastique, et autorité du Siège apostolique, si aucuns en a es dicts royaume, Dau=s
pïtiné et Comté, autres que ceux qui cy-dessus ont été exprimez. Et néanmoins nous
m;nûons en -vertu de saincte^obédience au dict roy fit autres roys de France ses suc-

cesseurs, et qui seront à l'advenir que cesprésentes lettres et chacunes les choses en
icellés contenues par lui ou autres constituez en dignité ecclésiastique, ils facent in-
violablement observer et garder, et duemeht publier en punissant les contradicteurs
de quelque dignité qu'ils Soient, par censurés ecclésiastiques, peines pécuniaires et
autres moyens raisonnables. Nonobstant quelconque appellation et toutes choses sus-

dictes, ou si à aucun a eslépâr le dict Siège par espécial privilège octroyé qu'il ne

puisse estre interdict ou excommunié, si d'iceluy privilège n'èstfaicte expresse men-
tion en ces présentes, et s'il n'y est inséré de mot à mot, Pour doncques à ce que les
dictes lettres soient mieux observées, lesquelles principalement furent esmanées à
ce qu'en corps mystique, qui est saihctë Église, perpétuelle charité et paix inviolée

puïsseutdurer.Et si aucuns membres discrëptent ou diffèrent, qu'ils soient plus com-
modément réinsérez au corps de tant que plus clérement il apperra nos dictes lettres:
ledict sacré concile de Lateran ce approuvant par nous avoir esté approuvées, et
innovées par mesme mesure et salubrô délibération que auparavant elles avaient esté

statuées et ordonnées : combien que pour leur subsistencê et validité autre appro-
bation ne fust requise.

« Néanmoins pour plus abondante caulèle, à ce que d'autant plus fermement elles

soient observées, et plus difficilement ostées que par l'approbation de tant et de si

grans Pères elles sont munies,' les dictes lettres et tous et chaouns les statuts, or-

donnances, décrets, defunitions, accords, conventions, tràictés, promesses, volunté,

peine, inhibitions, et toutes et chacunes autres clauses en elles contenues. Mesme^

ment celle par laquelle nous avons voulu que si:le prédict roy François dedans six

moys à compter depuis la date dé ces présentes, les susdictes lettres et toutes et

chacunes les choses contenues en/celles, n'approuvoit etratifioit et à perpétuité au

temps advenir en son royaume, et autres personnes ecclésiastiques et «ours de par-
lement ne les faisait accepter, lire, publier, jurer, registeer, comme les autres consti-

tutions royaux: et de telle acceptation, par patentes lëttresde toutes.etchaeuhes îesçlTO"

ses dessus dictes, oûautres authentiques eseritures, ne nous faisoit apparoir, ouieéiles
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. lettres et eseritures consignoitpar devers nostre messager que pour ce par devers luy.
serait pour nous les envoyer. Et oultre plus Si tous les ans il neles faict lire et observer
comme les autres ordonnances et constitutions d'iceluy roy François qui sont en ver-

doyante conservance, inviolablement observer les dictes lettrés et tout ce qui est en-

suyvy, seront cassées,nulles et de nulle valeur, forcé où efficace. Le dict concile de
Latêran et approuvant, nous par auetorité apostolique et plénitude dé puissance, les

approuvons et innovons et les mandons estre inviolablement et. entièrement obser-
vées et gardées. Et décernons et déclarons qu'elles obtiennent force deperpétuelle fer-
meté ou cas des'dictes ratifications et approbations du. dict roy et non apurement
ne en aultre manière. Et que. tous ceux qui sontcpmpriz es dictes lettres sont tenuz
et obligés à l'observation des dictes lettres et de toutes et chacunes les choses expri-
mées en icellês, soubs les censurés et peines et aultres choses en elles contenues et
selon la forme et teneur des dictes lettres.. Nonobstant quelconques constitutions et
ordonnances apostoliques et toutes les aultres choses que nous n'avons voulu bbîter
es dictes lettres et aultres à ce contraires. -

.'/
« Doncques à aucuns ne soit loisible.enfreindre où par têrnéraire audace contre-^

venir à ceste pagime ne nostre approbation, innovation, mandat, décret, et déclara^
tion, et si aulcun présume de attenter, il cognoisse qu'il encourra l'indignation .de
Dieu omnipotent, et de sainctPierre et Paul. Donné à Rome en publique session, cé-
lébrée en. la sacrée saincte église de Lateran, l'an de l'Incarnation dominiquelSlS,
le quatorzième jour dès calendes de janvier et de nostre pontificat l'an IVe, Ainsi si^-

gné, le Salin Bémbus, 10 de madrigal; et au àm.Registrata apud me Bembum.»

LETTRES patentes duroi-pour l'acceptation et publication du CONGOEDÀT.

«Pourquoy ànos amez etféaulx conseillers qui à présent tiennent et que à l'adve-
nir tiendront nos parlements, et à tous justiciers de noz royaume, et Dauphiné et
Comté et autres officiers et nos sujects et à-chascun d'eulx en tant que à luy appar-
tiendra : Mandons estroictement et enjoignons que toutes les choses dessus dictes, et
chacune d'icelles ilz tiennent, gardent, observent en leur forme etplanière fermeté,
et que en toutes causes qui par occasion des choses susdictes ils ayent à juger, pro-
noncer et sentenciëretpar toùshos sûbjectsincolés ethabitantsde nos dicts royaume,
Dauphiné et Comté, inviolablement les facent en tout et partout observer et garder,
et qu'ils dêffendent par entière tuifîon et protection les personnes ecclésiastiques
et séculiers susdicts, et chascunes d'icelles en toutes et chascunes les choses dessus

exprimées de toutes turbatioES, violences, impression^molestation, vexation, dom-

mages et empeschemement, en punissant toutes et chascunes personnes de quel-
que Condition où estât qu'ils soient, venans ou faisans au contraire, tellement que
les autres à l'advenir y prennent exemple, car ainsi nous Voulons estre faict et.
commandons par ces présentes. En tesmoing de ce nous avons faict mettre nostre
séel'à ces présentes.:

« Donné à Paris, letreizième jour du moys de rnays: l'an deQNpstreSeigneur 1517,
et de nostre règne .le troisième. '! : .-

' -.-
« Ainsi signé-dessus le reply : par le Roy; messeigneurs les ducs D'ALENÇOK:

BOURBON: et VÉNDOSME,et vous les seigneurs DORVAL: DELA TEIMOUILLE:DE'BOISSÏ
grand maistre : le BASTAHDDE SAVOVE: DE LA PALLICE; et DE CHASTILLOK,mares-
chaulx de France : et autres.présents. ».

-
Enregistrement,. .

. « Leuë, publiée et registrée par l'ordonnance et du commandement du roy notre
sire : réitérées par plusieurs fois en présence du seigneur de:la Trîmouille, premier
chambellan du roy nostre dict seigneur :: et par luy spécialeinent à ce envoyé, à
Paris en parlement le vingt-deuxièine jour de mars, l'an de Nostre Seigneur 1517. »
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§ IL CONCORDATde 1801.

Tout ce qui regarde l'état présent de l'Église de France repose
sur la convention passée entre Pie VII et le gouvernèhient français,
le 15 juillet 1801, laquelle est devenue loi civile de l'État, parla
promulgation qui eh a été faite, conjointement avec les articles dits

organiques, le 18 germinal an X. (Voyez ARTICLESORGANIQUES.)
En vertu de.sa suprême autorité, le chef de l'Église universelle

détruisit tous les évêchés, £1 en établit de nouveaux, et ceux des
anciens, qu'il fit revivre reçurent, pour la plupart, une nouvelle cir-

conscription. Quoique plusieurs des anciens titulaires qui avaient

préféré l'exil au serment qu'on leur demandait, vécussent encore,
ils furent priés de donner leur démission, et. ceux quirefusèrent n'en
virent pas moins, à quelques exceptions près, leurs sièges occupés
par d'autres. •".-

Le concordat de 1801 fut donc légitime, et l'Église entière y
applaudit, parce qu'il sauva lé catholicisme en France. Il était indis-

pensable, dit Pie VII iui-même, de mettre fin à un schisme déplo-
rable; et de ramener au centre de l'unité catholique une grande
nation. Toutefois, cet acte* solennel et si précieux dans les circon-
stances qui le virent naître, trouva quelques entêtés qui ne crai-

gnirent pas d'en venir, au schisme. On vit alors quelques hommes
ambitieux froissés dans leur orgueil, parce qu'ils n'avaient point
obtenu les dignités qu'ils convoitaient, jeter les hauts Cris, débla-
térer contre le concordat et se séparer du Pape, sous prétexte qu'il
avait violé les canons et outre-passé son pouvoir. On les appela
anti-concordataires, et de là est venu le schisme connu sous le nom
de Petite-Église, triste fruit du gallicanisme qui avait déjà enfanté le .
schisme constitutionnel: ,(T7b?/e.£CONSTITUTIONCIVILEDU CLERGÉ,PETITE-

ÉGLISE.) ".:.'
Le concordat éjjrouva donc, à son-apparition, de vives oppositions

de la part de ceux qui n'en comprirent pas d'abord toute l'impor-
tance, et de ceux qui se trouvèrent lésés dans leurs droits. Les

évêques qui n'avaient pas donné leur démission firent surtout enten-
dre de fortes, mais respectueuses réclamations. On peut voir ces

réclamations, et tout ce qui concerne le concordat, dans la belle
Sistbire de Pie VII, par M, le chevalier Artaud. Elles ne sont pas
de notre ressort, elles rentrent dans ledomaine de l'histoire.

Nous nous contenterons de répondre, avec Mgr Frayssinous,

que nous citons ici à dessein à cause de ses opinions gallicanes,
« qu'il est des circonstances où il faut prendre conseil de la néces-

sité, et que, dans les grandes affaires, on ne néglige jamais impu-.
némentles temps opportuns et les occasions favorables ; que lorsque
la foi et la règle des moeurs sont en sûreté, la condescendance peut
être portée plus ou inoins loin, selon les besoins de l'Église ; que la

discipline n'est faite que pour le bien de la religion, et que la pre-
mière des règles canoniques, c'est de s'en écarter quand le bien de
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la religion le commande ; que l'épiscopat est sans doute d'institution

divine, comme le simple sacerdoce l'est aussi, mais que la manière

extérieure de recevoir, délimiter, de perdre la juridiction, n'estpas
déterminée par une loi divine; que la règle qui veut qu'un siège ne

soit vacant que par la mort, la démission ou la destitution canonique
du titulaire{ que cette règle, quelque ancienne .et respectable qu'on
la suppose, n'est pas divine, mais purement ecclésiastique, et qu'ainsi,

par sa nature même* elle est sujette à des exceptions, comme toutes

les lois humaines..., que Pie VII, ne pouvant, nirecourir à un con-

cile général, ni délibérer avec le clergé français, jugea que le moment
était venu de déployer toute la plénitude de la puissance apostolique,
de s'investir d'une sorte de dictature spirituelle à l'égard dé la

France, et de s'élever, pour la sauver, au-dessus de toutes les règles
de discipline." Nous dirons encore, avecBossuet et avecFleury, qui
ne peuvent être suspects dans cette question : Quand la nécessité

l'exige, le pape peut tout dans l'Église.
Mais ce qui, à cette époque, affligeait Rome davantage, c'est,de

ce qu'à Paris, malgré les représentations du gouvernement ponti-
fical, l'on avait nommé différents constitutionnels à des sièges épis-

côpaux, et de ce que la publication du concordat, faite le jour de

Pâques (8 avril), avait été suivie de la publication d'articles organi-

ques non concertés avec le cardinal Gaprara; (Voyez ARTICLES ORGA-

NIQUES;)

CONVENTION entre le gouvernement français et Sa Sainteté Pie Vil,

passée à Paris le 26 messidor an IX [15 juillet 180L ), échangée
lé 23 fructidor an IX(10 septembre 1801),. et promulguée le. 18 ger-
minal an X (8 avril 1802).

« Le premier Consul de la république française, et Sa Sainteté le Souverain
Pontife Pie VII, ont nommé pour leurs plénipotentiaires respectifs :

« Le premier consul : les citoyens Joseph Bonaparte, conseiller d'État; Crétef,
conseiller d'État, et Bernier, docteur en théologie, curé de Saint-Laud d'Angers,
munis de pleins pouvoirs.

- - .

_ « Sa Sainteté : Son Èminencë monseigneur Hercule Consalvi, cardinal de lasainte

Église romaine, diacre de Sainte-Agathe, ddSubufram, sôïi secrétaire d'État; Joseph
Spinà; archevêque de Corinthe, prélat domestique de SaSaihtété, assistant au trône

pontifical, et le père Gâselli, théologien consultant de.Sa Sainteté, pareillement
munis de pleins pouvoirs en bonne et due forme ;

« Lesquels, après l'échange des pleins pouvoirs respectifs, ont arrêté la conven-
tion suivante : -

CONVENTION entre lé gouvernement français et Sa Sainteté Piè-Vïl.

« Le gouvernement de. la république française reconnaît que la religion catho-

lique, apostolique, romaine, est la religion de ia grande majorité des citoyens
français;

« Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion a retiré, et attend
encore en ce moment, le plus grand bien et le plus grand éclat de l'établissement
du culte catholique en France, et de la profession particulière qu'en font les consuls
de la république ;
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« En conséquence, d'après cette reconnaissance mutuelle, tant pour le bien de la
religion que pour le maintien de la tranquillité intérieure, ils sont convenus de ce
qui suit :,

« A;RT.1". La religion catholique, apostolique et romaine sera librement exercée
. en .France; son culte sera public, en se.conformant aux règlements dé policé que lé

gouvernement jugera nécessaires pour la tranquillité publique.
« ABT. 2. il sera fait par le Saint-Siège, de concert avec le gouvernement, une

nouvelle circonscription des diocèses français.
« AET. 5. Sa Sainteté déclarera aux titulaires des évèchés français qu'elle attend

d'eux avec une fermé confiance, pour le bien de la paix et de l'unité, toute espèce
dé sacrifices, même' celui de leurs sièges.

« D'après cette exhortation, s'ils se refusaient à ce Sacrifice commandé par le
bien de l'Église, (refus néanmoins auquel Sa Sairitetéhe s'attend pas),, il Serapourvu,
par de nouveaux titulaires, au gouvernement dès évèchés dé la Circonscription nou-

velle, de la manière suivante.
« Ain. 4. Le premier consul de la république nommera, dans les trois mois qui

suivront la publication de la bulle de Sa Sainteté, aux archevêchés et évèchés de la
circonscription nouvelle. Sa Sainteté conférera l'institution canonique suivant les
formes établies par rapport à la France, avant le changement de gouvernement.

« ABT. S. Les nominations aux évèchés qui vaqueront dans la suite, seront égale-
ment faites par le premier consul, et l'institution canonique sera donnée par le

Sàint-Siége, en conformité de l'article précédent.
« ART. 6. Lés évêqùës, avant d'entrer en fonction^ prêteront directement, entré'

les mains du premier consul, le serment de fidélité qui était en usage avant le

changement de gouvernement, exprimé dans les termes suivants :
« Je jure et promets à Dieu, sur les saints Évangiles, de garder obéissance et fidé-

« lité au gouvernement établi par la constitution de la république française ; je pro-
« mets aussi de n'avoir aucune intelligence, de n'assister à aucun conseil, de n'en-
« tretenir aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit contraire à la
« tranquillité publique ; etsi, dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame
« quelque. Chose au préjudice dé l'État, je le ferai savoir* au gouvernement. »
. « AET. 7. Les ecclésiastiques du second ordre prêteront le même serment entre
les mains des autorités civiles* désignées par le gouvernement (i). ...

« Akï. 8. La formule dé prière suivante sera récitée à la fin de i'officë divin, dans
toutes les églises catholiques de France : Domine, salvam fac Rempublicam ; Domine,
salvos fac consules.

« ABT. 9. Les évêques feront une nouvelle circonscription des paroisses de leurs

diocèsëSj qui n'aura d'effet que d'après le consentement du gouvernement.
« ABT. io. Les évêques nommeront aux cures.
« Leur choix ne pourra tomber que sur des personnes agréées par le gouver-

nement. . < .
.« ABT. 11i Les évéqueS pourront avoir un chapitré dans leur cathédrale et un

séminaire pour leur diocèse, sans que le gouvernement s'oblige à les doter.
« ABT. 12. Toutes les églises métropolitaines, cathédrales, paroissiales et autres

non aliénées, nécessaires au culte, seront remises à la disposition des évêqueSi
« ART. 13. Sa Sainteté, pour le bien de la paix et l'heureux rétablissement de la

religion catholique, déclare que ni elle, ni ses successeurs, ne troubleront, en

aucune manière, les acquéreurs des biens ecclésiastiques aliénés, et qu'en consé-

(I) Ce serment également prescrit par la butte JBcclesia Chrisli et par l'article 27 de la loi

du 18 germinal an x, n'a point été exigé des curés et desservants, sans doute par un retour aux

anciennes règles, qui ne prescrivaient point ce serment aux pasteurs du second ordre. Depuis la

révolution de 1S4S, les évêqûés n'ont plus prêté de serment au chef de l'Etat. 11 est à désirer que
cette formalité, tombée en désuétude, ne sôit jamais rétablie;
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quence, la propriété de ces mêmes biens, les droits et revenus y attachés, demeu-

reront incommutables entre leurs mains ou celles de leurs ayant-cause. .

« ART. 34. Le gouvernement assurera un traitement convenable aux évêques et

aux curés dont les diocèses et les paroisses seront compris dans la circonscription
nouvelle.

« ART. 15. Le gouvernement prendra également des mesures pour que les catho-

liques français puissent, s'ils le veulent, faire en faveur des églises des fondations,

« ART. 16. Sa Sainteté reconnaît dans le premier consul de la république fran-

çaise, les mêmes droits et prérogatives dont jouissaitprès d'elle l'ancien gouvernement.
« ART. 17. 11 est convenu, entre les parties contractantes, que dans le cas où quel-

qu'un des successeurs du premier consul actuel ne serait pas catholique, les droits

et prérogatives mentionnés dans l'article ci-dessus, et la nomination aux évèchés,
seront réglés, par rapport à lui, par une nouvelle convention.

« Les ratifications seront échangées à Paris dans l'espace de quarante jours.
« Fait à Paris, le 26 Messidor an IX.

« Signé : Joseph BOKAPARTE (locus sigilli) ; Hercules, cardinalis CONSALYI (L.-S.) ;
CRETET (L. S.); JOSEPH, archiep. Corinthi (L. S.); BERNIER (L. S.); F. Carollus

GASELLI (L. S.). »

L'article 2 du concordat avait prescrit une nouvelle circonscription
-

des diocèses de France. Voici comme elle fut arrêtée, et telle qu elle,

se trouve dans le Bulletin des lois, à la suite des Articles organiques.

Tableau de la circonscription des nouveaux archevêchés et évèchés de la
'

France.

"PARIS, archevêché, comprendra dans son
diocèse le département de la Seine.

TROYES, l'Aube et l'Yonne s
AMIENS, la Somme et l'Oise;
SOISSOKS, l'Aisne;
AÉRAS, le Pas-de-Câlais ;
CAMBRÂT, le Nord;
VERSAILLES, Seine-et-Oise, Eure-et-

Loire;
MEAUX, Seine-et-Marne, Marne;
ORLÉANS, Loiret, Loir-et-Cher;

MALlNES, archevêché, les deuxNithes, la
Dyle(l);'

NAMUR, Samhre et Meuse ;
TOURNAY, Jemmapes ;
AIX-LA-CHAPELLE, la Roër, Rhin et

Moselle ;
TRÊVES, la Sarre;
GAND, l'Escaut, la Lys;
LIÈGE, Meuse inférieure, Ourthe;
MAYENCE, Mont-Tonnerre.

BESANÇON, archevêché, Haute-Saône, le
Doubs, le Jura ;

AUTUN, Saône-et-Loire, la Nièvre ;
METZ, la Moselle, les Forêts, les Ar-

dennes;
STRASBOURG,Haut-Rhin, Bas-Rhin;
NANCY , la Meuse, la Meurthe, les

Vosges ;

DIJON, Côte-d'Or, Haute-Marne ;
LYON, archevêché j le Rhône, la Loire ,

l'Ain;
MENDE, l'Ardêche, la Lozère ;
GRENOBLE, l'Isère;
VALENCE, la brome;
CHAMBÉRY,le Mont-Blanc, le Léman (2).

AIX, archevêché, leVar, les Bouches-dù-
Rhône.

NICE, Alpes-Maritimes (3).
AVIGNON, Gard, VaucluSè; .
AJACCIO, le Golo, leLiamone;
DIGNE, Hautes-Alpes, Basses-Alpes.

TOULOUSE, archevêché, Haute-Saronne,
Arriége ;

CAHORS, le Lot, l'Aveyron;
MONTPELLIER, l'Hérault, le Tarn;
CARCASSONNE,. l'Aude, les Pyrénées-

Orientales;
AGEN, Lot-et-Garonne, le Gers ;
BAYONNE, les Landes, Hautes-Pyrénées,

Basses-Pyrénées.
BORDEAUX, archevêché, la Gironde ;

POITIERS, les Deux-Sèvres, la Vienne ;
LA ROCHELLE, la; Charente-Inférieure,

la Vendée;
ANGOULÉME, la Charente, la Dordogne.

BOURGES, archevêché, le Cher, lUndre;
CLERMONT,l'Allier, le Puy-de-Dôme;

(1) On sait que, ce diopèse et les sept qui le suivent n'appartiennent plus à la France.

|2) Ce dernier diocèse ne fait plus partie de la France. ;

(3) Ce diocèse n'appartient plus à la France.
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SAINT-FLOUE, la Haute-Loire, le Cantal ;
LIMOGES, la Creuse, laGorrèze, la Haute-

Vienne.
TOURS* archevêché, Indre-et-Loire ;

LE MANS, Sârthe, Mayenne ;
ANGERS, Maine-et-Loire ;
NANTES, Loire-Inférieure ;
RENNES, Ille-et-Vilaine ;

VANNES, le Morbihan ;
SAINT-BRIEUC, Côtes-du-Nord ;
QUIMPER, le Finistère ;,

ROUEN, archevêché, la Seine-Inférieure ;
COUTANCES,la Manche ;
BAVEUX, le Calvados ;
SÉEZ, l'Orne ;
EVREUX, l'Eure.

Le Souverain Pontife Pie VII publia deux bulles relatives à ce
concordat, La première, qui commence par ces mots Ecclesia Christi,
en contient la ratification et la seconde, qui commence par ceux-ci :
Qui Christi Domini, contient la nouvelle circonscription des diocèses

français. Ce sont deux monuments de la plus haute importance qui
doivent naturellement trouver place ici, puisqu'ils forment comme
un nouveau droit canonique pour la discipline de France. Du moins
elles modifient en plusieurs points celle qu'avait établie le concordai de

François Ier.

BuLiiE de ratification de la convention.

« Nous, Jean-Baptiste CAPRARA, cardinal prêtre de la sainte Église romaine, du
titre de Saint-Onuphre, archevêque, évêque d'Iési, légat à latere de notre SaintPère
le pape Pie VU, et du Saint-Siège apostolique, auprès du premier consul de la

république française.
« A tous les.Français, salut en Notre-Seigneur.
« C'est avec la plus grande joie et la plus douce consolation* que nous vous

annonçons, ô Français! comme un effet delà bonté du Seigneur, l'heureux accom-

plissement de ce qui a été l'objet des sollicitudes de notre, très Saint Père Pie VII,
dès les premiers jours de son apostolat, celui de vos voeux les plus empressés, de
vos désirs les plus ardents, je veux dire du rétablissement de la religion dans votre
heureux pays après tant de maux que vous avez éprouvés.

« Nous publions aujourd'hui, au nom du Souverain Pontife, les lettres aposto-
liques scellées en plomb, données pour la ratification solennelle de la convention
conclue à Paris entre Sa Sainteté et le gouvernement de votre république. Vous trou-
verez clairement exposé dans ces lettres tout ce qui a été statué par Sa Sainteté

pour rétablir en France le culte public de la religion, pour régler toutes les matières

ecclésiastiques,-et pour les réduire à une forme et à un ordre semblables dans toute
l'étendue des pays qui composent le territoire actuel de la république.

« L'utilité de l'Église, le désir dé conserver l'unité, le salut des ûmes, ont été ses
seuls motifs dans ce qu'elle a fait pour accommoder toutes choses aux lieux et au

temps. Si l'on compare le nouvel ordre établi en conséquence, dans les choses ecclé-

siastiques, au bouleversement qui existait auparavant, il n'est personne qui ne doive

se réjouir de voir la religion rétablie dans un meilleur état. Elle semblait presque
anéantie aux yeux de tout le monde : elle renaît merveilleusement soutenue par
les lois et protégée par l'autorité suprême du gouvernement. Le premier consul de
votre république, à qui vous devez principalement un aussi grand bienfait, qui a été

destiné pour rendre à la France affligée et l'ordre et là tranquillité, devenu, comme

le grand Constantin, le prolecteur de la religion, laissera de lui, dans les monuments

de l'Église de France, un éternel et glorieux souvenir.

« Recevez donc avec joie et allégresse ces lettres apostoliques que nous vous

ayons annoncées, et que nous mettons ici sous vos yeux.
« PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
« Pour en conserver le perpétuel souvenir.
« L'Église de Jésus-Christ, qui parut aux regards de saint Jean sous l'image de
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« la Jérusalem nouvelle descendant du ciel, tiré sa consistance' et son ornement,
« non seulement dé ce qu'elïê-est sainte, catholique et apostolique, Biais .encore dé
« ce qu'elle est une et fondée sur la solidité d'une seule pierre angulaire.

« Toute la force et lâbe.âuté de Ce corps mystique résulte dé:la fermé et constante
« union de tous lès membres de l'Église dans la même foi, dans les mêmes saCre-
« ments, dans les mêmes liens d'Une charité mutuelle; dans la;soumission et l'ôbéis-
« sançe an chef de l'Église.

'
, ;

« Le Rédempteur des hommes, après avoir acquis cette Église au prix de son
« sang, a voulu que ce mérite de l'unité fût pour elle un attribut propre et parti-
« cùlief qu'elle conservât jusqu'à la fin des siècles.: Aussi Voyons-nôùs qu'avant de .
« remonter au Ciel, il adresse, pour l'unité de l'Église; cette prière mémorable à son
« Père. « Dieu- Saint et éternel, conservez ceux que vous m'avez donnés ; faites qu'ils
« forment entre eux uh seul corps, comme nous.formons nous-mêmes une puissance
«unique;.quêleur union devienne le symbole de celle en Vertu de laquelle j'existe.
«-en vous, et vous en moi* et qu'ils n'aient en nous et pâi\noUs qu'un coeur et
« qu'un esprit. » ,

« Pénétrés de ces grandes idéeSj dès qUë la divine Providence, par ùh trait ihëf-
« fable de sa bonlé, a daigné nous appeler, quoique indigne; au pouvoir, suprême
« de l'apostolat, nos regards se sont portés sa?-le peuple acquis par Jésus-Christ avec
« le plus vif désir de conserver Vûnité catholique dans les liens de la paix. Maisc'est
« Surtout la France ;que no us avons fixée, ce pays célèbre depuis tant de siècles par
« l'étendue de son territoire, par sa population, par la.richesse de ses habitants, et
« surtout par la gloire qu'elle s'était acquise aux yeux de la religion. Quelle douleur
«profonde n'avons-nous pas ressentie en voyant que ces Contrées heureuses.qui
« faisaient depuis si longtemps la gloire et lés délices de l'Église avaient,-dans ces
« derniers temps, éprouvé des troubles, si violents, que la religion elle-même n'a-
« vâit pas été respectée, malgré les,soins et la vigilance de notre prédécesseur d'hëu-
«réusê mémoire, le pontife Pie VI.-

K Mais à Dieu ne plaise que, par le souvenir de.ces maux cruels, nous prétendions
« rouvrir des plaies que la Providence â guéries ! Déjà nous ayons exprimé combien
« nous désirions y apporter un remède salutaire, lorsque, dans notre bref du 15 mai
« de l'année précédente, nous disions à tous les éyêqûes « que rien ne; pouvait nous
« arriver de. plus heureux que de donner notre.vie pour les Français* nos tendres
« enfants, si, par ce sacrifice, nous pouvions assurer leur salùt. »

« Nous n'ayons cessé,dans l'affliction de notre coeur* de solliciter du père des nii-
« sêricordes cet.insigne bienfait par nos prières et par nos larmes. Ce Dieu de toute
i( consolation,.qui.nous soutient dans nos afflictions et dans nos peines, a daigné con-
« sidérer avec bonté l'excès de nos. douleurs, et, par un trait admirable dé sa.Pro-
«vidence, nous offrir d'une manière inattendue .les moyens d'âppôrtëf remède-à
« tant de maux, et de rétablir au Sein de l'Église l'esprit d'union et de charité que
« l'ancien ennemi des chrétiens, en semant l'ivraie parmi^ëuXj s'était efforcé ô"âf-
« faiblir et d'éteindre. " . .--.'-

« CeDieu, donija miséricorde est infinie, et qui n'a pour son peuple que.des sen-
ti iimènls dépaix, et non des désirs <de/vengeance,a fait naître dans lecoeur généreux
« de l'homme célèbre et juste qui exercé aujourd'hui là Suprême magistrature dans
«la république française, le même désir de mettre fin aux maux qu'elle éprouvé:,
« afin que laTeligion, rétablie par son secours, refleurit au milieu des.douceurs de
« la paix; et que cette nation belliqueuse revînt, après sestriomphes, au centre

«unique de là foi.
« A peine notre très cher fils en Jésus-Christ, Napoléon Bonaparte, premier con-

« sul de la république française, nous eût-il fait connaître, qu'il agréerait une né-
« gociatioii dont, le but serait le rétablissement de la religion catholique en France,
« que notre premier-mouvement â été d'en rendre grâces à l'Éternel, auquel seul
« nous rapportions cet inestimable bienfait. Pour ne manquer ni à nos devoirs ni
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« aux désirs du premier Consul, nous nous hâtâmes d'envoyer à Paris notre vénéra-
« Me frère i'arefcévêqué de Corinthe, pour commencer aussitôt cette heureuse né-
« gociation. Après des discussions iongues et difficiles, il nous envoya les articles que
« le gouvernement français lui avait définitivement proposés.

« Après les avoir personnellement examinés, nous jugeâmes convenable de reqùé-
« rir l'avis d'une congrégation de nos vénérables frères les cardinaux delà sainte
« Église romaine. Ils se réunirent plusieurs fois devant nous, nous exprimèrent
« leurs sentiments particuliers, tant de vive voix que-par écrit.

« Mais comme il convenait qùë, dans une matière de cette importance, nous èus-
« siôns à coëùr de suivre les traces de nos prédécesseurs, nous nous sommes rap-
« pelé ce qu'ils avaient fait dans les circonstances difficiles, au.milieu des troubles
« et des révolutions qui agitaient les nations les plus florissantes, et nous avons
« trouvé dans leur conduite les moyens d'éclairer et de diriger la nôtre.

« Nous crûmes, après ce mûr examen, et de l'avis dé nos vénérables frères les
« cardinaux, membres de la congrégation, devoir accepter la convention proposée,
« de la manière la plus convenable, et de faire de là puissance apostolique l'usage
« que lès circonstances extraordinaires dû temps, le bien de la paix et de l'unité,
« exigeaient de nùns.

« Nous avons fait plus encore, tant était grand notre désir de réunir la France
« avec le Saint-Siège; Car à" peine hôûs avons appris que certaines formes de là con-
« vention proposée et envoyée par nous à raïchevêque de Corinthe, étaient expli-
« quées de manière à nepas convenir aux circonstances et à retarder l'union désirée,
« que, supportant avec peine ce malheureux délai, nous avons résolu d'envoyer à
« Paris notre cher fils en Jésus-Christ, Ilercùlê Consalvi, cardinal diacre de Saînt-

«;,Agathe ad Suburràm, notre secrétaire d'État. Il était Uii de ceux que nous avions
« appelé dans notre conseil pour là décision de cette importante affaire ; il avait sans
« cesse, à raison de ses fonctions, résidé près de nous : il pouvait mieux qu'aucun
« autre expliquer nos véritables sentiments. Nous lui avons délégué le pouvoir de

. « fairef si la nécessité l'exigeait; dans la forme de la convention, les changements
« convenables, en évitant d'altérer là substance des choses définies, et prenant.les
« moyens les plus-efficaces pour faciliter la prompte exécution du projet et la Con-
« ClùSion dû traité.

« Lé ciel a daigné seconder ce pieux dessein; Une convention a été signée à Pa-
« ris, entre le cardinal ci-dessus désigné, notre vénérable- frère l'archevêque de Go-
« riuthe, notre cher fils François-Charles Caselli, ex-général de l'ordre deS Servîtes,
« de notre part; et, dé la part du gouvernement-français, par notre cher fils Joseph
« Bonaparte, Emmanuel Crèiel, conseillers d'État, et "Etienne Bernier, prêtre; curé
« de Saint-Laùd d'Angers. Cette convention a été mûrement examinée, tant par nous

«que par nos vénérables frères les cardinaux appelés dans notre conseil. Nousl'a-
« vons jugée dignedenotre approbation ; et afin que son exécution n'éprouve aucun
c retard, nous allons par ces présentes, déclarer et notifier à tous ce qui a été res-
« pectivemènt convenu et arrêté pour le bien de la religion, la tranquillité inté-
« rieure de la France^ et le retour heureux-de cette paix, de cette unité salutaire

« qui va :faire la consolation et la joie de l'Église.
«Le gouvernement français a déclaré d'abord qu'il reconnaissait que la religion catho-

« lique, apostolique et romaine, était celle de la grande majorité des citoyens français.
• « Nous avons reconnu d'un autre côté; et de la même manière, que c'était de l'é-

« tâblissement du culte Catholique en France, et de là profession particulière qu'en
« faisaient les consuls actuels, que la religion avait déjà retiré et attendait encore le

« plus grand bien et le plus grand éclat.
« Cette déclaration préalablement faite, il a été statué que la religion catholique,

« apostolique et romaine serait librement exercée en France, et, que son culte serait

« public, en se conformant aux règlements de police que le gouvernement jugera
« nécessaires pour là tranquillité publique.
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« Le principal objet qui devait- après cela fixer notre attention était les sièges
« èpiscôpaux. Le gouvernement a déclaré vouloir'une nouvelle circonscription des
« diocèses français. Le Saint-Siège a promis de l'effectuer de concert avec lui, de
« telle manière que, suivant l'intention de l'un et de l'autre, cette circonscription
« nouvelle suffise entièrement aux besoins des fidèles. ;

« Et comme il importe, tant à cause de. la nouvelle circonscription des diocèses,
« que pour d'autres raisons majeures, d'éloigner les obstacles qui nuiraient au suc-
« ces d'un si glorieux ouvrage, fermement convaincu que tous les titulaires des
« évèchés français feront le sacrifice de leurs sièges à la religion, plusieurs d'entre
« eux ayant déjà offert leur démission à notre vénérable prédécesseur Pie VI dans
« leur lettre du 3 mai 1791, nous exhortons ces mêmes titulaires, par unbrefplein
« de zèle et de force, à contribuer au bien de la paix et de; l'uni lé. Nous leur décla-
« ronsque nous attendons avec Confiance de leur amour pour la religion les sacri-
« fices. dont nous venons de parler, sans excepter Celui; dé leurs sièges, que le bien
« de l'Église commande impérieusement.

« D'après cette exhortation et leur réponse, quu, nous n'en doutons pas, sera con-
« forme à nos désirs, nous prendrons sans délai les moyens convenables pour pro-
« curer le bien de la religion, donner à la nouvelle division des diocèses son entier
« effet, et remplir lès vo3ux et les intentions du gouvernement français.
. « Le premier Consul de la république française nommera les évèqùes et arche-
« vêques de là circonscription nouvelle, dans les trois mois qui suivront la publica-
« tion de notre bulle.

«Nous conférerons à ceux qui seront ainsi nommés l'institution canonique dans
« les formés établies, par rapport à la France, avant le changementde gouvernement.
. «.La même chose sera observée tant darlsla nomination-que dans,l'institution ca-
« honique à donner pour les évèchés qui vaqueront, dans là suite.
: .«Quoique l'on né puisse douter des sentiments et des intentions des évêques,
«puisque, sans l'obligation d'aucune espècede serment, l'Évangile seul suffit pour
« les astreindre à l'obéissance due aux gouvernements, néanmoins, pour que les
« chefs du gouvernement, soient plus' assurés de leur fidélité et de leur soumission,
« notre intention est que tous les évêques, avant d'entrer! dans l'exercice de leurs ,

«fonctions, prêtent, ;entré les mains du premier consul, le serment de ;fidélité qui
« était en usage par rapport à eux avant le changement.de gouvernement, exprimé
« dans les termes suivants :

'.. «Je jure et promets à Dieu, sur les saints Évangiles, de garder obéissance et
« fidélité au gouvernement établi par la constitution de la république française. Je
«prpinets aussi de n'avoir-aucune intelligence, de n'assister à aucun conseil, de
« n'entretenir aucune ligue, soit au dedans, soit au dehors, qui soit contraire à la
« tranquillité publique; et si, dans mon diocèse ou ailleurs, j'apprends qu'il se trame

. « quelque chose au préjudice dô l'État, je le ferai savoir au'gouvernement. »
« Nous voulons également, et pour les mêmes raisons, que les ecclésiastiques du

« second ordre prêtent le même serment entre les "mains des autorités civiles dési-
« gnées par le gouvernement.

« Et comme tout est gouverné dans.lè monde par l'invisible main de la Providence.
« qui ne se fait sentir qùë par ses dons, nous avons cru qu'il convenait à la piété,
« et qu'il était nécessaire au bonheur, public, qu'on implorât le secours éternel par
« les prières publiques, et il est convenu qu'après l'office, on récitera dans les
« églises ^catholiques :1aformule de prière suivante :

Domine, salvam fac rempubliçam,

Domine, salvos fac çonsules. . j

« Après avoir établi les nouveaux diocèses, comme il est nécessaire que les limites
« dès paroisses le soient également, nous voulons que les évêques en fassent une
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« nouvelle distribution, qui néanmoins n'aura d'effet qu'après avoir obtenu le con-
« sentement du gouvernement.

i ' • '.
'

« Le droit, de nommer les curés appartiendra auxévêques, qui ne pourront choisir
« que des personnes douées des qualités requises par les saints canons ; et pour que
« la tranquillité publique soit de plus en plus assurée, elles devront être agréées par
« le gouvernement. ..

« Comme,- en outre, il faut, dans l'Église, veiller à l'instruction desecclésiastiques,
« et donner à l'évèquè un conseil qui lui aide à porterie fardeau de l'administra-
« tion spirituelle, nous n'avons pas omis de stipuler qu'il existerait dans chaque ca-
« thédrale conservée, un chapitre ; et dans chaque diocèse, un séminaire, sans que
«le gouvernement soit pour cela astreint à les doter.

« Quoique nous eussions vivement désiré que tous les temples fussent rendus aux
« catholiques pour la célébration de nos divins mystères, néanmoins, comme nous
« voyons clairement qu'une telle condition ne peut s'exécuter, nous avons cru qu'il
«-suffisait d'obtenir du gouvernement que toutes les églises métropolitaines, cathé-
« drales, paroissiales, et autres non aliénées, nécessaires au culte, fussent remises à
« la disposition des évêques.

" ' •

.« Persévérant dans notre résolution de faire pour le bien de l'unité tous lessacri-
« fices que la religion pouvait permettre, et de coopérer, autant qu'il était en nous
« à la tranquillité des Français, qui éprouverait de nouvelles secousses, si l'on
« entreprenait de redemander les biens ecclésiastiques ; voulant surtout que l'heu^
« réux rétablissement dé la religion n'éprouve aucun obstacle, nous déclarons, à
« l'exemple de nos prédécesseurs, que ceux qui ont acquis des Mens ecclésiastiques
« en France ne seront troublés, nipar nous, ni par nos successeurs, dans la pos-'
« session, et qu'en conséquence la propriété de ces mêmes biens* les revenus et
« droits y attachés, demeureront ineommùtables entre leurs mains ou celles de leurs

.«ayant-cause.
« Mais les églises de France, étant, par là même, dépouillées de leurs biens, il

«fallait trouver un moyen de pourvoir à l'honnête, entretien des évêques et des
« curés. Aussi le gouvernement a-t-il déclaré qu'il prendrait des mesures"pour que
« les évêques et les curés de la nouvelle circonscription eussent une subsistance
« convenable à leur état.

« Il a également promis de prendre des mesures convenables pour qu'il fût per-
«mis aux catholiques français de faire, s'ils le voulaient, des fondations en faveur
« des églises. Enfin, nous avons déclaré reconnaître dans le premier consul de la
« république française les mêmes droits et privilèges dont jouissait, près de nous,
« l'ancien gouvernement.

« Il est convenu que, dans le cas où quelqu'un des. successeurs du premier con-
« suî actuel ne serait pas catholique, les droits et privilèges mentionnés Ci-dèSsus,
« et la -nomination, tant aux archevêchés qu'aux évèchés, seraient réglés, par rap-
« port à lui, par une nouvelle convention.

- « Toutes ces choses ayant été réglées, acceptées et signées à Paris, dans tous leurs
« points, clauses et articles, savoir: de notre part et au nom du Saint-Siègeaposto-
« lique par notre cher fils Hercule Consalvi, cardinal diacre de Sainte-Agathe ad
« Sutmrram, notre secrétaire d'État; notre vénérable frère Joseph, archevêque de
« Corinthe, et notre cher fils Charles Caselli, et au nom du gouvernement français,
« par nos chersfils JosephBonaparte, Emmanuel Crétet, Conseillers d'État, et tienne
«Bernier, prêtre, curé de 'Saînt-LaUd d'Angers, plénipotentiaires nommés à cet
« effet, nous avons jugé nécessaire, pour leur plus parfaite exécution* de les mù^
« nir, par une bulle solennelle, de toute la force et de toute l'autorité que peut avoir
« la sanction apostolique.

' ' •

« -A ces causes, nous confiant dans la miséricorde du Seigneur qui est Vauteur de

^toute-grâce et de tout donparfait; espérant de sa bonté qu'il daignera seconder,
« d'une manière favorable, les efforts de notre zèle pour la perfection de cet heu-
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.« reux ouvrage; désirant écarter tous les obstacles, étouffer toutes les .discussions,
«.arracher du champ du Seigneur toute semence de discorde, afin que'la religion
« et la vraie piété reçoivent dé jour en 'jour de nouveaux accroissements, et que
« la moisson des bonnes oeuvres devienne de plus en plus abondante au milieu des

, « chrétiens, pour la gloire de Dieu et le salut des âmes ; de l'avis et du consente-
« ment,de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Église romaine, de notre
« seiepee certaine, pleine puissance et autorité, nous approuvons, ratifions et aç-
« çeptons tous les susdits articles,'clauses et conventions, nous leur.donnons à tous'
« notre sanction apostolique, conformément à celle que nous ayons déjà donnée en
« particulier à l'exposition littérale de ces mêmes articles;!et nous promettons, tant
« en notre nom qu'au nom de nos successeurs, de remplir et fidèlement exécuter
« tout ce qu'ils contiennent.

« Nous ne voulons pas qu'on regarde comme étrangers -,à notre sollicitude et à
«notre amour paternel lés ecclésiastiques qui, après la réception dés ordres sacrés,
«ont contracté mariage ou abandonné publiquement leur, état,; nous prendrons à
« leur égard Conformément aux désirs du gouvernement, les mesures que prit en
« pareil cas, Jules III, notre prédécesseur, d'heureuse méinoire, comme nous le leur
« annonçons, par notre sollicitude pour leur salut, dans un bref donné par nous dans
« le même jour que le? présentes. -: ;

« Nous avertissons, en outre, et exhortons en .Jésus-Christ, tous les archevêques,
« évêques et ordinaires des différents lieux qui, d'4près la Icirconsçription nouvelle,
« recevront de nous l'institution canonique, ainsi que leurs successeurs, les curés et
« autres prêtres qui travaillent dans la vigne du Seigneur, .à employer leur zèle selon
« la véritable science, non pour la destruction, mais pour l'édification des fidèles, se
« rappelant toujours qu'ils sont les ministres de jésus^Ghrisî, appelé, par le'prp-
« phètë, prince de la paix, et qui près de passer de ce monde à son Père, a Misse,
a.cette mêmepaix, pour héritage, à ses disciples; à vivre t.pus"dans une union par-
ti faite desentiment, desèle et fcaffeCtion, à n\àimer et ne rechercher queçe qui peut
« contribuer au maintien de la paix, et .à observer religieusement tout ce qui a été
« convenu et statué; ainsi qu'il est exprimé ci-dessus.

« Nous défendons à qui.que ce soit d'attaquer dans aucun, temps nos'présentes
« lettres apostoliques, comme subreplices ou entachées du vice de nullité, d'obrëp^
« tipiï ou de forme,où de quelque autre défaut, quelque rrotable qu'on le supposé;
« nous voulons,..au contraire, qu'elles demeurent à jamais fermes, valides et dura-
« blés, qu'elles sortent leur plein et entier effet et qu'elles soient religieusement tîb-
« serv.ées. ".

"
I

« Nonobstant toutes dispositions des synodes, conciles provinciaux ou généraux,
« des constitutions du Saint-Siège, règlements apostoliques, règles dé la chancêlie-
« rië romaine, surtout celles qui ont pour but de n'ôler à: aucune église un droit
« acquis; les fondations des églises, chapitres, monastères, et autres lieux de piété;
« quels qu'ils, soient etquejque confirmés qu'ils puissent être par l'autorité du Saint-.

«Siège, où tout autre, les privilèges, induits et lettres apostoliques accordées, con-
«firmëêsou renouvelées,, qui seraient ou paraîtraient contraires aux présentes, et
« .auxquelles dispositions, comme si elles étaient Jittérâlenjent exprimées ici, nous
« déclarons expressément déroger en faveur dé celles-ci qui demeureront à jamais
« dans toute leur forçé.>^Suivent les formules ordinaires de conclusion des buttes.)

« Donné à Rome, à Sâinte-Mariè-Majeure, l'an de l'incarnation 1801,,le 18des ça-
« lendes dé septembre, la seconde année de notre pontificat.;

"-•'-«' A-. card. PRODAT.
1 ,. « R: çàrd. BRASCHIONESTI.

« Lieu f du plomb.
'

« Visa de curiâ. 3, MANASSEI,
'

« Il ne vous reste plus qu'à rendre les actions de grâces qui sont dues au. Pieu

tdnt-puissanty premier, auteur d'un aussi grand5bien, à être fidèlement attachés à
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ceux qui vous l'ont procuré, à demeurer unis entre vous par les liens dé la paix, et
à mettre tous vos soins pour le maintien de la tranquillité publique.

« Donné à Paris,-maison de notre résidence, cejourd'hui 9 avril 1802.
:' « J.-B. çard. CAPRARA,légat,

. . « J.-A. SALA,secrétaire de la légation apostolique. »

BEEF qui donne au cardinal légat le pouvoir d'instituer les nouveaux

évêques.

PIE VII, pape ,

Pour en conserver le souvenir.

« Comme Dieu a bien voulu faire luire à nos yeux l'espérance de Voir l'unité dé
notre sainte mère l'Église se.rétablir et la religion refleurir dans tous les pays ac-

. tuêllement soumis à la république française ; et nous, par nos lettres apostoliques,
scellées en plomb, expédiéos'en ce même jour, ayant, k cet effet, érigé de nouveau
fit fondé dix églises métropolitaines et cinquante églises épiscopales, savoir : l'ar-
chevêché de Paris etses suffragants, les évèchés de Versailles, Meaux, Amiens, Af-
ras, Cambrai, Boissons, Orléans et Troyes; l'archevêché de Bourges etses suffragants,
Limoges, Clermont et Saint-Flour; l'archevêché de Lyon etses suffragants, Mende
Grenoble, Valence et^phambéry;. l'archevêché de Rouen et sas suffragants, Évreux,
Séez, Baveux et Coutances; l'archevêché de-Tours et ses suffragants, Le Mans, An-

gers, Rennes, Nantes, Quimper, Vannes et Saint-Brieue ; l'archevêché de Bordeaux
et ses suffragants, Angoulême, Poitiers etLa Rochelle; l'archevêché de Toulouse
et ses suffragants, fCahors, Agen, Garcassonne, Montpellier etBayonne; l'archevê-
ché d'Aixet ses suffragants, Avignon, Digne, Nice et Ajaccio; l'archevêché de Be-
sançon et ses suffragants, Autùn,.Strasbourg, Dijon, Nancy et Metz ; l'archevêché de
Malinès et ses suffragants, Tournai, Gand, Namur, Liège, Aix-la-Chapelle, Trêves
et Mayehce, églises auxquelles le premier consul de la même république nommera
des personnes ecclésiastiques dignes et capables, qui seront approuvées et instituées

par nous, et, après nous, par les pontifes romains nos successeurs, suivant les for-
mes depuis longtemps établies, ainsi qu'il est dit dans la convention approuvée en
dernier lieu par de semblables lettres apostoliques, scelléesen plomb : attendu que
les circonstanceè où nous nous trouvons, exigent impérieusement que toutes les

églises métropolitaines .et épiscopales soient respectivement pourvues, sans aucun
délai quelconque, d'un pasteur capable de les gouverner utilement; que d'ailleurs
nous ne pouvons pas être instruit assez promptement des nominations que doit

faire le premier consul, ni remplir à Rome les formalités qu'on a coutume d'obser-
ver en pareil cas; mu par de si justes et si puissants motifs, voulant écarter tous
les dangers et faire disparaître tous les obstacles qui pourraient frustrer et faire éva-

nouir les espérances que nous avons conçues d'un aussi grand bien, sans néanmoins

déroger en rien, pour l'avenir;à l'observation de la convention mentionnée; de notre

propre mouvement science certaine, et mûre délibération, et par la plénitude de

notre puissance apostolique, nous donnons, pour cette fois-seulement, à notre cher

fils Jean-Baptiste Caprarh, cardinal-prêtre de la sainte Église romaine, notre légat
à latere, et celui du Saintf Siégé apostolique auprès de notre très-cher fils en Jésùs-

Christ Napoléon Bonaparte, premier consul de la république française, et .près du

peuplé français, .l'autorité-et- le pouvoir de recevoir lui-même les nominations que
doit faire le premier consul, pour lesdites églises archiépiscopales et épiscopales ac-

tuellement vacantes, depuis leur érection, et aussi la faculté et le pouvoir de prépo-
ser respectivement en notre nom, auxdiles églises archiépiscopales et épiscopales, et

d'instituer-, peur les gouverner, des personnes ecclésiastiques, même n'ayant pas le

titre de docteur, après qu'il se sera assuré, par un diligent examen et par le procès
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d'information, que l'on abrégera, suivant les circonstances, de l'intégrité de la foi,
de la doctrine et des moeurs, du zèle pour la religion, de. la soumission aux juge-
ments du Siège apostolique, et de la véritable capacité de chaque personne ecclésias-

tique ainsi nommée, le tout conformément à nos instructions. Plein de confiance en
la prudence, la doctrine et l'intégrité dudit Jean-Baptiste, cardinal légat, nous nous

tenons assuré que jamais il n'élèvera à la dignité archiépiscopale aucune personne

qui n'aurait pas toutes les qualités requises.
« Nous accordons de plus au même cardinal légat toute l'autorité et tous les pou-

voirs nécessaires pour qu'il puisse librement et licitement, ou par lui-même, ou par
tout autre évêque en communion avec le Saint-Siège, parlui spécialement délégué,
donner la consécration à chacun des archevêques et évêquesqui vont être institués, .
comme il vient d'être dit, après que chacun d'eux aura fait sa profession de foi, et

prêté le serment de fidélité; se faisant accompagner et assister, dans cette cérémo-

nie, de deux autres évêques, ou de deux abbés, dignitaires ou chanoines, ou même,
à leur défaut, de deux simples prêtres, nonobstant les constitutions, règlements
apostoliques et toutes autres choses à ce contraires, même celles qui exigeraient une

mention expresse et individuelle.
. « Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure, sous l'anneau du pêcheur, le 29 no-
vembre 1801, la seconde annéede notre pontificat.

« PIE P. VII,
« Certifié conforme à l'original,
« Place -J-du sceau. « J.-B. card. .CAPRARAJlégat.

« J. A. SALA,-secrétaire de la légation apostolique. »

DÉCRET et BULLE pour la nouvelle circonscription des diocèses.

« Nous, Jean-Baptisse CAPRARA,cardinal-rprêtre de la sainte Église romaine, du

titre de Saint-Onuphre, archevêque, évêque d'Iési, légat à latere dé notre Saint-

Père le pape Pie VII, et du Saint-Siège apostolique, auprès du premier consul de

la république française,
« A tous les Français, salut en Notre-Seigneur.
« Pie VII, par la divine providence, Souverain Pontife, voulant concourir au réta-

blissement du culte public de la religion catholique, et conserverJ'unité de l'Église
en France, a solennellement confirmé par ses lettres apostoliques scellées en plomb,
commençant par ces mots : Ecclesia Christi, et données à Rome à Sainte-Marie-

Majeure, le 18 des calendes de septembre, l'an de l'incarnation 1801, le second de
son pontificat, la convention conclue entre les plénipotentiaires de Sa Sainteté et
ceux du gouvernement français ; et comme dans ces mêmes lettres Sa Sainteté â
ordonné qu'il serait fait une nouvelle circonscription des diocèses français, elle a

enfin voulu procéder à cette nouvelle circonscription, par les lettres apostoliques
scellées en plomb, dont la teneur suit :

«. PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
« Pour eh conserver le perpétuel souvenir.

« Le pontife qui remplit sur la terre les fonctions de représentant de Jésus-
ceChrist, et qui est établi pour gouverner l'Église de Dieu, doit saisir avidement
« toutes les occasions qui se présentent, et tout ce qu'elles offrent d'utile et de favo-
« rable pour ramener les fidèles dans le sein de l'Église^ et prévenir les dangers

. « qui pourraient s'élever, afin que l'occasion perdue ne détruise pas la juste espé-
« rance de procurer à la religion les avantages qui peuvent contribuer à son
« triomphe. . ' . ., .

« Tels sont les motifs.qùi, dans les derniers mois, nous ont engagé à conclure et
« signer une convention solennelle entre le Saint-Siège et le premier consul de la
« république française. Ce sont encore ces mêmes motifs qui nous obligent à
« prendre -maintenant une délibération .ultérieure sur ce même objet, qui, si elle
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«'était plus' longtemps différée, entraînerait après elle de très grands malheurs

«pour la religion catholique, et nous ferait perdre cet espoir flatteur, que nous
« n'avons pas témérairement conçu de conserver l'unité catholique au milieu des
« Français. , -

« Pour procurer un aussi grand bien, nous avons, dis-je,-résolu défaire une nou-
« velle circonscription des diocèses français, et d'établir dans les vastes États qui
«sont aujourd'hui soumis, à la république française dix métropoles et cinquante
« évèchés. Le premier consul doit nommer à ces sièges, dans lès trois mois qui

. « suivront la publication de nos lettres apostoliques, des hommes capables et dignes
55de les occuper; et nous avons promis de leur donner l'institution canonique dans
« les formes usitées pour la TFrancë avant celte époque. Mais nous étions bien' éloi-
«-gné de .penser que nous lussions pour cela obligé de déroger au consentement
« des légitimes évêques qui occupaient précédemment ces sièges, vu que leurs dio-
« cèsësdevaient être totalement changés par la nouvelle circonscription, et recevoir '

• « de notre part de nouveaux pasteurs. Nous les avions invités, d'une manière si
« pressante, par nos lettres remplies d'affection et de tendresse, à mettre, par ce
« dernier sacrifice, le comble à leurs mérites précédemment acquis, que nous espé-
« rions recevoir de leur part la réponse la plus prompte et la plus satisfaisante :
« nous ne doutions pas qu'ils ne remissent librement et de plein gré leurs titrés et-
« leurs églises entre nos mains. .

« Cependant nous voyons avec la plus vive amertume que si, d'un côté, les libres
- « démissions d'un grand nombre d'évêques nous sont parvenues, d'un autre côté

« celles de plusieurs autres-évêques ont éprouvé du retard, ou leurs lettres n'ont
« eu.pour objet que de développer les motifs qui tendent à retarder leur sacrifice.
« Vouloir adopter ces délais-, ce serait exposer la France, dépouillée de ses pasteurs,
« à de nouveaux périls , non seulement le rétablissement de la religion catholique
« serait retardé, mais, ce qui est surtout à craindre, sa position deviendrait de jour
« en jour plus critique et plus-dangereuse, et nos espérances s'évanouiraient insensi-
<<blemènt-Dans cet état de choses, c'est pour nous un devoir; non seulement
« d'écarter les dangers qui pourraient s'élever, mais encore de préférer à toute con-
« sidératioh, quelque grave qu'elle puisse être, la conservation de l'unité catholique
« et celledë la religion, et de faire saris délai tout ce qui est nécessaire pour con-
« sommer l'utile et glorieux ouvrage de sa restauration.

« C'est pourquoi, de l'avis de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Église
«romaine^, nous dérogeons à tout, consentement des archevêques et des évêques
« légitimes, des chapitres et des différentes églises et de tous autres ordinaires.

.«Nous leur interdisons l'exercice de toute juridiction ecclésiastique quelle qu'elle
« soit. Nous déclarons nul et invalide tout ce qu'aucun d'eux pourrait faire dans la
« suite en vertu de cette juridiction ; en sorte que les. différentes églises archlépis-
« copales, épiscopales et cathédrales, et les diocèses qui en dépendent, soit en tota^
« lité;, soit en partie, suivant la nouvelle circonscription qui va être établie,- doivent
« être regardés,-et sont dans la réalité, libres et vacants, de telle sorte que l'on .
« puisse en disposer de la manière qui sera ci-dessous indiquée.
...« Considérant donc comme exprimé de droit, dans les présentes lettres aposto- •
« liqnes, tout ce qui doit y être nécessairement contenu, nous déclarons'annuler,
« supprimer et éteindre à perpétuité tout l'état présent des églises archiépiscopales
«. et épiscopales ci-apfès désignées, avec leurs chapitres, droits, privilèges etpréro-
«gativès de quelque nature qu'ils soient, savoir :.

« L'église archiépiscopale de Paris avec ses suffragants les évèchés de Chartres,
.« Meaux, Orléans et Blois ;

« L'archevêché de Reims avéc'ses suffragants les évèchés de Soissons, Châlons-
« sur-Marne, Senlis, Beauvais, Laon, -Amiens, Noyon et Boulogne.;

« L'archevêché de Bourges avec ses suffragants les évèchés de Clermont, Limoges,
. « le Puy, Tulle et Saint-Flour ;

T. n. .
v ^3
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«L'archevêché de Lyon avec ses suffragants -les évèchés d'Autun; âeLangrés,-
« Mâcon, Châlons-sùr-SâÔne, Dijon et SaihMSlaùdej -

« L'archevêché, de Rouen et ses suffragants les évèchés de Baveux, Avranches,
« J2vréux, Séez, Lisieux et CoutanCes ;

« L'archevêché-de Sens avec ses suffragants les :évèchés de Troyes, Àuxerre, :

« Bethléem et Nevers; . : ... -

« L'archevêché de Tours avec ses suffragants les évèchés du Mans ; Angers;
«Rennes, Nantes," Quimper, Vannes, Saint-Pol-de-Léon, Tréguier, Saint-Brieuc,
« Saint-Maloel Dôl; "_-- ''•"

«L'archevêché d'Albi et ses.suffragants les évèchés de Rodez, Castrés, Gahors,
« Vâbrës et Mende ;

'
^ . '

, :--. . .

« L'archevêché dé Bordeaux atveç ses suffragants les évèchés d'Agen, Angoulème,
«Saintes. Poitiers, Périgueux, Gflhdoffl, Sarlat, la Rochelle et Lùçon ;

« L'^arohevèché d'Auch et ses suffragants les éyêcbés dé Dax, Lectôure, Cum-
« ïninges, Aire, Bazas, Tarbes, Oléron, Lescar et liayonne; - '

. «.L'archevêché de Narbonne et ses suffragants les évèchés de Béziers, Agde,
« Nîmes, Garcassonne, Montpellier, Lodève,Uzez, Saint-Pont, Alet, Alais et Elûë

«ou. Perpignan; • . -

« L'archevêché dé Toulouse.et ses,suffragants les évèchés de Montauban, Mire-
« poix, Lavaur, Rieùx, Lombèz, Saint-Papôul etPamiërs; :

«. L'archevêGhé d'Arles avec ses suffragants les évèchés de Marseille, Saint-Paul.
«,Trols-Châteaùx, Toulon et Orange i,

'
~\

« .L'archevêché d'Aix et ses isuffraganls les évèchés d'Apt, Riez, Fréjus, Gap et

«Bisteïonj
« L'archevêché de Vienne dans le Dauphiné et ses suffragants les évèchés de

« .Grenoble, Viviers, Valence, Die, Maurienne et Genève; -. '"."',
« -L'archevêché d'Embrum et sessuffragants les.évèchés de Digne, Grasse, 'Venee,

« Glandève, Senezet Nice ;
; - :;

« L'archevêché de Cambrai et ses suffragants les évèchés d'Arras, Saint-Omer,
«Tournai et Namur ; ^ -

« L'archeyêohè de Besançon et son siiffragànt Pévêché de Belley;
« ;L*arçhevêçhë de Trèvçs et ses -suffragants les évèchés de Metz; Toul, Verdun,

« Nancy et Saint-Dié ; .

« L'archevêché de Mayençe;
« L'archevêGhé d'Avignon et ses suffragants les évèchés de Gaïpentras, -Vaison.et

« Cayaillon;
« L'-archevêçhé de Matines et les évèchés de Strasbourg;,.Liège, Ypres/ Gahd,

«Anvers, Kuremônde et Bruges;
((L'arohevêché de-Tarëntaise-et les évèchés-de Chambéry, M'ariâna, Accîa, Àja'c-

« oip, Sagone, Nebbio ët.Aleria; - -"'.. '-.-;-
« -En.sorte que, sans en excepter lé droit des. métropolitains, quels qu'ils soient

« et quelque part qu'ils soient,tous les susdits archevêchés, Ivèchës, abbayes même
« indépendantes et dont îê territoire n'appartiendrait ;à aucun -évechê, doivent être
«considérés, avec leur territoire et leur juridiction, comme n'existant plus dans;
« leur premier état, parce que ces titres, où sont éteints, ou vont être érïgès'sôùs

1

« une .nouvelle forme. . ; \ !"'.-•'-.''.-
« «Nousdérogeons en outre à -tout consentement dès archevêques, évêques, cha-

« pitres et autres ordinaires, qui ont une partie dé leur territoire sous la domi-:
« nation française. Nous'déolai'ons 'cette partie du territoire, %.dater dé ce jour,
« exempte de leur juridiction, à perpétuité et séparée dé tout droit, "autorité ^u-prê-
« jogative exercés par îesdits archevêques, évêques, chapitres et autres'Ordinaires,
« éh sorte qu'elle puisse être remise et incorporée-aux séglisëset diocèses qui vont
« être érigés en -vertu de la -nouvelle 'Circonscription, comme iilSëra'exp'liquêjci-d es-
« sous;, sauf néanmoins la juridiction, les droits et prérogatives-des mêmes arche-
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« vêquès,. évêques, chapitres et autres ordinaires, pour cette partie de leur diocèse

«.qui n'est pas-soumise à la domination française. Nous nous réservons de pourvoir
« dans la suite, tant au gouvernement de la partie de ces diopèses qui était ci-de-
« vant régie par des évêques français, et qui maintenant dépend d'un prince étranger,
« qu'à celui des églises cathédrales qui, situées au'delà du territoire français, étaient
« autrefois sùffragantes des anciens archevêques-français, et se trouvent, par le

'

« nouvel état de choses, privées de leur métropolitain.
« Notre, dessein étant dé terminer, suivant les désirs que nous a exprimés le pre-

« mier consul, de la république française, rétablissement du régime ecclésiastique .
«dans tout ce qui est urgent et nécessaire, nous déclarons établir et par les pré-
« sentes lettres nous érigeons de nouveau en France dix églises métropolitaines et
« cinquante sièges épiscopaux, savoir :

« L'église métropolitaine et archiépiscopale de Paris, et les nouveaux évèchés de
« Versailles, Meaux, Amiens, Arras, Cambrai, Sôissôns, Orléans erTroyes, que
« nous lui assignons pour suffragants ;

« L'archevêché de Bourges, et les nouveaux .évèchés de Limoges, Clermont et
«Saint-Flour, que nous'lui assignons pour suffragants; ..~'

« L'archevêché de Lyon, et les nouveaux évèchés de Mende, Grenoble, Valence et

«Chambêry, que nous luiâssignons pour suffragants ;
«L'archevêché de Rouen, et les nouveaux évèchés d'Évreux, Séez, Bayeux et

« Coutânces, que nous lui assignons pour suffragants ;
« L'archevêché de Tours, et les nouveaux évèchés du Mans, Angers, Rennes, Nantes,

« Quimper, Vannes et Saint-Brieuc, que nous lui assignons pour suffragants;
« L'archevêché de Bordeaux, et les nouveaux évèchés d'Angoulème, Poitiers et la

« Rochelle, que nous lui assignons pour suffragants ;
« L'archevêché de Toulousê.,-et les nouveaux évèchés de Cahors, Agen, Garcas-

« sonne, Montpellier et Bayonne, que nous lui assignons pour suffragants;
« L'archevêché d'Aix, et les nouveaux évèchés d'Avignon, Digne, Nice, et Ajaccio,

« que nous lui assignons comme suffragants ;
« L'archevêché de Besançon, et les nouveaux évèchés d'Autun, Strasbourg, Dijon,

« Nancy et Metz, que nous lui assignons pour suffragants;
« L'archevêché de Maliues, et les nouveaux évèchés de Tournai, Gand, Nam.ur,

« Aix-lâ-Chapelle, Trêves et Mayence que nous lui assignons pour suffragants ;
« Nous mandons en conséquence et nous ordonnons à notre cher fils Jean-Baptiste

« Caprara, cardinal-prêtre de la sainte Église romaine, notre légat à latere et celui
« du Saint-Siège près de notre très-cher fils en Jésus-Christ, Napoléon Bonaparte,
« premier consul dé la république française, et près du peuple français, qu'il ait
« à procéder de suite à l'établissement des églises.archiépiscopales et épiscopales que
« nous venons d'ériger suivant là forme que nous avons adoptée dans cette érection,
« en'assignant à chacun des archevêques et évêques ce qui doit lui appartenir; en
« assignant le patron ou titulaire spécial de chaque diocèse sous l'invocation duquel
« la principale église est consacrée à Dieu, les dignités et membres de chaque cha-
« pitre, qui doitétre formé suivant les règles prescrites par les saints conciles; l'arron-
« dissëment et les limites précises de chacun des diocèses : le tout expliqué par lui
« de lamanière la plus claire et la plus distincte dans tous les décrets ou actes qu'il
« fera pour l'établissement desdits archevêchés, au nombre de dix, et.des cinquante
« autres évèchés. . ,

« Nous lui conférons â cet effet les pouvoirs les plus amples, avec la faculté de les
« subdélêguer. Nous lui donnons en outre toute l'autorité dont'il a besoin pour ap-
« prouver et confirmer les statuts des chapitres, pour leur accorder les marques dis-

«.tinctives au choeur qui peuvent lui convenir; pour supprimer les.anciennes pa-
. « roisseSj les resserrer dans des bornes plus étroites, ou leur en donner qui soient

« plus étendues, en ériger de nouvelles* et leur assigner de nouvelles limités ; pour
. « décider toutes les contestations qui pourraient s'éleyer dans l'exécution des dis-
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« positions consignées dans nos présentes lettres apostoliques, et généralement le
.« poûvoirde faire, tout ce qije nous ferions nous-mêmê pour pourvoir, le pluspromp-

:« temeùt possible, aux pressants besoias des fidèles catholiques de;France, par l'é-
« rectïon desdites églises archiépiscopales et épiscopales, par l'établissement dessé-
« minâires, dès qu'il, sera possible,' et par celui des. paroisses devenu nécessaire* en
« leur assignant Une .portion convenable.à toutes.:Mais énj autorisant ledit Jean-
« Baptiste cardinal légat à faire par lui-même tout ce qui sera nécessaire pour l'é-
« tablissemeiit desdites églises archiépiscopales avant même que.tout cela ait été,
« suivant lacdutùme,'réglépar le Saint-Siège, comme nous n'avons d'autre but que
« de consommer par ce moyen cette importante affaire avec |toute la célérité qu'elle
« exige, nous enjoignons à ce.même cardinal de nous adresser des.exemplaires au-
« thentiques de tous les actes relatifs à cet établissement qui seront faits par-lui
«dans la suite. . ",

'

« Nous attendons avec confiance de la réputation dé doctrine, dé prudence et de
« sagessedans les conseils, que s'est si justement acquise leâit Jèan^Bapiiste curdi-

«;nal légat, qu'il remplira nos justes désirs et mettra tout en oeuvre pour que cette
« affaire majeure soit conduite par les -meilleurs moyens possibles à une heureuse
« fin, conformément ànos voeux, et:que nous en retirions enfin, par'le secours

.:. « dé l'Éternel, tout le bien que nous avons voulu, par nos efforts, procurer.'à la rè-
« 'ligion catholique en France. Nous voulons que Tés présentes lettres apostoliques,
'«et ce qu'elles contiennent et ordonnent, ne puissent être impugnés, sous le. faux
«prétexte que ceux qui ont intérêt dans la totalité ou partie du contenu desdites
« lettres soit pour le présent ou le futur, de quelque état, ordre, prééminence ecclé-
« siastiqûe ou dignité séculière qu'ils soient, quelque âignes qu'on les suppose d'une
« mention expresse où personnelle, n'y. ont pas.consenti, où que quelques-uns d'eux
« n'ont pas été appelés à l'effet des présehtes,-oùn'ontpas été suf6Sâmhiént entendus
« dans leurs dires, ou ont éprouve' .quelque-lésion"-,,quelque puisse être d'ailleurs .
;« l'état de leur cause, quelques privilèges, .mêmeextraordinaires, qu'ils aient; quel-
« qu'es couleurs, prétextés ou citations de droit même inconnu qu'ils emploient pour

: «..appuyer leurs réclamations. Ces mêmes lettrés né pourront également être consi-
« dérées comme entachées du vice de subrepûon, d'obreption, de nullité, ou du dé-
« faut d'intention de notre part, ou du consentement de la part dés parties intéres-
« Séesou.de tout autrëdêfaut, quelque grand, inattendu, substantiel, ou même très-
« sùbstantiel,qu'on puisse le supposer, soit sous prétexte que les formes n'ont pas été
« gardées, que ce qui devait être observé ne l'a pas été, que les motifs et les causes
<rqui ont nécessité.les présentes n'ont pas été Suffisamment déduits, assezvérifiés ou
«'expliqués, spit enfin pour, toute'autre cause et sous tout autre prétexté. Le con-
« ténu de ces lettres ne pourra non plus être attaqué* enfreint, suspendu, restreint,"
"«limité ou remis en discussion ; il ne sera allégué contre elle ni le droit de resti-
«tution dans l'entier état précédent, ni celui de réclamation verbale, où tout autre
« moyen dé fait, de droit ou de.justice. Nous déclarons qu'elles ne sont comprises
« dans aucune clause réypcative, suspensive ou modifiante établie par toute espèce
« de constitutions, décrets: ou déclarations générales ou spéciales, même émanés de
« notre propre mouvement, certaine Science et plein pouvoir; pour quelque cause,
« mptif ou tenips que ce soit: nous statuons au contraire et nous ordonnons en vertu
«. de notre autorité, de notre propre mouvement, science certaine êtpleine puissance,
« qu'elles sont et demeurent exceptées de ces clauses, qu'elles sortiront à perpétuité
« leur, entier effet, qu'elles seront fidèlement observées par tous ceux qu'elles con-.
«.eernent et intéressent de quelque manière que ce soit ; qu'elles serviront de titre
« spirituel et perpétuel àtous les archevêques et évêques deséglises nouvellement ëri-

. «gëes, àlèurschapitres'etauxmembres qui les composeront, et généralemenfà.tous
.«;cèûx qu'elles.auront pour objet, lesquelsne pourront être molestés, troublés, inquiétés
«..ou empêchés par qui que ce soit, tant à l'occasion des présentes:que pour leur,
« contenu en vertude quelque autorité ou prétexte que ce soit: ils né seront tenus
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«-nià faire preuve bu vérification des. présentes, pour ee qu'elles contiennent, nia

«-paraître en/jugemént ou.dehors pour raison de leurs dispositions,
•«'Si quelqu'un: osait, en connaissance de cause, ou par ignorance, quelle que

«;îùt son..autorité,^entreprendre le contraire, nous' déclarons,' par notre autorité
« apostolique, -nul; et invalide tout-ce.qu'il aurait fait:, nonobstant les dispositions
« référées dans les chapitres du droit, sur la- conservation du-droit. acquis-, sur la
« nécessité de consulter les parties intéressées quand il s'agit de suppressions, et
« toutes antres règlës.de nôtre chancellerie apostolique, ainsi que toutes lès clauses
« de l'érection et fondations des églises que nous venons déSupprimer et d'éteindre,
« les-constitutions apostoliques, synodales, provinciales, celles mêmes des conciles

«généraux, faite ou à faire, les. statuts, coutumes même immémoriales, privilèges,
« induits, concessions et donations faites aux églises supprimées par ces présentes,-
« quand bien même tous ces-actes auraient été confirmés par l'autorité apostolique,
« ou par toutes autres personnes'élevées en dignité civile ou ecclésiastique, quelque
«grandes et quelque dignes d'une mention spéciale qu'on les suppose, fût-cëmêmë '

«nos prédécesseurs, les pontifes, romains, sous quelques formes et dans quelques
«expressions qu'aient paru les décrets ou concessions contraires aux présentes;;
«quand bien même elles seraient émanées du Saint-Siège, en consistoire, du propre
« mouvement et de la plénitude de puissance de nos prédécesseurs et auraient acquis
« droit-d'exercice et de prescription, par le laps, l'usage et la possession continue,
« depuis un temps immémorial", auxquelles constitutions, clauses, actes et/droits
« quelconques, nous dérogeons par cesprésentes et nous voulons qu'il soit dérogé,
« quoiqu'elles n'aient pas été insérées ou spécifiées expressément dans les présentes,
« quelque dignes qu'on les supposé d'une mention spéciale ou d'une forme particu-
« îièrèdans leur suppression : voulant de notre propre mouvement, connaissance et
« pleine ,puissance,"qùe les présentes aient la même force que si la teneur des çon-
« stitutions à supprimer, et celle des clauses spéciales à observer, y était riominé-
« ment et de mot à mot exprimées, et qu'elles obtiennent leur plein et entier effet,
« nonobstant toutes choses à ce contraires. (Suivent les formules ordinaires.)

« Donné à Rome, à Sainte-Marié-Majeure, l'an de l'Incarnation 1801, le 3 dés ca-
« lëndes de décembre, la.secûnde:ânnée'de notre pontificat.

« A, card. PRODAIAIRE.

-.";.- "'.'- - - « R. Card. BRASCHIONESÏI.
" «'Lieu f du plomb. « Visa de curiâ. J. MAKASSEI.

'

« F. LAVIZZARI.»

« Nous donc, pour Obéir aux ordres de .notre très Saint Père, et usant des facultés

qu'il nous a spécialement déléguées, les suppressions, extinctions et démëmbre-

ments'réspèctifs ayant été préalablement faits par les lettres apostoliques préci-
tées-,"nous procédons, par le présent décret, à tout ce que notre très. Saint-Père

nous a ordonné d'accomplir, et qui est encore nécessaire pour que la nouvelle ^rec-

tion par lui faite de dix églises archiépiscopales 'et de Cinquante" églises épisoopa-
'

les, dans les pays actuellement soumis à la république française, soit amenée â

son entière exécution, pour quéle gouvernement français, avec qui l'on a conféré

et l'on s'est entendu sûr tout ce ;qui a été fait pour le rétablissement de la religion

catholique en France , voie sesjustes désirs satisfaits, et enfin pour que la con-

vention passée entre Sa Sainteté;et le même gouvernement reçoive, son plein et

entier effet, sans préjudice des règlements et dispositions contenus dans ces lettres,

principalement pour ce qui concerne les églises .métropolitaines-'.et cathédrales qui
ont une partie.de leurs diocèses hors du territoire aciuel dé la république française,
et les droits , privilèges et juridiction de Ceséglises et de leurs chapitres", comme

aussi pour tout ce qui regarde les évêques qui se.trouvent hors des limites de ce
même territoire, et qui étaient auparavant soumis aux anciens archevêques français,
en qualité de suffragants; sur quoi SaSainteté décidera et statuera, par son autorité

apostolique, ce qu'elle jugera'conyenable.
" "
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« Et d'abord, Sa Sainteté nous ayant laissé entièrement le soin d'assigner â chaque
diocèse son arrondissement et ses nouvelles limites, et d'expliquer, d'une manière
claire et distincte, tout ce qui y a rapport, conformément à la pratique cçnstam-
ment observée par le Saint-Siège, nous eussions fait ici une énumération exacte
de tous les lieux et de toutes les paroisses dont chaque diocèse devra être formé,

pour prévenir les doutes qui pourraient s'élever,- dans la suite, sur les limités ou
sur l'exercice de la juridiction spirituelle de chaque évêque, et pour ôter ainsi toute

occasion de litige entre les évêques'des diocèses qui seront limitrophes; mais,dans
le moment, il est impossible de faire aucune mention des paroisses, attendu, que les

archevêques et les évêques, dès qu'ils, auront été canoniquement institués, seront

obligés, chacun dans son diocèse, d'en faire une nouvelle érection, une nouvelle di-
vision (d'après le pouvoir qui leur est donné par Sa Sainteté, dans ses lettres préci-
tées, commençant par ces mots : Ecclesia Christi ), et que d'ailleurs les circonstances

impérieuses et la brièveté du temps, qui nous pressent, ne permettent pas dé nom-

mer en particulier tous les lieux qui devront former le territoire de chaque diocèse.
« Nous sommes donc forcé, pour ne pas laisser plus longtemps sans secours les

églises de France, dans les nécessités urgentes où elles se trouvent, pour accélérer

l'accomplissement des voeux de Sa Sainteté, des demandes réitérées du gouverne-
ment français, des prières et des désirs de tous les catholiques ; nous sommes, dis-je,
forcé par tant de raisons à chercher le moyen le plus court de fixer et d'expliquer
toutes choses, sans nous écarter entièrement des règles et des coutumes observées

parle Saint-Siège.
« Nous avons donc résolu de déterminer l'arrondissement et les nouvelles limites

de chaque diocèse de la manière que nous allons l'expliquer. Comme l'étendue de

chaque diocèse de la nouvelle circonscription doit comprendre un ou plusieurs dé-

partements de la France, nous emploierons pour désigner le territoire dans-lequel
chaque église métropolitaine et cathédrale, ainsi que leurs évêques titulaires devront
restreindre leur juridiction.

« Nous donnerons ensuite à cet acte'toute la perfection 'dont il est-susceptible,
lorsque nous aurons connaissance des paroisses et de tous'les lieux contenus dans

chaque diocèse, et que les nouveaux évêques pourront nous prêter leur secours et
nous les procurer, sur la demande que nous ne manquerons pas de leur faire, tous

- les moyens de rendre ce même acte aussi régulier et aussi parfait qu'il peut l'être.
« Mais afin de nousexprimer en peu de mots et avec clarté, nous assignerops

respectivement aux métropoles et cathédrales érigées par les lettres apostoliques ci-

dessus, une église métropolitaine et cathédrale qui leur soit propre, et les titres des
saints patrons sous le nom desquels elles seront désignées, et nous y joindrons le
nom des départements que nous avons intention n'assigner! en entier, pour diocèse,
auxdites métropoles ou cathédrales outre la ville où l'église cathédrale ou métropo-
litaine sera érigée. . "..'"'-;

. « En conséquence, pour la plus .grande gloire de Dieu, pour l'honneur de la bien-
heureuse Vierge Marie, que l'illustre nation française révère-comme sa principale
patronne, et de tous les saints, qui seront également donnés pour patrons à chaque
diocèse, et en même;temps pour la conservation et l'accroissement de la religion
catholique, usant des facultés ci-dessus' accordées, nous traçons et nous détermi-

nons, dans le tableau qui suit, les titres des. églises métropolitaines et-cathédrales
et les limites des nouveaux diocèses de France, dans le même ordre que Sa Sainteté
a suivi en désignant les'nouvelles églises métropolitaines, avec leurs évèchés suf-

fragants. - ''-: -
. ,-_'.

(Voici le tableau tracé par le cardinal Caprara des métropoles et ca-
thédrales, avec les noms des saints patrons titulaires sous lesquels Téglise
principale de chacune d'elles est dédiée, et avec les noms des départements
qui sont compris dans les limites de chaque diocèsei)

-
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MÉTROPOLES
'*

siINTS PATE0NS,
LIMITES

ET CATHÉDRALES. . , DES DIOCÈSES.

Métropole de P.AR1S. . L'assomption de la B. Vierge Marie. 1 LaSeine,
/ Versailles. . . Saint Louis, roi et confesseur. . . 2.'Seine-et-Oise, Eure-et-Loir.'

„; [ Méaux. . .-. . Saint Etienne, premier martyr . . 2 Seine-ei-Mariie. la Marne.

l'a V Amiens. . . . La-bienheureuse Vierge Marie : . 2 Somme, Oise. '.

e0 J A.rras . . . . La bienhèurêu'se Vierge Marie . -". i Pas-de-Calais.

£" \ Cambrai . '. . Là bienheureuse Vierge Marie . .-. Z Nord,
fe'

j Soissons . . . Salut Gervais et S. Protais, martyrs. 1 Aisne. ».
;

m / Oréans. ... Là sainte Croix . . . . ... 2 Le Loiret, Loir-et-Cher.

\ Troyes". , . . Saint Pierre et saint Paul, apôtres. 2 L'Aube, l'Yonne.

Métropole de BOURGES. Saint Etienne, premier martyr . . 2 Cher, Indre.
.. f Limoges . . . Saint Etienne, premier-martyr . . 3 Creuse, Côrrèze. lïaute-Vièlme.

3 < Clermont. . - La bienheureuse Vierge Maiie .-. 2 Allier, Puy-de-Dôme.
32 l Saint-ïlour . -: Saint Elour, é.vêque'et confesseur , 2 Haute-Loire, Cantal.

Métropole de LYON. .. S. Jean-Bap. et S. Etienne, martyr. 3 Ehône, Loire,-Ain.
Mende. . . . La bienheureuse Vierge Marie et

*g~ \ saintPrivat,évêqueetconl'esseur. 2. Ardèche, Lozère,

g /Grenoble. . . La bienheureuse Vierge Marie . . 1 Isère.
= 1"Valence . . . Saint Apollinaire, évêque et martyr 1 Drôme.

02
-Chambéry. . . S. François de Sales, év. et confess. 2 Mont-Blanc, Léman.

Métropole Ue ROUEN. . La bienheureuse Vierge Marie . . 1 Seine-Inférieure.

tj-fEvrenx. . . . La .bienheureuse Vierge Marie . . I Eure, - •*

g . \ Séez La bienheureuse Vierge Marie . . 1 Orne.
^ ) Baveux . . . La bienheureuse Vierge Marie . .1 Calvados.
S (.Coutances' . ! La bienheureuse Vierge.Marie . . 1 La Manche.

Métropole de TOURS. . S. Gatien,conf., 1er évêq. de Tours, i Indre-et-Loire.
'

./Le Mans . . . Saint Julien, évêque et confesseur . 2 Sarthe, Mayenne.
Û [ Angers. . . . SaintMauriceetsescomp.,martyrs. 1 Maine-et-Loire.

g \ Rennes. . 1
'

Saint Pierre, apôtre . . „ . . . 1 Ille-et-plaine.

g1 ^Nantes. . . . Saint Pierre, apôtre. ..... 1 Loire-Inférieure.
'
ê i Quimper . . ; Saint Corentin, évêque et confesseur 1 Finistère.
= [Vannes . . . Saint Pierre, apôtre.. . .- . ... 1 Morbihan.
m

\ Saint-Erieuc. . Saint Etienne, premier martyr . , 1 Côtes-du-Nord.

MétropoledeBoRtJEADX Saint'André, apôtre .1 Gironde.

""fcj l Anïonlême . . Saint Pierre, apôtre . 2 Charente, Dordogne;
o 'Poitiers . .'. . Saint Pierre, apôtre . .... , 2 Deux-Sèvres, Vienne.
oe | La Bochelle . . Saint Louis, rpi et confesseur. . . 2 Charente-Inférieure, Vendée.

Métropole deTOULOUSE SàintËtienne, premiermartyr . . 2 Haute-Garonne, Ârriège.

/Cahors. . . . SaintEiiênne, premiermartyr . . 3 Le Lot, l'Aveyron.

jf l Agen . . . . Saint Etienne, premier martyr . . 2 l.ot-et-Garonne, Gers. . ,.;.

£ ? CarcasSonne '. . Saint Nâzairc et S. Celsé, martyrs . 2 Aude, Pyrénées-Orientales.
'

- = /Montpellier. . Saint Pierre, apôtre . . . , . ; 2 Hérault, Tarn. .
. m

(.Bayonne . . . La bienheureuse Vierge Marie. . . 3 Landes, Hautes-P.B.-Pyrénées

Métropole d'Aix. . . Saint Sauveur. . . . . . . . 2 Bouches-du-Rhône, Var.

tj. Avignon . . . Notre-Dame des Dons 2 Gard, Vauciuse.

g I Digne ... . La sainte Vierge et saint Jérôme. ; 2 Hautes-Alpes, Basses-Alpes.
fe j Nice . . , '. Sainte Eéparate, vierge. . . . , 1 Alpes-Maritimes,
oe I Ajaccio. . . . Saint Euphrase, évêque et confess. 2 Golo, Liamon'e.

MétropoledeBESANÇON Saint Jean, apôtre et évangéliste, et - -....'
saint Etienne, premier martyr. . 3 Doubs, Jura, Haute-Saône. .

. .. /Autun,. . . . Saint Lazare ........ 2 Saône-et-Loire, la Nièvre.

^ . I Strasbourg. . . La bienheureuse Vierge Marie . -, 2 Haut-Rhin, Bas-Rhin. -.

£ < Dijon , . .. Saint Etienne premiermartyr. , -, 2 Haute Marne, Côte-d'Or.
»

j Nancy. . ,' . La bienheureuse Vierge Marie , , 3 Meuse, Meurthe, Vosges.
VMetz . . . . Saint Etienne, premier martyr ; . 3 Ardehnes, Eorêts, Moselle.

Métropole de MALINES, Saint Romuald, évêque et confess. 2 Déux-Nèthes, laDyle.
- . / Tournai . . .La bienheureuse Vierge Marié .- . 1 Jemmapes.

. i2 i Gand . , . . Saint Bavon,.évêque et.confesseur . 2 L'Escaut, la Lys.
% \ Namur. . . , Saint Albau, martyr. . . . . . 1 Sambre-et-Meuse.

^ < Liège .... Saint Lambert, évêque et martyr. . 2 L'Ourthe, Meuse-Inférieure.

^."/Aix-la-Chapelle. La bienheureuse Vierge Marie . , 2 La Itoer, Ehin-et-Moselle
= f Trêves. . . . Saint Pierre, apôtre. . .- . . .1 Sarre.

\ Mayence. . . Saint Martin, évêque et confesseur. 1-Mont-Tonnerre.
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« Sa Sainteté aurait désiré conserver l'honneur d'avoir un siège archiépiscopal ou

êpiScopalà plusieurs autres églises célèbres par l'antiquité de leur origine, laquelle
remonte jusqu'à la naissance du christianisme, par des prérogatives îllustresset par
la gloire de leurs pontifes, et qui ont d'ailleurs toujours bien mérité de la religion
catholique : mais comme la difficulté du temps et l'état actuel des lieux ne le per-
mettent pas, il paraît très convenable, et c'est le voeu des catholiques, que l'on con-
serve au moins la mémoire de quelques-unes des plus révérées, pour être aux nou-
veaux évêques, un motif continuel qui les excite à la pratique de toutes lès vertus.

« A cet effet, usant,_de l'autorité apostolique mentionnée, dont nous avons été
revêtu, soit en général, pairies-lettres apostoliques précitées, scellées en plomb,
soit d'une manière spéciale, par celles -en date du 29 novembre 1801, expédiées sous
l'anneau du Pêcheur, nous appliquons et nous unissons la dénomination et le titre
de ces mêmes anciennes églises à quelques-unes de celles qui sont nouvellement

érigées, dont l'arrondissement (diocésain s'il s'agit d'églises cathédrales, ou métro-

politain s'il eSt question d'églises métropolitaines) comprend, en tout ou en partie,
les anciens diocèses de ces églises illustres dont nous avons parlé, lé tout confor-
mément à l'énumération ci-dessous.

TABLEAU

Des églises métropolitaines et cathédrales auxquelles on a -uni les dénominations et
les litres de quelques autres églises supprimées.

NOUVELLES TITRES NOUVELLES TITRES

, DES ., DES

METROPOLES. MÉTR0p0LES snppjuMÉES. CATHEDRALES.
É^CHÉS SUPPRIMÉS.

Paris Reims et Sens. Amiens. . . . Beauvais et Noyon. -

Lyon Vienne et Embrun. Soissons. ... Làon.
Toulouse... . Aucti,AlbietNarbonne. TroyéS. . . . .. Châlons-sur-Marne et
Aix. ..... Arles.

'
.

' -. Àuxerre.
Dijon. . ... Langres.
Ghambéry.. . Genève.

« Gonséquemment, nous ordonnons, en vertu de l'autorité apostolique à nous dé-

léguée, et nous donnons respectiyemeiit la faculté aux archevêques et aux évêques
qui seront canoniquement institués, de joindre chacun, au titre de l'égliss qui lui
sera confiée, les autres titres dès églises Supprimées que nous avons mentionnés
dans le tableau ci-dessus, de manière, cependant, que de cette union et de cette ap-
plication de titres, uniquement faites pour l'honneur et pour conserver le souvenir
de ces églises illustres, on ne puisse en aucun temps en conclure, ou que.ces églises
subsistent encore, ou qu'elles n'ont pas été réellement supprimées, ou que les

évêques à qui nous permettons d'en joindre ies titres au titre de celle qu'ils gou-
verneront, acquièrent par là aucune autre juridiction que celle- qui est expressé-
ment conservée à chacun d'eux par la teneur de notre présent décret.

« Après avoir assigné respectivement à chacune des soixante églises métropoli-
taines ou cathédrales nouvellement érigées les saints patrons:titulaires sous l'invor-
cation desquels le temple principal de chacune d'elles sera désigné, et après avoir
fixé les bornes de leurs" diocèses respectifs, l'ordre des matières démande que nous
en venions d'abord aux chapitres de ces mêmes églises. Parmi les autres choses que
notre très Saint Père nousa ordonnées dans les lettres apostoliques si souvent men-,
tionnées, il nous a recommandé, en.particulier, de prendre les moyens que les cir-

.constances pourront permettre pour qu'il soit établi denouveaux chapitres dans les
.églises rQétropoJitaines -e%cathédrales, ceux qui existaient auparavant en France -
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ayant été supprimés; et nous avons reçu, à cet effet, "par ces mêmes lettres aposto-
liques, la faculté de subdéléguer pour tout ce qui concerne cet objet. Usant donc de .
cette faculté.qui nous a été.xionhée, -nous accordons aux.archevêques et>évêques
qui vont être nommés, lé pouvoir d'ériger un chapitre dans leurs métropoles et ca-
thédrales respectives, dès qu'ils auront reçu l'institution canonique et prison main

le gouvernement de leurs diocèses, y établissant le nombre de dignités et.d'offices

qu'ils jugeront convenable dans les circonstances pour l'honneur et l'utilité de leurs

métropoles et.cathêdrales.en se-conformant à.tout ce qui est prescrit par les con- .
ciiës et lès saints canons, et à-ce qui a été constamment observé, par l'Église.

«Nous exhortons fortement lès.archevêques et évêques d'user, Je plus tôt qu'il
leur sera possible, de cette faculté pour le bien" de leurs diocèses, l'honneur .de leurs

églises métropolitaines et cathédrales, pour la gloire de la religion-, et pour Sepro-
curer à eux-mêmes un secours dans les soins de leur administration, se souvenant

de ce que.l'Église ..prescrit touchant l'érection et l'utilité des cl lâpilres.
« Nous espérons qu'ils" pourront le faire d'autant plus facilement, que dans la

convention même conclue à Paris entre Sa Sainteté et le gouvernement français, -il

est-permis à tous les archëvêques;'et évêques de France d'avoir un chapitre dans

leur cathédrale ou leur métropole.
"

-.
« Or, afin que' là discipline ecclésiastique, sur ce qui concerne les chapitrés, soit

observée dans ces mêmes églises métropolitaines et cathédrales, les archevêques et
les éyêquësqui vont être nommés auront soin .d'établir- et d'ordonner ce qu'ils juge-
ront, 4ans leur sagesse, être jnécessâirê ou utîle.aujien de leurs chapitrés, à leur

administration, gouvernement et direction, à la célébration des offices, à l'Obser-
vance des rites et cérémonies, soit dans l'église, soit au choeur, et à l'exercice de

toutes les fonctions qui devront être remplies par ceux qui en posséderont les ofïi- .
ces et. les dignités. La faculté sera néanmoins laissée à leurs successeurs dé changer
ces statuts, si les circonstances le leur font juger mile et convenable", après avoir

. pris l'avis'de leurs chapitres respectifs.'-Dans, l'établissement de ces statuts, comme
aussi clans les çhangementsqu'on voudra faire, on;'se conformera religieusement à
ce que prescrivent les saints canons, -et on aura égard aux usages et. aux louables
coutumes "autrefois en vigueur, en les accommodant à ce qu'exigeront les circon-,
stances. Tous lés archevêques, et évêques, après avoir érigé leurs chapitres et avoir
statué sur tout ce qui les concerne, nous transmettront les actes en forme authenti-

qué de cette érection, et tout ce qu'ils auront ordonné.à, son égard, afin que nous
les.pùissions insérer dans.nptre présent décret, et que rien ne manque à Imparfaite
exécution des lettres apostoliques. ;-.
. « Après avoir ainsi érigé les églises métropolitaines et-cathédrales^ il nous reste-

raiténcoreà régler ce qui regarde leur.dotation et-leurs revenus, suivant la pratique
observée parle Saint-Siège. Mais, attendu que le gouvernement français, en. vertu
dé.la convention mentionnée, a pris sur lui le soin de cettedotalion; pour nous
conformer néanmoins, autanfqu'il est possible, à cette coutume dont nous venons.-
de pairler, nous déclarons que la dptation;de ces mêmes églises sera formée de.ré^
venus qui vontêtre assignés par le gouvernement à.tbus les archevêques et évêques,
et qui, comme nou.s l'espérons, seront suffisants.pour leur donner les moyens de

soutenir décemment lés charges attachées à leur dignité, et d'en remplir digne-
ment les fonctions. -.-'..;, \
. « Comme d'après ce qui a été réglé dans la convention mentionnée ci-dessus, ra-

tifiée par les lettres apostoliques précitées^ il doit être fait dans tous les. diocèses,
par les nouveaux.archevèques et évêques, Une nouvelle circonscription des paroisses,
que nous avons lieu d'espérer devoir suffire pour les besoins spirituels et le nom-
bre des fidèles de chaque diocèse, de manière qu'ils ne manquent ni dupainde la

parole, ni du secours des sacrements, pi enfin.de tous les moyens d'arriver au salut

éternel, nous avons voulu préparer la voie à cette nouvelle .circonscription des pa-
roisses, de la même manière que nous ayons fait pour celle des diocèses, et écarter
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tous les obstacles qui pourraient empêcher les évêques de donner sur ce point, à la
convention mentionnée, une prompte et entière exécution. En Conséquence, usant
de l'autorité apostolique qui nous a été donnée, nous déclarons, dès maintenant,
supprimées à perpétuité, avec leurs titres, la charge d'âmes et toute espèce de ju-
ridiction, toutes les églises paroissiales comprises dans les territoires des diocèses
de la nouvelle circonscription, et dans lesquelles la chargé d'âmes est exercée par
quelque prêtre que ce sôit, ayant titre de curé, recteur, vicaire perpétuel, ou tout
autre titre quelconque, de manière qu'à mesure qu'un curé ou recteur sera placé par'
l'autorité des nouveaux évêques dans chacune des églises érigées en paroisses, toute
juridiction des anciens curés devra entièrement cesser dans le territoire assigné
aux nouvelles paroisses, et que nul ne pourra êtrejegardé et tenu pour curé, rec-
teur ou comme, ayant aucun titre, quel qu'il soit, ni exercer aucune chargé d'âmes
dans ces mêmes églises ou dans leur territoire.

« Les mêmes archevêques et évêques déclareront que lés revenus qui devront être
assignés _àchaque église paroissiale, conformément à ce qui a été réglë-par la con-
vention ci-dessus mentionnée, tiendront.lieu à ces églises

1de dotation.
« Après que les évêques auront exécuté toutes ces choses, ce que nous désirons

qu'ils fassent le plus tôt qu'il leur sera possible, et nous les y exhortons fortement,
chacun d'-eux aura soin de nous transmettre un exemplaire «n-forme authentique
dé l'acte d'érection de toutes les églises paroissiales' de son diocèse, avec ié titre, la
nomination, l'étendue,la circonscription, les limites* les revenus de .chacune, ainsi
que les noms des villes, villages et autres lieux dans lesquels chaque paroisse aura
étéérigéêj afin que nous puissions pareillement joindre cet acte dans notre présent
décret, et pour qu'il tienne lieu de l'énuméralion que nous aurions dû faire, suivant
la coutume reçue, des paroisses et des lieux dont le territoire de chaque: paroisse
est formé: _

« Tous les archevêques et évêques qui seront préposés aux églises de la nouvelle
circonscription, devront conformément à ladite convention, travailler, suivant leurs
moyens et leurs facultés, à établir, en conformité des saints canons et des saints'
conciles, des séminaires-où la jeunesse qui veut; s'engager dans le service clérical,

. puisse être formée à la piété, aux belles-lettres, à la discipline ecclésiastique. Ils
doivent donner à ces séminaires, ainsi érigés et établis, (selon qu'ils jugeront de-
vant Dien être le plus convenable et le plus utile à leurs églises),

'
des règlements

qui fassent prospérer l'étude de leurs sciences, et qui insinuent en toute manière la

piété et la bonne discipline.
« Un autre objet très important de la sollicitude des archevêques et évêques', sera

de procurer, par tous les moyens qui dépendront d'eux, aux églises métropolitaines
et cathédrales qui auraient besoin d'être réparées, ou qui manqueraient en tout ou

en partie des vases Sacrés, d'ornements et autres choses requises'pour l'exercice dê-
'

cent des fonbtions épiscopales et du culte divin, tous les secours nécessaires pour
ces divers objets.

«Après avoir ainsi érigé les églises métropolitaines et cathédrales, avoir fixé les

limites de tous les diocèses delà nouvelle circonscription, et avoir réglé tout ce qui
concerne les érections dés chapitres, des paroisses, des séminaires, et de tout l'ordre .

de l'Église de France, nous, en. vertu dé l'autorité apostolique, expresse et spéciale,
assignons à perpétuité, donnons respectivement et soumettons auxdites nouvelles

églises et à leurs futurs évêques, pour les choses spirituelles et dans l'ordre de la

.: religion 1,lés cités érigées en métropoles ou en évèchés, les provinces ou départe-
ments.désignés et "attribués pour diocèse à chaque église,.les personnes de l'un et
de l'autre sexe, laïques, clercs et prêtres, qui Se trouvent dans ces pays, pour deve-
nir -leurs, cité, territoire, diocèse, leur clergé et leur peuple.

« En conséquence, nous permettons, en vertu de l'autorité apostolique, aux per-
sonnes qui Seront données pour archevêques et pour évêques aux villes archiépis-

-copâles et épiscopales ainsi érigées, tant pour cette fois que pour l'avenir, lors de
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la vacance des sièges, et en même temps nous ieûr ordonnons et Commandons de

prendre librement, en Vertu des'bulles dé prévision, et, après ravoir prisé, de coïr-

server.à perpétuité par eux-mêmes ou par d'autres en leur nom, possession Ventât

Me, Téellë, actuelle et corporelle du .gouvernement, de,l'administration et'de toute

ëspèûë de droit diocésain Sur les villes respectives, leurs églises et leurs diocèses, et

sur les revenus irchiépiscopatlxqui y sont ou qui devront y être affectés.
« pt du moment où. les nouveaux archevêques et évêques qui seront'canonique-

rnênt institués, conformément à-Ce qui a été ditici^dêssns, auront pris eh main le

gouvernement deleurs églises,; la juridiction dé tous les anciens archevêques et -

évêques,.chapitres,.administrateurs.et-ordinaires, sous quelque autre titre que ce
• soit, devra entièrement cesser,,et'tous les. pouvoirs de ces mèthes ordinaires ne Se-

ront plus d'aucune force ni d'aucune valeur, . . - -

«Enfin, comme lès désirs et les demandes du premier consul de la république

française ont encore eu pour objet de régler les. affaires ecclésiastiques dans les

grandes îles et les vastes pays desJndes-Ocçidentales qui sont.actuellement soumis

à la France, et de pourvoir ails besoins spirituels du grand nombre de fidèles qui
habitent ces régions; attendu que dans'lés lettres apostoliques, scellées en plomb,
données à Rome, àSamte-Mârie-Majeure,!'andè l'Incarnation de notre SeigneurlSOl,
le 29 de novembre, commençant, par oês inôts : Apostôlicum universoe; notre très

Saint Père.nous a muni des pouvoirs nécessaires à cet effet, nous avons eh cpnsë^-

quence commencé à prendre des mesugéS pour que lêsdites lettrés puissent recevoir.
leur pleine exécution. ,

'
--. : --.',,.

« .Nous croyons enfin avoir, par notre présent décret et par les lettres -apostoliques

qui y sont insérées, pourvu au rétablissement et à radministration des églises de

France, de manière à prévenir toutes lés difficultés et tous les doutes.

« Que â, par iasarâ) il s'élevait des icontestationsj ou S'il naissait quelque doute

. sur l'interprétation, le eêflS.et l'exécution defeâites lettres apostoliques,-notre Saint-

Père le pape ayant trouvé bon dé nous revêtir, dans ces mêmes lettres, d'amples

pouvoirs pour juger de pareilles contestations, etpo'ur faire, .en général, tout ce que
Sa Sainteté pourrait"faire.elle-même, nous ordonnons que ces "doutés,qui pouf raient

troubler autant la tranquillité de l'Église que celle de la république, nous soient,

aussitôt déférés, afin qu'en vertu de la même autorité apostolique nous puissions

respectivement les expliquer i, résoudre, interpréter et décider. '

« Or, nous voulons que toutes ces chpseSj tant celles qui sont contenues dans les

lettres apostoliques précitées, que dans notre présent'décret, soient înviôiabiement
- observëespar ceux.qu'elles concernent, nonobstant toutes choses à ce contraires,
. même celles qui exigeraient une mention spéciale et expresse, et autres auxquelles

SaSainteté a voulu déroger; dans lêsdites lettres.. ~

«En foi de quoi nous avons..ordonné que les présentes, signées de notre main,
fussent munies dé la souscription du secrétaire de notre légation, et scelléesde notre

sceau; " . ':"'' ' '

« Donné à Paris, en la maison de notre résidence, le 9 avril 1802.
'

« J.-B. card.ÇÀpEÀtiÀ , légat. .

'•''-.' « Lieu f du sceau.
« J.-À.'SALÀ, secrétaire delà légation aposloMqué. Ï>

§ III. CONGOEDATde 1813. .

Après avoir l'apporté les dèiix précédents coiicôrdqts, de 1515 et
de 1801, et les circonstances quîies ont accompagnés, nous croyons

'

devoir placer sous les yeux du lecteur celui de ."ISIS",- qui n'eut et ne
devait avoir aucune valeur; mais qui reste comme une preuve de
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l'abus de la violence exercée contre un vieillard captif. On sait que
ce prétendu concordat fut arraché, le 15 janvier 1813, au papePieVII,
détenu.dans le -château de Fontainebleau Quoique publié comme loi
de l'Etat,: le 13 février suivant, il ne reçut aucune exécution sé-
rieuse, car Sa Sainteté, deux jours après avoir été contrainte de le
souscrire, protesta, et déclara qu'elle se regardait comme déliée
envers le gouvernement français. Nous ne parlerons pas ici des cir-
constances qui ont amené ce traité; elles sontplutôt du domaine
de l'histoire de l'Eglise que du-domaine du droit canon. On peut les
voir dans les Mémoires.'du cardinal Pacca, qui a tenu à cet égard
une conduite pleine:de dignité etde fermeté. On peut aussi consul-
ter YSistoire du Pape Pie VII, par M. Artaud! ..

'

' PHOCLAMATIONdu concordat de Fontainebleau, comme loi de l'empire.
A .." (13 février 1813.) : :

"
« Le concordâtde Fontainebleau, dont la teneur suit, est publié comme loi del'em-

pire.
« Sa Majesté l'empereur et" roi et Sa Sainteté, voulant mettre un terme aux dif-

« férends qui se sont -élevés entre eux, et pourvoir aux difficultés survenues Sur plu-
« sieurs affaires de l'Église, sont convenus des articles suivants, comme devant
« servir de base à un arrangement définitif.

« AUT. l^r. Sa Sainteté exercera le pontificat en France et dans le royaume d'Italie,
« de la même manière et avec les mêmes formes que sesprédécesseurs.

« ART. 2. Les ambassadeurs, ministres, chargés d'affaires des puissances près
« le Saint Père, et leS ambassadeurs, ministres ouchargés d'affaires que le pape pour-
ceràit avoir près des puissances étrangères, jouiront des immunités et privilèges
« dont jouissent les membres du corps diplomatique. -

« ABT. 3. Les domainesque le Saint Père possédait et qui ne sont pas aliénés, se-
« ront exempts de toute-espèce d'impôts ; ils seront 'administrés par ses agents ou
« chargés d'affaires. Ceux qui seraient aliénés seront remplacés, jusqu'à concurrence
« de deux millions de francs de revenus.

« ABT. 4. Dans les six mois qui suivront la notification d'usage de la nomination
« par l'empereur aux archèvêcliéS et-évêchês de l'empire et du royaume d'Italie, le
« pape donnera l'institution canonique, conformément aux concordais, et en vertu
« du présent induit. L'information préalable sera faite par le métropolitain. Les six
« mois expirés sans que le pape .ait accordé l'institution, le métropolitain, et à son
« défaut, ou s'ils'agit du métropolitain, l'évêque le plus ancien de la province pro-
« cédera à l'institution de l'évêque nommé, de manière qu'un siège ne soit jamais
« vacant plus d'une année.

« ART. 5. Le pape nommera, soit en France, soit dans le royaume d'Italie, â dix

'« évèchés qui.seront ultérieurement désignés de concert.

« ART. 6. Les six évèchés suburbicairès seront rétablis; ils seront à la nomination

« du pape. Les biens actuellement existants seront restitués, et il sera pris des me-

« sures pour lés biens vendus. A la mort des évêques d'Auagui et de Rieti, leurs

« diocèses seront réunis auxdits six évêchéSj conformément au: concert qui aura lieu

« entre Sa Majesté et le Saint Pêrê. ;
« ART. 7. A l'égard des évêques des États Romains, absents de leurs diocèses par

« lès circonstances^le Saint Père pourra exercer en leur faveur son droit de donner

« des évèchés inpartîbus. 11leur sera fait une pension égale/au revenu dont ils jouis-'
a saient, et ils pourront être replacés aux sièges vacants, soit de l'empiré, soit du

« royaume d'Italie, -...-'
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« ART. 8. Sa Majesté et Sa-"Sainteté .se concerteront, en temps opportun, sur la
« réduction à faire, s'il y â lieu, aux évèchés de la Toscane et du pays de Gênes ,
« ainsi que pour les évèchés à établir en Hollande et dans les départements anséati-

«.ques.
« ABT. 9. La propagande, la pêriitèncerie, les archives, seront établies dans le lieu

« du séjour du Saint Père.
«ART. 10. Sa Majesté rend ses bonnes grâces aux cardinaux, évêques, prêtres ,

« laïques, qui ont encouru sa disgrâce, par suite des événements actuels.
« ART. H. Le Saint Père se porte aux dispositions ci-dessus, en considération de

« l'état actuel de l'Église, et dans la confiance que lui a inspirée Sa Majesté, qu'elle .
«,accordera sa puissante protection aux besoins sLnombreux qu'a la religion dans

« le temps où nous vivons. . .
a Fontainebleau, le 25 janvier 1813.

« Signé NAPOLÉON.

«PIDS P.P. VII. »

Le 24 mars, le pape écrivit, de sa propre main, la lettre suivante
à l'empereur.

« Hien qu'elle coûte à notre coeur, la confession que nous allons faire à Votre Ma-
jesté, la crainte des jugements divins, dont nous sommes si près, attendu notre âge
avancé, nous doit rendre supérieur à toute autre considération. Contraint par nos
devoirs, avec cette sincérité, cette franchise qui conviennent à "notre dignité et à
notre caractèrey nous déclarons à Votre Majesté que, depuis le 25 janvier, jour où

"

nous signâmes les articles qui devaient servir dé base à ce traité définitif, dont il est
fait mention, les plus grands remords et le plus vif repentir ont continuellement dé-
chiré notre esprit, qui n'a plus ni repos ni paix. De cet écrit, que nous avons signé,
nous disons à Votre Majesté cela même qu'eut occasion de dire notre prédécesseur
Pascal II (l'an 1117), lorsque, dans une circonstance semblable, il eut à se repentir
d'un écrit qui concernait une concession àHenri V. Comme nous reconnaissons notre
écrit fait mal, nous le confessons fait mal, et avec l'aide du Seigneur, nous désirons

qu'il soit cassé tout à fait, afin qu'il n'en résulte aucun dommage pour l'Église, et
aucun préjudice pour nos âmes. Nous reconnaissons que plusieurs de ces articles

peuvent être corrigés par une rédaction différente, et avec quelques modifications et
changements. Votre Majesté se souviendra certainement des hautes clameurs que
souleva en Europe et dans la France elle-même l'usage de nôtre puissance, en 1801,
lorsque nous privâmes de leur siège, cependant après une interpellation et une de-
mande de leur démission, les anciens évêques de la.France. Ce fut une mesure extra-
ordinaire, mais reconnue nécessaire en ces temps calamiteux et indispensable pour
mettre fin à un schisme déplorable, et ramener au centre de l'unité catholique une

grande nation. Existe-t-il aujourd'hui une de ces sortes de raisons pour justifier,
devant Dieu et devant les hommes, la mesure prise dans un des articles dont il s'a-

git ? comment poûrriez-vous admettre un règlement tellement subversif de la con-
stitution divine de l'Église de Jésus-Christ, qui a établi la primauté de saint Pierre
et dé ses successeurs, comme l'est évidemment le, règlement qui soumet nôtre-puis-
sance à celle du métropolitain, et qui permet à celui-ci d'instituer les évêques nom-
més que le Souverain Pontife aurait cru, en-diverses circonstances et dans sa sagesse,
ne pas devoir instituer, rendant ainsi juge et réformateur de la conduite,du suprême
hiérarque celui quilui est inférieur dans la hiérarchie, et qui lui doit soumission et
obéissance? Pouvons-nous introduire dans l'Église dé Dieu cette nouveauté inouïe,
que le métropolitain institue, en opposition au chef de l'Église? Dans quel gouverne-
ment bien réglé est-il concédé à une autorité inférieure de pouvoir faire ce que le
chef du gouvernement a cru ne pas devoir faire?
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ccNous offrons à Dieu les voeux les; plus ardents, afin qu'il daigne répandre lui-
même sur Votre Majesté,.l'abondance de ses célestes bénédictions.

« Fontainebleau, le"24 mars dé l'an 1813; de notre règne le quatorzième,

«PÏCSPP.VII. »

Toute la-force politique de cette pièce si intéressante, et qui porte

l'empreinte d'une si haute habileté, ne put émouvoir Napoléon, qui,
dès le lendemain, publia le décret suivant :

DÉCRET du 25 mars 1813 relatif à l'exécution du CONCORDAT de

- Fontainebleau, '._..

ceART. 1er. Le concordat signé à Fontainebleau, qui règle les affaires de l'Église,
et qui a été publié comme loi de l'État le 13 février 1813, est obligatoire pour.nos
archevêques, évêques et chapitres, qui seront tenus de s'y conformer.

« ABT.'2. Aussitôt que nous.aurons nommé à un évêché vacant, et que nous l'au-
rons fait connaître au Saint Père dans -les termes voulus par le concordat, notre
ministre des cultes enverra une expédition de la nomination au métropolitain, et,
s'il est question d'un métropolitain, au plus ancien évêque de la province ecclésiasr

tique. ; ; .
« ART. 3. La personne que nous aurons nommée se pourvoira par devant le mé-

tropolitain, lequel fera les enquêtes voulues, et en adressera le résultat au Siint Père..
« ART. 4. Si la personne nommée était dans le cas de quelque exclusion ecclésias-

tique, le métropolitain nous le ferait connaître sur-le-*hamp; et dans le cas où.au-
cun motif d'exclusion ecclésiastique n'existerait, si l'institution n'a pas été donnée par
le pape dans Jessix mois de la notification de notre nomination aux termes de l'-ar-
ticle 4 du concordat, le métropolitain assisté des évêques de la province ecclésiasti-

que, sera tenu de donner ladite institution.
« ART. 5. Nos cours impériales connaîtront de toutes les affaires connues sous le

nom d'appels comme d'abus, ainsi que de toutes celles qui résulteraient de la non
exécution des lois des concordats,

« ART. 6. Notre grand juge présentera un projet de loi pour être discuté en notre

conseil, qui déterminera la procédure et les peines applicables dans ces matières. »

§ IV. CONCORDAT dé 1817. \

Après la déchéance de Bonaparte, la circonscription du royaume,

par suite d'arrangements avec les puissances alliées, subit de graves
modifications ; d'un autre côté, Louis XVIII, remonté sur le trône

de ses pères, ne voulut pas exercer le droit de nommer aux sièges
vacants au même titre que Napoléon, titre qui, parmi les ecclésias-

tiques de tout rang,, dit M. Frayssinous, avait causé de malheureuses

contestations :. ajoutez à cela que les besoins de la religion récla-

maient un plus grand nombre d'évêchés, si bienquilparaissaitcon-
venable à tout le monde qu'il y en eût autant que de départements.

Or, pour remédier â toutes ces difficultés, il fallait un accord entre

le pape et le roi ;; il fallait un concordat. Telle fut la cause et l'ori-

gine de celui de 1817.

Mais plusieurs des dispositions de ce concordat avaient .besoin de

la sanction législative ; un projet-de loi fut, en conséquence, proposé
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anx chambres ; mais, par suite de circonstances qu'il serait trop long
d'expliquer ici, ce projet ne fut pas votév,£Fne nouvelle négociation
s'ouvrit entre le pape et le roi, et un arrangement provisoire fut
conclu en 1.819. Il avait été stipulé que le nombre des archevêchés
et évèchés serait augmenté ; la loi du 4 juillet 1821, les ordonnances,
du: 19 octobre 1821 et 31 octobre 1822 furent l'exécution partielle
de cet engagement. :.

: Depuis, les choses étaient restées dans le même état jusqu'en 1833,
malgré de vives attaques livrées, dans la chambre des députés , à
l'occasion de.la discussion des budgets, au concordatdè 1817 et à la
loi du 4 juillet 1821. Mais là .loi du 26 juin 1833, portant fixation dû.
budget et des dépenses pour l'exercice de 1834, a introduit une
modification fort importante, quoique provisoire. L'article 5 de cette

loiporte :.« Al'ayehir, il ne sera, pas affecté de fonds àla dotation
des sièges épiscopaux et métropolitains, non compris dans le con-
cordat de 1801, qui viendraient à vaquer, jusqu'à la conclusion défi-
nitive dés négociations, entamées à cet égard entre le gouvernement
français et la cour dé Rome, "Toutefois, le ministre des finances â
dit à la" chambre des pairs, en présentant cet article adopté malgré
les efforts îiu gouvernement, qu'il espérait que la disposition condi-
tionnelle qu'il renfermait ne recevrait pas d'application, soit que la
chambre des députés revînt sur sa décision, soit que les négociations*
entamées arrivas sent à leur conclusion avant la vacance d'aucun des
nouveaux sièges. La question n'a plus été agitée depuis, et le gou-
vernement a; continué à pourvoir indistinctenient à tous les.sièges
vacants. -...'.,,-.,..

CONVENTIONentre le Souverain Pontife Pie VII et Sa Majesté ,

Louis XVIII, roi de France et de Navarre.

« Au nom dé la Très Sainte et Indivisible. Trinité.
'

« Sa Sainteté le Souverain Pontife Pie Vil, et Sa Majesté Très Chrétienne, aniniés
du plus vif désir.que les maux, qui, depuis tant.d'années, affligent l'Église, cessent

entièrement en France, et que la religion recouvre dans 'ce royaume son ancien,

éclat, puisqu'enfln l'heureux retour du petit-fils de saint Louis sur ]e trône de ses

aïeux permet que le régime ecclésiastique y soit plus convenablement réglé, ont en

conséquence résolu défaire uneconvention solennelle, se réservant de;pourvoir en-

suite plus amplement et d'un commun accord aux intérêts de la religion catholique.
« En conséquence, Sa Sainteté le Souverain Pontife -Pie Vil a nommé pour son

plénipotentiaire, Son Éminence Mgr Hercule Cônsalvi, cardinal de la sainte Église

romaine, diacre de Sainte-Agathe ad Sitburram, son secrétaire d'État.
« Et Sa Majesté le roi de France et de Navarre,, Son Excellence, monseigneur

Pierre-Louis-Jean Casimir, comte de Blacas, marquis d'4ulP? et des Roland.?, pair
de France, graud-maitre de la garde-robe, son ambassadeur extraordinaire et plé-

nipotentiaire près le Saint-Siège,lesquels, âprès_avoir échangé leurs pleins pouvoirs,
trouvés en bonne et due forme, sonteonvènus des articles Suivants -:

« ART. 1er. Le concordat passé entre le Souyèrain Pontife Léon X, et le roi de

France François I" est rétabli (1).. . -.

(il'Cette clause et la suivante n'ont pas été «xëmrtëes'; le concprdal-àe 1801 coHïnme d'êtrë«n.

vigueur.;
"
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« AIIT. 2. En conséquence de'l'article précédent, le concordat du 15 juillet 1801,
cesse d'avoir'son effet.

« ART. 3. Les articles dits organiques qui furent faits à l'insu de Sa Sainteté et pu-
bliés sans son aveu, le 8 avril 1802, en même temps que ledit concordat du 18 juil-
let 1801, sont abrogés (1) en ce qu'ils ont de contraire à la doctrine et aux lois de

l'Église.'
« ABT. 4. Les sièges qui furent supprimés dans le royaume de France par la bulle

de Sa Sainteté du 29 novembre 1801, seront rétablis en tel nombre qu'il sera convenu

d'un commun accord, comme étant le plus avantageux pour lé bien de la religion.
« AKT. S. Toutes les églises archiépiscopales et épiscopales du royaume de France

érigées par la bulle du 59 novembre 1801 sont conservées, ainsi que leurs titulaires

actuels..
' '

« ABT. 6. La disposition de l'article précédent relative à la conservation desdits
titulaires actuels dans les archevêchés et évèchés qui existent actuellement en France,
ne pourra empêcher des exceptions particulières fondées sur des causes graves et

légitimes, ni que quelques-uns desdits titulaires actuels ne puissent être transférés à
d'autres sièges. '...'.

« ABT. 7. Les diocèses, tant des sièges actuellement existants, que de ceux qui se-
ront de nouveau érigés, après avoir demandé le consentement des titulaires actuels
et des chapitres des sièges vacants, seront circonscrits de la manière là plus adaptée
à leur meilleure administration.

«ABT. 8. 11-seraassuré à tous lesdits sièges, tant existants qu'à érîger.de nouveau
une dotation convenable en biens fonds et en rentes sur l'État, aussitôt que les cir-
constances le permettront, et en attendant il sera donné à leurs pasteurs un'revenu
suffisant pour amélioier leur sort.

'

« Il sera pourvu également à la dotation deschapitres, des cures et des séminaires,
tant existants que de ceux à établir.
'

« AKT; 9. Sa Sainteté et Sa Majesté Très Chrétienne- connaissent tous les'maux
qui affligent l'Église de France, elles savent également combien la prompte augmen-
tation du nombre des sièges, qui existent.maintenant, sera utile à la religion. En
conséquence, pour ne pas retarder un avantage aussi éminent, Sa Sainteté publiera
une bulle pour procéder sans retard à l'érection et à la nouvelle circonscription des
diocèses. •

« AET. 10. Sa Majesté Très Chrétienne, voulant donner un nouveau témoignage
de son zèle pour la religion, emploiera, de concert avec lé Saint Père, tous les
moyens qui sont en son pouvoir pour faire cesser, le plus tôt possible, les désordres
et les obstacles qui s'opposent au bien de la religion, àl'exécution dès lois del'Église.

•«AET: H. Les territoires'dès anciennes abbayes, dites nullius, .seront unis aux
diocèses dans les limites desquels ils se trouveront enclavés à la nouvelle circon-

scription. : - -

« ART. 12. Le rétablissement du concordat, qui a été suivi enFrancejusqu'enl789
(stipulé par l'article premier de la présente convention), n'entraînera pas celui des

abbayes, prieurés, et autres, bénéfices,'qui existaient à cette époque. Toutefois, ceux

qui pourraient être fondés à l'avenir, seront sujets aux règlements prescrits dans le-
dit concordat. - ' - '

. « ART. 13. Les ratifications de la présente convention seront échangées dans un

mois, ou plus tôt, si faire se peut.
« ART. .14..Dès que lesditeS ratifications auront été échangées, Sa Sainteté confir-

mera par une-bulle la présente convention, et elle publiera aussitôt après une se-
conde bulle pour fixer la circonscription des diocèses.

(1) L'article 3 de la première convention du 25-août 1816, s'arrêtait là, sans ajouter : «En ce

qu'ils ont de,contràire aux lois de.rÉglise. n C'était une abrogation totale et ansolue.que demandait

le Souverain Pontife; - '
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« En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs ont signé la présente convention,
et y ont apposé le cachet de leurs armes".

« Fait à Rome le 11 juin 1817. .
« Signé Hercule, card. CONSALVI;

'.-.
'

« BLACAS D'ÀUIPS. »

Le Souverain Pontife publia, le 19 juillet 1817, la bulle qui com-
mence par ces mots -,'Dbiprimùm, pour confirmer ce concordat,
et lé 27 du même mois la bulle Commisse, divinitûs pour la circon-

scription des diocèses, De son côté le roi fit présenter aux chambres
le projet de loi suivant. Il fut rejeté, et conséquemment les deux

bulles Ubi primùm et Commissa divinitûs furent regiardées comme
non avenues. -

PBOJET de loi présenté aux Chambres,

« AET. I". Conformément au concordat passé entre François I" et Léon X, le roi
seul nomme en vertu du droit inhérent à la couronne (1) aux archevêchés et évèchés
dans toute l'étendue du royaume, .

« Lès évêques et les archevêques se retirent auprès du pape pour obtenir l'insti-
tution canonique, suivant la forme anciennement établie.

« ART. 2. Le concordat du 15 juillet 1801 cesse d'avoir son effet, à compter de ce
jour, sans que néanmoins il soit porté aucune atteinte aux effets qu'il a produits et
à la disposition convenue dans l'article 13 de cet acte, laquelle demeure dans toute
sa vigueur.
-" « AET. 3. Sont érigés sept nouveaux sièges archiépiscopaux et trente-cinq nou-
veaux sièges épiscqpaux. .

« Deux des sièges épiscopaux actuellement existants, sont érigés en archevêchés.
« ART. 4. La circonscription des cinquante sièges actuellement existants et celle

des quarante-deux sièges nouvellement érigés, sont déterminées conformément au
tableau annexé à la présente loi. .

« Les dotations des archevêchés et des évèchés, seront prélevées sur les fonds
mis à la disposition du roi par l'article 143 delà loi du 25 mars dernier. .

« AET. 5. Les bulles, brefs, décrets,- et autres actes émanés de la cour de Rome,
ou produits sous son autorité; excepté les induits de la pênitencerie, en ce qui con-
cerne le for intérieur seulement, ne pourront être reçus, imprimés, publiés, et mis
à exécution dans le royaume, qu'avec l'autorisation donnée par le roi.

« ART. 6. Ceux de ces actes concernant l'Église universelle, ou l'intérêt général
de l'État-ou de l'Église de France, leurs loiSj leur administration ou leur doctrine,,
et qui nécessiteraient, ou desquels on pourrait induire quelques modifications dans
la législationactuellenient existante, ne pourront être reçus, imprimés, publiés et mis
à exécution en France qu'après avoir été duèment vérifiés par les deux chambres sur

la proposition du roi. '

« ART. 7. Lesdits actes seront insérés an Bulletin des lois avec la loi ou Ordonnance

qui en aura autorisé la publication. -.-'•
« ART. 8. Les cas d'abus spécifiés en l'article 6, et ceux de troubles prévus par

l'article 7 de la loi du 8 avril 1802, seront portés directement aux cours royales, pre-

mière charnbre civile, à la diligence des procureurs généraux, ou sur la poursuite
des parties intéressées. :

« Lés cours royales statueront dans tous les cas qui ne sont -pas prévus par les

(1) Ce n'est pas en vertu du droit inhérent h sa couronne que le roi nomme aux évèchés, mais bien

en vertu d'une concession faite par le Souverain Pontife. Cette expression est schismatique. Elle

n'est pas la seule répréhénsible dans ce projet de loi qui était fortliostilé à l'Eglise.

T. II. 14.
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codes, conformément aux règles anciennement observées dans le royaume, sauf le

recours en cassation.
'

« ART 9. Il sera procédé, conformément aux dispositions de l'article 10 delà loi du

20 avril 1812 et -des articles 479 et 480 du Code d'instruction criminelle, contre

toutes personnes engagées dans les ordres sacrés, approuvées par leurs évêques,

prévenues de délits, soit hors de leurs fonctions, soit dans l'exercice de. leurs fonc-
.- tions. - - - ••':".-• - :—']

" '-'•'• .'

« ART".10. Les bulles'données à Rome les 19 et 27 juillell817, lapremière conte-
nant ratification de la convention passée le 11 juin dernier entre le roi et Sa.Sainteté.;
la seconde concernant la circonscription des diocèses du royaume, seront publiées
sans approbation des clauses, formules et expressions qu'elles renferment, et qui
sont ou pourraient être contraires aux lois du royaume, et aux libertés, franchises

et maximes de l'Église gallicane." : .
'

.
'

« ART. 11. En aucun cas, lesditëS réceptions et publications ne pourront être pré-
judiciables aux dispositions de la présente loi, aux droits publics des Français garan-
tis par ia Cliartre constitutionnelle, aux franchises et.libertés dé l'Église gallicane,
aux lois "et règlements sur les matières ecclésiastiques et aux lois concernant l'admi-
nistration des cultes non catholiques. ».

"

Enfin, après bien des difficultés s une nouvelle circonscription des
diocèses fut définitivement arrêtée et publiée par ordonnancé royale
avec là bulle du Souverain Pontife,; le 31 octobre. 1822. Voieile texte
de l'ordonnance royale et celui de la bulle Paternoe charitatis.

« Louis, roi de France et de.Nayarre, , - . -'

« Vu l'article 2 de la loi du 4 juillet 1821 (1), nous avons ordonné et ordonnons
ce qui suit:

« ART.-ler. La bulle donnée à Rome, le lOoctobre 1822; concernant la circonscrip-
tion des diocèses, est reçue et sera publiée dans le royaume,

«ART. 2. Eu, conséquence, la circonscription des diocèses demeure déterminée
conformément au tableau annexé à la présente ordonnance.

« ABT. 3. Ladite bulle est reçue sans approbation des clauses, réserves, formules
ou expressions qu'elle renferme, êlqui sont ou pourraient être contraires à la Charte

constitutionnelle, aux lois du royaume, aux franchises, libertés ou maximes de l'É-

glise gallicane.
« Elle sera transcrite en,latin et en français sur les registres de notre conseil d'É-

tat : mention de ladite transcription sera faite sur l'original parle secrétaire général
du conseil-d'État.

, e
" '

(1) Cette loi est ainsi conçue : .
« ART. 1er. A partir du 1er janvier-1821, les pensions ecclésiastiques actuellement existantes, et

qui sont annuellement retranchées du crédit de la-dette publique à raison du décès des pension-
naires, accroîtront au budget du ministre de l'intérieur, chapitre du clergé, indépendamment des
sommes qui, par suite des décès des pensionnaires en activité., seront ajoutées, chaque année, au

. même crédit, pour subvenir au payement, du traitement complet de leurs successeurs.-
u ART. 2. .Cette augmentation de crédit sera employée à la dotation de douze sièges épiscopaux

ou métropolitains, et successivement à la dotation de dix-huit autres Sièges dans les villes où le

roi le jugeranécessaire {l'établissement-et la circonscription de tons ces diocèses seront concertés

entre le roi et le Saint-Siégé 1, à.l'augmentatiou-du traitement des vicaires qui ne reçoivent du trésor -

que cent cinquante francs, à. celui des nouveaux curés, desservants et vicaires à établir, et généra-
lement à l'amélioration du sort des ecclésiastiques, et des anciens religieux et religieuses, à l'ac-

croissement des fonds destinés aux réparations des cathédrales, des bâtiments des évèchés, sémi-

naires et autres édifices du clergé diocésain. » -,
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TABLEAU ANNEXE A i'OBDONNANCE EOYALE DTJ ?1 OCTOBRE 1822 GI.DESSUS :

. ARCHEVÊCHÉS- , . LIMITES I ARCHEVÊCHÉS LIMITES
ET DES DIOCÈSES. ET- . DES DIOCÈSES.

ÉVÊCRÉS, DÉPARTEMENTS- ÉVÈCHÉS. \ DÉPARTEMENTS,

'
"- '.. ".."-,

'
"'".' • "."""'' . r -

"
"•'

'" '"' '"'' .'"';•.-.'
-

--.
Métropole de PARIS-, -.Seine. ., ......L,. Métropole d'.Ai.BT, . ..Tarn.,,. , .......... ._

/Chartres. . . . Eurè-et-X6ir. _, ^"/nîiodez . . . ". Aveyron.
.. «

( Meaux . ... Seiné-et-Marne, j g j.Cahors .... . Eut.
.i g Vorïéans . • . . Loiret. .--/ te

J Mende , ... . . Lozère.- ta 7 Versailles . . . Seine-et-Qise. oe \ Perpignan ,. . . Pyrénées-Orientales.,
sg JBlois.

1
;. . '.-:. Loir-et-Cher. ; - ' ' • .

'
. .- - -

.= f An-as. -' ,' .? . Pas-de-Calais. > ,„ Métropole de BORDEAUX. Gironde.m
VC-ambraJ. . ..' . î«ord. . '. .-C1-' !'

_ , Agen. . . .'. •', Lot-efcÇarpnne..
';-.' é [ Angbulême. . . Charente.

Métropole de LTOX.avecjEhSne. g 1p... , (Vienne.:
-

le titre de TIENKE. .lEoire. . .- M.7-t-omers . . , -)Deux-?evres.
lAutun... •.... . Saêne-et-Loire. ! g Jpérigueux . . . Dordogne. .

ii Langres. . . .Haute-Marne. . | s f La Rochelle. . .Charente-Inférieure.
J ') Dijon. ...» Côtedïor.. 1 ! Xuçon. . . . . Vendée.
s I Saint-Claude v : Jura. 1

.----
oe 'Grenoble, .. .Isère. ,

[Métropole d'Accu." . .Gers.
. "

I h-- (Aire . . ... Landes.-
Métropole de BOUEN. . Seine-Inférieure. J % \ Tarbes .... Hàutes-Pyrénees."

-
/Bayeux. . . . Calvados. [

^ (Bayonne. . . .Basses-Pyrénées.
gJEvreux. .'. .Eure, .

fc JSéez-. .... Orne. . ' .
'Métropole de TOULOUSE

m \Couknces . . . Manche. . ; et NARBONNE.
'

. . .Haute-Garonne,
--.--

|
-

^ /Mbntauban -'. . Tarn-et-Gafonne.
Métropole de SENS. . . "ïonne, , "% \ Bamiers. -.."'.-.. . Ariége.

ÎTroyes

. . . . Aube. 03
\ Garçassonne . - . Aude,

Nevers.. . . .Nièvre.
'

|
Moulins. . '. . Allier.

Métropole d'Aiy, avec lelB°uches.-du-Eh6ne,
: titre d'ARLEs et d'Eii-< l'arrondissement de

(Arrondissement de BRUN.... '. I Marseille excepté. -

Métropole de EEIMS. J Hëims (Marne), Ar-! .-.'/: (Arrondissement de
"'.'-.

{ dennes. g
™ 1 Marseille . . .-! Marseille (Bouçhes-

- 'Soissons. . *.".|Aisne. I g 1 '""'.- f du-KMne),

i

[Quatre arrondissè-g ^ {Eréjus . . . Var.
I ments du départe-1 ë (Digne. ... ; Bassês-Alp.es,

'_.«', ) ment de la Marne : | .5 (Gap . . ,-. . Hautes^ Alpss.
_ ( Ghalons.. . . . <

Çhâlons,'Epèrnay, I .
"

VAjaccio". .. , .Corse.
-g 1 i Sainte..Menehqûld, | L'évêché d'Alger, érigé
= F Vitry-le-EraUçais. en 1838, estsuffragant.deoe

f Beauyais. . . .Oise. j la métropoie^d'Aix.
\ Amiens ..... Somme.

j .-
'

.

Métropole de TOURS. . Ihdre-çt-Loire,
'

\Uéùo^àeB^^°^^^s:(me,' .

_ /Le Mans. . .
$g£«.. . ./" . /Strasbourg-

\-,$g^:g A Angers.. .. . , Marne-et-Lpire, \ I
/Moselle, y compris

g,) Sennes. . . . Ule-et-Vilame. T l l les communes de
g ) Nantes .... LmreJnférieure. fi 1 Bouciilinge. Lisisin-
^ f Quimper. , . .Finistère. . . ÏMetz . . . . .< ,gë, Hèhdèlïnge,Zetr
05 (Vannés. . .' .Morbihan. . $ S J tingeetDidinge^qui- VSaint-Brieuc..' . Côtes-du-Kord.

|
g. I-

J'appàriïeiiïe'nt' au
...

"
I IP V J diocèse de Trêves.

ur-, - i J -D Cher.- le - IVerdun . . . .Meuse.Métropole de BOURGES . f„-'j™ lai' - - ' * /*• • „™ . n„.-Indre. • m i lArn, y compris J-ar-
-. ^ /Clennont. . . . :Puy-de-Dôme. I ) rondissèmënt de
-SI.. .

'
(Haute-Vienne. iBglley . .-..< Gex, qui était dans

|JLunoges.
. .

,|CreilEe. f i les limites du dio- -

g \Le Puy. . y . Hante-Loire. j cèse de Chambéry.'
% ITulle. . . . . Çorrèzê. - I SainfcDiez . , '. Vosges.'
«

'
Sajnt-Fïour. . . Cantal.. \

Nancy . . ,. ,' Meiirthè,

{*) Ces deux diocèses ont été démembrés de I Méiropole d'Avignon; • Vaucluse.
| là métropole:deParjs, par unebuUe particulière I ^ Yljîmës , . '-. . G.ard.

en dote du ï" octobre lSM, pour'former un
| g S Valence. ... . Drûme.

nouvelarrondissementmétropolitain.(Voy, CAM-8 ^ j Viviers ., . .'. Ardèche. -

BRAI.)
' -

j M \M«ntpellier. . . Hérault.
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BULLE.(Eatemas cliaritatis) pourlanouvélle circonscription des diocèses.

« PIE, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu.
. « Pour en conserver le perpétuel souvenir.

« La sollicitude de la charité paternelle qui nous fit- conclure là convention du
11 juin 1817, avec notre très cher fils en Jésus-Christ, Louis", très chrétien, roi de
France, ayant pour fin de régler plus convenablement les affaires ecclésiastiques de
son royaume,-cette Sollicitude nous porta (après avoir désigné suivant le voeu du roi,
par nos lettres apostoliques Commissa divinitûs, du 6 dés calendes d'août de la
même année, la circonscription des diocèses) à donner sur-le-champ le bienfait de
l'institution canonique aux nouveaux évêques, afin que, sentinelles en Israël, ils
pussent promptement veiller à la garde du troupeau qui leur a été confié.

«Or, tel est le contenu de ces lettres.:
'

-:
- «PiE, évêque, serviteur des serviteurs de.Dieu. -"'.-!'- _

'
--"

« Pour en conserver le perpétuel souvenir.
« Le soin de toutes les Églises, que la divine Proyidençe.a confié à notre faiblesse,

« nous ordonne impérieusement de veiller avec un zèle infatigable à la garde du
« troupeau-du Seigneur, et de seconder de toute la force de nôtre autorité àpoSto-
« lique tout ce qui sera jugé devoir procurer la plus grande gloire de Dieu et Tac-
« complissêment de la religion catholique : et c'est dans ce; dessein que nous avons
« récemment conclu avec notre très cher fils en Jésus-Christ, Louis, roi deîTrance
« très chrétien, une convention quenous avons confirmée et revêtue de notre sanc-
«-tipn pontificale, par lettres apostoliques scellées en plomb, en date du quatorzième
« jour des calendes d'août de cette année.

' '

« Entré autres choses, nous y avons statué i'augmentation du nombre dés arche-
« vêchés; et évêcbés-du royaume de France, et par conséquent une nouveïleeir-
« conscription des diocèses. C'est pourquoi, afin que nos voeux, et ceux de çë très
« pieux monarque obtiennent promptement leur effet, nous avons fait examiner avec -

« soin l'état dés diocèses actuels, la-grandeur,, la nature, la population des provinces
« où' ils sontsitûés afin d'établir de nouveaux ouvriers, là où l'abondance dé la
« moisson et la distance des lieux en ferait sentir le besoin; et,, suivant les paroles
« dû prophète, pour renforcer la garde et poser de nouvelles sentinelles (1). Après
« nous être concerté avecSaMajesté très chrétienne et avoir pris l'avis d'une con-
« grégation choisie de nos vénérables frères les cardinaux de la sainte Église ro-
« maine, nous avons examiné avec soin et-maturité toutes les questions relatives à
« cette affairé; et ayant écrit aux archevêques et évêques et aux chapitres des sièges
« vacantsV nous leur avons manifesté notre désir d'obtenir leur assentiment à la. cir-
« conscription proposée. - '

«.Ainsi, tous ces arrangements ayant été heureusement .terminés à la gloire du
« Dieu Tout-Puissant et de la bienheureuse Mère de Dieu, que l'illustre nation fran-
« çaise honore avec une vénération particulière, ainsi qu'à l'honneur des autres
« saints patrons, de chaque diocèse, et pour l'avantage des âmes des fidèles, nous
« avons, en pleine connaissance de Cause et après un mûr examen et dans la pléni-
« tude du pouvoir apostolique, établi, outre les sièges archiépiscopaux maintenant
« existants dans le royaume de France, et nous établissons et érigeons de nouveau
« Sept autres Églises métropolitaines, savoir : .

« De Sens, sous l'invocation de saint Etienne, premier martyr; de Reims, sous
« l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie; d'A,lby, sous l'invocation de saint
« Jean-Baptiste; d'Auch,, sous l'invocation de la bienheureuse, Vierge Marie; de
« Narbonne., sous l'invocation des saints Juste et Pasteur; d'Arles, sous l'invocation
« des saints, Trophime et Etienne ; de Vienne en Dauphiné, sous l'invocatiqn de
« saint Maurice.

(1) jérëmié, xi, 12.
"

; .
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. « Et trente-cinq autres églises épiscopales, savoir : de Chartres, sous l'invocation
« de saint Élienne, pre'mier martyr; deBlois, Sous l'invocation de.saint Louis, roi de
« France; de Langres, sous l'invocation de saint Mamers ; de Châlons-SUr-Saone,
« sous l'invocation de saint Vincent et de saint Claude,; d'Auxerre, sous l'invocation
« de saint Etienne; de Nevèrs, sous l'invocation de saint Gyr; de Moulins, sous rin-
cevocation"de la bienheureuse Vierge Marie ; de Ghâlons-sur-Marne, sous rinvoca-
,« tibn de saint Etienne ; de Laqh, sous l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie ;
« de BêàuvaiS, sous J'mvoc.ation.de saint Pierre; de Noyon, sous ^invocation de la
« bienheureuse Vierge Marie; de Saint-Malo, sous l'invocation de saint Vincent;;
« du fuy, sous l'invocation de saint Laurent; de Tulle, sous l'invocation de saint
« Martin; de Rodez; sous l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie ; de Castres
« sousl'invocation de saint Benoît ; de Périgueux, sous l'invocation de saint Etienne
« et de saint Front ; de Luçon,. sous l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie;
« d'Aire, sôûs l'invocation de saint Jean-Bà.ptiste.; de Tarbes, Sous l'invocation de la
« bienheureuse Vierge Marie, appelée delaS.ède; de Nîmes, sous l'invocation delà
« bienheureuse Vierge Marie; de Perpignan, sous Finvocation de saint Jean-Baptiste ;
« de Béziers, sous l'invocation des saints Nazairè et Celse, martyrs; de Montauban,
« sous l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie; de Pamiers, sous l'invocation
« de saint Antoine; de,Marseille, sous l'invocation de la Vierge Marie; de Fréjus,.
«sous; l'invocation de la bienheureuse Vierge Marie; de Ga,p, sôus l'invocation de
« la bienheureuse Vierge Marie et de saint Arnôuld;. de Viviers, sous l'invocation
« de saint Vincent; de Verdun, sous l'invocation de la bienheureuse Vierge

«Marie;; de Belley, sous l'invocation dé saint Jêan-Bapliste; de Saint-Diez, sous.

« l'invocation de saint Diez; de Boulogne* "sous l'invocation de la bienheureuse

«
Vierge Marie ; d'Orange, sous l'invocation de ;la bienheureuse Vierge Marie de

« Nazareth. .'..-..
'

.'..*
« Et attendu que, par nos.lettrés apostoliques du troisième jour des calendes de

« décembre ( 29 décembre 1801 ), les églises d'Avignon et de Cambrai, qui très an-
« eiennement étaient en possession des droits et des prérogatives de métropoles, ont

« été réduites au rang de-simples cathédrales-; aujourd'hui de notre pleine autorité
« apostolique, nous lesTétablissons dans leur ancien range! leurs premiers, honneurs,
« et nous les comprenons parmi lès autres églises archiépiscopales, et pourempê-
« cher que la mémoire d'une autre église très.âncienne et":très illustré, ,1a métropole
« d'Embrun, qui.démente supprimée en vertu desdites lettres apostoliques, ne

« se perde entièrement, nous en ajoutons lé titre à celui de la .métropole d'Aix.

« Voulant d'ailleurs porter nos soins et notre'attention -à.ce que, pârsuite de l'âc-

« croissement des sièges, il soit fait en France une circonscription exacte des dio-

« cèses, pour faciliter l'exercice de la juridiction spirituelle., et-, par une démarca-

« tiqnfixe et précise, prévenir toutes ies.dispùtes qui pourraient s'élever àcetégard:-

« de notre pleine et -apostolique autorité, nous décrétons par les présentes lettres ,

« ordonnons et établissons en France une nouvelle division et circonscription des

. « archevêchés et évèchés ,. que nous jugeons convenablesde fixer, d'après l'état des
'

« lieux ètprovinces, de la: mamèrô,suivante, savoir: ; - -..--.
« Métropole de Paris, département de la Seine. — Suffragants : Chartres-, Eure-

« et-Lôir; Meaûx, Seine-et-Marne ; Orléans, Loiret ; Blois, Loir-et-Cher; Vèrs'ailles,

« Seiné-èt-Oise. , ...
« Métropole de Lyon, département du Rhône. — Suffragants : Autun, arrondisse-

« mentd'Autun et de Charoles, du département de Saône-et-Lèire ; Langres,, Haïi'té-

« Marne; Çhâlons-sur-Sâône, arrondissement de Màcon, deChâlons, de Loùhans,

« département de Saône-ët-Loire,; Dijon, Gôte-d'Ôr; Saint-Claude, Jura. .

« Métropole de Rouen, département delà Seine-Inférieure, ^Suffragants : Bayeux,

« Calvados; Évreux, Eure; Séèz, Orne; Coutançes, Manche.- '.-:.-.
« Métropole de Sens, arrondissement de Sens et dé Jôigfiy-,- département de

« l'Yonne. — Suffragants ; Troyes, Aube; Auxerre, arrondissements de Tonnerre,
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« d'Auxêfrè et d'Avallôii, du département de l'Yonne; NeVers -, Nièvre ; Moulins,
«Allier. :

« Métropole dé Reims, arrondissement de Reims,- du département de là Maine et
« département des Ardennes. — Suffragants : Soissons, arrondissement'dé Soissons
« et dé Cbâte'au-Thiêrry, du département de l'Aisne; Ghàlons-Sûr-Marne, àfron-
« dissements'd'Epernày,de Sainte-Ménehould, de Vitry, du département de lâ'Mâr-
,«'ne; Laon, arrondissements de Sainte-Quentin, de Laon et de Vervins, du dèpartê-
« ment de l'Aisne ; Be'àuvais, arrondissements de Beauvais et de Sëhlis, département
« de l'Oise ; Amiens, Somme ; Ndyon, arrondissement de Glërmûnt et de Çôffipiègne,
«.département de l'Oise. ",

* '
;•'

« Métropole dé Tours, département d'Indre-et-Loire. ^- Suffragants : Le Mans,
« Sarthê et Mayenne; Angers, Maine-et-Loire; Rennes, arrondissements de Redon,
« Vitré, Rennéset Montfort, département d'Ille-et-Vilaine; Nantes, Loire-rlnférieure;
« QuimpeTj Finistère; Vannes. Morbihan; Saint-Brieuc, Côtes-dû-Nôrd; Saint-Malo,
« arrondissements de Saint-Malo et de Fougères, département d'Ille'et-Villaine.

« Métropoledé Bourges, département du Cher et de l'Indre; -^Suffragants :Cler- :

« mont* Puy-de-Dôme ; Limoges, Haute-Vienne et Creuse ; LePuy, Haute-Loire;
« Tulle, Corrèze ; Saint-Flour, Cantal. .

« Métropole d'Àlby, arrondissement d'Alby et de Gaillàc, idépartëment du Tarn.
« ^.Suffragants: Rlïodez , Avêyron; Castres, arrondissement de Castres et déXà-
« vaur, département dû Tarn ; Càhors, Lot; M:ende,:Lozère, i *

« Métropole :deBordeaux, département de la Gironde. -- Suffragants : Agen, Lôt-
« et=-Garonne; Ahgoulême, Charente ; Poitiers, Vienne et Deux-Sèvres; Périgueux,
« Doidogne; La Rochelle,-Charente-Iiiférieurê ; Luçon, Vendée (1).

'

« Métropole d'Auch, Gers. — Suffragants i Aire, Landes ; Taftes, HauteS'Pyrénéés,
« Bayonne, Basses-Pyrénées.

'
.';"'-.'

« Métropole de Narbonne, arrondissement de Narbonne et de-Limoux, et lès trois
« cantons de Bûchant, Mouthoumet, la Grasse, de l'arrondissement de Carcassonne,
« département de l'Aude. — Suffragants : Nîmes, Gard ; Garcàssonne, les neuf-çan-
« tons de Alromê, Çapendu, Carcassonne, Gongues; Mas, Cabârdès, Montréal, Pay-
« riaè et Faissâc, de l'arrondissement de Carcassonne, et l'arrondissement dé Castel-
« naudary, département de l'Aude; Montpellier, arrondissement de Montpellier et
« de Lodève, département de l'Hérault;. Perpignan., Pyrénées-Orientales ; Béziers ,
« arrondissement de Béziers et de Saint-Pons, département de l'Hérault.

« Métropoledé Toulouse, département de la Haute-Garonne. — Suffragants :]iïOn-
- « tàuban, Tarn^et-Garonne ; PamierS, Ariègér - .

« Métropole d'Arles, arrondissement d'Arles, département des Bouches-du-Rhône.
« —Suffragants: Marseille,arrondissement de Marseille, département des Bouches-
« du-Rhône ; Ajaccio/torse.

• - '-..'-
« Métropole d'Aix, avec le titré d'Embrun, arrondissement d'Aix, département des

« Rouches-du-Rhôné, — Suffragants:, Eréjus, Var; Digne , Basses-Alpes; Gap ,
« HâuteS-Àlpes (2). -.„-

« Métropole do Vienne, arrondissement de Vienne et de Latôur-du-Pin, déparle-
« mehtde l'Isère. —Suffragants : Grenoble, arrondissement de Grenoble et de Saint-
« Marcelin, département de l'Isère; Viviers, 4rdèchë; ValencejDrômë.

« Métropole de Besançon, départements du Doubs et de la Baute-Saône. — Suf-
« fragants : Strasbourg, ,Bas-Rhin, HaulrRhin, Metz, Moselle, y compris lés cqui-

(1] La métropoledé Bordeaux a maintenant neuf 'suflragants. Le Souverain Pontife Pie IX a
érigé dans nos colonies, par trois bulles, en date du 27 septembre 1850, trois nouveaux évêçîiés
qu'il a soumis àlaprovince métropolitaine deBordeaux. Les trois nouveaux sièges épiscopauxsùnt
Fort-de-Erance, poirr la Martinique ; Basse-Terre, pour la Guadeloupe, et Samt-Denis, pour l'Ile
de'Là Héunion. [Voyez COLONIES.) ; .

(2) Le diocèse d'Alger érigé en 1838 est aussi suffragant d'Aix. [Voyez ÀLGÊR.-J
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« mimés de Boucheling, Lettenig, Keindelin, Zetting et Deding, qui dépendaient du
« diocèse de Trêves; Verdun, Meuse; Belley, Ain, y compris l'arrondissementdeGex,
« qui dépendait auparavant du diocèse de Chambéry""; Saint-Diêz, Vosges; Nancy,'
« Meûrthe. ..

«Métropole de Cambrai département du Nord;. — Suffragants : Arrâs, arron-
« dissements de Béthune, d'A'rras- et de Saittt-Pol, département du Pas-de-Calais ;'

. « Boulogne, arrondissements de Saint-Omer, de Boulogne et de MontreUil, départe-
« ment du Pàs-dè-Calais.

'«'.Métropole d'Avignon, arrondissements d'Avignon et d'Apt, départenient de Vau-
« cluse. -^ Suffragants : Orângëj arrondissements d'Orangé, et de Gârpentras, dépar-
ti tement de Vaucluse.

« Mais comme, par l'effet dé la dernière révolution, les églises de France ont été
« privées de leur patrimoine, et que les dispositions de l'article 13 de la convention
« de 1801, touchant l'aliénation des biens ecclésiastiques, dispositions que nous
« avions confirmées par amour de la paix, ont déjà sorti leur effet et doivent être ir-
« révocàblement maintenues dans toute leur force et teneur, il devient nécessaire

.« de pourvoir à leur dotation d'une autre manière convenable : à cet effet nous dp-
«tons les susdites églises archiépiscopales et épiscopales en biens fonds, en rentes
« sur la dette publique du royaume, Vulgairement connues sous la dénomination de
« rentes, sur l'État, et en attendant, que les évoques puissent jouir de ces revenus
« et dé ces rentes, nous leur assignons provisoirement d'autres revenus qui doi-
« vent améliorer leur sort, ainsi qu'il est prescrit par l'article S de la dernière con-
« vention. -.

"

« Et en outre, et conformément aux saints décrets du concile de Trente, chaque .
« métropole et chaque cathédrale devant avoir un ohapitre et un séminaire.; mais
« considérant que, d'après l'usage maintenant observé en France, le nombre des di-
ct gnitês et des chanoines n'est pas encore fixé, nous ne pouvons, quant à présent,
« rien statuer sur cet établissement : nous, commettons cette charge aux archevê-
« ques et évêques des sièges que .nous venons détablir, et nous leur ordonnons d'é-
« riger, aussitôt que faire se pourra, dans.les formes canoniques, les susdits chapitres
« et .séminaires, à la dotation desquels il est pourvu par l'article 8 de la susdite con-,
« vention. Nous leur recommandons de veiller pour la bonne administration et la
« prospérité desdits chapitres à ce que chacun d'eux dresse, suivant les meilleures
« lois ecclésiastiques et les décrets synodaux, des. statuts, dont l'approbation et la

.« sanction leur seront soumises, et qu'ils feront observer : ces statuts auront pour
« objet principal la célébration du service divin, et en second lieu la manière dont
« chacun devra s'acquitter de ces emplois. Us auront soin, en outre, qu'il y ait dans
« chaque chapitre deux chanoines, dont l'un remplira les fonctions de pénitencier
« et l'autre celles de théologal. Mais nous voulons que dès qu'ils auront achevé la
« formation de leurs chapitres, ils nous fassent parvenir un procès-verbal de cet
« établissement, en nous désignant le nombre des dignités et des chanoines.

« Ils-porteront aussi toute leur attention vers les séminaires où les jeunes clercs
: « sont formés à la discipline de l'Église. Ils y établiront les règlements qu'ils croiront,

« dans le Seigneur, le plus propres à leur y faire puiser et .garder inviolablement la
« sainte doctrine, à nourrir leur piété et entretenir l'innocence de leurs moeurs, afin
« que ces jeunes plantes y croissent heureusement pour l'espoir de l'Église, et puis*.
« sent avec l'assistance divine, donner par la suite des fruits en abondance.

« Nous assignons à perpétuité, en matière spirituelle,", à la juridiction des sièges
« archiépiscopaux et épiscopaux érigés par les présentes, lés départements et ârron-
« dissements attribués pour le.'jressort de chaque diocèse, les habitants dé l'un et
« de l'autre sexe, clercs ou laïques et ecclésiastiques ; et nous les soumettons aux-
« dites églises et à leurs futurs évêques, avec leurs villes, territoire, diocèse, clergé.
« et avec leur population tant présente qu'à venir! ;Noùs ordonnons donc aux évêques
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« qui seront placés, soit maintenant, soit par la suite, sur lesdits sièges archiëpisco-
« paux, de prendre librement, soit par eux, .soit de faire prendre en leur nom, et
« garder à perpétuité, en vertu desdites lettres apostoliques et de leur institution
« canonique, possession vraie, réelle, actuelle* effective desdits sièges et du gouver-
« nement et de l'administration des diocèses de la juridiction qui leur compète dans
« le ressort desdits diocèses, et enfin des biens et revenus qui leur sont ou seront
« assignés en dotation; à l'effet de quoi, nous avons voulu, pour l'avantage des sièges
« archiépiscopaux, et épiscopaux, qu'il fût pourvu à la fixation des revenus dont ils
« doivent jouir.

« En outre, comme il doit s'écouler, après cette nouvelle] circonscription desdio-

«-cèses, un certain laps de temps avant l'envoi des institutions canoniques et j'ins-
« tallation des nouveaux évêques, nous voulons que l'administration spirituelle des
« territoires qui, par l'effet de la nouvelle circonscription, doivent appartenir à .d'au-'
« très sièges, reste en attendant dans, les mêmes mains, où. elle est aujourd'hui,
« jusqu'à ce que les nouveaux évêques aient pris possession de leurs sièges.

« Cependant, en fixant cette nouvelle circonscription des. diocèses, laquelle com-
« prend aussi le duché d'Avignon et le Cûmtat-Venaissin, nous n'avons voulu
« porter aucun préjudice aux droits, incontestables du Saint-Siège sur ces deux
« pays, ainsi que nous avons fait ailleurs la réserve, et notamment à Vienne, du-
« rant le congrès des puissances alliées, et dans le consistoire que nous, avons tenu
« le S septembre 1815; et nous nous promettons de la piété" du roi très chrétien, ou
« qu'il rendra ces pays au patrimoine de saint Pierre, ou du moins qu'il nous en
« donnera une juste indemnité, et qu'ainsi Sa Majesté effectuera la promesse que
« son très illustre frère avait faite à notre prédécesseur Pie VI, d'heureuse mémoire,
«" et qu'il ne put accomplir ayant été prévenu par la mort la plus injuste. .. .--

« En achevant un aussi grand ouvrage pour la gloire de Dieu et pour le salut
« des âmes, nous demandons principalement au Père des miséricordes et par l'in-
« tercession de la sainte Mère de Dieu, de saint Denis, de saint Louis et des autres
« saints que la France honore plus particulièrement comme ses patrons et protec-
« teurs, nous avons la ferme confiance d'obtenir que le nombre des évèchés et des
« évêques étant augmenté, là parole de Dieu sera annoncée plus souvent d'une ma-

«nièreplus fructueuse; ceux qui sont-dans l'ignorance seront instruits, et les brebis
« qui allaient périr dans l'égarement rentreront au bercail. Par ce moyen, nous
« pourrons nous réjouir des avantages de cette nouvelle circonscription, qui ayant
« procuré la destruction des erreurs qui se propageaient et là conclusion des affaires
« ecclésiastiques, et donné plus de splendeur au, culte divin, fera "refleurir de plus
« en plus la religion catholique dans un grand royaume:; en "sorte que nos voeux,
« nos soins et nos projets, unis à ceux du roi très chrétien, ayant reçu leur accom-
« plissement,, une même foi régnera dans tous les coeurs et une même piété sin-
« cère dans toutes les actions.

« Nous voulons que les présentes lettres apostoliques, et ce qu'elles contiennent
« et donnent, ne puissent être attaquéees, sous le faux prétexte que ceux qui ont
« intérêt à tout ou partie desdites lettres, soit maintenant, soit à l'avenir, de quel--

. « que état, rang, ordre, dignité ecclésiastique ou séculière qu'Us soient, quelque
« dignes qu'on les suppose d'une mention expresse et personnelle, n'y auraient point
« consenti, ou que quelques-uns d'entre eux n'auraient pas été appelés à l'effet des
« présentes, ou n'auraient pas été suffisamment entendus dans leurs dires, ou au-
« raient éprouvé quelque lésion, quelque puisse être d'ailleurs l'état de leur cause,
« quelques privilèges même extraordinaires qu'ils aient, quelques couleurs, prétextes
« ou citation de droits même inconnus qu'ils emploient pour soutenir leurs prêten-
« tiqns. Ces mêmes lettres ne pourront-également être considérées comme entachées
« du vice de sùbreption, d'obreption, de nullité ou de défaut d'intention de notre part
« ou de consentement de la part des parties intéressées, ou de tout autre défaut,

. « quelque grand, inattendu, substantiel, soit sous prétexte que les formes n'ont pas
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« été gardées,, que ce qui devait être conservé ne l'à.pas été] que les motifs et les
«causes, qui ont nécessité.-lès présentes, n'ont pas été suffisamment examinés, dê-
« daits:;et expliqués, soit enfin pour toute autre cause ou sous tout autre prétexte : le ~

« contenu des présentes lettres né pourra aussi être attaqué, enfreint, ajourné dans
« l'exécution, restreint, modifié, ou remis en discussion; on ne pourra alléguer

'

« contré elles ni le droit de rétablir les choses,dans l'entier état précédent, ni celui
«de réclamation verbale, non plus que tout autre moyen dé fait,: de droit et dé jus-
«tice; nous déclarons" qu'elles ne sont, comprises dans aucune clause réVocâtrice,
« suspensive, limitative, restrictive, négative, où modifiante, établie pour toute es-
«p_ècë de constitutions, d'écrits ou de déclarations générales ou spéciales, même qui
«-seraient émanées dé notre .propre mouvement, certaine science et plein pouvoir,
« pour quelque cause, motif, ou temps que ce soit; nous statuons, au contraire, et
«nous ordonnons en vertu de notre autorité, de notre propre mouvement, science
«certaine et pleine puissance, qu'elles sont et demeurent exceptées dès clauses,
a qu'elles reSsortiront à perpétuité leur effet, et qu'elles seront fidèlement observées
« partons ceux qu'elles concernent etihteressent.de quelque manière que ce soit ;
« qu'elles serviront de titre spirituel- et perpétuel à tousies archevêques et évêques
«-des églises nouvellement érigées, à leurschapitres et aux nienibr.es qui les çom-

«.'poseront, généralement à tous ceux_qu?élles ont pour objet, lesquels ne pourront
« être molestés, troublés, inquiétés ou empêchés par qui que ce soit, tant à l'occa-
« sion des présentes que pour leur contenu, en vertu de quelque autorité où pré-
« -texte que ce suit.. Ils ne seront tenus ni à faire preuve, ou vérification, dés présentés,
« pour ce qu'elles Contiennent, nia paraître en jugement ou dehors, pour raison de
«leurs dispositions. Si quelqu'un osait, en connaissance de cause,;ou par ignorance,
« quelle que fût son autorité, porter atteinte à ces présentes, nous déclarons, par
« notre; autorité. apostoliquë,'nul et invalide tout ce qu'il aurait fait, nonobstant les
« dispositions référées dans les chapitres, de droit, sur la conservation dti droit, ac-
« quis et toutes autres règles de notre chancellerie apostolique, nos susdites lettres
« apostoliques commençant pai* ces mots : Qui Christi Domini vices", les statuts,
«coutumes,-privilèges et induits, soit-des métropoles de ta dépendance desquelles
«nous avons retiré quelques églises sùffrâganies, soit dès sièges archiépiscopaux, et

«épiscopaux, maintenant existants^ dont nous avons distrait certaines portions de
à territoires destinées à former de nouveaux diocèses, quand bien même ces statuts,
« privilèges et induits auraient été confirmés par: l'autorité apostolique, ou par quel-
« que autre autorité que ce soit, auxquels statuts, clauses, actes et droits quél-
«.;conques, nous dérogeons par cesprésentés, et nous voulons qu'il soit dérogé, quoi-
« qu'ils n'aient pas été insérés ou spécifiés expressément dans les présentes, quelque
«dignes qu'on les suppose d'une mention spéciale ou d'une forme particulière dans

«.leur, suppression; voulant, de notre propre mouvement, connaissance et pleine"
« ..puissance, que les présentes aient la même force, que si la teneur des Statuts à

"«-supprimer et celle dès clauses spéciales à conserver y étaient nommément et de

«.mot à mot exprimées; la dérogation ayant lieu Seulement quant à l'effet de ces
- «;présentes, soit en général, Soit eh particulier,- et ce .qui n'est pas incompatible avec

« elles demeurera dans toute" sa validité. Nous voulons aussi qu'on ajouté aux copies
«des présentes, même-à .celles qui seraient imprimées, pourvu qu'elles soient si-

«gnées par un notaire ou officier public, et scellées du sceau d'une personne cône
« stituêe en dignité ecclésiastique, la même foi que l'on ajouterait aux présentes, si
« elles étaient produites en original. Qu'ilne soit donc permis à qui que. ce soit
« d'enfreindre ou de contrarier par Une entreprise téméraire-cette bulle d'érection,
«.déformation, d'adjonction, de démembrement, de circonscription, division, assi-
« gnation, assujettissement à la juridiction, dotation, commisSion,-mandement,, dë-

'«:rpgation,.décrets et volonté; et si quelqu'un entreprend de le faire, qu'il.sache
- « qu'il .encourra l'indignation du Dieu tout-puissant et des bienheureux âpôtrês.saint

<(Pierre et saint Paul,
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« Donné à Rome, à Sainte Marie Majeure, l'an de l'Incarnation de Notre-Seigneur .
« Jésus-Christ, le sixième jour des calendes d'août 1817,: et de notre'pontificat le
« dix-huitième.

« Signé A., cardinal prodataire.
'

« H. cardinal COKSÀLVI,
« Visa de curîâ,

« Lieu du f sceau de plomb. « Signé D. TESTA. •

« Contre-Signe F. LAVIZZAEI.»

« Mais nousvîmes, avec' une douleur profonde de coeur, la susdite convention
-suspendue dans son exécution, et nous ne pûmes qu'être sensiblement affligé de voir
ainsi éloignés et retardés les fruits abondants que'nous en attendions.

« Il nous fut en effet exposé, au nom du roi très chrétien* que les charges qui pe-
saient sur l'État, ne permettaient pas d'établir 92.sièges épiscopaux, et que d'autres
obstacles s'étaient opposés à ce que la convention reçût son exécution : pour lever
ces difficultés, le roi eut recours à l'autorité apostolique, afin que de la meilleure
manière possible, eu égard aux circonstances du royaume, ou .fît, suivant les règles
canoniques, quelque diminution dans le nombre des sièges, dont Sa Majesté-avait
d'abord démandé l'érection.

« Nous le vîmes sans doute avec peine; mais pour montrer que de notre part nous
ne voulions rien omettre de ce qui pouvait contribuer à régler enfin- d'une manière
stable les affaires ecclésiastiques en France, nous prêtâmes à ces demandés une
oreille-favorable : et cependant, dans la crainte de voir S'accroître par un long veu-

vage de plusieurs de ces sièges, les maux de l'Église de France, nous crûmes devoir
user d'un remède temporaire, le seul et unique qui se présentât au milieu de tant
de difficultés. Nous étant concerté avec le roi très chrétien, ayant mûrement et avec
la plus grande attention examiné cette affaire, et ouï l'avis'd'une congrégation par-
ticulière de nos vénérables frères lès cardinaux de/la sainte Église romaine, nous
décrétâmes que, dans la division des diocèses et provinces ecclésiastiques, toutes
choses resteraient dans l'état où elles se. trouvaient, comme nous l'exposâmes plus
au long, tant dans l'allocution tenue en consistoire secret, le 23 août 1819, que dans
nos lettres apostoliques en forme de bref* adressées aux évoqués qu'elles intéressaient.

« Bien que cette condescendance du Siège apostolique, applaudie de tous les fidèles
catholiques, n'ait pas. peu contribué à'tranquilliser les consciences, elle n'a pas
néanmoins suffi à notre sollicitude et aux soins du roi pour satisfaire nos voeux com-
muns sur l'augmentation du nombre des pasteurs et les demandes des peuples, dont
nous avons admiré l'empressement et le zèle pour la chose catholique.

« Le roi très chrétien, sentant en effet très bien que le Salut des âmes demandait
absolument que les fidèles ne fussent pas plus longtemps privés du secours de leurs

passeurs, nous fit .exposer tout ce que, vu la nécessité des temps, on pourrait en-

treprendre de plus utile, et nous donna, en dernier lieu, à connaître que, par ses
soins constamment dirigés vers cette fin, il avait pu se ménager les moyens de pomv
voir successivement à la dotation de trente sièges récemmentiérigés. Des fonds pour
six sièges se.trouvant prêts, les prélats nommés par le roi, et qui avaient reçu de
nous l'institution canonique, prirent aussitôt possession de leurs églises, à la grande
satisfaction des fidèles de ces diocèses, qui furent récréés par la présence si long-
temps désirée de leurs évêques.

« Comme néanmoins ce qu'il importait le plus au roi et à nous était qu'une affaire
de ce genre, aussi salutaire, fût promptement terminée, afin de pouvoir plus facile-
ment recueillir les fruits que depuis longtemps nous attendons de notre sollicitude

paternelle ; d'un autre côté, comme la désignation des sièges ;qui doivent être con-

servés semble devoir beaucoup contribuer à ce que, une fois connus, on pourra se

procurer lès moyens de les doter le plus tôt possible, et ainsi, ;par une prompte ins-

titution canonique des évêques, combler les voeux des fidèles, déférant aux demandes
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dji roi, nous avons, de notre autorité apostolique, résolu de mettre la dernière main

à cette OEsuvretrès-salutaire. Quoiqû'en effet, en raison de la nature des lieux et

de l'étendue du pays, un plus grand nombre d'évêques donnât à la religion de plus

amples accroissements, nous avons remarqué néanmoins que l'augmentation de-

trente sièges ne serait pas d'un médiocre avantage, puisqu'elle nous donne l'espé-'

pérance certaine de hâter l'élection'des évêques et de voir s'ensuivre, pour l'accrois-

sement de la religion,. les salutaires effets vers lesquels ont tendu, constamment et

sans interruption, nossoihs et nos efforts, dans l'arrangement ferme et stable des

affaires ecclésiastiques de France.
.".-«'Mais, des 'obstacles s'offraient à cause du"droit acquis dé quelques évêques qui
avaient reçu l'institution canonique, pour des sièges qui ne se trouvent plus compris
dans'cette dernière circonscription ; mais toute difficulté a été levée, dès.lors que

plusieurs d'entr'èux ont été régulièrement transférés à d'autres sièges, et que les

archevêques" des églises d'Arles et de-Vienne ont volontairement renoncé à leur

droit,''sé déclarant prêts, d'embrasser avec ardeur tout ce qui, dans le bien.des églises
de France viendrait à être statué par nous sur cette affaire. ,

« L'archevêque de Reims a volontiers aussi accédé au rétablissement dé l'église

épiscopale de Ghâlons, en consentant que quatre arrondissements du département de

là Marne, jusqu'ici compris dans les limitestlu diocèse de Reims, en fussent distraits

pour%rmer celui de Châlons. . -
"

« Tous ces-obstacles surmontés, l'avis de notre susdite congrégation.entendu, le

tout mûrement, et duement cpnsidéréjnpus avons crùj avant tout, par de graves mo-

tifs, devoir déclarer que l'érection en métropolitaine de l'église de Cambrai, sanc-

tionnée par notre bulle de 1817, demeure suspendue à notre volonté et à celle àu^

Saint-Siége(l); qu'elle reste, comme auparavant, suffragânte dé l'église métropolitaine
de Paris, et qu'Arras, quenousavioùsdonnée pour sùffragahte à Cambrai, soit comp-
tée aussi au nombre des.sufiragantes de Paris.

'

« De-même; quoique par nos lettres en forme de bref, du 24 septembre 1821,

quatre arrondissements du département de la Marne, qui formaient le diocèse de

Ghâlons, aient été par nous ajoutés au siège de Reims, néanmoins, comme, la con-

servation de ce siège est reconnue très-utile, nous les séparons du diocèse; de Reims

et lés assignons de nouveau à celui de Châlons. .-.:.
, « Mais, pour que ne périsse pas la mémoire, à tant de titres recommàndablè, des

trois sièges archiépiscopaux, .savoir, Arles, Narbonne, et Vienne en Dauphiné, dont

l'érection n'a pas lieu,nous ordonnonsd'ajouter leurs noms titulaires'à d'autres sièges,

épiscopaux, et réunissons à-d'autres églises les églises épiscopales que nous leur,

avions données pour suffragantës.
« Par la même raison, les territoires attribués par la bulle de 1817 aux diocèses

des deux sièges qui ne peuvent être conservésj passeront aux diocèses des-églises
'

subsistantes.
« Afin donc que tout-ce que noiis avons Statué de notre, bienveillance apostolique

-soit-clâirement connu et qu'il, ne reste aucun doute dans l'exercice de la juridiction

spirituelle, nous donnons ici la circonscription entière de tous les diocèses de France;

laquelle, de noSe science certaine.et mûre délibération, de la plénitude-de notre

.pouvoir apostolique, décrétons, prescrivons et établissons comme il suit:-

(Suivent les circonscriptions réglées comme au. tableau annexé à

l'ordonnance ci-dessus. Nous allons en placer ici le texe latin, parce,

qu'il est assez difficile à trouver, et qu'il a son intérêt et son utilité.)

(1) L'église de Cambrai, <iue l'illustre Fénelona rendue si célèbre, a enfin été érigée en métropole,

avec Arràspour suffragante, par'une bulle de Grégoire XYÏ, en date des calendes d'octobre de

Tannée 1841. (Voyez CAMBRAI.)
'

^
"

,'
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ELENCHUS

dioeceseonet provinciarum jucota bullam anni Î82â.

METROPOLITAIN l METHOP 0 LIT.AK.fi
LIMITES DIOECESIUM. LIMITES DIOECESIOM.

ET CATHEDRALES. ET CATHEDRALES.

Metropolitanâ PARISIENSIS. Provîncïa Sequanoe. r Aniciensîs. . . Ligêris superioris.
/ Carnulensïs . . Eburoe et Liderieï. Sufirag.-! Tutelensïs. . . AmnîsCorrezii.
I Meldensis. . . Sequanae et Matxonoe. I Sanctï-Flori . . Montis Cantalini.
\ Aurelianensis. . Ligéruloe. - •"

Suffrag. < Blesensis . . . Liderici et Cari. Metropol. ALBIEKSIS . . . Tarais.
ï Versallïensîs. . SequânEe et OEsïaï. /-Rutbenensis . . Avevronis.,
F Abubatensis.. . Freti Gallici. cnffw.tr ) Cadurcensîs . -. Oldi.
VCameracensis. ; Septenlrionis.

au^r °"
) Mimâtensis. .* . Lozerani.

Metropol. LTJGDUNESSISetlRhodani.
Vwontis Elnensïs. Pyreiueorum Orientalium

A^iEKKENSisinDelpïimatu.Uigeris, Metropol. BURDEGÀLENSIS . Giruninoe.
f Augustodunensis Arans et Ligons. t Agennensis . . Oldi et Garumnas.
I Lingonensis . . Malronoesupenons. I Engolismensîs . Carenloni.

Suffrag. <Dmonensis .. Collis Aura, r I '
Utriusque Separis.

Sauçti-Claudn . Jurassi. SuffFag } Pictafiensis . .
Yigen^oe-

VGratianopohtana Isaroe. b \ petr0eorïensis. . Dordonioe.

Metropol. ROTHOMAGENSIS. Sequanoe Inferioris. / Rupellensïs . . Inférions Carentoni.
/ Bajocensis. . . ïtupis Calvaâosîoe. \ Lucionensis . . Anims ^endeanl. .

c K- „„ J Ebroicensis . . Eburoe. ,. ,. . , , . _ . - . .
'

Suffrag. <
gagjens;s. . Oliuoe.

"
Metropol. AUXITAXA , . . Amms Gersi.

Iconstaniiensîs . Oceanï Britannici. '
f ^lu1r?nsi5

* i - - Agri Syrlici.
Suffrag.-J Tarmensis.; . _,. PyrenasorumSupercoruin.

Metropol. SENONEKSIS. . . Icaunoe.. - t Bacenensis. . . Pvrenoeorum Inferïorum.
* Trêcensis . . . Albuloe.

Suffrag. J Nîvernensis , . AmmsNiverni. Metropol. TULOSÀSAet NAU-*
Molînensis. . - Elaveri.

*
BOKENSIE . . . . . . Garoriinsï Superioris.

— . . r Monlïs Albani. . Tarriîs pt G-arnmnoe.,- DislrictusRemensisinpro- .suffrag. { Apauniensis. . iu™era
Metropol. BESIENSIS . . . vinciàîIalronoe.Prov.Ar- --. t Carcassonensis . Atai-fs

duenrioe sylyoe. .. !
,/Suesssionensis . Axonoe. _ -. Metropol. AQUEKSIS,AIUÎLA- Osliorum Rlradoni, eseep-I , Quatuor districtusmnnrnm TÉKSISet EBHOICEKSIS. A to Massiliénsi districtu.

\„,,
V Catalamiensis, Sparna- / Massiliensis.. . TJistrietus-Massiliensis.

«„fl™i. J-Catalaunensis.J- censis, lam S. Meneclnl- ( Forojuliensis. -. vari
Buuwfc.y ( diS]etYictonaciFrancici Suffrag J Diniensis . . . Alpinm Inferïorum.

/'-. in provmciaMatronaî. j Vapincensis . . Alpiùm Superiorum.. I Bellovacensis. . OEsia:. 1 Adjacensis. . . Corsicse
V Amiûaneiisis. . suminaa.'

, -

Metropol. TUKONEKSIS . , Ingeris et Ugeris. Metropol. BISUKTIKA . . -.\?ui)î.s- . .
. /„ . mfla» — <Arans Superioris.

/ Cenomanensis . ,°al.lrt-. / . „ . .Rbeni Suneriorî=1 Mednanse. t Argentinensis. Ji;, .,} - .
V AnSegavensis. . Heduanoe et ISgeris.'"- 1,., - IBlieni Infenons

«„«„'„ 7 «lieSiiensis. . EHaî et -HoenoSioe. c„
Hetensis. . . . Moselloe.

Suffrag. <
Nanneténsis . ; u is Interiorls. Suffrag. i Virdunensis . . Jlosoe.

. i Corosopitensis . FiSislerroe. I Bellicensis . . Idom._
*[ Venetensis. . . sinus HorMhani. SancU-lîeodaU . \osagi Saltus.

\ Briooensis. . . Orarum Septentrionalium.
aaceinsis . . . jlortoe.

... , n lAmnisCari. Metropol. AVEKIÔNENSIS. . Fontis Vallis Clausoe.
Metropol. BITUW0E^s^s .

^Amnis Ingeris. ,. /Kemt>sensis • • Gardi.~
/ Claramotensis .jMontis Dumoe. SuffTaîr < ^alenliniensis . Drumoe.

Suffrag..] f#mo..iM,nsis JVigenrioe Superioris. -. ° *>-.) Vivariensis.;. . Ardesohas..
( «moucensis.

^Cl,05oe, V MontisPessulani Arauroe. -

[
' '

I - '-'• !

« Quant à toutes les autres choses statuées et réglées par les mêmes lettres apos-
toliques de 1817, surtout pour ce qui regarde l'érection des chapitres, l'établissement
des séminaires et l'administration temporaire des lieux attribués aux nouveaux dio-

cèses, jusqu'à ce que les évêques aient pris, suivant les formes, possession de leurs

églises, nous voulons et ordonnons qu'elles soient observées en leur entier et en
toutes leurs parties ; et afin de pourvoir d'une manière' plus utile et plus prompte
à l'établissement et au gouvernement des chapitres, les archevêques et évêques dres-

. seront les statuts qui doivent les régir, auront soin de les faire observer, et dès que
leurs chapitres seront érigés, et qu'ils leur auront donné la forme qui leur convient,
ils nous feront paryenif au plus.tôt les documents de tout ce qu'ils auront fait à ce

sujet.
« La haute opinion que nous avons de la piété et delà religion du roi très^chré-

tien, les promesses qui nous ont été faites en son nom, ont amené notre coeur à lui
donner ce nouveau témoignage de condescendance apostolique, dans la seule et uni-
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que'vue d'éloigner tous les: obstacles qui s'opposaient au rétablissement plein et sta-
ble des affaires ecclésiastiques de France, et de recueillir les fruits les plus abondants
qu'avec tant de soin nous nous étions proposé en faisant la convention de 1817. et
quel-illustre clergé de France, avec tout ce qu'il y a de fidèles et d'hommes attachés
à la foi dans ce puissant royaume, attend avec la plus vive impatience. C'est là ce
que nous demandons, par les prières les plus ferventes, au Père des miséricordes.
En l'obtenant, ce sera pour le roi très-chrétien ungrand motif de joie, et l'Église et
l'État en retireront d'immenses avantages.

« Nous voulons ef ordonnons que les présentes lettres et tout ce qui y est exprimé
et contenu soient exécutés selon leur forme et teneur, et avec leur plein et entier
effet, etc.

•• « Donné à Rome, à Sainte-Marie-Majeure, l'an de l'Incarnation de Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ 1822,1a veille des nones d'octobre, et de notre pontificat la
23* année.

- « Signé,,H., cardinal COKSALVI.
'-, « Lieu f du sceau. »

§ V. CONCORDAT entre bénéficier s.

Cette sorte de concordat n'est autre chose qu'une transaction, par
laquelle l'un des contendants à un bénéfice en litige cède à l'autre

ses droits, moyennant une pension ou sous la condition de payer,

par celui en faveur de qui la cession est faite, les frais du procès,
ou ceux de bulles, ou enfin une dette contractée pour le bénéfice cédé.

C'est une règle de droit canon que toute paction sur chose spiri-
tuelle ou mixte est nulle, comme suspecte de simonie, redolet simo-

niam.(C. Cùmpridem,de Pactis.) Pactiones factoe àvobis, ut audivimus,

pro quibusdam spirituàlibus obtinehdis, cùm in hujusmodi omnis pactio

omnisque conventio débeat omninà cessare, nullius penitùs sunt momenti.

{C, Ult., eod. tit.) (Voyez SIMONIE.)
Cette'maxime, toute expresse qu'elle est, souffre des exceptions

dans la pratique ; on â estimé nécessaire, pour le bien delà paix,
de permettre les concordats en litige, pourvu qu'il n'y eût autrement

rien d'illicite ; c'est-à-dire qu'ils fussent passés pûur un droit véri-

tablement acquis, pro jure quoesito et non quoerendo; et sous ces seules

conditions de payer une pension annuelle, ouïes frais au juste du

procès, prosumptibus litismoderatis, ou les frais des bulles, Ou enfin,
comme nous avons dit en la définition, une dette contractée pour •

raison d'un bénéfice contesté. Sur ce pied-là, le pacte est censé hon-

nête, mais non tout:à fait licite, puisque l'autorité du pape est

encore nécessaire; si bien que, jusqu'à ce que Sa Sainteté ait ap-

prouvé là convention ou la cession, les parties ne peuvent en récla-

mer l'exécution l'une' contre l'autre". La nécessité de cette approba-
tion se tire' de ce que tout pacte en matière spirituelle est suspect
de simonie : de là vient que, comme le pape seul peut purger un acte

du soupçon de ce vice, l'ordinaire, ni même le légat, s'il n'a des pou-
voirs exprès, ne peuvent validement autoriser ces sortes de concor-

dats: Solus pontifexpotestprohibitionemjuristôliereautlimitare, etfa-
cere licitum quod 06 prohibitionem juris estillicitnm. (C Cùmprid., cit.)

-Suivant le chapitre Venions, de Transact., le concordat, revêtu de
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l'approbation du pape est exécutoire contre les successeurs au bé-
néfice , • V

Un concordat, déjà passé entre les parties, peut n'avoir pas lieu
en plusieurs manieres.' 1° Par la révocation des deux parties, ou seu-
lement de l'une d'elles avant l'obtention du beneplacitûm du pape ;
la raison" est que l'approbation du pape étant nécessaire-, elle est'
mise dans'le 'concordat"-par" manière' de condition. 2,° Si le -pape
ne. veut pas approuver le concordat en tout ou en partie, ou si, ne

l'ayant pas approuvé dans un certain espace de temps.fixé, avec la
clause résolutoire, l'une des parties ne veut plus en poursuivre l'ap-
probation , ou enfin si le procureur constitué pour consentir meurt,
ou laisse suranner la procuration.-3° Le concordat est résolu par
la mort naturelle ou civile de l'une des parties avant l'approbation
du pape. 4° Par la restitution en entier fondée sur une juste cause.
5° Enfin le concordat n'a pas lieu, s'il arrive une.éviction de bonne
foi du bénéfice cédé:

CONCOURS.

On appelle concours l'action réciproque de personnes qui agissent
ensemble pour une même fin; on appelle concurrents ou contendants
ceux qui ont en vue la possession du même bénéfice.

On distingue, en matière de bénéfices, quatre sortes de concours:
1° le concours par examen ; 2° le concours de provisions ; 3° le con-
cours de datés en. cour de Rome ; 4° le concours entre expectants.

'
§ I. CONCOURSpar examen.

Nous appelons ainsi le concours qui se -termine par le choix d'un

sujet reconnu le plus capable, après l'examen de tous ceux qui ont
concouru. Cette voie pour parvenir aux bénéfices a été inconnue,
dans l'Église, jusqu'au temps du concile de Trente, où les Pères as-

semblés, considérant l'importance dés devoirs qu'imposent les cures
à ceux qui en sont pourvus, jugèrent à propos d'établir la voie du
concours pour ces sortes de bénéfices. Ils firent, à cet effet, un rè-

glement qui, quoique fort long, doit être rapporté ici.. Nous passons
ce qui regarde, au commencement, l'établi ssemeut des vicaires, en
attendant que la cure soit remplie, nous en parlons sous le mot

COMMENDE, § IL _

« Or, pour cela, l'évêque et celui qui a droit de patronage, nom-
mera dans dix jours, ou tel autre temps que l'évêque aura prescrit,
quelques ecclésiastiques qui soient capables de gouverner une église,
et cela en présence des commissaires nommés pour l'examen. Il
sera libre néanmoins aux autres personnes qui connaîtront quelques
ecclésiastiques capables de cet emploi, de porter leurs noms, afin

qu'on puisse ensuite faire une information exacte de l'âge, de la

bonne conduite, de la suffisance de chacun d'eux : et même gi l'é-

vêque ou le synode provincial le jugent plus à propos, suivant l'u-



CONCOURS. ; -223 ,

sage du pays, on pourra faire savoir, par un mandement public, que
ceux qui voudront être examinés aient à se présenter.

" Le temps qui aura été marqué, étant passé, tous ceux dont on
aura pris les noms seront examinés par l'évêque; ou, s'il est occupé
ailleurs, par son vicaire général et par trois autres examinateurs,
et non moins : et en cas qu'ils soient égaux ou singuliers dans, leurs., .

avis, l'évêque ou son! vicaire pourra se joindre à qui il jugera le plus
à propos,

"A. l'égard des examinateurs, il en sera proposé six au moins
tous les ans par les évêques ourson vicaire général, dans le synode
du diocèse, lesquels seront tels qu'ils méritent son agrément et son

approbation, Quaûd il arrivera que quelque église viendra à va-

quer, l'évêque en choisira trois d'entre eux, pour faire avec lui
l'examen ; et quand une autre viendra à vaquer dans la suite, il

pourra encore choisir les mêmes ou trois autres, tels qu'il voudra'

entre les six. Seront pris pour examinateurs, des maîtres ou doc-

teurs, ou licenciés, en théologie ou en droit canon, ou ceux-qui pa-
raîtront les plus capables de cet emploi entre les autres ecclésias-

tiques, soit séculiers, soit réguliers, même des ordres mendiants, et
tous jureront, sur les saints Évangiles, de s'en acquitter fidèle-

ment, sans égard àvaucun intérêt humain.
« Ils se garderont bien.de jamais rien prendre, ni devant ni après,

en vue de l'examen ; autrement,, tant eux-mêmes que ceux aussi qui
leur donneraient quelque chose encourrontsimonie, dont ils ne pour-
ront être absous qu'en quittant les bénéfices qu'ils possédaient,
même auparavant, de quelque manière que ce fût, et demeureront
inhabiles à en jamais posséder d'autres ; de toutes lesquelles choses
ils seront tenus de rendre compte, non seulement devant Dieu, mais

même, s'il en est besoin, devant lesynode provincial, qui pourra lès

punir sévèrement, à sa discrétion, -s'il se découvre qu'ils aient fait

quelque chose contre leur devoir.
» L'examen étant fait, on déclarera tous ceux que les examina-

teurs auront jugés capables et propres à gouverner l'église vacante

par la maturité de leur âge, .leurs' bonnes moeurs, leur savoir, leur-

prudence; et.toutes les autres qualités nécessaires à cet emploi. Et
entre eux tous, l'évêque choisira celui qu'il jugera préférable par-
dessus tous les autres', età celui-là, et non à un autre, sera conférée
ladite église, par celui à qui il appartiendra de la conférer.

" Si elle est de patronage ecclésiastique, et que l'institution en

appartienne à l'évêque, celui que le patron aura jugé plus digne en-
tre ceux qui auront été approuvés par les examinateurs, sera par lui

présenté à l'évêque pour être pourvu : mais quand l'institution devra
être faite par autre que par l'évêque, alors l'évêque seul, entre ceux

qui seront dignes, choisira le plus digne, lequel sera présenté par
le patron à celui, à qui il appartient de le pourvoir.

« Que si l'église est de patronage laïque, celui qui sera présenté
par le patron sera examiné par les mêmes commissaires délégués,
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comme il est dit ci-dessus, etne sera point admis, s'iln'en est trouvé

capable ; et, dans les cas susdits, on ne pourvoira de ladite église
aucun autre que l'un des susdits examinés et approuvés par lesdits

examinateurs, suivant la règle ci-dessus prescrite, sans qu'un dé-

volu, ou appel interjeté, même pârdevant le Siège apostolique, les

légats, vice-légats ou nonces dudit Siège, ni devant aucun évêque
ou métropolitain, primat ou patriarche, puisse -arrêter l'effet du

rapport desdits examinateurs, ni empêcher qu'il ne soit mis à exécu-
tion. Autrement le vicaire, que l'évêque aura déjà commis à son choix

pour un temps, ou qu'il commettra peut-être dans là suite, à la garde
de l'église vacante, n'en sera point retiré jusqu'à ce qu'on l'en ait

pourvu lui-même ou un autre approuvé et élu comme dessus. «-(Sess.
XXIV, de Ref, ch. 18.)

Quelques conciles provinciaux, tenus en France dans le XVIe siè-

cle, ont adopté le règlement du concile de Trente, seras certaines
modifications ; mais il ne paraît pas que ces conciles.aient été exé-
cutés longtemps dans les provinces mêmes où ils furent tenus. Une
des principales raisons qui l'ont fait tomber en désuétude, Vest qu'il
tendait à l'anéantissement des droits des patrons. Le clergé, assem-
blé en 1635, délibéra s'il était avantageux d'admettre le: concours

pour les cures; mais les avis'furent si partagés,.qu'on ne décida rien;
et.dès lors il n'en a plus été question. Le concordat de Léon Xre-

gardait l'ancienneté comme un titre légitime de préférence dans la
collation des bénéfices ; le degré ensuite, au défaut de l'ancienneté,
était un titre de préférence ; et enfin la faculté.

Le concours n'a pas lieu en France, et nous croyons que c'est à
tort ; car il a lieu en Italie et partout où la discipline du concile de
Trente a été reçue sans difficulté. Voici comme il se pratique :

l'évêque commence par nommer un desservant, c'ést-à-dire un curé

provisoire, pour fane le service jusqu'à ce que la cure soit conférée.
Dans dix ou vingt jours au plus, il présente les sujets qui doivent
être examinés, après avoir fait publier le concours, s'il le juge à

propos. Les sujets sont examinés par trois examinateurs synodaux,
au choix de l'évêque ou du grand vicaire, lequel assiste aussi à l'exa-
men. Les examinateurs jurent sur lès saints Évangiles de n'avoir en
vue que le bien de l'Église. S'ils reçoivent des présents, ils sont
excommuniés par le seulfait, de même que ceux qui les leur donnent.
Les uns et les autres, ne peuvent être absous qu'après s'être démis
des bénéfices ou charges qu'ils avaient avant de commettre la simo-

nie, et demeurent inhabiles à en acquérir d'autres- Le jugement des
examinateurs est exécuté nonobstant appel. C'est le résumé de ce

que prescrit le décret du concile de Trente rapporté ci-dessus.

Autrefois, en France, en vertu du concordat de Léon X, oh ne
donnait les pai'oisses importantes qu'aux gradués, mais aujourd'hui
qu'il n'existe plus de grades, il paraîtrait au m'oins convenable de ne
donner ces importantes paroisses qu'à ceux des ecclésiastiques qui
feraient preuve par le moyen du concours, de plus de science et de
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talent. La piété sans doute doit être prise en considération, car elle
est utile à tout, pietas ad omnia utilis est; mais si elle est utile à
toutes choses, elle ne peut néanmoins les suppléer toutes ; ellene

remplacera jamais la science" si indispensable dans, tout pasteur des
âmes. Au resté, on ne donnerait la jjréférence à la science, dans le
concours, qu'à ceux dès ecclésiastiques dont la conduite serait égale-
ment sainte, régulière et édifiante. Sainte Thérèse a dit, avec beau-

coup de sens, qu'elle préférerait un directeur instruit et sans piété
à un autre pieux, et sans lumières ; qu'avec l'un elle serait sûre de
marcher dans la bonne voie, qu'avec .Eautre elle courrait grand
risque de .s'égarer-.. Effectivement, nous avons eu occasion de remar-

quer que la piété seule, dans un pasteur, étaitloin d'être suffisante.
Nous avons connu des paroisses dont les unes avaient des pasteurs
plus pieux qu'instruits,, et d'autres, au contraire, dont les curés
étaient plus distingués par leur science que parleur piété,-Eh bien,
en, général, nous avons trouvé plus de foi, plus de piété solide et
véritable dans les paroisses conduites par ces derniers que 'dans
celles des autres. Si.donc les lèvres'du prêtre, comme dit l'Esprit

.Saint, doiventêtre les gardiennes de la sciencë;si, dans tous les temps,
le pasteur des âmes a dû posséder l'art des arts, celui de faire con-

naître, aimer et pratiquer les grandes vérités du salut,: cette science
sublime doit aujourd'hui plus que jamais être:la sienne. Le concours,
dont nous parlons, et qui est recommandé par les Pères du concile
de Trente, serait, selon nous, un puissant niùyen avec les confé-
rences ecclésiastiques, \pqur faire naître dans le jeune clergé une
sainte émulation pour la science de-son état: D'ailleurs, l'expérience
prouve qu'un prêtre instruit est toujours, ou presque toujours, un

prêtre régulier et édifiant, car en se livrant à l'étude de la sainte

Écriture, des saints Pères, de là théologie, des saints canons, il y
trouve mille motifs d'aimer et de pratiquer les devoirs de son état.

Voyez SCIENCE,CONFÉRENCES.)
" '-.

§ II.ICONCÔUHS de provisions,

(Fo^eS PROVISIONS, DATE.)

|TII. CONCODBSde date en cour de Rome.

.''..'." _- ;:.: (Voyez"DATE.)

. ^W CONCOVRSd'expectants.

L'on voit, sous le mot AJJTEFEREI,la préférence que donne la clause

dé ce nom aux mandataires qui en sont favorisés, dans leurs mandats;

en-parlant du concours des provisions, même de celui des dates, nous

rappelons, aussi certains principes qu'on peut appliquer aux expec-
tànts delà cour de Rome, comme aux autres pourvus.Màis rien de

si inutile que la connaissance dés droits ou privilèges des manda-

taires apostoliques* depuis l'abrogation des mandats.\Voyèz MANDAT.)

T. H. 15 -



226 CONCUBINAGE.

CONCUBINAGE. .

Lé concubinage se prend aujourd'hui parmi nous pour le commerce
charnel d'un homme et d'une femme libre, quoiqu'on donne aussi

quelquefois~eê nom à un commerce adultérin.
Suivant le droit canon, le concubinage est expressément défendu :

on pourrait conclure de quelques anciens canons qu'il était autre-
fois toléré parmi les chrétiens : Is qui non habët uxorem et pro uxore
concubinam habet, à communione non repellalùr : tdmen, àutuniusmu-

lieris, aut uxoris, dut concubitioe sit Ponjunclione contenlus. (C. Is qui,
dist, 84.) Mais cela se doit entendre de certains mariages qui se fai-
saient autrefois avec moins de solennités : Ibi loqûitur quandà non
constat deniutuo consensu. (Glo's. in ëod.) Compelentibus dico, dit saint

Augustin, fornicari vobis, non licet, suffwianl vobis ûxorës. Audiat

Dews, si vos surdi ëstis audiant angeli, si vos contemhitis. Concubina's
hubére mm licet- vobis, etsi non habetis ùxorës. Tamen non licet haberc
convûbinas quas posteà dimittalis et ducatis nxores. Tanlo magis dam-
natio érit vobis:, si volueritis haber'e nxorés etconcubinas. Ces défenses

regardent les chrétiens en général, tant laïques ;qu'ecclésiastiques.
Ces derniers ne peuvent y contrevenir sans un plus grand scandale.

(C. Interdixit, dist. 32 ; c. Cum omnibus; c. Volumns; c. Foemihàs,
dist, 81; c^ 1, Inhibendum est, et seq., de Cohabilationc Clericorum et

mulier,) {Voyez CÉLIBAT,)
Vers le dixième siècle, on vit à cet égard de grands abus de là

part dueîfergé, on tâcha aussitôt d'y remédier par différentes peines.
Les conciles défendirent au peuplé d'entendre la messe d'un prêtre
concubinaire, et ordonnèrent que lès prêtres qui seraient convaincus
de ce crïme'seraient déposés, Dans la suite, le nombre des prêtres
concubinaires n'étant plus si grand, oh se borna à les priver du. re-
veilû de leurs bénéfices pendant trois mois, ets'ils s'obstinaient, des
bénéfices mêmes. C'est la disposition du teoncilé de Baie, qui or-
donne la peine d'excommunication contre les laïques. Le concile de
Trente, encore plus indulgent, à fait un règlement sur cette matière

(sess. XX.\T,deRef., c. 14)» par lequel', après unepremièreinonition,
ils sont seulement privés de la troisième partie des fruits ; après la

seconde, ils perdent la totalité des fruits et sont suspendus de toutes
fonctions; après, la troisième, ils sont privés de tous leurs bénéfices
et offices ecclésiastiques, et declâïës incapables, d'en posséder au-
cun; en cas de rechute ils encourent l'excommunication Défenses
aux archidiacres, doyens et autres, de connaître de ces matières dans

lesquelles, an surplus, lés évêques peuvent procéder sans forme ni

figure de procès, sur la seule connaissance certaine du fait. Qui sine

strëpitu et figura jùdïeii, etsolâfacti verîtateinspecta, procèderepossint.
Ai'égàrdtles clercs qui n'ont point de bénéfices ni de"pensions-,_le

concile veut que les évêques les punissent par différentes peines,
suivant lânature et les circonstances de leur crime.

Le:mèïHe.*c'oncile de Trente {séSS.XXIVî «?'• 8;, dèReforpïaf mai.)
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a fait un pareil règlement contre les laïques concubinaires, et or-
donne que les évêques- les avertiront par trois fois, dé quitter leur
mauvais commerce, sous peine d'excommunication et de plus grande
peine s'il y échet; sans distinction d'état ni de sexe.

Par lé concile de Nicée, il fut défendu aux clercs de garder des
femmes qu'on appelait alors sous-introduites, superinduetoe, pour.
vivre avec eux dans le célibat. (Voyez AGÀPÈTÉS,-CLERC.)

Un.cîêrc qui a eu plusieurs concubines, soit en même temps., soit
successivement avant 4-'entrer dans le clergé ou depuis qu'il y a été

admis'j n'est point irrégûlier, quoiqu'il doive être puni pour ce crime,
surtout s'il l'a commisaprès avoir'reeu les ordres. {Innocent. lïï;
cap. Quiacircà, extra, deBigamisnon.ordinandis.)
. Un prêtre convaincu d'avoir vécu dans le concubinage, devait -être
condamné â dix ans de pénitence : encore était-ce un relâchement
de l'ancienne discipline:, suivant laquelle il devait être déposé sans
miséricorde. [C. Interdixit, dist. 32.) (Voyezl'article suivant.)

A" . . CONCUBINAIRE, CONCUBINE.

Dans la rigiïeùr du .droit, on ne devrait appeler cbncubinaire que
celui qui retient une concubine dans sa propre maison ; cependant on
donné ce nom à quiconque vit mal" avec une femme , soit qu'il la .re-
tienne chez lui ou qu'illavoie ailleurs. (Concile de Trentéi sess. XXIV,
ch, 8; dëReform.matr.; sess. XXV, ch. 14.) On appelle concubine la,
femme qui seprêteà ceinauvais,commercev

On distingue les coneubihdires privés de ceux qui sont publics. Lé
concile de Bâle entend par ces derniers non seulement ceux dont lé

concubinage est constaté par sentence, ou par aveu fait devant un

juge, ou par une notoriété si publique.qu'il ne puisse être caché par
aucun prétexte, mais encore celui qui entretient une -femme diffamée
et suspecte d'incontinence , et qui, après avoir été averti par son

supérieur, refuse de la quitter, PnMici awtèm ïntelligendi sunt 'non
solùm.hi quorum concubinatus per sententiam dut confessionem in juré
factam, seu per reiévidentiam, quoe nuila passif tergiversdtione' celari,
noiorius est -; sedqui Piulierem deincontinentiâsuspëctam et diffamatâm
tenet ; etpersuumsuperioi'émadmonitusyipsam cumeffectunon dimittii.

11faut observer qu'aneiennemeetily avait des concubines légitimes,
approuvées par l'Église, Cequi venait dece que, parles lois romaines,
il fallait- qu'il y eût proportion entre les conditions des contractants.
Là femme qui ne pouvait point être tenue à titre d'épouse pouvait
être concubine; ce qui signifiait alors un mariage légitimé, mais moins

solennel que celui dans lequel la, femme avait le titre d'tecôr. L'Église
n'entrait point dans ces distinctions, et setenant "au droit -naturel,

approuvait toute conjonction, d'un homme et d'uïie femme .pourvu
qu'elle fût unique et perpétuelle. Le premier concile de Tolède, en

400, décide que celui qui, avec une femme fidèle -, a une concubine,
est excommunié ; mais que si la concubine lui tient lieu d'epoùsè, en
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sorte qu'il se contente de la compagnie d'une seule femme , à titre

d'épouse où de concubine, à son choix, il ne sera point rejeté dé la

communion . 2s qui non habet ùxorem, et pro uxore concubinanï habet,
à communione non fepéllatur: tâmen dut unius mùlieris, aut uxoris,
aut concubinoe sit conjun'ctione contentus. Et comme le mariage des

clercs inférieurs était alors toléré , il ne faut pas s'étonner s'il y en

avait de concubinaires, le concubinage tel qu'il vient d'être expliqué;

pouvant tenir lieu alors de mariage : et si l'Église s'éleva si forte^
ment dans la suite contre les clercs concubinaires, c'est que le ma-

riage leur fut défendu. Tellement que, dans le temps même où le con-

cubinage était encore licite entré les laïques, pourvu qu'il tînt lieu

de maiiage, il ne pouvait plus être licite en aucun cas à l'égard dés

clercs.' Mais les défenses qui leur furent faites de $e marier ne furent

pas toujours bien observées.,"ni dans tous les pays..La dernière dé-

fense et .celle qui a, été le mieux observée ', est celle qui leur a été

faite par le concile de Trente > en 1^52.
On tient pour concubines, à l'égard des clercs, non séulementcelles

dont il est prouvé qu'ils abusent, mais toutes les femmes suspectes,
c'est-à-dire qui ne sont pas au-dessus de tout soupçon. On punit à

proportion les fautes, quoique étrangères, que font.les clercs contre
leur voeu de continence. Autrefois unprêtre-ne pouvait s'en relever

que par une pénitence de dix ans, encore était-ce un adoucissement â

l'ancienne discipline, suivant laquelle ildevait être déposé sans mi-
séricorde. D'après le concile dé Trente,; les clercs concubinaires,

après la première monition, sont suspendusde toutes leurs fonctions :

après la troisième monition.,.ils sont dépouillés de leurs offices et
rendus inhabiles à en posséder ; s'ils récidivent, ils sont excommu-
niés. (Sess. XXVi ch. 14,) - ..

D'après l'article 902 du Code civil, toutes personnes peuvent
disposer et recevoir, soit par donation entre-vifs, soit par testament,

excepté celles que la loi en déclare incapables. Dr, suivant MM.

Grenier, Merlin, Toulier, les donations entre les concubinaires sont

permises -, parce que la loi, disent-ils , fixant d'une manière précise
les incapacités n'en prononce point contré les concubinaires (1).

'

Cependant la cour de Besançon a jugé , par arrêt du 25 mars

1808, qu'une concubine est incapable dé. recevoir,,: sqit par donation

directe, soit par disposition déguisée, surtout lorsque le concubinage
est de notoriété publique. C'est aussi la doctrine de M.Delvin-
court. (2)
-.-. Quoi qu'il en soit, nous pensons -, pour ce .qui régarde le for inté-
rieur que, si les donations entre concubinaires avaient été faites en

vuédu libertinage, il conviendrait que le donataire les employât, au

mbjnspour la plus grande partie, à quelques oauvres pies ou au sou-

'làgëmént des pauvres; Si le donateur ne mérité pas de recouvrer ce

(1) Gousset, Codecivil commenté..

(2) Cours de Code civil, tomeïï.pag. tâi,édit, de 1819. v
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qu'il â donné, le donataire, son complice, ne mérite pas plus de re-
tenir le salaire de son crime.

Voyez, sous le mot CONCORDATDE LÉONX, le titré" huitième de ce
concordat-sur les concubinaires publics.

':
'

CONCURRENT,

Oh appelle ainsi une personne qui concourt avec une autre vers
le même objet. En termes de chronologie, "on appelle concurrents
certains jours surnuméraires qui concourent avec le cycle-solaire ou

qui en suivent le cours. Les années communes sont composées de

cinquante-deux semaines et un jour, et les années bissextiles sont

composées de cinquante-deux semaines et deux jours. Ce jour ou ces
deux jours surnuméraires sont nommés concurrents.

CONDAMNATION, CONDAMNÉ.
- - .

"
(Voyez CONTUMACE.) ...

CONDITION.^

(Voyez EMPÊCHEMENT.)

CONFÉRENCES ECCLÉSIASTIQUES. ,.-'".

H faut entendre par ce mot une espèce de synode particulier, qui
se tient dans un diocèse par les curés et autres prêtres par l'ordre
de l'évêque. Lé père Thomassin dit qu'on donnait autrefois à ces

conférences le nom de chapitre, consistoire, calendes, synode, session

(voyez CALENDES); que l'usage en était fréquent en France, en Angle-
terre et en Allemagne, et très-rare en Italie, ouïes diocèses n'étant

pas si étendus, on n'avait pas cru nécessaire d'établir d'autres sy-
nodes que,celui de l'évêque même et de tout le diocèse; Saint Charles
.à.été le premier évêque d'Italie à y introduire l'usage des conférences
ecclésiastiques ; ee saint prélat ordonna, dans son premier concile de

Milan, que chaque" évêque diviserait son diocèse en "différente s con-

trées, auxquelles il préposerait un vicaire forain, tenant lieu d'ar-
chidiacre et de doyen rural, qui convoquerait en conférences ecclésias-

tiques, une fois chaque mois, les curés de son ressort. (Voyez SYNODE.)
; Hiucmar de Reims fit des ordonnances relatives à l'institution des

conférences ecclésiastiques, fixées au premier jour de chaque mois ;
c'est la première fois qu'il en est question dans l'histoire. Ablon ,

évêque de Verceil, fut le premier qui, en Italie, recommanda.-pour
la fin de chaque mois, les conférences ecclésiastiques instituées sous
Hincmar.

Maintenant les conférences ecclésiastiques sont établies dans presque
tous les diocèses de France. Nos derniers conciles provinciauxs'eh
ont occupé d'une manière toute spéciale. Celui de la province ecclé-

siastique de Tours , tenu à Rennes en 1849, les rétablit dans les
; termes suivants :
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« Quant aux conférences ecclésiastiques j qui, bien dirigées et fré-

quentées par tous, contribuent si fortement à l'honneur des études

ecclésiastiques étala gloire du clergé, les pères du concile désirent

que, suivant l'ancien usage jusqu'à présent conservé heureusement

en plusieurs diocèses, elles soient rétablies et mises en vigueur dans

la province ecclésiastique de Tours. Ainsi, chaque mois, pendant le

temps de l'année déterminé et dans le lieu désigné, tous les prêtres
du même canton se réuniront pour traiter en conférence, les matières

proposées par l'évêque. j 7
" Toutes les branches' de la science ecclésiastique et de la disci-

pline seront Ja matière des confcréâmes ecclésiastiques, à savoir: L'Ecri-
ture sainte , la théologie , le droit canon , la liturgie , l'histoire dé

l'Église. L'évêque aura soin de faire observer strictement les règles
pour la tenue des conférences de son diocèse. " (Decrctum IX, n. 3,
de Collationibus ecclesiasticis.)

Le concile de Paris , de la même année, exhorte tous les prêtres
à s'appliquer à bien préparer lés conférences; et à traiter avec soin
les matières qui en font l'objet. (Tit, IV, cap. 2.)

CONFESSEUR. ;'

Un confesseur est un prêtre qui aie pouvoir d'entendre les péchés
des fidèles et de les absoudre.

§ L Qualités et devoirs des CONFESSEURS.

On reconnaîtra les devoirs des confesseurs dans les différentes

qualités qu'on exige d'eux. Ces qualités sont : 1° la puissance, 2° la
science, 3° la prudence, 4° la bonté, 5° le secret,

1° A l'égard de la puissance , il doit avoir premièrement la puis-
sance de l'ordre, e'est-à-dh'e là prêtrise ; s'il n'est pas prêtre, il ne

peut pas absoudre, pas même à l'article de la mort. Il doit avoir, de

plus* la puissance de juridiction ordinaire ou déléguée [voyez APPRO-

BATION) , et enfin il .doit avoir la puissance d'exercice , c'est-à-dire

qu'il ne soit ni excommunié ni suspens ; sans quoi, la confession.est
invalide et. le confesseur j>èche mortellement. (Voyez ABSOLUTION.)
Celui qui entend des confessions sans être prêtre duement approuvé
tombe dans l'irrégularité. (Voyez IRRÉGULARITÉ.)

2° Par rapport à la science, elle doit être telle, dit saint Thomas,
qu'un confesseur sache distinguer ce qui est, péché d'avec ce qui ne
l'est pas ; qu'il sache du moins douter, et qu'en doutant il ait recours
à de plus savants que lui. 11 faut, sur toutes choses, qu'il connaisse
ies cas de restitution, les cas réservés et plusieurs autres points de
morale que les. confesseurs trouvent.exposés dans les théologiens ,
les casuistes ou les conférences de leurs diocèses, (Voyez SCIENCE.)

3° Il doit être prudent : cette prudence se rapporte à ses instruc-
tions, à ses interrogations et à toute sa conduite, dans l'exercice de
ce ministère : Sacerdos autem sit discretus et cautus -, ut more periti
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viedicisuperfundatvinnm et oleum vulneribus sauçiati, dilig enter inqui-
rens: et peccatoris circumstantias et peccati :quibus prnàenter intettigat
quale debeat ei proebere consilium, et -hujusmodi remedium adliibere, dir
versis experimentis utendo ad salvandumoegrotum. (Cap, Omnisutrius-

que.sexûs, dePcenit. et remiss.) .' .
4° Qu'il soit bon, c'est-à-dire exempt lui-piême de péché : Si Deus

benignus est, ut quid sacefdos ejus austerus? Vis apparere. sançtw?
Çircà vitam tuam esto austerus, circà qKcnam benignvs. [Can. A\ligant,
caus. 26, q, 7.) Si malheureusement, auiieu de cette bonté que nous
recommandent les canons, un confesseur avait le coeur assez cor-

rompu pour séduire ses pénitentes, il n'est point de peines qu'il ne
méritât. (Voyez INCESTE.) • - . •

5° Enfin ; et c'est ici une condition qui intéresse notablement la

police derÉglise au for extérieur, le confesseur doit être secret, si

secret, dit saint Thomas', qu'il peut, au mépris de toutes les me-
naces et de toutes les peines,. nier un fait contre la vérité dans un
cas de contrainte (1). Il peut même, suivant ce- docteur, aceompa-

. gner sa négative de serment, soit que la confession ait été suivie
d'absolution ou non, soit qu'il doive résulter de grands înaùx du se-
cret-: Veîut occisio régis vel çivitatis ruina. Il peut seulement, dans
ces cas, prévenir lui-même le mal avec beaucoup de circonspection,
sans compromettre le pénitent, soit en l'avertissant,.en l'exhortant
lui-même, soit en avertissant les autres de prendre garde aux arti-
fices et aux mauvais desseins de leurs ennemis, des hérétiques, et
les prélats qu'ils veillent sur leur troupeau : Et hujusmodi ità tamen
ut nihil dicat quo verbo, vel motu, vel nutu confitentem prddat. Les ca-
nonistes ultramontaiiis les plus respectables, tels que Panorme, Ar-

cliidiaconus, Hostiensis, Joânnes-Andreas, n'ont pas adopté la doc-
trine de saint Thomas, en ce qu'il défend la révélation, etiam de eis

quoe periculum régis, reipublicoe tangunt. (Doct., in Ç. Sacerdos, de

Pcenit.,dîst.Q.)
Ce dernier canon 2, de Poenit., dist. 6, attribué au paj>e Grégoire

l'an 600, s'exprime ainsi touchant l'obligation du secret imposé aux

confesseurs : Sacerdos antè omnia caveat, ne de his qui ei confitentur
peccata, alicui recitet non propinquis, non extraneis, neque quod absit,

pro aliquo scandale Nam si hoc fecerit, deponatur, et omnibus diebus
vîtes suoeignôminiosus peregrinando pergat. Le chapitre Omnis ùtriusque
sexûs du concile de Latran, dit à la fin : Caveat autem (le_confesseur)
omninà ne verbo, aut signo, aut dlio quovis modo aliquatenm prodat

peccatorem, sed si prudenliori consilio indiguerit, Ulud absque ullâex-

pressionepersonoe cautè requirat; qponiam qui peccatum in poenilentiali

judicio sibi deteclum proesumpserit revélare, non solùm à sacerdolali

offiçio deponendum decernimus, verùm etiam ad agendam perpetuam poe-
niténtiam, in arctum monasteripm detrudendim. Cette procédure, sui-
vant le droit des décrétales, doit être faite par l'évêque.

- (5 ) Thom. Sent. 4, dist. 21, q. 2 art. 1; Glos. 1, ad 2, ». 3.
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- Ce même concile dé Latran a déclaré que le secret delà confession
est inviolable dans tous lés cas, et sans aucune exception. Ill'est en

effet de droit naturel, puisque le bien de la société l'exige ainsi;
sans cette sûreté, quel est le pécheur coupable"'de grands crimes qui
voudrait les accuser à son confesseur?

Ce principe est reconnu et adopté par la jurisprudence civile,
comme on peut s'en convaincre par lés considérants de l'arrêt sui-
vant de la Cour de cassation du 30 novembre 1810, au rapport de
M. Vasse, et sur le recours de l'abbé Laveine : ;. .

ARRÊT delà Cour de cassation du 30 novembre 1810, relatif au, secret

de là confession.

« Vu les articles 1er et suivants du concordat du 26 messidor an IX; et la loi du
18 germinal an X, contenant les articles organiques du régime de l'Église catholique
dans ses rapports généraux avec les droits et la police de l'État. ~ -

.. « Attendu qu'il en résulte que la religion catholique est placée sous la protection
du gouvernement; que ce qui tient nécessairement à son exercice doit conséquem-
mént être respecté et maintenu; que la confession tient essentiellement au rit de
cette religion: que la confession cesserait d'être pratiquée, dès l'instant où son in-
violabilité cesserait d'être assurée; que les magistrats doivent donc respecter et faire
respecter le secret de la confession, et qu'un prêtre ne peut être tenu de déposer,
ni même être interrogé sur les révélations qu'il a reçues dans cet acte dé sa religion ;

« Que sans doute les prêtres sont soumis j comme lès autres citoyens, à l'obliga-
tion de rendre témoignage, en justice des faits qui «ont â leur connaissance, lorsque
cette connaissance leur est parvenue autrement que par la confiance nécessaire de
la confession, qu'il n'est pas dû à cet égard plus de privilège à la foi sacerdotale qu'à
la foi naturelle; •

« Mais ce principe général ne peut être appliqué à l'espèce sur laquelle il a été
statué par la cour de justice criminelle du département de Jemmapes;
, , « Que,"dans cette espèce, en effet, si la révélation faite au prêtre Laveine n'a pas
eu lieu réellement dans un acte religieux et sacramentel de confession, elle n'a été
déterminée que par le secret qui était dû à cet acte; que c'est dans cet acte, et sous
la foi de son inviolabilité, que le révélant a voulu faire sa révélation.; que, de son

côté, le prêtre Laveine a cru la recevoir sous la foi et l'obligation de cette inviolabi-
lité; que la bonne foi et la confiance de l'un ou de l'autre ne peuvent être trompées
par une forme qui, n'étant relative qu'à l'effet sacramentel dejla confession, ne peut
en anéantir les obligations extérieures et civiles ;

« Qu'une décision contraire dans cette espèce, en ébranlant la confiance qui est
due à là confession religieuse, nuirait essentiellement à la pratique de cet acte de la

religion catholique ; qu'elle serait conséquemment en opposition avec les lois qui en

protègent l'exercice et qui sont ci-dessus citées ; qu'elle blesserait d'ailleurs la morale

et l'intérêt de la société :
'

« D'après ces motifs, la cour casse et annule, etc. », - 7"

Un confesseur ne doit pas dire qu'il a refusé l'absolution à son pé-
nitent, quoique ce ne soit pas là proprement une révélation de ses

péchés; mais s'il était interrogé là-dessus, il doit répondre qu'il a
fait ce qu'il a dû.

SuiVantles règlements des conciles, les prêtres nepeuvent recevoir
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la confession des .fidèles que dans l'église, et revêtus de leurs habits
de choeur, si ce n'est dans un cas de nécessité. Ils ne doivent pas
non plus confesser la huit, et il faut qu'ils aient la main élevée sur
la tête du pénitent, au moment qu'ils prononcent les paroles de l'ab-
solution. Le concile de Milan, tenu en 1565, celui d'Aix, de 1585,

règlent quelle doit être la forme et la construction des confession-
naux (1) ------

§ IL CONFESSEUR,religieux
-

(Voyez APPROBATION.)

§ III. CONFESSEURde religieuses.

.--.< (Voyez RELIGIEUSE.)

§ IV. CONFESSEUR, choix.

Il n'est permis aux fidèles de se confesser qu'à des confesseurs ap-
prouves dans les termes prescrits sous le mot APPROBATION.Les

évêques eux-mêmes, à quile chapitre Fin. de Parnit. etremiss., semble
donner à cet égard un privilège, ne peuvent se choisir un confesseur
d'un autre diocèse que dans ie nombre de ceux qui sont approuvés
par un évêque. Un concile provincial n'aurait pas le pouvoir de dis-,

penser de cette règle (2). ,
' ^

Les fidèles ont la faculté dé choisir leur confesseur, même pour la
confession pascale, parmi tous les .prêtres approuvés du diocèse.

(Voyez^CONFESSIONSACRAMENTELLE,§ I.)
. Entre tous les privilèges que les papes avaient accordés aux rois

et aux reines de France, un des plus authentiques était de se choisir
un confesseur, sans être assujettis à le prendre parmi les prêtres ap-
prouvés par l'ordinaire. Le titré le plus formel de ce privilège est la
bulle de Clément VI, du 20 avril 1551.

§ V. CONFESSEURSdu clergé.

Jean-de-Dieu, célèbre canoniste à Bologne sous Innocent IV, éta-
blit d'abord que le pape n'est pas impeccable et que ses fautes sont
d'autant plus graves qu'il est plus élevé en dignité ; il rapporte que,
selon quelques canonistes, l'évêque d'Ostie doit être le confesseur
des papes; mais il finit par conclure que le pape peut se confesser à

qui il veut, car.il ne doit recevoir d'ordre de personne; mais selon
le même auteur, pendant que le pape se confesse, le confesseur lui

est supérieur, quoique ce ne soit qu'un simple prêtre, parce que
celui-ci, en ce moment, tient la place de Dieu.. v.

Lé même canoniste bolonais examine quel doit être le confesseur
des cardinaux, et il fait connaître le sentiment de quelques cano-

(1) Mémoires.du clergé, tom. v, pag. 202.

(2) Barbosa, Allég. 25, n, 9. -
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nistes, qui leur-as signent le pape pour confesseur. Quelques autres
bornent cette obligation" aux cardinaux évêques-; les cardinaux prê-
tres doivent alors se-confesser à ces derniers et les cardinaux dia-
cres à ceux de-leurs collègues qui sont de l'ordre des prêtres; néan-
moins,-en.ce qui touche l'opinion de ceux qui feulent que. le .pape
soit le confesseur de tous les cardinaux, cette ohligatioh est limitée
aux crimes notoires ; s'il s'agit d'une faute secrète, c'est au grand
pénitencier qu'ils doivent s'adresser,.

Pour les patriarches, si le crime est notoire, Jean-de-Dieu leur

assigne le pape pour confesseur; si lé péché-est secret, ils peuvent
se confesser à quiil leur plaît,,

' _ - '
\

'

Les archevêques, dans le cas de la notoriété du crime, doivent se
confesser au pape; sinon, à celui qu'ils voudront choisir.

Les évêques, pour le susdit cas de notoriété, doivent se confesser
au patriarche ou métropolitain', au moins pendant le temps que <se
tient le concile provincial ; si la faute, est secrète, ilschoisissent leur

confesseur. Lé concile de Paris, eh 1212, veut que les évêques se
choisissent pour entendre leur confession, des personnes discrètes,
et les exhorte à se confesser souvent. Le cohcile de Toulouse,
en 1590, règle ,que lés évêques auront! leurs Confesseurs dans leur
;maison auprès d'eux, et qu'ils conféreront avec leurs confesseurs des
affaires difficiles, etc. '; . ;"""'

Les conciles ont fait/plusieurs règlements sur.la confession des

prêtres; on leur désignait les confesseurs.auxquels ils devaient
s'adresser, et ils n'avaient point la liberté de isè choisir un direc-
teur. Les ordonnances synodales de Troyes, en 1300, s'expriment'
ainsi : Nec credant sacerdotes quod nisi de Ucentiâ ëpisçopi sùi possint
pro voluntate sua sibi eligère confcssorém qui suarum curam habeat ani-
marum. Hoc enim solis episcopis et quibusdam aliis proelatis exèmptis
est concëssum, et qui pétùnt ab episcopo confessores, debent idoneos et

providos et honestos petere.
Le concile de Poitiérs^de l'an 1280, commande à tous les abbés,

clercs et bénéficiers de ne se confesser qu'à l'évêque ou à son péni-
tencier, ou à ceux qu'il-leur marquera, défendant à tout autre con-

fesseur de les absoudre sans avoir un pouvoir spécial du pape ou de
son légat! Le même concile ordonne la même chose pour les cha-
noines et-pour les supérieurs des communautés:.

Selon les statuts de Rouen, en 1226, il est-ordonné que chaque
prêtre se-confessera au moins une fois l'an à son évêque ou à son

pénitencier, Grancolas cite les ordonnances synodales de l'archer
vêque de Nicosie, en 1313, qui défendent de se confesser à un prêtre
dont on Vient soi-même de recevoir la confession.

Tous ces règlements n'ont été que de discipline locale, car dans
les mêmes siècles nous voyons que plusieurs conciles synodaux lais-
sent aux prêtres la faculté de se choisir leurs 'confesseurs.;Tel est
celui de Nîmes, en 1284, et celui de Lavaur, en 1318; il n'est pas
besoin de dire qu'il ne reste plus rien de cette ancienne discipline
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sur le choix des. confesseurs, si ce n'est à l'égard des religieuses, pour
la confession desquelles il faut une approbation spéciale, conformé-
ment à leurs statuts.

D'après l'art. 909 du Code civil, les médecins qui ont traité une

personne pendant la maladie dont elle meurt, ne peuvent profiter
des dispositions entre-vifs ou testamentaires qu'elle aurait faites en
leur faveur pendant le cours de cette maladie. Les mêmes règles doi-
vent être observées à l'égard du ministre de îa religion.

Or il est à remarquer que c'est àla qualité de directeur de la con-
science, de confesseur du donateur pendant sa dernière maladie, que
l'art. 909 est applicable. La Cour de cassation a décidé, le 18mai 1807,
qu'un ministre de la religion n'est point incapable de recueillir les

dispositions faites à son profit, quoiqu'il soit continuellement resté

auprès d'une personne pendant la maladie dont elle est morte,-lors-
qu'il n'a point été le confesseur du malade., lors même qu'il lui aurait
donné l'extrême-onction. '..•-

CONFESSION.

C'est .l'acte par lequel on avoue Ja vérité sur quelque fait.
Il faut distinguer la confession, en matière, -temporelle, et la con-

cession en matière spirituelle. Celle-ci est appelée confession saesar
mentelle; nous en parlerons dans un article séparé. La confession
en matière temporelle se fait en cause civile ou criminelle, ou hors

jugement. - "'"',''
. .La confession qui se fait en jugement s'appelle confession judi-
cielle; celle qui se fait hors jugement, c'est-à-dire ailleurs qu'en jus-
tice réglée, est appelée confession extra-judicielle.

Cette question n'a qu'un rapport éloigné au plan de cet ouvrage.
Cependant la glose du chapitre Ex parte, de Confessis qui permet à
l'abbé et aux religieux d'un monastère, dé révoquer une erreur de
fait avancée par ieur économe, a recueilli les différentes conditions

qu'exigent les lois, pour qu'une 'confession produise en matière civile
une preuve parfaite. Elles sont rendues par le sens de ces deux vers :

Major, spontè, sciens, contra se, ubi jus fit et hostis.
Certum, lisque, favor, jus, nec nâtura repugnet.

Ubi jus fit signifie, devant le jugé compétent. Sur ce principe, le

pape Alexandre III décida qu'un clerc, convaincu, même par sa con-
fession, devant un juge séculier, ne devait pas pour cela être con-
damné parle juge d'Eglise. (C. Ai si'clericÇdé Judiciis:)

CONFESSION SACRAMENTELLE.

La confession sacramentelle est la déclaration qu'un pécheur fait
de-ses fautes à un prêtre,pour en recevoir l'absolution.
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-
| I., CONFESSIONannuelle. Son précepte ei.\ à qui fd faire.

.Le concile de Trente, en la session XrV, expose la doctrine de

l'Église sur.lè sacrement de pénitence. La confession estdepréeepte
divin; elle se faisait anciennement en public comme en secret ; mais,
un-acte d'humilité, tel que la confession publique n'était, -ce semble,

praticable que dans ces premiers temps de ferveur, où la charité des
fidèles ne leur lais sait voir dans les pénitents humiliés que le triomphe

. de leur vertu et les effets de la grâce: Aussi, dès que, devenus moins

zélés, les chrétiens n'eurent plus pour les pécheurs contrits la même
charité ou la même" estime, on cessa de s'exposer volontairement au

mépris par des confessions publiques-: on ne se confessa plus qu'en
secret. Le concile de Trente (session XIV, chap. 5, de Gonfes.), en

établissant, d'après le concile de Latran, m cap .Utriusque, d-ePoenit.
et mm>., le précepte de la confession, au moins une fois l'an, dit que
la confession publique n'est pas de précepte divin, quoique rien n'em-

pêche qu'on né la fasse pour la réparation de ses scandales. (Foyez PÉ-

NITENCE.)
; --v;--.:--- . .:"" . .--.

Voici comment s'exprime le concile de Latran, touchant le jjré-
côpte de la confession pascale : Omnis utriusque sexûs fidelïs, postquàm.
ad annos discretionis pervenerit,

• omnia sua solus peccata saltem semél
inanno fideliter confiteatur proprio sàcèrdpti .*et injunctam sibi poeni-
tentiam propriis viribus studeat adimplere, suscipiens reverenter ad mi-
nus in pascha éuchdrîstioe sacramentwnY; nisi forte de proprii sacerdotis

cohsilio, ob aliquam raiiondbilem causam ad tempus ab hujusmodi per-
cêpiione. duxerit abstinèndum ; alioquift et vivens ah ingréssu ecclesioe
urceaiûr, moriens christiànâ careat sepulturâ. Undè hoc salutare statur-
tum fréquenter m. eçclesiâ.publicatur, ne quisquani ignorantioe coecitate,
velamen'excusationis assumai.

Si quis autem aliéna sacerdoti voluerit justâ de sua causa sua çonfi-
teri peccata, Ucentiam, priùs postulet, -et obtineat à proprio sacerdote:
cum aliter ipseillum non possit dbsolvere vel ligàre. [Omnis, de Poenit.,
et remiss.; Sess. XÏÏL.c. 19, Çoncil. -Tria:)'

Le sens dé ce fameux décret est d'ordonner que la confession an-
nuelle se fasse seulement au propre prêtre, ou à celui qui en a reçu
la permission, ou celle de son supérieur; c'est l'interprétation com-
mune des conciles provinciaux, des papes, des théologiens et des

canonistes. Mais, que doit-on entendre par propre prêtre? Est-ce le
curé de la paroisse ou tous les prêtres approuvés du diocèse'? Plu-

sieurs canonistes pensent qu'il ne s'agitici que du curé et ils disent

pour appuyer leur sentiment que, dès l'an 1280, un synode de Co-

logne, et l'an 1281 Un concile de Paris, composé de 24 évêques et

"d'un grand nombre de docteurs, avaient déjà décidé la contestation
en faveur des curés; qu'en 1451 et 1456, la faculté de théologie de

Paris, en 1478, le pape Sixte IV, confirmèrent cette décision, et

qu'elle a toujours été suivie dans le clergé de France ; que les con-

ciles de Bourges.eh 1584, et de'Narbonne en 1551, sont, aussi-très
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exprès là-dessus et que c'est évidemment le sens du.concile de La-

tran,-'puisqu'il exige que celui qui voudra se confesser à un prêtre

étranger, en obtienne la permission de son propre prêtre. Cepen-
dant, on donne aujourd'hui généralement une interprétatipn diffé-

rente: aux mots propria sacerdoti. Voici la décision de saint Liguori,
dans son Traité de la Pénitence : Fidèles libéré se possunt confiteri çui-

cumqué confessario approbaio,ret hoc etiam tempore paschali, et invita

parocho. Proprio sacerdoti iniélligëndum, omni sacerdoti, qui ab ordi-

ndrio est approbatus. Et hoc sâltem ex proesenti univei'sàli consueiudine
hodiè certum est quidquid antiqui aUter dixerint. BenoîtXIV (1), qui
donne là même décision, dit que la proposition contraire jure, meri-

toqùe essecastigandam. Saint Charles, dans les conciles:!, II, H! et V

de Milan, a fait, plusieurs bons règlements sur cette matière. Il or-

donna, entre autres choses, que ceux qui, dans le temps-de Pâques,
auront été absents de leur paroisse, porteront àleur.curé Une attes-

tation du lieu où ils auront fait leurs pâques : et sur la, communion

pascale des laïques qui servent dans les monastères, il les oblige à

la faire dans l'église delà païoisse. Les conciles de Bordeaux en.'-1583'-,
et 1634, .d'Aix en 1585.,"-et de Narbonne en 1609, ordonnent aux

curés de tenu- un registre fidèle des noms et des prénoms de ceux

qui se seront confesses au temps de Pâques,, où seront, aussi mar-

qués le jour et le mois; registres qu'ils seront tenus dé produirelà'
l'évêque,. quand il le demandera. ; . .

Nous pensons donc etnous enseignons que, par'prqpriussdcerdos,
il faut entendre tout prêtre approuvé par son évêque pour'entendre
les confessions'. Mais notre opinion à cet égard parut fort étrange à

uri respectable curé qui nous écrivit que la décision de saint Liguori,

que nous avons citée, était formellement-en opposition avec la pra-

tiqué suivie dans_ son diocèse et contraire aux décisions dès confé-

rences ecclésiastiques impriniées j>ar ordre de son évêque. En 1847,
un journalreligieux (2) crut devoir aussi, dans plusieurs articles, atta-

quer notre sentiment. Nous n'en fumes point'étonné, car nous sa-

vons que quelques théologiens et canonistes ont embrassé sur cette

question des opinions fort exagérées. Launoy est allé jusqu'à dire -

qu'un chrétien qui se confesserait à son évêque, ou même au pape,
ne ^remplirait pas le précepte dû canon Omnis .ntriusque sexps,
comme s'il n'était pas de:foi. que le pape fut le propre prêtre de tous

. les fidèles". Noël Alexandre, dans une de ses dissertations, a pul-
vérisé ce paradoxe de Laûnôy. Le pape Jean XXII, dans la bulle

Vas électionis, condamna expressément, en 1320r la doctrine qui
exclut de la dénomination de propre prêtre le pape, les évêques,. les

religieux et les autres députés..'par lés évêques pour entendre les

confessions. (Extrav. comni,, de HoerMicis/cap. 2.) Alexandre IV

avait déjà condamné, en 1255, Guillaume dé Saint-Amour,; qui le

(i)[De Synodo dioecesanâ, lib. xi. ,.-.-.

7(2) La Voixde te vérité, journal qui mérita alors d'être interdit par Mgr Affre,
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premier avait enseigné que le curé seul, à l'exclusion du pape et
de l'évêque, est lé proprius sacerdos.

La Sorbonne, pendant les siècles passés, contribua beaucoup à
soutenir ce système, Eugène IV condamna ceux qui disaient que le

pape même ne pouvait donner aux religieux le pouvoir d'àbsoùdr-e
vaîidèment. Alors la Sorbonne déclara ia bulle du pape suspecte de.

fausseté, ajoutant quelle troublait l'université et d'autres choses
semblables.-Lés jansénistes accueillirent et fomentèrent ce système,
et le clergé de France, en: 1655, condamna ces erreurs. Habert (1)
dit que souvent des théologiens de la faculté dé Paris ont soutenu
cette erreur, en. donnant exclusivement au curé le titre de proprius
sacerdos; selon lui, ce titre est au moins schismatique, et il ajouté
qu'on à souvent condamné-cette proposition. .'7 -

Navarre et beaucoup d'autres enseignent que le proprius sacerdos
est le pape, l'évêque et le curé.>D'autres.disent, avec plus de fonde-
ment et même" avec certitude, _que c'estiè pape, l'évêque, le curé et
le prêtre délégué par, l'évêque ou tout confesseur autorisé à con-
fesser lés fidèles (2)- Le proprius sacerdos à toujours été, et est en-

core, le prêtre quelconque délégué par l'évêque, et le prêtre est ap-
pelé proprius sacerdos de ceux qui se confessent a lui (3).

On voit mêméj par le canon Omnis utriusque sexûs, que l'esprit du
concile de Lâtrân était de parler dé tous les confesseurs eh général,
et en particulier de celui qui est propre à chaque pénitent. En effet,
ce même canon donne des règles, que tous les prêtres doivent ob-
server sur la discrétion. Si le curé avait été le seul proprius sacerdos^

qu'aurait été lé pénitencier des anciens siècles et du temps même du
concile? Qu'aurait été le proprius sacerdos des religieux qui avaient
leurs confesseurs députés ad hoc par l'évêque? Quiâurait été le pro-
prius sacerdos dés curés et des prêtres, qui devaient avoir un con-
fesseur désigné par l'évêque? Qui aurait été celui des religieux qui
se confessaient entre eux et confessaient les fidèles? celui des au-

môniers, des chapelains, etc? - "• -

Si l'on veut-consulter beaucoup de conciles provinciaux et de sy-
nodes tenus, surtout en France,"depuis le quinzième siècle, on y
verra souvent répété que les ênnve&mons piroprius sacerdos, proprius
confessariùs, swùs confessarius sont synonymes, et signifient tout-

simplement le confesseur que chacun avait choisi pour soi, 11en est
même qui l'expliquent très clairement. Par exemple, le- synode dé

Ciérmont, en 1268, lequel dit": Proprium uutem sacerdoîem.dicimus
duobus modis ex offxcio, Utpbte papam, epîscopos, curatos, vel ex com-

niissione, sicut fratres proedicatores et minores, et quibus commisit epi-
scopus vicès.:sups. On ne pouvait parler plus clairement. Voici encore

(1.) De Poenilentiû, c. 9. de Conf. § 7, 8 et 9. -, .':

(2) Navarre, in cap. Piaçuit, de Pcenit. dist. ri, 131 ; Pontas, cas, 16; Thomassin,

Discipline de l'Eglise, part, i, liv. n, c. 10.

(3)' Nardl, Dès Curés et de leurs droits dans l'Église, chap.Q.
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d'autres preuves décisives et sans réplique : Le célèbre Alexandre

de Halles, très-renommé du temps du concile dé Latran, et mort

en 1245, assure-que le proprius sacerdos est l'évêque, le curé et

tout prêtre délégué par l'évêque. Saint Thomas et saint Bonaventure

[dist. xvii, q. 2) pensent de même ; et saint Thomas dit que celui qui
se confesse à l'évêque ou à un prêtre délégué par lui se confesse

proprio sacerdoti. Voyez encore Fontanâ (Défense de l'épiscopal), Fer-

raris [verbo ECCHARISTIA, 4, ,2'5),. Lambertihi {Natif. 105) et plusieurs

passages de la sainte rote romaine.
Il est donc démontré que le concile, par proprius sacerdos, n'en-

tendait pas le curé comme curé, mais le propre confesseur de chacun,
curé ou non, délégué par l'évêque,,. qui seul est le proprius sacerdos
dans la rigueur des termes. •

S'il restait encore à cet-égard le moindre doute, il serait résolu

par nos derniers, conciles provinciaux, du moins pour la pratique
actuelle, car ceux qui ont examiné cette question se sont pro.nonoes.de
la manière la plus formelle et dans les termes ies plus clairs et les

plus-explicites. -

"Par le propre prêtre, dit le coiicile de la province de Reims, tenu
à Soissons, on entend le curé, l'évêque et le Souverain Pontife, Mais
afin défaire cesser entièrement la restriction pernicieuse apportée
à la liberté des fidèles, relativement au choix du confesseur, nous
voulons et déclarons, volumus et declaramus, que ceux qui se confes-
seront à tout prêtre approuvé.par l'évêque, cuilibet ab episcopo ap-
probato sacerdoti, rempliront le précepte de la confession annuelle;
de sorte qu'il est expressément défendu à tout curé d'inquiéter qui
que ce soit à cet égard, nonobstant toute coutume contraire. »

(Titul. VIII, cap. 2.)
' -. .

« Les fidèles, aj oute le cou cile de la province de Tours, tenu à Ren-

nes, aurontlaplus grande liberté dans le choix de leurs confesseurs,
même pour la confession annuelle, etiam pro confessione sacramentali
annuâ faciendâ de proecepto,"à laquelle nous déclarons que,l'on sa-

tisfera, dans toute notre province, en s'adressant à tout prêtre ap-
prouvé par l'ordinaire. Cûi satisfieri, declaramus per confessionem
factam cuilibet sacerdoti ex approbatis ab ordinario. Tous les prêtres
avertiront leurs paroissiens, surtout au temps du carême, de cette
faculté qui leur est accordée, et aucun ne se permettra de gêner cette

liberté, directement ou indirectement, àrégard.de quelque personne
que ce soit. » (Décret: XVII, § 4.)

Enfin le concile d'Avignon prescrit la même pratique en ces
termes : " Nous décidons qu'il est permis à tous les fidèles, et à
chacun d'eux de s'adresser à quelque prêtre que ce soit, approuvé
par l'ordinaire, pour la confession, même au temps.de Pâques, etiam

tempore Paschali, et nous décidons en conséquence que tous les pa-
roissiens soient avertis publiquement par leurs propres curés, que
eette faculté leur est accordée. » (Titul. IV, cap. 5,)

Dans la plupart des diocèses de France, l'approbation de l'évêque
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tient lieu de permission pour la confession, et rien de si commun dans
ces mêmes diocèses que les confessions hors de la paroisse sans per-
mission du curé. Dans celui d'Evreux, par exemple, les statuts por-
tent : "Nous ordonnons aux pasteur s,de laisser à leurs paroissiens
laliberté de se confesser, même pour Pâques, à tout prêtre approuvé
dans le diocèse. » On exigé seulement que le paroissien vienne rece-

, voir la communion dans sa propre paroisse, par les mains du curé
ou de.son vicaire. (Voyez COMMUNION.)

§ II. CONFESSIONdes enfants. _ . ,

D'après le canon Omnis utriusque sexûs cité dans le paragraphe
précédent, il est évident que tous les.fidèles parvenus à l'âge de dis-

crétion, c'est-à-dire environ à l'âge de sept ans, sont rigoureuse-
ment ténus de se confesser au moins une fois l'an, et que ce pré-
cepte oblige les enfants qui ont. suffisamment de raison pour se
rendre coupables de péché, comme il oblige; les personnes plus
âgées. Cependant beaucoup de curés se sont imaginé que" les en-
fants ne devaient se confesser et recevoir l'absolution qu'à l'époque
de leur première communion. C'est là une erreur grave et très

pernicieuse au salut des enfants qui, faute de7se confesser et de
recevoir l'absolution de leurs fautes, Vivent en état de péché plus
ou moins grief et prennent souvent de mauvaises habitudes qu'ils
conservent toute leur vie.

Pour obvier à ce gravé inconvénient, nos derniers conciles pro-
vinciaux d'Avignon, de Lyon et de la province; de Reims ont sage-
ment prescrit aux curés d'accoutumer les' enfants à se confesser, et
de les absoudre, s'ils en sont dignes, même avant le temps de la pre-
mière communion. Et si digni absolutionis videanfur, etiam antè tempus

primé communionis àbsolvantur. Le devoir du vrai pasteur est d'ac-
coutumer les enfants à cette sainte pratique et dé les préparer ainsi

insensiblement par une vie innocente à recevoir dignement le sacre-
ment de l'Eucharistie. Il doit donc les confesser plusieurs fois

l'année, et, autant que possible, à des époques déterminées. "Car il
serait souverainement déplorable, si, par la négligence et l'incurie
d'un pasteur, l'âme de ces pauvres enfants languissait dans le péché
et dans dès: habitudes coupables et vicieuses. Quàm dolendum esset,

si, parochi negligeniiâ,longum per tempus, eorum ànimoe in pecca-
tis et pravis consùetudimbus languescerent: (Concil.\ Lugd. 1850,
Décret. XXIV, n. 4 ; concil. Prov. Rhemens., titul. VIII, cap. 3.)

- ' - | III, Secret -de la CONFESSION.

,
"

7 (Voyez CONFESSEUR,§T.) ;

7 ; CONFIDENCE.
:

La confidence est regai'dée comme une espèce, de simonie, et sou-

vent elle y est jointe. On dit.communément que la, confidence est la
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fille de la simonie, parce que c'est le fruit d'une convention simo-

niaque. La confidence est un fidéi-commis en matière bénéficiale,
c'est-à-dire un traité par lequel une personne reçoit un bénéfice pour
en rendre les fruits à une autre, ou même en restituer le titré après
un certain temps. Un homme de guerre, par exemple, obtient, par
son crédit, un bénéfice de grand revenu, et le met sur la tête d'un
frère ou d'un domestique, qui lui en rend la plus grande partie, se
contentant d'une petite pension. Ou bien, pour conserver dans une

famille un bénéfice qui la fait subsister, après la mort jdu titulaire
bn en fait pourvoir un ami qui n'en est que lé dépositaire, en atten-
dant que l'enfant'à qui on le destine soit en âge.
-" Cet abus fut commun en France à la fin du seizième siècle. Plu-
sieurs grands bénéfices, et même des évèchés, étaient ainsi pos-
sédés sous d'autres noms, par des femmes ou des hérétiques, La

peine de la confidence est; la même que celle de la simonie. Outre

l'obligation de restituer, il y a excommunication de plein droit, et

perte de tous les bénéfices. -

•;- Il n'est fait aucune mention dans tout le corps du droit canon,
'-:non plus que dans les constitutions des anciens papes, de cette es-

pèce de simonie. Pie IV fut le premier des papes qui, dans une bulle
de l'an 1564, parla contre les confidentiaires.' Saint Pie V, son suc-

cesseur, s'étendit beaucoup après sur cette matière dans deux dif-

férentes bulles, l'une de l'an 1568, et l'autre du 1er juin 1569. Cette

dernière porte en son titre 7 des confidences bênêficieUes, de leurs cas,

présomptions et preuves. (Voyez SIMONIE.)
Nous ne nous étendrons pas davantage sur cette question, parce

],que cette espèce de simonie ne peut plus avoir lieu aujourd'hui en

France.

CONFIDENTIAIRE.

C'est proprement celui qui prête son nom pour posséder le titre

-du bénéfice, à la charge de remettre à un tiers, soit lés revenus du

bénéfice en totalité ou en partie, soitle titre même du bénéfice dans

le temps dont on est convenu. Il y a des auteurs qui distinguent
l'auteur de la confidence, c'est-à-dire, celui qui remet le bénéfice pour
s'en réserver les fruits, ou pour le faire parvenir à la personne qu'il

affectionne, et qui ne peut le posséder encore, du confidentiaire dont

nous venons de parler; mais, dans l'usage ordinaire, on appelle con-

fidentiaires tous ceux qui participent au crime de confidence. Et^au-

..trefois on comprenait les.confidentiaires sous la dénomination géné-
rale de simoniaques. (Voyez ci-dessus CONFIDENCE;)

'".'-. CONFIRMATION.

Nous parlons .sous ce mot de la, confirmation comme sacrement et

; comme ratification ou approbation d'une chose.

T. n 16
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§ I. CONFIRMATION, sacrement.

Leconcile de Trente, session VII, explique en trois canons la M

çle l'Église sur- ce sacrement. La matière consiste dans l'onction du
saint çtoême et l'imposition des mains de l'évêque. Le canon De Ms

verg, dist. &, de Cqnsecratione, ne désigne ce sacrement que par l'im-

position des mains.
La forme consiste dans les paroles que l'évêque prononce lors-

qu'il applique l'onction du chrême : Signo te signo crucis, été. (Can.
Novissimi, 4e Conseerat, dist. 5.)

On ne peut avoir à la confirmation qu'un parrain ou qu'une mar-

raine. Un parrain pour les gargoiis, une marraine pour les filles.

[Conciles de BordeaVM ÇB 4§83< et de Mihn V,) Ce parrain pu cette

njarf&ine ne. peut pas, être le même que celui du baptêpe. (Concile
de NarbQj^e en 16Q9.) @t il §st défendu de. rien donner à celui qui
est eonfir-iïïQ pu à g"g§parents pour ne pas donner préteçte d§ réité-
rer ce sacrement..Ne occasionem proebeat iterçindi hoç s.a&-qmentum:

[Çqn,çiles djAùp, ^Narbonne, et \f* de Jflilap,.) A l'égard de l'affinité

que produit la confirmation, v.Qye%AFFÎNITÉ. Ce n'est plvis la coutume

ê&in£§nant (je donner des parrains ou ni^rralnes aiix po^fiymantg-
Qn "gecontenue $e_leur donner 1111nom,

C'était W. Miçien upage de dpnnpr le saprpiaent de confirma^iori à

trois libres au soir, le.pe concile de Milan recpmmande ftuxéyêqufs
,d§ s'y gopfornipr, Qiaig rign n'enipêc^p qu'pil nppiugse l'administrer
le matin, c'est même ce qui se fpjitleplu^ cpmui^émentftiaij[itgji§nt,
et alors il est Çonyenable que celui qui reçoit ce gacremgnt doive être
à jeiifl. Plusieurs conciles enjoignaient même à l'évêque de ppnférpr
à jeun ce sacrement à des personnes qui étaient également fi jeun:
àjejunojejunis. En beaucoup de diocèses, on recommande à ceux

qui doivent se présenter pour ce sacrement d'être àjeun, autant que
faire se peut. On ne doit pas régulièrement administrer ce sacre-
ment avantl'âge de sept ans, etles adultes doivent se disposer à-Je
recevoir par la Confession. Les Curés sont obligés d'avertir leurs pa-
roissiens de recevoir ce sacrement et de les y préparer par desln-
structions convenables. (Conciles de Tours en 1583,. de Bourges
en 1584, d'Aix en.1585, de Toulouse en 1590, deNàrbonne en 1609,

" de Bordeaux en 1624.) Ces mêmes, conciles enjoignent aux évêques
d'être exacts à visiter les différentes parties de leurs diocèses potir
adininigirer le sacrement de confirmation.

Maintenant,"pour que les fidèles retirent des fruits abondants du

sacrement de confirmation, on ne le confère qu'aux enfants qui ont
fait leur première communion et qui sont suffisamment instruits, à

moins de cas extraordinaires dont l'évêque seul est juge. C'est ce

que décide-formellement le concile dé la province de Tours, tenu
à/Rennes en 1849. Nous ordonnons, dit-il, que personne ne soit
admis à recevoir le sacrement de confirmation sans: avoir fait sa pre-
mière communion, à moins toutefois qu'une grave raison; dont"l'é-
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Vêquesera juge, ne eonseihë d'agir autrement, Sancimus nullumad
hoc sacramentûmadmitiendum esse, quin ad primam çommunionem ac-

Éesserit; nisi tamen aUùd gravis ratio, judice episçopo, suadeat. (Der
çret. XVII, | 2-.) Le concile d'Avignon de la même année, dans le

chapitré 3 du titre IV décide la même chose. In ecclesiâ jatinâ à

iryulto tempore consitetudo viget confirmationem non cohferendiantè sep-
ienniuin, et inprovinciâAvenionensi, non nisipost primam communion
nem puéris hoc sacramentum àdministratur, et hune usum retinendum
censent Patres çoncilii, exceptis quibusdam çâsibu$,judieio episcopi.
: .Le concile de la province de Reims et celui déjà cité de la pro^
Tince de Tours prescrivent, à ceux qui doivent être confirmés, de

présenter à l'êvêque ce qu'on appelle communément un billet de çon*

firmatioii, qui constate la permission du curé et une préparation sui>

âsante pour recevoir ce sacrement. Ce billet, signé du curé ou de

spn vicaire, doit être délivré hors le'tribunal de la pénitence. Tmdat

pârochus, extra tribunal pmnitentioe, non. discernens eos quos absolvit

saçramenialiter- ab iis quos absolvere nonpotuit. [Titul. VI, cap, 2.)
Il doit y avoir dans chaque église un registre spécial pour insérer

les noms, de tous ceux qui ont reçu la confirmation. Habeatur etiam
in unâquâque ecclesiâ paroçhiali liber- confirmatomm in qua ipsQnim
notnina inscribantur.'

La confirmation ne doit être donnée à aucune personne étrangère
au diocèse, à moins qu'elle n'ait obtenu préalablement la permission
de l'ordinaire, ou que cette permission ne puisse être présumée

pour une grave raison.
Le concile de Trente -a décidé dogmatiquement, session VII,

can. 3, que l'êvêque est le seul ministre ordinaire de ce sacrement.
Le mot ordinaire semble faire entendre que l'êvêque peut commettre

un prêtre pour- donner extr^ordinàirement la confirmation, et telle

est «n effet l'opinion de plusieurs docteurs qui se fondent d'ailleurs
sur l'usage de l'Église -grecque et sur ce que le canon Mdnus, dist, 5,,
âeConsec., qui donne, aux évêques le pouvoir exclusif de, faire, l'iinr-

position des'niains, est regardé comme apocryphe : le canon Pêrve-

ïiit, ajoutent-ils, de la même distinction, donne aux pr|tres le pou-
voir d'oindre le front des baptisés en l'absence dgs éYeques. Mais .
le pape Benoît XIV (1) se déclare pourl'opinion contraire. Ce sa-

vant pape établitquê les Souverains Pontifes sont seuls en droit de

commettre des prêtres pour administrer Je sacrement dé confirma-
tion, et qu'ils né donnent cette commission qu'à condition que -lés

prêtres "se servirontdu'chrême consacré par-lés évêques.positâ au-

tém .réservation^ ce sont lès termes àeBmoît MIW,-fapultatïs de qùâ
zsermo, à Summo Pontifice sibi facta, nec licite, neç validé poteét épis-

eopus latinus illauti, nam quamvis confirmare, sit âctus ordinis episço-

pàlis cujus formitds et validitaè à pontifiais nutu non pendet' delçgaH
tamen simplicî presbyteri potestatem exerçendi ejusmodi aitum, potiùs

- (1) De Synoâaûioecesanâ, Mb.va, eap. tel%.
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ad jurisdictionem quàm ad ordinem pertinet episcoporum verà, sive sii
immédiate à Christo Domino, sive à Summo Pontifice, ilà semper huic

subest, ut consentientibus omnibus catholicis, ejusdem auctoritate et im-

perio limitari, atque ex légitima causa, omnino auferri possit. [Voyez
CONSÉCRATION, CHRÊME.)

Plusieurs canonistes avaient déjà dit que le pape seul peut donner
à un abbé le pouvoir de confirmer, mais non de bénir et de consa-
crer la matière du sacrement.

Les apôtres envoient saint Pierre et saint Jean à Samarie, pour
faire recevoir le Saint-Esprit, par l'imposition des mains, aux nou-
veaux baptisés. Saint Philippe n'étant que diacre né pouvait le leur

donner, parce que ce pouvoir était réservé aux apôtres, comme il
est encore aujourd'hui réservé aux évêques, leurs successeurs, qui
seuls peuvent donner le sacrement de confirmation. Ce trait d'his-
toire affermit l'autorité du canon Manus, et justifie la doctrine de
Benoît XIV. {Voyez MISSIONNAIREAPOSTOLIQUE.) . --

Comme le sacrement de confirmation imprime un caractère à ceux

qui le reçoivent, de même que le baptême, on ne le peut recevoir plus
d'une fois. [Exconcil. Tarrac, can. Dictum. de Consecrat , dist. 5;
Greg.Ilï,can. Dehomine, de Consecr,, distinct. 5.)

-§ II, CONFIRMATION, Élection.

(Voyez ÉLECTION.)
-

§ III. CONFIRMATIONdes abbés. -

[Voyez ABBÉ.)

§ III, CONFIRMATION, approbation.

"'- Il est parlé, sous divers mots de cet ouvrage, de la confirmation
dans le sens d'une approbation de quelque acte;! telles sont les con-

firmations d'élection , de conciles, de concordats , d'aliénations,
transactions, etc. Sur quoi il faut voir ces différents mots, en rete-
nant cet axiome, que la confirmation parolle-même ne donne rien,
mais approuve seulement ce qui a été donné ou requis : Qui confir-
mât nihil dat, sed datum tantùm significat.

'

. - CONFISCATION.

Il est parlé de confiscation dans plusieurs textes du droit canon.

[C. Accusatoribus 3, quoest. 5; c Vergentis; c. Excommunicavimus,
de Hoereticis.) La première de ces décrétales ordonne que les biens
des hérétiques seront-confisqués respectivement au profit de chaque
seigneur où ils se trouveront assis:; l'autre dit que les biens des
olércs hérétiques ne seront pas confisqués comme ceux des héréti-

ques laïques, niais qu'on en fera l'application aux églises où ils ont
eu des bénéfices : Bona damnatorum si sint laïci, confiscentur ; si verà
clerici applicentur ecclesiis, à quibus stipendia réceperunt. En sorte
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que si les clercs ont eu des bénéfices en différentes églises, dans un
seul diocèse ou dans plusieurs, la distribution de leurs biens se fera
au profit de chacune de ces églises, suivant ce qui est réglé par le

chapitre Relatum, de Téstamentis. -

Le chapitre Oportet, de Mandatisprincipum, désire qu'on corrige
plutôt les clercs en leurs personnes qu'en leurs biens : Magis emen-
dàre clericorum personas quàm in èorum bona soevire debere ; non enim
sunt res quoedélinquant, sed res gui possèdent:
''':' Lé juge d'Église ne peut ordonner de confiscation, parce que l'É-

glise n'a point de fisc, quia Ecclesia nec territorium, nec fiscum habet ;
il peut seulement condamner à des peines pécuniaires applicables à
telle oeuvre qu'il lui plaira. (Voyez AMENDE.)

Nous croypns superflu d'ajouter que les canons relatifs à la con-

fiscation ne peuvent plus avoir d'application parmi nous."

CONFRÉRIE.

On donne ce nom, du latin confraternitas, et quelquefois celui de

congrégation, à une société de plusieurs personnes établie pour
quelque fin'pieuse. Cette société est aussi appelée association et

agrégation. Quand eEe donne naissance à d'autres confréries qui y
sont agrégées, elle prend le nom d'archiconfrérie.

Le .droit canon et les anciennes histoires ne parlent que de con-

grégations de clercs ou de moines ; ce qui fait croire que jusqu'au
temps des nouvelles réformes, où les nouveaux religieux se livrèrent
tout entiers au service de l'Église, les fidèles ne connaissaient d'au-
tres assemblées et d'autres exercices de dévotion que ceux de la

paroisse. On vit alors se former des confréries de toutes les sortes.
Les papes les favorisèrent d'indulgences, les corps religieux en pri-
rent soin; les plus considérables furent les confréries de pénitents.
(Voyez PÉNITENTS.) Mais aucune ne fut enrichie des dons spirituels
du pape, comme celles établies à Rome sous les noms de Confalon,
c'est-à-dire, de la rédemption des captifs, du Saint-Crucifix, ou de

Saint-Marcel, des Agonisants, du Saint-Sacrement, du Scapulaire,
du Rosaire, de la Résurrection de Notre-Seigneur, de la bienheu-

reuse Vierge Marie, de la Plante, des Stigmates de saint François,
de la Miséricorde, dé l'Ange gardien, et enfin de Saint-Sauveur en

l'église deSaint-Jean-de-Latran. On a donné à ces confréries le nom

d'archiconfrérie, à raison de ce que les autres confréries s'y font agré-

ger pour profiter des -prières qui s'y font et dés indulgences qui y
sont attachées.

En 1836, il a été établi à Paris, dans l'église de Notre-Dame-

des-Victoires, une archiconfrérie, sous le titre du Très saint et im-
maculé coeur de Marie, dont le but est de prier pour la conversion
-des pécheurs. Les Souverains Pontifes y ont aussi attaché plusieurs
indulgences.

L'établissement des confréries est un acte de juridiction épisco-
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pale,, entièrement réservé à l'êvêque, chargé principalement dès
âmes. C'est l'ordre établi par les conciles. De xenâdoèhiis et àliis
similibus lotis per sollicitudinem episcùporum in quorum diôicesi exis-

tunt, ad easdem utilitates quibus constituta èuni, ôrdîmuiu'r. (C. 8j de

Rèligiosisâomibus{) Les confrérieSi dit lé canon 7 du concile d'Arles
de l'ail 1234, doivent être défendues, si elles ne se font par autorité
dé l'êvêque;

Le pape Clément VIII publia à ce sujetla constitution QutEcumqUê,
lé 16 décembre 1604 j par laquelle il est défendu d'ériger aucune .
nouvelle confrérie sans là permission et l'autorité de l'évêqué, à qui
de plus il faut présenter les statuts pour qu'il les examine et lés ap-
prôuve. En conséquence, la congrégation des évêqùes et des régu-
liers déclârâj le 6 décembre 1617, que lès jésuites et lés dominicains

qui étaient en mission dans les Indes occidentales, né pouvaient y
ériger des confréries, sans l'approbation de l'êvêque voisin. La con-

grégation des Rites rendit une décision conforme, le 6 octobre 1617.
"Le concile de Rennes, dei'anl849, recommande fortement dans

le décret XIX, les pieuses associations~où confréries de fidêlêê, in-

stituées pour pratiquer des oeuvres de religion ou de charité; mais

en même temps, il veut qu'elles soient bien ordonnées et bien diri-

gées, de peur qu'elles ne deviennent un foyer de discordes, dé scan-

dales et d'antres maux. " !
En conséquence, d'après les principes que nous venons d'expo-

ser, le concile défend à qui que ce soit, de former où d'ériger une
• nouvelle confrérie sans le-consentement et l'approbation dé l'évêqué

diocésain, qui doit en examiner lés statuts avec le plus grand soin,
sine consensu et. approbaiione episcopi dioecesàni, qui ejusstàtutadiligen-
tefeocâminandacurabit;

Le concile déclare en outre, conformément à la constitution de
Clément VIII, que nous Venons de citer, et aux autres constitutions

apostoliques, que toutes les confréries ou associations quelconques,
même établies dans les églises des réguliers, ou qui sont approuvées
par lettres apostoliques, où agrégées à des archiconfréries érigées
canoniquëinent ne pourront pas exister sans le consentement et la
volonté dès ordinaires ;_qu'elles seront entièrement soumises à leur

juridiction, que leurs indulgences et privilèges ne se pourront ga-
gner ou communiquer sans lé visa et la reconnaissance des mêmes
ordinaires des lieux ; enfin, que leurs officiers ou directeurs seront
tenus de rendre compte dé leur administration à l'évêqué, si celui-ci

l'exige. (Décis. delàcongrég. du concile du-'2-9mai 1683.)
Lé même concile ordonne encore que toutes les confréries érigées

dans les églises paroissiales, seront en tout soumises âù curé dû lieu,
où à son vicaire délégué spécialement par lui, quand il aura le pou-
voir de déléguer, le tout suivant les règlements établis par l'évêqué.
Si quelques confréries ont été établies dans des oratoires, chapelles
ou lieux exempts de la juridiction cûriale, les éyêquôs auront soin
de déterminer leurs droits, fonctions et prérogatives, charges et
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obligationsj si exactement que toute occasion dé division et de con-
testation entré lësdites'cbn/rmes et les paroisses, soit écartée-.

Enfin-, lés exercices? et oeuvres pieux dès confréries et associations,
seront tellement réglés, que là célébration des offices de là paroisse
n'en soit jamais empêchée ni troublée, et bien plus encore, que lès
fidèles îié soient pas détournés dé ces offices, surtout âù moiïiênt
de la prédication; t

Les confréries sont^elles au rang des corps pieux et êëclésiâsti-

qùëst Sur cette question, les caîionistes hë paraissèntpas bien d'àfe1

cofd; Voici ce qu'en dit Bâl'bosâ;- cet autour fait rapporter là ques-
tion aux lieux-, aux corps; aux bifehs et aux personnes; 1° Par râp-
part aux lieux-, il dit qu'ils sont saints éteignes de l'immunité, si
l'on y célèbre les saints mystères : Si habèant hoépitâle M êcciësiuin
cum câmpahili et altaribuSi aliàs éecm.

2° Lé corps de la confrérie est ecclésiastique, suivant lé même

auteur, quand l'éVêqùe l'a approuvé pour dès fins pieuses s sans dis-

tinguer s'il y a plus ou moins de laïques que de clercs ; en cette quà^
lité, gaudetprivilegio fori. .

3° Les biens des confréries, ainsi approuvés par l'évêqué, sont
mis au rang dés biens ecclésiastiques., et comme tels, inaliénables
saùs les formalités prescrites. Gelai dit Barbosa, est sans difficulté

-quand lès biens sont unis aux églises et chapelles où là Confrérie
fait ses exercices de piété.

4° A l'égard dès personnes qui .composent ces confréries; c'est-

à-dire des confrères^ ils restent tels qu'Us sont dans le siècle ; lès

laïques sont toujours soumis à leurs juges, et ne jouissent point du

privilège des clercs ; à Moins qu'il ne s'agisse de choses spirituelles

dépendantes de leurs confréries, comme de la réception dès ionfrëreè,
de-leur élection pour les charges, bu dé leur rang pour les proces-
sions, dans lesquels cas l'évêqué est leur juge; suivant la constitu-

tion: du pape Grégoire XIII, conforme au concile de Trente..

(Sess. XXV, deRegul., chap. 13.)
Les Conciles, notamment celui de Bourges, de l'an 1584, défen-

dent aux confréries de se tenir Ou de célébrer leurs offices in choro
ad majus àltàre ècclesiarum cathedr'alitim aut cùUegiatarum, èed ih

ëacellis tàntùmêi extra hofam qiid divihum ôffitium pefagïtuîr-, c'est-à-

dire; dans le temps de la messe paroissiale: (Voyez MESSEJPARÔÎSSE.)
Le concile de Nârbonné, ëii 1609 5 défend de tenir le Saint-Sàèré-

ment dans les chapelles de confréries, nisi hoc expresse approbante
episcopo.

Il y a des conciles, entre autres celui de Sens,- tenu en 1528, qui
défendent de payer aucun droitdë confrérie, ou d'exiger de serment

de lapart des confrères qui se font recevoir*
Suivantle concile de .Sens et celui de Narbonne qùé nous véùôns

de citer, les évoques sont en droit de se faire apjîortër les statuts
des anciennes confréries-, l'état dé leurs revenus et de leurs charges,
et de leur prescrire, dés règlements convenables s ISs officiers des



248 CONFRONTATION.

confréries doivent être approuvés par l'évêqué et prêter serment
devant lui, et les procureurs des confréries sont obligés de rendre
leurs comptes àl'évêque. Le même concile de Sens réprime des abus

qui; s'étaient glissés ou pourraient s'introduire dans plusieurs con-

fréries, comme les repas trop fréquents et trop licencieux.

On peut consulter le Traité des Indulgences, par Mgr Bouvier, ,
sur la manière d'établir les confréries, sur leurs avantages, etc.

Tontes les confréries, comme-établissements publics légalement
privilégiés, 6ont été supprimées parla loi du 18 août 1792, titre I,
art. Ier. Ces associations pieuses, n'étant plus reconnues par la loi,-

ne-peuvent, par conséquent, profiter directement des dons qui leur
seraient faits. Nous n'entendons parler ici que des dons qui auraient-
besoin de l'autorisation du gouvernement; car irien n'empêcherait
qu'on ne pût faire quelque offrande à ces pieuses associations. Cepen-
dant si ces dons, quoique faits à la confrérie, étaient destinés aux

réparations et à l'embellissement d'une chapelle de l'église parois-
siale, ils pourraient être acceptés par la fabrique, et autorisés par
ordonnance.

Un arrêt de la cour royale d'Aix a déclaré que les confréries
n'étant pas autorisées, et ne formant pas aux yeux de la loi un-être

moral, elles ne peuvent avoir l'exercice d'aucune action, soit active,
soit passive.

Tout ce qui concerne les confréries se réduit donc actuellement à
leurs exercices de piété, que l'évêqué seul a le droit de régler, et aux

.dépenses nécessaires pour l'entretien de la chapelle où se font les
réunions. Les dépenses sont votées et employées d'après la libre
volonté des membres de la confrérie, dont les engagements cessent

quand ils le jugent convenable.
Une ordonnance du roi, du 28 marsT831, décide que là suppres-

sion d'une congrégation l'éligieùse ou confrérie, établie dans une

paroisse, ne peut donner lieu à un appel comme d'abus, contrôle
curé qui l'a supprimée.

"

Les biens des confréries, qui avaient suivi le sort de ceux des

fabriques, ont été restitués, parle décret du 17 juillet 1805, non

point auxdites confréries qui n'ont aucun caractère légal, mais aux

fabriqués. Voyez à cet égard notre Cours de droit civil ecclésiastique.
On donne aussi le nom de confréries à toutes les corporations

d'arts et métiers, parce qu'en effet c'est un lien religieux/qui les unit.

CONFRONTATION.

, La confrontation est un acte important en procédure criminelle,

qui doit être observé avec attention, suivant le chapitre Proesentium,
.de TestibusetAttest.

Le juge ordonne la confrontation de l'accusé avec les témoins pour
voir s'ils le connaissent, ou s'ils lui soûtiennenten face ce qu'ils ônF
dit-contre lui, et pour lui donner mojen de son côté de réunir les
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témoins. (C.Cùmclàm, 5B:, de Testib.) Après là confrontation; le pro-
cès est instruit, et doit être comnauniqué au promoteur, .pour-prendre,
ses conclusions définitives. ,

L'on confronte aussiles accusés les uns aux autres ; mais on né

confronte pas lès témoins aux témoins, ce .serait_/ôter à l'accusé lés

moyens- de se justifier, en empêchant lés contradictions où les
témoins peuvent tomber dans leurs 'dépositions, étant entendus

séparément, au lieu que s'ils étaient confrontés, ils pourraient, étant
dé mauvaise foi, s'arranger sur ce qu'ils voudraient dire pour perdre
l'accusé. •:."•. .

CONGRÉGATION.

Onprend ce nom dans l'usage en divers sens, quoiqu'en général
on l'entende toujours pour, une assemblée de plusieurs personnes
qui forment un corps, et plus particulièrement d'ecclésiastiques.

11. CONGRÉGATIONS des cardinaux ou romaines.

On appelle ainsi les-différents bureaux des cardinaux commis par
le pape et distribués en plusieurs chambres pour la direction de cer-

taines affaires. . ;

-La plus ancienne et la première de ces congrégations est celle du
Consistoire. (Voyez CONSISTOIRE.)Vient ensuite la congrégation du

Saint-Office ou de l'Inquisition. (Voyez INQUISITION.)La troisième'est
celle qu'on appelle des Évêques et des Réguliers. Congrègatio négotiis
episcoporum et regularium prwposita. Cette congrégation, à une juri-
diction sur les évêques et les réguliers : elle connaît des différends

qui naissent entre les évêques et leurs diocésains., et même entré
les moines et les religieux : elle répond aux consultations que lui
font les évêques et les supérieurs des réguliers» Cette congrégation
où il se traite d'affaires souvent embarrassantes et délicates, n'est

composée que dès cardinaux les mieux versés dans les matières

canoniques.
'

La quatrième congrégation, celle de l'Immunité ecclésiastique jlmmu-
nitas ecclesiastiça), a été établie pour savoir si certains délinquants
doivent jouir de cette immunité, c'est-à-dire si l'on doit les prendre
dans l'Église ou non, lorsqu'ils s'y sont retirés-: Cette congrégation
est composée de plusieurs cardinaux qui y président, d'un clerc de

chambre, d'un auditeur de rote et d'un référendaire. ;

Cinquième congrégation, du Concile. —- Elle'a été établie pour

expliquer les difficultés qui naissent sur le concile de Trente, le

dernier concile général .Cette congrégation n'avait d'abord été érigée

que pour l'exécution du concile. Sixte V lui attribua le droit.de
-
l'expliquer ; ses déclarations né sont rendues qu'en forme de juge-
-meûts, souscrits par: le cardinal-préfet et par le secrétaire, qu'on
délivre aux parties. (Voyez TRENTE.)

Sixième congrégation, des Rites ou des Rits (rituum).
— Elle a été

établie-par -le pape Sixte V, en 1582. Les fonctions de ceux qui là
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composent sont de régler ce qui regarde les cérémonies dé l'Église,
le Bréviaire, le Missel,'d'examiner les pièces qui sont produites
pour la canonisation des saints, et de décider lés contestations qui
peuvent naître pour les droits honorifiques dans Jès églises ;

Lès attributioûs de cette congrégation, quant à la révision dés
offices divinàj furent confirmées plus expressément par Urbain Vllï,
dans le célèbre décret du 8 avril 1628;

Septième congrégation, dé la Fabrique dé Sainte-Pierre. Elle à été
établie pour connaître des legs pour oeuvres pies ; dont une partie
appartient à l'église de Saint-Pierre. _

Huitième congrégation; de l'Index^ (Voyez INDEX.)
Neuvième congrégation, de la Propagande (de propagande Fide),

établie pour lés ïnissibné; ..-,'"'
Dixièîûe côhgrëg&tiôn, dès Aûmôhèè-. Elle à soin dé èé qui cbhcêriiê

la subsistance de Rome et dé tout l'État êôblésiàstiqùé.
Onzième congrégation, pour l'examen des évêques d'Italie devant

le pape, dont lés Seuls cardinaux sont exempts.
Douzième congrégation des indulgences et dés saintes reliques.
Treizième congrégation dès affaires extraordinaires. Cette congré-

gation est, "comparativement aux autres, d'une date toute récente.

Quelques-unes des anciennes congrégations existaient avant Sixte V,

quelques autres ont été établies depuis, mais la plupart ont été con-
stituées par ce grand pape, et ce fût lui qui lui donna la formé qu'elles
Ont conservée jusqu'à ïios jours s.Sous Pie,VI; pendant les orages dé
là révolution française, une commission fut établie pour s'occuper
dés affaires, alors si-épineuses dé l'Église avec la France; Soùs
Pie VII j les affaires dés autres royaumes furent également sou-
mises à son examen, et cette commission devint ainsi une congréga-
tion •; depuis, le monde chrétien à été continuellement dans une telle

agitation, qu'elle a eu toujours beaucoup à faire, bien que le Souve-
rain Pôntifé ne là consulte et ne l'appelle à .délibérer qûë sur les

questions délicates et extraordinaires qui naissent des rapports dé

l'Église avec les divers gouvernements; C'est dans le sein de cette

congrégation que sont discutés et préparés lés concordats, etc. Elle
traite donc non seulement dé matières théologiques, mais encore de
matières canoniques et poli tiques ;

Lès autres- congrégations Ont des attributions déterminées et des
réunions périodiques , il n'en est pas ainsi de celle qui nous occupe ;
les affaires extraordinaires étant de leur nature indéterminées, et
ne survenant pas à des époques fixes, il faut que lé Souverain Pon-
tife la convoqué pour qu'elle puisse se réunir, et qu'il la saisisse
d'une affaire pour qu'elle puisse l'examiner ; mais elle n'en est pas
moins Une congrégation permanente;

Les congrégations ont à leur tête Un préfet. Cependant quelques-
unes, celle du Saint-Office, par exemple, n'ont d'autre préfet que le

pape lui-même ; la congrégation des affaires extraordinaires û'a point
non plus de préfet; ..'--'-"
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,11 y à plusieurs autres congrégations â Rome établies pour des .

objets purement profanés que les papes changent à leur gré, à peu
près comme sont lés différèntê| Commissions' où bureaux dès affairés

qui sont portées au conseil d'État que lèë souverains établissent et

suppriment, selon l'exigence dés cas. Telles sont à Rome lés èô'ngré-
gations des eaux, ponts et chaussées, de bàïïo Regïmine, dés rués et
des fontaines j. etc. Ces congrégations paraissent cependant plus
Btables que ne lé Sont les commissions dû conseil dont lïoùs àyôùs

parlé.
' -' ,. '•-.."-- -"--.

Les décisions de'la plupart de ces congrégations, surtout de celle
du concile de Trente et 'dès'réguliers,' sont d'une grande autorité
dans les pays d'obédience ; elles y obligëntj ditFàgnanj inMtï'oqne
foré. Nous croyons que ces décisions obligent partout, surtout lors-

qu'elles sont approuvées par le Souverain Pôntifô et qu'elles regàr=
dent le for intérieur.

Les décisions des congrégations en général ne sont que consulta-
tives et n'intéressent d'abord que ceux qui les dëniandenti Maïs ces
décisions prennent le titre de décrets fet ont forée'de loi dans toute

l'Église, lorsqu'elles ont reçu l'approbation et la sanction du Sou-
verain Pontife; Nous avons lu avec avec autant dé douleur que de

surprise dans Certains canonistes français qûé les décisioùs dès coh--

grègations en matière dé discipline ne fdnt loi en France qu'autant qùè
les évêques les publient, Ce qui revient à, dire; àù résumé, quel'au-
torité dû Souverain Pontife est subordonnée à.celledes évêques. Il
faut être bien aveuglé par les préventions du gallicanisme pour
émettre un tel sentiment, qui né Mus paraît pas moins ridicule et

illogique que contraire aux principes catholiques. Quoiqu'il en soit,
la congrégation des affaires extraordinaires n'a pas proprement de
décrets à rendre, elle est plutôt un conseil du pape qu'une congré-
gation établie dans laforme dé celles dé Sixtè-Quint.

"Les décisions des congrégations romaines, approuvées et sanction-
nées par le pape, tantôt sont "publiées officiellement et tantôt ne le
sont pas. Le plus souvent on se contenté de les envoyer aux per-
sonnes qui ont consulté,- c'est en ce sens qùê nous disorté qu'elles né

sont que Consultatives, et là publication n'aliêû qu'au boùtd'ùii laps
de temps plus ou moins long, dânis dés recueils où collections. Ainsi,
il y à là collection des décisions dé la.congrégation dû concile, là Col-

lection des décisions de la congrégation des-rites, été. îlëstdês côn-

grègâtiônSj Celles dès évêques et des réguliers, par exemple, dont lès

décisions rie sont jamais publiées. Là congrégation de Yindex, àù Con-
traire , publie lés -décisions contre lés mauvais livres à mesuré

"
qu elles sont approuvées par le Souverain Pontife; [Voyez m&ëL.) Lé

Sâint-Ôfficë ne publie que lorsque là publication paraît utile et

opportune. La congrégation des affaires extraordinaires est dé Celles

^qûi ne publient pas, et la raison en est simple ; lorsque le pâpé,
Comme il arrivé presque toujours, adopte l'avis de là congrégation,
il lé fait sien, et lèg parties intéressées en ont bientôt éôhnai&sâncé,
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Le secret le plus inviolable est imposé aux membres des congré-
gations romaines pour tout ce qui se passe dans son sein ; ils y sont
tenus par un serment spécial, et cette obligation est aussi rigou-
reuse pour la congrégation des affaires extraordinaires que pour
toutes les autres.- Mais lorsque la décision est prise'et que F expédi-
tion doit avoir lieu dans le for extérieur, l'obligation du secret cesse
naturellement. Chaque membre peut, sans violer son serment, dire

quelle a été cette décision, il est des circonstances telles, que la

sagesse et une véritable prudence conseillent de la publier.

§ IL CONGRÉGATIONde religieux.

Plusieurs religieux donnent à leurs corps le non de congrégation,
plutôt '-que celui d! ordre; il serait peut-être difficile d'indiquer la
raison de cette distinction : le mot. d'ordre paraît avoir une signifi-
cation jjlus générale, et comprendre différentes congrégations sous
la même règle, au lieu que chaque congrégation forme un corps par-
ticulier, qui n'est ni soumis, ni supérieur à aucun autre. Les plus
nouveaux instituts ont pris le nom de congrégation. (Voyez ORDRES

RELIGIEUX,MOINES.):
' ' '

- -

Le concile de Trente ordonne, en la session XV, de Regul.,
chap. 8, que tous les monastères qui, ne sont point soumis à des

chapitres généraux ou aux évêques, et qui n'ont point; leurs -visi-
teurs réguliers ordinaires, seront tenus de se réduire par provinces
en congrégation, etc. (Voyez CHAPITRE.)

-
- Pour ce qui concerne les congrégations religieuses sous le rap-

port légal, voyez notre Cours de législation civile ecclésiastique. «

§ III. CONGRÉGATION,confrérie.
"

' On confond souvent ces deux noms, parce qu'il n'y a pas grande
différence entre eux. (Voyez CONFRÉRIE.) -, • ., 1

CONGRÈS.

Le congrès^,était autrefois une manière de preuve honteuse dont

l'usage s'était introduit au quatorzième ou quinzième siècle dans les
officialités de France, et qui a été aboli par un arrêt du parlement
de Paris du 18 février 1677; Le parlement de Provence avait, ce
semble ^défendu lé congrès dès l'année 1640 ; par un arrêt du 16

février, il prononça qu'il n'y avait point d'abus dans la sentence d'un
officiai d'Arles, qui l'avait refusé à une femme et qui l'avait "com-
damnée à'ià cohabitation triennale avec son mari, contre qui elle
avait porté sa plainte pour cause d'impuissance. (Voyez IMPUISSANCE.)

Il est à remarquer que jamais aucune loi civile ou ecclésiastique
n'a autorisé l'usagé du congrès. Pour y parvenir , on enjoignait aux

parties de procéder à la consommation du mariage dans le lieu pré-
paré.'pour ce sujet, et sous les yeux des chirurgiens, des médecins

. et des matrones. M. de Lamoignon , avocat général, qui porta la
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parole dans l'affaire du marquis deLangey, qui a donnélieuau règle-
ment du 18 février 1677, fit voir que cette éprouve infâme n'était
fondée sur aucun texte de droit ; qu'elle était inutile, parce que la
vue d'une femme qui pousse son mari à cette extrémité cause plutôt
l'indignation que l'amour, et parce qu'on ne peut rien conclure de
ce qu'un homme ne fait pas paraître dans un moment fixe Une :vi-

gueur qui dépend d'une natm*e capricieuse et qui n'aime à se faire
sentir que dans la retraite,11 montra ensuite, par plusieurs exem-

ples de personnes qui avaient été déclarées impuissantes après le

congrès, et qui avaient eu depuis des enfants, que l'expérience s'ac-
corde sur ce sujet avec le raisonnement. Le marquis de Langéy ,
dont il s'agissait alors, en fournissait une preuve bien sensible.

/CONGRUE. ''.".. ';

[Voyez, PORTIONCONGRUE.)

CONJURATION.
'

[Voyez CONSPIRATION.)'

CONSANGUINITÉ/

La consanguinité se prenait chez lès romains pour Tagnatiôn : Est
énim consanguinitas species agnationis, idest fraternitatis. (.§ Vulgà,

"

Insï.de Success, agnàt .)Ma.is ce terme signifie parmi nous toute-sorte
de parenté et de cognation,, de même que dans les textes du droit
canon. (Voyez AFFINITÉ, DEGRÉ,"AGNATIÔN.)

L'article 165 du Code civil défend le mariage entre l'oncle et la

nièce; la tante et le neveu ; mais en comparant cet article avec les

deux.précédents, on voit que le mariage n'est prohibé qu'entre
l'oncle et la nièce, la tante et le neveu légitimes et consanguins, et
non entre les mêmes parents naturels ou simplement alliés. (Malle-
ville, Toullier, Rogron.)

r

Le droit canon va beaucoup plus loin que le Code civil poUr les

empêchements de consanguinité et d'affinité. En ligne-collatérale,
l'empêchement de consanguinité s'étend au quatrième degré inclusive-

ment, tantpour les naturels que pour lés jjarents légitimes. Quant
. à l'affinité, ou elle provient du mariage, ou d'un commerce criminel ;,

dans le premier' cas, elle produit un empêchement dirimant' jus-
qu'au quatrième degré inclusivement ; dans le second cas , elle ne

s'étend qu'au second degré.

CONSANGUINS,

- On appelle frère consanguins ceux qui sont nés d'un même père, et
non d'une même mère ; ceux qui soritnés d'une même mère, et non
d'un même père, sont appelés frères utérins.



2M- .. 6Q?fliQE4TÏON.

CONSÉCRATION. -

La consécration est la cérémonie qui rend uné| chose sacrée.

§ I, CONSÉCRATIONdes saintes huiles. '..--..

' Pour comprendre ce qu§ c'est que. la consécration, il faut saypir

qu'Qn distingue trois sortes de saintes huiles : !
1? L'huile d'olive, mêlée de baume,"qu'on appelle cbrênie. (Voyez

CHRÊME.) ,i -.'

'

. : : ... ,

2° L'huile des çatéçhumèûes, qui n'est que d'olives, et qu'on-ap-
pelle les saintes huiles,. , '. .

3° L'huile des infirmes, qu'on appelle aussi dans l'usage les saintes :
huiles, mais qui est appelée proprement,-dans les livrés ecclésias-

tiques , l'huile des infirmes.""
""

i
Le chrême,.doutée chapitre 1, de Sacra unçtione, cap. Cùmvenis-

set, §Ad' exhibendum, expliqué lé sensnlystique, est employé à l'onc-
tion des.baptisés, des confirmés, des'évêques, des églises, des au- .
tels, des calices,. des patènes et des fonts baptismaux. (Voyez le

chapitré Càm venisset sous le mot CHRÊME.) j.
-

L'huile des catéchumènes sert à oindre. IçS baptisés en certaines

parties du corps, les églises et les autels avant l'onction du saint
chrê.ine;leg mains du prêtre qui est ordonné, les hra^gtlépaule des
rois que l'on consacre,-

L'huile des- infirmes est appliquée sur le nialade à qui l'on admi-
nistre le sacrement d'extrêmè-onçtion...

L'évêqué ne peut faire le saint ehrême que le jeudi de. la semaine
spnte, gt doit îë renouveler tous les ans ; c'est là un devoir. de pré-
cepte., [Ç.;Siquis; ç. Qmn:itepipore;J;0., dist. 4; de Çonseçrat.) ',-
. Le. chrême" qui doit servir .de, matière au sacrement de confirma-

tion, ïje, péijt êtir§ fait que par Tévêqùe même , non autem « simplïçi
saçerdote. C'est la l'aison pour laquelle les papes, ;,en commettant des

prêtres pour administrer le-sacrement de cpnfirniatioù, les-§gù-
mettent toujours àïobligatipn de se servir 4a saint chrême consacré

par les évêques ; Mémo est; dit Benoît XIV en l'endroit cité, soû.s le
mot goNjFiHMATiON,qui dubitet çlvrismatis lenediçtionem çommemoraiam
semper fuisse inter propria et proeçipuq episçopalis ordinis munera.

[Voyez CHRÊME.)
'"• .'•'." "...'.j'-

Quelques auteurs ont avancé que lé pape pouvait commettre à ùù
prêtre là confection du s^int chrême pour servir de matière au sacre^
ment de confirmation : là raison qu'ils donnent est.,_que la forme de
cette consécration a été laissée à la disposition de l'Église, et que ce
n'est que par les canons que les évêques ont reculé pouvoir exclusif
de là faire. Les paroles dé Benoît XIV, que nous venons de rap-
porter, et l'usage général de l'Église, prouvent combien cette opi-
nion est extraordinaire,, (Fçpl-HUILES.) :

, Quand Un èyêque a deux diocèses à gouverner, ;il doit faire le s.aiut
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chrême: alternativement dans l'un et dans l'autre. (Ç.. Tereferenie,
dèCelebr.miss.,etibidoct.) -.-'.

L'huile des catéchumènes est employée, comme nous avons dit,
à oindre la poitrine et lés' épaules des baptisés, les mains des prêtres
qui sont élevés au sacer-doce , les églises et les autels avant la

çpnsécratioii avec lé chrême, et enfin les princes et les rois chré-
tiens.-Par le "droit ecclésiastique, l'onctign-est due à tous les
rois chrétiens : mais cette onction est différente de celle qui se
fait aux évêques, en ce que celle-ci se fait avec le saint chrême,
in capiteet in niqnibus, au lieu qu@ l'autre ne se fait que *» bmçhio,
inmodumcrucisj et avec l'huile des catéchumènes, ut osiehdatur,
dit lé pape Innocent III, in cap 1 de Sacra unct., quanta sit differentia
inter auctoritqtem pontifiçis et principis poiéstqtem.

L'huile des, infirmes est la matière- éloignée du sacrement de
l'extrême-onction. L'évêqué seul peut consacrer cette huile : Ab

episçopo tqntùmoleum infirmorumbenedicéndum.'Lëe, théologiens disent

que le sacrement de l'extrême-onction ne serait-pas vaUde, si l'on
ne se servait pas précisément de l'huile des infirmes ; qùè l'évêqué
doit eu faire de nouvelle tous les ans. (Cap. Litteris, dist.-S, de Gon-

seçrqt.) Bonaçina dit que le pape peut commettre à un prêtre la con-
fection de l'huile des infirmés (1) ; y aurait-il a cet égard de la diffé- -

rence entre cette huile et le saint chrêmèl Bonaçina ne lé pensé
pas, il ajoute que le pape peut commettre aussi à un prêtre là epn--
feçtion dû chrême. Voyez ci-dessus ce que nous disons dé cette

opinion. (Foye«3XTRÊi^-pNCTioN.)
-.---.

~Les théologiens disent aussi qu'un prêtre ou un curé peut mêler
de Thuilé non consacrée à l'huile consacrée quand cellê-ei ne lui

paraît pas suffisante : Modo quod-àdditur, sitminorïs quaniitatis con-
secrato ; nqm magis dignum aitrahit ad se minus dignum- (C Quod in

dubiis,deÇonsecrat.ècclesioe.)
Quand un évêque est absent dé son diocèse, ou qu'étant mort le

siège est vacant,*un évêque voisin y vient faire la consécration de
Ces différentes huiles. [Glos., verb. Spintuâlibus, in c, Si episcopus^
de Supl, negl. proeLjDansûn cas de nécessité, soit qu'aucun évéqûe
Voisin ne puisse venir, pu autrement, on peut se servir des huiles
surannées. [VoyezCHRÊME.)

H n!ya point d'exemption pour les choses qui dépendent de là

puissance de l'ordre dans un évêque ; ainsi pour les saintes.huiles,
lés consécrations dès églises, les ordinations, etc., les réguliers les

plus privilégiés doivent recourir à l'évêqué. ((?.- Veniens,' 16, vers,.
Chrisma, de Proescript.)
..:' Quoique le baptême et la confirmation; puissent être administrés
solennellement dans une eglise~interdité, suivant la disposition du

chapitre Quoniam\, de Sententiâ èxçomt inG°, lé saint chrême ne peut
s'y faire qu'à huis clos : Janùis clausis juxtà moderationtm. (Ç. Aima

(1) De sàeraméniis, disp.l, qù.l.
'
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maiér,vers. Adjecimus, de Sent, excom, in 6°.) Barbosa (1) estimé

que, là confection du chrême peut aussi se faire publiquement dans
une église interdite., , .-.-' .

L'on voit, sous le mot BÉNÉDICTION,que les prêtresjne peuvent faire
pu donner les bénédictions in quibus adhibetursacm unctio, c'èst-à-
dire l'onction des saintes huiles ; cela s?entend sans délégation de

l'évêqué ; car dans la bénédiction des cloehesj lè-prètré peut faire
l'onction du chrême. {VoyezCLOCHE.) *--. \- j ....•"•-'

L'onvoitsous ce mot même, et sous celui d'ÉvÊQUE, quelles sont
les hénédictions et consécrations qui appartiennent priyativement, à

l'évêqué,: et celles que les prêtres peuvent faire où donner avec où
sans commission dé l'évêqué. Nous ne parlerons ici'dans un article

séparé que de la consécration des évêques et archevêques. :,'
. Pour ce qui regarde le sacre des rois de France, voyez SACRE.

'

~
"..'-: § XI. CONSÉCRATIONdes évêques:

La consécration-de l'évêqué est une cérémonie ecclésiastique,
dont l'objet est dé dédier a Lieu d'une manière toute particulière,
celui qui a été nommé, et de lui donner le-caractère et l'ordre atta-
ché-à l'épiscopat. C'est proprement la réception de l'évêqué dans
son église. On l'appelle sacre ou consécration; parce que l'évêqué
devient personne sacrée, par l'onction qui est faite sûr lui avec le

.saint'chrême. V
L'évêqué une fois, confirmé et en possession, peut faire tout ce

qui dépend de la puissance de juridiction. Mais il ne saurait entre-

prendre quoi que ce soit qui dépende du ministère de l'ordre, il ne

saurait jouir de la-plénitude du sacerdoce qui confère lé droit d'or-
donner et de déposer les clercs, de bénir les vierges, de consacrer
les églises et les autels, que lorsqu'il aura été Consacré. (C Trans-

missam, de Elect.) Or l'évêqué dont l'élection ou la nomination a été
- duement confirmée par l'institution canonique,; doit se faire sacrer

dans trois mois à compter du jour de la confirmation, sous peine de
la perte des fruits de l'évêché et de révêché même., s'il laisse passer
trois autres, mois sans s'acquitter de ce devoir. C'est la disposition
du canon Quoniam, dist. 75, tiré du concile de OEalcédoine, et du

can.-1, dist. 100, renouvelé par le concile de Trente, séss. XXIII,

chap. 2, deReform., en ces termes : < Ceux qui auront été préposés
à là conduite des, églises cathédrales ou supérieures,- sous quelque
nom ou titre que ce soit, quand ils"seraient cardinaux de la sainte

Église romaine, si dans trois mois ils ne se font sacrer, seront.tenùs
à la restitution des fruits qu'ils auront perçus. Et s'ils négligent
encore de le faire pendant trois autres moisi ils seront de droit
ménie privés de leurs églises. Si la cérémonie de leur sacre ne se
fait point à la cour de Rome, elle, se fera;dans l'église même a

(1) De Officia et potestate episçopï, alleg. Bl, ». 25, ..
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laquelle ils auront été promus, où dans la même province, si cela

peut se faire commodément. " ;
. La forme de la consécration est marquée dans le Pontifical ; où y

voit même la forme de la consécration qui se faisait au temps des
élections. Fleury l'a rapportée dans son Institution au droit ecclé-
siastique. Nous transcrirons ici avec les additions nécessaires, la
dernière, d'après cet auteur qui Jén a rendu en peu de mots tout le
sens. : '.";..- ; - ;-.;','

La consécration doit séfaire un dimanche (C. Qui in aîiquo, dist. 51 ;
cOrdinationes; c. Quod die âominico, dist. 75), en l'église propre
de l'élu, suivant la prescription du concile de Trente ci-dessus rap-
portée. Cependant depuis longtemps, en France, les évêques étaient
ordinairement sacrés à.Paris. Mais depuis quelques années, les
fidèles ont Vu avec bonheur ceux qui devaient être leurs pères dans
la foi recevoir la consécration épiscopale dans les églises mêmes aux-

quelles ils étaient promus. L'adresse des bulles règle aujourd'hui le
lieu où la consécration doit se faire.

Le conséerateur doit être assisté au moins de deux évêques. Ce
^conséerateur doit être Je métropolitain, qui peut toujours consentir
à ce qu'un autre fasse la consécration [C. Episcopi, dist. 24 ; c. Ordi-
nationes, dist. 64; c. Mon débet, dist. 65), quoique tous coopèrent
ensemble à la consécration, il n'y en a qu'un seul qui accomplisse
cette fonction. Lé pape peut commettre là consécration d'un évêque

.à un seul évêque, Quia forma'ibi non accipitur pro substantiâ rei, sed
tàntûni pro ritu. Mais le pape ne le fait que dans les cas extraordi-
naires. Le conséerateur: et l'élu doivent jeûner la veille. (Pontif.
rom.) Sur quoi l'on a demandév si l'élu, ayant été fait prêtre le

samedi, peut être consacré lé dimanche aumatin. Affirmant Glos. 1,
in fin, c. Qûod à Pàt?'iktfs, dist. 75 ;.Innoc., in ç. Litteras, vers. Mec
valet, de Temp.ordiniMost. Abb.,ibid.

Le conséerateur étant assis, et devant l'autel, le ;plus ancien des

évêques assistants lui présente l'élu, disant : L'Eglise catholique
demande que vous éleviez ceprêtre à la charge deVépiscopat. Le con-
séerateur ne demande point s'il est digne, comme on faisait du temps
dés élections, mais seulement, s'il y a un mandat apostolique, c'est-
à-dire la bulle principale (voyez PROVISIONS),"qui répond du mérité, de

l'élu, et il la'.fait lire. Ensuite l'élu prête serment de fidélité au

Saint-Siège, suivant uneformule dont il se trouve un exemple dès le

-temps de Grégoire VII. On y a depuis ajouté plusieurs clauses,
entre autres celle d'aller à Rome rendre Compte de sa conduite tous ;
les quatre ans, ou d'y envoyer un député. (Concil. Rom.., an. 1079.)
Cette pratique ne s'observait, point en France ; mais on en voit

aujourd'hui plusieurs exemples.~ Alors le conséerateur commence à examiner l'élu sur sa foi et
sur ses moeurs, c'est-à-dire sur ses intentions pour l'avenir : car -on

suppose que l'on est assuré dupasse. Il lui demande donc, s'il veut
soumettre sa raison au sens de l'Écriture sainte, s'il Veut enseigner

T. ii. "'.'-:.'
- '•• ,..17:.-,'-''v
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à son peuplé, par ses paroles et par son exemple, ce qu'il entend des

Écritures divines ; s'il veut observer et enseigner les traditions des

Pères et les décrets du Saint-Siège ; s'il veut obéir au pape suivant

les canons ; s'il Veut -éloigner ses nloeurs de tout mal, etâvecTaidè

de Dieu, les changer entout bien, pratiquer et enseigner là chas-

teté, là sobriété, l'humilité, là patience ; s'il Veut être affable àUx

pauvres et en avoir pitié, être dévoué au service dé "Dieu-, et éloigné
de toute affaire temporelle et de tout gain sordide. Il l'interroge
ensuite sur la foi de la'Trinité,- de l'Incarnation, dû Saint-Esprit,
dé l'Église : en Un mot, sur tout lé contenu dû symbole, marquant
les principales hérésies par lés termes les plus précis que l'Église a

employés pour les condamner. (C. Qui episcopus, dist. 23.)
L'examen fini, le conséerateur commence la messe: après l'épître

et le graduel, il revient à son siège, et l'élu Jetant assis devant lui,
ilTinstruit dé ses obligations, en disant: Un évêque doit juger, inter-

préter; consacrer, ofdonneré offrir, baptiser et confirmer. Puis l'élu

étant prosterné, et les évêques à genoux, on dit lès litanies, et"le

conséerateur prend le livre des Évangiles qu'il ïnet tout ouvert sur
lé cou et les épaules dé l'élu.- Cette Cérémonie était plùê facile du

temps que lès livres étaient dés rouleaux,-car l'Évàngilé ainsi étendu

pendait des deux côtés comme Uiie étolê. Lé consacrant met ensuite
ses deux mains sur la tête de l'élu avec lès evêquéS assistants, en

disant : Accipè Spifitûm sdnetuin. Cette imposition dés màlns est

marquée dans i'ÉerituTèj Comme- la cérémonie là .plus essentielle à
l'Ordination : et l'imposition du livre est aussi très ânéiennépôur
Marquer sensiblement l'obligation de porter le joug dû Seigneur, et
de prêcher l'Évangile "(1). : -

Le conséerateur dit une préface, où il prié Diëû dé donner à l'élu
toutes les vertus dont les ornements dû grand 'prêtre dé l'ancienne

loi étaient les symboles mystérieux ; et tandis que l'on chante

1'hyfflne du Saint-Esprit, il lui fait l'onction de la tèté, avec le
Saint chrême ; puis il achève la prière qu'il à commencée, demandant

pour lui l'abondance de la grâce et dé la vertu, qui est marquée par
cette onction. Où chantéle psaume 132qui parle dé l'onction d'Aàron,
et lé Conséerateur oint les mains de l'élu avec lé saint chrême :
ensuite il bénit lé bâton pastoral, qu'il lui dôùné pour marqué de sa

juridiction., l'avertissant déjuger sans Colère, et démêler la douceur
à la sévérité. Il bénit l'anneau et lé lui niét au doigt en signé-de sa

foi, l'exhortant de garder l'Église sans, tache, comme l'épouse de
DiéU. Enfin illui ôte le livre des Évangiles de dessus les épaulés et

,pn le lui met entré les mains, disant : Prenez l'Évangile; et allez prê-
cher, au peuple qui vous est commis : car Dieu est assez puissant pour
vous augmenter sa grâce. .

Là sè continue là ffiêssë. On lit l'Évangile ; et autrefois le nouvel

évêque prêchait pour commencer d'entrer en fonction. A l'offrande,

(1) Thnotk- if, 14;'v, éî ; Cônstit. àpôMolic., lib.vin, L :
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Ê offre-dû-pain et dùViù, suivant l'ancien Usage.: puis il se joint àù
conséerateur et achève avec lui ia inêssë, où il communié sô'ùs lès
deux espèces, et debout. La messe achevée, le conséerateur bénit la
mitre et les gants,-marquant leurs sigùificatiôns mystérieuses ; puis
il-intronise le consacré dans soû 'siège; Cette partie" dé la cérémonie
est appelée- intronisation, parce que c'est l'installation dans la chaire

épiseopale qui est faite en forme de tïônê, étâùt élevée et couverte
d!un dais, comme les trônes dès princes.- Ensuite on chante le Te
Deuin, et pendant ce temps-là les évêques assistants promènent le
consacré par toute l'église pour le montrer àù peuple. Enfin il donne
la bénédiction solennelle : Cônsecratus surgêns cum mitrâ et baculo in
medio altaris dat solemnembènëdictionêm, quâ data, genufiexus versus
consècratorem dicitcantahdo . Ad multos annos.
-

L'évêqué ne peut point, le jour même de sa consécration épisco-
pale; conférer les ordres, -,'hi remplir les fonctions, qui tiennent au
caractère épiscopal,- même en .célébrant là' messe et après le sacré.

(C. Quod'sicût, 28, | Super; dé Eléct:)-
-

Sont consacrés tous ceux qui ont là dignité épiscopâlè,- mênïë^ le
Souverain Pontife, qui, selon la coutume, est consacré par le eâr'î

iinal-évêqûèd'Ostie; lé Souvëf àinTontife peut .cependant recevoir la,
consécration de l'évêque qu'il voudra honorer de sônéhoix; Les abbés ;
au lieu de consécration, reçoivent la bénédiction. [Voyez ABBÉ.)

.L'évêqué. Consacré hors de son église doit n'avoir rien "de. plus
presse, après cette cérémonie,- que dé se rendre a son diocèse, et,
s'il part de Rome, il doit en rapporter des indulgences pour ceux

quiëntendent sa première messe: Le joeuple doit recevoir son. jâoù-
véau pasteur avec joie et dignité :•Episeopi pro Christo lègdtionè furi-
gunîur in terris^ [Gî Omnés qui; 7, q. 1'; c, Aëbusaiio quôque,%-, g, 7 f
c. InhûvOi dist, 21.) Les cérénioniaires règlent qu'à cette entrée îê

clergé etles'nobles de là ville iront preùdrele nôhVél évêque .àlà

porté des remparts,- que de. là le prélat, couvert dé sa mitre et monté
sur un cheval blanc, encaparaçonné et convenablement orné,- ifàj
sous Un baldaquin que tiendra Je .premier magistrat de la ville,- jus-
qu'à son église, dont il est devenu l'époux, jure divino indissolûbili.

[Voyez TRANSLATION.) .
'

'
Là- consécration d'un archevêque esta peu près là même que Celle

d'un évéquè ; il y a ces différences, qu'à la consécration de l'arche-

vêque; outre les trois évêques suffragânts qui doivent néeëssàirë-
ïnent y procéder, les autres évêques de la -province doivent y assister,
ou au moins écrire leurs" lettres d'adhésion,-, ainsi que le primat (G:-
Quia; dist. 64; c.l, dist. 66;)L'archevêque, quoique consacré, quoi-
que mis en possession,; ne peut exercer aucune sorte dé fonctions,
sive ordinis, ëive jurisdiciionis, qu'il, n'ait reçu le pallium. [Voyez
PALLIÛMT)

Les évêques et archevêques de France doivent, après oU avant
leur consécration, aller prêter au roi le serment de-fidélité prescrit
par l'article § dû ôoncôîdât de, 1801;; ils étaient f éfiùs de ïè faire
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avant.d'entrer eu fonctions. Mais, depuis la révolution de 1848, le

Serment est tombé en désuétude. (Voyez SERMENT.)
: '

'
V § III. CONSÉCRATIONdes autels. ;.." '

.." -• . . •
(Voyez AUTEL.) . - .' ,

§ IV. CONSÉCRATIONdes églises et des calices.

[Voyez ÉGLISE,CALICE.)

CONSEIL DE FABRIQUE.

(Voyez FABRIQUE.)- -
'"

CONSEILLERS; I '• :''.:'''}'
. ' . - -

On appelait ainsi les clercs qui étaient'dans les parlements et

dans quelques autres tribunaux.du royaume,, et qui avaient voix

délibérative, tant à l'audience qu'au conseil. "';.-".
Les conseillers clercs né pouvaient tenir des ;bénéfices: à chargé

d'âmes. Ils pouvaient seulement posséder quelque prébende oU

dignité dans un chapitre où-ils avaient le privilège d'être censés pré-
sents quand ils étaient de service aux tribunauxoù ils avaient leurs

charges et offices. Çétaitnne règle inviolable que les conseillers clercs

n'opinaient jamais en matière criminelle, sur le fondement de la
maxime : Ecclesiaabhorret à sanguine.

Outre les offices dé conseillers clercs dans les parlements et prési-
diaux, il y avait dans presque chaque province des sièges épiscopaux,
dont les évêqUès étaient conseillers.nés. L'archevêque de Paris, par
exemple, et l'abbé'de Saint-Denis, étaient conseillers nés aupai'le-
ment de Paris, avec droit d'entrée, séance., voix et opinion délibéra-

tive, tant à l'audience qu'au conseil. L'archevêque d'Avignon jouis-
sait du même droit au parlement de Provence ; les évêques de Rennes
et de Nantes au parlement de Bretagne, etc. Tous ces privilèges
n'existent plus: . N-

CONSENS ou CONSENTEMENT,

Le consens est un sommaire étendu au dos de la signature, par le
notaire de la chancellerie, ou bien par un dès notaires de la chambre,
et contient l'année, le jour du mois, le nom durésignant, et celui du

procureur qui est rempli dans le blanc de là résignation, et là sous-

cription dudit notaire qui atteste que l'original dé la procuration est
demeuré en la chambre apostolique en la forme suivante : Etanno...

Retroscriptus M-, in Romand curiâ sollicitàiorem, procuratorem suum

resignàtioni et litterârum expeditioni consensii et juravit, etc.

Est in caméra apostolicâ.
": '- ; M.not:

Le consens est une formalité introduite, pour obvier à certaines
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fraudes que les petites,dates avaient occasionnées. Celui qui veut

résigner présente une supplique par lui-inême ou par un procureur,.
S'il est présent, il prête un premier consentement interprétatif,
dont les officiers de la daterie retiennent la date. La supplique est

ensuite portée au pape qui la signe, et de là on passe à l'expédition.
Cette expédition., qui ne se fait que par le ministère dé plusieurs of-

ficiers, exige un nouveau consentement dé la part du résignant ou

de son procureur.: Lé premier de ces consentements est appelé à la

d&ievie-petit consens, il est prêté pour obtenir la grâce; le second,

.qui est le consens dont on voit ci-dessus:la forme, est proprement ce

qu'on entend par conse?is. C'est-à-dire le petit consens étendu. Son

effet est l'exécution de la grâce obtenue : Quamvis renuntiatio per

primum consensum à Romano Pontifice admissum perfecta sit resignàtio,
non possunttamënlitteroe èxpediri, sine extensione proedicti consensus.

La règle 45. de chancellerie porte : Item voluitet ordinavit, qùod super

resignatione cujuscumque benefiçii ecclësiasticï, seu cessione juris in eo,

quàm inmanibus suis, vélin canc'ellariâ apostolicâ fiericontigerit* apo-
stolicoe litteroe nullatenùs expediantur, nisi rësignans vel cedens, siproe-
sens in romand curïâ fuérit personaliter, alioquin per pràcurdtor.em
suum ad hoc ab eo speciàliter constitutum, e'xpeditioni hujusmodi in

eâdem cancellariâ expresse-consënserit et juraverit, ut moris est. Et si

ipsum rêsignantem seu cedentem, pluries super uno et eodem bénéficie»,
in fâvorem diversarum pérsonàrum, successive consentire contigerït,
voluit Sqnctitas Sua quod-primus consensus tenere débeat; et aliî poste-
riores consensus ac litteroe illorunipreetextu etiam sûb priori data expe-
ditoe pro tempore, nullius sint roboris vel momenti, nec litteroe reserva-

tionis, vel assignationis etiam motu proprio, cujusvis' pensionis animât

super alicujus benefiçii fructibus expëdiri possint, nisi de consensu il-

Uus qui pénsionem persolvere tune debébit. .
. : La quinzième clause de la'concession dans une provision (voyez,CON-

CESSION)se rapporte àla seconde-partie de cette règle; mais.il faut,

observer qu'à présent dans la daterie, la date de la signature et du .

consens n'est qu'une seule et même date : Quia paria sunt resignare
et consensum proestare rçsignationi, suivant la remarque des docteurs

inllClem. déRenuniiat.;"delà devient oiseuse la question agitée,
si un résignant peut révoquer sa résignation avant l'extension du

consens.
'

CONSERVATEUR.

Le conservateur est un juge établi par le pape pour conserver

les droits et les privilèges de certains corps ou de certaines. pér^-
sonnes : Conservator est judex delegatus à papa, dqtus âd tuendum ali-

gnas contra manifestas injurias, seu violentias, judiciali non utens in-

dagine (1)." . '

Il est parlé dans le Sëxte des conservateurs. Le chapitre 1, de Of-

(î) Barlrosa, De Ûffi-cio et potestâte episcoçi, alleg. 106; n- !..
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fiçig et Potest.-judicis âéleg., eod^ dit : Sfafyimus ut çqns§rvqtgr§s

qWl plëVWMVf soneedimus ù manifestis injuriis, et violentiis defenier§
2JQisint, quos ei- çommittimys defendendos, nçp ad alia quçe judiçiqlem
indqginejn exigunt^ suam possint extenderç potestaUm,, Cette décision
est |ïu pgpe Innocent IV, qui vivait dans le treizième siècle, ce qui
fait supposer que. ces sortes de juges ne sont pas d'un §t&Missejn§nt
nouveau. - ' i :

-Suivant le. chapitre jïac çqnstitutione, eod-tit.j inÇv, on ne peut
établir pour conservateurs que des prélats, ou aumoins des digpités

: etpersonnatg des églises cathédrales et collégiales : sur quoi Bar-
bosa et plusieurs autres estiment qu'un .chanoine de cathédrale est
c.ènsé; dignité.à l'effet d'être délégué pu établi conservateur-par le

SaintrSiêge, ce qui a été confirmé parla constitutionde GrégoireXV,
. Suiyaùt la même déçrétale, personne ne peut être Je conservateur

de son propre conservateur, ni de çelui.qui est sous sa juridiction, ou

autrement dansga dépendance.
5 .

' " '
. -

-, Lps pffigiau^ pu vicaires généraux dèsévêquê.s qui n'ont ni di-

gnités; ni pèrspnnats dans les chapitres, ne peuvent être établisiçm-
ïgrjvateurs,; mais Je pape peutdwûer h des corps d,e religieux le ppu-
Ygir-.spéciftl de se lès^chpisir pour tels. .. :'"."'•

Cette déçrétale, qu'.il faut lire dans son texte, parce qu'elle sert
d§ base.g, toutes les nouvelles constitutions sur péttg matière, .pre^
çrit encore aux cgnëWVCitemrsles çag.et la forme de.leur procédure;
il§ ne, peuvent cpnnaîtrg absolument que des violënients manifestes
d§§ droits qui -sont commis à leur défense : s'il y a du doute PU des

diffigultés qui exigent des formalités dans l'instruction, ils doivent'
.g^h'stenjp et ne ppiat juger, sous peine de suspense des fonctions
de, leur office pendant un an, et d'excommunication contre ceux qui
auront provoqué mal à propos, leur.ministère, dont ils. ne pourront
être.-r@leT-és et absous qu'après avoir satisfait les parties qui auront
souffert dé la procédure irr ègulière, ?fils n' en ont reçu exprès sèment
la faculté dû page qui, dû reste, peut seul donner des juges conser-

vateurs; mais il ne les récuse.à aucun ordre religieux,' àîquimême,
par la constitution de Grégoire XV, il §st enjoint de se les choisir
dans un certain délai et sous la forme prescrite par la déçrétale de
Bpnifaçe. VIII. inçip. Stqtum, Cette constitution de Grégoire XV,
ne parle que des réguliers, et fut publiée en 16,21, autant j>pur re-
nouveler les anciennes décrétales du 'Sëxte, que pour interpréter le
décret du concile de Trente, dont Voici là teneur :|

•a Et d'autant qu'entre ceux qui", sous prétexté qu'on leur fait di-
vers torts pt divers troubles en leurs biens,.en leurs affaires et en

leurg droits, obtiennent, par le mpyèn de lettres
1

de conservation,
qu'où: leur affecté certains juges particuliers-, pour les .mettre à cou-
vert et lés défendre-de ces.sortes d'outrages et de persécution, et

pour Jes conserver et Jes maintenir, pourainsi "dire, dansla posses-
sion de leurs biens, et dans leurs affaires et leurs droits, sans per-
mettre qu'ils y soient troublés, ils'ën trouve, quelques-uns qui abu-
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sent-de ces sortes de lettres et prétendent s'en servir en plusiemrs
occasions .contre l'intentipn de celui qui Jes a accordées, lesdites
lettres de conservation, soùs quelque prétexte pu couleur qu'elles
aient été données, quelques juges que ce soit qui y Soient députés, et -

quelques clauses et ordonnances qu'elles contiennent, ne pourront
en nulle manière garantir qui que ce soit, de quelque qualité, ou con-

dition" qu'd puisse être, quand ce serait même un. chapitM, de pou-
voir être appelé et accusé dans les causes criminelles et mixtes, de?

yant son évêquè,pu autre supérieur prdiuaire, ni empêcher qu'on
informe et qu'on ne procède contre lui, et même qu'on ;ne le puisse
faire venir librement devant le juge ordinaire; s'il s'agit de quelques
droits cédés qui "doivent être 'discutés devant lui dans les causes çi~
viles où il sera demandeur, il ne lui sera permis d'attirer personne
en. jugement devant ses juges conservateurs;,et s'il arrive dans les
causes danslesquelles il sera défendeu?> que Je demandeur allègue
que Celui qu'il aura éM^ouv conservateur lui soitsuspect, ouqu'entre
les juges mêmes, le conservateur et l'ordinan'é, il naisse"quelques çon^
testàtions sur-la compétence 4o juridiction,, il ne sera point passé
outre dans la clause, jusqu'à Ce qu'il ait été prononcé par arbitres

élus en la formé de droit sûr les sujets dé récusation, ou sur la coin- -

pétence delà juridiction.
. ,« A l'égard de ces domestiques qui put coutume de se vouloir

aussi mettre à couvert par ces Jettrés de conservation, ejles ne pour-?
rpnt servir qu'à deux seulement, à condition encore qu'ils vivent à

ses propres, dépens. Personne ntm plus ûe pourra jpuir du bénéfice

de semblables lettres au delà de cinq ans ; et ces sortes de juges con-

servateurs ne pourront aypir aucun tribuual érigé enrforme.
'«-Quant aux causes des mercenaires et personnes misérables, le

déci'ét que lé saint concile a déjà rendu à cet égard demeure dans

sa force: les universités générales, les collèges des .docteurs ou.éco-

hers, les lieux réguliers, les hôpitaux qui exercent actuellement;

l'hospitalité, et toutes les personnes dés mêmes universités; col-

lèges, lieux et hôpitaux né sont point entendues, comprises dans la.

présente ordonnance; mais demeureront exemptes et seront es-

timées telles.. «{Sess-. XIV, eh, 5., de Reform.) <--. -.."-
Par une bulle du pape Clément XIII, du 23 avril 1762, il-est or-

donné, 1° que les constitutions de BonifaceVIII, de Grégoire XV et

Je bref d'Innocent X,. touchant Jes juges conservateurs, seront exé-

cutés selon leur forme et teneur ;
. 2° Que les réguliers mendiants et npn mendiants, même ïa'.so- •

.. ciété de Jésus, ne pourront ëù aucun cas, ni eu vertu d'aucun pi>

vilége, se donner ou choisirpour Juges conservateurs des supérieurs
pu officiers, sous quelque titre que çé soit, de leur ordre ou d'un

autre, s'ils ne sont perpétuels dans leur supériorité, dignité oU office ;
3° Que, ;confprmément aux décrets portés autrefois par la congréV

gatipn générale de:la Propagande, tenue sous -Urbain VIII, lé 3 fé-

vrier Ï640, les mêmes religieux mendiants, moines où clercs régu-
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liers, et tous autres ne pourront se choisir des juges conservateurs,
tant qu'ils seront dans les pays infidèles, et qu'ils y travailleront

aux saintes missions.
Cette dernière disposition, qui a comme servi de cause ou de

motif à cette bulle, a pour objet de prévenir les troubles et les scan-
dales qui naissent dans ces pays éloignés de l'établissement des

juges conservateurs, au grand détriment de la paix, si nécessaire

entre lés ministres de l'Église pour le succès de leur mission.-La
bulle veut que, pour tous les différends qui s'élèveront parmi eux

au sujet de leui*s droits ou privilèges,, ils aient recours au pape et

au Saint-Siège apostolique qui a toujours eu à coeur, dit cette bulle,
de conserver à chacun ses droits : Cui nihil antiquiùs est quàm cuique

jura sua sërvare.
C'est une'règle quelès juges conservateurs ne doivent pro céder que

contre despersonnes domiciliées dans le diocèse où ils sont établis

conservateurs, où tout au plus dans l'étendue d'une diète à fine
dioecesum.

Ils ne peuvent commettre ni déléguer leur pouvoir pour juger.

CONSISTOIRE.

C'est l'assemblée des cardinaux convoquée par le papej qui y pré-
side. Cette assemblée est appelée consistoire, quia simùl proesente
papa consistunt cardinales; de sorte que les cardinaux séparés du

-pape, quoique tous réunis et assemblés, ne font pas consistoire.
On distingue à Rome deux sortes de consistoires, le public et le

secret. Le consistoire public est celui danslequelle pape, révêtu de
tous ses ornements pontificaux, reçoit les princes et donne audience
aux ambassadeurs : on peut voir la description dû lieu et de la forme
de ce consistoire dans le" cérémoniaire de l'Église romaine.

Le consistoire secret est cette assemblée de cardinaux où Sa Sain-
teté pourvoit aux églises vacantes après un, certain ordre de procé-
dure. On appelle ces-églises consistoriales, à raison de ce qu'on y
pourvoit dans le consistoire. Hodiè, disent les bulles, Sanctissimus in
Christo Pater, et Dominus noster, etc., in suo consistorio secreto, ut
moris est, etc. (Voyez PROVISIONS,CHAMBREAPOSTOLIQUE.)

Le lieu où se tient le consistoire secret, s'appelle à Rome la
chambre du Pape-Gai, caméra Papoe Galli : on en" trouve également
la description dans le même cérémoniaire.

II y a une congrégation de cardinaux appelée consistoriale, beau-

coup moins ancienne que le consistoire, ,et composée d'un certain
nombre de cardinaux, d'autres prélats et d?un secrétaire, où se

jugent les oppositions aux bulles qui doivent être expédiées dans le
consistoire. Il y a des avocats à Rome qui ont le droit exclusif de

plaider ou de défendre certaines causes qui passent par le consistoire.
Onles appelle pour cette raison avocats consistoriaux. (Voyez AVOCAT
CONSISTORtAL.) -
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Au consistoire secret, tenu par Pie VI le 13 février 1786 (nous
empruntons ces documents historiques aux Origines liturgiques de
M. Pascal), le cardinal de Rohàn fut dépouillé de la,voix active et

passive ainsi que'de sa dignité, parce-qu'il était inculpé d'avoir

vendu seize cent mille francs le collier delà reine Mârië-Antoinétté ;
Je cardinal, s'étant justifié, fut réintégré dans toutes ses préro-

gatives.
" '•'.";'

Le même pape, dans le consistoire du 15 décembre 1778, ayant
créé cardinal, sur la demande de Louis XVI, Loménie de Brienne,
le dégrada dans un consistoire secret, le 26 septembre 1791, pour
avoir prêté serment à la Constitution civile du clergé, «' ayant été
" (ledit cardinal) un dés quatre évêques qui le prêtèrent, sur cent
« huit que comptait la nation. » ( Voyez, CONSTITUTIONCIVILE DU

CLERGÉ.) ;
'

•CONSISTORIAL.

On appelle consistorial ce qui passe ou doit passer., par le con-

sistoire.-'
- < -

§1'. Avocat CONSISTORIAL.

Nous venons de voir qu'on appelle à Rome de .ce-nom l'avocat qui
est du nombre de ceux qui ont droit exclusif de plaider dans le con-
sistoire.. (Voyez' AVOCATCONSISTORÎAL.) ,- -..

| II. Bénéfices CONSISTORIAUX...".
' Dans le consistoire secret du pape, on traite des affaires concer-

nant les églises cathédrales, et principalement de l'élection des

évêques dont les provisions passent toujours par le consistoire ;
c'est ce qui fait qu'on appelle proprement et spécialement ces affaires
consistoriales.

Il n'en est pas de même des prélatures régulières ; on n'y a pas-
toùjourS traité des abbayes : mais depuis longtemps les papes ont
convenu avec les cardinaux, qu'ils ne pourvoiraient à certains monas-
tères que de leur conseil consistprialement, et ce qui est exprimé
dans les bulles qui ont passépar le Consistoire , en ces -ternies : De

personâ tuâ nobis et fràtribus nostris accepta éçclesîoeM âefratrum
eorumdem consilio apostolicâ auçtoritate pràvidemus. Par une bulle du

"
pape Grégoire XIV, de l'an 1590, et encore mieux par celle dû pape
Urbain VIII, on doit observer à l'égard des provisions des bénéfices

réguliers consistoriaux, -tout ce qui est observé aux provisions des

églises cathédrales, c'est-à-dire.mêmes informations, même profes-
sion dé foi et mêmes provisions, (Voyez PROVISIONS.)

-

Pour expédier par la voie du consistoire , il faut que celui qui est

pourvu soit qualifié, c'est-à-dirëqu il ait toutes les qualités requises,
et qu'il n'ait aucun défaut ; car le consistoire ne souffre pas même

d'expression douteuse ni Conditionnelle dans les provisions, et en ce

cas il faut passer par la signature et par làchambre. Le cas n'arrive
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presque jamais-pour d§s éyêçhés, mais il arrive souvent pour des

abbayes ej autr§s bénéfices consistoriaux, Lprs^donc-que ceux qui
_4oiyéîl:t être pourvus souffrent quelque défaut, ou^de l'âge, ou tel

jautre-qui obligerait les cardinaux de refuser Ja grâce eu epnsistgh'g j
.dans, ces cas Je pape accorde les.provisions par daterie avec cette

dérogation expresse : Étiam,si de îllg consistoridUter disponi çgtyue-
verit, et donne aux pourvus; de ptenitudine potestatis, les dispenses

- quiieÛT'sont nécessaires pour raison deleur défaut-.
Au reste,"les expéditions consistoriales supposent toujours la

çé4ule ëtla çpntp^çédulev.àu liw que si eljes sont faites lîprseonr
sistpire; et par-la daterie, elles supposent la supplique sjgnêê du

pape seulement, et expédiée en la fprnie des bénéfices inférieurs,ce
qui s'observe plus, çpmmpdément .pourles abbayes, à cause que.
l'expédition des provisions par la voie des dates; se peut faire tous.

- les jours,-tandis que la voie du consistoire est plus longue parce
qu'il ne se-tient qu'à certains temps. (Voyez PROVISIONS.)

''"'. .: CONSPIRATION. ;-"';
"

-

Les conciles parlent du crime de conspiration contre son évêque
ou son supérieuiypour le condamner aux peines lés plus grièyes/ et
entre autres à la vacance ipso jure des bénéfices possédés par les

conspirateurs. / :.:.]

Duperrai (1) a recueilli la plupart de ces^anoùs ; -nous en citerons

quelques-uns pour faire comprendre l'énormité de ce crime qui rend
infâme-ceux qui; s'.en rendent coupables. Si qui episéopos suospefsè-
quuntyr, perpétuanoiantuvinfâmiâ, [Çàj>\.'9'l caus, 3, quoest, 4.")Cengn*-
d.aut on .yoit encore de nos jours des. prêtres, dés- chanoines mêmes
qui ne doivent faire qu'un seul çprps avec leur'évêque qui est leur
chef et dont ils sont les membres, consjùrer contre Itii et lui tendre
des pièges pour le compromettre, en sorte"que ce composé qui devrait
yivre.dans une harmonie parfaite, n'est pjus que!désordre et cpnfu^
sion,,La subordination devrait toujours exister ;dans Ja liiéraïéhie
ecclésiastique; car la puissance est le partage des supérieurs et
l'obéissance celui des inférieurs. .11 n'est donc :pas permis; de se
révolter contre Jes premiers, et quand ils le font, il est évident que'
la vanité et l'orgueil en spnt-lê's premiers-fondements. Le pape
Fabien prdpnnajque ceux qui feraient des conspirations contre leur
évêque, fussent livrés au bras séculier ; lepape Etienne avait ordonné .

-la même chose et déclara" infâme celui qui accuserait son .éVêquè. et
lui tendrait des j>iéges; Clerieus vero. qui episcopumsuum-aççusaverit;
aut ei insidiator extiterit, non est recipiçndus, quiq infamis effectûs est,
et à grqdu débet recedere, aç çurioe trqdi serviturus. (Cqp.S, ead.ççius.
et quoest!) Les chanoines de Lucques qui avaient conspiré contre leur
évêque Anselme, furent livrés, au bras séculier; conformément à ces

"
(l_) Traité de la capacité, Uv. y, clcap, 8, .
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canons,, dont il est parlé dans un concile deïUung çje l'an 1074, et

qui servirent d'autorité à la condamnation prononcée .contre eux,
seçundùpi.cànones et çapUulupi Fqbiani pontifiçis, qùiq conspiraiveriint
contra ëpiscopum Anselmum. Ils furent privés de tous les honneurs,

privilèges et prérogatives accordés à leur état. -

Le cpncile d'Ançyre, de l'an 314 et eeJui d'Anticebe, de l'an 341,
veulent qu'on dépose les prêtres qui spnt complices des conspirations
qui se trament contre leur évêque. J^e concile de ÇhaJçédoine con-
firme de son autorité les canons de ces conciles. Puisque les lois
séculières ont défendu les conjurations, dit ce concile, à plus forte
raison Jes doit-on interdire dans l'Église par des constitutions, en
sorte que si des clercs ou des moines'sônt trouvés coupables de com-

plots et de conspirations contre des évêques, pu niême. contre des

clercs, ils doivent être déposés de leur état,
Le troisiènip concile d'OrJéans, de, l'àù 538, can, 21, veut qu'on

s'élève contre ces conjurés-et qu'on les punisse, parce que c'est par
un esprit de révolte qu'ils se séparent de JeUr chef, auquel le lien dp
la charité les devrait imir. Un çapitulaire d'Awf-la-ChapelJê, et UU
concile de Wormes de l'an 868, ont suivi Je même esprit, (Cap. 29. ;
çqn. 74-) Il y est parlé, des conjurations qui sont faites contre Jes

ecclésiastiques, et on les^priVe de plein droit des honneurs et digni-
tés qu'ils avaient dans l'Église. Enfin le concile général de Cpnstan-

tinopje, tenu en 692, renouvelle, sans aucune limitation, dans son
canon 54, celui du concile de Chalcédoiue,

Toutefois, U n'est pas défendu à des-.chanoines, qui veulent con-
server, leurs droits, de se maintenir dans leurs privilèges ; leur
accord et leur réunion dans ce but, ne serait point une conjuration,
mais une simple assemblée de tous Jes membres pour prendre des

mesures afin d'empêcher que leur liberté ne soit, opprimée, ou pour
se conserver dans une-possession immémoriale dans laquelle ils pré-
tendent être troublés par leur chef qui, de son côté, doit leur faire

justice et les traiter comme frères. Mais il est bien important dans .
.ce cas de régler tellement leurs mouvements et Jeurs -actions, en

-agissant ainsi contre leur supérieur et Jeur chef, d'éviter que la, con-

spiration n'y ait aucune-part, parce que, d'aprèg les décrétalpg, Un

ecclésiastique qui s'en rendrait coupable, déy-rait être privé' de son

rang et de son état. - .
- CONSTANCE.

La ville de Constance, sur lé lac dé même nom, est eéjèbre par Je
çpncije dont nous aîjons parler.

Le pape Jean XXI1T ( Balthasar Çossa ) sollicité vivement par
l'empereur Sigismond de tenir un cpnciJe général pour mettre fin au
schisme, pubjia à cet effet, Je 9 décembre 1413, une bulle de convo-
cation en ladite vijle de Constance, pu il se rendit lui-même exacte-
ment le 28 octobre 1414, L'exemple de Jean, dpnt la démarche fai-
sait tout espérer pour la paix, attira à Constance des préjats. de toutes
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parts ; leur nombre n'est pas bien déterminé. Nauclerc compte
4 patriarches, 29 cardinaux, 47 archevêques, 160 évêques, et un
nombre infini de princes, dé comtes, de barons et de nobles, outre

l'empereur. L'ouverture du concile se fit le 5 novembre 1414, la pre-
mière session se tint le seize ; le pape y présida et. prononça un dis-

cours; on y lut la bulle de convocation, et Je canon de ce concile de

Tolède, dont nous parlons sous le mot CONCILE,qui règle la gravité
avec laquelle on doit se conduire dans ces sortes d'assemblées.

Dans lé mois de février" de l'année suivante on vit arriver des

députés de Benoît XIII et de Grégoire Xllqui avait causé le schisme.
On ne voulait pas d'abord recevoir ces députés avec le chapeau rouge
qui était la marque de leur dignité ; mais on jugea que le bien de la

paix et de l'union demandait qu'on n'écoutât point cette difficulté.
On tint plusieurs congrégations, et l'on prit des mesures pour enga-
ger le jjape Jean XXIII à abdiquer le pontificat, à cause de ses vices

personnels. On résolût d'opiner par nations, et l'on partagea le con-
cile par quatre nations, savoir : l'Italie, la France, l'Allemagne,
l'Angleterre. On nomma un certain nombre de députés de chacune
avec des procureurs et des notaires. Ces députés avaient à leur tête
un président que l'on changeait tous les mois -:.chaque nation s'as-

semblait en particulier pour délibérer de choses qui devaient être

portées au concile. Quand on était convenu de quelque article, on

l'apportait à une assemblée générale des quatre nations, et si l'ar-
ticle était unanimement approuvé, .on le signait et on le cachetait

pour le porter dans la session suivante, afin d'y être autorisé par
tout le concile : on suivit à peu près, le même règlement dans le con-
cile de Bâle.

'
, .'-•;.

Dans une de ces congrégations, on présenta une liste d'accusa-
tions des plus graves contre le pape, et on'lui-envoya des députés
pour l'engager à renoncer de lui-même au pontificat; il répondit
qu'il "ferait tout ce qu'on demanderait de lui, silps deux autres con-

tendants, Pierre de Lune, dit Benoît XIII, et Ange Corrario, dit

Grégoire XII, prenaient le même parti. Mais il remit de jour eu jour
de donner une formule claire et précise de sa cession. Pendant ce

temps-là les députés de l'université de Paris'arrivèrent à Constance,

ayant à leur tête le célèbre Gerson, chancelier de cette université,
et en même temps-ambassadeur du roi Charles VI.

Le pape prononça dans là seconde session une formule précise,
par laquelle il faisait serment de renoncer au pontificat, si son abdi-
cation pouvait éteindre le schisme; elle avait été réglée par trois
nations du concile. Le pape, par cette démarche, remplit de joie
tous les pères assemblés; mais comme on proposa, dans une con-

grégation qui se tint ensuite, dé donner un nouveau pape à l'Église,
Jean XXIII se déguisa en postillon, à'la faveur d'un tournois que
donna Frédéric, duc d'Autriche, il se retira à Schaffouse, ville ap-
partenant à ce prince. Cette évasion jeta la consternation dans le

concilej-on fut surle point de rompre et de se rétirer. L'eiupereur,
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voyant le trouble que. la fuite dn pape avait causé dans les esprits,
déclara que la retraite de JeanXXIII n'empêchait pas le concile de
travailler à la réunion de l'Église. Gerson, de concert avec les na-

tions, fit un discours pour chercher à établir la'supériorité du con-
cile aù-dôsSus du pape.

Ce discours fut l'origine de la question, qui fut vivement, agitée
alors et depuis, si lé concile est ou non au-dessus du pape ; question
absurde, puisqu'ilest inrpossible qu'il y "ait un concile oecuménique
sans pape. Gerson, néanmoins, essaya de prouver que l'Église ou

le concile a pu et peut, en plusieurs cas, s'assembler sans un exprès
consentement ou commandement du pape, quand même il aurait été

canpniquement élu, et.qu'il Vivrait régulièrement. Ce discours con-

tient douze propositions, dont la dernière est.que l'Église n'a pas de

moyen plus efficace pour se réformer elle-même dans toutes ses par-
ties, quela continuation des conciles généraux et provinciaux.

Le cardinal Zàbarrella, dit de Florence, lut dans la troisième ses-

sion, lé 26 mars 1415, une déclaration faite au nom du concile, par

laquelle il est dit :,T? que ce concile est légitimement assemblé;
2° que la retraite du pape ne le dissout point, et qu'il ne sera point

séparé, jusqu'à ce que le schisme soit éteint, et l'Eglise réformée à

l'égard de la foi et des moeurs ; 3<>que le pape Jean XXIII ne trans-
férera point, hors là ville de Constance, la cour de Rome ni ses offi-

ciers, et ne les obligera point à le suivre, si ce n'est pour cause rai-

sonnable et approuvée du concile ; 4° que" toutes les translations des

prélats, privations de bénéfices, etc., faites par ce pape, depuis sa

retraite, seront de nulle valeur.
Dans la quatrième session, le 20 mars, le même cardinal fit lec-

ture des articles dont le premier était conçu en ces termes :
" Au nom de la .-très sainte Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit,,

« ce sacré synode de Constance, faisant un concile général légitime-
« ment assemblé au nom du Saint-Esprit, la gloire de Dieu tout-
« puissant, pour l'extinction du présent schisme et pour l'union
" et la réformation de l'Église de Dieu dans son "chef et dans ses

«membres, afin d'exécuter le dessein de cette union et de cettéré-
« formation plus facilement, plus sûrement, plus parfaitement, plus
"librement, ordonne, définit, statue, décerne et déclareCe qui suit :
« î° que ledit concile de Constance, légitimement assemblé au nom
« du Saint-Esprit, faisant un concile général qui représente l'É-
« glise catholique militante, a reçu immédiatement de Jésus-Christ
« une puissance à laquelle toute personne,, de quelque'état et di-
« gnité qu'elle soit, même papale, est obligée d'obéirdans ce qui ap-
« partient à lafoi, -à l'extirpation du présent schisme et à la réfor-
« mâtion de l'Église dans son chef et dans ses membres. "Lé se-

cond article portait que le,pape Jean XXIIIne pourrait transférer

hors de Constance la cour de Rome ni ses officierSj sans le consente-

ment et la délibération dû concile. Le troisième, que tous les actes
faits ou à faire au pi-éjudice du concile, par le pape pu par ses offi-
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ciërs seront de nulle valeur, et sont actuellement cassés. Le cardi-
nal de Florence ne lût qûê Cestrois "articles ; Cependant il y en avait
.encore, deux autres,- dont îùù portait qu'on nommerait trois députés
de chaque nation poûj? exàmifièr lès câns'es de ;Cèùx qui voudraient
se retirer et pour procéder contre: ceux qui sortifâiëùt sans pëfinis-
sion'(plusieurs cardinaux.s'étaient déjà retires âupfès dùpâpë, c'est
éé qui donna Occasion de faire cet article).; l'autre portait qu'on ne .
reconnaîtrait pour Cardinaux que ceux qui y étaient publiquement
côniiûs pour tels, avant que. iè.pâpe jgë f étirât-.; dé Coiistàndé. Il y a
dés nîâUùscfitSP'ûî'ôn ùë trouve pas ces,deux derniers articles,

p.âiislâ cinqûièffiê session, lé lw avril, le'dârdiiïal dés Ursins,'
présidant comme dans la précédente, relût lès articles qui avaient

-déjà été lus dans ïâ quatrième session, et ils y fùfèùt approuvés
-uùâninléînéùt. On conclut dans-cette session quëïempëreùr pour-
rait faire arrêter" tous Ceux qui voudraient se ; retirer de Constance
en habit déguisé. :-; .. T

Dans là session suivante, c'est-à-dire,, dâûs là;sixième du ÏTavriî,
où résolût, sûr iélpigùëmént oùetàit Jean XXlïï de faire sincère-
ment son abdication, de le poursuivre et dé pïOcédéf côntrélûi
Soinmô Un schismàtiqûë et même uïi hérétique notoire. Où lût dans
ëêttë même session les lettres de l'Université de Raris; à.ses propres
déjjùtés et àî'etnpërêùf, dans lesquelles elle exhortait les uns et les
autres â poursuivre- constanïmëût.l'affaire de lûnion malgré î ab-
sence dû pàpë; Eu effet, le coùCilé continua dé se-tèûif; et après
toutes les procédures nécessaires, le concile déclara daùs la dixième
sessipn,,lé 14 mai, Jean XIÏI contumace., atteint et convaincu de
sôixâfitë-idîx chef§ d'accusation;, et en conséquence lé suspendit dé
toutes.les fonctions dé p'àpe et de toute administration, tant spiri-
tuelle qûë temporelle,; Cette" sentence de suspeûsion fut signifiée à
Jeâù XXÎÏÏj qui Sy soumit .d'une manière édifiante. îlfut déposé
dans là dpUziènîè session, le. 29 niai, par tout le Concile, qtiinê pensa
plus deslôïs qu'à réduire lès deux antipapes,".'BenoitXïïl et Gré-
goire XIL . : '

_ -'-'. .
Cédërniér avait, déjà envoyé à là neuvième-session une bûllê paï*

laquelle il passait JïrOÇUràtion à Charles de Màlàtësta, seigneur" dé
Riinini, pour faire sa Cession et adhérer ati' concile dé Constance, à'
condition que.Jean XXÏÏI n'y présiderait pas et n'y serait pâg'pré-
sent. Cette procuration n'eût son effet que dànstlaqûàtorlièinesês-
sionv Comme Grégoire né reconnaissait pas l'autorité dû concile as-
semblé par JëânXXlII, son concurrent, et qu'il ne Voulait céder
sôùs là présidence d'âûcûns cardinaux, il est rapporté qu'on prit lé
parti d'y-faire présider î'ômpereUr'poûf cette fois-là sêulémêùt, et
sans au'cuûë Conséqûêùcê pour l'avenir-. Après qu'on eut faitiâ lêc-
tùi^e dès bùllês de Grégoire, le seigneur dëRimini, ëli vertu &fr jô'n-
Vô'ir"qùè ces bulles lui donnaient, Commit en Saplacé lé cardinal de

Râgïïsë; de Tobédieiice- de Grégoire, qui déclara par écrit, au Min
dé cêpâpèj qùè pour procurer là paix à l'Église; il convoquait de
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nPùVeaUle concile; ou selon d'autres, il l'approuvait comme assem-

blé par l'empereur, et non pasi comme convoqué par:Jean XXlïî, et

qu'il le confirmait. Quoiqu'il en suit, l'archëvequë dé Milàû approuva
l'acte au nom du conciJê, et admit la convocation, l'autorisation et la

confirmation au nom de Celui qui, dans son obédience , s'appelle Gré-
'

§ôire XII, autant qùè l'affaire le pouvait jegarâëf. Ce sont-les 'pro-

pres paroles des actes dû Cônciië : « qulfont assez Voir, dit le ÇÔÛT
tinuâteur de FléUry, que çê nî.ênle concile ûe s'pùffi'it Cette convo-
cation que pour ménage? les intérêts dëGregôire, et qu'elle ne porta
aucun préjudice à celle, qui en avait été faite dès l'an 1414; qu'enfin,
s'il souffrit cette nouvelle convocation, il né prétënditpâs s'être dé-

pouillé par là de la qualité de Concile tëcuniénlqUé, qu'au Contraire
il se la' donna en eônfifiniant la convocation dé Grégoire. >>L'empe-
reur quitta alors le lieu Où.il présidait; lë-çardinal de.Viviers ayant
pris, la place dé président, le seigneur dèËimiûi s assit sur Un trône
fort élevé," cpnmïe s'il; eût été fait pour ië pape même, et lut tout
haut l'âctë dé sa renonciation, laquelle fût reçue et approuvée par.
le concile. .. - -, "- '

ApïêS Cette abdication dé Grégoire Xîî, lé Concile àttëûdàit
celle de Bëûoîi Xïïï,* iùais inutilement : on lui fit les sômnîâ-
ïiôùs et toutes les autresprocédures, jusqu'à ce, qu'enfin On le dé-

ppsa'dàns la trente-septième session, lé 26 juillet 1417. Là sêiî-..

. teùcë déclaré qùè Pierre de Lùûê, dit Be'flôît XÏIÏ; a été et est un

parjure; qu'il a scandalisé l'Église universelle; qu'il est faûtëùr du

schisme et de la division qui-règnent depuis si longtemps, unlionime

iùdignë de tout titre, et exclu pour toujours' de tout droit à la.pa-
pauté; et comme tel, ïô Concile le dégrade, le déposé et lé privé de

toutes ses dignités et offices, lui défend dé se regarder coninië pape;
défend à tous les chrétiens, dé quelque ordre qu'ils soient, de lui obéir,
sous peine d'être traitée; comme fauteurs de schisme et d'hérésie, etc.

Cette sentence fût approuvée de tout le" côùcile,- et affichée datis la

ville de Constance.
La déposition de Pierre de .Lune né le réduisit pas; il persista

dans son ïéfus jusqu'à Sa niort arrivée en 1424, mais "elle fournit le

moyen d'élire un pape que toute l'Église attendait; .On eûtâfiià au-

paravant lé grand ouvragé de la réforniatiôn ;. on avait déjà'con-
damné les hérésies et puni leurs auteurs, Wiclèf, Jean' Hûs et Jé-

rôme de Prague ; on se: projposa donc for téniëût dé ffiettf ê fin à tous

les maux, après avoir mis lés ânti-papes hors d'étâtdëles fomenter.
Dans la trénte-neUvîèmé session, le 9 octobre, ôn'fit cinq décrets,

îê premier fût SUf la nécessité de tenir fréquéniniënt dès cPûCilés-

pour prévenir le schisme et les hérésies. {Voyez .cbMîLÈ.jLe ë.ëcônd

regarde lés "temps de schisme, et ôrdonùë:qùë, dans, le cas où il y .
aura deux côntêndants^ lé conçiié se tienne l'année sùivâîitë, et que
lëê deux contëndaùts seraient suspendus dé toute administration,
dê§ que le coùeilë serait Commencé. Lë'tïôiëiêniô çoÛCéfiié là" pro-
fession de foi que devait faire le pape élu, en présence des électeurs;
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dans cette profession, étaient les huit premiers conciles généraux,
savoir,, le premier de Nicée, le.deuxième de Constantinople, le trok
sième d'Éphèse, le quatrième de Chalcédoine, le cinquième et le
sixième de Constantinople, le septième de Nicéê, et le huitième:de

Constantinople, outre les conciles généraux de Latran, de Lyon et
deVienne. Le quatrième décret défend la translation des évêques
sans une grande nécessité, et ordonne que le pape n'en fasse jamais
aucune, que du conseil des cardinaux et à la pluralité des voix. -,

Le concile, après avoir fait ces décrets, sentit qu'il fallait un'nou-
veau pape pour consommer la-réformation qu'il avaiten vue. Il pro-

posa à cet effet, dans la quarantième session, un décret sur la ré-

formation que devait faire le pape futur, sur les articles arrêtés dans
lé collège réformatoire, tels que sont ceux qui suivent :. . "- - :--\

Art. 1. Le ùombre, la qualité et la nation des cardinaux. 2. Les
réserves du Siégé apostolique. 3, Les annates et les communs ser-
vices. 4. Les collations des bénéfices et les grâces expectatives.
5. Les confirmations des élections. 6. Les causes qu'on doit porter
en cour de Rome ou non. 7. Les appellatioûs en cour de Rome.
8. Les offices de chancellerie et de pénitencerié. 9". Les exemptions

- et les unions faites durant le schisme. 10. Les commendès. 11. Les
revenus pendant la vacance des bénéfices. 12. L'ahénation des biens
de l'Église romaine. 13. Les cas auxquels on. peut corriger un pape
et le déposer, et comment.'14. L'extirpation de la simonie. 15. Les

dispenses. 16. Les provisions pour le pape et les cardinaux. 17. Les

indulgences. 18. Les décimes.

Le décret ajouté que, quand on aura nommé des députés pour faire
cette réformation, il sera libre aux autres membres du concile de.se

retirer, avec la permission du pape. Autre décret sur la manière et
la forme d'élire le pape. Le concile détermine,que, pour cette fois

seulement, on choisira, dans l'espace de dix jours, six prélats . et
autres ecclésiastiques distingués de chaque nation, pour procéder
avec les cardinaux à l'élection d'un Souverain Pontife, en sorte que
celui qui sera élu par les deux tiers des cardinaux et par les deUx
tiers des députés de' chaque nation, sera reconnu dans toute l'Église.

- En conséquence, dans la quarante-unième session, lés électeurs

entrèrent, le 1er novembre 1417, dans le conclave qui fut gardé par
deux princes, avec le grand maître deRhodes ; et trois jours après, le
cardinal Cclone fut élu pape et prit le nom de Martin V. '.,
"Le nouveau pape présida à la quarante-deuxième session, en pré-

sence de l'empereur. Les nations lui présentèrent un mémoire pour-
. l'affaire de la réformatipn, le pape y eut égard ; mais laréformàtion

n'eut pas lieu sur tous les articles rappelés ci-dessus, on restrei-

gnit seulement dans la quarante-troisième session lés exemptions
et les dispenses ; on condamna la simonie et on régla les habits et le
maintien des ecclésiastiques. Les autres articles ne furent point ré-
formés ; le pape les régla par des concordats particuliers avec chaque
nation.
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Dans la quarante-quatrième session, le pape fit lire une bulle par
laquelle, pour- satisfaire au décret de la trente-neuvième session,
il nommait, avec le consentement des Pères, la ville de Pavie pour la
tenue du prochain concile.

. Enfin dans la quarante-cinquième et derûière session, le 22 avril
1418, le pape lut un discours après une messe solennelle, et le çar-
dinalUmbaldo ou Reynaldo, par ordre du pape et du coùcile, dit
aux assistants ;31essieurs, allez en paix : Domini, ite.in,pace; res-

pondentibus omnibus : Amen. - -

Martin V publia, entre la quarante-deuxième et quarante-troi-
sième session, une bulle pour confirmer le concile de, Constance (1).
« L'article l'il" dé cette bulle" est remarquable, dit Fabre, continua-

teur de Fleury, et après lui plusieurs auteurs gallicans, en ce que
Martin V veut que celui qui sera suspect dans sa foi jure qu'il reçoit
tous les -conciles généraux, et en particulier le concile de Constance',

représentant l'Église universelle, et que tout ce que ce dernier con-
cile a approuvé et condamné soit approuvé et condamné par tous les

fidèles; "ce qui prouve que cepapea regardé ce concile comme oecumé-

nique et universel, car comme il veut que toutes les décisions de ce
même concile soient approuvées de tout le monde, il approuve donc
la supériorité du concile sur les papes, puisque cette supériorité fut
décidée dans la cinquième session. «

'

Si donc, répondrons-nous, Martin Va approuvé Ja cinquième ses-
sion du concile de Constance comme oecuménique, il faut regarder
cette session comme un décret de foi contre lequel il n'est pas permis
de rien dire ni de rien écrire ; or comment se fait-il que beaucoup
de eânonistes et de théologiens très-orthodoxes,, et le pape à leur

tête, croient et enseignent tout le contrairel Serait-il permis de

penser et d'agir de cette sorte contre toute autre décision-dogma-
tique d'un concile, oecuménique? Assurément non, à moins de cesser

:d' être catholique. Donc, dirons-nous à notre tour, le pape Martin V
n'a point approuvé et n'a pu approuver la quatrième et cinquième
session du concile de Constance; donc le concile n'est pas supérieur
au pape. (Voyez BALE.J .-

Notre doctrine, du reste, reçoit sa confirmation-du huitième Con-
cile général qui fut tenu à Constantinople, l'an 869. (Voyez CONSTAN-

TINOPLE.) PhotiUs, à l'exemple de Dioscore au faux concile d'É-

phèse, s'était arrogé le droit de juger le pape et de le condamner
Le concile, canon 21, défend à l'inférieur de,procéder contre son

: supérieur ; il est seulement permis d'exposer ses plaintes aU concile

généralcontre lepape (2), ce qui nous semble bien différent dele juger.
'. "

Martin V, élu à Constance, eut assez de sagesse pour ne^pas venir

résider à Avignon, et alla se fixer à Rome qui n'aurait jamais dû

.cesser d'être le centre de l'Église catholique.

(1) Collection du père Labbe, lom. su, pag. 258.

(2) Collection de labbe, tom. -vin, pag.^1126.

T. n. 18
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CONSTANTINOPLE.
;

Cette ville, capitale de la province ecclésiastique de Thrace, est
célèbre parles conciles qui s'y sont tenus et par le séjour des an
ciens empereurs. On l'appelait autrefois Bizaneë. Constantin lui
donna son nom, qu'elle conserve encore parmi les chrétiens; les

Turcs, qui en ont fait aussi la capitale de leur empire, l'appellent
par corruption Stamboul.

I.—On compte quatre conciles généraux tenus en cette ville. Le

premier qui s'y tint l'an 381, dans le mois de mai, est le second

oecuménique. Il y vint cent cinquante évêques catholiques et trente-
six de la secte de Macédonius, dont l'hérésie, qui consistait à nier
la divinité du Saint-Esprit, fut la principale cause dû concile. Il ne

paraît pas que le pape Damase, qui siégeait à Rome dans le temps
de ce concile, y ait envoyé des légats, ce qui a fait croire à plusieurs
que l'empereur Théodose l'aVàit convoqué sans sa participation : In-

cgnsullo Dqmaso, Romanopontifice. Mais le contraire se vérifie par
les paroles que rapporte Baronius, d'après d'anciens monuments dé-

posés dans la bibliothèque du Vatican : Sententiam de'damnatione
MacedonU et Eunomii, Damasus confirmari proecepit, etiam in sanctâ .
secundâ synodo, quoe proecepto et auctoritate ejus, àpud Constantino-

polim celebrata est, Doujat dit que le contraire se prouve encore par
ce qui est dit dans la dix-huitième action du troisième concile gé-
néral, où les pères après avoir parlé des différents conciles tenus

auparavant contre les hérétiques, par le secours des empereurs,
ajoutent que, comme Constantin et Sylvestre avaient opposé lé con-
cile de Nicée à Arius, Théodose et Dàmase avaient Suscité celui de

Constantinople contre Macédonius ; enfin une lettré synodale écrite

par les pères de ce dernier concile, et rapportée par Théodoret en
son Histoire ecclésiastique, liv. ïil, chap. 9, achève de convaincre que
le pape Damase donna les-mains à ce concile; saint Mélèce, saint

Grégoire de Nazianze, Théophile d'Alexandrie et Nectaire y prési-
'

dèreiit successivement.

Doujat (1) dit encore qu'on ne fit que quatre eanôms dans ce concile,
quoique les Grecs lui en attribuent sept. Ceux-ci, dit cet auteur,

•
ajoutèrent trois canons, par l'un desquels, qu'ils comptent le troi-
sième, ils réglèrent que l'évêqué de Constantinople, appelée la nou-
velle Rome, aurait la préséance sur tous les évêques, après le pape.
Ce qui était contre le second canon dé ce même concile, par lequel
les limites et les droits de chaque diocèse devaient être inviolable-
ment gardés, suivant les canons du concile de Nicée. Ce fut aussi
ce canon qui empêcha qu'où reçut à Rome tous les règlements de ce
concile. Saint Grégoire s'exjjritfie en ces termes àoe.'sujet : Romana
ecclesia Constantinopolilanos çanones vel gesta synodi illius, hactènus
non habet neque accipit : in hoc autem eamdem synodum accepit, quod

(1) Proenotioneseanonkoe,lib. a, cap. h.
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est per eâm contra Macèdonium dëfinitiim; rèliquds verà hoerèèës, que
illic mémoratoe sunt, àb alii's jàm patribus dàninalas rèprobài. Il faut
donc entendre ce que dit ailleurs le même pape, qu'il reçoit lès

quatre premiers conciles comme les saints Évangiles, en tout ce que
celui-ci contient sur'"la foi : In quantum àd. res fidei, sive quod ad
damnandas hoereses attinet. En effet, oiiperfeetionna dans Ce concile
le symbole de notre foi, et où le fit tel qu'on lé dit à la méssë, à

l'exception du Filioque, que les latins ajoutèrent depuis et dont les
Orientaux ont fait uù sujet de division. \Bavonius, Ad an. 381.)
; II. :—Le second concile général, téùu à Constantinople, est compté
pour le cinquième des conciles généraux; on en fitTouvérture sous
îè pape Vigile et l'empereur Justinien, lé 5 mai 553. Les causes de
ce concile furent les troublés où se trouvait l'Église àù sUjet dés
trois chapitres, dont éë n'est pas ici le lieu de faire l'histoire-; nôuâ
dirons seulement qu'on entend_pàr les trois chapitres les écrits de

Théodore, évêque de Mopsueste, la lettré d'Ibas, évêque d'Édésse,
et l'écrit de Théodoret contre les douze anathèmes de saint Cyrille

Théodore de Mopsueste passait pour avoir été le maître de Nes-

torius, et ses écrits Contenaient dés erreurs Conformes à.celles de.
Cet hérésiarque; mais il était mort avant la condamnation de ses

dogmes. A l'égard de la lettre d'Ibas, elle paraissait favorable à
NestoriUs et injurieuse à saint Cyrille, encore plus l'écrit de Théo-

doret; ces deux derniers furent déclarés orthodoxes au Concile dô

Chalcédoine, par le moyen de i.anàthème qu'on leur fit prononcer
contre Nestôrius et sa doctrine; mais l'impératrice Théodora, qUi
favorisait le parti des Acéphales, crût pouvoir donner atteinte àù
concile de Chalcédoine, en faisant condamner les trois Chapitrés par
lui édit de l'empereur. Théodoré, évêqUe de Césarée en Cappadùce,

, entrait dans ces vues/L'édit fut rendu l'an 546. Justiniôil condamna
- les trois chapitres : cette condamnation occasionna bien dès alterca-

tions, quel'où crut ne pouvoir terminer que par un concile général.
Le pape Vigile s'était rendu à Constantinople par ordre de l'empe-
reur ; il y essuya diverses persécutions fil représenta que les évêqûës
latins devaient être appelés au concile; mais-on passa outre': il fit
d'antres propositions qui ne furent pas plus suivies. Tout cela dé^
termina le pape à ne pas assister au concile ; il déclara qu'il donne-
rait son avis séparémeùt.'Le concile lui fit une députation de dix-
huit évêques, entre lesquels étaient trois patriarches et plusieurs
métropolitains; il insista à ne vouloir pas s'y rendre, etfitaprès son
décret appelé Cbnstitiàum, sur les trois chapitres, que le concile ne
suivit pas, puisqu'il Condamna sans restriction les trois chapitres !
c'est-à-dire Théodore de Mopsueste, quoique décédé, et ses écrits

1

impies ; les impiétés écrites par -Théodoret contre la vraie foi et
contre les douze chapitres de saint CjTille, et la lettre impie d'Ibas
à Maris. Cette sentence fut souscrite par Cent soixante-cinq évêques.
Le pape, quelque temps après, l'approuva par une nouvelle consti-

tution, et dès -lors il ne resta plus de prétexte aux schisrriàtiqUes
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pour combattre la définition de ce concile ; lequel.;, au reste, n'avait
donné aucune atteinte au concile de Chalcédoine, parce que celui-ci

n'avait point approuvé les trois chapitres. On condamna aussi, dans
ce concile, Origène et ses sectateurs. Ce même concile, dont l'auto-
rité a été contestée par quelques-uns, parce que le pape n'y avait

point présidé, étant sur le lieu même, a été mis au nombre des con-

ciles généraux, par les papes Pelage et Grégoire Ii (Lib. Il,Epist. 36;
lib. I, Epist..24, cap. 9 et 10, dist, 16.)

L'on remarque cependant que le pape saint Grégoire, en parlant
des quatre premiers conciles généraux qu'il reçoit comme l'Évangile,.
dans le canon rapporté sous le mot CANON, ne dit rien de celui-ci;
d'où l'on conclut qu'il ne le regardait pas tout afait comme oecumé-

nique, ou du moins comme digne de sa vénération ; et en effet, on
resta longtemps en Occident sans-vouloir le recevoir; cela Venait en

grande partie de Ce que les Latins ignorant la langue grecque, ne

connaissaient pas les erreurs contenues dans les trois chapitres;
cette espèce de schisme dura environ cent ans. ; .

Cependant les églises de France, d'Espagne et d'Afrique qui ne
voulaient point reconnaître ce concile Comme oecuménique, ne se

séparèrent jamais de la communion du Saint-Siège. Elles rejetaient
seulement:1a décision de ce cinquième concile,!prétendant qu'elle
était opposée au concile de Chalcédoine, et, en]conséquence, elles
donnaient un sens catholique à toutes les propositions qui sont dans
les trois chapitres.-Mais lorsque, par là suite" des temps, ces dis-

putes eurent été entièrement é.claircies, toutes ces églises, iant de

l'Orient que de rOççident, reçurent le cinquième;concile de Constan-

tinoplecomme oecuménique (!)•
On ne fit aucun canon de discipline dans ce concile; on n'y traita

que des matières de la foi, sur lesquelles on prononça quinze diffé-
rents anathèmes. \'•'.-.

III.'—- Le troisième concile général tenu à Constantinople, est
celui de 680, compté pour le sixième général de j'Église par les La-

tins, il avait pour objet la condamnation des môùptliélites, qui sou-
tenaient qu'il n'y avait qu'une volonté et qu'une opération dans

Jésus-Christ, contre là foi de l'Église, qui a toujours enseigné que
la nature divine et la nature humaine de Jésus-Christ ont chacune
ses propriétés et .ses opérations distinctes et particulières. Ce con-
cile fut tenu sous l'empereur Constantin Pogonat ètle pape Agathon,
qui envoya ses légats à Constantinople, L'empereur assista au con-

cile, qui fût tenu dans un salon de son palais appelé Trullus, avec

plusieurs de ses .officiers. Pendant les premières sessions, il eut à sa

gauche les légats du pape qui y présidaient ppurle pape. 11 y avait,
suivant qupiques auteurs, 270 évêques, et selon d'autres 289 ; mais,

quoi qu'il en soit dé ce nombre, on n'y traita queide la foi, ainsi que
dans le cinquième concile généraL Le pape Léon II, successeur

(1) Collection des conciléSfiuni, v, pag.: 416. , ; . -,
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d'Agàthon, en confirma expressément les définitions, par une lettre
datée du 7 mai 683, et adressée à l'empereur. Ce pape dit anathème
à Théodore de Pharan, Cyrus d'Alexandrie, Sergius, Pyrrus, Paul
et Pierre de Constantinople, Honorius, Macaire, Etienne et Poly-
chrone, tous monothélites, condamnés par le concile en la treizième
session. Lepape Nicolas suivit l'exemple de Léon II à ce sujet dans
une lettre qu'il adressa à l'empereur Michel; ce qui a fait mettre ce
concile au nombre des oecuméniques orientaux. [C. Sancta, dist. 16.)

IV. —Enfin le quatrième concile ténu à Constantinople est le der-
nier des conciles oecuméniques orientaux; il fut tenu l'an 869, dans-
une galerie de l'église de Sainte-Sophie, soùs l'empereur Basile et le

pape Adrien II, qui y envoya ses légats. Ceux-ci occupaient dans le.
concile la première place. Il y avait, par ordre de l'empereur, onze
des principaux officiers de la cour. La cause du concile était celle

d'Ignace. Ce saint.patriarche de Constantinople avait été indigne-
ment et injustement chassé par la faction de Photius, qui fut substitué
à sa place. Le concile condamna ce dernier, le frappa d'anathème
avec quarante-cinq évêques, ses adhérents, et Ignace fut rétabli. Le
concile fit ensuite divers règlements qu'Anastase a réduits en vingt-
sept canons. Les Grecs n'en comptent que quatorze.

Comme Photius rentra dans les bonnes grâces de l'empereur ; qu'il
se tinta son occasion un autre concile à Constantinople en 870, où
il fut rétabli dans le siège de cette ville après la mort d'Ignace, les
mêmes Grecs sclnsmatiques ne regardent pas notre quatrième con-
cile tenu à Constantinople comme général et oecuménique, ce qui est
contraire à la doctrine de l'Église latine, constamment soutenue telle

qu'elle est exprimée dans le canon 8, distinction 16, en ces termes •

Sancta octo universalia concilia, id est, primum, Micoenum; secuhdum,

Constantinopolitanum; tertium, Ephcsinum ; quariùm, Chalcedonense;
~

item quintum Constantinopolitanum, etsextum ; item Micoenum septi-
mum; octavum quoque Constantinopolitanum, usque ad annum apicem
immutilata servare, et pari honore et venerâtione dignd habere et quoe

proedicaverunt, et statuerunt modis omnibus sequi, et proedicare quoeque
condemnaverunt, ore et corde, condemnqrc profiteor.

L'empereur Basile, sous le règne duquel fut tenu ce concile, pro-
nonça pour la clôture un discours dont les principes sont bien re-

marquables. Plusieurs fois les Souverains Pontifes avaient nette-

ment tracé la ligne de démarcation entre les deux pouvoirs, dont
chacun doit s'enfermer dans les limites suffisamment distinctes de
ses droits et de ses devoirs. Trop souvent les empereurs de Constan-

tinople avaient outrepassé ces limites, trop souvent encore lés puis-
sances temporelles de nos jours les outrepassent. Nous croyons de-
voir en conséquence Consigner ici les sages principes de l'empereur
Basile. " Quanta vous, il s'adresse aux laïques, soit que vous soyez
«. constitués en dignité, soit que vous soyez simples particuliers, que
» voUs dirâi-je, sinon qu'il ne Vous est pas permis dp disputer des ma-
« tières ecclésiastiques, ni de résister à l'Église et de vous opposer
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« 4 UU çpneile général, Examiner- les matières ecclésiastiques, les
,« gppr^fpndir, c'est l'affaire.des patriarches, des évêques et dès
« ppètres r,qui put eu partage le. gouvernement de l'Église, qui pos-
"Ïè4ent le pouvoir,de sanctifier, de lier et de délier, qui oui en
"igain lès clefs de l'Église, et du ciel; mais ce ;n'est pas noire a&-
« jjrire, ànpuSr qui avons besoin d'être dirigés 1, d'être sanctifiés,
« d'être liés ou délivrés de nos liens, Le laïque * quelle que soit la
« conviction de sa foi pu l'étendue de sa sagesse, ne cesse pas d'être
". brebis; et J'éyêque,.si faible que soit son-mérite, fût-il même dé-
:" pourvu de toute vertu, ne cesse pas d'être pasteur tant.qu'il est
« evêquë et qu'il prêche la parole de vérité. Quelle' excuse aurions-"
'.' upus donc, nous qui sommes au rang des brebis;-de nous mêler
«.des affaires des pasteurs, d'examiner et déjuger ce qui est au-
« dessus de npus. Notre .devoir est de les écouter avec crainte et con-
« fiancé,de respecter leur face, puisqu'ils sont lés ministres du Dieu
.!' tout-puissant et qu'ils sont revêtus de son pouvoir. Pour nous,
<>UPùs Ue rdpvon§ nous mêler que de ce qui est de notre ressort.
«3\îais il/en est dont Ja méchanceté a dégénéré en folie, ,dô telle
! sorte qu'oubliant ce qui est dé leur ressort etne pensant pas qu'ils
« ne sont que dès pieds, ils veulent faire la loi aux yeux, non sui?
« yant la-ùatUî'e,; mais suivant leurs désirs : iis/spntprompts à ae-
« -çuser leurs supérieurs', niais '

trop lents à se corriger des -fautes
<<.dout ils -sont accusés eux-mêmes.«

On avait tenu, à Constantinople, un concile-longtemps avant ce
dernier, que l'on appelle concile in Trullo, ou Quini-Sexte, fort es-
timé chez/les Grecs, regardé même parmi eux comme le sixième
CO'nçiîe oecuménique, ou du moins comme son supplément et Ja suite,
ainsi que porte son titre ; Quini-Sexta Synodus ; il ne contient ce-
pendant que des règlements et des panons sur la discipline. Les"
éinquième~et sixième conciles généraux n'avaient fàitdes définitions •

qup sur la foi/Les Grecs jugèrent à propos de.tenir un concile douze
ans après Je dernier, c'est-à-dire en 682, où, par manière de supplé-
ment aux deux précédents conciles, on fit des •

règlements -touchant
. la discipline, d'Où est venu Je nom de-Quini-Sexte;, c'est-à-dire le
çpucile cinq-sixième ; on appela aussi ce. concile in Trullo, parce qu'il
fut tenu dans le salon du palais de l'empereur,- appelé, à cause de sa
fprme, en Jatin trullus, qui signifie dôme. On fit en effet; dans ce
concile, cent deux canons qui n'ont pas été reçus dans l'Eglise la-
tine", Ï3als.ampll dit- que les légats du pape souscrivirent à ce concile ;
nifiis cette souscription ne paraît pas, et on n'y voit que celle de
deus; cent onze évoques grecs, et de Justinien le Jeûne, qui l'avait,
convoqué. ..-Baronius réfute vivementBalsamon/en ce qu'il,a-voulu
donner du crédit à son conciliabule (c'est ainsi que Baronius ap-
pelle le Quinl-Sexte, erratiçq Synodus), en avançant que les légats
du pape y avaient assisté ; il remarque que les évêques .orientaux, à
qui le pape était dansTusage.de commettre certaines affaires, ne
devaient /pas sans doute être regardés, cpmme ses légats, en cette
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occasion, eti que l'Égliselatine a si peu reçu le concile en question,
que les députés chargés de le faire recevoir à Rome, excitèrent à
leur arrivée, une révolution, dont, au rapport d'Anastasô, ils eurent
beaucoup de peine à se tirer sains et saufs,

Les principaux .canons qui ont, empêché les papes d'admettre et
d'approuver ce concile, sont ceux qui regardent l'état des prêtres

-

mariés, et dont nous avons rapporté les dispositions sous lé mot
.CÉLIBAT.Lès Grecs protestèrent, dans ce concile, 1<?de conserver la
fpi des apôtres et des six conciles généraux, et on çondânina lès ër-

i.ïeurs et lés personnes qu'ils avaient condamnées; 2? ou déclara lès
canons que l'on prétendait suivre, savoir : les quatre-vingt cinq at-
tribués aux Apôtres, ceux de Nicée, d'Ançyre, de Néocésaréé, de

Gangres, d'Antioqhe, de Laodieée, ceux des conciles généraux de
Çotistantinoplç,; d'Éphèse et de Chalcédoine- Le concile approuva
encore les épîtres canoniques de saint Denis et de saint Pierre
d'Alexandrie, dé saint Grégoire Thaumaturge, de saint Athanase,
de saint Basile, de saint Grégoire de Nysse, de saint Grégoire de
Naziauze, de saint AmphiloqUe, de Théophile et de saint Cyrille.

CONSTITUTION.

On n'entendait autrefois, par ce nom, que,la loi ou-l'édit du

prince : Constitutio vel ëdictum est quodrex vel impèrqtor constituit vel

edicit..(.£. 4, dist. 2.) L'on donnait aussi ce nom, d'une manière và-

gUé, à toutes sortes dé lois écrites : i.e» est constitutio scripta (c. 3,
dist, 1), mais l'on distinguait, d'une manière/particulière, les lois ec-

clésiastiques parle nom de. règles et de canons : Olim constitutiones
ëcclesiasticoe, reguloe, potiùs quàm jura dicebàntur ; quia Ecclesia chà-
ritatepotins quàmimperiçi.régit, « Reget\gentium dgminanlur eorum, vos
qutemnonsic. [Luc, XXII.)Pascitégregemquiin vobis est, nonçàaclè,
sed spontanée, secundùm Deum, neque dominantes in cleris, sed ut forma
etexemplumfaciigregis.'< (IPétri, c, V.) Dans la suite on n'observa

pas là même distinction; et quoique on entende plus communément
.par constitution, en matières ecclésiastiques, les décisions et règle-
ments dés papes, Ton voit, dans les décrétales et dans les institutés
deLançëlot, ce nom employé dans la signification là plus étendue.
On distingue deux sortes dé constitutions, les constitutions civiles et
lés constitutions ecclésiastiques ; on peut y ajouter lés constitutions
mixtes.- .

'
.

- - :§ I. CONSTITUTIONSciviles, - ;

Les constitutions civiles/,, à les définir comme Laneelot, relative-
ment aux principes du droit romain, sont les lois établies par le

prince, par les magistrats ou par le peuple ; Sunt quas prinééps, aut

mûgistratus, autpopulisibimeiipsi sancmnt. (Tot.: dist. 2.)
. Il estde maxime, suivantplusieurscanons, que les lois civiles des
souverains et des peuples cèdent auxlois- ecclésiastiques ;. -qu'elles
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ne sont d'aucune considération, quand elles se trouvent contraires
aUx saints canons, aux décrets des Souverains Pontifes et aux bonnes
moeurs ; mais qu'on peut et qu'on doit même s'en servir, quand,
n'ayant rien que de sage, elles peuvent être utiles à l'Église : Lex

imperatorum non est suprà legemDei, sedsubtûs ; imperialijudicio non

possunt ecclësiasticâ jura dissolvi, (C. 1, dist. 20.)Constitutiones con-
tra canon es et décréta proesulum romanoruin, vel bonos mores, nullius
Sùnt momenti. (C. 4, eâd. dist,) Si in adjutorium vestrum etiam ter-
reni imperii leges àssumendasputatis, non reprehéndimus. (C'. 7, eâd:

dut.) Dans ce dernier cas, on ne doit s'en servir et les alléguer qu'au
défautde toute loiecçlésiastique. [Glos;, ibid., dict, c. \,eâd. dist.; cl,
âeMovo opère nunCi)~Dé ces principes on à tiré cette conséquence,
que les lois civiles ne doyventliër ni la personne ni les biens et droits
des ecclésiastiques, leur fussent-elles favorables; si elles ne sont ap-
prouvées et reçues par l'Église même : Quod tisgue adeô obtinet,
etiamsi quiâlin eis statutum fûer-it quod ecclesiarumrespiciat commo-
dUm, nullius firmitqtisexistât, nisi qb Ecclesia fuerit comprobatum,
Lancelot parle ainsi de la fameuse déçrétale : Ecclesia sànctoe ro-
manoe, de Gohstitut., que l'on doit expliquer, suivant la glose, dans
le sens de ces termes : Causoeecclesiarum per constitutiones laïcorum

definirinon débent. (G, Fin.,' de Rébus ecclesioealien. : cl, dist : 66 ;
-&.- Denique; c: Cùm ad verum, dist.96'; c. 12, Cumlaicis, deRéb. Ec-
cles: alien.) Ce dernier chapitré; pris des décrets du concile général
de Latran, parle des biens derÉglise,' sur lesquels, dit-il; les laïques
n'ont aucune sorte de droits : Cum laids, quamvis rèligiosis, dispo-
nëndi de rébus Ecclesioe nulla sit attributa potëstqs.

L'exclusion que semblent donner ces canons aux princes séculiers,
de ne rien ordonner en matière ecclésiastique, ne se soutient pas
dans tout le cours du droit canon. On y ivoit, par différents textes,
que les souverains, et surtout les anciens empereurs, ont eu le droit,
sans doute par concession, de faire des lois et dps règlements coae-
tifs sur là discipline de l'Église-, Mon quod imperqtorum leges (quibus
soepèEcclesia utitur contra hoereticos, soepècontra tyrannos dtque contra
pravos qUosque defenditur) dicamùs penitùs renuendas, etc. (C. 1,
dist: 10.) Sententià çonirà leges canonësve prolata, licet non sit appel-
latione> suspensâ, non potesi tamen sUbsistere ipso jure, (G. 1, de Seh-
iëntiâ etRejudic.) Mais celan'empêche pas que Fàgnan ne soutienne,
avec raison sur ledit chapitre, Ecclesia sanctoe Màrioe, qùè les légis-
lateurs laïques ne peuvent avoir sur lés biens et la personne dès
clercs aucune sorte de juridiction : d'abord, in àdiosisabsquc dubio,
dit-il, élerici non veniunt appellatione populi, et hoc est communie opi-
nio. (C. Si sententià], de Sent, excom.,, in 6°,) Si là loi du prince est

.juste et utile au bien commun, alors, dit ce même auteur, les clercs
étant citoyens et membres de la république , seront soumis à la loi
Commune, ex dictâmine et vi directiverqtionis tahtûm. Fagnan établit
cette décision avec Covarruvias et plusieurs autres docteurs. {Voyez

-.AETÏCLK-ÔR^raOJtJES.)- . :;-.>'
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:| II. CONSTITUTIONSeëclêsiatiquês.

Régulièrement les Canonistes distinguent trois sortes de consti-
tutions ecclésiastiques .-la première comprend.les ordonnances des

conciles ; la seconde lès dècrëts/des papes, et même des évêques,/faits
hors les conciles et lessentences des Pères. (Voyez BULLES.)
.-.: Les ordounances et décisions des conciles sont plus particulière -

ment appelées canons ; mais Lancelot donne ce nom à ces trois sortes
de constitutions indistinctement: Canonum quidem alii sunt statuta

cpnciliorum, aliidecretàpontificum aut dicta sqnctorum. JSi en effet, ce'
nom de canon, qui signifie règle, ne sera jamais donné improprement
à toute loi ecclésiastique qui tient lieu de règlement dans l'Église;
c'est pourquoi nous avons préféré exposer sous le mot CANON, les

principes qui conviennent à tontes sortes de constitutions ecclésias-

tiques en général. Nous n'y reviendrons pas. Nous ajouterons seule-
ment que les canonistes.distinguent encore trois espèces de consti-
tutions des papes, savoir ; lès-décrets-, les dècrétdles et les resçriis.
Les décrets sont les règlements que le pape fait sans avoir été con- -

-suiteparaucune personne,; les décrétales sont dès constitutions que
foùtles papes, àla prière ou sur la relation des évêques ou de quel-
ques autres personnes qui se sont adressées au Saint-Siège, pour la

décision d'une affaire., ecclésiastique :; les rescrits sont des lettres

apostoliques dont nous expliquons la forme SouS le mot RËseïiiT. On

pourrait mettre au rang des constitutions des papes les régies de
chancellerie. (Fat/es RÈGLE, CANON,CONCILE,PAPE, SYNODE,DEOITCANON,

LOIS.)..
-f--'. Les constitutions canoniques sont préférables à toute opinion par-

ticulière. (C. Neinnitaris, de Constit.; c. 5, dist. 4.)

§ IIL CONSTITUTIONSmixtes. .'-_.."

On donne ce nom aux constitutions ecclésiastiques qui regardent
des choses qui sont en partie spirituelles et en partie temporelles',
comme-certaines censures, le mariage, etc..

§ TV; CoNSTrrvTiomapostoliques:

_' (Voyez DEOIT CANON.)

CONSTITUTION "CIVILE DU CLERGÉ.

Depuis l'établissement du christianisme dans les Gaules -, la foi

catholique y demeura touj ours intacte j usqu'à là fin du XVIIIe siècle..

Quelques erreurs avaient bien essayé de loin en loin de se glisser
dans le royaume très chrétien, mais elles ne purent jamais y domiùer.
Le protestantisme lui-même fit bien quelques efforts , suscita quel-
ques trpûbles comme il l'avait fait en Allemagne: et en Angleterre ,
mais la Providence ne permit pas que le catholicisme cédât "la place
à l'hérésie. Gependaût, si nous voulons nous rendre compte du.
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schisme constitutionnel qui fut étabU.légalement en France en 1790,

etquiprédominaextérieurement jusqu'à! aurore duXIXe siècle, nous
devons remonter à l'hérésie de Luther , qui sema partout dans les

esprits cette indépendance de toute autorité qui est sôù caractère

distinetif. Le protestantisme enfantale jansénisme -etle gallicanisme;
et, par une conséquence nécessaire,le schisme constitutionnel et

les révolutions qui désolent aujourd'hui l'Europe et bouleversent la

société- ''''.' -
:

. On sait de quelles préventions contre l'Église romaine étaient
imbus les parlements jusqu'à l'époqUè de leur suppression. Armés :

des quatre articles de la déclaration de 1682 j Us affaiblirent eu
France, autant qu'il était en eux, l'autorité du Souverain Pontife ,
et, par une conséquence.toute naturelle , celle-.des évêques.-Les
appels comme d'abus qui furent si fréquents sous les règnes de Louis

XIV, de Louis XV, et de Louis XVI, établirent comme une nou-

velle discipline en France, discipline qui ne ressemblait en rien à

celle des siècles précédents,, discipline qui dévint en quelque sorte
toute civile. Les parlements s'arrogèrent le droit de juger toutes
les choses religieuses, de contrôler et de supprimer des mandements

d'évêques, de casser et d'annuler des jugements/ ecclésiastiques, de
déclarer que les censures épiscopales n'obligeaient pas en telles et
telles circonstances, de contraindre dés prêtres à confier les sacre-
ments de l'Église à des schismatiqùês qu'elle avait exclus de son

sein, etc., etc. Aussi les conciles provinciaux dont la tenue fréquente
était rigoureusement prescrite par les saints canons, ne purent plus
avoir lieu. (Voyez CONCILE.)-C'était en effet bien inutile dans l'esprit
des parlements, qui se regardaient comme le concile permanent des

Gaules, ou plutôt de PÉglise Universelle, car ne se permettaient-ils
pas de jUgër les bulles des Souverains Pontifes, les décrets des con-
ciles générauxaussi bien que les ordonnances épiscopales ?M. Duphi,
qui a hérité de toutes les traditions hostiles à l'Église des anciens

parlements, ne nOUs déclare-t-il pas , en termes formels (1) « qu'on
« ne peut pas dire que les décrets du concile de. Trente tirent leur
" autorité de ce concile ; mais du roi qui, de l'avis des états de son
" royaume, en a fait Une ordonnance ? » Il est donc.bien évident que
les anciens parlements, suivaut la remarque dePie VI, de glorieuse
mémoire, ont porté de graves atteintes aux droits delà puissance
spirituelle, et ont fait des plaies profondes à la religion et à l'État.
Ils ne visaient à rien moins qu'à dissoudre les liens de la hiérarchie

ecclésiastique, et à rendre impraticables les rapports de communion

qui unissent Jes évêques au vicaire de Jésus-Christ, chef de l'Église
et centre de l'unité catholique,

De là à la .constitution civile du clergé, on sent qu'il n'y a qu'un -pas
tout naturel et bien glissant. Des hommes accoutumés à régenter
l'Église, à modifier et à interpréter ses.lois, durent tout nâturelle-

(i),Manuel du droit ecclésiastique, pag. 16 et 488, '2eédit.
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nient se croire en drpit de lui faire des lois nouvelles, Portails , l'un
d'eux, ne nous l'aVôue-t-il pas ingénuement lorsqu'il dit "dans, son

rapport des articles organiques , qui sont une édition.mifigée de la
..constitution civile du clergé, que « Le magistrat politique peut et doit

». intervenir dans tout ce qui Conceime l'administration dès choses.
, " sacrées ; que c'est àlui qu'il appartient de fixer les matières des

« instructions ecclésiastiques, de suspendre là,-publication des dé-
«" cisions doctrinales, d'imposer silence sur les points de dise.ussipn,
" non seulement en matière de discipline, mais même dans lés ques-

. « tions dogmatiques1 »[Voyez, ARTICLESPKGANIQUES..)
.On avait accoutumé, pendant plus d'un siècle,' Je pouvoir civil à'se

regarder comme tout-pùissant, et i'oii est étonné que la logique l'ait

porté à vpuloir régenter l'Église comme l'État ! Louis XIV etBossuet,
ces deux hommes de génie, n'ont pas aperçu qu'en posant lès prin^
cipes de la déclaration /de 1682, ils amenaient logiquement la con-
stitution civile du clergés et qu'ils, sapaient en même temps, par
leurs bases, le catholicisme-en Fi'ance et la monarchie, .

Ainsi, les auteurs de la loi du 12 juillet-24 août 179.0 , intitulée
;Constitution civile du clergé-, crurent tout naturellement avoir le droit,
en vertu de la seule autorité civile, qu/ils regardaient comme sou-

veraine, sans le epnçours-par conséquent de l'autorité ecclésiastique,
de supprimer d'antiques métropoles , plusieurs sièges épiscopaux ,
d'en diviser d'autres et d'en ériger de nouveaux.. Us supposaient que
la juridiction de: chaque évêque était ,-de sa nature , universelle et

qu'elle pourrait êrte exercée partout où le pouvoir civil en prescri-
rait l'exercice, Ils étaient convaincus que l'Église devait être subor-

donnée à rÉtat.(l). :

Il n'en était pas de même dans l'étendue du royaume ; là popula-
tion était encore très catholique -,-et ennommantiles députés aux

États^généraux, les assemblées des provinces avaient consigné daiis
leurs cahiers, leur yo-lonté positive pour le maintien delà religion
catholique, et en avaient imposé le devoir à leurs député s.Mais pour

-ne pas soulever le peuple , qui tenait encore si généralement à la

religion catholique, l'assemblée nationale eut la politique, de con-
'

server tout le culte extérieur, et les ministres de l'Église dans.Jes
.divers degrés de la hiérarchie : mais elle voulut qu'ils fussent moins
les ministres de l'Église que les délégués de la puissance civile; Elle
chereha perfidement à faire croire que cette constitution, qui renVer-

/ sait toute la discipline de l'Église, ne touchait en rien au spirituel et
'

qu'elle ne regardait que les rapports, temporels de l'Église avec

l'État, et, dans-ce but l'intitula constitution civile du clergé.
Cette constitution:, beaucoup trop civile, renfermé Çepeiidàntde très

grandes erreurs qui méritèrenthièntôt les censures ecclésiastiques ;
car elle est en opposition manifeste avec les. droitsde l'Église, ceux

(l)-Voyfez ci-après, page 301, ce que dit à -cet égard le rapporteur- de la Consti-

tution civile dit clergé,
- -. - "-.-.'".-
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du Souverain Pontife et.ceux des évêques, et elle établit une disci-

pline contraire à celle de tous les siècles. Elle prétendait que l'au-
torité civile avait le droit de modifier la circonscription des diocèses,
et que c'était aux lois civiles et non aux lois ecclésiastiques de con-
fier à un évêque ou à un curé tel et tel territoire, et à tracer les
limites de; ce territoire. Comme elle avait supprimé les anciennes

provinces de France, et qu'elle avait divisé le royaume en 85 dépar-
tements, elle s'arrogea le même droit de supprimer les anciens dio-
cèses et d'en faire à sa guise une nouvelle circonscription, sans le
concours de l'autorité de l'Église. II y avait assurément quelque
chose à faire en 1790 , l'Assemblée nationale pouvait désirer une
nouvelle circonscription ecclésiastique , la demander même , car on
ne disconvient pas qu'il y avait des diocèses et dès paroisses dont
le territoire était trop étendu, et d'autres trop restreints. Il pouvait
donc y avoir une réforme utile à opérer, comme elle l'a été plus tard

par le concordat de 1801, qui sauva le catholicisme en France.

(Voyez CONCORDAT.)La grande erreur de l'Assemblée constituante ,
imbue des préjugés dont nous avons parlé plus haut, était .de vou-
loir faire cette réforme, indépendamment de l'autorité de l'Église..
Les évêques présents à l'Assemblée en firent l'observation. Mgr-
l'archevêque d'Aix répondait aux raisons du rapporteur, qu'il fallait

que l'Église gallicaùe fût consultée par la réunion d'un comité na-
tional. « C'est là, disait-il, que réside le pouvoir;de veiller au dépôt
« de la.foi ; c'est là qu'instruits de nos devoirs et de vos voeux, nous
". concilierons les intérêts du peuple avec ceux de la religion... Dans.
" le cas où cette proposition ne serait pas adoptée, nous déclarons
< ne paspouvoir participer à la délibération. '»'

L'archevêque d'Arles, l'êvêque de Clermont et divers autres ecclé-

siastiques adhérèrent à cette sage demande et à cette délibération.
Mais l'assemblée constituante n'en tint aucun compte et passa outre.

La constitution civile du clergé renfermait des erreurs encore plus
graves. Ainsi les évêques devaient être nommés par les assemblées

populaires et confirmés par les métropolitains, sans recourir au

Saint-Siège pour l'institution canonique. (Art: 1, 2, 3, 14, 15, 16,
17, 18 et 19 du titre IL)

Les diocèses devaient être administrés par un conseil de prêtres,
dont les évêques n'étaient que les présidents. (Art: 14, titre Ier'.)

Pendant la vacance des sièges épiscopaux, l'administration'des

diocèses, que les canons accordent aux chapitres" (voyez CHAPITRE),
devait appartenir de plein droit au premier, et, à son défaut, au se-
cond vicaire de la cathédrale. (Art. 41, titre IL)

Les Curés devaient être également nommés par les électeurs laï-

ques, et ce titre de nomination leur suffisait pour exercer validenient
"

leurs fonctions. (Art. 25, 35, 36 et-37.) ,
En outre, tous les membres du clergé,^évêques, curés et autres,

ayant titre de bénéfices ou de fonctions, étaient obligés de prêter le
serment de maintenir la constitution décrétée, soùspeine de desti-
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tution de leurs.bénéfices, emplois et fonctions, opérée parle seul
fait du refus du serment.

Le pape Pie VI condamna toutes ces erreurs et réprouva, par plu-
sieurs brefSj la doctrine schismatique de cette constitution. Il n'é-
tait pas difficile d'ailleurs de montrer combien ces articles décrétés

par l'assemblée nationale , étaient contraires aux principes et au

gouvernement de l'Église catholique; car ce sont des dogmes de

l'Église catholique professés-partout et dans tous les temps : l°que
Jésus Christ a étabh un ordre de pasteurs pour gouverner l'Église,
et qu'il liii a"donné à cette fin une puissance et une juridiction spi-r
rituelle distincte, et indéjiendante de la puissance temporelle. (Voyez
HTERAECHrE, JTJEmiCTION, INDEPENDANCE.)

, 2° Que pour exercer le ministère ecclésiastique, il ne.suffit pas
d'avoir été ordonné, mais qu'il faut encore avojr reçu la mission de
l'autorité de l'Éghse ; -principe opposé dans tous les siècles, à tous
les novateurs et spécialement auxhérésiarques du xvie.siècle, suivant
cette décision du.concile "de Trente : « Si quelqu'un dit que les or-
" dres <lue les évêques confèrent,, sans lëConsentëment ôul'interven- -
« tion du peuple, ou de la puissance séculière sont nuls, ou que ceux
« qui ne sont ni ordonnés, ni commis bien et légitimement par la
« puissance ecclésiastique et canonique, mais qui viennent d-ailleurs
"/sont pourtant de légitimés ministres de la parole de Dieu et des
-" sacrements, qu'il soit anathème. » [Sess XXIII, cqn 7.)

8° Que lés actes de juridiction exercés sans la mission de l'É-

glise sont radicalement nuls et de nul effet.
4° Qu'il existe une hiérarchie ecclésiastique instituée par Jésus-

Christ (voyez HTKRABr.HTF.);que le pape, évêque de Rome, â une pri-
mauté d'honneur et de juridiction, à laquelle les fidèles, les prêtres

,et les évêques doivent soumission et obéissance. Que les ^évêques,
dont le pape est le chef, sont établis pour gouverner l'Église, et

qu'ils sont, de droit divin, supérieurs aux prêtres. Telle est la doc-
trine du concile de Trente, -dans les sessions XIV, chapitre 7,
et XXIII, chapitre 4. (Voyez PAPE, ÉVÊQUE, ,PRÊTRE.)

Il est évident, d'après cette doctrine de l'Église Catholique, que
tous les évêques, curés et autres prêtres ayant charge d'âmes, qui
furent établis en exécution de la constitution civile du clergé, n'avaient
aucune juridiction spirituelle, qu'ils étaient des schismatiques, sé-

parés delà communion des légitimes pasteurs, et dès intrus établis

uniquementpar la puissance.civile et laïque. [Voyez- INTRUSION.)C'est
de leur existence, en vertu de la constitution décrétée par l'assemblée

nationale,:'qu'ils tirèrent le-nom de constitutionnels.
Les schismatiques, pour "établir leur système, combattaient le

principe même de la -division des diocèses et dès paroisses. Sans

doute, disaient-ils; il est de l'essence de la religion qu'elle ait pour
ministres des prêtres et des évêques établis, les uns au premier, les
autres au secoùd rang ; mais il n'est pas également essentiel queles
diocèses et les paroisses soient divisés. Quand JésùS-Christ donna
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la missiôn.à ses apôtres, il la leur donîia: universelle et sans limités "

« Allez dans tout le monde, prêchez l'Évangile'; à toute créature: «

Voilà'les termes dontil se servit; il n'y a pas dans Cette' mission de
division de territoire ; c'est dans le monde entier,' c'est àtoute Créa-
tion qUe chaque apôtre doit annoncer la vérité. Jésus-Christ ne leur

à'pasdit :: «Vous serez les maîtres -de circonscrire les lieux'où Vous

enseignerez (lj.'>
-..-- -.

« Ce raisonnement, répôùdlè cardinal de la .Luzerne (2), ou prouvé
trop où ne prouvé rien. Si Jésus-Cbrist envoyant ses apôtres prê^
cher par toute la/terre,-a rejeté, toute division dô juridiction, là^^dis-
tribution des territoires est contraire au précepte divin.; et, dans
ce cas, de quel droit l'assemblée nationale s'est^èlle permis d'en tra--
cër: une? Si, au contraire, les p>aroles du Sauveur n'excluent point
lés divisions de juridiction, que peut-pn en: conclure contre lô droit

déÎÈgJise, dé former ces divisions? » - ! "'- "
.

Lés évêques qu'établissent après eux les apôtres sont âttâchés-.a.
des lieux particuliers : saint Pierre "fixe saint Marc à Alexandrie,
saint Pàùilaissë Timôthéé à ÈphèseA et Tite en Crète. Nous Voyous
dâiis l'Apocalypse sept évêques placés dans'-Sept villes de l'Asie-
Mineure.- Depuis ce premier moment de l'Église,; la division des dio-
cèses a été constamment sa loi; la tradition, sur ce point n'éprouve
ni variation, ni iûter'ruption, TousJes siècles dé l'Église.déposent
contre Ceprincipe fondamental des Constitutionnels, que là mission
des évêques est une mission universelle ; tous- attestent qUe jamais
les évêqUes n'ont eu une telle mission, et qu'elle a dans tous lés

temps et idans tous les lieux,~été attachée et restreinte aux terrï--
tôiïes qui lui étaient assignés,

-
-

Aussitôt que j?iè VI fut instruit-dés premiers articles décrétés par
l'Assemblée nà.tiOnâlë, il ordonna dés prières publiques à Rome, et
il écrivit à Louis XVI. pour l'engager à refuser sa sanction à ces
articles qui devaient précipiter la nation dans le schisme. .Et afin que
ses exhortations, et ses-prières fissent une impression plus profonde
sur l'esprit de l'infortuné monarque, Sa Sainteté adressa en même

temps deux brefs;, l'un à l'àïchevêqùede Bordeaux, ministre d'État/
et l'autre àT-archevêqUe de Vienne, chancelier, les avertissant Jjater-
néllëmènt de joindre leurs conseils aux siens, auprès du roi, poUrlë
détourner de donner sa sanction à Un acte qui-ailàit," en introduisant

"

le schisme en France, livrer les églises à despàsteurs intrus, sans
àUtorité-et saris juridiction spirituelle (3).

- ':
'

Louis XVI, qui ne voyait pas tout.le venin que recelait la consti-
tutioncivile dû clergé, écrivait de soii côté au pape., et le priait d'ap-

{i)'.Instruction de rassemblée nationale, publiée comme loi-de l'État le 26 janvier
1791 et rapportée ci-âpïès, pàg.:S09.

- . .

(2) instruction pastorale sûr le schisme: Vôyel le iô'ng extrait que nous éii dpn-
fions çi-apfès,.pàg. 301,'

- -

(3) Brefs du 10 mars et du 13 avril 1791.
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prouver àù moins provisoirement les cinq premiers articles décrétés,

auxquels il s'était déjà vu forcé de donner sa sanction. Le pape côU'
vaincu qu'il ne pouvait donner son approbation, mais désirant néan-
moins ôter aux ennemis de l'Église tout prétexte de l'accuser dé né
vouloir se prêter à aucune voie de conciliation, répondit qu'il allait

examiner dans Une congrégation générale des cardinaux,les articles
doùt il était question, et fl engagea le roi à les faire examiner par
tous les évêques de son royaUme et à lui transmettre leurs senti-
ments. Pendant ce temps-là l'Assemblée avait voté tous les articles,
et le roi aVait été obligé de sanctionner la constitutiondécrétée,
ainsi que le serniônt prescrit au clergé de la maintenir, :

Ce serment s'étendait à tous les articles de."là constitution, et
était conçu en ces termes : « Je jure de maintenir de tout mon poù-
« voir la constitution du royaume, décrétée par l'Assemblée, natio-
" nale et acceptée par le roi. »

Les ecclésiastiques membres de l'Assemblée avaient proposé Une
formule qui restreignait le serment aux objets purement civils, car
on avait confondu à dessein la constitution politique avec la consti-
tution civile dit clergé ; mais cette formule avait été rejetée, et l'on

avait-exigé'la prestation pure et simple du serment décrété; Le jour
assigné pour le dernier terme, le 4 janvier 1791, était arrivé, et les

ecclésiastiques membres de l'Assemblée furent interpellés de pro-
noncer la formule pure et simple du serment. Tous les évêques, au
nombre de trente, et, à leur exemple, les ecclésiastiques du second
ordre s'y refusèrent avec une constance inébranlable, et il n'y eut-

pas un parjure. ;
Un grand nombre des ecclésiastiques qui avaient prêté le serment

dans les séances précédentes, le rétractèrent dès-le lendemain et
les jours suivants, en déclarant qu'ils n'avaient prétendu le prêter
que pour les objets temporels, et non pour ce qui touchait au spiri-
tuel. On se hâta de faire exécuter la loi du serment dans tout le

royaume et jusque dans la Corse : ou éprouva une résistance presque
générale. Un archevêque seulement et trois évêques titulaires, en .

Franée, se laissèrent entraîner par la séduction ou abattre par la
crainte : ce furent le fameux cardinal LOménië de Brienne, arche-

vêque de Sens, de Talleyrand-Périgord, évêque d'Autun, ôtles

évêques d'Orléans et de Viviers. Cent vingt-sept restèrent fidèles.
Le plus grand nombre des ecclésiastiques du second ordre opposa le
même courage et la même résistance. A Paris, sUr huit cents prêtres
occupés des fonctions du saint ministère, sept cent trente restèrent
inébranlables, et sur quarante •chanoines de la métropole,-un seul

. prévariqua. Tous ceux qui refusèrent de prêter ce serment impie et

sehismatique forent persécutés d'Une manière atroce; Mais^à-là

gloire de l'Église de France et du "catholicisme, ils préférèrent l'exil,
les tourments et la mort à un serment qui répugnait à leur foi' et à
leur conscience.

L'infortuné Louis XVI, qui n'avait pas sondé la.profondeur dé
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l'abîme où les ennemis.de la.rèîigion et du trône l'avaient précipité,
.ne tarda pas à s'apercevoir de la faute énorme qu'il aVait commise
en donnant sa sanction à la constitution civile du clergé ; il en témoigna
tous ses regrets, et il les consigna dans son immortel testament avec

tous lés Sentiments delàfoilà plus vive, del'orthqdoxie lapluspure
et de son attachement le plus filial à la sainte Église romaine.fil

expia cette faute par le martyre, en mourant comme un digne fils de

saint Louis. -'-'-'

Après -.-la-môrt funeste et-déplorable de ce pieux monarque, au 21

janvier 1793,"Pie VI, pénétré de la plus profonde douleur,, fit part
au sacré collège, dans le consistoire du 17juin dé la même année,
de Cet affreux événement ; puis, àlafindé son allocution, il s'adressa

pal" cette éloquente apostroplie, à la nation française : " Û France,
>> que les pontifes nos prédécesseurs appelaient le modèle de la
" chrétienté et le soutien de la foi, toi qui, loin de suivre l'exemple
« dès autres nations, mettais toute ta confiance daus la foi çhré-
« tienne,-qui est le rempart le'plus solide et le plus puissant soù-
« tien des empires, tues eu ce niomént une persécutrice implacable
" et furieuse. Par les lois fondamentales du royaume tu demandais
'" un roi catholique, tu le possédais, et parce qu'il était tel que ces
" lois le réclamaient, tu l'as assassiné, et, dans ta. rage contre
« son cadavre lui-même, tu l'as abandonné à Une sépulture:sans
«honneur. >> .-'-. s .:.

Le même Souverain Pontife avait éprouvé, deux ans auparavant,
une douleur non moins vive lorsqu'il se vit dans la nécessité de

dégrader, dans uù consistoire secret, tenu le 26 septembre 1791,
le cardinal Loménie de Brienne., qui avait souillé la pourpre romaine
en prêtant serment à la,-constitution civile du clergé. Il l'avait d'abord
exhorté avec une bonté toute paternelle à revenir à de/meiïlèui's
sentiments, puis il l'avait repris fortement de sa prévarication. Il

lui disait, dans une lettre du .23 février 1T91," qu'il ne pouvait
« faire à;la, pourpre'rpmaine, dont il était décoré, un plus grand

-«; déshonneur que celui de prêter le serment; que ce serment était

"contraire aux serments les plus saints et les plus solennels par
""lesquels il était lié ; qu'il contenait un amas et le suc de plusieurs
" hérésies; et que ceux qui l'avaient prescrit n'avaint eu,/ sOUs le
•• prétexte de réforme, d'antre but que de renverser la religion catlip-
" lique par ses fondement. " /

Le -10 mars suivant, le pape adressa aux archevêques et évêques,
membres d.ei'A:ssembléënationàle,unbrèf(l) dans/lequel ildiscùte suc-
cessivement touslès articles de lanouvelle constitution civile du clergé,
et en montreTopposition avec lés principes de la-foi catholique, avec

lps lois générales de la discipline ecclésiastique, avecl'enseignemént
des Pères de l'Église et les définitions des conciles, avec les maximes

(1) Nous regrettons que la; longueur-fle.'«et important document noiis-empéche de

•le reproduire. ".'• -::
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.réputées jusqu'alors en France, parle clergé et la puissance civile,
comme sacrées et inviolables ; il compare les articles dé la constitu-
tion ajècdijerses, hérésies condamnées par l'Église, et prouve qu'ils
en sont la répétition. Il ajoute qu'il s'est cependant abstenu de

déclarer les auteurs de la constitution retranchés du sein de l'Église
et qu'il à cru devoir user de toute douceur et de toute patience pour

.éviter un schisme déplorable et ramener, la paix dans le clergé et la
nation.
:-. Malgré d'aussi sages ménagements, la constitution civile du clergé
n'en recevait pas moins son exécution. Des éyêques et des prêtres
s'emparaient des diocèses et des paroisses, et établissaient partout

: le schisme et la désolation. Informé de; ce scandale et de la consom-
mation du schisme, le pape n'hésita pas de prononcer les peines en-
courues par l'effet des ordinations sacrilèges. Il adressa donc, le

.13 avril 1791, un bref aux cardinaux, archevêques et évêques, aux

chapitres, au clergé et au peuple du royaume de France. Après y
.avoir; rappelé ses efforts pour empêcher le scliisme, et lé jugement
Uniforme des évêques de France Contrôla constitution et le serment,

-il réfute les prétextés des auteurs du schisme, et il prononce, « en

1," vertu de l'autorité apostolique, de l'avis des cardinaux de la sainte

. ;" Église romaine, et conformément aux voeux de la généralité des

«évêques de France, que tous lés archevêques, évêques, abbés,
. " grands vicaires, chanoines, curés, prêtres et autres quelconques
« engagés dans la milice ecclésiastique, qui ont prêté purement et

: «.simplement, comme'.il. a été prescrit par l'assemblée nationale, le
« serment civique, source empoisonnée de toutes les erreurs, et qui ne
« l'auront pas rétracté dans quarante jours, à compter de la datedu
« bref,useront suspens de l'exercice de tout ordre, et soumis à l'ir-

»'régularité, s'ils en exercent aucun. »

Il défend ensuite, sous la peine de suspense, aux évêques sacri-

légement ordonnés, d'exercer aucune fonction quelconque de juridic-

tion/épiscopale, déclarant nul et de nul effet tout ce qu'ils auraient

la témérité d'attenter en ce genre,
,.,:-, Il défend encore, sous la même peine de suspense, auxeonsécra-
teurs et aux consacrés, d'exercer aucune fonction épisCopale, et il
déclare que tous ceux qui auront reçu d'eux quelques ordres seront

par cela même sous lès liens de la; suspense, et,'s'ils les exercent,

frappés d'irrégularité. .
- Pour.prévenu'de plus grands maux, le pape décréta que toutes

les autres élections d'éveques et de curés qui se feraient àTavenir,
enconformité de la constitution civile du clergé, seront illégitimes,

.sacrilèges et de nul effet, que les élns n'auront aucune juridiction
: ecclésiastique et spirituelle. Puis il ajouta : ,.

«Que les évêques et curés qui auraient été ordonnés seront'éga-
« lement sans juridiction, et ne pourront s'en arroger aucun exercice

- « sans encourir la peine de,nullité et celle dé suspense, dont ils ne
« pourront être absous que par l'autorité du Saint-Siège. Il avertit

T. H. \ .19
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« enfin les prévaricateurs que, s'ils s'obstinent dans leur rébellion,
« il ne pourra s'empêcher de les frapper d'anathème, et de les dé-
« noncer à l'Église universelle comme schismatiques et séparés'de sa
« cbmniunion. »-

Le bref du 13 avril et celui du 10 mars 1791 avaient été reçus et

publiés par les évêques de France : l'un avait condamné lés erreurs

capitales de la constitution civile du clergé, l'autre prononçait les

.pemes encourues par ceux qui adhéraient à cette constitution Le

jugement était porté par le chef suprême de l'Église, et reconnu lé-

gitime par ia généralité des évêques orthodoxes de France. Que

pouvaient opposer à une telle autorité quelques évêques constitu-
tionnels ordonnés au mépris de toutes lès lois; de KÉglisé et sans
aucun titre quelconque de mission ecclésiastique et spirituelle? Mais,
animée par l'esprit révolutionnaire et soutenue par les lois et par le

gouvernement, la faction des constitutionnels n'était pas disposée
à rétrograder ; elle chercha seulement des prétextes pour colorer sa
révolte et sa défection. On révoqua en doute, on nia"même l'authen-
ticité des brefs du Souverain Pontife, et on les attribua perfidement
à des ennemis de l'Assemblée nationale et du peuple français. Puis
on invoqua les libertés de l'Église gallicane, et l'on prétendit que ces
brefs n'ayant pas été reçus par la puissance civile, fussent-ils même

authentiques, n'auraient aucune forée et né produiraient aucune

obligation, comme s'il appartenait à la puissance civile d'empêcher
l'effet des jugements de l'Église sur la constitution divine, et celui
des peines spirituelles décrétées.contre les prévaricateurs, ce qui
confirme ce que nous avons dit au Commencement de cet article sur
les causes de la constitution civile du clergé. Les constitutionnels
marchèrent dcnc en avant, les ordinations d'évêques et de prêtres
continuèrent à se multiplier, et l'Église schismatique se trouva ainsi-

organisée dans tout le royaume très chrétien, autrefois si catholique
et si dévoué au Saint-Siégë.

Grâces immortelles en soient rendues au Dieu tout-pùissant, ce"

nuage ne fit que passer sur notre belle Église de France, qui, dans
ces jours d'épreuves, se montra toujours digne d'elle-même. L'his-
toire racontera les actes de dévouement et d'héroïsme à la plus sainte
des causes qui furent alors donnés, non seulement par les prêtres
catholiques, pour maintenir les saines doctrines en France, mais en-
core le courage de tant de fidèles qui sacrifièrent tout pour conserver
intacte la foi de l'Église romaine. Le xrxe siècle rendit, en nais-

sant, la paix et la liberté à l'Église catholique. Cette mère, toujours
miséricordieuse, reçut alors dans son sein ces prêtres, ministres de
sëS autels, qui avaient eu là faiblesse ou la lâcheté de prêter le ser-
ment impie à la constitution schismatique, laquelle, d'un autre côté,
avait fait tant de héros et tant de martyrs.

Mais, avant de. les admettre à sa communion, l'Église, qui est
aussi juste qu'indulgente, exigea que, pour être absous des -Censures
réservées au Sàint-Siége, les constitutionnels rétractassent ce ser-
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ment d'une manière authentique., qu'ils déclarassent qu'ils obtem-

péraient sûr ces choses'a'u jugement de l'Église, et qu'ils réparas-
sent ainsi le scandale qu'ils avaient donné. Pour les prêtres intrus,
il était requis que leur renonciation et abdication de la juridiction
qu'ils avaient usurpée fût publique, comme l'avait été leur crime.
G-'est ce que portent formellement deux brefs de Pie VI, du 19 mars
et du-22 juin 1792. (Fpj/ejE ABJURATION.) . - -

"Mous allons rapporter ici cette constitution; car on en parle tous
les jours, souvent sans la bien connaître : il est donc utile d'en avoir
letëxte sous lès yeux. D'ailleurs, quoiqu' entièrement abrogée, même

pour-le pouvoir civil, elle a eu certainement une grande influence
sûr tout ce qui s'est fait dans la suite, principalement depuis le ré-
tablissement de l'unité et de la paix : les articles organiques n'en
sont qu'une triste Coùséquence. Il est donc nécessaire d'en avoir une

jileine et entière connaissance. ,

CONSTITUTION civile du clergé de France, du 12 juittet-2é août 1790.

« LODÏS,par la grâce de Dieu., et par la loi constitutionnelle de l'État, roi des
Français, à tous présentset à venir, salut, -

« L'assemblée nationale a décrété, et nous voulons et ordonnons ce qui suit :
« L'assemblée .nationale, après avoir entendu le rapport de son comité ecclésias-

-
tique, a décrété et décrète ce qui suit, comme articles constitutionnels,

\- TITRE PREMIER.—Des offices ecclésiastiques.

a AET. 1er. Chaque département formera un seul diocèse, et chaque diocèse aura
la même étendue et les mêmes limites que le département.

.«.ART. 2. Les sièges des êvêchés des quatre-vingt-trois départements du royaume
seront fixés, savoir ; celui du département de- la Seiné-Inférieure, à Rouen;; -^ du

.Calvados, à Baveux; — de'rOrne,à Séez; — de la Manche, àGoutance; — de l'Eure,
àÉvreux;.— de l'Oise, àBeauvais; — de la Somme, à Amiens; -"du Pas-de-Calais,^,
à Saint-Omer; — de la Marne, à Reims;— de la Meuse, à Verdun; — de la.Meur-
tbe,àNancy; — de la Moselle, à Metz; — des Ardennés, à Sedan; -r- de l'Aisne, à

Sdîssons; — du Nord, à Cambrai; —du Doubs, à-Besançon; — du Haut-Rhïn, à'

Colmar; — du Bas-Rhin, à.Strâsbourg; — des Vosges, à Saint-Dié; — de la.Haute-

Saône, à Ves.Qul; — de la Haute-BJarne, à Langres; — dé la Côte-d'Or, à Dijon; —

du Jura, à Saint-Claude; -— d'Jllë-et yiliâine, à Rennes; — dès Gc-tesrda-Nord , à

Saint-Brieuc; rrr-dù Finistère, à Qûimper;— du Morbihan, à Vannes;—'de la

-Loire-Inférieure, à Nantes;- — de Mayenne-ét-Loire, à Angers; — de la Sarthe, au

Mans ; — de la Mayenne, à Laval ; — de la. Seine, à Paris ; — de Seine et Oise, à Ver-

sailles; — d'Eure-et-Loir, à Chartres, -r-d'u Loiret, à/Orléans; — de l'Yonne, àSens;
— de l'Aube, à Troyes; — de :Seine*et-Marne, à Meaux; .—du;Cher à Bourges; —

jle Loir-et-Cher, à Blois ; — d'Indre-et-Loire, à Tours; — de la Vienne' à Poitiers ;
_,je l'Indre, à Onâteaurous; -*-de la Grouse, à Guêret; ^- de l'Allier, à Moulins;—
de la Nièvre, à Nevers ; —de la Gironde à Bordeaux; —-de la Vendée, à Luçon; —"

de la Charente-Inférieure, à Saintes; —-des Landes,à Dax;,— du Lot-et-Garonne,'
iiAgen; — de -la Dordogne, à PérigueQx,;-.— de laGorièze, à Tuile; —delà. Haute-

Vièime, à Limoges.; — de la Charente, à Angouiême^ — des Deux-Sèvres, à Saint-

ïiaixent; — de la Haute-Garonne, à Toulouse; — du Gers, à Auch; — des ,Bas|es-
- Pyrénées, à Oléron; — dés Hautes-Pyrénées, àTarbes; —de l'Arriêge.àPamiers;

-^ des Pyrénées-Orientales, à Perpignan; — de l'Aude, à Narbqnne-;— del'Àvev-
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rpn, à Rodez; — du Lot, à Cahors; — du Tarn, à Alby; — des Bouches-du-Rhône; à

Aix; — de Corse, àBastia; —du Var àFréjus; — des Basses-Alpes, à Digne; — des

Hautes-Alpes, à Embrun ; de la Drôme, à Valence; — de la Lozère, à Mende; —du

Gard à Nîmes; — de l'Hérault, à Béziers ; — de Rhône-et-I.ô'ire, à Lyon; — du Puy-
de-Dôme, àClermônt; —du Cantal, à Saint-Flour; —,de la Haute-Loire, au Puy;
de l'Ârdèche* à Viviers; — de l'Isère, à Grenoble ; — de l'Ain, à Belley;-de Saône-

et-Lpire, à Autun. -

« Tous les autres évêchés, existant dans les quatre-vingt-trois départements du

royaume, et qui ne sont pas compris nommément au présent article, sont et demeu-

rent supprimés.
« Le royaume, sera divisé en dix arrondissements métropolitains, dont les sièges

seront Rouen, Reims, Besançon, Rennes, Paris, Bourges, Bordeaux, Toulouse, Aix

et Lyon. Ces métropoles auront la dénomination suivante :
- « Celle de Rouen sera appelée métropole des côtes de la Manche ; celle de Reims,
métropole du Noid-Est ; celle de Besançon, métropole de l'Est ; celle de Rennes,'mé-

tropole du Nord-Ouest; celle de Paris, métropole de Paris; celle.de Bourges, mé-

tropole du centre; celle de Bordeaux, métropole du Sud-Ouest; celle de Toulouse,
métropole du Sud; celle d'Aix, métropole des Côtes de la Méditerranée; celle de

Lyon, métropole du Sud-Est. ... '.
. « ABT. 3. L'arrondissement de la métropole des Côtes de la Manche comprendra

les évêchés des départements de la Seine-Inférieure, du Calvados, de la Manche, de

l'Orne, de l'Eure, de l'Oise, de là Somme, du Pas-de-Calais. ''"-

« L'arrondissement de la métropole du Nord-Est comprendra les évêchés des dé-'
'
parlements de la Marne, de la Meuse, de la Meurthe, de la Moselle, des Ardennés,
de l'Aisne, du Nord.--

« L'arrondissement de la métropole de l'Est comprendra les évêchés des départe-
ments du Doubs, du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, des Vosges,, de la Haute-Saône, de
la Haute-Marne, de la Côte-d'Or, du Jura.

« L'arrondissement dé la métropole du Nord-Ouest comprendra les évêchés des

départements d'Ille et Vilaine, des Côtes-du-Nord, du Finistère, du Morbihan, de la

Loire-Inférieure, de Mâyenne-et-Loire, de la Sarthe, de la Mayenne.
« L'arrondissement de la Métropole de Paris comprendra les évêchés des départe-

ments de la Seine, de Seine-et-Oise, d'Eure-et-Loir, du Loiret, de l'Yonne, de l'Aube,
de Seine-et-Marne.

« L'arrondissement de la métropole du centre comprendra les évêchés des dépar-
tements du Cher, de Loir-et-Cher, d'Indre-et-Loire, de la Vienne, de l'Indre, de
la Creuse, de l'Allier, de la Nièvre. -

« L'arrondissement de la métropoledu Sud-Ouest comprendra les évêchés des dé-

partements de la Gironde, de la Vendée, de la Charente-Inférieure, des Landes, de
Lot-et-Garonne, de la Dordogne, de la Corrèze, de la Hautë^Yienne, de la Charente,
'des Deux-Sèvres. -'••_

« L'arrondissement de la métropole du Sud comprendra les évêchés des départe-
ments de la Haute-Garonne, du Gers, des Basses-Pyrénées, de l'Arriège, des Pyrénées-
Orientales, de l'Aude, de l'A veyron, du Lot, du Tarn.

«. L'arrondissement de la métropole des Côtes de la Méditerrannée comprendra les
évêchés des départements des Bouches-du-Rhône, de la Corse, du Var, des Basses-
Alpes, des Hautes-Alpes, de la Drôme, de la Lozère, du Gard et de l'Hérault.

« L'arrondissement de la métropole d u Sud-Est comprendra les évêchés des dépar-
tements de Rhône-et-Loire, du Puy-de-Dôme, du Cantal, de la Haute-Loire, de

l'Ardèehe, de l'Isère, de l'Ain, de ,Saône-et-Loirê. - :.
« ART. 4. Il est'défendu à toute église bu paroisse de France, et à tout citoyen

français, de reconnaître, en aucun cas et sous quelque prétexte que ce soit, l'auto-
rité d'un évêque, ordinaire ou métropolitain," dont le siège serait étabU sous la
domination d'une puissance étrangère, ni celle de ses délégués résidant en France
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ou ailleurs ; le tout sans préjudice de l'unité de foi -et de, la-communion, qui sera
entretenue avec le chef visible de l'Église universelle, ainsi, qu'il sera dit ci-après.

« ARI.'S. Lorsque l'évêqué diocésain aura prononcé, dans son synode,'sur des
matières-de sa compétence, il."y aura lieu au recours au métropolitain, lequel pro-
.nôncera dans le synode métropolitain.

«"ART. 6. Il sera procédé incessamment et sur l'avis de l'évêque-diocésain et de
radmihistration des districts, à une nouvelle formation et circonscription de toutes
les paroisses du royaume; le nombre et l'étendue en seront.déterminés d'après les

règies.qui vont être établies. -'.-'.-'-.-.
« ART. 7. L'église cathédrale de chaque diocèse sera ramenée à son état primitif,

d'être en" même temps église paroissiale et église épiscopale, par la suppression des

paroisses et par le démembrement des habitants qu'il sera; jugé convenable d'y
réunir. "'...'

« ART. 8. La paroisse épiscopale n'aura pas d'autre pasteur immédiat que l'évêqué.
Tous les-prêtres qui.y serontétablis seront ses vicaires et en feront les fonctipn's. - ;

«ART. 9. Il y aura seize vicaires de l'église cathédrale dans les villes qui com-

prendront plus de dix mille âmes, et douze seulement où la population.serâ au-
dessous de dix mille aines.

« ART. 10. Il sera conservé ou établi dans chaque diocèse-un-seul séminaire pour
la préparation'aux ordres, sans entendre rien préjuger, quanta présent, sur les
autres maisons d'instruction et d'éducation.
: « ART. 11.-Le séminaire sera établi, autant que faire se pourra, près de l'église
cathédrale et même dans l'enceinte des bâtiments destinés à l'habitation de l'êvêque.

c ART. 12. Pour la conduite et l'instruction des jeunes élèves reçus dans le sémi-
naire, il y aura un vicaire supérieur et trois -vicaires directeurs subordonnés à

l'évêqué.
•

-..
"• '

« Airr. 13. Les Vicaires supérieurs et vicaires directeurs sont tenus d'assister, avec
les jeunes ecclésiastiques du séminaire, à tous les offices de la paroisse cathédrale,
et d'y faire toutes les fonctions dont l'êvêque ou son premier vicaire jugera à propos

. de les charger. . -

« Âiif. 14. Les vicaires des églises cathédrales, les vicaires supérieurs et vicaires
directeurs du séminaire, formeront ensemble le conseil habituel et permanent de:

l'évêqué, qui ne pourra faire.ai.icun acte de juridiction en ce qui concerne le gou-
vernement du. diocèse et du séminaire, qu'après eh avoir délibéré avec eux. Pourra
néanmoins l'évêqué, dans le cours de.ses visites, rendre seul telles ordonnances pro-
visoires qu'il appartiendra.

OART. 13. Dans toutes les villes et bourgs qui ne comprendront pas plus de six
mille âmes, il n'y aurâqu'uue seule paroisse ; lesautres paroisses seront supprimées
et réunies à l'église principale. • "

.
« ART. 16. Dans lés villes où il y a plus de six mille âmes, chaque paroisse

pourra-comprendre un plus.grand nombre de paroissiens, et il en sera conservé ou
établi autant que les besoins des peuples et les localités le-demanderont.

« ART. 17. Les assemblées administratives, de concert' avec l'êvêque diocésain,

désigneront, à la prochaine législature; les paroisses, annexes ou succursales des

villes ou de campagne", qu'il conviendra de réserver ou d'étendre, détablir ou de

supprimer ; et ils eti indiqueront les arrondissements d'après ce que demanderont

les besoins des peuples, la dignité du culte et les différentes localités. -

: «ART. 18. Les assemblées administratives e;t l'évêqùe diocésain pourront même,

après avoir arrêté entre eux la suppression et réunion d'une paroisse, convenir que,
dans les lieux écartés ou qui, pendant une partie de l'année, ne communiqueraient

que difficilement avec l'église paroissiale, il sera établi ou conservé une chapelle où

le curé enverra, les jours de fêté où de dimanche, tin vicaire pour y dire la messe

et faire au^peuple les instructions nécessaires. • ' ' '

« ART. 19. La réunion qui pourra se faire d'une paroisse à une autre emportera'
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toujours la réunion des biens de la fabrique de l'église supprimée à la fabrique de

l'église où se fera la réunion.
« ART..20. Tous titres et offices, autres que ceux mentionnés en la présente con-

stitution, les dignités,- canonicats, prébendes, demi-prébéndes, chapelles, cbâpel-
lenies, tant des églises cathédrales que des églises collégiales, et tous chapitres régu-
liers et séculiers de l'un et de l'autre sexe, les abbayes et prieurés en règle ou en

commende, aussi de l'un et de l'autre sexe, et tous autres bénéfices et prestimpnies

généralement quelconque, de quelque nature et sous quelque dénomination que ce
. soit, sont, à compter du jour de la publication du présent décret, éteints et suppri-
més, sans qu'il puisse jamais en être établi de semblables.

«ART.-21. Tous bénéfices en patronage laïque sont soumis à toutes les disposi-
tions des décrets concernant les bénéfices de pleine collation ou en patronage ecclé-

siastique.
'

,
« ART. 52, Sont pareillement compris auxdites dispositions tous titres et fonda-

tions de pleine collation laïcale, excepté les chapelles actuellement desservies, dans

l'enceinte des maisons particulières, par un chapelain ou desservant à la seule dis-

position du propriétaire. ..'-'
« ART. 23. Le contenu dans les articles précédents aura Heu, nonobstant toutes

clauses, même de réversion, apposéesdans les actes de fondation.
« ART. 24^ Les fondations de messes et autres services acquittés présentement,

dans les églises paroissiales, par les curés et par les prêtres qui y sont attachés sans

être pourvus de leurs places en titre perpétuel de bénéfice, continueront provisoire-
ment à être acquittées et payées comme par lé passé, sans néanmoins" que dans les

églises où il est établi des sociétés de prêtres, non-pourvus en litre perpétuel de

bénéfice, et connus sous les divers noms de filleuls, agrégés, familiers, communa-

listes, mipartistes, chapelains ou autres, ceux d'entre eux qui viendront à mourir ou

à se retirer puissent être remplacés. . '

« ART* 25. -Les fondations faites pour subvenir à l'éducation des parents des fon-

dateurs, continueront d'être exécutées conformément aux dispositions écrites dans
les titres de fondation ; et, à l'égard de toutes autres fondations pieuses, les parties
intéressées présenteront leurs mémoires aux assemblées de département, pour, sur

leur avis et celui de l'évêqué diocésain, être statué, par le corps législatif, sur leur
conservation ou leur remplacement. -

TITRE II. — Nomination aux bénéfices.

« ART. Ier. A compter du jour dé la publication du présent décret, on ne con-
naîtra qu'une seule manière de pourvoir aux évêchés et aux cures, c'est à savoir la
forme des élections.

« ART. 2. Toutes les électious se feront par la voie du scrutin et à la pluralité des

suffrages.
« ART*3. L'élection des évêques se fera dans la'forme preserite'et par lé corps élec-

toral indiqué., dans le décret du 22 décembre 1789, pour la nomination des membres
de l'assemblée du département. .

« ART. 4. Sur la première nouvelle que le procureur général, syndic du départe-
ment, recevra de la vacance du siège épiscopal, par mort, démission ou autrement,
il en donnera avis aux procureurs syndics des districts, à l'effet, par eux, de con-

voquer les électeurs qui auront procédé à la dernière nomination des membres de
l'assemblée administrative; et.en même temps, il indiquera le jour où devra se faire
l'élection de l'évêqué, lequel sera, au plus tard, le troisième dimanche après la lettre
d'avis qu'il écrira.

« ART. 5. Si la vacance du siège épiscopal arrivait dans les quatre derniers mois
de l'année où doit se faire l'élection des membres dé l'administration du départe-
ment, l'élection de l'évêqùe serait différée et renvoyée à la prochaine assemblée des
électeurs. - .
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; « ART.-6. L'élection de l'évêqué ne pourra se faire ou être commencée qu'un jour
de dimanche, dans l'église principale du chef-lieu du département, à l'issue de la
messe paroissiale, à laquelle seront tenus d'assister tous les électeurs.

« ART, 7. Pour être éligible à un.éyêehé, il sera nécessaire S'avoir rempli, au
moins pendant-quinze ans, les fonctions du ministère ecclésiastique, dans le diocèse,
en qualité de curé, de desservant ou de vicaire; ou comme vicaire supérieur, ou
comme vicaire directeur du séminaire.

« ART. 8. Les évêques dont.les sièges sont supprimés par le présent décret pour-
ront être élus aux évêchés actuellement vacants, ainsi qu'à ceux qui Vaqueront par
la suite, ou qui seront érigés en quelques départements, encore qu'ils n'eussent pas
quinze années d'exercice,

« ART. ?. Les curés et autres ecclésiastiques qui, par l'effet de la nouvelle cir-
conscription des diocèses, se. trouveront dans un diocèse différent de celui où ils
exerçaient leurs fonctions', seront réputés les avoir exercées dans leur nouveau dio-
cèse, et ils y seront, en conséquence, éligibles, pourvu qu'ils aient d'ailleurs le temps
d'exercice ci-devant exigé.

-

«"ART.-10. Pourront aussi être élus les curés actuels qui auraient dix années
d'exercice dans une cure du diocèse, encore qu'ils n'eussent pas auparavant rempli
les fonctions de vicaires.

« ART. 11. Il en sera de même des curés dont les paroisses auraient été suppri-
mées en vertu du présent décret, et il leur sera compté comme temps d'exercice
celui qui se sera écoulé depuis la suppression de leur cure.

«'ART. 12. Les missionnaires,, les vicaires généraux des.évêques, les ecclésias-

tiques desservant les hôpitaux, ou chargés de l'éducation publique, seront pareille-
ment éligibles,-lorsqu'ils auront remplileurs fonctions pendant quinze ans, à compter
de leur promotion au sacerdoce.

« ART. 13. Seront pareillement éligibles tous dignitaires, chanoines, ou, en général,
tous bénéficiers et, titulaires qui étaient obligés à résidence, ou exerçaient des fonc-
tions ecclésiastiques, et dont les bénéfices, titres, offices ou emplois se trouvent sup-
primés par le présent décret, lorsqu'ils auront quinze années d'exercice, comptées
comme il est dit des curés, dans, l'article précédent.

« ART. 14. La proclamation de"l'élu.se fera par le. président de l'assemblée élec-

torale,dans l'église où l'élection aura été faite, en présence du peuple et du clergé,
et avant de commencer la messe solennelle qui sera célébrée à cet effet.

«-ART. 15. Le proGès-verbal de l'érection et de la proclamation sera envoyé au roi

parle président de l'assemblée des électeurs, pour donner à Sa Majesté connaissance
du choix qui aura été fait.

« ART. 16. Au plus tard, dans le mois qui suivra son élection, celui qui aura été

élu à un évêché se présentera en personne à son évêque métropolitain; et, s'il est

élu pour le siège de la métropole, au plus ancien évêque de. l'arrondissement, avec

le procès-verbal d'élection et de proclamation, et il le suppliera de lui accorder la

confirmation canonique.
« ART. 17. Le métropolitain ou l'ancien évêque aura la faculté d'examiner l'élu,

en.présence de son conseil, sur sa doctrine et ses moeurs : s'il le.juge capable, il lui

donnera l'institution-canonique ; s'il Croit devoir la lui refuser, les causes du refus

seront données par écrit, signées du métropolitain et de son conseil, sauf aux'parttes
intéressées à se pourvoir par voie d'appel comme -d'abus, ainsi qu'il sera dit ci-

après. . '.
«ART. 18. L'évêqué à qui la confirmation sera demandée ne pourra exiger de l'élu

d'autre serment sinon qu'il fait profession de la religion catholiquev apostolique et

romaine.
« ART. 19. Le nouvel évêque ne pourra s'adresser au pape pour en obtenir aucune

confirmation; mais il lui écrira comme au chef de l'Église universelle, en témoignage
de l'imité de foi et de la communion qu'il doit entretenir avec lui.
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« ART. 20, La consécration de l'évêqué ne pourra se faire que dans son église ca-;
thêdrale, par son métropolitain, ou, à son défaut, par le plus ancien évêque de l'ar-
rondissement de la métropole, assisté des anciens évêques des deux diocèses les plus
voisins, un jour de dimanche pendant [la messe paroissiale; en présence du peuple
et du clergé.

"
\ ;

« ART. 21. Avant que la cérémonie de la consécration commence, l'élu prêtera eh

présence des officiers municipaux, du peuple et du clergé, le serment solennel de
veiller avec soin sur les fidèles du diocèse qui lui est confié, d'être fidèle à la nation,
à la loi et "au roi, et Se maintenir," de tout son pouvoir, la constitution décrétée par

-

l'assemblée nationale-et acceptée par le roi.
« ART. 22..L'évêqué aura la liberté de choisir les vicaires de son église cathédrale

dans tout le clergé de son diocèse, à la charge, par lui, de ne pouvoir nommer que
des prêtres qui auront exercé dès fonctions ecclésiastiques au moins pendant dix ans.
H né pourra les destituer que de l'avis 'de:son conseil et par une délibération qui
aura été prise à la pluralité des voix, en connaissance de cause.

«ART. 23. Les curés actuellement établis en aucunes églises cathédrales, aiusïque
ceux des paroisses qui seront supprimées pour être réunies à l'église cathédrale et en
former le territoire, seront de plein droit, s'ils le demandent, les premiers vicai-
res dé l'évêqué, chacun suivant ^l'ordre Jde leur ancienneté dans les fonctions pas-
torales (1).
'.' « ART. 24. Les vicaires supérieurs et vicaires directeurs du' séminaire, seront nom-
més par l'évêqué et son conseil, et ne pourront être destitués que de la même ma-
nière que les vicaires de l'église cathédrale.

« ART.' 25. L'élection des curés se fera dans la forme prescrite et par les électeurs

indiqués dans le décret du 22 décembre 1789 pour la nomination des membres de
l'assemblée administrative du district.

« ART. 26. L'assemblée des électeurs pour la nomination aux cures seformera tous
les ans, à l'époque de la formation des assemblées du district, quand même il n'y
aurait qu'une seule cure vacante dans le district, à l'effet de.quoi les municipalités
seront tendes de donner avis au procureur syndic du district de toutes les vacances
de cures qui arriveront dans leur arrondissement, par mort, démission ou autrement.

« ART. 27. En'convoquant l'assemblée des électeurs, le procureur syndic enverra à

chaque municipalité la liste de toutes les cures auxquelles il faudra nommer.
« ART. 28. L'élection des curés se fera par scrutins séparés pour chaque cure va-

cante.
«ART. 29. Chaque électeur,-ayant de mettre son bulletin dans le vase du scrutin,

fera serment de ne nommer que celui qu'il aura, choisi en son âme et conscience
comme le plus digne, sans y avoir été déterminé par dons, promesses, sollicitations
ou menaces. Ce serment sera prêtépour l'élection des évêques comme pour celles
des cures. ' "

. -
\

« ART. 30. L'élection des curés ne pourra se faire ou être commencée qu'un jour
de dimanche dans la principale église du chef-lieu de district, à l'issue de la messe

paroissiale, à laquelle tous les électeurs seront tenus d'assister.
« ART. 34. La proclamation dés élus sera faite par le corps.électoral, dans l'église

principale, avant la messe solennelle qui sera célébrée à cet effet, et en présence du

peuple et du clergé.
« ART. 32. Pour être éligible à une cure, il sera nécessaire d'avoir rempli les fonc-

tions de vicaire dans une paroisse ou dans un hôpital, ou autre maison de charité
du diocèse, au moins pendant cinq ans. ,

'

- « ART. 33. Les cures dont les paroisses auront été supprimées, en exécution du

(1) Voyez ci-après, page 299, la loi du 23 octobre 1790, contenant des articles additionnels à ladite

constitution.
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présent décret, pourront être élus, encore qu'ils n'eussent pas cinq années d'exer-
cice dans le.diocèse.

'
,

«ART. 34. Seront pareillement éligibles aux cures tous ceux qui ont'été ci-dessus
déclarés éligibles aux évêchés, pourvu qu'ils aient aussi cinq années d'exercice";

« ART. 35. Celui qui aura été proclamé élu à une cure se présentera en personne
à l'évêqué avec lé procès-verbal de son élection et proclamation, à l'effet-d'obtenir
de lui l'institution canonique.

« ART.36. L'évêqué aura la faculté d'examiner l'élu, en présence de son conseil,
sur sadoctrine etses moeurs; s'il le juge capable, il lui donnera l'institution canonique,
s'il croit devoir la lui refuser, les causes du refus seront données par écrit, signées
de l'évêqué et Se son conseil, sauf aux parties le recours à la puissance civile, ainsi

qu'il sera dit ci-après.
« ART. 37. En examinant l'élu qui lui' demandera l'institution canonique, l'êvêque

ne pourra exiger de lui d'autre serment, sinon qu'il fait profession de la religion
catholique, apostolique et romaine.

« ART. 38. Les curés élus et institués prêteront le même serment que les évêques
dans leur église, un jour de dimanche, avant la messe paroissiale, en présence des
officiers municipaux'du lieu, du peuple et du clergé. Jusque-là ils né pourront
faire aucunes fonctions'curiales. .

« ART. 39. Il y aura, tant dans l'église cathédrale que dans chaque église parois-
siale, un registre particulier, sur lequel le secrétaire-greffier de la municipalité du
Heu écrira, sans frais, le procès-verbal de la prestation de serment de l'évêqué ou
du curé, et il n'y aura pas d'autre acte de prise'de possession que ce procès-verbal.

« ART^40. Les évêchés et les cures seront réputés vacants jusqu'à ce que les élus
aient prêté le serment ci-dessus mentionné. .

« ART.-41. Pendant la vacance du siège épiscopal, le premier, et, àsori défaut, le
second vicaire de l'église cathédrale, remplacera l'évêqué, tant pour ses fonctions cu-
riales que pour les actes de juridiction quin'exigent pas le caractère épiscopal; mais
en tout il sera tenu'de se conduire par les avis du conseil. . ' '

« ART. 42. Pendant la vacance d'une cure,l'administration de la paroisse sera con-
fiée au premier vicaire, sauf à y établir un vicaire de plus, si la municipalité le re-
quiert ; et dans le cas Où il n'y aurait pas de vicaire dans la paroisse, il- y sera établi
un desservant par l'évêqué.

« ART. 43. Chaque curé aura lé droit de choisir sesvicaires;, mais il ne pourra fixer
son choix que sur des prêtres ordonnés ou admis pour le diocèse par l'évêqué.

« ART. 44. Aucun curé ne pourra révoquer ses vicaires que pour des causes légi-
times, jugées telles par l'évêqué et son conseil.

TITRE in.-—Du traitement-dés ministres de la religion.

« ART.1«. Les ministres dé la religion, exerçant les premières et les plus impor-
tantes fonctions de la société, et obligés de résider continuellement dans le lieu du
service auquel la confiance du peuple les a appelés, seront défrayés par la nation.

« ART. 2. 11 sera fourni'à chaque évêque, à chaque curé et aux desservants des
annexes et succursales, un logement convenable, à la charge par eux d'y faire toutes
les réparations locatives, saris entendre rien innover, quant à présent, à l'égard des

paroisses où le logement des curés est fourni en argent, et sauf aux départements à

prendre connaissance des demandes qui seront formées par les paroisses et par les
curés. Il leur sera,-en outre, assigné à tpus le traitement qui va être réglé,

« ART. 3. Le traitement des vicaires sera, savoir :
«Pour l'évêqué de Paris, de 50 mille livres; pour les. évêques des villes dont la

population est de: cinquante mille âmes et au-dessus, de 20 mille livres ; pour les
autres évêques de 12 mille livres. . ' • >

« ART. 4. Le traitement des vicaires des églises cathédrales sera, savoir :
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« A Paris, pour le premier vicaire de 6 mille livres; pour le second, de 4 mille

livres; pdur tous les autres vicaires de mille livres.
« Dans les villes dont la population est de 50 mille âmes et au-dessus : pour le

premier vicaire, de .4 mille livres ; pour le second vicaire, de 3 mille livres; pour tous

les autres, de 2 mille 4 cents livres.
« Dans lesjvilles dont la population est moins de cinquante mille âmes : pour le

premier vicaire, de trois mille livres; pour le second de 2 mille 4 cents livres; pour
tous les autres, de 2 mille livres;

« ART. 5.Le traitement des curés sera, savoir:
. « A Paris, de 6 mille livres;

« Dans les villes dont la population est de cinquante mille âmes et au-dessus, de

4 mille livres.
'

« Dans celles dont la population est de moins de cinquante mille âmes, et de plus
de dix mille âmes, de 3 mille livres, .

« Dans les villes et bourgs dont la population est au-desèousde dix mille âmes et
au-dessus de trois mille âmes, de 2 mille 4 cents livres. :

« Dans toutes les autres villes et bourgs, et dans, les villages, lorsque la paroisse
offrira une population de trois mille âmes «t au-dessous, jusqu'à deux mille cinq
cents, de 2 mille livres; lorsqu'elle en offrira une de deux mille cinq cents âmes jus-

qu'à deux mille, de 18 cents.livres; lorsqu'elle en offrira une de moins de deux mille
et de plus de mille, -de 1S cents livres, et lorsqu'elle en offrira une de mille âmes et
au dessous, de 12 cents livres. . -

. « ART. 6. Le traitement des vicaires sera, savoir:
« A Paris, pour le'premier vicaire, de. 2 mille 4 cents livres ; pour le second, de

15 cents livres; pour tous les autres, de mille livres..
« Dans les villes dont la population est de cinquante mille âmes et au-dessus, pour

le premier vicaire, de 12 cents livres ; pour le second, de mille livres, et pour tous,
lès autres, de 8 cents livres.

« Dans toutes les autres villes, et bourgs où la population sera de plus de trois mille
âmes, de 8 cents livres pour les deux premiers vicaires, et de 7 cents livres pour tous
les autres. :

« Dans toutes les autres paroisses de la ville et de la campagne, 7 cents livres pour
chaque vicaire. 1 .

«ART. 7. Le, traitement en argent des ministres de la religion leur sera payé d'a-
vance, de trois mois en trois mois, par le trésorier'du district, à peine par lui d'y être
contraint par corps sur une simple sommation; et, dans le.cas où l'êvêque, curé ou
vicaire viendrait à mourir, ou à donner sa démission avant.la fin du quartier, il ne

pourra être exercé contre lui, ni contre ses héritiers aucune répétition.
« ART. 8. Pendant la vacance.des évêchés, des.cures et de tous offices ecclésias-

tiques payés par la nation, les-fruits du traitement qui y est attaché seront versés
dans la caisse du district pour subvenir aux dépens dont il va être parlé.

« ART. 9. Les curés qui, à cause de leur grand âge où:de leurs infirmités, ne

pourraient plus vaquer à .leurs fonctions, en donneraient avis au directeur du dé-

partement, qui, sur les instructions de la municipalité et de l'administration du dis-
trict, laissera à leur choix, s'il y à lieu, ou de prendre un vicaire de plus, lequel
sera payé par la pension égale au traitement qui aurait été fourni au vicaire.

«ART. 10. Pourront aussi les vicaires, aumôniers des. hôpitaux, supérieurs des
séminaires et autres exerçant, des fonctions publiques, en faisant constater leur état
de la manière qui vient d'être prescrite, se retirer avec une pension de la valeur du
traitement dont ils jouissent, pourvu qu'il n'excède pas la somme.de huit cents
livres. • ..-'.-;

« ART. li. La fixation qui vient d'être faite du traitement des ministres de la re-

_ ligion, aura lieu à compter du jour de la publication du présent décret, mais seule-
ment pour ceux qui seront pourvus par la suite d'offices ecclésiastiques. A l'égard
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des titulaires actuels, soit ceux dont les offices ou emplois sont supprimés, soit ceux
dont les titres, sont conservés, leur traitement sera fixé par un décret particulier. .

« ART..12: Au moyen,du traitement qui leur est assuré par la présente constitu-

tion, les évêques, les curés et leurs vicaires, exerceront gratuitement les fonctions

épiscopales et curiales.

TITRE îv. — De la résidence.

« ART. 1er. La loi de la résidence .sera religieusement observée, et tous ceux qui
seront revêtus d'un office ou emploi ecclésiastique y seront soumis sans aucune ex-

ception, ni distinction". [Voyes,ABSENCE,RÉSIDENCE.)
«ART. 2. Aucun évêque ne pourra s'absenter chaque année pendant plus de quinze

jours consécutifs hors de son diocèse, que dans le cas d'une véritable.nécessité, et
avec l'agrément du directoire du. département dans lequel son siège sera établi.

«ART. 3. Ne pourront pareillement,les curés et les vicaires, s'absenter du lieu de
leurs fonctions au-delà du terme qui vient d'être fixé, que pour des raisons graves;
et même en ce cas, seront tenus, les curés, d'obtenir l'agrément, tant de leur évêque
que du directoire de leur district ; les vicaires, la permission deleurs curés.

.« ART. 4. Si.un évêque ou un curé s'écartait de la loi de la résidence, là munici-

palité du lieu en donnerait avis au procureur général syndic du département, qui
l'avertirait par écrit de rentrer dans son devoir, et après ,1a seconde monition, il

poursuivrait .pour le faire déclarer déchu de son traitement, pour le temps de son
absence.

« ABT. 5. Les évêques, les curés et les vicaires ne pourront accepter de charges,
d'emplois ou de commission qui les obligeraient de s'éloigner de leurs diocèses ou dé
leurs paroisses, ou qui-les enlèveraient-aux fonctions de leur ministère ; et ceux qui
en sont actuellement pourvus seront tenus de faire leur option dans le délai de trois

-mois,
7
à compter de la notification qui leur sera faite du présent décret par le pro-

cureur général syndic de leur département; sinon, et après l'expiration de ce délai,
leur office sera réputé vacant, et il leur sera donné un successeur en la forme ci-
dessus prescrite. ..-.

«ART. 6. Les évêques, les curés et les vicaires pourront, comme citoyens actifs,
assister, aux assemblées primaires et électorales, y être nommés électeurs,- députés
aux législatures, élus membres du conseil général de la commune et du conseil des
administrations de district et de département; mais leurs fonctions sont déclarées

incompatibles avec celles de maire et autres officiers -municipaux, et des membres
des directoires de district et de département; et, s'ils étaient nommés, ils seraient

tenus de faire leur option. . .
'

'
« ART. 7. L'incompatibilité mentionnée dans l'article 6 n'aura effet que pour l'a-

venir; et si aucuns évêques, curés ou vicaires ont été appelés par les voeux de leurs

municipaux, ou nommés membres des directoires de district et de département, ils

pourront continuer d'en exercer les fonctions. »

Loi contenant des articles additionnels sur la constitution civile du

clergé.-—Donnée à Paris, le 23 octobre 1790.
"

« Louis, par la grâce de Dieu et.par la loi constitutionnelle de l'État, roi des Fran-

çais : à tous présents et à venir, salut. L'Assemblée nationale a décrété, et nous
-

voulons et ordonnons ce qui'suit :

DÉCHET de l'Assemblée nationale, du lundi 18 octobre 1790.

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit ;
« ART- 1er. Les dispositions de l'article 23 du Titre il du décret du 12 juillet der-

nier, concernant les curés actuellement établis en aucunes églises cathédrales, ainsi-

que ceux .des paroisses qui seront supprimées pour être réunies à l'église cathédrale,



300 CONSTITUTION CIVILE DU CLERGÉ.

et en former le territoire-, auront lieu pour les curés établis, soit dans les autres
. églises paroissiales des villes, soit dans celles des"campagnes. En conséquence, tant

les curés de villes dont les paroisses seront aussi réunies à d'antres que celles de la
cathédrale, que les curés des campagnes dont les paroisses seront aussi réunies à
d'autres paroisses, seront de plein droit, s'ils le demandent, les premiers vicaires des

paroisses^ auxquelles les leurs seront unies, chacun suivant l'ordre de leur ancien-
neté dans les fonctions pastorales. , -

« ART. 2. Tous les curés qui voudront user de la faculté ci-dessùs, et de celle ac-
cordée par l'article 23 du titre II dudit décret, seront tenus d'en faire leur déclara-
tion dans la formé et dans le temps ci-après fixés ; sinon et ledit temps passé, il sera

pourvu auxdites places de vicaires, par qui de droit.
« ART. 3. Ceux qui seront établis en aucunes cathédrales, et ceux dont les paroisses

doivent être unies aux cathédrales actuellement formées, feront leur déclaration à

l'évêqué dans la quinzaine à compter de la publication du présent décret, par le mi-
nistère d'un notaire.

« ART. 4. Ceux dont les paroisses doivent être unies à des Cathédrales non formées
et dont l'évêqué n'est pas nommé, feront leur déclaration de la même manière à l'é-

vêqué qui sera nommé, quinzaine après sa consécration.
« ART. 5. Ceux dont les paroisses doivent être unies à des paroisses de ville ou de

campagne, dont la suppression et la réunion ne sont pas encore déterminées, feront
leur déclaration, aussi de la même manière, au curé de la paroisse.à laquelle les.
leurs seront réunies, Sans la quinzaine après que l'union aura été consommée.

« ART. 6. Les curés des villes et des campagnes dont les paroisses seront suppri-
mées et réunies, soit à des cathédrales, soit à d'autres paroisses, tant ceux actuelle-
ment pourvus, que ceux qui le seront d'ici à ce que la suppression de leurs paroisses
soit effectuée, qui ne voudront pas user de la faculté ci-devant expliquée, jouiront
d'une pension de retraite des deux tiers du traitement qu'ils auraient conservé s'ils
n'eussent pas été supprimés ; mais ladite pension ne pourra .excéder la somme
de 2,4000 livres.

"
. •

«ART. 7. Ceux qui voudront user de ladite faculté jouiront de la totalité de leur

traitement, ainsi que des logements et jardins dont ils auraient conservé la jouis-
sance s'ils n'eussent pas été supprimés. ;

'

« ART. 8. Dans les logements conservés aux curés, sont compris tous les bâtiments
dont ils jouissaient "six mois avant le décret du.2 novembre dernier, et qui étaient des-
tinés, suit à leur habitation, soit au service d'un Cheval, ainsi que tous lés objets
d'aisance qui en dépendaient, mais non ceux qui, destinés à l'exploitation des dîmes
et autres récoltes, étaient séparés des" bâtiments d'habitation et hors des clôtures du
presbytère.

« ART. 9. .Par jardins, l'Assemblée nationale entend les fonds qui dépendaient du

presbytère', et dont le sol était en nature de jardin six mois avant le décret du
2 novembre dernier, en quelque endroit de la paroisse qu'ils soient situés, et de quel-
que étendue qu'ils soient, pourvu.qu'elle n'excède pas celle qu'ils avaient avant
ladite époque.

- '

« ART. 10.-Si le sol n'était pas en nature de jardin avant ladite époque, et qu'il n'y
en eût point, ou s'il y en avait qui ne fussent pas Se l'étendue d'un demi-arpent, me-
sure de roi, il sera pris sur ledit, sol une quantité suffisante pour former un jardin
d'un demi-arpent d'étendue, mesure de roi. ;

« Nous avons sanctionné, etc. » .

Les événements qui suivirent bientôt l'émission de cette loi en

rendirent presque partout les expositions sans objet, et elles ne

furent exécutées que dans bien peu de lieux. ;
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Voici comment s'exprimait, à rassemblée constituante, le ràppor^-
téur de laConstitution civile duclergé :..

« Vous aurez, Messieurs, à vous occuper d'une nouvelle circonscription des évê-
chés et des cures. .

« Il n'y axien de plus bizarre que la formation actuelle desdiocèses et des paroisses.
Nous voyons des diocèses qui; ne comprennent pas plus de quatre-vingts, soixante^
cinquante, quarante, trente, yvingt et même dix-sept paroisses, tandis que d'autres
en renferment jusqu'à cinq Cents, six cents, huit cents, même quatorze cents (1).
lien est de même de la distribution des paroisses. Celles-ci s'étendent à des distances
fort éloignées et sur une très, grande population ; celles-là comptent à peine quinze
ou vingt habitants, et semblent n'avoir été établies que pour quelques familles prï-

'

vilégiées. On voit bien que ces divisions ont été uniquement l'ouvrage, des circon-

stances, et qu'on n'y a. consulté ni la dignité du culte, ni les besoins des peuples.
« Un pasteur, quel qu'il soit, du premier ordre ou du second ordre, évêque ou

curé, ne doit ni être obligé d'étendre trop loin ses soins et sa surveillance, ni être

trop resserré dans l'exercice de ses fonctions. Au premier cas, il estforcê de se reposer
de beaucoup de choses sur des auxiliaires, et bientôt il s'accoutume â ne rien voir
et à ne rien faire par lui-même. Au second cas, moins il a d'occasion d'exercer ses

fonctions, moins il a d'ardeur à les exercer. A force de peu travailler, il ne tarde pas
à prendre le travail en aversion. -

« Vous avez, messieurs, fixé avec sagesse les bornes et l'étendue de l'administra-
tion civile, en divisant la^France en quatre-vingt-trois départements. Pourquoi
n'adopteriez-vous pas la même division pour l'administration spirituelle? Les limites
de chaque diocèse seraient toutes posées, la circonscription toute formée, et les évê-

ques n'auraient à supporter que la masse de trayaux.et de sollicitudes que vpusavez

jugée être proportionnée auxforces humaines. »

Gomme on le voit, les partisans du schisme constitutionnel pré-
tendaient que la puissance politique était compétente pour ordonner

dans l'Église une distribution nouvelle de métropoles, de diocèses

et de.paroisses. Cette erreur a été victorieusement réfutée par le car-

dinal delà Luzerne, évêque, de Langres dont nous allons citer ici

les propres paroles.
• '

. .
«Tout ce qui est nécessaire à l'Eglise lui appartient,.. dit le sa-

vant cardinal (2), puisqu'elle l'a reçu de Jésus-Christ. Tout ce qu'elle
a réglé pendant les trois premiers siècles, est-aussi de son domaine,

puisqu'elle n'avait alors que ce que Jésus-Christ lui avait donné.

Peut-on douter que la division des juridictions entre les pasteurs ne

soit une chose nécessaire? C'est donc à l'Église à la régler. Peut-on

contester aussi que, dans les premiers siècles, elle seule n'ait dé-

cidé ce point? C'est donc encore à ce -titré qu'il appartient à elle

seule de le décider. Dira-t-on qu'il est nécessaire qu'il y ait une di-

vision entre les juridictions des pasteurs, mais qu'il n'est pas né-

cessaire que la division soit telle ou telle? Ce qui est nécessaire,

c'est qu'il y ait une puissance chargée de régler cette division; et

(1) Voyez sous le mot CIRCONSCRIPTIONle nombre des paroisses "que contenait

chaque diocèse ancien.

(2) Instruction pastorale sur U schisme, art. 129 et suivants.
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dès lors ce ne peut pas être la puissance temporelle qui la règle; car
il répugnerait à la raison que Jésus-Christ- eût chargé de décider,
comment les pouvoirs spirituels seront distribués entre ses minis-

tres, une puissance qui souvent nereconnaît pas ces pouvoirs, qui
même quelquefois s'efforce de les détruire. Il ne répugnerait pas
moins qu'il eût confié ce pouvoir à des puissances différentes, qui
diviseraient l'Église, tantôt d'une manière,- tantôt d'une autre, et

qui lui ôteraieut l'uniformité^ de son régime. ; -

" Le gouvernement de l'Église fait partie de sa discipline inté-

rieure et nécessaire, et conséq'uemment c'est ;à elle seule qu'il ap-

partient de le régler; or, dans toute société là distribution des ju-
ridictions entre les magistrats, la mesure, l'étendue, les limites du

pouvoir attribué à chacun d'eux, appartient ait gouvernement; les

pasteurs de l'Église sont ses magistrats; c'est donc la puissance

spirituelle qui gouverne l'Église, qui seule a droit; de leur départir
et.de distribuer entre eux les juridictions, et d'assigner à chacun
d'eux les limites dans lesquelles ils doivent exercer les fonctions

qu'elle leur confie.
« C'est l'Église qui confère à ses ministres la mission et la juri-

diction ; il serait absurde qu'elle eût seule le droit de leur donner

ses pouvoirs spirituels, et que ce fût la puissance temporelle qui ré-

glât la mesuré de pouvoirs qu'elle donnerait à chacun d'entre eux.

C'est évidemment celle qui est chargée de les donner, qui est aussi

chargée de les distribuer. r -".-'.
" Du principe, que c'est l'Église qui confère la mission et la juri-

diction, résulte encore une autre conséquence.- C'est qu'en assignant
des sujets à chaque pasteur, elle lui confère ces pouvoirs, comme
nous l'avons montré d'après le concile de Trente; c'est donc elle qui
assigne les sujets, c'est donc elle qui détermine les territoires.

« Pour éclaircir encore plus la question, analysons-la. Elle peut
. se diviser en deux ; la mission et la juridiction pastorale doivent-

elles être universelles dans tous les ministres, ou partagées entre
eux? Dans le cas où elles seront partagées, comment doivent^elles
l'être? Que l'on nous dise, à laquelle des deux puissances il appar-

. tient de statuer sur ces deux points, que l'on marque où commence
dans cette matière le pouvoir civil; on ne dira certainement pas que
c'est à lui à décider la première question, à prononcer si la mission
et la juridiction spirituelles seront dans chaque "ministre, générales
ou limitées. Cette question ne peut pas être de l'ordre temporel, elle
n'intéresse en rien la société politique; elle est au contraire essen-
tiellement de l'ordre spirituel, puisqu'elle consiste à savoir l'étendue
de pouvoir spirituel qu'auront les ministres. Dira-t-on qu'au moins
le mode de la division doit dépendre des souverains? Mais encore

qu'y a-t-il de temporel dans la manière de distribuer les pouvoirs aux

évêques. et aux prêtres, les. âmes qu'ils. doivent instruire, les con-
sciences qu'ils.doivent diriger? Et ne résulterait-il pas de ce que
cette division serait abandonnée au pouvoir civil, l'inconvénient que
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nous avons déjà relevé? Il n'y aurait point dans l'Église de division
uniforme; chaque gouvernement donnant la sienne, ici l'Église se-
rait formée sur un modèle, là constituée sur un autre ; et elle serait

privée de cette unité de régime si précieuse, si nécessaire à son ad-
ministration.

-.-" Concluons que c'est à l'Église seule qu'il appartient de départir
à chacun de ses pasteurs la mesure de mission et de juridiction
qu'elle juge convenable, d'étendre-ou de limiter plus ou moins ces

pouvoirs, de les circonscrire dans les bornes raisonnables, .en un

mot,, de fixer les territoires où il les exerceront.
" On objecte qu'un État peut admettre ou né pas admettre une

religion : il peut donc l'admettre avec des conditions. Lorsque la

•religion catholique fut reçue dans les Gaules, la puissance civile

pouvait lui dire : Voilà des villes pour établir vos évêques, voilà les
territoires où chacun d'eux exercera, son ministère. Ce que la na-
tion pouvait alors, elle le peut dans tous les temps; elle le peut sur-
tout dans un moment où elle se régénère et où elle réforme tous les
abus sous lesquels elle a gémi : elle a donc le droit de désigner les
villes épiscopales, et de distribuer de nouveau les diocèses.

* Avant de répondre directement à la difficulté, il est nécessaire
d'éclaircir le principe sur lequel on la fonde. Quand on avance cette

maxime, qu'on n'a pas rougi de débiter dans l'assemblée nationale,

que l'État peut ne pas recevoir la religion catholique, entend-on que
lé souverain peut proscrire cette religion et en interdire l'exercice?
entend-on qu'il peut n.ê pas lui accorder de protection particulière,
et né pas en faire la religion de ses États? Dans le premier sens, la

proposition estaùssi fausse dans l'ordre politique, qu'impie aux yeux
dé la religion. Le souverain n'a pas droit d'interdire à ses peuples
ce qu'une autorité d'un ordre supérieur leur enjoint : son autorité

cesse, oùrobligation de lui obéir expire. Le pouvoir d'ordonner et le
devoir d'obtempérer sont deux choses essentiellement corrélatives
et inséparables; et il serait contradictoire qu'un prince eût le droit
de commander ce que ses sujets doivent né pas faire.

"Si on entendle principe dans le second sens, c'est-à-dire, si on
.énonce que le souverain peut ne pas faire de la vraie religion une

religion privilégiée, il ne prouve rien. Sans doute, l'État peut ap-
poser à ces avantages qu'il accorde des, conditions qui ne nuisent

pas à la religion, qui n'y apportent aucun changement; il protège
l'Église catholique telle qu'elle est,, telle que Jésus-Christ l'a fondée,
avec $ous les caractères, et toute l'autorité que ce divin fondateur
lui a donné. S'il altère en.quelque chose, par les conditions qu'il ap-
pose, cette autorité, ce n'est plus l'Église de Jésus-Christ qu'il pro-

tège, c'est une autre religion qu'il compose à son gré. L'État ne peut
.donc pas admettre l'Église, à-condition qu'il sera chargé lui-même
d'investir les pasteurs de la mission et de la juridiction spirituelle,
et de leur donner des sujets sur lesquels ils exercent ces pouvoirs.
Dans rhypothèse"-que.nous examinons, l'État dit à l'Eglise nais-
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santé qu'il reçoit dans son sein et à qui il accorde des faveurs : Voilà
des villes pour les siéges-épiscopaux, des territoires pour l'exercice
du ministère pastoral : mais l'Église accepte la-proposition que lui
fait l'État; par cette acceptation elle fonde les-sièges épiscopaux
dans les villes que l'État lui a indiquées ; elle donne la juridiction
et la mission sur les territoires ainsi circonscrits aux évêques qu'elle
institue. La puissance spirituelle ratifie et consacre par son adhé-
sion ce que la puissance civile a proposé; il n'est donc pas vrai que,
dans cette supposition, ce soit lapuissanee temporelle seule qui éta-
blisse les sièges et. qui divise les diocèses. .

« Suivons l'hypothèse dans sa seconde branche. Ce que la-nation

pouvait alors, eUe le peut dans tous les temps:; mais elle ne le peut
que de la même manière qu'elle le pouvait, c'est-à-dire, avec le con-
sentement de l'Église. Toujours_pleine d'ég4rds et de; déférence

pour les souverains de la terre, l'Église s'est constamment prêtée à
tout ce qu'ils ont désiré sur cet objet ; et il y en à un grand nombre

d'exemples récents parmi nous. Toutes les nouvelles érections deve-

chés, toutes les distractions de territoires ont été faites par l'Église
sur le voeu de nos rois. Mais ce sont certainement deux choses en-
tièrement différentes, que la puissance temporelle déclare à la puis-
sance spirituelle les changements qu'elle désire dans la distribution,
dés juridictions ecclésiastiques, et qu'elles se concertent pour les

opérer; ou que la puissance temporelle seule,; sans appeler, sans
même consulter l'Église-, bouleverse de fond en comble tout l'ordre
de ses juridictions, établisse dès sièges nouveaux et y attache la ju-
ridiction spirituelle ; supprime ceux qui existent depuis un grand
nombre de siècles, et anéantisse la juridiction que l'Église y avait
attachée ; enlève des diocésains à un évêque pour les confier à un
aûtrerEnun mot, la puissance civile peut aujourd'hui ce qu'elle a

pu lorsque l'Église fut reçue dans son sein ; mais alors elle ne pou-
-vait.pas instituer des évêchés, leur soumettre des âmes, sans le con-
cours dé l'Église : elle est donc absolument incompétente pour la
démarcation des diocèses et desJparoisses.

" Mais,, dit-on, l'État qui stipendie lès ministres, est intéressé
de son côté à ce que le nombre de ses salariés né soit pas excessif -

il a donc le droit de les régler- et si ces dispositions ne cadrent pas
avec celles de l'Église,, pourra-t-il être forcé à solder des pasteurs
qu'il ne. juge pas nécessaires? Est-ce là encore un droit de lapuis-
sanee spirituelle?

~

- « Non, sans doute, la puissance spirituelle n'a
1
pas le droit d'exiger

que Ja puissance temporelle stipendie ses pasteurs ; elle hé peut pas
la contraindre à en payer plus qu'elle ne veut.-La rétribution des

pasteurs,; dans quelque forme qu'elle soit, est un jugement pure-
ment temporel, hors -de la compétence de l'Église. Maïs l'Église
n'en a pas moins le pouvoir de juger le nombre des pasteurs néces-
saires aux besoins des peuples; c'est à elle à les envoyer, et à en-

voyer ce qu'il faut pour que toutes les fonctions soient exercées
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-partout, etqu'aucun fidèle né manque des secours de la religion. Si
-l'État et TÉglisé ne s'accordent pas sur ce point, nous avons 'déjà.
expliqué ce qui arrivera; chacune des deux puissances restera dans
'ses droits'et; lés; exercera ; l'État ne stipendiera que le .nombre dé

pasteurs qu'il trouvera convenable, l'Église, de son côté, instituera
ceux qu'elle jugera nécessaires, et ceux d'entre eux qui ne seront^

pas rétribués aux frais du -public, seront dans le cas où : étaient lès

apôtres et les-pasteurs de la'primitive Église.; les charités des
fidèles.et leur travail les soutiendront.' Ainsi seront Conservés tous
les intérêts; ainsi seront maintenus tous.les droits; et la diversité
de décision des* deux puissances né causera point entre elles de divi-
sions^' . -.'".-•• :..----.

• « Les schismatiques, pour établir leur-système, combattaient le .

principe même de la division des diocèses et des paroisses. Sans
doute, disaient-ils, il est de l'essence de la religion qu'elle ait pour
ministres des prêtres et des évêques établis, les uns au premier, les
autres au second rang ; mais il n'est pas également.essentiel que les -

diocèses et les' paroisses soient divisés Quand Jésus-Christ donna
là mission à ses apôtres, il là leur donna' universelle et sans limites •

Allez dans, tout le'monde, prèchezl'Evangile à toute créature. Voilà les
termes dont il se servit ; il n'y a pas dans cette mission de "division
de territoire : c'est dans le monde' entier-, c'est à toute créature que
chaque apôtre doit annoncer la vérité.-Jésus-Christ ne leur a pas

- dit : Vous serez les maîtres de circonscrire les lieux où vous enseignerez. .
' « Ce-raisonnement où prouve trop, ou ne prouve rien. Si Jésus-

"
Christ envoyant ses apôtres prêcher par toute la terre, a rejeté toute
division de juridiction, là distribution des territoires est Contraire
au précepte divin ; et, dans ce cas, de quel droit l'assemblée natio-
nale s'est-elle permis d'en tracer une? Si, au contraire, les paroles
dû Sauveur n'excluent'pùint les divisions de juridiction, que peut-on
en conclure contre'le droit de l'Église, de former ces divisions?

" Examinons en lui-même ce texte, dont on a tant abusé pour
- combattre toutes distributions de territoires,-en même'temps qu'on

en formait une.', C'est au corps des apôtres et.dè leurs successeurs

que Jésus-Christ adresse ces paroles -..Prêchez l'Évangile à toute
créature : la mission universelle qu'elles renferment .est donc donnée
à tout le corps. Les apôtres avaient deux manières de la remplir :
ou en prenant chacun le monde entier pour objet de leur ministère,

qui eût alors été universel, ou en se distribuant les différentes par-
ties du monde, et allant annoncer l'Évangile chacun dans la partie
confiée à son zèle. Le précepte du.Sauveur est donc susceptible de

-deux sens : la mission universelle, qu'il confère au collège aposto-
lique-pour être donnée pu à. chaque'apôtre eh particulier, ou au.

corps entier, pour être exercée distributivement par tous les mem-

bres.; On ne peut connaître plus sûrement lequel .des .deux sens est
le véritable, que par la manière dont les apôtres et l'Église l'ont
entendu. D'abord personne n'a dû mieux comprendre les paroles du

T. II. 20 .
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Sauveur que ceux à qui. elles étaient adressées pour les exécuter ;
ensuite nous tenons, et ce principe est.labase de la foi catholique,
que c'est à l'Église à fixer le -vrai sens des divines Écritures. Or,

- nous voyons lès apôtres, après la descente du Saint-Esprit, se par-
tager entre eux le monde; leur chef se :fiJe à Rome, capitale dé
l'univers; saint Jacques reste à Jérusalem, saint André p or tel a foi
dans l'Açhaïe, saint Simon dans l'Egypte, saint-Jude dans l'Ethio-

pie, saint;Thomas dans l'Inde, et de même: tous les autres vont-ré-

pandre, en divers lieuxla lumière delà foi, c'est; ainsi qu'ils.réinplisT
sëntlamission universelle qu'ils ont reçue :_:tOus annoncent la vérité
à toute la terre, chacun d'eux l'annonçant à une partie de l'univers.

•• Les évêques qu'établissentaprès eux les apôtres sont attachés
à des lieux particuliers : saint Pierre fixe saint Marc à Alexandrie,
saint Paul laisse Timqthée à Éphèse, et Tite ëniCrète. Nous voyons
.dans l'Apocalypse -sept évêques j>laeés dans sept, villes- de l'Asie
mineure, Depuis ce premier moment deTÉglisé, la division des.dio-
cèses a été constamment sa loi ; la tradition, Sur ce point, n'éprouve
ni variation, ni interruption. Tous les siècles de l'Église, déposent
contre ce principe fondamental de nos(adversaires, que la mission
des évêques est une mission universelle ; tous attestent que jamais
îes.éYêques n'ont eu une. telle mission, et qu'elle a, dans -tous.Jes
"temps,,dans tous les lieux, été attachée etréstreinte aux territoir-
res qui lui étaient assignés. . - .-

« Les canons apostoliques; qui sont de l'antiquité la plus reculée,
qui ne sont, autre chose, selon M. Fleury, que les règles de disci-

pline données par les apôtres, conservées longtemps par la simple
tradition, etensuite éciites ; qui jouissaient à' ce titre de.la plus
sainte considération dès le quatrième; siècle, « défendent, aux ëvê-

. « ques de faire, des ordinations liors de leurs limites dans les villes
« et les "campagnes, qui né leur sont pas soumises,; sans;.le eonsen-
" ténient de ceux dont elles dépendent; et dans le cas d'infraction,
« condamnent à la déposition l'évêqué qui a faitTordinâtîon et ceux
••-qui l'ont reçue. " (Can, 36:.) - ... .

".Saint Çyprjen dit expressément «qu'à chaque pasteur-a été as-
« signée une portion du troupeau à régir,. » (lïpist. 55, ad Gornel.).

"Le premier concile général « défend à tout évêque de faire des
. « ordinations dans le diocèse d'un autre, et dé rien disposer dans

« un diocèse étranger sans'.la permission du propreévêque. •>[Conçil.
M.ic. 1, cap. 38, inter Arqb.)

-" Le concile d'Antioçhe « interdit de même aux évêques d'aller
« dans les villes qui ne leur sont point soumises, faire .des ordina-

- " tions et établir des prêtres et des diacres, sinoiraVecle conseil et
" la volonté de révêque du lieu.' Si quelqu'un ose y contredire, son
" ordination sera nulle, eiil sera .puni par le synode. .. [Conçil: A.n-
tioçh: I, an. 341, can. 22.) -

«Le concile deSârdique renferme; une semblable disposition,
[Çoncil. Sard., an. 347, can. 19) .
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:;• « Un concile ..dé'Car'thage, tenu dans le même siècle, « défend

"d'usurper le 'territoire> voisin,, et d'entrer dans le diocèse de son

«collègue, sans -sa demande. >..[Can.10.)
--; : « Le pape saint Célestin ,l9r .recommande entré autres choses, aux. ;

évêques de la Gaule, «.qu'aucun ne fasse d'usurpation au préjudice
« d'autrui, et que chacun soit content des limites qui lui ont été.as-

..." signées,." (Ep. 2, ad.episc.Gallioe.) •'..'
« Le premier .concile, de Constantinople, qui est le second des

conciles généraux,
« veut que .les évêques n'aillent.pas dans les

/.églises qui sonthors de leurs-limites, et qu'ils-ne confondent et
« ne mêlent pas, les églises. » (C'qncil, Constant., an. 381, can 2.)

. » Le pape Boniface « défend aux
3

métropolitains d'exercer leurs
«fonctions sur les territoires qui ne;-leur>ont point été concédés, et
« d'étendre leur dignité au-delà des limites qui leur sont fixées. »\

:(Ep:adHilar.,episç.Mârbon.,an,422.)
';.' " Le troisième concile de Çàrthage « défend aux évêques d'ùsur-
Mperle troupeau d'autrui et d'envahir:les diocèses' de leurs çollè-
« gués. » (Conçil. Cai'ih.-îll, an, 435, can..20.)

« Le pape Hilaire ne'veut pas que l'on confonde les droits des •

« églises, et ne permetpâs à-un métropolitain d'exercer ses pouvoirs
; « dânslaprovince d'un autre.- '.(Ep: adLeon. Veràn. etVitUr., à«.,465;)-

-À « Jamais, dit saint Augustin, nous" n'exerçons de fonctions dans
« un diocèse étranger,'qu'elles ne nous soient demandées bu j>ev-
M mises par l'évêqué de ce diocèse où nous nous trouvons. » (Ép. 34,
ad Euseb.) . ". .-

« Le second concile d'Orléans soumet, conformément auxanciens^
. « canons, toutes les églises que l'on construit àlà juridiction de l'évê-
-;« que, dans le territoire duquel elles sont situées. ».(Conçil. Aurel. II,
an. 511, can. 17. ) ; ';: -,'. '..'.,' • .

-'".« Lé troisième concile, tenu dans la-même ville, en 528, « défend
. « aux évêques.de se jeter sur les diocèses étrangers, pour ordonner
.«des clercs et consacrer des autels. Le'-coupable ;sera suspendu de
«la célébration des saints mystères pendant tin an..-» (Can, 15, )

. « Le second oôneilé 3'Orange déclare » que , si un évêque bâtit
« une église sur un diocèse étranger, elle sera soumise à la juridic-
« tion déeelui sûr lé territoire duquel elle'est située. » (Cqn.lÛ, )

> « Le cinquième concile d'Arles «prononce qu'un évêque ne pourra
« pas élever à un autre grade lé clerc .d'un autre, évêque , sans sa

-« permission par écrit." [ Can. 7.)
« Le; concile de Châlons-sur-Saône' porte la même défense.

(Conçil, Cabill., an.650,~ can. 13. ) .
"

« Les capitulaires renferment une multitude' de dispositions sem-'
-blables. Nous nous contenterons d'en citer une. « Qu'un évêque

. « téméraire i'nfractëur des canons, enflammé d'une odieuse "Cupidité,' " n'envahisse pas les paroisses dé l'évêqué d'une autre ville ; .et que
« content de ;ce qui lui "appartient, il ne ravisse pas cequiesta

. « autrui; » [Capitùl. 7. cr. 410. ) ;•...
"

'.-
'

; -
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« Nous ne suivrons pas plus loin la chaîne de la tradition; nous'

passerons de suite au concile de Trente, qui a confirmé cette loi de

tous les siècles de l'Église, « en interdisant à tout évêque l'exercice
« des fonctions épiscopales dans le diocèse d'un autre, sinon avec

« permission de l'évêqué du lieu, et sur les objets soumis à cet ordi-,
« naire Si on y contrevient, l'évêqué sera suspendu de plein droit
"' des fonctions pontificales, et ceux qu'il aura ainsi ordonnés , de

« celles dé leur ordre. ».(.Ses*. VI, de Reform, cap, 5.)
" Nous pouvons conclure dé cette multitude d'autorités, qu'iln'y

a eu aucun-temps dans l'Église où l'on ait regardé.'comme univer-

selle la mission donnée aux évêques ; qu'on a au contraire reconnu

constamment et partout, depuis le temps des apôtres jusqu'à notre

siècle, comme une loi positive, que la mission et la juridiction de

chaque évêque sont circonscrites dans les limites "du diocèse pour

lequel il est consacré., Or, si cette loi à été perpétuellement en vi-

gueur- dans toute- l'Église depuis les apôtres , il est incontestable

qu'elle émane d'eux et qu'elle fait partie des traditions apostoliques,'

lesquelles ne sont elles-mêmes que l'expression des préceptes re-

cueillis par les apôtres de la bouche de. leur divin maître. Les,

apôtres n'avaient pas encore confirmé leur glorieuse carrière,; et

déjà.le principe de la division des juridictions et dé la séparation
des territoires entre les évêques.qu'ils avaient institués-, était re-
connu : il avait donc été établi par eux. Tel est d'ailleurs le principe

enseigné de tout temps dans l'Église catholique , qui" fait partie de
sa doctrine sur l'autorité de la tradition , par lequel elle a souvent
confondu les erreurs qui s'élevaient dans son sein. Tout ce qui est
tenu universellement et dont l'origine ancienne est ignorée, doit être
attribué à la tradition apostolique. (1)»" '{Voyez DIMISSOIRE.)

Nous devons placer ici la loi du 26 janvier "1701, parce qu!elle est
un commentaire de la constitution civile du clergé, composé par le

législateur lui-même. L'assemblée constituante s'est attachée , en

effet, dans cette instruction, à faire connaître ses intentions , ses

principes et les motifs qui lui avaient dieté.les diverses dispositions
de cette trop funeste loi. Ce sont les principes schismatiques de laloi

développés dans cette instruction que M. de la Luzerne renversé avec
une si vigoureuse logique, l'histoire et la doctrine de l'Église en main.

''
(1) A la suite des raisonnements si forts et si concluants du cardinal de la Luzerne

- nous aurionsbien voulu placer ['Exposition desprincipes sur la constitution duclergé,
^parles évêques députés à l'assemblée nationale et à laquëlle.adhérèrent presque tous

les évêques de France. Ce document si remarquable, qui fut; rédigé par Mgr de Bois-

gelin, archevêque d'Aix, et qui reçut l'approbation du Saint-Siège, est assurément la
réfutation la^plus complète de la Constitution civile du clergé. Mais, comme-il est fort

étendu, nous; avons crû dévoir, tout en le regrettant, nous abstenir d'en donner ici le
texte. Ceux de nos lecteurs qui en voudraient prendre connaissance le trouveront in

'extenso dans le tome 1", page 301, de l'ouvrage de M.' de Champpaux,-intitulé :
Droit civil ecclésiastique français ancien et moderne. .Ce recueil renferme plusieurs
documents fort rares et fort importants de notre; ancienne législation religieuse.
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Ijyt relative à l'instruction de l'Assemblée nationale, sur la constitution

civile du clergé,-^- Donnée à Paris,: le 26 janvier 1791,

-«Louis, par. la grâce de.Dieu, et par la loi constitutionnelle de l'État, roi,des
"Français : A tous présents et à venir, salut. L'assemblée nationale a décrété, et nous
-voulons-et ordonnons cequisuit :

DÉCRET de l'assemblée nationale, du 21 janvier1791.

. « L'assemblée nationale âécrèté;que l'instruction, sur la constitution civile du clergé,
lue dans la séance de ce-jour, sëraenvoyéè sans délai aux corps administratifs pour
1'adresser.aux municipalités, etqu'elle sera, salis retardement, lue, un jour de di-

. manche, à l'issue de la messe, paroissiale', par. le curé ou vicaire, et à leur défaut
. par le maire ou le.premier officier municipal.

« Elle charge son président de.se retirer dans lé jour devers le roypôur le prier
d'accorder-sa sanction au présent décret etdê donner les ordres les plus positifs pour
saplus prompte expédition et exécution.

« Mandons et ordonnons à tous les tribunaux, corps administratifs et municipa-
lités, que les présentes ils fassent transcrire sur.leurs registres, lire, publier et affiT
cher dans leurs ressorts, et départements respectifs, et exécuter comme loi du

royaume. En foi de quoi npus avons signé et fait-contresigner ces dites présentes, .

. auxquelles" nous avons fait apposer le sceau de l'État. . -'-' ,
. « A Paris, le vingt-sixième jour du mois dé janvier, l'an de grâce mil sept cent

quatre-vingt-onze, et de notre règne le dix-septième.
'

"
; .: • '

« Signé, Louis;
«. Et plus bas :

- - « M.-L.-ï, Du PORT. .

« Et scellé du sceau de l'État. '-.'.-.

INSTRUCTIONde Vassemblée nationale, sur la constitution civile du clergé,
---_. du 21 janvier 1791. -v.

« Lorsque l'assemblée nationale a décrété une instruction sur laconstitution civile
du clergé, eue a voulu dissiper des calomnies. Ceux qui les répandent sont les enne-
mis du bien public; et ils ne s'y livrent avec hardiesse que parce que les peuples
parmi lesquels ils les sèment, sont à une grande distance du centre des délibérations
.de l'assemblée.

« Ces détracteurs téméraires, beaucoup moins amis de la religion qu'intéressés à

perpétuer l'es troubles, prétendent que l'assemblée nationale, confondant tous pou- ,

voir's(î), les droits dusacerdoce et ceux de l'empiré, veut établir sur dèsbasesjadisirt- .

connues, une religion nouvelle-, et que,-tyrannisant les-consciences, elle veut obliger
des hommes" paisibles à renoncer, par un serment criminel:, à dés vérités antiques

qu'ils révêraient-pour embrasser des nouveautés qu'ils ont-èn horreur.
« L'assemblée doit aux peuples, particulièrement aux personnes séduites et trom-

pées l'exposition franche et loyale de.ses intentions, de~ses principes, et des motifs

de ses décrets.,S'il n'est pas en son pouvoir de prévenir lacalomnie, il lui sera facile

(1) Non. .elle ne les confondait pas , elle les usurpait ! On est vraiment étonné'de la téméraire

audace et de la profonde.nypOciisïe de ces hommes, qui n'ont pas honte de dire, à la face de toute

ja nation, qu'ils sont fortement attachés alà religion de leurs pères et à l'église catholique dans

îe moment même qu'ils font tous leurs efforts pourla détruire. Àiissi l'histoire, les a flétris comme'

ils le méritent,"et elle a attaché à leur nom un stygmate indélébile d'infamie qu'ils porteront jusqu'à

-la consommation des siècles. - " ^



310 CONSTITUTION CIVILE DU CLERGE.

au moins de réduire les calomniateurs à l'impuissance d'égarer plus longtemps les

peuplés, en abusant de leur simplicité et dé leur bonne foi.; ,
« Les représentants des Français, fortement attachés à la religion de leurs pères,

à l'Église catholique dont le-pape est le chef visible sur la terre, ont placé au premier
-rang des dépenses de l'Etat, celle de ses ministres et de son culte; ils ont respecté
Ses dogmes, ils ont assuré la perpétuité de son enseignement. Convaincus que la
doctrine et là fo.i catholique avaient leur fondement dans une autorité supérieure à

celle des hommes, ils savaient qu'il n'était pas en leur pouvoir d'y porter la main,
ni d'attenter à cette autorité toute spirituelle ;" Ils savaient que .Dieu même l'avait

établie, et qu'il l'avait confiée aux pasteurs pour conduire les âmes, leur procurer
les secours que la religion assure aux hommes, perpétuer là chaîne de ses ministres,
éclairer et diriger les consciences.

«Mais en même, temps que l'Assemblée nationale était pénétrée de ces grandes
vérités, auxquelles .elle a rendu un hommage solennel toutes les fois qu'elles ont été
énoncées dans son sein, la constitution que les peuples avaient demandée exigeait la

promulgation de lois nouvelles sur l'organisation civile du clergé; il fallait fixer ses -
'

rapports extérieurs avec l'ordre politique de l'Étal.
- « Or il est impossible, dans une constitution qui avait pour base l'égalité, la justice
et le bien général; l'égalité qui appelle aux emplois publics tout homme qu'un mé-
rite reconnu rend digne du choixlibre de ses concitoyens; la justice, qui. pour ex-
clure tout arbitraire, n'autorise que des délibérations prises en commun; le bien

général, .qui repousse tout établissement parasite; il était impossible, dans une telle
constitution, de ne pas supprimer une multitude d'établissements devenus inutiles,
de ne pas-rétablir les élections libres des pasteurs, et de né pas exiger, dans tous les
actes de la police ecclésiastique, des délibérations communes, seules garanties, aux

yeux du peuple, delà sagessedes résolutions auxquelles ils doivent eue soumis.
« La nouvelle distribution civile-du royaume rendait nécessaire une nouvelle dis--

tribution des diocèses. Comment aurait-on laissé subsister des diocèses de quatorze
cents paroisses, et des diocèses de vingt paroisses. L'impossibilité de surveiller un
-troupeau si nombreux constrastait d'une manière trop frappante avec l'inutilité de
titres qui n'offraient presque point de devoirs à remplir.

«Ces changements étaient utiles, on le reconnaît; mais l'autorité spirituelle devait,
dit-on, y concourir. Qu'y a^t-il donc de spirituel dans une distribution du territoire?
Jésus-Christ'a dit à ses apôtres : Allez et prêchez par toute la terre: il ne leur a pas
dit : Vous serez les maîtres de circonscrire les lieux où vousenseignerez.

« La démarcation des diocèses-est l'ouvrage des hommes ; le droit ne peui en ap-
partenir qu'aux peuples, parce que c'est à ceux qui ont des besoins, à juger du
nombre de ceux qui doivent y pourvoir.

«D'ailleurs, si l'autorité spirituelle devait ici concourir avec la puissance tempo-
relle, pourquoi les évêques ne s'empriissent-ils pas "de contribuer eux-mêmes à
l'achèseme'nt.de cet ouvragé? Pourquoi ne remettent-ils pss volontairement entre les
mains de leurs collègues les. droits exclusifs qu'ils prétendaient avoir? Pourquoi
enfin chacun d'eux ne se fait-il pas à lui-même la loi dont tous reconnaissent et dont
aucun ne peut désavouer là sagesseet les avantages?

-

« Tels ont été les motifs du décret de l'assemblée nationale sur l'organisation civile
du clergé; ils ont été dictés par la raison si prépondérante, du bien public : telles ont
été ses vues; leur pureté est évidente; elle se montre avec éclat aux yeux de tous
les amis de l'ordre et de la loi. Imputer à l'assemblée d'avoir mêeonuu les droits de

l'Église, et de s'être emparée d'une autorité qu'elle déclare ne pas lui appartenir,
c'èstla calomnier sans pudeur(l).

(l).ïl n'est pas-possible de s'exprimer d'.une manière plus impudente et en même temps plus
contradictoire. Vousl'avouez à votre honte, misérables 11137 a en vous un. excès de corruption dont

l'hypocrisie est le comble, .- - . .
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« Reprocher à un. individu d'avoir fait ce qu'il déclaré n'avoir ni fait, ni voulu,
ni pu faire, ce serait supposer enlui un excès de corruption dont l'hypocrisie serait lé
comble. C'est là cependant ce qu'on n'a pas honte d'imputer aux représentants dés
Français,:on ne craint pas de les charger du reproche d'avoir envahi l'autorité spi-

. rituelle, tandis qu'ils l'ont toujours respectée; qu'ils ont toujours dit et déclaré, que
loin d'y avoir porté atteinte, ils. tenteraient en vain-de s'en saisir, parce que les Ob-

jets sur lesquels cette autorité agit, et la manière dont elle s'exerce sont absolument
hors de la sphère de la puissance civile.

« L'Assemblée nationale, après avoir porté un décret sur l'organisation civile du
clergé, après que ce décret a été"accepté par le roi comme constitutionnel, a pro-
noncé un second décret par lequel elle a assujetti les ecclésiastiques fonctionnaires

publics à jurer qu'ils maintiendraient la constitution de l'État. Les motifs de ce se-
cond décret n'ont été ni moins purs, ni moins conformes à la raison, que ceux qui

;avaient déterminé le premier. - '
' - « 11était arrivé, d'un grand nombre de départements, une multitude de dé'no. da-
tions d'actes tendant par divers moyens, tous coupables, à emiêcher l'exéeul on
de la constitution civile du clert/é. L'assemblée pouvait faire rechercher les auteurs
dès troublés et les faire punir; mais elle pouvait aussi jeter un voile sur de premières
fautes, avertir ceux qui s'étaient écartés dé leur devoir, et ne punir- que ceux qui se
ïnontreraient obstinément réfractaircs à la loi : elle a pris ce dernier parti.

«Elle n'a donné aucune .suite -aux dénonciations qui lui avaient été adressées;
mais elle a ordonné pour l'avenir une déclaration-solennelle, par tous, les ecclésias-

tiques fonctionnaires publics, semblable à celle qu'elle avait exigée des laïques
chargés de fonctions publiques, qu'ils exécuteraient et maintiendraient la loi de l'Etat.

«Toujours éloignée du dessein de dominer les opinions, plus éloignée encore du

projet de tyranniser les consciences, non seulement l'assemblée a laissé à chacun sa
manière de penser; elle a "déclaré que les personnes, dont elle-était en droit d'inter-

roger l'opinion, commefonctionnaires publics, pourraient se dispenser de répondre :
elle a seulement prononcé qu'alors ils seraient remplacés, et qu'une fois remplacés
ils ne pourraient plus exercer de fonctions publiques,: parce que en effet ce .sont deux
choses évidemment inconciliables, d'être fonctionnaire public dans un État, et de
refuser de maintenir la loi d'un État. -

«Tela été l'unique but du serment ordonné parlaloi du 26 décembre dernier, de

prévenir ou de rendre inutiles les odieuses recherches qui portent sur les opinions
individuelles. Une déclaration authentique' du fonctionnaire public rassure la na-

tion sur tous les doutes qu'on élèverait contre lui ; le refus de la déclaration n'a d'autre

effet que d'avertir que celui qui a refusé ne peut plus parler au nom de la loi, parce

qu'il n'a pas juré de maintenir la loi. -

« Que les ennemis de la constitution française cherchent à faire naître des diffi-

cultés sur la légitimité de ce serment, en lui donnant une étendue qu'il n'a pas ;

qu'ils s'étudient à disséquer minutieusement chaque expression employée dans la

constitution civile du clergé, pour faire naître des doutes dans les esprits faibles et

indéterminés; leur conduite manifeste 'des intentions et des artifices coupables,
mais les vues de l'assemblée sont droites, et ce n'est point par des subtilités qu'il
faut; attaquer sesdécrets.

«Si des pasteurs ont quitté leurs églises au moment.où pâleur demandaitde

-prêter leur serment, si d'aûtres-Ies avaient déjà abandonnées avant qu'on le leur de-

mandât, c'est peut-être l'effet de l'erreur qui s'était glissée dans l'intitulé déjà loi-

erreur réparée aussitôt que reconnue. Ils craignaient, disent-ils, d'être poursuivis
comme perturbateurs du repos public, s'ils he'prêtaient pas leur serment; ce n'était

pas là la disposition de là loi. . - - - •

» L'assemblée, prévoyant à regret le refus que pourraient faire quelques ecclésias-

tiques, avait dû annoncer les mesures qu'elle prendrait pour les faire remplacer. Le

remplacement étant consommé, elle avait dû nécessairement regarder comme per-.
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turbateurs du repos.public, ceux qui, élevant autel contre autel, ne céderaient pas
leurs fonctions à leurs successeurs. C'est cette dernière résistance que la loi a quali-

fiée de criminelle. Jusqu'au remplacement, l'exercice des fonctions est censé avoir dû.

être continué.

« Serait-ce le sacrifice.de quelques idées particulières, et quelques opinions per-
sonnelles qui les arrêterait? L'avantage général du royaume, la paix publique, la

tranquillité des citoyens, le zèle même pour la religion, seront-ils donc trop faibles

d'ans les ministres d'une religion qui ne prêche que l'amour du prochain, pour déter-

miner de tels sacrifices ? Dès que.la foi n'est pas en danger; tout est permis .pour le

bien des hommes, tout est sacrifié pour la charité; la résistance à la loi peut entraî-

ner, dans les circonstances présentes, une suite de maux incalculables, l'obéissance
à la loi maintiendra le calme dans tout l'empire: le dogme n'est point en danger,
aucun article de la fol n'est attaqué. Comment serait-il possible dans une telle posi-
tion d'hésiter entre obéir ou résister ?

« .''rançais, vous connaissez maintenant les sentiments et les principes de vos repré-
se- lants; ne vous laissezdonc plus égarer par des assertions mensongères.

«,Et vous, pasteurs, réfléchissez que vous pouvez, dans cet instant, contribuer à

la tranquillité des peuples. Aucun des articles de là foi n'est attaqué : cessez donc
une résistance sans objet; qu'on ne puisse jamais vous reprocher la perte de la reli-

gion, et ne causez point aux représentants de la nation la douleur de vous voir écartés

de vos fonctions par une loi que les ennemis de la révolution ont rendue nécessaire.

Le bien public en réclame l'exécution la plus prompte, et l'assemblée nationale sera

inébranlable dans ses résolutions pour la procurer.
•;

«Approuvé.
-..--.' « Signé Louis •

__;... « Et plus bas :. .-!."-
- -. . « M.-L.-F. Dû POBT. » -

CONSTITUTION DE RENTE.. ;

La constitution de rente est une manière légitime de faire profiter
l'argent. On a douté quelque temps si l'Église pouvait l'autoriser ,
mais maintenant il n'y a plus de doute , car elle a été formellement

; approuvée par les constitutions de Martin V, de Callixte III et dé
saint Pie V. -

':_
' "

En effet, on peut vendre dix mille francs un héritage de cinq
cents francs de rente , à condition de le pouvoir racheter à perpé-
tuité pour pareille somme de,dix mille francs, sans jamais être forcé
au rachat. Pourquoi donc ne-pourrait-on pas aussi recevoir dix mille
francs et s'obliger à payer tous les ans cinq cents francs de rente en

hypothéquant cet héritage , Ou d'autres encore,'ou des meubles de

grande valeur, si l'on n'a point d'immeubles'; enfin en donnant au
créancier ses sû.vetés1Yoi\klâ. constitution de rente, qui diffère essen- i

tiellement du prêt, en ce que'le fond principal est aliéné à perpé-
tuité, sans qu'il y ait aucun droit de lé répéter, tant qu'il y a sûreté

pour le payement des arrérages. -

CONSULTEURS.- ;

A Rome, l'on donne ce nom à des théologiens chargés par le Sou-
verain Pontife d'examiner les livres e.t les propositions déférées à"
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son tribunal ; ils. en rendent compte dans les congrégations où ils

n'ont point voix délibérative.
Dans quelques ordres monastiques, on nomme de même.dès re-

ligieux chargés de-transmettre des avis au général, et qui sont

comme son.conseil. ,.
'

.'; •

'."......--.

"
CONTENDANT.

:Ç'estlamême chose que concurrent. (Foj/e^.coNcuERENï, CONCOTJBS.)

-.

'
- CONTESTATION, '"-

On entend par contestation les différends qui peuvent survenir et

une sorte de procédure qu'on- désigne sous le nom de contestation

en cause. '-.' -.'-.' ; • . - '""

"
. |:I. CONTESTATION, différend.

Le moyen de terminer les contestations entre ecclésiastiques ,
c'est d'employer l'arbitrage. •(Fpyé^AHBiTRa.GÈ.): . _/.

§ II.CONTESTATÏQNEN CAUSE.
- -

Suivant'le. droit romain , une cause était censée contestée au;,
moment que le juge eïi avait eu connaissance. Par lé droit canon

une citation judiciaire suffit aussi pour former le-litige et relidre la

chose comme un gagé de la justice,- aquoi l'on ne peut toucher tandis

qu'il est dans ses mains.; inais on doit savoir que par ce même droit

les citations sont toujours accompagnées de la communication des

titres. [Ç..:Olim. de-Causis.) La trente-huitième"règle de la .chancel-

lerie :Mon sieturco.mmisswnhpàst conçlusionem< défend d'avoir égard
aux commissions apostoliques alléguées, âpres la conclusion de là -

causée, c'est-à-dire quand-le procès est en état", et que les parties
"ne peuvent plus avancer .aucune raison de droit ni de fait, à moins

qu'il n'y soit dérogé parla commission même, comme c'est presque
de style : Item sialuit et ordinavit, quod in commissionibus de justïtiâ,

. Seu mandqtis etiam consisiorialibus, per eum, seu de ejus mandato, vel

àucloritate in causis in quibus concluswni existai in posterum" conce-

âendis, ctiqmsi in êis de condusione hujusmodi implicite vel explicité
mentio facïq fuerit, nihil cêiiseatur•esse concéssum, nisi.per concessio-'

. riem commissions hujusmodiderogetur expresse. :-'-..<
-•: Les effets de la contestation en -cause, sont considérables ,"c'est

comme un contrat -par lequel les parties s'obligent à l'exécution .du"

jugement qui interviendra, Le .défendeur, qui était en bonne foi au-'

parafant,- est .constitué, en -mauvaise foi parla contestation. Les quâ^
lités.des parties et leurs demandes demeurénVétablies , en sorte

- qu'il n'est plus permis d'y rien changer,, si ce n'est qu'il intervienne
"

-- un jugement qui admette à plaider en une-autre qualité ; auquel cas

celui "qui changé de qualité doit lès dépens de l'accident. Telle était

-la procédure suivie autrefois dans lés cours ecclésiastiques,'--''-
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CONTINENCE. ".-.

(Voyez CELIBAT.)

CONTRAINTE,

L'Eglise s'est constamment interdit tout moyen de contrainte pour
convertir les juifs et les païens à la-foi chrétienne; Elle veut qu'on
n'emploie à leur égard que des motifs de persuasion. Cependant,
en s'abstenant de toute contrainte directe, elle a déterminé avecune

précision toute spéciale, les conditions suivant lesquelles le baptême
qu'on défend en général, sous les peines les plus sévères , de confé-
rer aux enfants des juifs; contre le gré de leurs parents, peut leur
être administre en certaines circonstances. ( Voyez BAPTÊME.)

- -

, CONTRAINTE PAR CORPS.

La contrainte par corps est le drojt qu'a un ci'éancier de contrain-
dre en matière civile son débiteur par emprisonnement de sa per-
sonne. -....-

Les ecclésiastiques constitués dans les ordres sacrés, ne à cultu
divino avocentur, jouissaient autrefois en-France de l'exemption de
la contrainte par corps pour dettes civiles. L'ordonnance de Blois ,
article 53, porte : " Que les personnes constituées es ordres sacrés,
ne pourront, eh vertu de l'ordonnance faite à Moulins , être con-
traintes par emprisonnement de leurs personnes ni pareillement
pour le payement de leurs dettes , être exécutées en leurs meuhles
destinés au service divin, ou pour leur usage nécessaire et domes-

tique, ni en leurs vivres. » Les écclésiastiques.ne jouissent plus de
ce privilège ; ils sont actuellement .soumis , comme tous les autres

citoyens, au droit commun.

Voyez le Code civil, art. 2064 et'suivants,
"

. CONTRAT DE MARIAGE,

Quelquefois le contrat de mariage se prend pour je'consentement-
solennel, prêté par le mari et la femme en face dé l'Église, et comme
tel il est sacrement ; quelquefois il se prend pour l'acte qui" contient

les clauses et conventions faites avant ou après ce consentement
entre les parties/ (Voyez MARIAGE.) ''-._•

-
.' .

Le' inariage est un contrat naturel, civil et ecclésiastique, parce
qu'il est régi et gouverné par les lois de la nature, de l'Eglise et de

l'État Qu'on ne se figure pas , d-apfès cela, qu'il y a dans le ma-

riage trois contrats différents : il lie s'y en trouve qu'un seul et-

unique, le contrat naturel, lequel se nomme civil et ecclésiastique,

quand il est revêtu des formes voulues par la loi de l'État et de

l'Église.
"

• -

Il faut, à coup sûr,.se conformer exactement à ce que le Code
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civil prescrit, dit M. Boyer (1), mais si, par la-négligence, par la
faute des officiers de l'état-,civil-, ou par l'ignorance, la mauvaise
volonté des parties contractantes, quelqu'une des conditions et for-
malités qu'il requiert pour la validité du mariage avait été omise, ce

mariage, nul sans doute"quant aux effets civils , pourrait en même

temps être très validé quant àù lien et comme contrat naturel et
comme sacrement.

Quelques théologiens soutiennent que le contrat et le sacrement,
deux choses réelles et distinguées , sont, par la volonté dé Dieu,
unis si étroitement ensemble que ceux-ci sont inhabiles au contrat

qui ne reçoivent pas le sacrement, et que l'exclusion donnée au sa-
crement par l'intention des parties annule le contrat. La vérité est

que, suivant chacune des deux opinions sur le ministre du sacrement
dé mariage, le contrat est distingué du sacrement. Mais si le contrat
est divisible du sacrement ,1e sacrement n'est pas par réciprocité,
séparable du contrat. Dieu qui est lé maître, et qui attache ses sa-
crements à des signes sensibles, a voulu que le contrat fût l'élément
matériel et visible, la matière même du sacrement de mariage : de

f sorte qu'il est aussi impossible d'avoir l'idée du sacrement de-ma-

riage sans un contrat, que de concevoir un baptême sans - une eau

qui lavé, une extrême-onction sans une huile qui oint, un sacrement
de pénitence sans les trois actes du" pénitent. Pour en revenir à la

divisibilité du"contrat d'avec le sacrement, cette séparation, possible
dans la théorie, ne saurait l'être dans la pratique : le système de là

séparation facultative du contrai et du sacrement est démenti par la
loi divine et par la loi ecclésiastique. ^ . . - - - .

Sans se départir de l'opinion que les conjoints eux-mêmes sont
les ministres de ce sacrement, et qu'ils se le dispensent l'un à
l'autre par l'acceptation qu'ils font de leur mutuel consentement, il
faut reconnaîtra entre le contrat et le sacrement une distinction

réelle, par le droit et parle fait. Par le droit : 'en effet, Dieu qui crée
et ne détruit pas , en élevant le contrat à la dignité de sacrement,
ne lui a pas ôté les propriétés essentielles du contrat. Par le fait,
dans l'hypothèse très possible de deux renégats baptisés, et de
deux hérétiques qui, en se mariant, auraient la volonté formelle d'ex-
clure le sacrement ; dans ce cas , leur consentement formerait un

contrat, et le défaut de leur intention donnneràit l'exclusion au"
- sacrement/ . .

Il existe, sur lé ministre du sacrement de mariage, Une opinion
. qui consiste à tenir que le prêtre eh est le-seul ministre, et que sa'

héilédiction imprime au consentement des parties "la vertu-sacramen-
telle. Pour les partisans de cette opinion ( et ils sont aussi nombreux

que respectables), le contrat n'est donc que cet élément matériel,

qui, fécondé par la parole de l'Église, est la cause productrice de la

grâce du sacrement. Dans cette opinion, les mariages non .bénits

(1) Examen du pouvoir législatif'de l'Église sur le mariage.
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par le prêtre., sont de véritables contrats sans être des sacrements.
•

L'empêchement dirimant tonibe-til sur le contrat ou sur le sacre-
ment? Le concile de Trente définit que l'Église peut mettre des

empêchements dirimaiits au mariage. : or, ce mot désigne le-contrat

encore.plus que le sacrement, le mariage étant contrat ayant d'être
sacrement. D'ailleurs un empêchement dirimant au sacrement serait
dans le ministre, dans le fidèle, une incapacité radicale à faire ou à
recevoir le sacrement. Or, il n'appartient qu'à Dieu d'établir des

incapacités légales au sacrement dont il est l'auteur ; le pouvoir de

l'Église, en cette matière, se borne à faire de simples .défenses etne

peut opérer la nullité, en sorte que la contravention à"'ses lois rend
le sacrement illicite en lui laissant toute sa valeur, l'Église ainsi que
toute puissance humaine, estdonc .impuissante pour établir des em-

pêchements dirimaiits qui frappent directement sur le sacrement ;
elle ne peut atteindre le sacrement qu'indirectement, c'est-à-dire

par l'intermédiaire d'une loi qui annule le contrat, lequel étant sup^-
primé ne laisse plus de placé au sacrement. ;

«"Dans le droit civil, dit Tronchet, on ne connaît que le contrat

civil, et on né considère lé mariage que sous lé rapport des effets
eivils qu'il doit produire. Il en est du mariage del'individu mort civi-

lement, comme, de celui qui a été contracté au mépris des formés .

légales. » '''"'_'.- :'.'.''"

Voyez le Code civil, sur le contrat de mariage, art. 25,148 et 165.

'.'.'..- CONTROLE/
'

-- '

Le contrôle est une formalité qui apour objet d'assurer davantage
laTérité des actes, et d'empêcher les'fraudes au préjudice d'un
tiers. Les actes pour affaires ecclésiastiques n'en sont pas plus

exemptés" que les actes, pour affaires, civiles. Autrefois, en vertu

d'un.arrêt du 30 octobre .1670, les exploits faits dans les officialités
à'la requête des promoteurs, étaient déchargés du contrôle (1).

CONTUMACE.' '-'*

- Le droit ça'uon appelle contumace, quiconque est assigné en jus-
tice et n'y. comparaît pas, sans distinguer si la matière est civile où
criminelle.

'
. - -'",". ..:"..

Plusieurs canons, tant de l'ancien que du nouyeàu droit, permet- 1

tent de procéder contre un criminel et de le condamner .dans l'état
. de sa contumace, si. par la déposition des témoins, Ou autrement, il

est prouvé qu'il, soit coupable.. Les canons qui défendent de con-
damner un absent, et qui sont en assez grand nombre,' ne doivent

"s'entendre que de l'absent non appelé et contre qui on n'a pas gardé
les formalités nécessaires pour lé constituer dans une demeure véri-
tablement condamnable ; c'est donc ainsi qu'il faut entendre ce que

(1) Mémoires du clergé, tome vi, page 873.
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disent ces.canons du décret : Absente qdversario non audiatur accu-~
sator, nec sententia, absente aliâ parte, à judice dicta ullam oblineat

firmitaiem. (Cap. 11, caus. 3,'quoest. 9.)
Absens verà nemo judicetur, quia et divinoe et humanoe: hoc prohibent

leges. {Cap. 13, caùs. 3, quoest. 9.) .
Omnia quoeadversùs absentes in omninegotw, dut loco qgunturaut

judicantur, omninô evacuentur ; quoniqm absentém nullus addicit, nec
ullalex damnât. (Cap. A, caus. 3, qu. 9.) Mon oportet quem'quam judi-
cari, veldamnari, priusquàmlegitimos hàbeat proesentes qccusatores :

locumque defendendi accipiat ad àbluenda crimiria. (Can. 5;)
Ce n'est pas, sans doute, dans le sens de ce dernier canon, parce

qu'on refusede présentera l'accusé ses accusateurs ou qu'on lui
interdit l'entrée du lieu où il pourrait se défendre, qu'on le condamne.
dans sa contumace; c'est par,ce qu'il refuse lui-même de seprocurer
ces avantages, et que, parce qu'ayant trouvé le moyen de; désobéira
la justice, il serait inconvenant que sa désobéissance lui servît aussi
de moyen pour se soustraire à la punition de ses crimes ; c'est l'inter-

prétation qu'ont donné, les papes, mêmes aux .canons qu'on vient de
lire ; ils ont décidé que; pourvu qu'un accusé fût cité et recité avec
les formalités requises, on pourraitle condamner, dans son absence,
si, d'ailleurs, le crime qu'on lui impute-est bien clairement prouvé.
(Can. 10, Decernimus, caus-. 3, quoest. 9;cap.Veritatis, de Dolo et

Conlumaciâ.) Le premier.de ces canons est conçu dans des termes

que la glose corrige ; il paraît n'exiger que la contumace, et une

partie des preuves pour tout-titré de condamnation : Mam mariifes-
tum est confiteri, eum de criminc qui indulto, et toties. detegati judicis,

purgandi se occasione non utitur : nihil enim interèst, utrùm in proesenti
examine non omnia quoe.diclasunt compràbentur ; cum ipsa quoque pro
confes'sione procurata toties constet absentiai, Il serait -

dangereux ,

injuste même, de suivre la lettre de cette décision; si régulière-
ment l'absence d'un accusé dépose contre lui, elle.n'estpas toujours
l'effet de la conviction-où il est de son crime, mais celui d'une'juste
crainte qu'inspire la calomnie : Calumniaturbat sàpientem. L'esprit
de l'homme est susceptible de tant d'illusions, qu'il peut aisément

prendre le Vrai pour le faux, et le faux pour le vrai. Le juge même le

plus intègre n'est pas à l'abri de ces cruelles équivoques., surtoutdans
les accusations formées par'd'habiles ou puissants imposteurs. Un
innocent d'ailleurs, provoqué par-des ennemis, doit d'autant plus

'

redouter le heu humiliant de sa défense, qu'on y voit rarement des

gens de son espèce. C'est par toutes ces raisons, et par beaucoup
d'autres, que les jurisconsultes conseillent la-fuite a tout accusé, et

que la glose du canon cité dit sur ces mots, non omnia : Dum tamen
Ma quoe probata sunt sufficiànl ad condemnationepi, et.omnia simul

objichmtur, ni dist, 23, c. Illud. arg., c. Placuit,, eâd. caus. et quoest:'
II ne suffitdoncpas qu'unaccusé soit absent pour le condamner ;

son absence peut servir d'indice, mais non pas de preuve ; il faut

même, pour que l'absence produise des soupçons, qu'elle soit opi-
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niâtre, et qu'on ait fait toutes .les perquisitions possibles de sa per-
sonne. Le chapitre Venerabilis,de Dolo et Contumaciâ, veut qu'après
ces perquisitioùs, si elles sont inutiles, on affiche la citation aux

portes de l'église où le contumace avait son bénéfice : Et si nonpote-
rit inveniri, faciant ul! cilationis edielum per ipsos vel àlios apud eccle-
siam tuam publicè proponalur. Le pape Boniface VIII publia une bulle
en 1301, qui porte que toutes personnes, de quelque qualité qu'elles
soient, ducs, princes, rois, empereurs, évêques, archevêques, car-

dinaux, sont obligés de se présenter devant le pape quand ils-ont
été assignés par un acte-public à l'audience de la chambre aposto-
lique, et affiché dans le lieu où le pape se trouve avec sa cour, dans
le temps que l'acte est expédié ;âl ajoute que ceux qui refuseront dé

comparaître sur cette espèce d'assignation seront traités comme

contumaces, et qu'on instruira contre eux leur procès, surtout s'ils

étaient dans un lieu.dont on ne pût approcher en sûreté, ou qui em-

pêchât qu'on neleur donnât l'assignation. (Extr.av. Rem non novapi,
de Dolo et Contumaciâ.)

Ces formalités remplies suivant le chapitre; V.eritaiiè, de Dolo et
contumaciâ, le juge doit examiner la nature despreuvés qùirésultent
de la procédure, et ne condamner le contumace que quand il y a suf-
fisamment de quoi le convaincre sans l'entendre. Il ne doit pas même
se faire une peinedel'absoudre quand.il n'aque son absence contre
lui: Tune absentiarei, Dei proesentia replelur.

Le Code d'instruction criminelle parle des '-.contumaces dans les
-articles 465 à:478.

-
...'.- . ' ; :

Dansles anciennes officialités, "en jugeant .par contumace, on pro-
nonçait toujours suivant la rigueur des canons. Le premier jugement
portait queles défauts.et contumaces étaient déclarés bien et duement

obtenus-, contre un tel absent et fugitif; et pour le profit , que le
récolement vaudrait confrontation. Ensuite,, on donnait un second

jugement, par lequel l'accusé "était déclaré.atteint et convaincu de
tel crime, avoir encouru telle censure, être privé de tous'ses béné-
fices ; et lé reste des peines qui convenaient au cas. Voilà la procé-
dure de l& contumace entière ; mais elle était rare en cour d'Eglise.

.Comme il n'y avait point.de peine afflîctive, on ;iïê. craignait pas tant
de s'y présenter ; et ceux qui étaient poursuivis pour le délit com-
mun simplement, n'étaient pas d'ordinaire des .vagabonds ni des

fugitifs. . - -.?'/

'•."_'" ;-. . CONVENTICULE. .'-.:.

. Nous prenons le mot de convenliçule, iorame}sjnonjn\e de collège
. en général, mais dans un sens odieux, conformément au chapitre

Multis, in princip,, et à la loi Conventicula, cod de Episc. et cleric.
Ce mot signifie parmi nous une assemblée secrète et illicite, où Ton

pratique des menées et des brigues; on l'entend même de toute as-
semblée ou séditieuse ou irrégulière : c'est le synonynie de concilia-
bule (Voyez ;CONCILIABDI.E.) .-•.., - -.
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'
-.: ; COlWENTUALITÉ,

. "
Là conventualité, qu'il faut prendre ici pour, cet état dé vie com-

mune que mènent des religieux assemblés en même lieu, est, ce

semble; de l'essence même des corps religieux. Dès rétablissement

des. monastères, où les. solitaires se réduisirent en communauté, il
ne fut plus permis aux- religieux d'en sortir pour vivre de nouveau
dans la solitude ; il fallait pour cela la permission de l'abbé,-lequel,
en raccordant, se réservait toujours le ipouvoir'de rappeler Taùa-

chorètéau cloître.'(FO'^«2MOINE,'ABBË.) Telle a toujours été, £t-telle
est même encore la discipline monastique; sans qùè jamais Te reli-

gieux puisse prescrire contra elle. Si l'introduction dés bénéfices vér

guliers à fait rompre la ppftçeaf^ttis auxreligieux de certains ordres,
rintëntion de l'Église estqu'elle.se rétablisse, etles, conciles n'ont

pas manqué de faire, a ce "sujet, lés règlements nécessaires : ils ont

ordonné que quand les revenus d'une abbaye ou d'un prieuré seraient

suffisants pour l'entretien de dix ou douze religieux, au moins, la

conventualité - serait, incessamment rétablie. (Conciles de. Rouen,

en1581-, et de Bordeaux, en 1624.) -, '

- Nous-avons observé que la conventualité. est imprescriptible; c'est"
une maxime si vraie, que tous lés canonistes conviennent que la

seule tracé.qui,-en resté* suffit pour réclamer sans Cesse son réta-

blissement; sur quoi l'on à fait cette distinction, en matières de bé-
néfices réguliers, que tous prennent leur origine dans la conventua-
lité des moines, savoir, qu'ils sont conventuels, actu ou habitu, c'est-

à-dire que quandil y a des religieux dansl'abbaye où -prieuré, y en

eût-il un seul, le-bénéfice est conventuel qctu, parce que très fa---

ciuntcollegium, sed in uno retinëtur jus çollegii. (Gflosl in c. Mpbis

fuit, verb. Conventualij de Jure patron.) II en est dé même d'une pa-^
roisse; suivant-lercanon Unio 10, quoest.. S, 1T faut dix paroissiens

pour former Une paroisse ^ mais il n'en faut qùhin seul pour la con-

server : In ipso solo residef tota potentia çollegii. L'a raison est que
eéluHà est considéré comme représentant le collège, ou l'a commu-

nauté, et non comme seul particulier, non ut singulus, sed ut universus.

Le bénéfice est conventuel MÈifw, lorsque la conventualité ou le

bénéfice même n'a jamais été supprimé dé droit, dèjure, c'est-à-dire

de l'autorité du supérieur avec les formalités requises, par une se-.

CUÎârisation ou autrement, soit que' les religieux; soient morts- ou

dispersés-: Aulcqllegium,ditl?anovmè, fuitdestrucUmquctoritate su-

perioris, et ipso facto eXtinguntur omnia jura et privilégia çollegii, qliàs
in ecclesiastico collégio conserv'etut jus apudpqriéles. [Inc-, 2, n. 12,
de Postul. proelqt.) .

C'est un usage reçu dans plusieurs ^ordres,, •et.âutprisô par des

bulles, que les religieux sont affiliés à telle ou telle maison deleur

ordre, c'est-à-dire qu'ils sont attachés; si particulièrement à un mo-

nastère, que leurs supérieurs ne peuvent, sans de justes motifs, les

en tirer pour les envoyer ailleurs..- . :_ -,
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- L'on voit sous le motMoiNE, l'état des anciens religieux qui étaient
tous laïques : on ne distinguàles frères corners dés frères de choeur,

que quand ces derniers furent élevés au..sacerdoce, et que dans ce
nouvel état ils furent employés à des fonctions plus relevées que le.

reste, des moines toujours bornés au travail.des., mains..Le nombre
de ceux-ci était autrefois sans comparaison plus' grand .qu'il n'est

aujourd'hui; il est devenu même insensiblement si petit que leur
état a fait parmi lès docteurs un grand sujet de controverse. On a
douté si un laïque étaitvéritablènient religieux dans un monastère
où la règle porte,.qUe ceux qui seront admis aspireront aux ordres
sacrés'-et chanteront au/choeur ; de; là viennent les noms de" convers,
de donnés où d'pblats à ceux qui n'entrent dans un monastère, que
pour être employés aux fonctions extérieures et temporelles' delà
maisonT La plupart des docteurs ne distinguent pas les convers des,
oblats OUdonnés"; ils font absolument dépendre leur état et--leurs

obligations delà riaturér.de leurs -engagements; mais 'Miranda(l)
met une très.grande différence.entre ce qu'on appelle frères lais ou-

laïqùes,. et ces autres sortes de personnes, connues sous le nom de

convers, d'oblats ou de donnés : Attamèn, eo nonobslante, inter r.eli-

gionum fratres laïcos, et alios dictos communitcr conversos, oUlatos sive
dondtos adhuc latissima est differèntid cl diêcrimèn. Les premiers.,
dit cet; auteur,- c'est-à-dire les frères lais, sont de vrais religieux ;
ils font profession solennelle: des trois voeux ; dans une religion ap-
prouvée, et ne diffèrent des autres religieux, iqu en ce que. ceux-ci
sont destinés à servir le choeur, et -eux à être employés à-d'autres
-fonctions dans le monastère : Main la'ici fratres verè et pro prié sunt

religiosi, et 'eqnidem cum aliis profilentur regidam religionis illius citjiis.
sunt alumni ét/professor es, licetnon inserviant in chOro, sed oçcupenlùr
in ministeriiscônventûs sive domûsz Quant aux convers, dit toujours le
même auteur, oblàts ou donnés, ils ne s'engagent qu'à suivre une
manière de vivre-, qui ne les fait pas religieux, non sunt verè et pro-
priè religiosi: Le convers, dit-il, est celui qui après avoir promis et
fait voeu-de "suivre le règlement de conduite qu'on lui a proposé, se
revêt de l'habit de religieux, et se dépouille de tout en faveur d'un
monastère; Toblat ou le donné est celui qui fait la même promesse
et la même donation sans quitter l'habit du siècle ; Oblatus sive do-
natus est et diçitur] Me qui se et omnia sua bona spontè oblulitmonas-

terio, Jiabilu non mUtato ; at conversus qui idipsum fecit;sédhabilu
mulato. - '

On fait encore d'autres distinctions entre les oblats et convers:
Alii sunt plenè,qlii non plenè.donati. Ces derniers ne se donnent au
monastère que sous certaines restrictions : Alii regulares, alii secu-
làres Les Oblats séculiers sont ceux qui se donnent à des églises ou

(4) Manuel des prélais9 lome i, quest. 29, or/.. !".
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communautés séculières : de tout cela on voyait autrefois plus
d'exemples qu'on n'en voit aujourd'hui. Les docteurs n'ont tant
parlé de l'état de ces espèces de moines que parce qu'on doutait s'ils
devaient être regardés comme personnes ecclésiastiques, s'ils pou-
vaient se marier, etc. Mrfanda, en l'endroit cité, agite et traite ces
différentes questions, conséquemment à ces principes qui se rédui-
sent en général aux deux suivants : savoir, 1° que les laïques qui,
sans se destiner pour les ordres sacrés ni pour le choeur font les trois
voeux dans Une religion approuvée, sont véritablement religieux et
alliés à la religion comme profès de choeur ; 2°. à l'égard des laïques
qui ne font pas les trois voeux de la religion, mais qui s'engagent
'seulement à certaines pratiques, après avoir donné leur bien au cou-
vent, ils peuvent sortir et se marier; mais tant qu'ils demeurent
dans le monastère, ils jouissent des privilèges ecclésiastiques, et
sont absous par les supérieurs réguliers. Lès canonistes, tels que

. Panormé (In c. Monest, deregul.), Félin (Inc, Proesentiq, deProbat.),
Navarre (deregul., cons. 18, «... 9 et seg.), ne conviennent pas de ces
décisions, ce qui rend l'état de cette sorte de religieux très incertain,
et totalement dépendant des engagements qu'ils prennent dans ïe_
monastère qui les reçoit, ou même des constitutions de l'ordre où
ils' s'engagent. Toutefois Navarre, en l'endroit cité, nous donne du
vrai religieux, du convers et dé l'oblat, les idées que la discipline et
les usages présents désordres religieux semblent offrir tous les
jours à nos yeux.

Cet auteur appelle-moine ou religieux, celui qui fait profession
dans une règle approuvée, dans la vue de se faire prêtre et de chan-
ter au choeur. Il appelle convers celui: qui prend les mêmes engage-
ments avec cette différence qu'il se propose de s'occuper dans le

monastère, sans être obligé de suivre lé choeur .Enfin il dit que Y oblat,
est celui qui sans faire aucune profession et sans changer d'habit,
fait au monastère nue donation dé tous ses biens pour y vivre retiré
du monde, le reste de s_esjours ; c'est bien là ce qu'on entend dans

-
l'usage par ces trois noms de moine ou religieux, de convers et d'oblat,
plutôt que ce qu'enseigne Miranda qui, après avoir fait la distinction

qu'on a vue, est obligé de dire, Hoc credo esse verum in cunctis relU

gionibus, sed ad minus idiià estinsacro nostro minorum fratrum ordine.
Lie pape saint PieV avait publié une bulle pour défendre aux com-

munautés de filles, de recevoir des soeurs converses, sous peiné de
nullité de profession. Quelques conciles avaient renouvelé cette dé-
fense ; mais on voit, malgré ces défenses, des soeurs converses dans

presque tous les couvents de religieuses (1).
Le concile de là provmce de Tours, ténu à Rennes en1849, dé-

cide que les frères convers et les soeurs converses, dans les commu-
nautés où il en existe, doivent recevoir la communion pascale dans

l'église du monastère. (Foyeir COMMUNION.)

(1) Mémoires du clergéi toni, vt, pag. 1678. ,
- T. n. • '

'.21



322 CORPORAL, CORPS, CORRECTION.

CONVOI.

(Voyez SÉPULTURE.)

CORPORAL.

Là discipliné ecclésiastique veut que les corporaux soient tenus
dans une grande propreté; Ils doivent être lavés par un ècclésias- '

tique dans les ordres sacrés avant, d'être réunis;pour les blanchir •

cette première eau doit être jetée dans la piscine ou dans le feu.
Chez les Grecs, et nous le faisons remarquer comme preuve du

grand respect qu'ils ont pour la sainte eucharistie, on se sert du cor-

poral jusqu'àce qu'il soit tellement vieux ou sale qu'il ne puisse plus
servir; alors oh le brûle, et les Cendres sont déposées dans quelque
endroit de l'église où l'on" ne puisse les fouler aux pieds. Il faut
observer que chez eux le corporal est consacré; tandis que chez nous.
il est simplement bénit.

Un décret de là congrégation des rits, approuvé par Pie VII, pros-
crit l'Usagé des toiles de coton pour les coty oraux, purificatoires,
nappes d'autel, aubes et àmicts. Tous ces linges' doivent être de fil.

Uù corporal reprisé ne peut plus servir, à cause des inconvénients

qui pourraient en résulter pour les saintes parcelles.

CORPS, COMMUNAUTÉ,:

Il est aisé'de confondre ces différentsmots,cérps, communauté, col-

lègeconfrérie, congrégations, couvent. Pour en fixer le sens,il fàutdirê

que corps est un mot générique qui comprend toutes les différentes

espèces de sociétés d'hommes qui forment des communautés. Collège
s'entend d'une université d'hommes où l'on ne fait acception dé

personne. Confrérie signifie Une société particulière de plusieurs
personnes, qu'un motif dé piété et de charité lie et assemble dans
une église. Enfin, congrégation se dit en. générald'Une société parti-
culière de plusieurs personnes. On donne ce nom aux assemblées

régulières des cardinaux à Rome, à certains ordres religieux, et
même aux confréries de piété. (Voyez COMMUNAUTÉ,COUVENT.)

CORPS DE DROIT CANON :

(Voyez DEorr CANON) ;

CORRECTION.

Le droit de correction, dans l'Église, doit se rapporter aux supé-
rieurs ecclésiastiques séculiers et réguliers , et même aux juges
laïques.

L'évêqué a de droit commun le pouvoir de comgef tous les clercs
de son diocèse, séculiers et réguliers, en corps; et en particulier,
(Concile de Trente, sess. XIV, th. A. de Réf.) (Voyez ÉVÊQUE.) A



COSTUME ECCLESIASTIQUE. 313

l'égard des réguliers il faut voir les mots ABBÉS, RELIGIEUX, GÉNÉRAL,
OBÉISSANCE.Les juges laïques exercent le droit de correction sur les

ecclésiastiques qui sont soumis comme les autres citoyens au droit
' commun.

Lé concile de Trente, enla session Xll, chapitre 1er, delaRéfor-

matioU.jDrescrit une forme d'exercer la correction dont les supérieurs
..ecclésiastiques ne devraient jamais s'écarter,, et il déclaré lés juge-

înénts rendus en cette matière exécutoires, nonobstant appel.

';'--'- COSTUME ECCLÉSIASTIQUE.

Lès ecclésiastiques doivent porter un habit long; Cet habit <fôit
être noir, excepté pour ceux auxquels îéûr dignité donné lé droit

d'adopter une autre couleur. Ils sont obligés encore d'avoir les cfrê*
veux courts, et de se conformer en tout pour le costume à ce qui est

ordonné par lès statuts synodaux. [Can. Mon liceat, dist. 28 ; conçil.
Trid., scss. XÏV, dé Reform., cap. 6.)

D'après un décret du 8 janvier 1804 (17 nivôse an XII), « fous
les ecclésiastiques employés dans la nouvelle organisation, savoir,
lés évêques dans leurs diocèses, les vicaires généraux et chanoines
dans la ville épiscopale, et autres lieux où ils pourront être en Coure
de visite, les curés, desservants et autres ecclésiastiques, dans le
territoire assigné à leurs fonctioùs, continueront à porter dès habits
convenables à leur état suivant les canons, réglejnêiïts et uëàgès dé

l'Église. » (Art. 1er.) L'article 2 ajoute : « Hors les cas détérniifigs
dans l'article précèdent, ils seront habillés à la française, et en noir,
conformément à'l'article 45 de la loi du 18 gêfininâl an %. »

Les ecclésiastiques ne peuvent, dans aucun cas ni sôus aucun

prétexte, prendi'e là coulèUrket lès marques distinetives réservées
aux évêques. [Art. organ. 42,)

Il y a des habits particuliers et différents des habits ordinaires r
dont les ecclésiastiques doivent se servir pendant la çèlébratioù dit
service divin ; il n'est pas permis à un chanoine de paraître dans îé
choeur de son église pendant Je service sans l'habit ordinaire dft
choeur, et un prêtre ne peut célébrer la messe, en quelque endroit

que ce soit, sans les ornements qui sont destinés pouf offrir le saint
sacrifice. (Voyez HABIT.) ; .

L'article 259 du. Code pénal porte '• « Toute personne qui aura

publiquement porté un costume, un uniforme ou une décôimtion o^ui
ne lui appartenait pas..,, i sera punie d'un emprisonnement dé six
mois à deux ans. " '•„-...

Il n'est permis à aucun laïque, d'après cet article, de porter le

costume ecclésiastique ; -c'est ce qu'a décidé le tribunal de Muret, par
un jugement du 8 décembre 1838 qu'on peut voir dans notre Cours
de législation civile ecclésiastique. -^

Pour le costume des ecclésiastiques aux audiences du Souverain

Pontife, voyez AUDIENCE.
' "
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COTTE MORTE.

On appelle ainsi le pécule que laisse à sa mort un religieux curé.

(Voyez PÉCULE.)
COUCHE. .

Nous rapportons sous ce mot, que nous prenons dans le sens
d'une femme accouchée de quelque enfant, le règlement du pape
Innocent III (in cap. unie, de Purifications post parlum) : Licet, se-
cundùm legem Mosaïcam, certi dies determinati fuissent, quibus mulieres

post partum à templi cessarent ingressu, quia tamen lex per Mosen est,

gratia et veritas per Jesum Ckristum facta est, inquis quod postquàm
umbra legis evanUit et illuxit veritas Evangelii : si mulieres postprolem
emissam acturoe gratias ecclesiam intrare voluerint, nulla proindè pec-
cati mole gravantur, nec ecclesiarum est eis aditus denegandus ; ne

poena Mis converti videatur in culpam. Si tamen ex veneratione volue-

rintaliquandiù abstinere, devotionem earum non credimus improban-
dqm. Dans l'ancienne loi, aucune femme ne pouvait entrer dans le

temple qu'elle n'eût laissé écouler un certain nombre de jours pour
se purifier, après la naissance d'un enfant. Dans la nouvelle loi, on
ne fait point aux femmes la même défense ; elles peuvent entrer
dans les églises aussitôt après la naissance de leurs enfants ; cepen-

. dant on ne doit pas les condamner quand, par respect, elles s'ab-
stiennent d'y entrer.

La bénédiction des femmes après leurs couches ne peut avoir Heu

que dans l'église, paroissiale, et elle doit être faite par le curé ou

par celui qui le représente. (Décis. de la cong. des rits du 10 dé-
cembre 1703.)

COUR DE ROME.

Par cour de Rome, on entend généralement le pape et les cardi-

naux, qui forment proprement le conseil et la cour de Rome, de

quelque nature d'affaires qu'il s'agisse. On entend aussi quelquefois
par cour de Rome la chancellerie romaine en général : le pape est

toujours censé donner lui-même l'essence à cette cour, qu'on dis-

tingue ordinairement du Saint-Siège, considéré comme le centre de
l'unité sacerdotale et catholique. (Foj/ez PAPE.)

Nous devons remarquer ici que la dénomination de cour de Rome,
très commune dans la bouche des hérétiques et des novateurs, est

toujours évitée avec le plus grand soin à Rome dans les rapports di-

plomatiques . Ce terme de cour de Rome a été inventé dans le dessein
d'avilir le Saint-Siège.

COUR LAÏQUE, COUR ECCLÉSIASTIQUE.

On se sert moins aujourd'hui de ces termes qu'autrefois ; on se
sert plus communément aujourd'hui du terme de tribunal, quoique
improprement : ainsi Ton dit tribun al] aïque, tribunal ecclésiastique;
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on dit aussi tribunal séculier ou même laïque ; l'on dit encore cour

séculière, parce que, dans l'usage, le terme de cowr ne présente a

l'esprit que l'idée de quelque tribunal supérieur, où les affaires se

jugent en dernier ressort, et, dans ce sens, on ne saurait se servir

qu'improprement du même terme, en parlant des tribunaux ecclé-

siastiques.
1 ; .

" - ' '

•
COURONNEMENT DU PAPE,

"
. Le couronnement dés papes, qui se fait après leur élection, est une

cérémonie qui regarde plutôt la qualité de prince temporel que celle
de .vicaire de Jésus-Christ et de successeur de saint Pierre. [Voyez
PAPE.) On nç peut donc en fixer le commencement qu?après qùè les
Souverains Pontifes furent devenus mattres et souverains du patri-
moine de saint Pierre, par les libéralités de Charlemagnè et de ses
successeurs. Le couronnement se fait immédiatement après la béné-
diction solennelle du pape, ou plutôt dans l'acte même de son intro-
nisation. Là messe finie, le pape se revêt de tous ses habits ponti-
ficaux, de ceux-là mêmes qu'il avait en célébi'aut la messe, et se
rend sur le degré extérieur de la basilique de Saint-Pierre, où on
lui a préparé un siège relevé et décoré des ornements convenables.
Là le pape s'assied,-et un cardinal diacre de sa gauche lui ôte la
mitre, pour qu'un diacre de sa droite puisse lui mettre la tiare, appe-
lée par les Romains règne (regnum). Cette tiare est faite de trois cou-
ronnes surmontées d'un globe ; on en voit partout la forme. Le

peuple en cet instant chante le Kyrie eleison. Le diacre de là droite

publie en latin des indulgences plénières, et le diacre de la gauche
les publie en langue vulgaire ; après quoi on se disposé à la proces-
sion pour se rendre au palais de Latran ; mais comme c'est alors,
ordinairement fort tard, et que le pape et les cardinaux ont besoin

dé'prendre de la ûourriture, il se fait une espèce de collation ou

d'ambigu dans là maison dé l'archiprêtre.
Voilà ce que nous avons cru" devoir extraire du cérémoniaire

romain, avant de parler de l'usage où sont lès papes et les juriscon-
sultes italiens de dater après le couronnement, à l'exemple des émpe-

. reurs, c'est-à-dire qu'en datant ab anno pontificatûs, le commence-
ment de cette année ne se prend que du jour du couronnement, et
non de l'élection, dans lequel cas on dirait : A die suscepti à nobis

apostolatûs officii. Cet usage est attesté par, Corradus (1), mais cet

auteur ne convient pas, avecRiganti, qu'on use de demi-bulles dans

l'intervalle de l'élection au couronnement ; il dit que, quoiqu'on brise

les sceaux immédiatement après la mort du pape, on en forme un

autre d'abord après l'élection de son successeur, où il y a les images
de saint Pierre et de saint Paul d'un côté, et le nom'du nouveau

pape de l'autre, ah una parte habent dictas imagines, ab altéra verà

nomen novi Pontificis, et nihil aliud immutatur, nisi datasùpplicationis

(1) Praxis dispensatiohum apostoliçarum, lib. H, cap. 4, n. 11. -
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eilitteramm. Nous disons sur l'article demi-bulle, auinotBULtE, que
l'on est dans l'usage d'expédier tout par brefs dans ce court espace'
de temps, ce qui rend la question indifférente.

C'est un principe fort ancien et renouvelé par le pape Clément V

(in èxtrav, commun., Quianonnulli, dê'Sent. excom.), que le pape est,.
indépendamment de la consécration et du couronnement, vrai et

légitime pape dû jour de son élection ; d'pù il suit que, dès ce même

temps, il'peut gouverner l'Église romaine et exercer les fonctions
dé Ja papauté : Electus tamen sicut verus papa, obtinet q,uçtoritqfém
rçgendi fomanam.MccUsiqm, et disponendi omnes facultqtes illius, quod
beqfum Gfegorium antè suqm conseçrationem fecisse çognovimus. (G. 1-,
dist- ^.jCléméntVi dans l'extravagante citée, prononce excommu-
nication contre quiconque soutient le contraire;. (G- Si quis pecunia,
dist. 79 ; ç. Licet de vitandâ, de Élect:) Le pape nouvellement élu

n'entreprend jamais rien de tant soit peu important qu'après son
couronnement, à moins que la nécessité ne fût bien pressante.

La dixième règle de chancellerie, qui a pour titre ou rubrique:
î)e litteris in forma rationi çongruit cxp'édiendis, nous apprend que les

papes,, après leur couronnement, sont dans l'usage de valider par
cette règle les grâces accordées par leurs prédécesseurs, dont la

'

IBPrji a empêché l'exécution ; Item voluit idem D- M. papa quod
ççnçessq per felip. record, Grregorium XV et Urbànum VIII, proedeces-
sçrps suos, et dé eorum mandata expediantur in forma rationi çongruit,
4 die çLssumptionis suoe ad summi apostolatûs apiçem, et idem quoâd
eçncessq*per pioe mémorioe Paulum Y, etiam proedeçessorem suum ad
sex mensçs, dumtàxqt.ab ipso die incipiéndos, observari voluit.

Amydenius observe surcetteïègle qu'elle est toujours nécessaire,
parce qu'inévitablement à la-mort du pape plusieurs affaires restent

suspendues ; on brise alors tous les sceaux, et les. expéditions ne

peuvent avoir lieu. Or, dit cet auteur, comme il serait injuste qu'une
grâce accordée restât sans effet par un défaut déforme, dont l'impé-
trant ne peut être responsable, les papes ont établi cette règle dans
des termes qui en marquent l'équité ; Rationi çongruit, et convenit
hqnestati, ut eq quoe de romani Pontificis grqtiq processerunt, etc. Il

.suffit donc de prouver à Rome que la grâce à été accordée, sive

-sçrifte, sive verbp, avant la mort du pape, pour que l'on soit fondé à
en requérir l'expédition dans les six mois, à. compter du jour du cou~
ronnemçnt du nouveau pape, ad sex mensçs, dumtaxat à die assump-
tipnis, Que si celui à qui la grâce a été accordée laisse passer ces six
mois, il demeuré déchu de ses droits ; la grâce est absolument éteinte,
à moins qu'il n'ait pu obtenir l'expédition après l'avoir sollicitée inu-
tilement à la daterie, ce qu'il doit prouver. ;

Rebuffe, qui, dans sa Pratique bénéficiale, a fait un chapitre parti-
culier de gratta, rationi çongruit, dit que les grâces accordées parles
prédécesseurs même médiats du nouveau pape bout dans le cas de
cette régie : Licèt, dit-il, contrarium tenèat gldssa, in regul. 6 In-
noc. VIII. Amydenius estdu sentiment delà Glose, etsoutient que la
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règle ne regarde que les grâces accordées par les papes, dont elle

fait mention. •:."..
Là date du resçrit in forma rationi çongruit, est la même, suivant

Rebuffe, que celle .de'la grâce accordée, non celle de l'expédition
ou du jour du couronnement, à la différence duperindè vqlere.

Quoique Amydenius dise que les grâces, in forma rationi çongruit,
soient non seulement conformes à la raison, mais aussi dues de droit

à ceux qui les ont obtenues, il convient lui-même, avec Rehuffé, que
le nouveau papepeutles refuser, s'il voit que ses prédécesseurs aient

été surpris, et que la grâce dont on demande l'expédition soit injuste.
- Il y a une autre règle de. chancellerie qui est la douzième, et a

pour rubrique : Revqlidatiôlitterarumproedecessoris,gratioeetjusti-
tioe, infrà annum concessarum. Cette règle a beaucoup de rapport
avec la précédente ; il y a seulement cela de différent que la dixième

règle revalide des grâces et signées et expédiées, mais non encore

présentées aux exécuteurs ou aux juges délégués pour leur exécution,
au temps delà mort du pape qui les avait accordées. Dans ce cas,
les choses sont encore en leur entier, et le mandat, quoique expé-
dié, cesse par la mort du mandant, s'il n'a été mis ou commencé
d'être mis à exécution par au moins la présentation de la grâce à

l'exécuteur. (C. Fin., § Officium, de Officio judicis deleg., in 61?; c,
Si cuinulla, 36, de Proebendis, eod, lib.) Voici les termes de cette

règle douzième : .
Item proedictus D. M. omnes, et singulas ab ipsis Gregorio'XY et

Çrb. VIII Rom. Pont, proedecessoribus suis infrà annum antè diem obi-

tûs eorum concessas gratioe, veljustitioeUtterastemporibus debitis eorum
éxecutoribus seu judiçibusnonproesentatas omninô revalidavit, etinsta-

tum prislinum, in quo videlicet anteà fuerant, vel pro quibus êrant

obtentoe, qiioâd hoc plenariè restituât, ac deçrevit per executorès seù

judices proeâictos, vel ab eis subdelegandos ad expeditionem negotiorum
in eis çontentorum procedi posse, et debere juxta illarum formâm,

COURRIER.

Autrefois, dit Bouchel (I), c'était une charge vile et abjecte,même
une peine des malfaiteurs, comme nous lisons dans Strabon (lib.,Y-, in

fin)-: Piçentespopuhsquod àRômqnis qdAnnibalem descivissent, ronianq
civitate privatos, loco militioe, cursoresqc tqbéllariosesse, eoquemunere

reipublicoe inservire damnatos. Depuis le christianisme, tout au con-

traire, nous lisons que çursorés inter ecclésiastiços ordines et officia
num'erqbantur, de quoi saint Ignace rend témoignage, epist. 2, ad

Polycdrpum\ où, après avoir fait mention des diacres, sous^diacreg,

lecteurs, chantres, portiers, il dit : Decet, beatissime Polyearpe-,
concilium cogère sacrosanctum et eligere si quem vehementer dilectum

habetis et impigrum, ut possit divinus appellari çursor, et hujusmodi
creare, ut in Syriqm profectus, laudïbus çelebfet impigrqm chqritàtem

(1) Bibliothèquecanonique,vefbo COUREIEE,tom. i,pag. 366.
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vestram. Or, cette charge fut quelque temps après communiquée
aux lecteurs, acolytes et sous-diacres, comme nous l'apprenons de

saint Cyprien (épitre 24) : Quoniam, dit-il, oportuit me per clericos

scrïbere (scio àutem nostros plurimos absentes esse, paucos verà quiillic
sunt vix ad ministerium quotidiani operis sùjficere), necesse fuit novos

aliquos constituere, qui mitterentur, fuisse autem sciatis lectorem Sa-

turnum, et hypodiaconum Oplatum confessorem. Et le même, en son

épître 55, dit : Per aeolytumse ad Cornelium papam litteras dédisse.

(Voyez SYNCÉLEE.) -.- ---'

COUTUME.

La coutume est un droit substitué par l'usage à une loi écrite, et

peut certainement acquérir force de loi : In Us rébus in quibus nihil

certi divina statuit Scriptura, mos populi et instituta major um protège
tenenda sunt Dei, et sicutproevaricatores divinarum legum, ità etcontem-

pfores ecclesiasticarum çonsuetudinum suntcoercendi. (Lancelot, tit. 2.)
Diuturni mores consensu utentium approbati, legem imitantur. (C. 6,
dist. 12.) Le décret de Gratien définit ainsi la coutume : Consuetudq
est jus quoddam moribus institutum, quod pro lege suscipitur, ubi déficit,
lex. (Distinct:!, c. 5.)

-

La coutume-, dit le docteur Phillips (1), est une pratique qui, pré-
sentant toutes les conditions légalement nécessaires, est reconnue.

et acceptée par l'Église , sous l'inspiration du respect qu'elle pro- .
fesse généralement pour tout ce qui vient de l'antiquité.

L'Église catholique se gouverne parl'Écriture; la,tradition et des

usages particuliers. L'autorité de l'Écriture et de la tradition ne
souffre aucune exception : Aucloritate Scripiuroe tota constringitur
Ecclesia, universali traditione majorum, nihilominus tota. (C. 8 ,
dist. 11.) (Voyez TRADITION, DROIT:CANON.)

A l'égard des usages particuliers, l'Église en souffre la diversité

selon la différence des pays et des moeurs -.Privatis verà constitu-
tionibits et propriis informatiombus unaquoeque pro locorum varietate,

prout quique visum est, subsistit et rcgitur (c: 8, dist. 11), quia, dit la
Glosé après saint Jérôme (in c. Utinam dist. 7), unaquoeque provincia
àbundatin suo sensu. (G. Certificari, de Sepùlt.) [Voyez CANON.) Eà

qûoe longâ consûetudine comprobàta suntac per annosplurimos observata

volunt, tàcita civîum conventio, non minus quàm ea quoe scriptum jura
servantur. Imà magnoe auctoritqtis hoc jus habetur, quod in tantumpro-
batûm est, ut non fuerit necessescripto id comprehendere. (L. 35, deLeg.)

Mais, pour que ces usages ou ces coutumes particulières produi-
sent ces effets, c'est-à-dire, qu'elles tiennent lieu de loi dans une

église, il faut qu'elles-n'aient rien contre la foi etles bonnes moeurs ;
c'est la doctrine de tous les Pères. Saint Augustin (ad Januarium,

epist. 148', cap. 1) : Quod enim neque contràfidem, neque contra bonos
morés injungitur indiffer enter est habendum, et pro eorum inter quos
vivitur societate servandum est. (C. H, dist. 12 ; c. 8, eâd.)

{1j Principesgénéraux du droit ecclésiastique,loin, m, pag. 409.
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;Le pape saint Grégoire, écrivant à saint Augustin, apôtre d'An-

gleterre, lui mandait de recueillir avec soin les usages des différentes

églises, et d'en faire" comme un faisceau qui servît de droit et de

coutume à l'Église naissante de ce royaume : Ex singulis ergà quibus-

queecclesiis quoe fia, quoe réligiosa, quoe recta sunt élige, et hoec quasi
in fasciculum collecta, apud Anglorum mentes in consueiudinem depone.

(G,l0,dist.l2.):
Quand une coutume est louable, c'èst-à-dire, Conforme à la raison

et à l'équité, et non contraire aux lois en vigueur, qu'elle est éta-

blie par une longue pratique, du consentement des pasteurs de

l'Église, au moins de leur connaissance publique, elle a Une grande
autorité. Une telle coutume a même la force de dispenser des canons',

puisque nous eh voyons -plusieurs que les' plus gens de bien h'ob-

servent point, et qui n'ont jamais été révoqués d'autre manière,
comme la défense de ne baptiser qu'à Pâques et à la Pentecôte,
hors les cas de nécessité; la défense de prier à genoux le dimanche

et plusieurs autres. (Can. Mie. 20.) La coutume a eu même la force

d'abolir une loi marquée expressément dans le Nouveau Testament,
et confirmée par plusieurs constitutions ecclésiastiques, qui est la

défense démanger du sang et des animaux suffoqués.{Act,, XV, 19.)
Il ne faut pas croire pour cela que tout ce qui se pratique publi-

quement soit légitime, Tl y a toujours un grand nombre d'abus, que

l'Église tolère en gémissant, et en attendant les temps favorables

pour les réformer. On doit tenir pour abus toutes les pratiques con-

traires aux dernières lois écrites, si elles ne sont conformés à des
lois plus anciennes et mieux conservées en un pays que dans l'autre;
Là principale force de la coutume est pour les rites, c'est-à-dire, lés

cérémonies des prières publiques et de l'administration des sacre-

ments, la célébration des fêtes, l'Observation des jeûnes et des absti-

nences. Comme la religion chrétienne est toute intérieure et spiri-
tuelle, il y a toujours eu une grande liberté dans ces pratiques exté-*
rieures. La règle la plus sûre est que chaque Église doit retenir
constamment son usage, s'il n'a quelque chose quirépugne à la doc-

trine de l'Église universelle. Pour connaître les lois et les coutumes

qui sont en vigueur, il faut, voir celles qui sont le plus constamment

suivies dans les jugements (1). .. • '
.

Le temps nécessaire pour former une coutume suivant le droit ca-

non n'est pas bien déterminé; les uns estiment qu'on doit suivre en

matières ecclésiastiques les lois civiles qui, -en matières profanes

n'exigent que dix ou vingt ans (Tôt. tit. de Proescript.); les autres

fixent le temps à quarante années ; enfin les autres à un temps im-

mémorial. (Glos., in c. 7, dist. 12; Glos., inç.. Cum tanto, de Con-

suétudine.) La plus commune opinion est qu'il faut quarante ans pour

prescrire contre une loi ecclésiastique par une coutume dont les effets

ne blessent ni la loi ni les bonnes moeurs, ni par conséquent la rai-

(1) Fleury, Institution au droit ecclésiastique, part, i, ehap. 2.
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son et le droit naturel. Car, en ce cas, la coutume serait illicite et

pernicieuse, et quelque longue qu'elle fût, il faudrait l'abolir, Ce ne
serait plus alors un usage, mais un abus. Cùm igitur haie non tàm çon-
suetudo, quàmcofruptelq sit, quoeprofectà sacris est.canonibus inimica,

ipsqm mandamus de coetero non servari, (C. 3, de Consuetudine etibi,

Innocent.) Malq çonsuetudo, quoe non minus quàm perniciosa çorrup-
tela vilanda est, nisi citius ràdiçitus evellatur in privilegiorum jus ab

improbis assumitur : et incipiunt proevaricationes et varioe proesumptio-
nes, çclerrimè non compressoe, pro. legibus venerqri, et privilegiorum
more perpétua celebrari. (C. 3, dist. 8; c. Cum tanto, de Consuetudine;
ç.Adqudientiam.3; c. Inter, 5; c. Ex parte, 10, eod.; e.T, éod,, inQ°.)

Rappelons à ce sujet la distinction des Ganonistes : Il y a, disent-

ils, trois sortes de coutume : Çonsuetudo proeter legem, secundùmle-

gem et contra legem. La coutume qui passe la lpi est proprement celle

qui introduit un droit nouveau, et qu'on appelle pour cette raison
coutume de droit, çonsuetudo juris : elle a pour objet des choses sur

lesquelles le droit commun ne décide rien, ubi lex déficit : une telle
coutume oblige dans les deux fors, parce qu'elle ad'autant plus d'au-
torité qu'elle s'est formée par le choix libre de ceux qui.s'y sont Sou-
mis : Quoesineullo scripto populusprobavit, omnes tenentur. (L. De qui-
bus 32, de Legibus.) Au surplus, onneparlejamaisdecoMfojJiequedans
l'idée d'une communauté, d'un corps d'habitants, quiTintroduit.de
particulier à particulier : on se sert du mot de prescription. (Voyez
STATUTS,PRESCRIPTION.)On exigé seulement que.télle ait été son inten-
tion, c'est-à-dire qu'il ait pensé s'imposer une loi par cette répéti-
tion d'actes dont elle tire toute sa force : en sorte que les simples
expressions de piété de la part du peuple, comme de saluer la sainte

. Vierge à certaines heures, d'entendre la messe, les offices aux jours
ouvrables, ne seraient jamais capables de former une coutume qui
tînt lieu de loi : Quia aclus agentiUm non operantur ultra intentionem
eorum. (C. Cùm olim, 38, deProeb.; Glos.r-in c. Cum tanto, 11, de

Gqnsuet-., verb. Légitimé sit proescripta.) C'est pour cette sorte de
coutume qu'on n'exige que dix ans pour sa prescription. (Eâd. glos.;
c. Çonsuetudo, 7, dist. 12, § 1, instit. de Usucap.)

Quelque étendue et complète que soit la législation calquée sur
le .droit divin, dit à cet égard le docteur Phillips, comme néanmoins

ses.dispositions ne descendent pas dans tous les détails spéciaux,
elle laisse le développement' d'un grand nombre de points discipli-
naires , soit à la législation particulière de chaque diocèse, soit à la

pratique ;- et c'est ainsi qu'ont surgi les coutumes que Ton désigne
ordinairement sous le titre de consuetudines proeter legem. Dans les

monastères eux-mêmes , à côté des règles si complètes des divers
ordres religieux, il existe encore certains devoirs particuliers, non

moins obligatoires, et qui ne sont au fond que de simples coutumes^
La coutume conforme à la loi secundùm legem est toute de fait,

parce que, supposant déjà la loi, elle n'en est que l'exécution ou l'in-

terprétation. Cette coutume n'introduit donc aucun droit nouveau, il
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confirme, exécute ou interprète seulement l'ancien. Leges firmantur
cum moribus Utentium àpprôbantur (c In islis, 3, dist. 4) contra con-

suetudinemapprobatam, quoe optima est legumintérpres. (C. Cum dilec-

tùs, 8, de ConsUetud. ; l. Si, de inierpretatione, 37, ff, de Legibus.) On
sent bien qu'une pareille coutume, étant toute favorable de sanature,
ne peut être sujette à la règle de prescription,

La coutume contraire à la loi contra legeyn est, comme on a vu, une

corruption, un abus plutôt qu'une coutume, si elle est contraire à la
--loi divine Où naturelle; mais n'étant que contre une loi humaine,

positive, ecclésiastique ou civile, elle peut tenir lieu de loi, même
suivant ladécrétale Çum tanto, déjà citée, pourvu qu'elle ait ces deux

conditions, qu'elle soit raisonnable et légitimement prescrite : Nisi

fuerit rationabilis et légitime proesçriptq. Or une coutume en général
est censée, raisonnable', quand elle n'est réprouvée ni par le droit

divin, ni par le .droit naturel, ni par le droit canon, et qu'elle est

de nature à ne pouvoir ni induire à mal, ni porter préjudice au bien

général de la société, dans lequel cas elle ne saurait jamais avoir
force de loi ; mais il suint que, sans produire aucun de ces effets, elle

puisse être tant soit peu utile par telle ou. telle considération., secun^'

dùm diversas ratiqnes etin ordinead diversos fines. Wap. Non débet, 8,
de Çonsang. et ajftn.) Le temps pour prescrire une pareille coutume,
est le même que le droit a réglé ; si elle est contraire au droit natu-

rel, ou même àla raison, elle est imprescriptible, nousTavons déjà
dit; mais ajoutons cette modification de quelques canonistes : Pro

abolendq lege, sive civili, sive cqnonicâ per çontrariam cônsuetudinem
via conniventioe introductam probabilius est non requiri rigorosiim et de-
terminatum tempus proescriptionis, sed sufficeré quod tanto tempore con^

siietudô sit continUata, quantum viris prudentibus sufficit ad raiionabi-

literjudicandumprincipemin eamçonsensisse.
La tolérance du prince produit; en cela l'effet d'une plus longue

prescription : on induit un consentement qui rend même inutile la

bonne foi; c'est, dit-on, alors lé législateur qui voyant sa loi non

exécutée est censé consentir à son abrogation par la réitération des
actes Contraires. C'est encore une règle que la,; coutume immémoriale .
et raisonnable est à l'abri des clauses générales de nonobstances :

non obstante quâcumque consuetudine. Il faut une dérogation expresse
et particulière (1).

- On divise encore les coutumes en coutumes générales et coutumes

particulières. Quelquefois le caractère d'une coutume en vigueur dans

toute l'Église se trouve spécifié en ces termes : Consuetudines gene^
ralissimoe, çonsuetudo universalis Ecclesioe, çonsuetudo generalis Eçclé^

sioe, consuetudô'totiusEcclesioe. (Cap. Omnia,12; càp.Perniciosus, 13,
De Célébrât. 3ïissoe ; cap. Explicavi, 2, de Observât, jejunii.) Mais le

sens ordinaire attaché par le droit canon à l'expression çonsuetudo

generqlis est celui d'une coutume régissant lés églises d'une nation

(i) Covarruvias, lib. Y. c, 13, n.5;Barbosa, clans. 87, n. 4. ' -
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déterminée ou d'une province. (Cap. Cum venerabilis, 7; cap. Ex
tuarum, 5, de Au et, et usu pallii. ) L'expression çonsuetudo regionis
est habituellement synonyme de la précédente. ( Cap. Certificari, 9,
de Sepult.; cap. Çonsilium, 2, de Observ. jejunii.) Par coutume spé-
ciale, on entend, au contraire, la coutume particulière d'une église,
d'une corporation religieuse ou d'une ville ; cette coutume garde
quelquefois le nom de çonsuetudo, même lorsqu'elle a été rédigée
par écrit. (Cap. Vcnientes, 19, de Jurejurando.)

COUVENT.

Un couvent n'est autre chose qu'un monastère de l'un ou de l'autre
sexe. On écrivait quelquefois convent pour conserver le sens étymo-
logique : Conventus pro monaçhorum collegio sumifur. (C. Edoceri, de

Rescriplis ; Clem. 2, eod. tit.) Conventus autem est cùm hàmines con-
veniunt inunum. (Voyez MONASTÈRE,CLÔTURE,ABBÉ.) .

. Cassien remarque que le couvent est différent du monastère, en
ce que le monastère se peut dire de l'habitation d'un seul religieux,
au lieu que le couvent ne se peut dire que de plusieurs religieux
habitant ensemble et vivant en communauté. Néanmoins, dans

l'usage, parle terme de monastère on entendait les grandes com-

munautés, telles que les abbayes.

CRAINTE.

En matière de regrès ou de restitution envers un acte quelconque,
on allègue quelquefois le défaut de consentement par l'effet d'une
crainte majeure : or on appelle crainte majeure, celle dont un homme
constant et ferme ne se défendrait pas : Metus cadensin constantem
'.virum. Toute autre sorte de crainte ne fournirait pas un moyen de

regrès dans le cas d'une résignation, ni un moyen de restitution
envers un autre acte. (Foyes RÉCLAMATION.)La crainte imprimée par
la violence rend le mariage nul. (Voyez EMPÊCHEMENT.)

-

CRIME.

Nous parlons dans le cours de cet ouvrage de différentes sortes
de crimes qu'on peut voir en leur place. Les uns font vaquer le béné-
fice de plein droit, les autres au contraire ne le font pas vaquer.

. L'homicide simple, la fornication, l'adultère ne privent pas de

plein droit de leurs offices ou dignités ceux qui en sont coupables,
quoiqu'ils puissent en être privés par le jugement du supérieur ecclé-

siastique en punition de ces crimes et des autres de même nature.

La règle générale qu'on doit observer sur cette matière est que la

privation de plein droit n'a point lieu, à moins qu'elle ne soit pro-
noncée par la loi. Ainsi.l'irrégularité qui est encouruepour un crime

n'emporte point la privation de l'office ou dignité, à moins que. le
crime ne soit de ceux contre lesquels cette peine est prononcée,

(Innocent. III, cap. Ex litteris, extra, de Excessibus proelatorum.)
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.Les privilèges que les empereurs chrétiens donnèrent autrefois
aux évêques et aux clercs né changèrent rien à la poursuite des
crimes publics. Les évêques pouvaient rendre des sentences arbi-

trales, du consentement dès parties, mais en matière civile seule-
ment. Les clercs et les moines n'avaient que leurs évêques pour

juges. Dans les matières pécuniaires, pour les crimes civils, c'ést-à-
dire sujets aux lois, Tévêque et le juge séculier en jugeaient concur-
remment. SiT évêque eh connaissait le premier, il déposait le coupable,
puis le juge séculier s'en saisissait ; si ce juge avait prévenu, il ren-

voyait le coupable à l'évêqué pour être déposé, avant l'exécution.
Tel était le droit de Justinien. (Voyez DÉGRADATION,DÉPOSITION.)

Pour les crimes ecclésiastiques, les clercs n'étaient jugés que par
les évêques. On savait que l'Église abhorre le sang, et Ton voyait
tous les jours les évêques intercéder pour les criminels les plus
étrangers à l'Église, afin de leur sauver la vie ; ainsi on nJavait gai'de
de leur laisser la punition entière de leurs clercs, s'il y en avait

d'assez malheureux pour commettre des crimes dignes dû" dernier

supplice : on aurait craint de laisser ces crimes impunis. Il est vrai

que les canons défendaient aux clercs d'intenter aucune action de^-

vantles juges séculiers,.et plus au criminel qu'au civil (conc. Chai.,
can. 9; Carth., can. 9), parce que ledésir de vengeance est plus con-

traire à l'Évangile que l'esprit d'intérêt Mais nous ne voyons rien

dans les sept ou huit premiers siècles pour ôter aux juges séculiers
la punition des clercs.malfaiteurs, si ce n'est des évêques, dont la

dignité attirait un respect particulier, et qui rarement tombaient

dans des crimes.
Le crime, dans certaines circonstances, est un empêchement au

mariage. (Foye^EMPÊcHEMENT.j

CRIMINELS.

Plusieurs conciles, notamment ceux d'Agde en 506, de Wormes
en 770, de Mayënce en 848, et celui dé Tribur en 1035, ordonnent
d'admettre les criminels à-la communion. Alexandre IV enjoignit la

même chose dans le treizième siècle : cependant cela ne s'observait

point en France. Ce futCharles VI qui, le 12 février 1396, abolit

la mauvaise coutume de refuser lé saerement de pénitence aux cri-

minels condamnés à mort, mais on ne leur donnait point T eucharistie.

Oh-leur donnait aussi la sépulture ecclésiastique, à moins qu'il ne fût

ordonné que leurs corps seraient exposés sur un grand Chemin

ou-brûlés. Le dernier concile de la province de Reims et celui de

Lyon ont décidé qu'il fallait admettre à la sainte; communion les cri-

minels condamnés à mort, quand, par leur repentir et leurs bonnes

dispositions, ils se montreraient dignes de cette faveur. La congré-

gation des évêques a décidé, le 26 juin 1590, qu'on ne devait pas la

leur refuser, lors même qu'ils doivent être exécutés quelques heures

après, etiam manè quandà exequenda est sententia, potest administrari

eucharistia, [Voyez COMMUNION.)
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CROIX.

-Rapportons ici ce qu'Albéric dit de la sainte croix dans son dic-
tionnaire : Crucis est (nostra salus)adorandum et venerandum, inauth.
de Monachis, § 1. Anlènanique crux erat nomencondemnationis, nunc
verà facta est res honoris ; priùs in maledictâ damnationé stabat, nunc
in occasione salutis creata est. Hoec enim innumerabilium nobis bonorum
extitit causa. Hoec nos de erroribus liberavit, sedentes in tenébris illu-

minantur. Diaboli expugnatorreconciliavit Deo, et ex alienatis restituit
in domesticos. De longinquis proximos fecit, et de peregrinis reddidit
civès. Hoec est inimicitiàrum interemptio;pacis firmamentum, omnium
nobis bonorum thésaurus, propter hanc, jàm non erramus in solitudini-

bus, viam enim veritatis cognovimus ; nam ignitas diaboli sagittas non
timcmus. Fontem enim vitoe de quo extinguamur invenimus, propter
hanc in viduitate jàm non sumus, sponsum enim recepimus. Non pavé-
mus lupum, quia bonum pastorem invenimus, ipse enim ait : « Egosum
pastor bonus. •>Et in isto crucis signo multoe victorioe christianis ortoe
sunt.

Le père Thomassin (1) parle delà cnn# pectorale des évêques etdô
son origine. Il nous apprend que l'usage déporter une croix sur soi
était autrefois commun à tous les fidèles, et que les papes se distin-

guèrent ensuite par leur attention à se décorer de cette pieuse
marque, ce qui leur était en quelque sorte particulier. Car ni saint

Germain, patriarche de Constantinople, dit notre auteur, ni Alcuin,
ni enfin tous les autres qui ont expliqué les significations mysté-
rieuses des ornements qui servaient à l'autel, tant en Orient qu'en
Occident, n'ayant fait aucune mention de la croix pectorale, c'est
une preuve certaine qu'elle n'était pas en usage par une loi ou par
une coutume réglée et uniforme. Le père Thomassin rappelle en-
suite les différents exemples que l'histoire fournit de l'usage de
cette croix, et conclut : « Que ça été premièrement une dévotion

générale et libre des fidèles de porter des croix avec des reliques ;

que les évêques ont été les plus zélés pour cette pratique de piété ;

que les papes ont été les premiers qui ont fait un ornement de céré-
monie de ce qui n'était qu'une dévotion arbitraire, et qui ont fait
briller la croix à Tautelpar dessus leurs autres ornements pontifi-
caux, comme il a paru par saint Grégoire le Grand et par ce qu'en
a écrit Innocent III ; enfin que les autres évêques ont été imitateurs
de ce qui se pratiquait dans la première des Églises du monde. » Les

évêques qui assistèrent au huitième concile de Constantinople por-
taient déjà la croix pectorale. Mais Krazer dit que ce ne fut que
vers le treizième siècle que les évêques commencèrent à la porter
d'une manière solennelle sur la poitrine, et que la croix pectorale
devint un ornement pontifical.

' '

La croix pectorale est d'or, d'argentou de pierres précieuses. Lès

(1) Discipline de l'Eglise, part, ni, liv, i, chap. 25.
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archevêques, lesëvêques, les abbés réguliers et les abbesses lapor-
tênt pendue à leur cou, et elle est une des marques de leur dignité.

Quant à la croix que les archevêques font porter devant eux,
Thomassin en apprend, aussi l'origine par différents témoignages ou

exemples, et dit qu'on peut conclure, avec beaucoup de probabilité,
que la croix était portée devant les Souverains Pontifes, devant leurs

légats et ensuite devant les archevêques, en leur marche, parce
qu'on supposait que toutes leurs marches et tous leurs pas ne ten-.

daientqu'à l'établissement ou à l'agrandissement de l'empire de la
croix. [Voyez ARCHEVÊQUE.) ...

Le Souverain Pontife, Grégoire XVI, par un bref spécial, adonné,
en 1844,- ;à Tévêque d'Alger et à tous ses successeurs, le droit de
faire porter devant eux, dans toutes les cérémonies, soit publiques,
soit privées, la croix pontificale, ad instar archiepiscoporum. (Voyez
ALGER.)

-
'

"

" Quelques écrivains, dit M. Pascal, (1) peu instruits sur le cé-
rémonial de la cour

'
de Rome, prétendent que le pape est toujours

précédé, lorsqu'il marche proeessionnellement, par une croix à

triple branche, il est Constant que cette croix papale ne diffère en
rien de celle que les archevêques font porter devant eux. Or Celle-ci
est simple et ornée de l'image de Jésus-Christ attaché sur l'instru-
ment de son supplice. La croix à triple -traverse ne figure pas même
sur Técûsson papal, qui est formé de deux clés en sautoir, couron-
nées de la tiare ou trirègne. L'auteur romain que nous consultons
et qui est un des officiers de la cour pontificale, s'exprime ainsi à
l'article CROCEdu dix-liuitième volume du Dizionario di erudizionc :
< Il ne faut pas faire attention à ce que les peintres et autres ar-
« tistes ont fait par pur caprice, en représentant le pape dans ses
« fonctions sacrées, tenant en main une croix à trois traverses (la
« croce contre sbarre] et en tête la trirègne. » L'écrivain Sarnelli,
en parlant des croix à deux et à trois traverses, dit à son tour que
c'est une invention des peintres qui ont représenté le pape avec une
croix à triple croisillon, selon ce distique connu :

Cur tibi crus triplex, Urbane, triplexque conma est?
Anne sûam sequitur quoequecoronacrncem ?

« Pourquoi, ô Urbain, avez-vous une triple croix, et une triple
« couronne? est-ce que chaque couronne vient à la suite de sa croix? »

'• La croix à double.branche figure sur Técûsson des archevêques,
pour distinguer celui-ci de Técûsson des évêques, qui est quelque-
fois surmonté d'une croix simple. Sarnelli, que nous avons cité,, dit

qu'il n'a jamais vu un patriarche ou un primat latin tenant en main
une croix à deux traverses. Ceci est l'usage exclusif des patriarches
de l'Église grecque. L'auteur que. nous consultons , après avoir

parlé des croix doubles et simples qui peuvent orner Técûsson des

(i) Dictionnaire de liturgie, pag..453.
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prélats, ajoute : » La croix dont les uns et les autres (les arche-
" vêques, primats , patriarches et les évêques ayant l'usage du
- pallium\ peuvent être précédés , est pareille, à la, croix papale,
" avec une seule traverse, con una simplice sbarra, et ils en usent
« dans toutes les fonctions lorsqu'ils sortent à pied ou à cheval,
« ou qu'ils sont en carrosse. Urbain V, voulant éloigner de Sens
« l'archevêque Guillaume en 1362, pour certains motifs, lui dit : Je
" veux au contraire vous élever en dignité ; vous n'avez qu'une croix
« simple, dorénavant vous en aurez une double, puisque je vous fais
"

patriarche de Jérusalem. » Ce n'est donc que dans l'Église orien-'
taie que les patriarches ont l'usage de la croix à double branche",
dans leurs fonctions. Ainsi un auteur, Molano , dans son livre de
Picturis, soutenant que les papes portent ou fpnt porter devant eux
une croix triple- est dans Terreur; il prétend que les Souverains
Pontifes adoptèrent cet insigne de leur dignité pour montrer leur

prééminence sur les patriarches de Constantinople qui se revêtaient
du titre de patriarches universels. Or, comme ils usaient de la croix

double, il fallait bien que le pape mîtàla sienne un triple croisillon.
Tout cela, comme on voit, n'est qu'un rêve d'artiste. Ainsi une croix

simple, double ou triple, tréflée et'sans l'image du Christ, n'existe

que dans des trophées religieux, des armoiries ou toute autre déco-
ration de cette nature au sein de l'Église latine. »

M. Pascal se trompe, nous avons vu, même en France, une croix
à deux branches portée devant un archevêque. Nous l'avons portée
nous-même devant un.métropolitain qui était en même temps car-
dinal. Cette croix à double branche n'a point de Christ.

Il y a plusieurs décisions des congrégations de Rome sur le droit
et même sur la manière de porter la croix aux processions ou dans
d'autres temps. [Voyez PROCESSION,VISITE, SÉPULTURE.)Elles ont dé-,
fendu d'en mettre ou d'en tracer l'image dans les lieux profanes et
indécents, in locispublicis sordidis.

Lé cardinal Bona pense que là croix que Ton place sur le taber-
nacle de l'autel au milieu des chandeliers, vient de tradition aposto-
lique (1). D'après une constitution de Benoît XIV , du 16 juillet
1746, un christ doit être placé sur cette croix qui doit être visible et
d'une dimension telle qu'elle soit aperçue du célébrant et du peuplé.

Il doit y avoir une croix au milieu des cimetières. (Voyez CIME-

TIÈRES.) ""'-

CROSSE.

(Voyez BATON PASTORAL.)

- CUI PRIUS. ' .

C'est un terme de daterie qu'on applique aune sorte de provisions
dont.nous allons parler. Nous observons ailleurs (voyez PROVISIONS),

(1) ResUiurgicoe, lib. i, cap. 25.
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les; différentes voies par où Ton. parvient à la correction où réforma-

tiônd'uneproyision expédiée en daterie^' le.cuipriùsest Une.de ces
;voies, quoique rarement et difficilement usitée. On s'en sert dans _
le-cas'où-iTne s'agit que de corriger, quelque chose de peu essentiel
dans une signature ; on- né l'emploie, jamais pour des bulles,: on use

pourTors duperïndè vqlere ; lé cuipriùs est cependant quelque chose,
de différent de la nouvelle proyision que nous ayons dit être sous le
mot CONCESSION,à la "septième, clause, une nouvelle signature. (Voyez
SIGNATURE.)Amydenius Ta définit ainsi ; Gratiâ cùi priùs, nihil aliud
est quàm gYatia secunda circàidem<-, cumàliquâ expressione guoe non

erqtin signatureprima: Gét auteur nous apprend'qu'il y a: deux dif-
férences essentielles enti'e là grâce de cui priùs et la,grâce de réfor-

.mation, qui comprend la nouvelle provision et le ,perindè volerej-
.1^;Que la grâce de cuipriùs à la date dé la première signature;,.' au
lieu que;l'autre n'a que la date courante;, c'est-à-dire de Ta réfôrma-
tion. 2° Le cui priùs né s'accorde pas dans tous les cas où.Toii ac-

corde laréfprmation, niais seulement lorsqu'il ne sragit que d?un léger,
défaut où d^une omission peu importante ; et quoique,cela , ajoute
Amydenius f soit à l'arbitrage des officiers de la daterie, -parce qu'il
n'y; à point de règle certaine qui apprenne à distinguer les cas où il
"faut User du cui priùs plutôt que delà réformation y toutefois c'est
un principe certain que la grâce du cuipriùs ne s'accorde pas sur dé
nouvelles expressions qui'n'auraient pu faire refuser. la première
'grâce ; elle rie s'accorde que pour corriger ces choses, quoe non soient
dut non debent negàri, v, g:, ùisiprimasignàtura-omissùm fuissent 6b---,

tentumvelqpprobalwordinqrii', et-quid'.Simile,quod absqùe difficultaté
fuissei concessum. Les officiers, de la daterie. ûè sont si difficiles à

accorder la grâce du cui priùs, que parce qu' étant datée, comme la

première signature.,: dont elle est une-vraie copie transformée en

original, elle pourrait être, préjudiciable ail -tiers Contre ces,deux

équitables, règles de chancellerie .f . ',.--. ."

lièm voluit, statuit et ôrdinav^

nibussignatis, super impbtrationihu$~qiiorumcùmquébeneficioriim,vacan-
tium, veVcerto modovacaturorum, in quibus -petitùr, quod litteroe super
prima dàtéexpediri possint ; si ëx hujusmodi expeâiiionè sub tali data

cuiqùam videatitr posse fieri priejudicium, litteroe hujusmodi sub ipsâ
prima data nullàtenus êxpediqntur-, nisireformationes•hujusmodi per

fiât; sub prima data signafoe fuërint. (Reg. 4A, de Refdrmqtionibus.)
Item, neperv.ariasi quoe pro eommusionibus, seu mandatis; declara-

ràtionibus habendisplerùmqtiefiuntsuggèstio.nes.justitiapostponatur;
idem D. M. decrevitet deelamvit siioe intentionisfore, quod déinceps per

quameumque signaturam, seu concessionem, aut gratidm, vel Utteras

qpostolicas pro commissiànibus seu imqn'âatis , dut declarationibus

Imjusmàdi, etiqmsimoluproprio excertâscieniiâ, de etiam àntè motam

îilèm à Sànctitate Sud emanaverint, vel dé ejus rnandato faciendas,
nùili jus'sibiquoesitum-quomodà libet tôllatur. [fieg. 18, déNon'iollendo

jus quoesitum.)
'

;
T. IV "; .-"•'" ."' • ' '

: f %
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CULTE.
"

Le culte est l'honneur que Ton rend à Dieu. II est intérieur ou exté-

rieur. Le culte intérieur consiste dans les sentiments deTénération,
desoumission, d'amour, de confiance, dont nous sommes pénétrés
envers la Divinité ; il ne peut être soumis à aucune loi civile: Nous

appelons culte êxtérieurles signés sensibles par lesquels nous témoi-

gnons ces sentiments ; par exemple, en offrant Té sàerhice de la

messe, en faisant des prières publiques : c?est de ce dernier que s'oc-

cupent les lois. Voyez, dans le cours de cet ouvrage , celles qui re-

gardent l'exercice et les ministres duculte , les édifices quiy sont

consacrés, etc.;- etc. ; voyez -notamment les -ARTICLESORGANIQUES.

Voyez aussi notre Cours de droit civil'ecclésiastique.
Le culte catholique fut réorganisé en France,i après la révolution,

pal' le concordat de 1801. (Voyez CONCORDAT.)

r.; - •- : ;' CURE. .' :.- 1 -: ''. ..'- ,_

... La cure -est un office spirituel et-ihamorible , qui demande rési-
dence , et par lequel un. ecclésiastique est chargé de la conduite.
d'une paroisse , pour en instruire les habitants et leur administrer
les sacrements.. Quand iln'y a plus d'habitants dans une paroisse ,
soit que lès guerres, soit que quelque autre,raison lès ait fait dis-

perser, le titulaire est et demeure curé ; comme les évêques, titù-
. laires des églises dont les infidèles se sont emparés", sont vérita-

blement évêques ; de sorte que le curé est obligé de reprendre la
Conduite des âmes , dès -que son territoire, est "habité. \Ex syn,
Rothom., 1581, in décret. Eccles. 'gallican., lib. Y, tit: 10, cap. 18.)

Une cure., au résumé,-estla même chose qu'une.paroisse. II. faut
donc entendre par le mot de cure Te"•titre même du curé, on plutôt
la paroisse qui imposé à celui qui est- chargé de là gouverner, dès

obligations et des soins qui. ont fait donner à son emploi le. nom de
cure, (VoyezTAROissE.'et ci-après CURÉ.) -'- :" _:;'-.

"'

- .Autrefois , le droit d'ériger des cures appartenait à l'évêqué seul.
C'est un droit qui-fait partie de sa juridiction. Les lois, civiles ne lé
lui contestaient nullement. L'édit de 1695, article 24, portait: « Les

ai'chevêqués et évêques pourront, aveçles solennités et procédures
accoutumées, ériger des cures dans les lieux où ils l'estimeront né-

, eessaire. Ils établiront pareillement, suivant notre déclaration, du
mois de janvier 1686 , dès vicaires pepétuels,;-où il n'y a que des

prêtres amovibles , et pourvoiront à la subsistance des uns et des
autres, par union de dîmes et autres revenus ecclésiastiques, et*3- "

Aujourd'hui, il faut l'autorisation du gouvernement ; c'est ce que
prescrit formellement l'article organique 62, ainsi conçu : « Aucune -

partie du territoire français-ne pourra'être érigé èri cure ou en suc-
cursale , sans T autorisation expresse du gouvernement." Voyez notre
Cours de législation cimle ecclésiastique.
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Nous appelons curés les prêtres que leslatins nommaientparochi;
plébani, rectores, curati ; parochuè à pqrochiâ dicitur, dit BarSosà (1),
plebqnus à plèbe velpopulo qui Sub ejus èurâ fegitur. Il y avait pourtant
cette- différence entre le parochum et le plebanum. des' latins,. que le -

premier, n'avait le.soin que d'une église, et l'autre de plusieurs.-*
Rectores dicuntur,.continue le même auteur, quia plébem etpopulum
sïbi cammissumeum. çurâ regunt: Curati etiam qppeltqntur w cura

quam de regendis ovibus-suscipere debent; et c'est l'acception que nous
avons choisie dansViibtre façon de parler -.vocatur etiam àujûslibet -.

paroçhioe rector, pqrochus. Et qui in ecclesia monaChorum curàm àtii-
marum exercet dicitur eapéllanus. (Gap. 1-, de Capel. -mohachôrumi)
En Bretagne, le c.urê est appelé recteur.

§ I.CURÉS, origine." -. .

Lès monuments ecclésiastiques; des trois et quatre premiers siècles;
de l'Église nous feraient juger qu'il n'y-avait pas alorsde paroisses,-
ni par conséquent de curés:- S'il y ë'n eut; dit ïëjpèrèThomassin (1), il

y en eut très peu ; lès'Actes dés àpôtreS.lês Êpîtres'dè'saint Paul,
le livre:.dêTApocalypse, ne nous parlent que des églises des villes
considérables , des évêques et'--dés prêtres qui y résidaient. Saint.

Ignace et saint Cyprienn'adressent leurs lettrés qu'aux évêques dés

grandes villes, îTn'y estmêmë jamais fait mention "des" prêtres -diï^-
des diacres dé là campagne.;' on h'yvoit pas non plus1-lé moindre;

vestige d'église où T évêque në..présidât point^ Saint Justin,- dàni
son Apologétique, ditque, le dimanche, les fidèles delà ville et de
la campagne s'assemblent dans le même lieu,.quel'évêquéy offreîë

sacrifice de l'eucharistie, qu'onTe distribue à ceux, qui.se 'trouvent

.présents, et qu'on l'envoie aux absents par les diacres. .Les Cànéùs'.-'-
attribuës-aùx apôtres nous feraient conjecturer, -niieùx-- qu'aucun
autredécrit, que, dans ces premiers temps, Té'vê<pie était seul chargé
du-soin de tout son peuple, et qùè lès prêtfes et les diacres n'étaient:

jamais sépares de lui. Lé- canon 40 dit que ceux-ci ne.doivent rien

entreprendre sans la permission de Tévêquè'.:: $iné'sénténtiârepiscopi
nihil agèrè pertènteni,lué 15e dé ces canons porté : que Tévéquë doit
veiller sur tout ce; qui regarde sa. paroisse et les villages'' : Qucé pa-
rqchioe proprioe compeiunt èt'vîllis quoe sub éâsunt. Paroisse est prisé
léi pour-diocèse.,. suivant la remarqué: du père Thomassin -. (Voyez
PAROISSE',-ÇRÔVINCE.) Enfiii, ce."qui achève de persuader que-, dans
lès premiers temps-, tout était dans là dépendance immédiate de

l'évêqùe, c'est lé canon 32 qui veut qû-on; dépose , çomnie schismà^

tiques ,- les prêtres et les clercs qui font dès assemblées séparées ,

-auxqùënés-Tévêquë ne préside point. ,;.;.'. :, . .

(1) De Officio paroçhi. ,

, (2) Discipliné de l'Église, part, i, liv. ï, chdp. 21. ...-• j --
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Si quispresbytèr contemnens episcopum suum seorsùm congregationem
fecerit, et alterum altare fixerit, deponâtur quasi principatûs amator

existens, similiter et réliquiélerici.
Tout cela n'a rien de contraire à ce qu'on croit communément,

que les évêques , dans ces premiers temps , envoyaient les prêtres.
ae leur clergé aux églises particulières , d'où , après avoir rendu le
service nécessaire, ils revenaient à l'église épiscopale,,et qu'ensuite
le nombre des fidèles s'étant accru; et celui des églises, par consé-

quent, augmenté, les prêtres-furent "attachés-aux:églises, et leur
ministère rendu fixe pour-administrer Tes sacrements aux parois-
siens (1). -''.- *-' -" '...-'

Dès les premiers siècles,- il y eut des prêtres que Ton -distribua
dans lés titres,"c'est-à-dire dans-.les lieux- d''oraison , où l'évêqué
allait tour à tour tenir l'assemblée des fidèles. Ils avaient soin du

peuple de tout .un quartier , pour observer leurs moeurs , .et avertir

l'évêqué de leurs besoins spirituels. Ils pouvaient donner Te bap-
tême ou la pénitence à ceux qui étaient en péril. Cette distribution
fût nécessaire dans les grandes villes , comme à Rome et à Alexan-
drie , où des paroisses étaient établies à la ville et à la campagne
dès le temps de Constantin. Saint Épiphane nous apprend ( hoer. 69)
qu'il y avait à Alexandrie même plusieurs églises (il en nomme sept
ou huit) ; les rues et les maisons voisines de chaque église, qui en
étaient comme lé ressort, s'appelaient laures. ( Voyez LAURES.) Il y
avait plusieurs prêtres dans chacune de ces églises , mais un seul

présidait. Arius était recijeur ou, comme nous"parlons aujourd'hui,
curé d'une, de ces églises. Use servit de l'autorité qiielui don-
nait cette qualité pour répandre le venin de ses erreurs. Saint Atha-
nasé -nous apprend aussi que, dans les grands villages, ilyavaitdes
églises et des prêtres pour les gouverner ; dans le fameux pays de
Marcotes, il y en avait dix. Le concile d'Elvirë témoigne que Ton
confiait dàiîs ces premiers temps la conduite d'un peupleà des dia-
cres -Si qtiis diaconus regens plebem. (Can. 75 Àpost.) Tel fut, selon

Thomassin, Durand de Maillane, et "autres , le commencement des
cures ou paroisses. .Mais nous en parlerons d'une manière plus
étendue sous le mot PAROISSE..

-,Les canonistes parochistes en grand nombre, surtout en France,
ont élevé outre mesure le pouvoir et la dignité des curés. Ils sont
allés jusqu'à prétendre qu'ils étaient d'institution divine et les suc-
cesseurs des, soixante-douze disciples ;. qu'ils.avaient par conséquent,
par leur titre ou par eux-mêmes, une juridiction propre, indépen-
dante, particulière et immédiate au for de la pénitence, le droit de

gouverner et de conduire leur troupeau, dont ils répondent comme

Tévêque du sien : Animant suam ponére pro ovibus suis; qu'ils com-

posaient un second ordre de prélats, proelati minores; qu'ils tenaient
immédiatement de Jésus-Christ l'autorité d'exercer les fonctions

(1) Mémoires du clergé, tom. vir, pag. 4SI.
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hiérarchiques, de purifier par la correction, d'éclairer parla prédi-
cation, et de perfectionner par T administration.- des sacrements.

-C'est ce que le trop célèbre Gerson (1) n'a pas craint de dire et d'.ensei-

gnèr y Qui dicuntur successores septuàginta dubrùm et dicuntur proe-
latî secundioràinis, dignitatis vel honoris, quales.sunt curati, quibus et
Statu et or dinar iojUre conveniqnt très âctus hierarchici, primarià, éssen-
tiâliter et immédiate à Çhristo,. qui sunt purgàre.per correctionem, illu-
mïnare per proedicqtionem, perficere per sacramentum ministrdtionem.
Cette opinion, aussi fausse que dangereuse, s'était fort accréditée
en France où elle n'est pas encore entièrement délaissée. Mais, sans .
vouloir déprécier les fonctions fort honorables et fort utiles des curés,
fonctions que nous avons nous-même remplies pendant de longues.

."années;, nous dirons avec Nardi (2), parce que nous en sommes inti-
mement convaincu, d'après tous les documents que nous avons com-

pulsés,, qu'il n'y à dansT'ÉgliSé que les évêques qui soient.' réelle-
ment pasteurs, selon toute la force du terme, et que les curés ne

peuvent-porter ce titré que comme secondaires de l'évêqué, soumis,
inradice,; àsajuridiction; recevant de lui seul leurs pouvoirs et qu'il
n'y a dé vrais recteurs, de vrais curés que ceux.dont lé Saint-Esprit-a
dit : Positif episcopos regere ecclesiam Dei. Toute la tradition dès pre-
miers siècles est .eh faveur de ce sentiment. (Voyez DÉSERVANT.)

§ IL CURÉS primitifs.

Rien de si difficile à définir que les çurésprimitifs. Cette difficulté
vient de l'incertitude ou de l'obscurité, de leur origine ; quoiqu'elle,
soit ancienne , la diversité des noms qu'on donnait autrefois à. ce

qu'on appelle curés primitifs, et encore plus là variété des causes

qui les ont fait naître, empêchent d'en donner uiièjusteidéë. Voici

cependant- celle qu'on en donné comme la plus conforme à l'origine
des curés primitif s, et aux différentes-causes deleur établissement.
Les curés primitifs Sont ceux- qui avaient anciennement le soin des

âmes, ou qui possèdent un bénéfice qui originairement était cure,
Où dans lequel on a. érigé, par démembrement ,ou autrement, une
nouvelle cure; avec établissement d'un vicaire perpétuel pour-le
gouvernement spirituel-.de la paroisse.

"

De toutes les causes que Ton donne de l'établissement dés curés

primitifs, la meilleure "ne les fait pas regarder d'un oeil favorable: Les

auteurs n'en parlent tous que comme d'un établissement contraire
à l'esprit des- canons, à la pureté des règles, .à Tordre même hiérar-

chique, en'eè qu'iliâit supposer un partage dans une paroisse qui
né peut avoir deux pasteurs .sans trouble-: Duo càpita quasi mon-

strum. C'est la remarque de -Duperrai. Coquille, dans ses mémoires

pour la réformation de l'état ecclésiastique, tranehelô mot, et dit

-• (i) Tonii i, page 137. .'-,'- "•'' _-
.-- (2) Des curés et de leurs droits dans l'Église, chap. 2 et 3, ;
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que lés curés primitifs doivent être abolis et supprimés ; eè qui a.étè

4ùivi. r
Les curés primitifs étaient en quelque sorte comme des curés çom-

-mendatairgs ; car de. même, que; les abbés eommendataires avaient

l'honneur et l'utilité, sans avoir aucune direction du spirituel, de

inême les religieux qui étaient curés primitifs,, ayaient pareillement
l'honneur ©t l'utilité des pures, sans en avoir Taâmmistràtion.-

'
§ III. CURÉ Installation, ',- . -

Les curés ayant la primauté-dans la paroisse- qui leur estâssi-

gnée, la première stalle du:.,choeur leur appartient : de là le nom

qu'on donne à là cérémonie par laquelle ils sont mis en, possession ;
on installe, c'est-à-dire on-faitasseoir le nouveau curé, in stallo, dans
la stalle qu'il devra occuper. Ce. cérémonial varie selon les nsagés
diocésains; néanmoins celui que nous allons présenter est ordinai-

rement adopté. ,.....-- - ' - -

Lé, prêtre nommé à une cure se rend a la porte de.Téglise, en. sur-

plis et portant l'étole pastorale .sur' le bras gauche :. il est accompa-

gné dès fabriçiëns et des notables de sa paroisse. Le délégué de l'é-

vêqué, pour l'installation, se trouve à cette porte, où il s'est rendu,

précédé de la croix et des acolytes. Le curé lui présente son titre,
afin que lecture en soit donnée, et aussitôt après, il est revêtude
l'étole par lé délégué; celui-ci entonne lé Veni Creator, et l'on
's'avance versT'autel.Leçwé élumaroheà eêté dudélégué, qui le tient

par la main droite. Après le verset et l'oraison, le délégué s'assied,
tenant sur ses genoux le missel,; et le curé, se plaçant debout dé-

yantlui; lit la formule de profession de foi deCPie IV; celle-ci étant

finie-, le nouveau curé se met à genoux,, tient sa main droite sur. le'

missel, et lit une formule de serment. Ensuite il monte à Taùtel,
ouvre lëjtabernacle et touche Ië saint ciboire, avec les génuflexions.
Après l'avoir refermé, il va au côté droit de l'autel, et chante l'o-
raison du saint patron; puis, précédé dé la croix, des acolytes et
d'un thuriféraire, le curé se rend à la porte dé l'église, qu'il où.vrè
et ferme ; aux fonts baptismaux, qu'il ouvre et encense; au confes-
sionnal, oùiTs"assied; au bas du-clocher, où il tinte quelques coups ;
en chaire, d'où il adresse quelques paroles à l'assistance. Le. délé-

gué conduit-enfin le.houve.âu curé à lastalle qu'il doit occuper, et

danslàquelle celui-ci s'assied.Si cette cërémoniéprëcède un office,-par
exemple, celui des vêpres, en uii jour de dimanche ou de fête, comme
cela est de convenance, plutôt.qu'un jour ouvrable, le. nouveau curé

-"entonneDeus, in qdjùtorium, etc., qui lui a été imposé par le délé-

gué. Si l'installation à lieu aA'ant la grand'messe, et qu'elle né soit

point précédée d'une heure matutinale, le nouveau curé, après- s'être
assis un très court instant, se lève et va à la Sacristie.- Dans .tous
les cas, soit après la messe,- s'oit après vêpres, on ehantele TeDeum.

"En plusieurs diocèses, le TeDeum précède Ta bénédiction du,saint
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sacrement Ce cérémonial est ëxtraitpresque en entier de l'excel-
lent Rituel de Bélley. '. ^ - .

"

Assez généralement, l'installation est accompagnée d'un rit m'oins

.long, et dans peu "de diocèses le curé élu récite la profession de foi

et prête le serment dont nous avons parlé.. On comprend que -ce rit
d'installation "peut être diversement, modifié, puisqu'il ne confère

-pointla puissance curiale,, niais n'en est que la proclamation.; .

Depuis le concordat de 1801, en France, où plutôt depuis les ar-
ticles organiques, l'immense majorité des pasteurs du second ordre

portant le nom" de desservants et étant révocables, l'installation
'

dont nous venons de parier semble présenter-quelque chose d'illu-
soire,;' elle ne pourrait donc, convenir qu'aux curés institués en titre
inamovible. Mais comme la législation révolutionnaire n'est qu'un
fait et non un droit, et que le curé desservant, aussi bien que le curé.
dit de. canton, est pasteur de la paroisse quiTuiest confiée, y exer-

. gant toutes les fonctions-et toute là. juridiction canonique,, cette cé-
rémonie peut aussi bien avoir lieu à son égard qu'à celui du çUré ina-
movible. Dansle diocèse de Paris et dans d'autres, on n'y fait aucune
différence et Ton a raison. '.'..."

Il est dit, dansle Rituel de Bélley:, que si.le curé nommé est un
curé de canton, T évêque désignera quelqu'un pourTinstaller ; si c'est
un desservant, ce sera toujours Tarchiprêtre./Or, celui-ci est très:

'
'

ordinakementûncwrê en "titre; et cette disposition précis^ consacre,
en faveur, du. curé, une prééminence radicale sur le desservant. Dans
le diocèse, de Paris, l'administration "diocésaine affecte à toutpas-
teur de paroisse hidistinctement le nom'-de curé. Il n'est pas inutile

d'ajouter que le pape n'ayant jamais reconnu les articles organiques
(voyez ce mot), on considère à Rome comme curés, sans restriction,
ceux qu'on appelle eïî France du nom de desservants, comme nous
le disons sous ce mot.

. § TV. ÇùRÉs, devoirs, obligations.

. (Voyez PAROISSE, § IV.)
"

. - - '

:
" -

:-; CUSTODE. . ;'_..
-'

Le mot custode se prend pour sacristain et pour ciboire, ce qui
divisé ce titre en deux:paragraphes,

§ I. CUSTODE, sacristain^ - .

On appelait ainsi autrefois" celui qui avait,
1

dans T église, le soin

des cloches, du linge,- desTâmpes et de tous lès différeiitsmeublèS à

Tusà°'e de l'église. Il était entièrement soumis et subordonné à Tar-

chidiacre, qui pouvait le destituer. [C. ï.de Officio custodis.) Lé con-

cilede Tolède fit un règlement touchant Tétàt et les fonctions de

custode, qui se trouve dans le chapitre second de .ce même -titre. En

: voici les termes : Custos sollicitûs débet esse omni ornamento ecclesioe:,
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et lumindriis, sive inceuso; necnon panem et vinûm omni tempûrë prie-,

pqràtum admissamhabere débet, etpersingulashorascanonicassignum
ex çonscnsu archidiaconi sonarc, et omnes oblationes, seu eleeniosynqs,'_
seu décimas [cum ejusdem tamen consensu absente episcopo) inter fratres
dividqt,Inhis tribus Ecclesioe columnis (ut sancta sqnxitsynodus) consis-

. tere:débet aima mater Ecclesia, ut ad hoc opus taies ordinénlur qu'aies
meliôres et sanctiores esse viderint, ut nulla negligentia in sancta Dei

Ecclesia videalur. - .

Hitres, archidiaconus,archipresbyter, custos, simul juncliuno animo

providè peragant et perfectè, et non sit invidia neque zelus intèr illos.

L'office de custode avait, comme Ton voit, des fonctions dont l'exer-

cice sera toujours nécessaire dans les églises. On ne connaît, dans

plusieurs cathédrales, cet office de custode que sous le. nom de sa-

cristain, sous lequel aussi est un petit sacristain chargé du soin de

. l'a sacristie (1). Tout cela dépend des usages. (Voyez SACRISTAIN.)
- Les supérieurs de certains couvents sont aussi appelés custodes,

gardiens. La province qu'ils régissent s'appelle, pour cette raison,
custodie. On trouve même quelquefois le nom de custos donné au rec-

teur ou curé d'une paroisse. (Voyez DISCRET.)

§ IL CUSTODE, ciboire.

Les ordres romains parlent d'un vase" destiné à contenir les hos-

ties consacrées, et qu'ils appellent cuslodia deaurala. Ce n'est autre,
chose que ce qu'on nomme aujourd'hui ciboire. (Voyez CIBOIRE.) On

nomme plus communément custode le petit"ciboire, avec ou sans pied,
qui sert à porter la sainte eucharistie aux malades. Assez souvent

]a tige de-ce vase est disposée- pour contenir l'huile des infirmes; il
est néanmoins beaucoup plus décent que cette huile soit dans un

vasô particulier. "Lé.nom de custode est pareillement donné, à la boîte

munie de deux cristaux, et dans laquelle est la sainte hostie qu'on

expose dans l'ostensoir, :

Il paraît que du temps des persécutions, lorsqu'il était permis aux
fidèles d'emporter l'eucharistie dans les maisons, on avait des boîtes
-ou custodes pour la conserver. On lit, dans 3a Vie; de saint Luc le So-

litaire, un passage qui est cité par Grahdcolas, et dans lequel il est

parlé d'un; vase de cette nature-. Nous citons en entier ce passage
curieux, tel que nous le lisons dans l'auteur précité : Imponehdum
sacroe mensoe pêrsanciificqtorum vasculum (nous présumons qu'il faut
lire proesahctificatorum), siquîdem est oratoriUm; sin autem colla,
scamno mundissimp; tum expliçans vélum minus, propanes in eo sacras

particulas, accensoque thymiamate, ter Sanctus cuntabis cum Symbolo

fidei,. trinâque genuum flexione adorans, sûmes sacrum pretiosi Christi

corpus; « Il faut placer sur la table sacrée le vase des présanctifiés,
quand c'est un oratoire; si c'est une chambre, on le place sur un
banc ou escabeau très propre; ensuite,, déjnoyant lepetit voilé, vous

|1) Barbosa, de Juréeccles'aslico-, lib. i, cap, 27.
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ymettez les sacrées particules ; puis, brûlant de l'encens, voiischan-
terez trois fois Sanctus et le Symbole de la foi. Enfin, adorant Teu-
charistie par une triple génuflexion, vous prendrez le saint et pré-
cièuxcorps de Jésùs-Christ. "

.';''/' '''-.- OTSTODINOS. ;; ;

. Les canonistes appellent ainsi une sorte de dépositaire dont.il est

parlé sous le mot REGRÈS."

",/,"* '"'--";' D

.-;•
- "

DAIS. . /;--'.

; ': . -
;: .(Voyez -BALDAQUIN..) ; .

'

DALMATTQUE.

(Voyez HABITS.)

-'• >'- -", ; '-'"•/'".'' DANSE; ;' : - '

hai danse est défendue aux clercs-(.can. PresbyUri, dist. 34) : Non
licet clericis interesse choreis et saltqtionibus, ne, propter motus obscoe-

nos, oculi eorum conïaminentur. TTsne peuvent pas même assister aux
danses qui se font à l'occasion de quelques noces. (Concile de Trente,

. sess.-XXïI, de Réf., chap, 1; ses*. XXIV, ç> 12.) Il leur est.défendu
de se mêler avec les séculiers et de danser avec eux. (Glem- Gravi, 1,
de Célébrât, missar.) .-..'*•

Les clercs étaient autrefois, en quelques diocèses, dans l'usage
de danser le.jour qu'ils ayaient. célébré leur première messe. Une
coutume aussi bizarre; ne pouvait avoir une bonne fin : lé parlement
de Pârisl'aboiit par Un arrêt dé l'an 1547., ..:, , ;

. DATAIRE.

Lé dataire est le premier'"officier de la daterie de Rome.
Le dataire n'est établi que par Commission représentant la per-

sonne du pape pour la distribution de toutes les grâces bénéficiales :

et dé ce qui les concerne.; non:que ce soit le dataire qui accorde les

grâces, mais c'est par lui qu'elles passent, In Mis concedendis et in

concedéniarum modoorganum papoe (Gonzàlès, ad reg.&cmcellj : en

sorte que cequi est fait par-cet officier, concernant sachargè, est ré-

puté fait parle pape. Son pouvoir est même tel eu ces matières, qu'il

peut,, avec plus d'autorité queles réviseurs, ajouter et diminuer.ee

qùebon lui semble dans les suppliques, les.déchirer même. C'est le

dataire o,ui fait la distribution de toutes ïe&matiérés contenues dans

les suppliques ; et lorsqu'elles lui sont présentées, c'est à lui de les

renvoyer où il appartient, c'ëst-à-dirë à là signature dé justice ou
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ailleurs, s'il juge que le pape n'en doive pas connaître directement :

car, en ce cas, cet officier ou le sous-datairc, ou tous deux conjoin-
tement les j>ortent au pape pour les signer. C'est encore au dataire
à faire l'extension de toutes lès dates dès suppliques qui sont signées
par Sa Sainteté. Le dataire ne se mêle point des. bénéfices consisto-

riaux, comme des abbayes consistoriales, si ce n'est qu'on les ex-

pédie par daterie ou par chambre, ni des évêchés auxquels le pape
pourvoit de vive voix, en plein^ consistoire, dont le cardinal vice-

chàncelier reçoit le décret, ensuite duquel est diesséela cédule con-
^sistoriale sur laquelle on fait expédier lès bulles, comme nous le di-
sons en son lieu. .

Quand la commission du dataire est. donnée à un cardinal, ou

l'appelle prodataire, parce qu'on estime, -à Rome, que la qualité de
dataire ne convient pas à Téminente dignité de cardinal, quoique
d'ailleurs cet officier ait toute autorité dans la daterie, jusque-là
qu'Amydenius, après avoir observé que lé dataire, dont le premier
établissement n'est pas bien certain, quoiqu'il paraisse que cet offi-
cier était établi avant le pape Bonifacé VIII, dit que ce même officier
est le plus éminent et le plus relevé de tous : Dàtarii munus éxcélsius

sublimiusque est cunctis omnibus : -D'où vient, ajoute le même au-
teur (1), que, pour ôter au dataire l'occasion d'abuser de sa grande
autorité, le pape Pie IV ordonna, nonobstant l'ancienne coutume,'

que. tous les pouvoirs du dataire cesseraient entièrement à la mort

du-pape. Cette constitution, qui est la soixante-troisième de son
auteur, s'exprime, à ce sujet, dans ces.termes : Dalarii verà minis-
terium per ejusdem pontificis obilum omninà expiret, ità ut non solùm
datas per eum anteà notatas, extendendipotestaiem minime habeqt, sed

quascumque supplicationes graiiarum et justitioe, pênes eum et ejus mi-
nistros adhuc existentes, etiamsi datatoe fuerint collegio Cardinalium,
statim Sub sigillo clausàs proesentareteneatur fUturo pontifici reser-
vandas; quod si contr-à proeniissa quicquam ad cujusvis etiam cardinalis
instuntiam attentare proesumpseril, irritum et inane existât, et nihilomi-
nus falsi crimen incurrat, illius rationem futuro pontificiredditurus.

Ce même auteur pense que le dataire était autrefois le chancelier,
ou plutôt que ce, dernier était le dataire : à prendre même à la lettre
ce qu'il dit de la supériorité du dataire, on croirait que le vice-chan-
celierlui est subordonné; màisnous établissons le contraire, d'après
les auteurs romains,-BOUS le mot. CHANCEUER.(Voyez aussi DATERIE.)
Au reste le dataire a souslui divers officiers, en plus, grand nombre

qu'aucun magistrat : Dignitas datariivel hinc dignoscitur quodnullus
qlius magistratus tôt fulcidiur ministris. Amydenius en compte huit,
qui sont le sous-dataire, l'officier des vacances par'mort, per obitum,
le préfet des oomponendes, ie préfet des petites dates, l'officier de
missi's, deux réviseurs des suppliques- et un réviseur des matrimo-.
niâtes, Nous parlons de l'état et des fonctions de chacun de ces ofîi-

(!) Amvdenius, De Stylo-dalariiB, cap. 3, ». 8. .
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ciers en leur place. Nous observerons seulement ici que la plupart
de ces officiers sont plutôt attachés à la daterie par une commission

particulière du pape,. que dans la dépendance du dataire.

§ I. SOUS-DATAUIE.

Le sous-dataire est un officier établi -par commission pour aider le
dataire. sans être dépendant de lui, puisque c'est un prélat de la-
cour de Rome, choisi et député par le pape. Sa principale fonction
est d'extraire les sommaires du contenu aux suppliques d'importance,,
écrites quelquefois de sa main, ou par. son "substitut, mais le plus
souvent parle banquier ou son commis, et signé du sous-dataire qui
enregistre ledit sommaire, particulièrement quand la supplique con-
tient quelque absolution, dispense ou autres grâces qu'il faut obte-
nu' du pape : il marque ensuite au bas de la supplique les difficultés

que le pape y à faites, sur quoi il mettra cum Sanctissimo, ce qui si-

gnifie qu'il en faut conférer avec Sa Sainteté: Que si la matière mé-
rite d'être renvoyée à quelque congrégation, comme des Réguliers^'
dès Évêques, des Rites et autres", dont l'approbation est nécessaire,
le sous-dataire met ces mots, ad congregationem régularium, ou autres.
Ce sont ordinairement les grâces et les induits" qui passent par ces

congrégations, et jamais les matières bénénciales ; mais quelles -

qu'elles soient, quand la matière renvoyée à la congrégation y a été

approuvée, il y-est dit par un billet : Censuit gratiam hanc conceden-
dam, si Sanctissimo D. N. placuçrit. Ce billet est présenté ensuite au

pape par le sous-dataire, avec la supplique où Ton ajoute ces mots :

Ex voto R. S- E. cardinalium talis co'nsiliiproepositorum, et le pape
signe ; s'il refuse de signer, et par conséquent d'accorder la grâce,
le sous-dataire répond : Nihil, ou bien, Monplacét Sanctissimo. Dans
T office du sous-dataire et auderrière delà porte, il y a un livré public
où chacun peut voir les signatures qui ont été signées par le pape,
et le jour qu'il les a signées, en cette manière : Die tali signât. Pétri
N, Parisiensis resignatio..

'
_-'.-

§ II. DATAIRE OURéviseur per obitum,

C'est un officier dépendant du dataire qui a la partie des vacances

-par mort eh pays d'obédience, per obitum in patriâ obeâientioe, c'ëst-
à-dirè que c'est à cet officier qu'on porte toutes les suppliques des
vacances par mort, en pays d'où lès impétraùts n' ont pas le privilège
des petites dates. Cet officier est encore chargé du soin des-sup-
pliques par démission, par privation "et autres en pays d'obédience,

-

et des pensions imposées sur les bénéfices vacants, en faveur des
ministres et autres prélats du palais apostolique.

§ III. DATAIRE OURéviseur des matrimoniales.

C'est un officier dépendant aussi du dataire, qui est chargé des

matières matrimoniales pour les faire, signer au pape, et mettre la
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. date par le dataire, lorsque les suppliques sont dans la forme et se-
lon le style de la daterie. C'est à.cet officier, ëxlusivemënt à tout
autre, de recevoir les suppliques-des dispenses matrimoniales, avant
et après qu'elles ont été signées, d'en examiner les clauses, et d'y
ajouter les augmentations et les restrictions., ainsi qu'il le trouve à

propos.
DATE.

La date est la désignation du temps où un acte est passé. Le mot
de date suppose le don et la concession de quelque chose, à la diffé-
rence des actes où il n'est rien donné; en ceux-ci, les instruments

publics portent actum, ce que nous disons en France, fait et passé,
mais en ceux-là, c'est lorsque le prince ou autre personne publique,
ayant droit de donner, octroie et confère quelque chose; pour lors
on se sert du mot datUm, et quelquefois de tous le s. deux ensemble,
ddtum et actum; lorsque les actes, outre le don, contiennent eneOre

quelque action particulière, faite par le donateur et donataire; néan-
moins ce mot date, à cause de l'usage de mettre datum, a si fort ac-

quis la signification du temps, que le jour delà célébration de l'acte
est" ordinairement désigné par le nom de date : l'origine de cet usage
provenant de ce qu'autrefois les actes étaient passés en latin. Amyde-
nius (1) dit que datum veut dire concessum, quelquefois scriptum, et

quelquefois aussi publicatum,

. § I. Nécessité ou. forme des DATESen général.

La date a toujours été regardée comme une partie essentielle dès

actes, surtout quand ils sont publics : Testamentà et tabula, dit saint

Chrysostome, denupiiis, de dçbitis, deqùe reliquis contractibus nisi in

principio-annos consulum,habeant proescriptos, vi sua destituta sunt ;lu-
cem susiuleris, si enim hoecsustuleris, omniaquetcnebris et grandi confu-
sione complcveris, proptereà omne dati receptique negotium hâc eget cdu-
tione, et ubiqué menses, annos et dies subscribimus ; hoc enim est quod
robur Mis addit, hoc controversias dirimit, hoc quod à litibus etforo
libérât. C'est aussi ce qui a été constamment suivi dans l'usage; on
a même fait en droit, de la seule date, un titre de-préférence contre
tout porteur d'acte non daté ou daté postérieurement. Qui priorest
tempore, potior est injure,,(J)e reg., inôfi; ç.Capitulum, de Rescriptis.)
Rien n'est tant recommandé que la date dans lès reserits par le'droit
canon. (G.Peu., deRescrJptis:c. Eum te; eÇonstitutus; c. Sieo tempore,
de Rescriptis, in 6°.) Enfin, c'est par le moyen de la date des anciens
monuments qu'on a pu fixer les événements de l'histoire, donner de
l'ordre à la chronologie, et reconnaître même le caractère et la va-
leur de la plupart des chartes et des titres dont dépendaient souvent
les droits ou les privilèges les,plus intéressants.

Ce dernier objet est remarquable. A l'aide de l'ouvrage intitulé

'
(1) DeStylo datarioe,c, d, n. 6; e.6, n. 3.
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l'Art de vérifier les dates, on peut découvrir sans peine la véritable

époque d'une charte et de tout événement quelconque de l'histoire.
Là table est précédée d^une dissertation qui en enseigne l'usage ; les
savants auteurs dé cet ouvrage rémarquent que les difficultés et les
contradictions que Ton trouve dans la chronologie et dans l'examen
des titres par la date, viennent de divers temps auxquels on a com-
mencé Tannée ; les uns, disent-ils, là commençaient avec le mois de

mars, comme les premiers Romains sous Romulus, les autres avec
lé mois de janvier, comme nous la commençons aujourd'hui, et
comme les Romains l'ont commencée depuis Nunia; quelques-uns la

commençaient sept jours plus tôt que nous, et donnaient pour le

premier jour de Tannée le. 25 décembre, qui est celui de la nais-
sance du Sauveur ; d'autres remontaient jusqu'au 25 mars, jour de
son Incarnation, communément appelé le jour de l'Annonciation ;
en remontant ainsi, ils commençaient Tannée neuf mois et sept
jours avant nous ; il y en a d'autres qui, prenant aussi le 25 mars

pour le premier de Tannée, différaient dans leur-manière de compter
d'une année entière, de ceux dont nous venons déparier; ceux-là
devaneàientle commencementde Tannée de neuf mois et.sept jours ;
ceux-ci," au contraire, le retardaient de trois mois sept jours, et

comptaient par exemple, Tan 1000, dès le 25 mars de notre année

999, lorsque nous comptons Tan 1000, selon notre manière de com-
mencer Tannée avec le mois de janvier, parce qu'ils né la commen-

çaient qu'au 25 mars suivant ;-, d'autres commençaient Tannée à

Pâques, et en avançaientou reculaient le premier jour, selon que ,
celui de Pâques tombait plus tôt ou plus tard : ceux-ci, comme les

précédents, commençaient aussi Tannée environ trois mois après
nous, tantôt un peu plus, tantôt un peu moins, selon quéPâques
tombait en mars ou en avril ; il y en a enfin, mais peu, qui paraissent
avoir commencé Tannée un an entier avant nous.

Les mêmes auteurs donnent, dans leur dissertation,.des preuves
et des exemples de ces différents usages ; entre tous les autres, ils

rappellent ce statut du concile de Vernum,en 755, dont-jes auteurs
contestent le nom, le lieu et Tannée, quoique Fleury dise que c'est
Vernon-sur-Seine : Ut bis in anno synodus fiât, prima synodus, mense

primo, quod est calendismartii : par oùil paraîtrait que Tannée com-

mençait autrefois, même en France, par le. mois de mars. "Nous ne

déciderons point., disent ces auteurs, de quelle sorte d'année parle
le concile, si c'est de Tannée solaire ou -civile, ou si c'est de l'année
lunaire ou ecclésiastique';. nous savons qu'on a souvent distingué
ces deux sortes d'années, et qu'on leur a aussi souvent donné diffé-

rents, commencements, en commençant. Tannée solaire ou civile avec
le mois de janvier, et Tannée lunaire ou ecclésiastique avec le mois
de-mars. Cette distinction, très-bien fondée, peut servir à lever

plusieurs difficultés., mais pour le présent, elle nous importé peu. »

Ces derniers mots signifient, dans le sens de ces auteurs,, que pour
la vérification d'une date, qui est précisément l'objet de. leur table
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chronologique, il-n'est point nécessaire de savoir que la date qui fait
la difficulté, soit la date d'une année suivant le cours du soleil, ou la
date d'une année,- suivant le cours de Tannée;-il'suffit que ce soit
une date qui a pu être employée et qui se trouvé vraie, selon l'un et
l'autre cours, que les anciens suivaient peut-être assez indiffé-
remment.- : ••

Ces mêmes auteurs ajoutent en un autre endroit ; et c'est ici un
avis qu'on nous pardonnera encore d'avoir transcrit, que ce n'est

que depuis Tédit de Charles IX, -en 1564 (voyez ANNÉE), que nous
trouvons de l'uniformité dans nos dates en France. Pour lès temps
antérieurs, rien n'est plus nécessaire, disent-ils, qtiede bien se sou-
venir de tous ces différents commencements de l'année dont nous
venons de parler ; -sans cette attention il n'est pas possible d'accor-
der Une infinité de dates qui sont très-exactes et très-vraies , et
Ton est continuellement exposera trouver delà contradiction, où il

n'y en a point. Il faut avoir la même attention en lisant les annales
ouïes chroniques; on croity trouver des contradictions sans nombre.
Une chronique rapporte un fait, par exemple , à Tan 1000 ; une
autre chronique rapporte le même fait à Tan 999 : on décide , sans

hésiter, que c'est une faute dans Tune ou l'autre de ces chroniques ;"
on attribue la fauteou à Tauteur-ou au copiste, et le plus souvent
à celui-ci ; mais cette faute n'est pas toujours réelle ; quelquefois
elle n'est qu'apparente; elle disparaîtrait", siTohfaisait attention aux
différents commencements dé Tannée. On ne saurait donc avoir tous
ces commencements'de Tannée trop présents à l'esprit, en lisant
les chartes, Tes annales ouïes chroniques. Il y à même une-remar-

que àfairësurles annales ou sur les chroniques en particulier : il ar-
'

rive quelquefois que, dans Une même chronique, on ne trouve pas par-
tout le même commencement de Tannée, parce que la plupart de ceux

qui ont écrit des chroniques n'étant que des compilateurs ou des

copistes de plusieurs auteurs réunis dans un même ouvrage, ils y ont

. mis, sans discernement, les années telles qu'ils les ont trouvées dans
ces différents auteurs, dont. lés. uns commençaient Tannée comme
nous la commençons aujourd'hui, les autres plus tôt ou plus tard

qUé nous. Il faut voir le reste dé ces leçons utiles dans l'ouvrage
même. '

- Nous,avons observé, sous lé mot ANNÉE, les différentes matières
dé recommencer et-de compter les années à Rome et en France;;
nous ajouterons ici que la forme des dates, dans les expéditions de.

Rome, se-fait toujours par ides, noues et calendes. (Voyez CALEN-

DRIER.) Cette partie, dont nous'avons,fait la cinquième delà signa-
ture, après Pérard Castel,; est essentiellement requise dans'les res-
orits de grâce : c'est la date qui leur donne .l'être,'

'
le' caractère et

les.effets : Datqfaeit utgraiia dicatur in rerum nalurâ, et tuneincipit
operari, nonobstanie quod dicitur ex solâ signaturâ dicatur perfecta
gratia, imô quod solo verbo gr alla per ficltur, si bien qu'avant l'apposi-
tion de la date, On peut les la cérer, les brûler : Cùm prius antè datant
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possintlacerari et sic tempus datoe inspiciéndùin est; ce qui doit toute-
fois s'entendre quand il- y a juste' cause, et par Tordre du pape :
Sûadente aliquâ ràiiohe, et jubente ipso papa (1).' _.-'

La date fixe le sort d'une signature (signatura'autcm tràhitur ad

tempus-datoe), d'Où il suit qu'on ne recevrait pas la preuve que la

grâce où l'expédition à été signée, s'il ne paraissait pas qu'elle fût
datée : Cùm frustra probatur quod prdbatum non relevai. (Voyez SIGNA-

TURE.) Il y avait autrefois de très grandes difficultés sur lès dates
en hiatièrebénéficiaie-'on peut les voir dans Durand de. Màiïlane.

-Suivant la jurisprudence civile, lés actes publies doivent être datés
du jour, du mois etde Tannée où ils Sont passés..

. Les actes authentiques ou publics ont une date certaine, du .jour
qu'ils Sont passés,'à-la différence des actes sous signature privée ,

qui n'acquièrent de date certaine qu'à compterdu jour' de leur en-

registrement.
'

v "': ' '
:

Quant à la date des actes ecclésiastiques, notre usage est de les
dater comme les actes civils. Onie connaît plus en France cette an-
cienne: manière de citer les jours y soit par Tés fêtes qui en étaient

proches, soit par les dimanches que Ton indiquait par lès premier s
mots de l'introït delà messe. .-' - ' - :.--":

§11. Officier ou préfet des petites-DATES.
-

C'èstun des principaux substituts du dataire :: on l'appelle, officier
ou préfet des dates. Sa fonction est de conférer la date apposée par
son commis, au bas delà supplique, avec celle mise par le dataire au.
bas/du mémoire, le jour-de. l'arrivée du courrier, et que Ton appelle
petite- 'date. - "' • -

'',. ;
'

DATERIE.

Tj&.daterie est un lieu à Rome., près du pape où se font les expé-
ditions pour les bénéfices consistoriaux, pouf lès dispenses et autres
choses semblables. Nous ne recourons guère en France à la daterie

que pour les dispensés d'empêchements publics de mariage, et quel-

quefois pour les dispenses d'irrégularités publiques/La daterie est

comme le supplément de la chancellerie. (Voyez CHANCELLERIE.)
ha daterie peut être regardée .Comme un office particulier établi,

lorsque les papes se réservèrent différents droits sur les bénéfices ,-
dans lé quatorzième siècle. Le cardinal de Luçâ, dans sa relation de,

'

la cour de Rome, assure que l'usage en est récent. Amydenius dit

qu'Innocent VIII fut le premier qui assigna dés appatements parti-
culiers dans le Vatican pour la daterie. L'édifice qu'il fit construire à

cet effet fut-changé par Paul V, qui fit de -grandes réparations à la"

basilique de Saint-Pierre ; la daterie fut- transférée, par ce pape "aux

lieuxles plus intérieurs du Vatican. ' . . :'

(1) Gonzalez,ad Reguhçancell,, glos. 63,«, 69_.
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Le style de la daterie et même de la chancellerie est un style uni-

forme, qui aforce de loi et ne change jamais, ou fort peu : Pro legeser-
vandus-éstsiylus quod débet intélligi, tàm circà çlausulas quàm circà

modumexpediendi. (Voyez STYLE.) . ' -"-

On tient dans la daterie différents registres ; iï y en a deux., dont
l'un est public, l'autre secret où sont enregistrées toutes les suppli-
cations apostoliques,~tant celles qui sont signées par fiât, que celles

qui sont signées par conccssum. Il y a aussi un-registre dans lequel
sont enregistrés les brefs et les bulles qu'on expédie par la chambre

apostolique. Chacun de cesregistres est gardé par Un officier-appelé
custos registri. On permettait autrefois à la daterie de lever juridique-
ment des extraits sur les registres , pai'tie appelée , mais cet usagé
a cessé : ils n'accordent plus que des copies, ou sumptum en papier,
extraits du registre et collationés par un.des maîtres du registre dès

supplications apostoliques. A l'égard des dates, T-officier dé cette-

partie ne donne ni extrait ni sumptum; on n'en peut obtenir que des

perquisitions toujours équivoques sur le sort des dates dont on veut
être assuré. (Voyez SUMPTUM,-PERQUTRATUR.) ;. .'-

On trouve dans les divers rituels" des diocèses les formulés des sup-
pliques qu'on doit adresser à la daterie. Autrefois ces suppliques
étaient présentées àla daterie par lé moyen des.banquiers rési-
dant dans les principales villes. Mais aujourd'hui la plupart des af-
faires se traitent avec un mandataire qui demeure à Rome. Les
divers diocèses lui commettent'leurs causes, et les offieiaux ou secré-
taires d'évêchés traitent avec lui. On donné encore le nom de banquier
à ce mandataire. (Voyez BANQUIER,.):.

'
;"

Dans lés dispenses de la daterie, pn exige ordinairement une .somme

d'argent, qu'on appelle COMPONENDÉpour prix de là faveur accordée.

(.FôyeSCOMPONENDE.) .:._.'

DECALOGUE. .
'

.-'

Le décalogue est l'abrégé du droit naturel que Dieu voulut bien
donner à son peuple, et tous les préceptes moraux de l'Ancien Tes-
tament n'en sont que l'explication, n est vrai que Dieu y avait ajouté
plusieurs lois céréinonielles ; les unes pour éloigner son peuple dès

superstitions, les autres dont nous ignorons les raisons particulières ;
mais nous savons qu'elles étaient les. figures de ce qui devait être

pratiqué dans la loi nouvelle. Aussi Jésus-Christ étant venu nous

•enseigner la vérité à découvert, les figures se sont évanouies, les
cérémonies ont Cessé, et il amislà loi deDieuà sapeï'fection, rédui-
sant tout au droit naturel et à la première institution. (Dist. 5, ini-
tio, et dist. 6, in fine.).

'

De là il paraît que le droit divin naturel est immuable-, puisque
l'idée de la raison ne change non.plus que Dieu, en qui seul elle
subsiste éternellement. (Dist. 7, 'initio.) Mais le droit positif peut
changer, puisqu'il ne regarde que Tutilitédes hommes dans un cer-
tain état. Non seulement lesbesoins auxquels l'Eglise à voulu remé-
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dier peuvent changer, mais elle peut s'apercevoir avec le temps,
que les remèdes qu'elle avait employés d'abord avec utilité, vu
les circonstances, doivent céder la place à des remèdes plus con-
venables. Ce droit humain positif s'appelle CONSTITUTION,s'il est écrit,
et COUTUME,s'ilne Test pas. [Voyez ces mots , et aussi le mot DROIT

CANON.) .
~

DÉCIMES.

Les décimes étaient une subvention qui se payait autrefois au roi

par le clergé. Quoiqu'il n'y ait en latinque le mot decimoe pour signi-
fier dîmes et décimes, la signification en est bien différente ; caries
dîmes se prenaient par les ecclésiastiques sur les fruits delà terre,
et les décimes, au contraire, se prenaient par le roi sur les eCelésias-

.tiques. (Voyez DÎMES.)
Comme cette question ne présente plus aujourd'hui qu'un intérêt

purement historique, nous nous contenterons de renvoyer ceux qui
voudraient la connaître aux Mémoires du clergé, tome VIII, où elle
est traitée fortaulong. (Voyez ASSEMBLÉESDUCLERGÉ,IMMUNITÉS,§111.)

DÉCISIONS.

Après l'Écriture sainte, il n'y a point dans l'Église de décisions

plus solennelles et plus respectables que celles qui sont faites dans
les conciles généraux légitimement assemblés et reconnus pour oecu-

méniques par l'Église univers elle. Ces assemblées conduites par TEs-

prit-Saint, qui y préside, décident infailliblement toutes les ques-
tions sur la foi. Le même Esprit-Saint, qui anime sur les dogmesceux
qui composent ces saintes assemblées ', leur inspire Jes règles qu'ils
doivent prescrire sur la discipline ecclésiastique.

Les conciles provinciaux ont moins d'autorité que les conciles

oecuméniques, les décisions sur le dogme ne sont pas par elles-mêmes

desrèglesde foi, quoique lès canons qui s'yfontsurladiscipline etsur
la correction des moeurs aient été regardés pendant plusieurs siècles

"comme des jugements souverains. Suivant l'usage présent, ils sont
soumis à l'autorité du pape, qui peut les réformer. Les évêques, dans
leurs diocèses respectifs, peuvent faire observer ces canons. Aussi,
la plupart d'entre eux font des ordonnances diocésaines, pour re-
mettre en vigueur les décisions des conciles sur beaucoup de points
de discipline. (Voyez CONCTLE.)

DÉCLARATION DE 1682, -

(Voyez LIBERTÉSDE L'ÉGLISEGALLICANE.) ..'•''

DÉCONFÈS. -

On appelait ainsi autrefois celui qui était mort sans confession ,
soit qu'ayant été sollicité de se confesser, il eût refusé de le faire,

T. H. - 23
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soit que ce fût un criminel à qui Ton croyait devoir refuser le sacré-

mentde pénitence.. (Voyez CRIMINELS.)

- " -''DECRET,-;: .-I. .,'. ,\ -

Ce mot est pris eh divers sens. D'abord oh se sert dé ce-terme

pour "signifier les canons des conciles, surtout ceux de discipliné

'{voyez CANON);; lés constitutions dés papes, publiées de leur propre
mouvement [voyez DÉCRÉTALES,CONSTITUTION); les."clauses des bulles

Où provisions;par lesquellesi'-lé pape Ordoh&e quelque chose.

| L DÉCRET de Gratien.
'

\ Voyez- DR0ÏT CANON. )

-
| il. DÉCRET irritant. , :

On appelle ainsi, en général, ja disposition d'une loi ou d'un ju-

gement qui déclaré nul de plein droit tout ce pourrait être fait au

contraire dé ce qu'elle ordonne par une précédente disposition-.on

l'appelle aussi clause irritante, surtout en matière de bulle.

§ III. DÉCRET , procédure.

Lésdécret s d'ajbùrhefflôht personnel et de prise dé corps parais-
sent avoir été connus et distingués dans la procédure canonique ,
ou faitèjsuivant les canons etles décrétales. Le pape Innocent, dans
le chapitre Juris esse, de Judicïis, 'in 6°; en décidant qu'un juge dé-

légué ne peut faire comparaître devântluiles parties en persôniié,
s'il-n'a reçu dù-p'ape ce pouvoir ; exceptélës cas iâbsolùniènt néces-
saires et lés causes criminelles^ Juris esse ambigùum non Vidéittr jU-
dicem delegatum[qui à Sédè Aposioliôâ mandatum ad hoc non recepèrit-

spéciale) jubére non possë alterutram pàrtium cofàm se personaliier in

jùdicip comparère ; nisi causa fuerit crîminalis, Vel nisi pro vériiàte

dicéndj&i-vél pro juramèhtô cdlumnioe faciendo :, Vél alias juris néces-
sitas partes coràm eo eXêgëHtpersohaliterpfoeséhiàri: Lé chapitré
Qualiter elquand'àj de Accusât.,- donne une idée assez exacte dé Tah-
ciehne manière de parvenu' aux informations ; décrets et punitions

. dès coupables. ; ; - ;

. -.
'

; '>'-.'_- DÉCRËTALEg. "'' '.:".'

On donne le nom de décrétales aux épîtres des papes , faites éh

forme .de réponses aux questions qu'on leur a proposées, à la diffé-
rence des constitutions qu'ils fendent de leur propre mouvement,
et qu'on appelle décret s. .''- ',

Cette distinction n'est cependant pas toujours observée. ( Voyez
CANON.) On donné le nom générique de rescritk toute expédition qui
émane de l'autorité du Saint-Siège apostolique où de la chancellerie
romaine * ( Voyez TsmomT. _)

'

;Oh donhé encore lehoni dé décrétales antiques à" celles qui pré?
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cèdent la collection de,Grégoire IX , et qui se trouvent ou dans le
décret-, ou dans les anciennes collections dont il est parlé sous le
mot DROITCANON. ( Voyez CONSTITUTION,BULLE, BREF,,FORME.)

'

DÉCRÉTALES (FAUSSES]/-

On appelle ainsi des décrétales attribuées à dëspapès qui n'en sont

pas les auteurs.
' ^

La plupart des historiens , des théologiens et dès canonistes, se- .

copiant en cela les uns les autres, prétendent que les fausses décré-
tales ont renversé toute l'ancienne discipline de l'Église. -C'est ce

que nous allons examiner. .',.'.
« La discipline de l'Église, dit Van-Espen, qui avait été conservée

intacte pendant huit siècles, a été renversée, abolie par les fausses
décrétales."

« Les décret aies, dit .FI eury (1), attribuées aux papes des quatre
premiers siècles, ont fait une plaie irréparable à là discipline de TÉ?

glisé, parles maximes nouvelles qu'elles ont introduites touchant le

jugement des évêques et l'autorité du pape. » • .

L'auteur du Dictionnaire de Jurisprudencej avance la même pro-
position. « Au reste, dit-il, les fausses décrétales ont produit dé

grandes altérations-et des maux pour-ainsi dire irréparables dans
la discipline ecclésiastique. »

Nous allons examiner, d'après M. Jager, qui a fort bien traité
cette question (2), d'abord si les lettres que nous appelons fausses
décrétâtes sont réellementfausses, et ensuite si elles ont produit les.
maux et les changements qu'on leur a attribués,

§ L FAUSSESDÉCRÉTALES, si elles sont Supposées.

Les pièces appelées depuis plusieurs siècles fausses décrétales,-
et qui ne sont même connues que sous ce nom , sont réellement
fausses , dans ce sens qu'elles sont- supposées , qu'elles ont été. fa-

briquées par un habile: faussaire , et attribuées par lui à des per-

sonnages qui n'en sont pas les véritables auteurs. Il n'y a pas de

doute possible sur ce point ; tous les critiques sont unanimes pour
leur attribuer.ce caractère, et la fraude saute aux .yeux, dès

qu'on les considère attentivement. Publiées sous le nom de divers

papes,- dont la plupart ont vécu dans les premiers siècles de l'Eglise,
elles ne portent pas la couleur de cette époque; elles sont d'un

même style, et écrites de la même main ; elles sont composées de

fragments pris dans les Pères et dans les conciles des siècles pos-
térieurs ; elles ont été fabriquées au siècle où elles ont paru , au

(i) Quatrième 'discours sur l'histoire ecclésiastique. Ce discours renferme bien
des erreurs, il manque de critique et même de bonne foi;

(2) Cours d'histoire ecclésiastique, inséré dans l'Université catholique, tom,; nu,

pag. 124, 194et 264. " .
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neuvième siècle. C'est palpable. La fabrication ne peut plus aujour-
d'hui être révoquée en doute par aucun homme de quelque instruc-

tion et de quelque sens. - Les fausses décrétales ont été supposées :

dans la forme, elles sont fausses.

Mais sont-elles également fausses dans leur objet, dans leur

contenu? Les pensées, les principes, les règles, les enseignements,
les avis qu'elles renferment sont-ils également faux? Non; les

fausses décrétales forment au contraire un excellent livre pour les ec-

clésiastiques ; elles exposent leurs devoirs avec prudence, zèle et

justesse ; elles déterminent leurs droits et fixent leur sort par des

lois sages'ét des règles sûres ; elles sont un tissu de passages em-

pruntés à l'Écriture , aux Pères, aux conciles , aux écrivains' ecclé-

siastiques et à la législation des empereurs, enfin aux autorités

spéciales et compétentes, depuis le concile d'Elvire, en 305, jusqu'au
concile tenu à Paris,' eii 829. Or, toutes ces autorités ont-elles

perduleur valeur, par cela seulqu'elles ont été transcrites, combi-
nées et placées sous un faux titre par un compilateur, par un faus-
saire même,,si Ton veut? Assurément non. Ainsi, rejeter indistinc-
tement un principe, comme certains auteurs l'ont fait, précisément
parce qu'il se trouve dans les fausses décrétales, c'est se montrer peu
judicieux, c'est pécher contre la logique, c'est s'exposer à réprouver
les maximes de l'Écriture et de la tradition.- Or, qu'on ôte la sus-,

cription des fausses décrétales , qu'on rectifie quelques passages
tronqués , parce qu'ils ont été cités de mémoire, ou copiés sur des
manuscrits peu corrects-, et Ton aura un livre excellent, un livre

authentique, plein de vérités et d'instructions, on aura/Texpression
et la pure doctrine de l'Écriture , dés Pères et des conciles. Les
limites- de cet ouvrage ne nous permettent pas , en opérant ce dé-

pouillement , de faire la preuve de ce que nous avançons ; mais ce
travaila.été fait par plusieurs auteurs,-par Labbe, par Blondel,

par d'autres encore. Ils ont retrouvé toutes les sources--,_ et toutes
les sources découvertes sont pures et respectables.'

Cet exposé devrait suffire pour trancher la seconde question , et
nous serions en droit de la supprimer. Mais voyons encore plus en
détail si les fausses décrétales ont produit-des maux irréparables ,
comme nous l'assurent Fleury, d'Hérieourt, et, sur leur parole,
tant d'autres après eux; voyons si elles ont renversé l'ancienne

•discipline pour en introduire une nouvelle , comme on le croit géné-
ralement.

§ II. Les FAUSSESDÉCRÉTALESn'ont pas changé la discipline primitive
de l'Église.

L'auteur des fausses décrétales ne veut pas qu'on puisse juger et

déposer un évêque absent : il veut qu'on l'entende, il veut qu'il puisse
se, défendre. Ainsi il doit être cité ; s'il refuse, on doit lui faire les
sommations canoniques, et observer les délais prescrits ; ce n'est
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qu'après l'accomplissement de ces formalités juridiques, qu'on peut
lé juger comme contumace. Ce sont les formes consacrées dans tous
lés pays civilisés. Gsera-t-on les condamner?

Il veut un clergé instruit, vertueux et régulier ; il veut que le

prêtre-se dévoue tout entier au salut des âmes, à Tinstruetion età
Tédification des peuples ; il lui impose, conformément à l'esprit et à la

pratique de l'Église, des devoirs graves etmultipliés, des devoirs dé
tous les jours et de tous les instants, afin d'en faire Un homme de

doctrine, dé prière, dé recueillement, d'ordre et de sacrifice, un pro-
phète, un apôtre, un saint, un ange tantôt intercesseur, tantôt con-
solateur. C'est là'plus sublime idée du sacerdoce : on-ne peut'lui en
faire un reproche. Passons.

H veut que le prêtre une fois entré dans l'Église , ne puisse re-

culer,n'en puisse sortir/qu'il reste pour la vie enchaîné à l'autel-.; -'

qu'après avoir offert le sacrifice de lui-même, il soit obligé dé le con-
sommer lentement, courageusement, jusqu'à la mort ; il le veut avec

l'Église, et avec elle aussi il veut que l'état ecclésiastique lui offre
une position fixé, stable, régulière, honorable et légale ;; avec elle il
le soumet à la discipline canonique et il le prémunit en même temps
contre-le caprice des-hommes ; il ne permet pas, ce qui n'a jamais été

permis, qu'il puisse être troublé dans ses droits, privé dé l'exercice
de sa dignité, exclu de son bénéfice, au gré de son supérieur. On

peut l'accuser, on peut le condamner, on peut le punir ; maisilyà .
de s lois à appliquer, des formes-à observer, des-garanties de justice
qui sont inviolables. C'est Tordre canonique de tous les temps : on ne
le blâmera pas.

'
;

TT veut que Tévêque se fixe dans son diocèse , qu'il cpnsîdère son

église comme une épouse à laquelle il'est lié par un mariage spiri-
tuel ;:il traité d'adultère Tévêque qui-la quitte pour en prendre une
autre ; ilàppelle également adultère l'église qui chasse son évêque
pour en appeler et en recevoir un, autre. Ces principes et ce langage
sont consacrés par lés Pérès, cette discipline est l'ancienne disci-

pline de l'Église. Il permet cependant Tes translations.; mais il né
les permet pas indistinctement comme on-Ta dit ; il faut .qu'il y ait

une cause d'utilité ou de nécessité, et jamais elles ne doivent avoir lieu -

pour satisfaire Tavarice, l'ambition ou le caprice inconstant d'un

évêque. Il y a un-juge de cet te utilité, c'estle chef de l'Église, rien

de plus sage. Si les-translations sont devenues trop fréquentes dans

les temps modernes , cet abus ne s'est introduit qu'en violant les

règles posées par-l'auteur des fausses décrétales, et ce n'est pas à .

son ouvi'age qu'il en faut faire remonter la cause ; cettëcause est

ailleurs.
Suivant lés fausses décrétales, on ne doit pas à la légère entamer

le procès d'un évêque, hile poursuivre pour des causes futiles, pour
des fautes qui ne peuvent être bien jugées qu'au tribunal de Dieu ;
ce .serait procurer du scandale sans motif ou sans résultat: L'auteur

veut que l'accusateur avertisse en particulier avant d'accuser en
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public ; que les laïques ne puissent être accusateurs, que les accu-

sateurs et les témoins soient des hommes qui méritent confiance ,
des hommes dé bien.

Voilà quelques-uns des principes des faussés décrétales, voilà le

monstre hideux, si effroyable et tant abhorré: qui a porté le dé-

sordre, le trouble et la désolation dans le champ de l'Église! On

peut en juger maintenant. Voici le mot de l'énigme de toutes les dé-
clamations dirigées contre les fausses décrétales:' . .

Suivant ces lettres, le métropolitain n'est pas maître, il a au-

dessus de lui un pouvoir qui peut l'arrêter et le frapper lui-même :
c'est le pouvoir du pape; les affaires ne sont plus terminées dans la

province, elles sont soumises àun juge supérieur, à un juge étranger,
suivant le langage qu'on s'est fait, comme si le pape, autorité cen-

trale, pouvait être étranger à l'un des points de la circonférence qui
roule sur son appui. Mais cette autorité est devenue odieuse du mo-
ment qu'elle dérangeait les projets qu'on avait formés d'une Église
nationale. Or, qu'on" y-regarde de près, et Ton observera dans la

plupart des déclamations contre les fausses décrétales: des intentions

perfides qu'on n'avoue pas. On voulait donc faire le métropolitain
tout-puissant, afin de le rendre bientôt indépendant; car une fois
maître souverain, juge eh dernier ressort dans sa province, il aurait
été Un instrument fort commode dans la main de celui qui l'aurait
nommé et qui aui'ait facilement écrasé sa parcelle d'autorité .spiri-
tuelle sous la masse de son pouvoir temporel; voilà le fond, voilà le
dernier mot des opinions parlementaires ; ce mot, on ne Ta pas pro-
noncé, mais il était sous la langue, prêt à sortir en temps opportun.

, Malheureusement Fleury ne Ta pas deviné, ilné Tapas, soupçonné,
il a"eté là dupe du parti.qu'il a trop bien servi par ses plaintes im-

prudentes sur TaCcroissement de la puissance des papes et sur
l'abaissement de l'autorité métropolitaine. Plus tard, on a bâti sur
les bases qu'il avait posées ou affermies, et plusieurs fois nous avons
touché au schisme.

Nous arrivons à la seconde question : les principes des fausses
décrétales sont-ils nouveaux, outils en effet changé l'ancienne disci-

pline de l'Église? On l'a répété si souvent, on l'a affirmé avec tant
de confiance et d'autorité, qu'on Ta persuadé à une foule d'écrivains

qui l'ont cru sur la parole des maîtres, et T'ont à leur tour répété
avec une bonne foi tout édifiante. Cette-croyance est même à pré-
sent si répandue, si enracinée, que l'opinion contraire doit paraître
hasardée et paradoxale. Eh bien !'cette opinion est la nôtre, et nous

pouvons l'établir pièces en main.
" : ' - '

Les fausses décrétales, dit-on, parties de Mayence, de Trêves, de
Metz, se sont répandues rapidement, non seulement dans lés Gaules,
mais encore dans" toutes lés parties de l'Occident -, et bientôt elles
ont acquis une autorité souveraine, renversant partout subitement
sur leur passage les règles suivies, les usages établis^ depuis "huit
cents ans, en un mot, toute l'ancienne discipline de l'Église. Voilà
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ce qui-se répète et se proclame.partout. C'est là uae absurdité mo-

rale, car c'est la négation complète de la nature humaine. Art-on

jamais vu dans l'histoire une doctrine nouvelle qui changeait les cou-

Jtunies, et les moeurs, qui dérangeait les intérêts, qui froissait.les
amours propres, qui déplaçait les positions; s'établir d'elle-même'

rapidement, sans l'éclamationj sans opposition, sans obstacle? Et Ton
voudrait qu'un livre jeté sur la voie publique par une main inconiiue-
eût instantanément aboli toutes les institutions de la primitive
Église, eût anéanti les droits des évêques, des métropolitains et des

primais, eût élevé à .leur détriment un pouvoir, .exorbitant et op-
presseur, lès eût assujétis à une servitude'.!étrangère jusqu'alors in-
connue ! et ce livré, au lieu d'être proposé ou plutôt imposé par les

papes.dont il créait, ou dont il agrandissait lès privilèges, aurait été

accueilli, répandu, accrédite d'abord par ceux-là même dont il con-

fisquait les droits, et ils l'auraient reçu comme un ange de paix, et
ce phénomène inexplicable de crédulité^ d'abnégation, d'imprudent
et de coupable artifice, se serait renouvelé dans chaque nation, dans

chaque province, dans .chaque diocèse, dans toute l'étendue et sur
tous des points de l'Église latine ; et cette .révolution monstrueuse
se serait paisiblement accomplie dans le temps où Ton était le plus
occupé des règles canoniques, en face du code.de Denis-le-Petit,
codé recommandé par les papes, partout reçu, partout invoqué, par-
tout appliqué ! Mais ne peut-on pas raisonner tout différemment et
dire : Les fausses décrétâtes se sont rapidement répandues et ont été

partout reçues sans opposition; donc elles-n'innovaient rien, ou si
elles apportaient quelques innovations,, ces innovations étaient si in-

signifiantes, elles ayaient si peu d'importance que nulle part on n'a

pris la peine de s'enquérir de l'origine et de l'autorité du livre; on
a trouvé plus commode de l'adopter que de l'examiner. Il n'y a pas
de bruit, donc il n'y a pas de révolution.

De plus, il est à remarquer que Tes principes que l'auteur des

fausses décrétales proclame, et sur lesquels il s'appuie, étaient éta-
blis et reconnus ; nous les retrouvons dans les faits et les monuments
de l'époque; ils sont déposés, un à un consignés, et solennellement
consacrés dans un code authentique de beaucoup antérieur à la puj
blication des fausses décrétales, code adopté par les évêques, par les

seigneurs, par les rois et par les papes -; on peut les lire dans le code

des càpitulaires de Charlemagne; dans ce code, qui a fait T admira-

tion des étrangers, la gloire de la France et "la loi du nipyen âge.. On

y trouvera la souveraine puissance du pape, le droit de juger les

évêques, de recevoir leur appel, même en première instance, le droit
de convoquer seul les conciles, d'intervenir dans toutes les causes

majeures, d'ériger des.éyêchés, des métropoles ; toutoela s'y trouve,
et l'auteur des fausses décrétales, venant à la fin d'une époque ora-

geuse où ces principes, trop souvent méconnus, commençaient à

tomber dans l'oubli, n'a rien fait que les rappeler, les expliquer, les

affermir, les appliquer aux circonstances ety apposer un cachet d'in-
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violabilité, en écrivant au bas de ses savants commentaires les noms

des papes dés premiers siècles. . .

Un savant prélat d'Espagne, Mgr Romo, évêque des Canaries,
dans un ouvragé qu'il publia en 1840 et qui est intitulé •.'Indépen-
dance constante de l'Église espagnole, et nécessité d'un nouveau con-

cordat, fait voir, l'histoire de son pays à la maini que l'Église d'Es-

pagne, avant la publication des fausses décrétales, reconnaissait le

pape comme chef de l'Église, recourait à Rome dans tous ses doutes,
obéissait constamment aux décisions émanées de la chaire de Pierre

Il fait voir que les fausses décrétales produisirent, en Espagne, un

effet contraire à celui qu'on leur attribue généralement.

§ ÎIÎ.-Epoque où parurent les FAUSSESDÉCRÉTALES

Les auteurs qui ont pris à tâche d'expliquer, d'étendre et d'exa-

gérer les effets des fausses décrétales, ne sont pas d'accord sur le

temps où elles ont paru. Il n'y a guère moins d'un siècle d'intervalle

entre les différentes époques qu'ils assignent à leur naissance.

Fleury, le plus grand adversaire des fausses décrétales, celui qui a le

plus insisté sur leurs déplorables effets, en .trouve les premiers ves-

tiges dans la dernière moitié du huitième siècle, en 785.
Suivant l'opinion la plus commune et la mieux fondée, les fausses

décrétales ont paru de 845 à 847 ou 850. Cette époque'de publica-
tion concorde merveilleusement avec le mouvement général'des es-

prits et la nature.des questions qui s'agitèrent dans le cours de ces
mêmes années. Les fausses décrétales sont un ouvrage de circon-

stance; elles sont nées des événements de l'époque "et ont été fa-

briquées sous leur inspiration, sous leur coup : elles répondent aux'
nécessités de ce temps et en portent le cachet bien empreint. Elles'
ont vu le jour sur les lieux mêmes qui avaient été le. théâtre des piln-
cipauxfaits : c'est de Mayence, de Metz, de Reims, qu'elles se ré-

pandent dans lereste des Gaules. Aussi tous les critiques modernes
ont-ils abandonné Fleury, quoiqu'ils fussent imbus des mêmes pré-
jugés; tous sont d'accord pour placer l'avénément des fausses décré-
tales dans l'intervalle de-845 à 850. Mais ce qui complète cette dé-

monstration, ce quiprouve jusqu'à l'évidence de la certitude qu'elles
ne sontpas du huitième siècle, c'est que l'auteur reproduit un canon

"tout entier: touchant, les chorévêques, canon qu'il prête à Urbain I 01;
et à Jean III, après l'avoir textuellement emprunté lui-même au

sixième concile de Paris, tenu en 829.- Ainsi le doute n'est plus

permis.
D'Un autre côté, Léon IV, qui monta sur le Saint-Siège en 847,

ne connaissait pas encore les fausses décrétales, puisque, consulté par
les évêques bretons, sur le jugement des évêques, il répond en s'ap-

puyant des conciles et des décrétales des papes, tels qu'on les trouve

dans la collection, de Denis-le-Petit.

La première mention des fausses décrétales se rencontre dans une
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lettré que Chàrles-lé-Çhaùvë écrivit "au nom du concile de Quiercy,
en.857, aux évêques et aux seigneurs des Gaules. Ainsi tout est _

d'accordpour fixer l'époque de l'apparition des fausses décrétales:
elles appartiennent au milieu du neuvième siècle ; c'est une question

jugée. -,
'

§ IV. Auteur des FAUSSESDÉCRÉTALES. -

L'autèùr des faussés décrétales s'est, caché sous le voile du pseu-
donyme, et aucun de ses contemporains n'a pu déchirer ce voile, ni

"le pénétrer; son origine, Son état, sa naissance et son nom, ont été

pour eux un mystère. On ne ferait que l'épaissir, sil'onvoulait s'en-

gager avec confiance dans le labyrinthe qu'il a préparé lui-même

pour égarer ceux qui voudraient s'enquérir de sa personne. Ainsi,

lorsqu'il dit qu'il apuisé ces documents dans les papiers dé Rieulphe,
archevêque de Mayenee; lorsqu'il prend le nom d'Isidore le Mar-
chand , c'est pour donner le change sur sa personnalité, et nous ne
le croirons pas. Il entrait dans ses vues de se cacher pour couvrir
son artifice et en assurer le succès ; il y a réussi, et après que les

conteniporains n'ont pas su le démasquer, il nous est impossible à

nous, dans Téloignenient où nous sommés des circonstances de dé-

tail qui auraient pu nous mettre sur sa trace, et qu'on a laissées se

perdre dans la nuit des temps, de recueillir assez d'indices pour
fondôr-une certitude. Nous en sommes réduits à former des conjec-
tures, ,.

' . .
'

.1
Plusieurs modernes ont attribué le recueil des fausses décrétales à

Benoît, diacre de Mayènce, quiafait celui.des capitulaires. Il avait

T érudition nécëssaire,le goût dés recherches, et il était de Mayenee.
Ce soht-l.es seules raisons qu'on allègue, mais elles n'apportent pas
la conviction. D'abord Benoît avait assez à faire de ses capitulaires,

-etil'est difficile de supposer qu'il ait pu faire marcher do front l'éla-

boration de deux ouvrages aussi difficiles ; ensuite Ton trouve, dans

toute la rédaction des fausses décrétâtes ; l'empreinte d'un zélé qui

jsaraît tellement inspiré par l'esprit de corps et même par l'intérêt

personnel, qu'à chaque page on est -tenté dé dire à l'auteur : Vous

êtes évêque, et vousâvez été victime des abus que vous poursuivez.,
Il embrassé trop chaudement la cause des évêques, il la défend avec

trop de partialité, pour ne pas être évêque lui-ihênie; il appuie trop
sur.les jugements injustes, il s'ingénie trop à les prévenir-, il multi-

plie trop les garanties et. même lés entraves : il faut qu'il ait souf-

fert, il n'y a que l'expérience de l'injustice et.de l'oppression qui

jmisse inspirer tant de craintes et de préventions, qui puisse con-

duire à un tel luxe de méfiance et de précautions. C'est donc un

évêque, probablement un de ceux déposés au concile de Thiohville,

dont lé souvenir paraît continuellement avoir dirigé laplumede l'au-

teur; mais il faut supposer en même temps un homme remarquable

par son. esprit et par. sa science d'érudition; il faut ensuite lui ac-

çordèrdu loisir. Or on n'en voit que deux dont la personne sàtis-
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fasse à toutes ces conditions •:ce sont Ebbon et Agobard, tous deux

très-instruits, tous deux retirés, après leur déposition, le premier à'
T abbaye de Fulde, le second en Italie. Agobard est en Italie, et par
cette considération, on doit l'exclure. Mayenbe est Te laboratoire
d'où sont sorties les fausses décrétales ; c'est là le sentiment.de tous
les bons critiques, et. toutes, les circonstances viennent déposer en
faveur de cette-opinion. Ebbon est à. Mayenee, il est à Fulde, cé-
lèbre abbaye où il y ayait une immense bibliothèque. Là toutes les

injustices et toutes les douleurs qu'il avait souffertes retombaient à

chaque instant sur son coeur : dans le silence de la solitude, de là
fermentation de ses idées chagrines naquit la réflexion qu'il rendrait
à l'Église un service éminent, en sauvant!'épiscopat de la dégrada-
tion dans laquelle on l'avait enfoncé. Une fois cette idée bien fixée
dans son cerveau, et tous.les moyens possibles, ayant été passés en

revue, il ne vit dans l'impuissance qu'on lui avait faite, qu'une pieuse
et savante fraude pour accomplir son noble projet. Il "résolut de faire

parler les oracles ecclésiastiques, les conciles et les papes; il s'en-
ferma dans la bibliothèque et força tous les morts qui y dormaient de

conspirer avec lui pour faire dans l'Église, dirons-nous une écla-
tante révolution? non, nous,dirons une sage réforme, ou bien plutôt,
une véritable restauration.

" * ,;'",-
Dans l'ouvrage intitulé De la juridiction de l'Église sur le contrat de

mariage, se trouve une dissertation dans laquelle l'auteur prouve,
par des monuments irréfragables, que les papes ont été entièrement

étrangers à la publication dès fausses décrétales, et que d'ailleurs ils
n'en avaient aucun besoin pour exercer toute-la plénitude de leur

juridiction, ainsi que l'atteste l'histoire des huitpremiers siècles de

l'Église.
DÉCRETISTE. , . . .

On appelle ainsi le professeur chargé, dans une école de droit ca-
non, du soin d'enseigner aux jeunes clercs le décret de Gratien, On

appelle canoniste quiconque est versé dans là science des canons.

DÉDICACE— ;

La, dédicace n'est autre chose que la consécration d'une nouvelle

église ou d'un nouvel autel. Le pontifical romainparle de la dédicace
ou de la consécration d'une église, de ecclesioe dedicatione seu conse-
cratione. .(Voyez ÉGLISE.) -..-.,-
. Dédier une église à Dieu, c'est la consacrer; à son service. Le
terme de dédicace emporte de plus l'idée du-vocable ou nom de

quelque mystère ou saint que Ton donne à la nouvelle église, en la
consacrant, pour la distinguer dés autres églises.

Oh se prépare à là dédicace par le jeûne et parles vigiles,,que Ton
chante devant lés reliques, qui doivent être mises sous l'autel, ou
dedans. Le matin Tévêque consacre la nouvelle église par plusieurs
bénédictions et aspersions qu'il fait dedans et dehors. Il y-emploie
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Teau, le sel, le vin et la cendre, matières propres à purifier ; puis il
la parfume d'encens, et fait aux murailles plusieurs onctions avec le
saint chrême. Il consacre l'autel, qui" est une table de pierre, sous

laquelle il enferme des reliques ; enfin il célèbre la messe. La dédi-
cace est solénnisée pendanthuit jours , et la.mémoire en est renou-
velée tous les ans. On en fait la cérémonie à pareil jour, avecToctave.

Autrefois; pour les anciennes églises dent on ne savait point pré-
cisément le temps ni le jour de la dédicace, la fête s'en faisait, pour
les églises paroissiales, au mois d'octobre, le premier dimanche après
l'octave de saint Denis'; et pour lés collégiales, le dimanche précé-
dent, c'est-à-dire le dimanche qui se trouve dans l'octave de saint

Denis.. Actuellement-, c'est le dimanche qui suit immédiatement
l'octave de là Toussaint que se célèbre la fête de la dédicace de
toutes les églises. " SaSainteté,.dit un induit du cardinal Caprara,
du 9 avril 1802, ordonne que l'anniversaire de la dédicace de tous les

temples érigés surTe territoire de la république soit célébré, dans
toutes les églises de France, le dimanche qui suivra immédiatement.
l'octave de la Toussaint. » Il n'y a d'exceptions à cette règle que
pour les cathédrales. [Voyez FÊTES.;)
. La dédicace d'une église est une des plus longues et des plus in-

téressantes cérémonies du culte catholique. Il n'entre pas dans le

plan de ce-Cours d'en donner le détail, qui regarde la liturgie. Il ne
faut pas confondre la dédicace d'une église avec sa bénédiction. Le
cérémonial en est beaucoup moins long que celui" de la dédicace ou
consécration. •

DÉFAILLANT.

Défaillant est en matière civile ce qu'est contumace en matière cri-
minelle, et défaut est aussi opposé à contumace dans le même sens.

{Voyez, ci-dessous, DÉFAUT.) .
"

DÉFAUT,

Par le droit des décrétales, il était absolument défendu de juger
aucune affaire avant que la cause eût été contestée ; et la contesta-
tion en cause était formée suivant le chapitre Olim, extra, de Lîtis

Contest., quand on avait pris des conclusions devant le juge en pré-
sence du défenseur. (Voyez CONTESTATION-ENCAUSE.)De cette règle, il
résultait que, quand le défendeur ne se présentait pas pour lier 1 ins-
tance par ses réponses, on ne pouvait le condamner définitivement ;
mais afin que son absence ne nuisît pas à l'intérêt du demandeur,
dont la cause paraissait juste, on mettait celui-ci en possession du
bien de l'absent jusqu'à ce qu'il comparût ; si l'action était.réelle, on
mettait le demandeur .en possession du fonds qui faisait le sujet du

différend, pour la tenir en dépôt et en séquestre. Si le défendeur se

présentait dans. Tannée, on le-remettait en possession, en donnant
caution d'exécuter ce qui serait jugé , et en remboursant les dépens
au demandeur. Que si le défendeur ne comparaissait point dans
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Tannée, ou ne donnait point de caution, le demandeur était établi
véritable possesseur, et le défendeur ne pouvait plus agir contre lui

qu'au pétitôire. Quand la demande était personnelle, et que le dé-
fendeur ne comparaissait point, on mettait le demandeur en posses-
sion des biens meubles du défendeur, jusqu'à concurrence de la
somme qu'il demandait ; lorsque ies meubles né suffisaient pas pour
remplir la somme, on mettait le demandeur en possession des
immeubles du défendeur. On suivait la même règle quand le défen-
deur ne se présentait pas dans les actions mixtes. Le juge ecclésias-

tique pouvait aussi, lorsqu'il le jugeait à propos, prononcer des cen-
sures et des excommunications contre le défendeur qui refusait de
se présenter (1).

On ne permettait point non plus, par une suite de la même règle,
qu'on entendît les témoins avant que la cause eût été contestée
contradictoirement, si ce n'est dans les causes criminelles, dans les
cas d'une élection pour remplir une prélature, et d'une demande en
dissolution de mariage.- (Cap. Ex lilleris, de Dolo et contum.; c. Con-

stilutis; c. Cumsicut;,c. Cùm venissent, deEo qui mitlitur inpossess.)
Au surplus, par le droit des décrétales, tout.défaillant était con-

damné aux dépens ; et Ton estimait tels, non seulement ceux qui ne
se présentaient point, mais tous ceux qui ne se défendaient pas
mieux qu'un absent qui ne dit rien ;. comme en répondant obscuré-

ment, en se refusant à une restitution, à une exhibition, en ne vou-
lant pas jurer, etc. La.glose, au chapitre Ex litteris, de Dolo et con-
tumaciâ, exprime ces différents cas par ces trois vers :

Non venions, non restituens, citiusque recedens,
Nil dicens, pignusque timens, jurareque nolens,
Obscurèque loquens, isti sunt jure rebelles.

Les procédures que prescrivent les décrétales;, dans le cas où le
défendeur ne se présente pas, n'ont jamais été suivies en France

par les juges d'Église, par rapport aux exécutions sur les biens,
encore moins par rapport aux censures/

Pour ce qui regarde les défauts corporels qui sont une cause d'ir-

régularité, voyez IRRÉGULARITÉ. "-.•'-

. . DÉFENSEUR,"

, ( Voyez AVOCAT. ) ^.
' " ' '

DÉFINITEURS.

On appelle ainsi, dans plusieurs ordres religieux, et surtout dans
celui de saint François, des religieux choisis pour former, avec un
certain nombre d'autres, un chapitre'appelé définitoire, où.se règlent
et se terminent les plus importantes affaires de Tordre. On distingue

(I) Lancelot, Instantes du droit canonique, liv. in, tit. vi.
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en. certains ordres les définiteurs généraux, et les définiteurs provin-
ciaux; ces derniers n'ont de.pouvoir que dans les chapitres provin-
ciaux .:' Finito capitulo finitur officium definiioris ; les autres forment

toujours auprès du'général une espèce de conseil ou de tribunal,
qui a ses attributions et ses droits. Les,constitutions dé chaque
ordre règlent à cet égard la discipline des religieux.

" '
.-

DÉGRADATION.

Originairement, la dégradationn'était autre chose que la déposi-
tion même, c'ést-à-dire la privation des gradés et des ordres ecclé-

siastiques. Degradqtio idem quod deposito à gradibus vel ordinibus
ecclesiàsticis. Ce qui donnait lieu à la confusion de ces deux noms
était qu'on ne connaissait pas autrefois cette forme solennelle, qui
a été. observée dans là suite en la déposition d'un clerc constitué

dans les ordres, et qui a fait distinguer deux sortes de dépositions :
là déposition verbale et la déposition actuelle.

Là dernière de ces dépositions est proprement ce que nous appe-
lons dégradation. On appelle bien aussi de ce nom là déposition ver-

bale, mais c'est improprement et pour en distinguer seulement la
forme, par opposition à celle de la déposition actuelle. (Voyez DÉ-

POSITION.)
Pour nous conformer aux expressions et à la méthode des cano-

nistes, nous suivrons la division qu'ils font de la déposition après la
déçrétale de Bohifacè VIII, eh dégradation simple où verbale, et en

dégradation actuelle ou solennelle. (C. Degrqdatio, dePoenis, in6°.)
La dégradation simple ou verbale est proprement la sentence, qui

prive un ecclésiastique de tous ses offices et bénéfices. (Voyez DÉPO--.

srnoN.)
La, dégradation actuelle ou solennelle, et qui est celle que Ton

entend communément dans l'usage par le mot dégradation, donnant
à la, dégradation verbale le nom de déposition : cette dégradation
actuelle, disons-nous, est celle qui se fait ira figuris dés ordres d'un

clerc en cette formé : le clerc qui doit être dégradé paraît, revêtu de
tous ses ornements, avec un livre ou un autre instrument de son

ordre, comme s'il allait eh faire la fonction. En cet état, il est amené

devant Tévêque, qui lui ôte publiquement tous ses ornements l'un

après l'autre, commençant par celui qu'il a reçu le dernier à l'ordi-

nation, et finissant par lui ôter le premier" habit ecclésiastique qu'il

areçu à la tonsure, qu'on efface en rasant toute la tête, pour ne

laisser aucune marque de clériçature sur sa personne.
L'évêqué prononce en même temps, pour imprimer delà terreur,

certaines paroles contraires à. celles de l'ordination, telles que
celles--ci ou autres semblables : Nous te dépouillons des habits sa-

cerdotaux, et te privons des honneurs de Ta prêtrise : Auferimus'tibi
vestem sqccrdotalem, et te honore sacerdotali privamus ; et finit en di-

sant : In nomine Patris et Filii, et Spiritus Sançti, auferimus habitum
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clericalem; et privamus' ac spoliamus omni prdine, beneficio et privilégia
clericalL [Cap. Degradatio, de Poenis, in 6°,) Ce chapitre marque la

forme delà dégradationsuivie par le pontifical romain. On dégradait
de même l'archevêque en lui ôtant Je pallium; et Tévêque en le dé-

pouillantde la mitre, etc. \;
On ne faisait autrefois cette dégradation en France, que lorsqu'on

devait livrer le clerc dégradé.à la cour séculière, et en suivant les

canons; on ne livrait ainsi'un clerc à une-cour séculière qu'en
trois cas marqués dans le droit. (Voyez ces trois cas sous le mot

ABANDONNÈMBNT AU BRAS SÉCULIER.)
- , ,

Le juge séculier, au tribunal duquel on doit livrer'le clerc dé-

gradé, doit être présent à la dégradation, afin que Tévêque qui y

procède puisse lui porter la parole et lui dire de recevoir le clerc ainsi

dégradé en son pouvoir, pour, en faire ce quelà justice demande j ce

qui s'appelle abandonner ou livrer au bras séculier. Nov.imus .éxpe^
direuîverbum illud quod in ântiquis canonibus, et in nOstro décreto
contra falsqrios edito conîinetur, videlicei ut élèriçùs per ecclesiasticum

judicem degradatus seculari tradeturcurioe pilniendus apertius expo-
namus. (G. 2?; dé Verboruni Significatibne.). •-.-

Loisëàu qui parle fort au long de la dégradation, "dit que'ce n'est

point ainsi qiî'il; faut entendre ces, mots curie, trader^ .mais en ce
sens que,,comme autrefois; on condamnait les ëriminels à exercer
les- Jonctions viles dé curiaux" ou décurions., les anciens canons
n'entendent parler, par ces paroles, iradètur curioe, que de Cette

condamnation. Loiseati cité plusieurs autorités;, et entre autres le

chapitre de là Movélle 123; Où il est.dit que le-prêtre marié ou coh-
cùbinairè doit être chassé du clergé'et livré à la- cour'de là ville,
c'est-à-dire mis à T état de curiaux :' Amoveri débet de clèrosècundùm

antiquos canones, et curioe civitatis cujus est clericus, tradi. Mais, quoi

qu'il en soit de cette opinion, depuis que lés décurions -ou curiaux
ne sont plus en usage, il semble qu'on a été fondé à interpréter
dans le sens du chapitre MpVimus les termes- éiï question* ainsi que
ceux- de Ces anciens canons du décret, où il est.dit :.-Deponi débet à

cler.o, et curioe seculari tradi -serbituruéi et ut éi per oninem vitam ser-

viat, [G- Clericus, 3, quoest. A.)
Après cette dernière formalité, c'est-à-dire; après qUe le clerc

était livré au juge séculier, Tévêque et Son Église deyai'ent s'em-

ployer pour.obtenir au moins-la vie du coupable; et si on la lui aç^
cordait, ils devaient l'enfermer et le mettre en pénitence : Clericus

âegrddqndus propter hoeresim débet degradari proesente judice seculari.

Quo facto dicitur ei, ut cùm sit degrâdàtusJ rècipiat suum forum et sic

dicitur tradi curioe seculari, et débet pro eo Ecclesia inter céder e ne mo-

fiatur. {G-. Degradatio, de Poenis, in 6°; c, 7^ dist. 81; c. Novimus,

cit.; c. Tuoedis'cretiônis, de Poenis.)
' .-.I- -

Il y a ces différences entre la dégradation verbale et Ta dégrada-
tion solennelle i ~ .''"

lb Que la première se fait SuivàntTes canons,:par Tévêque ou son
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vicaire, et un certain nombre d'autres. (Voyez DÉPOSITION.',)Au lieu,

que Tévêque seul procède à là dégradation solennelle en présence
du jugé séculier, suivant l'ancien, droit, corrigé par lé concile de
Trente.

2° Là dégradation verbale ou la simple déposition diffère dé la

dégradation solennelle, en ce que là première ne. prive pasj: comme

l'autre, dès privilèges de cléricàture, c'est-à-dire qu'on pourrait, sans
encourir T excommunication, frapper le clerc dégradé solennelles

ment; il en serait autrement envers le dégradé verbalement. (Glos*
in c. 2; de Poenis,,in 6°. )

3° La dégradationverbale peut être faite énTàbsehee du déposé.

(C. Vefifaiis, de Dolo et contumaciâ.) Il en était àutreniênt de là dé-

gradation solennelle,
4° Le simple déposé peut être/rétabli par ceux qui l'ont, déposé;.

même par lé 'chapitro-s le siège vacant; s'il se montre digne de. cette

grâce; au lieu que lé dégradé solennellement né peut, jamais être
rétabli .sans une dispensé expresse du pape. Bien des auteurs nient

qu'aupremier cas iè clerc dégradé puisse êtrèrétàbli sans dispense
. du pape; mais tous conviennent-qu'il ne faut point de dispense;

même en.--la dégradation solennelle, pour être rétabli; quand là dé-. -

gradation est nulle, et d'une nullité radicalei .'-'' - ' '

5° La dégradation verbale peut n'avoir qu'une partie des droits
du déposé pour objet ; on peut le priver de son office et lui laisser ses

bénéfices, ouïe priver seulement de ses bénéfices ; au lieu que là

dégradation solehtielle emporte nécessairement la priyàtipn de tous

les droits quelconques du dégradé.
' -

6° Il y a enfin cette différence iniportante qu'après la dégradation

-simple,"le dégradé est mis dans, un monastère, suivant le chapitré
Sàccrdos, dist. 87, aulieù quele dégi'adé solennellement; est livré
au bras .séculier j-Buivant le chapitre Novimus; deVerborum Sigiiifi-
catione-.

Mais ces dégradations ont de Commun, l'P que Tune et l'autre doi^
vent être prononcées et exécutées par Une sentence :.Siin eo sce-

tere imenitur quo abjiçiendus c'omprdbatur (c, Saçerdôs, dist: 81), c.ë

qui suppose Ta nécessité d'un jugement. Un des canons du second
concile de Châlons porte que si un-prêtre a été pourvu d'une église;
on ne peut là lui ôtér que pour quelque grand crime, et après l'en

avoir convaincu en présence de soit évêque. .

2° L'une et TaUtredè ces dégradations; quand la déposition est-

pure et simple, privent le dégrâdé-des fonctions de son ordrerdes
droitsde juridiction s'il en a;- de la jouissance, des bénéfices, des

honneurs ecclésiastiques : il est réduit à l'état des simples laïqùeëi
Tous les .bénéfices sont vacants et impétràbles du jour dé la sen-

tencede condamnation et même du jour que les crimes ont été com-

mis, s'ils sont du nombre dé ceux qui opèrent là vacance de plein
droit. {Voyez VACANCE.)

- . -

Ni l'une ni l'autre de ces dégradations -n'ôtent >àux dégradés le
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caractère indélébile de leur ordre ; ils peuvent célébrer, quoiqu'ils

pèchent en célébrant ; ils restent toujours soumis l'un et l'autre aux

charges de leur état, sans participer aux honneurs ; ils sont tou-

jours tenus à la chasteté,- et ne peuvent se marier; ils sont toujours
obligés de réciter l'office divin attaché à leur ordre sans pouvoir
àixe Dominus vobiscum, et semblables paroles qui regardent la di-

gnité de l'ordre. S'il en était autrement; les bons seraient- de pire
condition que les mauvais. Hoec enim poena non ponitur ad iollenâa

gravamina', sed ad tollendos honores. ''-.

Autrefois, en France, on n'exécutait jamais un ecclésiastique â

mort, qu'on ne l'eût fait dégrader auparavant in figuris par son

évêquë. L'article 14 de l'ordonnance de 1571 dit que les prêtres et
autres promus aux ordres sacrés ne pourront être exécutés à mort
sans avoir été dégradés auparavant. On craignait de profaner la
sainteté de l'ordre, tant que le condamné en conservait la marque;
mais les évêques ayant voulu entrer enconnaissance de cause avant
de procéder à la dégradation, l'exécution était différée d'autant, et
souvent les crimes restaient impunis;, pour obvier à cet abus, les

magistrats cessèrent de regarder cette dégradation comme néces-

saire; ils pensèrent alors qu'un clerc était suffisamment dégradé
devant Dieu et devant les hommes par les crimes qui lui avaient
mérité une honteuse dégradation. On se détermina donc à l'exécuter
sans dégradation précédente, ce qui s'est constamment observé en
France depuis plus de deux siècles. .

Mais la dégradation a encore lieu en Espagne. Nous venons d'en
avoir un exemple remarquable à l'occasion de l'attentat commis sur.
la reine d'Espagne, le 2 février 1852, par Martin Mérino, ce prêtre,
ce moine apostat qui, le 6 du même mois, avant d'être exécuté, subit
cette peine infamante sur un des balcons de lajprison où il était dé-
tenu. Nous croyons devoir rapporter ici le cérémonial de cette dégra-
dation ecclésiastique qui est en tout point conforme aux règles cano-

niques que nous venons de rappeler ci-dessus. ;

Onplaçasuruneesti'adel'auteletles autres objets nécessaires pour
la circonstance-. Par délégation de rarchevêquediocésain, l'évoque de

Malaga étant assisté de ses familiers, de six dignitaires ecclésias-

tiques, de deux évêques nommés, des autres assistants inférieurs

qui ont coutume de concourir aux actes solennels de l'Église et le
tribunal ecclésiastique, revêtu des ornements pontificaux de couleur

rouge, la mitre en tête , la crosse à la main et assis, le .dos tourné à
l'autel et le visage du côté du peuple, qui contemplait de la rue la
terrible cérémonie, le coupable se présenta accompagné du ministre
de la justice, dujuge et du fiscal de la cause. Ces derniers devaient
assister a la dégradation, pour se saisir ensuite du régicide qui s'avan-
çait revêtu de longs habits noirs.

-On lui enleva alors ses liens, et il se revêtit lui-même des orne-
ments sacrés, comme s'il allait dire la messe. Les ecclésiastiques
assistants le présentèrent ainsi à l'évêque, au pied duquel il s'age-
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nouillâ, etluiremirentle calice avec l'eau et le vin, et la patèneavec.
l'hostie. Le Prélat les lui retira ensuite des mains en prononçant cette
teiTible formule du Pontifical-romain :.;» Je te retire le jDoiivoîr d'of-
frir à Dieu le sacrifice et de célébrerla messe, soit pour les vivants,
soit pour les morts.» Puis, lui ratissant avec un couteau l'extré-
mité des doigts et les autres endroits qui, dans l'ordination des

prêtres, sont oints des saintes, huiles, comme pour montrer que

l'Église voulait retirer de ces membres la consécration dont elle les
avait honorés, il lui dit.: « Par cet acte, nous t'enlevons lé pouvoir

- de sacrifier, de consacrer et de bénir, que tuas reçu par l'onction
des mains et des doigts. » Lui enlevantla chasuble, il ajouta: « Nous
te dépouillons avec justice de la charité, figurée dans le vêtement

sacerdotal, pai'eeque tu l'as perdue, et avec elle toute innocence. ».
En lui ôtaht Tétole, il lui dit: " Tu as rejeté le signe du Seigneur,
figuré dans cette étole,.voilà pourquoi je te l'ôte et te déclare in-
habile à exercer tout office sacerdotal; »

-Ainsi dégradé du sacerdoce, il fut dégradé dos autres ordres dans
la forme suivante : Les assistants le revêtirent dès ornements dis-
tinetifs du diacre et lui remirent le livre'des Évangiles ; le Prélat le
lui retira en disant: «TNous t'enlevons le j>ouvoir de lire l'Évangile
de l'Église, parceque cela n'appartient qu'aux dignes. "Enlui enle-
vant la dalmaiiqùe : « Nous te privons de l'ordre lévitique , parce
que tu n'y as. pas accompli ton ministère ; »' et en le dépouillant de
l'étoïe : « Nous t'enlevons avec justice la blanche étole'que tuas

reçue pour la porter sans tache en présence du Seigneur ; tu ne l'as

pas fait, connaissant le mystère ; tir n'as pas' donné l'exemple aux

fidèles, afin qu'ils puissent t'imiter, comme consacré au /.Seigneur
Jésus-Christ, et.je t'interdis tout office de diaei'e...»

On le revêtit ensuite des signes du sous-diaçonât, en les lui en-

levant lé- Prélat' dit, en touchant le livre des Épîtres.: « Nous te re-

tironsje pouvoir de lire l'Épitre dans l'Église, parceque tu t'es rendu

indigne d'un pareil ministère: » Et, en lui enlevant la dalmatique .
« Nous te dépouillons de la tunique de sous-diacre , parce que la

chaste et sainte crainte de Dieu ne domine pas, ton coeur et ton

corps. » En lui étant le manipule : « Quitte le manipule, parce que
tu n'as pas combattu contré les embûches spirituelles de l'ennemi par
le moyen des bonnes oeuvres que cet ornement t'indiquait. » Et, en'
lui enlevant l'amict : » Parceque tuja'as pas châtié ta parole, je te

retire Tamict. »
- Dans le même 'ordre et avec des formules semblables, les insignes

des .ordres, mineurs lui furent mis et êtes. On arriva enfin à ceux de

lapremière tonsure. Revêtu de la soutane et du surplis, le coupable

s'agenouilla aux pieds de l'évêque. Le prélat, en lui ôtant le surplis,

prononça ces.paroles du Pontifical : « Par l'autorité du Dieu tout-

puissant, Père, Filset Saint-Esprit, et la nôtre, nous te retirons le

vêtement clérical et te dépouillons de l'ornement de la religion ;
nous te retirons ,tout. ordres bénéfice et privilège clérical ; et comme

T. il.
'

24 ,
'

.
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indignedèlaprofession ecclésiastique, nous te rendons avecignommie
à l'état et à l'habit séculier. » L'évoque lui coupa ensuite avec dés
ciseaux un peu de cheveux, et un perruquier, qui était là à cet effet,
continua l'opération, pour égaliser les cheveux à ceux de la ton-
sure , afin que celle-ci ne se distinguât plus -,- selon l'exigence du

rituel; le prélat lui disant : "Nous té repoussons du champ dû. Sei-

gneur comme un fils ingrat, et nous effaçons sur. ta.tête la couronne,

signé royal du sacerdoce j à cause de la méchanceté do taconduitë. »
"

Lés prêtres qui assistaient l'évoque dépouillèrent ensuite le

coupable des autres vêtements, cléricaux qu'il -portait. JLe juge ordi-
inàirè et lé fiscal s'approchèrent alors , et le prélat leur dit :.« Nous

prononçons que la cour séculière,reçoive dans son sein celui qui est
ici présent, dépouillé et dégradé de tout ordre et privilège clérical,»

ajoutant ensuite': <Soigneur juge -,nous vous supplions avec toute
là force dont nous sommes capable, pour l'amour de Dieu, par les
sentiments de piété et de miséricorde et par l'intercession dé nos

prières, dé ne point châtier cet homme jusqu'à lia niôrt ou à lamuti-
làtion"d'un membre. »

, DEGRÉ. -
_ ',

'
\; ;

Nous parlerons sous ce titre dés degrés de parenté et dès degré?
d'études. '''

§ L'DE&EÉS DE PARENTÉ, supputation.
' ~

_ .

Le degré-dé- parenté n'est autre chose que la distancé pins ou
moins grande qui se trouve .entre ceux qui sont: joints par le lien de

parenté : Gradus à simUitudine scaîarum, lôeôruiwè proclivium dloti
sunt, quos ità ingredinmr, ut à prôîcimo in prèximam transeaintis.

(£. 10, § Gradus éo.) ,

Suivant; lé droit civil, «en ligne directe, on'compté autant de

degrés'qu%'y à de générations'entre les personnes
• ainsi le fils est

à l'égard du père, âu-prêmièr- degré; le pêtit-fils.âu second'.; et ré-

cipïoquémënt du père et de l'aïeul à f-égard des fils et petits-fils. »

[Code civil, art. 737.) : ; '

" Ën~ligné Collatérale, les degrés se comptent par les générations,
depuis l'un des parents jusque et non compris l'auteur commun, et

depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.
« Ainsi deux .frères sont au deuxième degré;Tonele et leïiëvêU

sont au troisième degré; les, cousins germains au quâfrième; ainsi
de suite. » [Art. 738.) -

Suivant lé droit canonique, lés ferres se comptent en ligne di-.

rêcte|, de là même manière que suivant le droit civil,'c'est-à-dire .que
Chaque génération fait un degré. Mais en ligne collatérale, -ils se

comptent différemment; on suit ces deux règles:: la première qui a
lieu en ligne égale,-C'est-à-dire, quand les collatéraux sont égale-
ment éloignés dé la souche commune, est de ^compter autant de
degrés parmi les collatéraux en ligne égale qu'il y en a dél-iin d'eux
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à la souche commune : Quoto gradu Htefque distât à eommuni sti-

pite, eodem quoque gradu, inter se distant. [G. fin., j. G., extra, de

Consang.)Par exemple, deux cousins germains sont parents en ligne
collatérale ; dé l'un d'eux al'aïeul, qui est la souche Commune; il y
a deux degrés, parce qu'il y à deux générations, suivant la règle éta-

blie pour les degrés de parenté en ligne directe ; deux frères seront

donc entre eux au px'emièr degré de parenté, parce que de l'un d'eux

au pèrCj qui est la souche commune, il n'y a qu'un degré ou une gé-
nération. Vir,qui à stipite quarto gradu, et millier, quoeéx alio latére dis-

tàtquinto, secundùm rêgulam approbâtam, quâ dicitur ,• quota gradu
remàiîor differt à stipite et àr quolibetper aliam linèam descendèntium éêc

èodem : licite possuni nïatfimonialiter c'opulafi. [C.9, de Çonsang^)
Là seconde règle s'applique aux parents collatéraux en ligne iné-

gale, et veut que l'on compte entre eux autant de degrés dëparenté

qu'il y en a du plus éloigné à la tige ou souche Commune : Quoto

gradu reniotior distat à eommuni stipite, eodem quoque gradu inter se

distant. [Cap* cit. de Consang-^J.G,) Exemple : l'oncle et le neveu

sont inégalement éloignés delà souche commune, qui est l'aïeul du

neveu et le père de l'oncle ; lé neveu en est éloigné de deux degrés,
et l'oncle d'un degré seulêinent. L'oncle et le neveu seront donc,
suivant cette règle, parents au second degré : Remotior trahit ad se

proximiorem.
Cette manière de compter les degrés n'a pas toujours été.obser-

vée, ainsi que nous lé disons soûs.le. mot EMPÊCHEMENT,elle ne fut

misé en usage que par le pape Alexandre IL Nous n'avons point
mis ici de ces: arbres généalogiques dont î'usag'ë empêché souvent
celui des règles simples que l'on vient d'établir. Chacun est en état

défaire un de ces arbres : et voici pour.cela la méthode la plus claire

d'y procéder. Pour conE-^ître, par exemple, en quel degré de parenté
sont deux parties qui veulent se marier, -il faut commencer par écrire

au bas du papier' le nom et îe prénom de Celui qui-veut se marier, et

à côté un peu plus loin, le nom et le prénom de celle qu'il veut

épouser, et mettre au-dessus de«hâcun les noms et prénoms de

leur père et mère ; et au-dessus dés. noms de leur père et mère,
mettre les. noms de leur aïeul et aïeule, et continuer jusqu'à ce que
l'on trouve la souche commune; d'où descendant jusqu'à celui des

deux qui est le plus.éloigné, on trouvera dans quel degré Sont pa-
rents ceux qui.serecherchent en mariage. [Voyez EMPÊCHEMENT.)

Quant aux degrés d'affinité que l'on comprend communément sous

l'expression àe dégrés de parenté, et qui sont les mêmes que ceux

dé consanguinité-, voyez AFFINITÉ.

Le Code civil, relativement au degré successiblë, porte, article 755:

. ».Les parents au-delà du douzième degré ne succèdent pas. A défaut

•de parents au degré successible dans une ligne,, les parents del'autre

ligne succèdent pour lé tojit. ». .-'-.-.-•'
Lé douzième degré GXV'Ûrépond, en ligne collatérale -,au sixième.

degré, d'après la. manière de compter des canonistes.
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. § IL DEGRÉS D'ÉTUDE.

Les degrés d'étude sont des rangs que l'on obtient dans-une uni-

versité. Ces rangs sont plus ou moins élevés, selon la capacité plus,
ou moins grande, ou plutôt selon les études plus ou moins longues
de ceux qui les obtiennent.

On distinguait autrefois en France quatre sortes de degrés : degré
de maître ès-arts, degré de bachelier, degré de licencié, degré de

docteur. Il est parlé de ces quatre degrés, ainsi que du temps d'étude

nécessaire pour les obtenir, dans le concordat de LéonX, au titre

dés.collations. [Voyez CONCORDATde Léon X.)
Une ordonnance royale du 25 décembre, 1830 prescrit divers

degrés ou grades de théologie pour être admis aux principales fonc-

tions ecclésiastiques. Mais cette ordonnance, aussi anti-canonique,

qu'illégale et ridicule est tombée en désuétude, même en naissant.

DÉLATEUR.

[Voyez DÉNONCIATEUR.)

DÉLÉGAT.

(Voyez IÉGAT.)

DÉLÉGATION.

On appelle délégation l'acte par lequel on délègue une autre per-
sonne à sa place.

En général,la délégation est l'acte par lequel on délègue. Endroit

civil, on entend par ce terme l'indication que fait un débiteur de

payer a son créancier ; par ce moyen, la personne à qui l'indication

du payement se fait change seulement de créancier, delegatio est mû-
tàtio créditons. On entend aussi en droit civil comme en droit .cano-

nique, par délégation, l'acte jjar lequel on donne à une personne la
commission d'instruire ou de |uger une cause. Ce mot pris en ce

sens, voyez ci-dessous DÉIBGUÉ.

'
DÉLÉGUÉ. •.;-

Le délégué est celui à qui l'on a commis le jugement d'une cause,
où même l'exécution d'un jugement déjà rendu, ce que nous enten-
dons aussi communément par commissaire : Delegatus dicitur cui
causa committittur terminanda vel exequenda,. vices delegantis reproe-
sentans, etinjurisdictionenihilproprium habens. [L. I, ff. de Officio
ejus.) ';....

On distingue deux sortes de juridictions, l'Ordinaire et la délé-

guée. (7oj/e^JURn)icnôN.)Celle-ci,commemoins favorable que l'autre,
est restreinte étroitement.dans son cas. [Glos.,in c. l,verb. Proces-
sus; c. 3, Velconventionis, de Rescriptis, in6°.) Elle est donnée, di-
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sent les canonistes, parfhonime ou par le droit. Âb homine vel à jure :
ab homine tribuitur per litteras delegatorias, à jure ver à per legem. Les
délégués de l'homme, c'est-à-dire par lettres commissoires, peuvent
se diviser en deux-sortes : les délégués en la juridiction volontaire,
et les délégués en la juridiction contentieuse. Les grands vicaires
des évêques sont des délégués en la juridiction volontaire, les offi-
ciaux des évêques, les juges commis par le pape pour informer ou

juger, sont des délégués en la juridiction contentieuse. Nous n'avons
à parler ici que de ces derniers. Les délégations, ou plutôt les com-
missions du pape aux évêques pour l'exécution de ses. rescrits,
comme provisions, dispenses, bulles, etc., forment une matière par-
ticulière dont nous parlons ailleurs: [Voyez RESCRITS.)

A l'égard des délégués , à juré, ce sont ceux à qui les canons ont
donné quelque pouvoir comme délégués du Saint-Siège. Le concile
de Trente en fournit plusieurs exemples. [Voyez ÉVÊQUE,JURIDICTION.)

Le pape Innocent III régla que les juges délégués, pour juger des
causes sur les lieux, ne seraient pas éloignés de plus-de deux jour-
nées de chemin des extrémités du diocèse où sont les parties : Cùm
autem per judicium injuriis aditus patere non debeat [quos juris obser-
vantia interdicit) statuimus ne quis ultra duas dictas extra suamdioece-
sim per litteras apostolicas ad judicium trahi possit. [C. Nonnulli, de

Rescriptis.) Le concile de Trente s'est conformé à cette règle en la
session III, chap."2, de Reformatione.

Par le chapitre Statûm, de Rescriptis, in 6°, les causes ne doivent
être déléguées par lé pape ou son légat qu'à des ecclésiastiques con-
stitués en dignités, ou à des chanoines de cathédrales : Nec audian-
tûr alibi, ajoute ce chapitre, quamin civitalibus velin locis insignibus,
ubi possit commode copia peritorum haberi. Le chapitre Etsi, de Res-

criptis, in Clem., tiré du concile de Vienne, étend la disposition.du
chapitre précédent aux officiaux d'évêqûés et aux prieurs même col-
latifs de monastères.

Le pape Boniface VIII ordonna encore que, quand il y aurait plu-
sieurs délégués nommés pour une seule cause, celui-là en connaîtrait

primativement qui en aurait été saisi I"e premier; il en est de même

par rapport à l'official ou à l'évêque qui sont commis. Celui des
deux qui prend le premier connaissance de l'affaire doit la terminer;.:
Porrà uno eorum negotiuminchoante commissum, alii nequibunt se ulter
rius iniromittere de eodein. (C. Cùm plures, de Offic. et Potest deleg.,

iri6°.) Mais, lorsque plusieurs sont délégués pour connaîfre ensemble

de lamême affaire, ils ne peuvent juger que conjointement suivant

les termes du rescrit, à moins qu'il n'y eût la clause que si l'un ou

plusieurs d'entré les délégués ne peuvent ou ne veulent exécuter la

commission, les autres quin'ont point d'empêchement et qui veulent

bien se charger de la décision de l'affaire, pourront seuls exécuter

-la commission. L'un d'eux pourrait même la mettre en exécution

sur le refus des autres, si le rescrit portait seulement qu'en cas que
l'un ou plusieurs des délégués ne pussent y.assister, les autres ne
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pourraient procéder qu'après que ceux qui né se trouveraient point
en état d'exécuter la commission auraient justifié que l'empêchement
est légitime, il faudrait attendre que l'empêcheinent' fût prouvé : or
cet empêchement est de droit ou de fait; de droit, comme dans le

cas de la; parenté avec l'une des pai'ties intéressées dans" la contes^

tation; de fait, pour une maladie. En cas que:1a commission porte
que quelques-uns des délégués pourront procéder au jugement^ si
l'un ou plusieurs d'entre eux ne veulent point çonnnattre de l'affaire,
il faut les avertir tous avant de commencer l'examen de ce qui fait le

sujet de là contestation. Toutes ces décisions sont tirées du chapitre
Prudentiam, de Officio deleg., et du chapitre Siscitatus, de Rescriptis.

Si la Commission porte' que l'affaire sera décidée dans un certain
:temps, le pouvoir-du délégué expire après le temps fixé, si les -parties
pe Consentent à proroger le terme. [Cap. Becausis, de-Offic. delegati,)

TLè délégué doit se conformer exactement à la teneur de sa com-

mission: sous peine., s'il j-manque, de la nullitede toute procédure.
(C. Çum dilatai de Rescriptis;.)

'

Le juge délégué à qui l'on a renvoyé une affaire connaît de toutçe

qui en dépend, et peut faire tout ce qui. est nécessaire pour l'exécu-
tion de sa commission : ainsi l'on assigne devant lui tous ceux qui
Ont quelque intérêt dans la contestation, quoiqu'ils ne soient point,
compris dans la commission ;_il entend lès témoins, et il peut punir
ceux qui refusent de comparaître-devant lui. (C- Prmlereà, de Officia
àeleg. ) Alexandre Ht décida qu'un juge délégué par le pape, en
tenait la place, vices nostras gerit, et qu'en cette qualité il avait une

juridiction sur.celùi dontil était établi juge,", quand ce serait son

propre évêque; (C. Sanc, de Officio deleg.; c^Qùcesitunij eod.) Si le

juge délégué a besoin de conseil, il peut prendre une ou plusieurs
personnes

1habiles pour juger l'affaire avec lui.fC Statulum assesso-
rem, de Rescriptis, m 6°. )

Le délégué ne peut subdéléguer. Cette décision a tourné en
axiome; elle souffre exception en faveur des: délégués par le pape et

parle prince.[C.Cmneo-usam^ de Appel.; c. Super quasstionym; § Si
verà, de Officio delegati)

• •

Aussitôt après qûeledéZégwé a fait exécuter son jugement, ou dé-
livrer les 1ordres pourfe faire exécuter', son pouvoir expire ;, et-s'il.
survient,-dans la suite, quelque contestation sûr son.jugement, -elle
doit être: portée devant le juge ordinaire. (G.-Jn-litteris, de Officio
delegati.) . :::: - - :.-

Son pouvoir expire aussi pàrla;mort du déléguant, à moins que
la délégation eût été acceptée et suivie de .quelque acte de procédure,
comme d'une simple assignation : Nam.per çitationem îantùm perpe-
tuatur jurisdictio delegata cum res non est adhuc <integra[l). [C. Relatum;
c.GralUm., de Officio delegati.) -

Mais il faut que, lors dé cette assignation, on ait donné copie des

(1) Àm-ydënius, De-Stylo datarioe, cap. 20, .«.4.
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lettres délégatoires à la personne assignée [Ç. Çum injure, d&Qfficio
deleg, ) Par une règle de chancellerie, les papes revalident oi'dinài-
rement: les regerits de grâce ou de justice donnés dans l'année du
décès de leurs prédécesseurs, et qui sont restés, sans exécution par
sa mort. (Voyez COURONNEMENT.)

La mort des délégués ou de l'un d'eux, quand ils ne peuvent juger
que conjointement, fait cesser aussi l'effet de la commission ; cepen-
dant si elle est adressée à une -personne revêtue d'une dignité ou
d'un emploi, comme à;un officiai, celui qui succède à la dignité ou à

l'emploi peut exécuter la commission, (Ç. Uno, de Officio deleg.; cap.
Quotiiam, eod. ) '..'..

Si le délégué est suspect aux parties, il se fait alors ce. que les
Italiens appellent une commutation de juge. (C. Suspicionis, de Officio
deleg.) Cette commutation déjuge est mise à'iadàterie., au rang des
secondes grâces ; elle peut avoir lieu en certains cas à l'égard des
ordinaires, exécuteurs nés de certains rescrits. (Voyez RESCRIT.)

Le concile de Trente ordonne en la session XXV, chapitre 10,
de Reformat., que, dans le concile provincial ou dans le synode dio-

césain, on élira, dans chacun des diocèses, quatre personnes au
ïnoins qui aient les qualités requises par la constitution de Boni-
face VIII, afin qu'outre les ordinaires des lieux, on ait dés juges
tout-prêts en cas de renvoi des. causes ecclésiastiques sur les lieux;

que s'il arrive que quelqu'un de ceux qui auront été désignés vienne
a mourir, l'ordinaire .dû lieu, de l'avis -du chapitre, en substituera
un autre à sa place jusqu'au prochain synode de la province, ou du

diocèse.

DÉLIT. ."'' ,
'

Le mot délit vient du latin delinquere, delictum, et signifie en gé-
néral une faute commise au préjudice dé quelqu'un, une infraction

a la loi. Le délit, pris dans sa signification propre, veut dire moins

que crime, et Justinien ne confond pas ces deux termes dans ses

Institutes ; il comprend, sous le premier, les crimes privés, et sous

le second, les crimes publics. On appelle aussi délit ecclésiastique
celui qui est commis particulièrement contre les saints décrets et

constitutions canoniques, comme la simonie, la confidence, l'hérésie,

l'apostasie, etc. (Voyez CRIME,)
On appelle délit commun celui qui, de sa nature, ne mérite pas

de plus grandes peines que celle que le juge d'Eglise peut infliger,
et qui, suivant l'expression des auteurs, mensurainnon egreditur eccle-

siasliçoe vindictoe. Le cas privilégié est une sorte de délit grave qui,
outré les peines canoniques, mérite eneoi'e des peines affiictives,ét

telles que le juge d'Église ne puisse les prononcer, soit parce qu'elles
- vont jusqu'à effusion de-sang, ou autrement.

Les clercs qui se "sont rendus coupables de délits ou crimes prévus

par le Code pénal, sont justiciables "des tribunaux séculiers ordi-

naires, sans exception même pour les évêques, le concours du juge
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d'Église avec le juge laïque étant aujourd'hui impossible d'après
notre nouvel ordre judiciaire, et singulièrement d'après là procédure
par jurés. Lorsque le délit a eu lieu hors de l'exercice du ministère

ecclésiastique, il demeure immédiatement soumis à l'action de la

justice ; lorsqu'il a lieu dans l'exercice de ce ministère, les clercs

jouissent de la garantie accordée aux fonctionnaires publics. Il faut,
bien entendu, excepter le cas-d'un flagrant délit, de la prompte ré-

pression duquel dépendrait le maintien du bon'ordre. La sentence
du juge laïque ne préjùdicie pas cependant à l'application des peines
canoniques par l'évêque ou son officiai, soit cumulativement en cas
de condamnation, soit isolément en cas d'absolution du prévenu ou
de l'accusé.

Les attentats commis contre la religion catholique, et prévus par
les lois civiles , sont"les délits commis dans des églises ou sur des

objets consacrés à la religion, etlesdeTite qui tendent à empêcher
une ou plusieurs personnes de pratiquer leur religion. Pour ces
sortes de délits,, voyez notre Cours de législation civile ecclésiastique.

Quant aux délits dés évêques, voyez CAUSEMAJEUREet à ceux des

religieux, voyez RELIGIEUX, ABBÉ.

/-.

'

,/. DÉMISSION.

La démission, en matière de bénéfice, n'est autre chose qu'une ré-

signation ou renonciation pure et simple, faite par le titulaire d'un
bénéfice ou d'un office entre les mains du collateur ; nous disons ré-

signation ou renonciation, parce que ces deux termes sont employés
indifféremment parles canonistes ; les décrétâtes n'emploient que le
dernier ; on verra ci-dessous pourquoi. Dans notre langue on rend
l'un et l'autre parle mot démission, quand la renonciation ou résigna-
tion est faite purement et Simplement, c'est-à-dire entre les mains
du collateur, pour qu'il dispose du bénéfice en faveur de qui bon lui
semblera; mais quand la renonciation est faite par le titulaire, à
dessein de faire passer le bénéfice à un autre, on.se sert alors du
mot résignation en faveur, ou pour cause de permutation. (Voyez RÉ-
SIGNATION,PERMUTATION.)

Nous n'entendons parler ici que de la-première de ces renoncia-
tions , c'est-à-dire de la renonciation pure et simple ; on n'entend pas
autre .chose dans l'usage par le mot de démission. Nous remarque-
rons qu'on se sert quelquefois du mot abdication pour démission; et
dans le cas de litige, on emploie le ternie de cession, parce qu'il se
fait alors une espèce de cession de droit qui paraît être quelque chose
de différent de la résignation pure et simple et de la résignation en
faveur pu de la permutation, quoique la démission en elle-même ne
soit autre chose qu'une cession : Nam denlissio nihil aliud est quàm
cessio (1). . , -

(1) Mendosa,Regul, 19, qu. 13, n. 9.
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; :: r § I. Origineet cause desDÉMISSIONS.

On voit mieux ailleurs l'origine dés démissions, en la faisant re-
monter au temps ouïes bénéfices n'étaiêntpàsencore connus. (Voyez
EXEAT.) Nous disons sous ce mot EXEAT, que les clercs ordonnés et

placés dans une éghse y étaient anciennement attachés.pour. toujours,
à moins que leur évêque ne jugeât à propos de les placer ailleurs.

(Voyez TITRE, ORDINATION,-TNAMOvroiLiTÉ,) Les mêmes canons qui ré-

glaient ainsi la stabilité des clercs, leur défendaient par conséquent
de quitter leurs postés "ou leurs églises sans causes légitimes. Le

pape Gélase renouvelle à ce sujet, dans une de ses épîtres , le 15e
canon du concile de Nicée, dont on voit la disposition-sous le mot
EXEAT et celle de plusieurs autres =canons .semblables. Pour nous
borner ici à ce qui regarde les bénéfices., nous né rapporterons que
les'dispositions du nouveau droit, suivant lequel un bénéficier ne

peut se démettre de son bénéfice sans cause légitime, jugée telle par
son sûpérieur.Le pape Innocent III a marqué dans le chap. Nisi cum

pridem, de Renunciat,,, six'différentes causes qui peuvent autoriser la
démission d'un évêque ; elles servent d'exemple et même de règle
pour toutes sortes dé bénéfices ; on les exprime ordinairement par
ces deux vers :

. Debilis, ignarus, malè; conscius, irregularis.
. Quemmalaplebs odit; dans scandala, cedëre possit.

Le pape Innocent explique chacune decës causes, dans le chapitre
cite. On les voit réduites en principe dans les ïnstitutés de Lançëlot.
Quoiqu'on n'observe plus à cet égard les anciens règlements, leur

esprit subsiste toujours. C est dans cette idée que le père Thomassin
a dit (1), « Je finis en remarquant encore une fois que là voix du ciel
et la vocation divine donnent l'entrée à l'état ecclésiastique, et l'or-

dination, qui est une consécration sainte et solennelle, ayant attaché
les clercs à un évêque, à une église et à-une fonction, elle leur im- .

pose une loi de stabilité, parce qu'elle est elle-même non seulement

stable, mais immuable^ Ainsi les ecclésiastiques et les bénéficiers
ne peuvent plus à leur caprice, ni céder, ni abandonner leurs églises,
ni les résigner; ni se transporter à d'autres. Et comme tout cela est
encore aujourd'hui très-évident dans les évêques, il faut se ressou-
venir que les canons anciens, en ce jooirit, renferment tous les béné-
ficiers dans la même obhgation que les évêques. »

'•'§.Il, DÉMISSION,, forme.
' '

: - II faut distinguer deux sortes de démissions ou de renonciations,
l'expresse et la tacite; la démissionexpresse est la même que nous
avons définie ci-dessus," et'dont-il s'agit ici ; la démission tacite est

[ (i) Discipline de VÉglise, part, i, liv. ii, ohap, 6.
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celle qui est produite par tous ces différents cas qui-font vaquer le

bénéfice, comme l'acceptation d'un bénéfice incompatible, laprofes-

sioirreligieusë, le défaut de promotion aux ordres, le mariage, la

désertion eu non résidence, eie.
Pour ce qui est de la déwwssïp» expresse, dont il s'agit uniquement

ici, il faut considérer, par rapport a sa forme, !ceux qui peuvent ]a

faire, ceux qui peuvent l'admettre,- et la manière dont elle doit être
faite, .-y - - . y '.;

19-Toiit bénéficier, dit un çanoniste, peut renoncer à sonbénéfiee,
s'il est majeur de quatorze, ans. Nous renvoyons sous le mot RÉsfc

GNATipN,iOÙ nous rappelons des principes qui peuvent être appliqués,
à.tputes sortes deïésignations,.etque nous ne ^aurions rappeler ici
sans répétitions ou sans quelqu'aùtre. inconvénient.

2° Avant de faire connaître ceux qui doivent ou peuvent admettre

les démissions des bénéfices, il est important d'établir la néeessitédé.
cette admission ; Ù0US avons -déjà dit quelque, chose à ce sujet dans
le précédent paragraphe; nous ne rapporterons ici-que le chapitre
Admohet,,, de Renunciat,, dont les termes sont concluants : JJniversis

personis lui episcopatus sub distriçtione prohibeqs, ne ecclcsias tuçs dioe-

çesis, ad ordinationem tuampertinentes, absout, uisen.su tuo intrare au=

deânt, mit te dimittere inconsulto. Quàd si quis conirà pfo1iibitionen%
tuapi venir cproeswinpserit, in ëUm çanonicam exerceas ultionem. Cette

décision est fondée sur ce^que le bénéficier, par l'acceptation de son,

"bénéfice, a contracté avec l'Église une espèce l'obligation dont il ne

peut se décharger à son préjudice. Uu bénéficier ne saurait renoncer
à son bénéfice, que par l'autorité dé celui qui lui en a donné l'insti-

tution : Nihiltâmndtumle est unum quodque eo.dèm jure dissolvi, quo

çottigatum est, ---

. Nous disons que la démission du bénéfice doit être faite entre les

mains de celui qui en a donné l'institution. Çorras dit qu'un élu ne

peut renoncer qu'entre les mains du supérieur qui a confirmé l'élec-

tion,' (Glos,, in ç, Electi, de Renunciat.) Si Yélection n'a pas., été con-

firmée, lès électeurs peuvent encore admettre sa démission*
• parle chapitré Dileçti, les abbés exempts .ne-peuvent faire leurs
démissions qu'entre les mains dupâpë, et ne peuvent être transfères

d'un monastère' à l'autre'sans sa permissiôm'(£ Cum tempore, de
. ArMtr.) Le canon Abbas, 18, q. 1, et lé chapitré, Lectoe, de Renunciat.,

décident'qu'un abbé élu ne peut pas se démettre entre les mains des

électeurs, mais, seulement entre les mains del'ordinaire ; ce qui né

peut être appliqué aux autres religieux officiers qu'on élit dans des

chapitres généraux ou provinciaux, et à qui l'on doit appliquer là

règle : Ejus est destituere, cujus.est instiluei-e. Au surplus, lès mêmes

supérieurs à qui ces abbés et" autres religieux en charge sont obligés
de s'adresser, peuvent et doivent examiner les causes de leur démis'-

'"sion, ètvne pas radnettre si elles sont.insuffisantes. L'obéissance

religieuse rend à cet égard le jugement plus libre ;. et nous ne pen-
sons pas que ces religieux-, abbés, prieurs-ou autres, puissent renon-
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eer ou se dépouiller de. leurs chargés.et des obligations qui y sont-
.attachées, en remettant, comme l'on dit, le bâton pastoralsurraûtel,
ou en délivrant ceux qui leur sont soumis du serment de l'obéissance.
Iln est point d'qi'àre religieux quin'ait sur tous ces objets des statuts-
ou règlemeuts dont ils ne s'écartent point.. (Vvy.ez DÉPOSITION,,OBÉIS-
SANCE,.VOEU,RÉSIGÎfATtoN-) ,

"

3° Il ne paraît, par aucune loi ecclésiastique, que la démission'.
doive se faire nécessairement par écrit ; Corras dit que le démettant

peut faire sa résignation par lui-même ou par son procureur, sans

parler de la nécessité d'aucun acte par écrit. Lé chapitre Super hoc,
'

de Renunc., ne permet pas de douter qu'on n'écrivait pas toujours
pour ces sortes d'actes ; il s'y agit de prouver une -renonciation par
témoins; sur quoi le pape Clément III, auteur de cette dë'erétale, dit

que dans le doute on ne doit pas présumer la renonciation.: Non est
verisipiile quod aliguis renUntietbèneficio siwspontè multisïaboribus

acquisito, sine mqgnâ causa.; tçmien testes super spontanea renunciatione

suntreçipiéndi.(Glos., in dict. cap.) - :
Dans le cas des démissions entré les,mains du pape, il se fait deux .

signatures,, savoir : la, signature, de démission et la signature, de pro-
vision par démission; la première contient deux choses, l'admission
delà démission, et la .déclaration que le bénéfice est vacant par ladite :

démission .: Bemissionem hujusmodi àdmitlere-et dict.am ecclesiam per
demissionem eamdemvàcare decerner'e; et il n'y â point de commiltalur
dans les clauses en quoi elle est différente delà signature per demis-

sionem, qui contient toutes les clauses.de la signature de résignation,
même la clause.quovismodo, avec.toutes.les dérogations ordinaires,

excepté la dérogation aux deux, règles de chancellerie, de-viginti .
diebus, et de verisimili notifia oMtus; elle est renvoyée par lé commit^-
tatur àTévêque diocésain.

| III. DÉMISSION, Effets;

C'est un principe de droit, avoué de tous les- canonistês,-que la
démission une fois consommée-, le démettant, se trouvé dépouillé de
tousses droits au bénéfice, (C. Super hoc; c. In prw'sentiâ, deRenunc. ;
c. Quam periculosum, 1' ,quwst. T.) Corras dit que, quand la démission
s'est faite par procureur, elle né produit d'effet que du jouï que le

procureur a faitla résignation, et non du jour qu'on lui a donné pou-'
voir de là faire; d'où il suit que la procuration peut être révoquée
jusqu'à ce que le procureur l'ait exécutée, rébus adhucintegris.

Mais si-là démission dépouille ainsi le démettant de son bénéfice,

quand elle est consommée, à quel temps ou 4' quel acte fixe-.t-pn

l'époque de cette consommation? Les décrétales ne disent rien de

précis à cet égard; il paraît seulement, par le titré de Renunc,, que
les renonciations 'de la manière qu'elles se faisaient autrefois, pro-
duisaient leurs effets du moment qu'elles étaient manifestées. On
en peut juger par le chapitre Super hoc, que nous avons cité ci-des-



380 -, DEMISSION. .

sus, par lequel le pape Clément III fait dépendre la question de la

preuve;par témoins, de la renonciation. Le concile deLatran, tenu
l'an 1215, fit un canon pour contraindre à la renonciation ceux qui,
ayant demandé à leurs supérieurs la permission dé la faire et l'ayant
obtenue, ne voulaient plus renoncer. (C. Quidam, de Renunciat.) Par

où"il,paraît que du temps de ce concile, on ne faisait les démissions

que du gré des supérieurs, comme le veut Alexandre III sur le cha-

pitre Admonet. .La glose du chapitre QuodnOn dubiis, eod., en défen-

dant les renonciations entre les mains des laïques, prive cependant
ceux qui les font de leurs bénéfices ; et la glose remarque que cette

.privation est l'effet de la volonté qu'ont témoignée les résignants.
Quantum ad ccclesias vel quantum ad superiorem talis renunciatio non
tenet, cùm ecclesià vel superior potest illum repellere si vult. (Caus. 7,
q. 1, Non oportet, 33, q. 5, Mulier.) C'était autrefois une maxime que

.la démission faite devant notaire et témoins produisait dès lors ses

effets, au moins contre le démettant lui-même, quoiqu'elle n'eût pas
été encore admise ni approuvée par le supérieur; d'où vient que,
pour prévenir les effets, on avait introduit dans les provisions de
Rome, sur résignation, une clause qui n'est plus que de style. Gômez
a suivi la même opinion; mais tous les canonistes ne Tontpas suivie.
Nous ne citerons que Barbosa qui combat l'argument qu'on pourrait
tirer du chapitre Suscèptum, de Rescriptis, in 6?,ibi; Per cessioném

ejusdem ipso proponente vacand., et conclut que la démission ne dé-

pouille le titulaire qu'après qu'elle a été admise : ce qui a lieu, dit-
il,, incontestablement devant l'ordinaire.

A l'égard des démissions faites entre les mains du pape, il raisonne
suivant la distinction ordinaire du consens en abrégé, et du consens

étendu, dont il est parlé sous les mots CONSENS,PROVISIONS.Barbosa
dit que, du jour que le procureur a prêté le premier consens, à quo
porrexit supplicationem, la résignation est censée admise, et delà
irrévocable; mais cette opinion est contestée par quelques canonistes,
qui ne donnent cet effet qu'au dernier consentement étendu sur la

signature. Pour lever à cet égard tous les doutes, on a introduit'
l'usage à Rome d'étendre le consens dans "les registres de la chan-
cellerie ou de la chambre, et de le marquer au dos de la supplique,
avant de la présenter au pape pour la signer. ,

. '- '
§ IV. DÉMISSIONdécrétée ou ex decreto.

C'est une démission ordonnée par un décret du pape dans les provi-
sions d'un bénéfice qu'il accorde. Par exemple, un impétrant fait

mention dans sa supplique de certains bénéfices qu'il possède, et

qui sont incompatibles avec celui qu'il demande ; le jtape, qui ne

veut pas en cela dispenser de l'incompatibilité, n'accorde à cet im-

pétrant le nouveau bénéfice qu'il demande, qu'à condition qu'il se

démettra dans l'espace de deux mois des autres bénéfices incompa-
tibles. [Voyez INCOMPATIBILITÉ.) .
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* - § V. DÉMISSION de biens.

(Voyez ABANDON.) - • '

. DÉMISSOIRES.

(Voyez DIMISSOIRES.)

DÉNI DE JUSTICE.

On appelle déni de justice le refus que fait un jugé de rendre la

justice quand elle lui est demandée. Judex débité requisitus de justitiâ
causoe vel expeditione, si nihil respohdet, dicitur esse in mord et justi-
tiam denegare, et poterit appellari. (Glos,, inPragm. de Causis, § Sta-

tuit, verb .Complimentum.)
Par différents textes du droit canon, il est décidé que, sur le refus

du juge laïque à rendre la justice, on peut recourir au juge ecclé-

siastique. (Cap. Licet; cap. Extenore, deForo competent.)H ne pour-
rait plus en être ainsi aujourd'hui en France que le gouvernement

"

ne reconnaît aucune juridiction civile aux tribunaux ecclésiastiques.
Si c'est le juge ecclésiastique qui refuse de rendre la justice qu'on
lui demande, les canonistes décident qu'on doit se pourvoir à son

supérieur, non per appellationem, sed per viam simplicisquereloe. (C.
Nullus, de Jure patronatûs; Innoc, in c. Ex conquestione, de Restit.

spol.) Cette querelle, dont parlent les canonistes, n'est autre-chose

que la prise à partie. Mais, pour rendre un juge responsable des
'

dommages et intérêts des parties, ou punissable suivant les lois, il •

faut qu'on l'ait mis en demeure, qu'on lui ait demandé plusieurs fois

justice sans qu'il ait voulu la rendre.
Si un évêque faisait un déni de justice à un prêtre, ^celui-ci devrait

alors recourir par voie d'appel au métropolitain. (Voyez APPELLATION.)

DÉNONCIATEUR, DÉNONCIATION.

Le dénonciateur est celui qui fait une dénonciation en justice ; on

l'appelle aussi délateur : et la dénonciation n'est autre chose que la
déclaration secrète du crime d'une personne.

Nous disons, sous le mot ACCUSATION,que, suivant le droit canon,
il y_a trois voies différentes pour parvenir à la punition des crimes :
l'accusation, la dénonciation et l'inquisition ; la dénonciation est celle

qui ayant été précédée d'un avertissement charitable et inutile,
donne connaissance au juge du crime commis-: Per denunciationem,
est cum nullâproecedente inscriptione, sed tantùmcharitativd monilione
ad judicis notitiam crimen deducitur (1).

Il y a cette différence essentielle entre l'accusateur et le dénon-
ciateur, que le premier est soumis à la peine du talion, s'il succombe

(1) Lancelot, Inslit,, lib. iv, Ut. 1, § P*r accusationem.
'

.
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en accusation, ou plutôt si elle est jugée calomnieuse;.'au lieu que
le dénonciateur n'est pas sujet à cette peine; mais pour empêcher
que l'impunité des dénonciateurs mal intentionnés' ne multipleles dé-

nonciations injustes, on suspend ordinairement de leurs offices et

bénéfices, ceuxdontles dénonciations n'ont-pas été suivies de preuves,

jusqu'à ce qu'ils aient prouvé que leur démarche 1était exempte d'hu-
meur ou de malice : Accusator si legitimis destitutus sit probationibus,
eâ poenâ débet incurrère, quâ si probasset reus, sustinere debébat. Pe-
nuntians ver à, licèt ad tali'onem non teneatur, si tamen in probalione
deficiat, donec suam purgaverit innocentiam, ab officio et beneficio sus-

pendcndus erit : ut coetëri simili poenâ perterriti, ad aliorum infamiam
facile nonprosiliant. (C. 1 et 2; cdus. 5, q. 2; caus. 2, q. 3, tôt. ç fin,
dé Calumn.) ..."

Fleury remarque (1) que la loi de la correction fraternelle, portée
dans l'Évangile, était entendue parles anciens généralement, et

appliquée aux jugés mêmes, et que.les fausses déCrétales, sur les-

quelles on prétend établir les accusations rigoufêuses, ordonnent de
commencer toujours par l'admonition charitable, Aussi dans l'usagé,
la voie d'accusation s'est évanouie. Celui qui poursuit par dénônciâk
tion doit user auparavant par admonition charitable. (C. Superius, dé

Accusât, 2, q.: 2, c. 15.)
Une ordonnance de 1670 réglait à cet égard la forme des dénon^

dations et les différents effets qu'elles poUA'aient avoir par rapport
à ceux qui les faisaient; . . !

La dénonciation des excommuniés nommément doit se faire à la

messe paroissiale pendant plusieurs dimanches, consécutifs, et l'on
doit afficher les sentences d'excommunication aUxportes de l'église,
afin qu'ils soient connus de tout le monde. (Honorius, can, Curoe,
caus, 11, quoest. 3; MartinusY, Const. cdit. in côncil. Const.) (Voyez
EXCOMMUNICATION, BI0N1TI0N, CENSURES.)

.; , DÉPENS. .[.-''_

Quiconque s'engage inconsidérément ou par malice dans une

affaire, où, par l'événement, est reconnu n'avoir aucun droit, il est

juste qu'il paie les frais que sa démarché a occasionnés. C'était la

disposition des lois romaines et des décrétales. Et mérita débet isto-
rum malitiapuniriin expensis etdamnis alteriparti. [Glos. inc.ult., de

Rescript,; cap. Coeterùm; cap. Ex parle, eod. tit.; cap. 1, de polo et

Contùm.; cap. Ut.debiiûs, de Appel,)
Autrefois, en France, la justice se rendait gratuitement, ce qui

faisait qu'on ne connaissait point les condamnations aux dépens ; cet

usage se conserva jusqu'au temps de Philippe de Valois et dé Char-

les VII, qui renouvelèrent à cet égard la constitution de Charles le
BeL Loiseau remarque que les condamnations aux dépens furent pre-
mièrementintroduites en France dans les tribunaux ecclésiastiques

(1) Institution au droit ecclésiastique,parti in, e/i. 1S. •
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par un'..décret d'Alexandre III au concile de Tours, qui né fut pour-
tant suivi d'abord que de la Touraine. Ce décret ne regardait que les

causes pécuniaires, et exceptait les parties absentes qui avaient

gagnéleur procès. (C. 4, dcPoenis.) '-."

DÉPORT.

Le déport était une espèce d'annate qui se prenait en quelques
provinces de France, et piincipàlement. en Normandie, parles évê-

ques ou archidiacres sur le revenu d'un bénéfice vacant de droit ou
de fait.

Le père Thomassin (1) remarque que le concile de Latran con-
damne l'avarice de certains évêques qui mettaient les églises en
interdit après la mort des curés, et qui ne donnaient d'institution
aux nouveaux pasteurs que lorsqu'ils avaient payé une certaine'
somme. Alexandre III permit à l'archevêque de Cantofbéry de faire

gouverner les revenus ,des cures pal* des économes, et de lés em-

ployer au bien de l'Église,. ou de les réserver aux successeurs quand
on ne peut point nommer un titulaire, ou que les patrons présen-
tent une personne indigne, et enfin toutes les fois qu'on prévoit une

longue vacance. Cependant on voyait des exemples du droit dé

déport légitimement établi en Angleterre dès l'an 1278, puisque le
concile dé Londres, tenu ladite année, permet aux prélats dé prendre
pendant une année oupéndantun temps moins Considérable, les fruits
des bénéfices vacants s'ils sont fondés en privilège ou en ancienne
coutume. En 1246, l'archevêque de Cantorbéry avait obtenu du

Saint-Siège un bref qui lui permettait de percevoir une année dés
revenus de tous lés" bénéfices qui viendraient à vaquer dans sa pro-
vince; les dettes de l'évêque ou de l'évêché étaient le prétexte ordi-
naire donton se servait pour obtenir du pape ces privilèges, L'évêque
de Tulle en ayant eu un pour ce sujet du pape Honoré III, ce pape
déclara que, sous le terme de bénéfice dont il-lui avait accordé les
revenus pour deux ans, il avait compris lés prébendes et les autres
bénéfices, quels qu'ils fussent. (C. Tua, de Yerbor. significatione.)

Boniface VIII, en accordant à un évêque, pour payer-ses dettes,
le droit de déport sur tous les bénéfices qui viendront à vaquer dans
son diocèse, déclaré que cette grâce n'aura point lieu pour les églises

-

dont les revenus sont réservés par une coutume immémoriale-, par
privilège ou par statut, à la fabrique, à quelque autre-usage pieux,'
ou à quelque particulier. (C. Sipropter, de Rescriptis, in 6°.) Ailleurs
ce pape veut que lès évêques, les abbés et les autres personnes tant

régulières que séculières, qui jouissent du droit de déport, paient
les dettes du défunt et de ses domestiques, et qu'ils fournissent le
nécessaire à celui qui desservira le bénéfice pendant là vacance.

(C. 30, Extvrpandm] de Proeb.) Jean XXII, ayant remarqué que, sous

(1) Discipline de VÉglise, part. îv, liv. 4, cliàp, 32.
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prétexte dé droit de déport, il ne restait rien.à celui qui était le titu-

laire du bénéfice, ordonna que ceux qui percevraient les fruits les

partageraient avec le titulaire. (Extravag. Suscepti, deElect.)
Martin V déclara dans le concile de Constance, sess. 45, qu'il ne

réserverait point les fruits des bénéfices "vacants à la chambre apos-

tolique, mais qu'il en laisserait jouir ceux à qui ils appartenaient de

droit, par privilège, ou en vertu d'une possession immémoriale, Mais.

le concile de Bâle défend de rien exiger pour la vacance et la colla-

tion des bénéfices, condamne les annates, les premiers fruits, les

déports, sous quelque prétexte que ce soit, nonobstant tout privilège,,

usagé ou statut contraire. Ce décret fut inséré dans la Pragmatique,
titre de Annatxs, ce qui est confonne au ÇSLU.NUÏÏUSabbas, 4,'-q. 2, et

au can. Ecclésiam, 13, q, 1 ; cap. Pressenti, dëOffié. ord;, in 6°. (Voyez

ANNATES.) ; ._"''-.'
T -- -

Le déport maintenant n'existé plus nulle part. ïïâ été aboli en

France par la constitution civile du clergé, (Voyez CONSTITUTION.)

DÉPOSITION.
'

La déposition est la privation pour toujours de l'ordre ou du béné-

fice, ou de l'un et de l'autre tout ensemble.
~

Là déposition n'est point une censure, mais; une peine ecclésias-

tique plus rude que la suspense : car la suspense n'ôte à celui qui
l'a encourue, le droitde faire les fonctions de son ordre, que pendant
un temps limité,! ou jusqu'à ce qu'il ait satisfait à l'Église pour le
crime quilui a attiré une suspense, au lieu que la déjposiîtoîi est un

jugement par lequel l'Église, sans toucher au caractère de l'ordre

qui est indélébile, prive pour toujours le clerc du droit d'en exercer
les fonctions.. Les censures n'ont pour objet que le changement et

la guérison dé ceux contre quielles sont prononcées. (Voyez CENSURE.)
-" Gibert du reste observe quejla déposition a beaucoup de rapport

avec la censure, quoiqu'on l'en distingue communément. Cet auteur

dit, dans là préface, de son traité de là Déposition, que cette peiné
qui, selon lui, n'était pas connue telle qu'on l'entend aujourd'hui,
avant le sixième siècle, est devenue si rare, qu'elle paraît n'être plus
en usage : et il faut convenir que depuis longtemps on use plus fré-

quemment dé la suspension, par le motif exprimé en ces termes dans
le canon FraterriitaUs, dist, 54 : Et quamvis mulia sini quoe in hujus-
modi çasibus observari canonicè jubeat sûblimitatis aucioritas, tamen

quia defecius nostritemporis quibusnonsolùm mérita-;,sed Corporaip'sa
hominum defecerunt, districtiônis illius non patitur monere -censurant.

. Cependant, la. déposition est une peine très familière dans le droit"

canon; elle y est entendue et exprimée ordinairement par le mot

dégradation, souvent par d'autres ; voici les exjiressions par où plik.
sieurs canons ont voulu marquer la peine de la déposition.

Àbjiciatur à clero. -^BegradelUr,r-^Dam^tietur (dUudvelsimile).^—
Privare honore etjoco \id est deponere qb ordine et bëneficio),—Exors
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fiât à-sancto ministerio : 1° Alienus sità divinis ôfficiis; ecclésiasticâ

dignitate carebunt. — 2° Ab altari removebitur ; —
Officio et beneficio

careqnt;—Ab ordine deponi débent; sacro ministerio privari,— ^0 Ab

officio abslinere; ab ordine clericatûs deponi; ab officio dejicivetâ clero.
—4:0Ab officio retrahi; alienUs existât d régula ; à clero cessare; à.statu
cleri proecipitari; de gradu cadere.

Les expressions que nous avons numérotées peuvent s'appliquer
. également à la suspense. Le chapitre 13, deVitâethonest. clericorum,

distingue expressément la déposition de la privation des bénéfices,
parce que le mot dégradation étant synonyme de déposition, l'un et
l'autre ne se rapportent qu'à la privation des ordres ; mais, dans

l'usage,-la privation des bénéfices, comme la privation des ordres,
,. s'expriment parle mot déposition; ce qui est assez conforme à l'idée

qu'en donne Paul II, dans la seconde extravagante commune, de

Simoniâ, où il met parmiles censures la privation et lajointàla
suspense, parce qu'elle a la même matière, l'ordre et le bénéfice.

(Voyez RÉVOCATION.)Or, dans cette exception générale, après avoir
fait connaître la nature de la déposition, nous verrons, 1° ceux qui
ont droit de déposer ; 2° ceux qui peuvent être déposés et lés cas de

déposition ; 3° la forme de la déposition ; 4° la fin et les effets de la

déposition.
L. Les évêques ont toujours déposé les clercs; et sans entrer dans

la discussion de quelques anciens canons qui semblent permettre à

l'évêque de déposer seul avec son elergéles clercs mêmes constitués
.dans les ordres sacrés, l'opinion commune est qu'il fallait ancien-
nement un certain nombre d'évêques pour procéder à la déposition
d'un prêtre ou d'un diacre. C'est la disposition expresse de plusieurs
canons. (C. 2, dist. 64; c. 1, 15, quoest.l.) Les évêques, disait un

concile, peuvent donner seuls les honneurs ecclésiastiques, mais ils
ne peuvent les ôter de même, parce qu'il n'y a point d'affront à
n'être point élevé aux dignités, tandis que c'est une injure d'en être

privé après en avoir .été pourvu. Episcopus sacerdotibus et ministris
solus honorem darepotest, auferre nonpotest. (Cap,Episcopus, caus. 15,

q. 7.) Nous verrons ci-après quel était ce nombre d'évêques requis
pour procéder à la déposition d'un ecclésiastique: A l'égard de la dé-

position des évêques.eux-mêmes, voyez CAUSEMAJEURE.
La destitution- des bénéficiers appartient de droit commun à celui

à qui l'institution appartient aussi de droit commun :Ejus destituere,

cujus estinstitue?'e. Cette maxime, fondée sur divers textes du droit,
doit s'entendre de l'évêque seul. (C. 12, de Hoereticis.) Ceux qui
n'ont pas l'exercice libre de la juridiction, ne peuvent déposer,
parce que la déposition exclut plus de la juridiction, que des ordres."

IL La déposition ne peut tomber, comme la suspense, que sur les

ecclésiastiques et les religieux, parce qu'il n'y a qu'eux quipossè-
dent ou puissent.posséder les biens dont elle prive, qui sont les or-

dres et les bénéfices. Les religieuses et les religieux laïques de cer-

tains "oi'dres sont ici compris sous le mot religieux; ces derniers ne
- T. H. 2S
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peuvent être ordonnés, mais ils peuvent posséder des charges et
même des bénéfices, les religieuses aussi. Le pontifical, en prescri-
vant la forme de chaque espèce dé dégradation, parle exclusivement,

pour la déposition des ordres, de l'évêque, du prêtre, du diacre, du

sous-diâcre, de l'acolyte-, de l'exorciste, du lecteur, du portier et du

simple clerc tonsuré. (Voyez DÉMISSION.)
Gibert a recueilli lès différents cas pour lesquels les canons or-

donnent la déposition ou îa suspense ; il serait trop long dé les rap-
porter ici. Cet auteur distingue, 1° les péchés commis en général par
les ecclésiastiques ; 2° les suspenses ou dépositions des évêques pour
les fautes concernant l'ordination, et ne provenant d'ailleurs que de
la simonie ; 3° les suspenses ou dépositions concernant les péchés des
confesseurs au sujet de 3a confession ; 4° les suspenses ou déposi-
tions -générales qui regardent les ecclésiastiques qui sont dans les
ordres sacrés, ou ceux qui n'y sont pas. Sur tout cela, c'est-à-dire,

après le recueil de ces différents cas, Gibert observe qu'il n'y apoint
non seulement de 'crime, mais même de péché mortel qui puisse être

prouvé en justice, contre lequel le droit canonique n'ordonne la dé-

position, s'il est commis par un ecclésiastique : ce qu'il fait ou expres-
sément, en défendant aux clercs, sous cette peine, la plupart de ces

péchés; ou confusément, en les-leur défendant en général, ou en les
défendant les uns dans les autres sous la même peine.

Dans aucuns des cas recueillis, continue l'auteur cité, la déposition
lie s'encourt ipso facto, à l'exception du cas de l'extravagante 2, de

Simoniâ, encore cette extravagante n'entend-elle parler que du bé-
néfice. Les autres canons où il semble que la déposition est prononcée
pour être encourue par le seul fait, ne regardent que la suspense.

Telle était l'ancienne discipline, de punir de la déposition des pé-
chés qui ne seraient pas punis aujourd'hui de la suspense. De plus,
il n'y a point de crimes qui rendent à présent irréguliêr, pour les-

quels on n'eût été autrefois déposé ; et il y a plusieurs crimes, punis
autrefois de déposition, qui ne rendent pas irréguliêr. Parmi les cas

recueillis, il y en a beaucoup qui appartiennent à l'irrégularité -ex

defectuôu ex delicto. Cette dernière réflexion nous apprend l'obscu-
rité et les épines que l'on trouve à bien démêler les véritables cas

dignes de déposition; on ne peut établir aucune règle certaine à cet

égard; on ne peut que dire, avec les canonistes et lés gloses de dif-
férentes décrétales que, pour prononcer cette peine, il faut que le cas
soit grave et du nombre de 'ceux que le droit punit expressément de
cette rigoureuse peine.

III. Quant à la forme de la déposition, il faut se rappeler ce qjii
est dit sous le mot DÉGRADATION. La dégradation verbale, qui est
notre déposition, ne se faisait autrefois que par un certain nombre-

d'évêques ; il en fallait douze au moins pour la déposition d'un évêque,
six pour la déposition d'un prêtre, et trois pour celle, d'un diacre,
l'évêque seul avec son 'clergé pouvait, suivant les anciens canons,
déposer les moindres clercs; dans la suite, par le nouveau droit, «h
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introduisit la cérémoniedelà dégradation actuelle (é. 65; ciras, 11,
qûoest. 3), et l'on estima que le nombre d'évêques requis par les an-
ciens conciles n'était nécessaire qu'à l'examen dû procès -,et tout au

plùS à la déposition, verbale et non à la dégradation solennelle, qui
n'est que'l'exécution de la précédente. Bonifâèe VIII* dans sa fa-
meuse décrétâlè 2, de Pcenis, in SextOi observe cette distinction, et
c'est dans ce sens qu'il faut entendre ce que nous avons dit soùs lé
mot DÉGRADATION,dé la différence qu'il y a à cet égard entré là dépô- :

sitioh verbale et la déposition actuelle. Le concile de Trente n'a pas
suivi là distinction et le règlement'de Bûiiifacé VIÎI; il ordonné, en

la.sëSs.- XIII, ch. 4, de Refarm., qu'un évêque, sans ! assistance d'âù-
Jfcrësévêqùës, peut, par lui-même ou par son vicaire général, procéder
à la déposition verbale, et' que dans là dégradation Solennelle-, où là

présence d'autres évêques est requise à un nombre certain-, il y
pourra procéder aussi sans autres évêques, en se faisant assister éù

leur-'place par Un pareil nombre d'abbés ayant droit de crOssë et de

inître, où au nioins d'âûti'és personnes respectables et ëôn'StituèèS en

dignité ; c'est dans tous ces différents principes qu'ont été faits lés

règlements qui se lisent dans le pontifical romain, où se trouvé là
formé des différentes dégradations.dés ordres depuis là prêtrise
jusqu'à la tonsure. "':' -.

La déposition des.évêques se fait en France4 comme nous l'Obser-
vons soùs le: mot CAUSEiàAJEURÈi suivant l'ancien us âge; il ne fantpàs
moins de douze évêques. A l'égard des prêireS et autres ëéclésiàs£

tiques, c'est 1 évêque seul qui procède à leur déposition.
TV; Là fin dé là dépoétiiôn est là même qïië celle de la suspênSë et

dés autres peines ou censures, ë'ëst-à-dirè d'empêcher que l'Église
né soit déshonorée par l'indignité dé ceux qu'elle emploie âù service

divin, et que ses biens ne soient dissipés par l'infidélité, de ceux qui
les administrent.

; Quant à ses effets -,onvoifc lés principaux sous le motDÉGRibATiôN.
Le plus propre ëffetde lâdépositiôn, dit Gibert, est de priverlé clerc

déposé de toutes ses fonctions, et de le dépouiller même du privi*

4ége.eléricah Autrefois ©n né manquait guère de niettre le déposé
dans un monastère. Quoique le clerc: déposé, dit FIeuryj|l)i fût ri-

duit à l'état des laïques, on ne 'souffrait pas qu'il menât.ùne vie së^

cûliére, mais On l'envoyait dans uii monastèrepour faire péniténeèy
et s'il négligeait de lé faire, il était^excommunié :-. --"-.

-La déposition est un acte dont lés. effets sont absolus et pour tou-

jours ; si elle ne se faisait que pour un temps, ce serait une suspense
et"non une déposition; mais lé déposé peut être rétabli; et leféia^
Miësement doit se faire, suivant lé pontifical-, de la même manière

que la déposition. Il y a "ces différences remarquables tntrê le réta-
blissement qui se fait, paf-cë que la dêgradatmn se trouve eu juste et

injuste (et elle est telle dans les mêmes cas où les. censures sont

(1) insiÉWÏofr.i&ûr'à'itvcïiïiSsîastiilHei
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nulles), et le l'établissement qu'on accorde par dispense au déposé,

parcequ'il paraît le mériter par sa pénitence : 1°le premier se fait

par justice, l'autre se fait par grâce ; 2° la pénitence n'est pas né-

cessaire pour obtenir le premier, comme elle [est nécessaire pour
obtenir lé second; 3°, le premier n'est jamais réservé au pape, l'autre
l'est en- plusieurs cas (or, parmi les cas de rétablissement réservés
au pape, on met, 1° tous ceux où il s'agit de crime plus énorme que
l'adultère (c. 4, de Judic.) ; 2° ceux où la déposition a été réelle et
suivie de [la dégradation, ce qui est comparé à l'absolution des

excommuniésj dénoncés pour incendie ou pillemënt d'église réservée

aù_pape par le chapitre 19, 22, de Sent, excomi). 4° Le rétabli par
grâce n'a son rang que du jour du rétablissement, au lieu que le

rétabli par justice rentré dans le rangqu.il avait avant la déposition;
Le concile d'Antioche,.de l'an 341, parle ainsi de la déposition

d'un évêque, d'un prêtre ou d'un diacre : .:

« Si un évêque déposé par un concile, ou un prêtre, ou un diacre

déposé par son évêque, ose s'ingérer dans lë-ministère pour servir
comme auparavant, il n'aura plus d'espérance d'être rétabli dans un

autre concile, et ses défenses ne seront.plus'écoutées. » (Can. 4.)
« Si un prêtre ou un diacre déposé par son évêque, ou un évêque

déposé par un concile, ose importuner les oreiles de l'empereur, au
lieu de se pourvoir devant un plus grand concile, il sera indigne de

pardon : on n'écoutera point sa défense, et il n'aura point d'espé-
rance d'être rétabli- » (Can, 12.) -\.,:-,'

Nous recommandons ce dernier canon à l'attention de MM. les
curés qui, interdits injustement ou non parleurs; évêques, recourent'
au conseil d'État par la voie d'appel comme d'abus, ou aux cham-
bres par la voie de pétition.

'

. DÉPÔT,; -:. '! -[' ;

Le dépôt, en général, est un contrat par lequel on reçoit la chose

d'autrui, à la charge de la garder et delà restituer en nature. [Code,
civil, art. 1915.)

Ou ne présume point, disent les Décrétâtes, qu'un dépositaire soit-
de bonne foi quandil perd-ce qu'on lui a confié, et qu'il ne perd rien
de ce qui lui appartient.Ledepositaireestrespohsable.de ce qui ar-
rive par sa faute, quand il s'est offert lui-même pour être déposi-
taire, et quandil reçoit de l'argent pour garder ce qu'on lui confie.
.11 est mêmè,responsable des cas fortuits, .quandil y a de sa faute,
qu'il est ,convenu d'en répondre, ou qu'il a différé de restituer lë:

dépôt. Dans cette matière, il ne se fait point de compensation, quand 1

mime la dette serait liquide. Bôna^ fides abesse proesumitur, si rébus
tuisSalvis ëxistentibus depositas amisisti. De culpâ quoque teneris, si

teipsum àeposito obtulisli vél si aliquid pro custodia récépissés. Pacto-
vero, culpâ vel tnorâ proecedentibus, casus etiam fortuitus imputàtur.
Sanèdepositori licuit pro voluntatesua depositumreooeare, contra quod
compensationi vel deductiôni locus non fuit, ut coniractus, qui exbona
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fide oritur, ad perfidiam minime referatur, licèt conipensatio admittatur
in aliis, si causa, ex quâ postulatur, sit liquida, itàquod fàcilem exitum
credaturhabere. (Cap. Ronafides.'tit, 16', lib. III,) :

L'Église, qui n'a point profité de I'ai'gent qui a été mis en dépôt
entre les mains d'un bénéficier, n'est pas tenue de la restitution de
cet argent. (Cap. Gravis; eodtit.) -...,.
: Le dépositaire doit apporter, dans la garde de la chose déposée,

les mêmes soins qu'il apporte dans la garde des choses qui lui ap-
partiennent. (Code civil, art. 1927.)
-; Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même qu'il a.

reçue. Si donc le dépôt est d'argent monnayé, il doit rendre les mêmes

pièces, sans égard à l'augmentation ou à la diminution --qui'a pu
s'opérer dans leur valeur. Il est tenu de rendre la chose dans l'état,
où elle se trouve au moment de la restitution, et il ne répond que
des détériorations survenues par son fait. Si par dol, ou par quelque
faute du genre de celles dont il est tenu, il a cessé de posséder la

chose, il en doit restituerlâ valeur, avec dommages et intérêts, s'ily
a lieu. Il en est de même à l'égard de son héritier, s'il avait con-
naissance du dépôt. Si, au contraire, il a vendu" la chose debonne

foi, il n'est tenu que dé rendre le prix qu'il a reçu, ou de céder son
action contre l'acheteur, s'il n'a pas touché le prix. (Code civil;
art. 1932, etfc)

Le dépositaire ne doit restituer la chose déposée qu'à celui qui la.
lui a confiée, ou à celui au nom duquel le dépôt a, été. fait, ou à celui

. quia été indiqué pour le recevoir. En cas de mort de la personne qui
a-fait le dépôt, la chose déposée ne peut être rendue qu'à ses héri-
tiers. (Ibid., art. 1937 et 1939.) ..

Les obligations du dépositaire cessent, s'il vient à découvrir qu'il
est lui-même propriétaire de la chose déposée.

Le déposântîést obligé de rembourser au dépositaire les dépenses
qu'il a faites polir la conservation de la chose déposée, et de Yin-,
demniser de tout le préjudice que le dépôt peut lui avoir occasionné. -~

Lé déjiositairë peut retenir ;la_chosë déposée-jusqu'à l'entier paye-
ment de tout ce qui lui est'dù. '(Ibid., art. 1947 et 1948.)

. DÉPOUILLE.

Le di'oit de dépouille n'est autre *hose que.le di'ûit de recueillir
certains biens d'une personne après sa mort. Appliqué aux biens,
ou aux personnes ecclésiastiques, il se rapporté, ou aux clercs, ou
aux religieux : par rapport aux religieux, voyez PÉCULE. A l'égard
des clercs, il faut .distinguer les évêques des autres ministres infé-

rieurs. . ; •'.'.",
Le t droit de dépouille a commencé par les monastères-, où les

prieurs et autres bénéfieiérs, n'ayant un pécule que par tolérance,
tpûtîrevenait à l'abbé après leur mort. Les évêques se le sontaussi
attribué sur les prêtres et les clercs ; enfin Clément Vil, pendant
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le SGhigme, rattribua au pape sur tous leg évêques,- dont il préten-
dait ê^rç seul héritier. Le pape jouissait de çe:droit en Italie et en

Espagne ; mais en France on ne s'y est jamais Soumis,
Dans le diocèse dé Paris, l'archidiacre jouissait -du droit de dé-

pouille des curés qui venaient à, décéder dans le cours.del'année. Ce
droit consistait à prendre le lit, la sputane, le bonnet carré, le sur-

plis et le bréviaire du curé, son cheval s'il en avaitun, etmêmf une

chais§ ôù'éarros.se, .s'il S'en trouvait dans.la succession du cur§ dé-

cédé. (Voyez ARCHiPRÊTRE,in fine.) . ;
II était aussi d'usage dans le diocèse de Paris, que le lit de l'ar-

chevêque décédé appartenait a l'Hôtel-Dieu, de même que celui des

chanoines qui décédaient Ce qui venait de ce que Maurice de Sully

ayant légué son lit à l'Hôteî-Dieu, des chanoines l'imitèrent ;
et depuis 1168 cela s'observa jusqu'à l'époque de la révolution

de 1789, ;."~.'V
~

:."-...-'
"' ::

DÉROGATION, DÉROGATOIRE.
^

La dérogation estnn acte ou une clause qui déroge à la disposition
d'un autre acte. Le pape use souvent de cette clause dans les res-

crits.qu?il accorde aux particuliers ; elle est même devenue, par le

fréquent usage qu'on en a fait à Rome, une clause de style dont

l'omission rendrait le rescrit défectueux en sa forme. Cette clause

. n'ajoute rien sans doute à la grâce, mais elle sert à bien manifester
les intentions de-Sa Sainteté. Elle est plus ou moins étendue, selon
la nature de la grâce et la qualité de celui qui la demande-

'. On voit, sous le mot CONCESSION,les effets dés dérogations em-r

ployéés dans cette partie des provisions en matière de bénéfices.
Les bullistes appellent ces clauses dérogatoires, les nonobstànces;

; parce que en effet elles ne signifient autre chose, que les lettres où

elles sont contenues, seront ex-éeutées., nonobstant tous, actes con-

traires. "' . "-..'".-
Nous parions en plusieurs endroits des dérogations particulières

et relatives à chaque"matière. V

'Sur la question si le papë'peut déroger'aux conciles généraux et

aux anciens canons, les libertés de l'Église gallicane, art. 40 et 42,.

prétendent qu'il ne le peut. Mais le Souverain Pontife Pie VII a bien

prouvé par sa conduite qu'il le pouvait. Le concordat de 1801 a dé-

rogé aux :Çonciles généraux et aux anciens canons en dépouillant les

évêques..de leurs sièges respectifs, et", en établissant une nouvelle

circonscription des.diocèses. (Voyez CANON, CONCORDÂT.)

DÉSERTION. ; ;'J -.

On applique ce terme à^Tabandonnement que faitùn bénéficierde
son bénéfice, en cessant de le desservir ou de résider, (Voyez RÉSI-
DENCE, VACANCE.) Où l'applique aussi au désistement que fait un

^appelant dans, ses poursuites,.ce qui s'appelle désertion d'appel,-
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- - DESSERTIS;DESSERVANT. .

On appelle desserte le service que fait un ecclésiastique dans taiç

église ou dans une paroisse;- et desservant. recclésiastiquç même,. On

se sert plus communément de ces termes quand il s'agit du service,
d'une cure.

« Les desservants, dit Jousse (1), sont des prêtres qui sont chargés
de faire les fonctions ecclésiastiques dans les paroisses dont les cures

sont A'acantes, ou dont les .curés sont interdits. »

La déclaration du roi, du 29 janvier 1686, portait « que les cures
« ou vicairies perpétuelles qui vaqueront par la mort des titulaires
" ou par les voies de droit et celles dont les titulaires se trouveront
« interdits, seront desservies durant ce temps par des prêtres que

-« les archevêques, évêques, et autres qui peuvent être en droit ou
" possession d'y pourvoir, commettront pour cet effet, et qu'ils se-
« ront payés par préférence sur tous les fruits et revenus desdites
" cures et vicairies perpétuelles de la portion congrue. »

Un desservant n'est donc rien autre chose qu'un prêtre chargé
provisoirement par son évêque de desservir une paroisse vacante par
la mort ou l'interdit du titulaire. C'est ainsi que l'a constamment

entendu le droit canonique et l'ancien droit civil ecclésiastique
Nous en pourrions alléguer ici de nombreuses preuves. Outre la dé-
claration du 29 janvier 1686, que nous venons de citer, on peut voir

l'édit du mois d'avril 1695, la déclaration du 30 juillet 1710 et l'or-

donnance du mois d'août 1735.
C'est donc à tort que les articles organiques désignent sous le nom

de desservants les curés des paroisses appelées succursales. C'est une

innovation qu'ils ont établie. Les desservants, du reste, sont les

propres curés de leurs paroisses. Ils ne sont pas sous la direction

des curés proprement dits, mais comme eux, ils sont immédiatement

soumis aux évêques dans l'exercice de leurs fonctions. Les curés

n'ont donc sur les desservants aucune autorité réelle. C'est ce que
reconnaît un règlement pour le diocèse de Paris, approuvé par le

gouvernement, le 25 thermidor an X, règlement devenu commun à

tous les autres diocèses. Il est à remarquer qu'à Rome on considère

comme curés, sans aucune restriction, tous les prêtres qu'en France

on appelle du nom de desservants. M. le comte Portalis reconnaît

dans une note que les curés dits de canton n'ont sur les dessenants

qu'un simple droit de surveillance, dont l'objet est de prévenir les

évêques des irrégularités et des abus parvenus à leur connaissance.

Mais ce droit de surveillance, les évoques peuvent le donner et le

donnent quelquefois do fait à des curés desservants qui l'exercent

même sur des curés de canton, quand ils jugent ceux-ci indignes do

leur confiance. [Voyez DOYEN.)
Quant à la question de savoir si les curés desservants sont, par le

(i ) Traité du gouvernement spirituel et temporel desparoisses.
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droit canonique, inamovibles ou révocables à la volonté de l'évêque,:
voyez -INAMOVIBILITÉ. La discipline de l'Église de France est actuel- .
lement conforme à l'article organique 31, qui porte qùë « les désser-
" vants Seront approuvés par l'évêque et révocables par lui. » Mais
nous espérons que les conciles provinciaux rétabliront à cet égài'd
l'ancienne discipline. C'est le désir qu'ils ont vivement manifesté :
en réservant la question au Saint-Siège.

Le concile de la province de Tours, tenu à Rennes en 1849, parle
ainsi des desservants :

"Suivant la discipline actuellement en vigueur chez nous, les -

évêques né peuvent Conférer qu'une juridiction révocable à volonté -

a la plupart des prêtres ayant charge d'âmes ; mais "nous leur re-
commandons vivement d'user prudemment et paternellement de ce pou-
voir de révoquer ou de transférer les desservants, de manière à pourvoir
à la, stabilité du ministère sacré, autant qu'il est possible dans les circon-
stances présentes [1). Nous déclarons donc légitime, cette ^discipline
établie en France d'après le concordat de 1801, du consentement
du Souverain Pontife, et qui, nous n'hésitons pas à le dire, était né-
cessaire dans ces temps où notice ÉgliSe renaissait en quelque sorte,
a eu et a encore lés conséquences les plus salutaires et les pluS
utiles àla;bonne administration des. diocèses, au bien des âmes, à"
l'honneur de. la religion et du clergé lui-même, (Voyez ^AMOVIBILITÉ.)
De plus, suivant l'intention des Souverains Pontifes, à nous bien,
connue, nous décidons qu'il ne sera fait aucun changement quant au

. régime des. églises succursales, dans notre province, jusqu'à cequ'il
en ait été autrement statué par le Siège Apostolique (2). C'est pourquoi
le concile condamne tous ceux qui, au mépris non seulement de l7au-
torité des évêques, mais encore du Siège Apostolique, ne craignent
pas d'affirmer que l'état présent est destructif du droit commun et
tout à fait contraire aux sacrés canons-. » [Décret. X, n. .2.)

Le concile d'Avignon, de la même année, réserve aussi cette

question d'une si grave importance :au jugement du Saint-Siège.
Mais en même temps, il décide qu'aucun desservant, dans les dio-
cèses delà province métropolitaine, ne doit, être changé de sa pa-
roisse malgré lui,, à moins d'avoir pris préalablement l'avis de l'ofii-

cialité, ce qui est à peu près conforme à l'inamovibilité telle que nous
la comprenons, et que nous la demandons. (Voyez INAMOVIBILITÉ,

OFFICIALITÉ.) Voici lés propres termes du concile : Itaquchoec monet
et. hortatur, ut ad omnem eâ de re controversiam proecludatur regressus,
et huic disputatiôni finis imponatur, proesertim cùm ex declaratione

Gregorii XVI et PU IX, illà gravissimi hoc tempore momenti quoestio
judicio Sanctoe Sedis sit reservanda, et rêvera à synodo reservetur.

Verumtamen pro charitate paternâ, quâ istas cooperatores minîsterii
nostri pastoralis complectimur, ordinqriè nullas eorum, in singulis

(1) Lettre de l'évêque de Liège à Grégoire XVI.
. (2) Réponsede Grégoire XVI à l'évêque de Liège.

'
;.

'
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dioeçfisibusprovincioe, àsuâparochiâinvitus aniovebitur auttollétur, nisi

priés inquisito officialitatis aut auditorii nostri privati comilio. ^Ti-
tulrYl;cap.6;n,éetë.)

Nous ajouterons qu'il a-été déclaré et défini dans le-,1èr concile de
la province de Baltimore, que le droit de placer et de déplacer les

pasteurs est Une prérogative de! évéqùé.
"'••

Les Pères de ce concile, tout.en reconnaissant le droit de chan- :

ger des prêtres dans une Église non encore constituée, comme
l'est celle des États-Unis, consacrent dans ce canon le principe de
l'inamovibilité des bénéfices-cures, Mais, en même temps, comme le

remarque fort bien Doni Guérânger, abbé de Solesmes, les évêques
prennent les mesures nécessaires.à l'administration spirituelle des

églises dans un 3>ays qui n'est encore, pourra plus grande partie,
qu'à l'état démission. La perpétuité dans le bénéfice, simple ou à

chargé d'âmes, est inhérente à la.personne du bénéficier dans toute

Église où l'existence du clergé est pleinement établie ; mais cette *

perpétuité serait un grave inconvénient pour les pays dans lesquels
l'Église n'a pas encore formé son établissement. Nous voyons, par-
les monuments de l'antiquité ecclésiastique/ que laplupart des

apôtres eux-mêmes ont'exercé l'apostolat sans choisir un siège fixe

pour leur résidence, parce qu'ils, se sentaient redevables de leur

présence et de leurs travaux à toutes lés églises. Le défâut-d'inamo-
vibilité dans la plupart des prêtres chargés vde desservir lès églises
en France atteste donc que l'Église est chez nous en état de souf-
france. Voici le texte du canon du concile de Baltimore tenu en 1829 ;
nous le faisons suivre dé là traduction

Quoniamsepiùs à qitibusdam in dubium revoçatum est an compétent .

proesulibus Ecclésioe, in hisce Foederatis Provinciis, facultas sacerdoles

inquamlibet dioeceseonsuarum partem ad sacrumministerium deputandi,
eosque indè, prout in Domino judicaverint, revocandi, monemus omnes
sacerdotes in hisce dioecesibus degentes, sive, fuerint in Us ordinati, sive

inéasdvm.cooptati, utmèmores promïssionis.in ordinaiiôhe emissai, non
detrecient vacare cuilibetmissiotii ab episcopo designatoe, si episcopus
judicet sufficiens ad vitoe decentem sustentalionem subsidium illic haberi

posse, idque munus viribus et vafetudirii sacerdotum ipsorum convenirë.
Hâç autem declaratione nihil innovare volumus quoàd illos qui pàro-

chiatiaobtinerentbeneficia, quorum unumtantum, scilicetincivitateNco-
Aureliâ adhuc noscitur in hisce provinciis : neque ullatenùs derogare
intendimus privilègiis quoe religionis fuërint à Sàncta Sede concessa,

« Comme quelques-uns ont souvent mis en doute que les prélats
de l'Église, dans ces États-Unis, aient le pouvoir d'envoyer des

prêtres dansiù'importô quelle partie de leur'dioeèse pour y exercer,

le saint ministère et deles rappeler ensuite, suivant qu'ils en auront

jugé devant le Seigneur; nous avertissons tous les prêtres-demeu-
rant, dans ces,diocèses, soit qu'ils y aient été ordonnés pu simple-.
ment incorporés, de se sotivenir de la promesse émise dans leur



ordination et; §e ne, jaiuais çëfuéer aucune misgion Résignée; par
. ï'éyêqufj sj ç,elui-çi;juge qu'il puisse: y avoir là lessecQÙr^ suffisants
à l'entretien convenable'de la vie, et que la charge n'est pas trop
pesante, pour les forces et la- santé de ces mêmes, prêtres. Toutefois,
npus ne. voulons rien innoverai'égard de ceux qui obtiendraient des
bénéfices-cures, dont nous ne connaissons, qu'un Seul dans" ces prp-

-yince.s •; à.saypir, dans la ville de la Nouvelle-Orléans ; epmme aussi
npys ne prétendoiis.en rien déroger-aux privilèges accordés aux r-é-

.gflïieips par le"Saint-Siège., ». , ...,-'.,;

DESTITUTION.

Ce mot peut être pris pour déposition et pour révocation ; dans le

premier sens, il s'applique à la privation des ordres et des béné-
fices. (Voyez DÉPOSITION,INSTITUTION.) Dans l'autre sens, on s'en sert
en parlant de la destitution de certains officiers, et dans d'autres cas
dont il est parlé sous le mot RÉVOCATION.

Les abbés peuvent être destitués en certains cas par leurs reli-

gieux. [Voîjcz ABBÉ,,§ VI.)

:' DETTES.

Il y a dettes actives et dettes passives ; les premières sont celles
qu'on doit acquitter'en notre faveur, les secondes celles que nous,
devons acquitter nous-mêmes en faveur des autres.

Sous les mots ARHÉHAGES,RENTES, etc., nous exposons les prinr
cipes qui conviennent à la matière de ce mot.

Un débiteur peut-il être ordonné? (Voyez COMPTABLE.)Les ecclé-

siastiques sont-ils soumis à la contrainte par corps pour dettes?

{Voyez CONTRAINTE.)

DEVIN, DIVINATION.

L'on a nommé en général devin un homine auquel on a supposé le
don, le talent ou l'art de découvrir les choses cachées ; et, comme
l'avenir est très caché aux hommes, l'on a nommé divination!'&vt de
connaître et de prédire l'avenir.

Divers conciles ont condamné les devins et ceux qui les consul-
tent. Ceux qui usent de divination, dit le canon de saint Basile, ou
qui font entrer chez eux des gens pour rompre des charmes, feront
six ans de pénitence.

Ceux qui suivent les superstitions des païens et qui consultent
les devins, ou introduisent chez eux des gens pour découvrir ou faire
des maléfices, seront cinq ans en pénitence, trois ans prosternés et
deux ans sans offrir. (Concile d'Ancyre, an 314, ch. 24.)

On condamne à six ans de pénitence les devins et ceux qui les
consultent, les meneurs d'ours, les diseurs de bonne aventure et ces
sortes de charlatans. (Concile in Trullo, can. 61.! Même défense par
le concile dé Rome de l'an 721.
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Quqique depuis fort longtemps ces. canons ne soient plus en vi-

gueur, Ûs prouvent néanmoins ce que pense l'Église des devins et
de la divination, [Voyez SORTILÈGE.) .-".•

Il est défendu aux clercs et aux laïques de s'appliquer aux au-

gures et à cette sorte de divination appelée le sort des saints, sous

peiné d'excommunication. (Concile d'Agde de l'an 506, can. 42.) Le
sort des saints consistait à ouvrir quelque livre de l'Écriture sainte,
et de prendre pour présage de l'avenir les premières paroles que
l'on rencontrait à l'ouverture du livre. Cette^divination, qui avait
lieu au sixième siècle, se pratique encore actuellement en quelques.

. endroits. ..'-'

DÉVOLUT.

Le dévolut était une impétration fondée sur l'incapacité de laper-
sonne pourvue d'un bénéfice, ou sur quelque défaut dans ses titres,
soit que le pourvu fût incapable avant la collation, ou que l'incapa-
cité ne fût survenue qu'après ses prévisions Le dévolut ne regardait
que la vaeance des bénéfices proprement dits, nous nous contente-
rons de renvoyer ceux qui .voudraient s'instruire sur cette question,
aux Mémoires du clergé, tom X, XI et XII, et au Traité delà disci-

pline dû père Thomassin.

DÉVOLUTION.

La dévolution était le droit de conférer, qui appartenait au su-

périeur- après un certain temps, par la négligence du collateur
inférieur.

Les bénéfices devaient être conférés dans un certain temps pres-
crit par les canons, afin que les églises ne souffrissent pas de trop
longues vacances. Le droit de dévolution, dit le père Thomassin (1),
a été introduit avec beaucoup de sagesse, Comme un "remède
nécessaire pour corriger et/pour punir tout ensemble la négligence
des puissances inférieures, ou le mauvais usage qu'elles pouvaient
faire dé leur autorité ; le même auteur recherche l'origine de ce droit :
il rappelle les différents termes prescrits parles conciles pour rem-

plir lea sièges vacants; mais il paraît ne fixer, comme tous les cano-

nistes, l'époque des dévolutions qu'au troisième concile de Latran ,
tenu l'an 1179, sous Alexandre III. En effet jusque là un collateur

ne pouvait être privé du droit de collation, que: pour les'mêmes
causes qui le faisaient suspendre pour toujours de l'exercice de ses
fonctions. Cette suspense ou cette interdiction n'était pas apparem-
ment un moyen qu'on employât pour punir la négligence des colla-

teurs, qui vers le temps de ce concile se mettaient peu en peine de

faire desservir les bénéfices, ou ne les faisaient desservir que par
des prêtres mercenaires qui leur faisaient part des fruits. Pour remé-

dier à cet abus, le concile ordonna aux évêques et aux chapitres de

(1) Discipline de VÉglise,part. \v,liv, n, chap.lS.
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conférer, dans lessixmois de la vacance, les prébendes et les autres
bénéfices de leur collation. S'ils négligent de: pourvoir, dans cet
intervalle, le concile déclare le droit de l'évêque dévolu au chapitre,
où celui du chapitre dévolu à l'évêque ; si l'un et l'autre se rendent

coupables de la même négligence, le droit sera dévolu, au métropoli-
tain, et ainsi de degré en degré jusqu'au pape.

Le quatrième concile de Latran, tenu sous Innocent III, l'an 1215,
fit un semblable règlement pour les prélatures électives ; il ordonna

que si l'élection ne se faisait-dans les églises cathédrales ou régu-
lières dans les trois mois, le pouvoir d'élire serait dévolu au supérieur
immédiat. (Cap. Ne pro defectu, dëElect.)

La dévolution n'existe plus en France ; c'est l'évêque seul qui
nomme aux places vacantes dans son diocèse. Il est l'unique colla-
teur. ,-'...

.
'

DIACONAT. . .

Le diaconat est l'ordre dû diacre, (Voyez ci-après , DIACRE et le

niotoRDRE.)' . -.,'

DIACONESSES.

Les diaconesses étaient dés vierges ou des veuves que l'on choisis-
sait entre celles qui s'étaient consacrées à Dieu. On prenait les plus
vertueuses, âgées au moins de soixante ans ; cet âge fut depuis ré-
duit à quarante ans. Elles servaient à soulager les diacres en tout,
ce qui regardait les femmes, et que les hommes ne'pouvaient faire
avec autant dé bienséance.

L'origine de ces diaconesses est aussi ancienne que l'Église. Saint
Paul parle, dans le dernier chapitre de Tépître aux Romains, de

Phoebé, diaconesse de Cincris, qui était un faubourg de Corinthe!
On pense que les diaconesses furent instituées pour empêcher que le

corps des femmes ne fût vu à nu par les. hommes lors de leur bap-
tême, qui se donnait alors par immersion. . "

L'auteur des Constitutions apostoliques (1) appelle a la fonction
de. diaconesses les vierges avant les veuves : Diaconissa eligatur virgo
pudica; si autem non fuerit virgo, sit saltem vidua, qUoeuni nupsérit.
Le quatrième concile de Carthage, ennous apprenant que les veuves
et les vierges consacrées à Dieu étaient indifféremment admises à
cette dignité, nous apprend en même temps leurs fonctions en ces
termes : Vîduoe, vel sanctimoniàles ,quoe,ad ministeriunv baptizanda-
rum mulierum eliguntur, làm instructoe sinl ad officium, ut possint apto
et sano sermone docere imperitas et rusticanas mulieres,tempore quo
baptizandoe sunt, quomodà baptizatori interrogatoe rëspondeant, etqua-
liter accepta baptismale-vivant.
- Ces diaconesses étaient ordonnées pari'évêque à qui ce droit appai--
tenait, exclusivement aux prêtres : il les ordonnait par l'imposition

(1) Eib. iv, cap. 17. •



DIACONESSES. 397

des mains, ce qui induit à penserque les diaconesses recevaient un
ordre qui les rendait participantes du sacerdoce. Leur emploi cepen-
dant n'était pas un-ordre dans la hiérarchie, mais seulement un
ministère ancien et très vénérable. Saint Épiphane (1) explique!'effet
de cette ordination, qui n'était proprement qu'une cérémonie-et ne

donnait.aux diaconesses aucune part-au. véritable sacerdoce': Quam-
quam diaconissarum in ecclesiâ ordo sit, dit ce saint docteur, non
tamen ad sacerdotii functionem', aut ullam ejusmodi administrâtionem
inétitutus est : sed ut muliebris sexus honestati consulatur, sive utbap-
tismi tempore adsit, sive. ut cùm nudandum est mulieris corpus inter-

veniat, ne virorum qui sacris operantur aspectui sit expositum, sed
à solâ diaconissâ videatur, quoe sacerdotis mândàto mulieris curam

agit, été:
Justinien parie des diaconesses en ses Novelles. Cet empereur dé-

clare (Nov. 3, c. 1] qu'on ne pourra ordonner dans la grande église
de Constantinople plus de soixante prêtres, cent diacres, quarante
diaconesses, quatre-vingt-dix sous-diacres. Ce règlement, qui fut
fait pour réduire le nombre des ministres suivant les revenus des

églises, fait voir le rang qu'avaient les diaconesses parmi les bénéfi-
ciers même, c'est-à-dire parmi les ministres qui participaient aux

distributions des biens de l'église. La Novelle 6, c. 6;du même em-

pereur, exige une vie irréprochable et environ l'âge de cinquante ans -,
dans les diaconesses ; et la.-Novelle 125, c. 30, leur défend la coha-
bitation avec d'autres que leurs parents, et les punit de mort si elles
semaiient.

Il y avait des diaconesses dont le ministère était de s'employer à
l'instruction des personnes de leur sexe : elles distribuaient les cha-
rités des fidèles, enseignaient les principes de la foi et les cérémo-
nies du baptême. Il se glissa deux abus pai'mi elles : l'un, que quel-
ques-unes se coupant les cheveux s'introduisirent dans l'Église, ce

qui causait du scandale ou au moins du danger; l'autre, qu'elles
donnaient tous leurs biens à l'Église, au préjudice de leur famille.

L'empereur Théodose défendit qu'aucune veuve fût reçue diaconesse

qu'elle n'eût soixante ans, et il leur défendit de donner leurs biens
aux clercs et aux églises. La première partie de cette loi fut géné-
ralement approuvée

• mais la seconde fut blâmée par les Pères de

l'Église, et sur les remontrances de saint Ambroise, Théodose,
étant à Véronne, révoqua cette seconde partie de sa loi.

Ces lois de Justinien ne furent exécutées qu'en Orient ; car, dans

l'Église latine, la mauvaise conduite des diaconesses lés fit entiè-
rement supprimer. Le concile d'Épaônc,. de l'an 527, en. abolit
absolument l'ordre et la consécration, et ne laissa aux veuves que
l'espérance de recevoir la bénédiction d'une religieuse pénitente :
Viduarum consecrationem, quas diaconas vodtant, ab omni regione
nostrâ penitùs abrogamus, solâ eis poenitentioe benedictione, si converti

(1) De Soeres.,79, n. 3.



398 DIACRE. !

voluêrint, imponendâ. Le second concile d'Orléans, canon 21, cou- -

tient à peu près Une pareille disposition ; en sorte que depuis environ

le sixième siècle, on n'a plus vu en France', ni eh Occident, des

vierges ou Veuves diaconesses. On y a vu,'comme ailleurs, des vierges
où des veuves consacrées par une profession particulière au service
du Seigneur, car il y eh "avait de plusieurs sortes ; mais aucune n'y
fut connue depuis ces conciles soùs lé "titre de diaconesses (1).

Il restait encore quelques vestiges dé diaconesses avant la révo-
lution dans certaines églises de France. Lés chartreuses de Salèth,
en Daûphiïié, -faisaient à l'autel office de diacre et de sous-diàcrê :
elles touchaient les vases sacrés. L'abbessedeSaint-PiérrëdèLyoh
faisait aussi office dé sôùs-diacrë : elle chantait l'épîtrè et portait lé

manipule ; mais à la main et non au bras.

DIACRE. ;'.

. Diacre est un mot grec qui signifie ministre.en latin : Griscèstk-

CONI, latine wm&iRidicunlu-r. (Cap. Chrôs,dist. 21.)
Les apôtres appelèrent de ce nom les,sept disciples qu'ils élurent

pour se décharger sur eux de certains soins qui les empêchaient de

vaquer eux-mêmes à la prédication : Non est xùqûum nos derelihquère
verbum Dei et ministr'are mensis. [Act., chàp: VI, v. 4.)

L'institution des diacres n'est donc point équivoque, suivant ce

que nous apprend ce chapitre dés actes dés apôtres ; niais ësfcelle
de droit divin? hediaconat est-il un ordre sacré et un sacrement
institué par Jésus-Christ? Quelle en est là matière et la forme?

Questions théologiques que l'on trouve traitées avec toute l'érudi-
tion qu'elles exigent dans la plupart des théologies. Fléury (2), nous

, apprend qu'ily a toujours eu des diacres par toute l'Église ; qu'ils'
sont ordonnés comme les prêtres par l'imposition des mains et avec
le consentement du peuple. L'évêque met seul là main surlatêtedu
diacre qu'il ordonne, en disant: Recevez le Saint-Esprit:, pour avoir la

force de résister au diable et à ses tentations. Ensuite il lui donné les
." Ornements de son ordre et le livre des Évangiles. (Ex concil. Cdr-

thag., can. Diaconus, distinct. 23.)
Fleury, après avoir rapporté les formules dé l'ordination d'un

diacre, prescrites dans le pontifical, dit qu'il semble par ces formules,

que les fonctions du diacre ne regardent que lé service de l'autel ;
elles y sont, dit-il, aujourd'hui réduites, mais elles ont été autrefois
bien plus étendues dans l'Église. Ils servaient à l'autéî, comme ils
font encore, pour aider l'évêque ou le prêtre à offrir le'sacrifice et à
distribuer l'eucharistie, pour avertir le peuple quand il faut prier, se
mettre à genoux ou se lever, s'approcher ou se retirer de la commu-

nion, se tenir chacuii-en son rang avec le silence et la moçlestie re-

(1) Thomassin, Discipline del'Église;part, i, liv. i, oh. §2 ; part, n, liv. i, ch. 43.
(2) Institution au droit ecclésiastique,part, i, ch. S.
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: qùise, s'en aller après que làïhëssë est finie. Cette fonction, ajouté
notre auteur, d'avertir le peuple, paraît bien plus dans les liturgies
'orientales,.-et les diacres enfurent depuis, soulagés en partie par les
sbus-diaerèîî et les portiers. Lé s diacres assistaient l'évêque quand
il prêchait, et dans les autres-fonctions, principalement avant qu'il
y eut des acolytes: Souvent on leur donnait la chargé d'instruire lés
éatéehumè'nes ; ils baptisaient'éh cas de "nécessité, et prêchaient
quand l'évêque l'ordonnait; encore aùjourd'huii il faut être diacre

Jour prêcher et pour lire publiquement l'Évangile. On voit, par
Téxfe'niple dé saint Étiénné et de saint Philippe f que lés diacres \ife-
chaient et. baptisaient dès le commeheëhïeht. -

Enfin, le concile d'El vire, canon 77, en nous apprenant que le
diacre baptisait avec la permission de l'évêque, semble supposer qu'on
lui confiait "aussi dés paroisses : Siq^uis diacôniïs regëns plébëm, sine

ipiscopo vel presbytero àliqumbàptizdvefii, ëospër benedîctiohémépis-
Mpusperficeredëbébit. -. - ,. '-- .

: On-serait bien surpris, dit le père Thomassin |1)- d'apprendre
que les diacres ont autrefois réconcilié les pénitents ëïï l'absence des

évêques et des prêtres, si nous tfavibtts déjà dit pair àvân ce qu'il ëèif'

plus apparent qu'ils ne lé faisaient qu'en dônnant.r eucharistie, dont
leur ordre et la pratique dés premiers siècles lés rendaient dispen-
sateurs. Lejnême concile d'Ëlvirè' lé dit si'clairementqu'on n'en

peut douter. : Cogente necessitatê, necesse est presbyterum cômmunionem

proestdre debere et âiaconum,sici juisserit sacerdos.
Hors-de l'église, continue Fleury, lés diacres avaient .le.-soin du

temporel et de toutes lés oeuvres de charité; ils recevaient îés obla-
tions dés fidèles, et les distribuaient suivant lé S ordres de l'évequé-,
pour toutes les dépenses communes dé l'église. îl's'veiliaiêht sur les
fidèles pour avertir l'évêque quand ïl y avait des quëtèllës ou dés

péchés scandaleux.. C'était eux aussi qui portaient ié's ordres de leur

evêqùè aux pf êtres éloignés ou.aux aù'trôàTÈsVêqû'ôs, et qui lë's âccôiri-

pagnâiënt dans "leurs voyages:,
'

.-,"
C'est sans doutel'étendue et l'importance de toùtet cesfoh'étioûs

qui firent autrefois oublier aux diacres la subordination qu'ils de-
vaient aux prêtres,- et la supériorité .de ceux-ci sur eux; ce fut du
moins-là une-des causés de leur orgueil, que saint Jérôme attribue
à leur petit nombre.; Qmnequodraruni estplus àppetitur, dit ce saint;
diaconos paucitas honorabiles, presbytèros turba coniemptibïks'fodii,
{Epist..adEvagr.\Eu effet, à.Rome, où saint Jéïômè.faisâit ces plain-
tes on suivait les exemples des apôtres-, et on n'y ordonnait jamais
que sept diacres. Le concile de Néocésarée, canon 15, l'avait ainsi

ïéglépôur toutes lés villes,-.quelque grandes qu'elles fussent. Ce-

pendant plusieurs églises hé s'attachaient, pas %crupuïeûsémôrit a
6e nombre. 11 paraît parlé concile déChMeédoiïi© qu'à Edeëse ily
avait: trente-nuit diacres, Justinien voulait qu'il y ëh eût jusqu'à éëï't

(1) DiscipUHe'de l'Église, part, i, liv. i, cft, 25, ». S.
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dans l'église de Constantinople, comme nous le disons au mot DIA-

CONESSE. .- '
,

-
"

Le même, saint. Jérôme, tout irri té qu'il était contre lavanité des

diacres, n'a pas laissé de témoigner une haute estimé pour leur ordre.

(Epist, ad Heliodor.) Il met les diacres au troisième degré du sacer-

. doce,in tertio gradu; il les unit toujours aux éyêqués et aux prêtres,
comme composant avec eux le clergé primitif divinement institué.

-Quelle idée ne donnent pas du diaconat ces paroles'du Nouveau
Testament (Act. des apôt.,ch.YI, p.-2) : Considérate ergè, fratrës,

. viros ex vobis boni testimonii septem pUnos Spiritu sancto et sapientiâ,
qUosçonstituemus super hoc opus.

Voyez pour l'âge et les autres qualités nécessaires aux diacres,
les mots AGE, ORDRE. _ '"-

;'. C'est l'habitude dans certaines paroisses qu'à défaut de diacre ou

de sous-diacre pour les cérémonies dé la inessè solennelle, deux

laïques mariés ou non, prennent l'amiet, l'aûbe, la ceinture, la tu-

nique ou dalmatique, mais jamais l'étole ni leimanipuïe, et figurent
à la place dés ministres sacrés, sans cependant en remplir les fonc-

tions. La sacrée congrégation, consultée par l'évêque de.;BIois,, a

répondu, le 11 septembre 1847, qu'il fallait .abolir cette coutume
Commeabusive. Consuetudo tanq'uàm abususomninà eliminanda, et in

casumissacantetur per solum presbyterum.

,.-•' DIETE,

Diète se dit d'une journée de chemin qui.est ordinairement.de

vingt mille pas, suivant les Italiens. ; ,
' '

On appelle aussi de ce nom rassemblée des États, ou cercle de

l'empire ou delà Pologne, pour.délibérer des affaires publiques.
.A cette imitation ou autrement, Certains corps, religieux, comme

les bénédictins, appellent diète ce que les autres appellent chapitres
provinciaux pu définitoirés. Les religieux qui assistent à ces assem-

blées sont appelés diétaires. > ,

J . 'DIFFÉREND. ,

Quand des ecclésiastiques ont entre eux des différends, ils doivent

les vider par la voie de l'arbitrage sans recourn'aux tribunaux sécu-

liers. (Voyez ARBITRAGE..) ,"''; : .'

,.; .
"

DIGNITAIRE. .;, : -

... On appelle ainsi le titulaire d'une dignité dans un chapitré. Ce
nom devrait, ce semble, être, iè seul dans sa;signification; .on s'en

sert cependant moins dans l'usage, maître absolu des langues, .que
du mot de dignité, c'est-à-dire qu'on applique:à la personne le nom

de la charge; et rien, de si ordinaire que de vjoir dans lés livres le

mot de dignité, employé dans lé sens de celuide dignitaire.
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DIGNITÉS.
"

La dignité est une prééminence ou administration des choses ecclé-

siastiques, avec juridiction, comme l'archidiaconat. (Panorm. in cap.
Dernulta, de P.roebend.) :

On appelle aussi dignités tous les^ offices qui donnent un rang et
des prérogatives distinguées dans l'Église ; on entend communeiuént
dans l'usage par ce mot, les dignités des chapitres. On divise les

dignités en majeures et mineures; dans la première classé, on place
d'abord le pape et successivement les cardinaux, les patriarches,
les archevêques, les évêques et les abbés ; dans la seconde se trouve

l'archidiacre, l'archiprêtre, le préeenteur ou capiscol, le sacristain ou
trésorier. Ces deux dernières dignités ne sont dans certaines églises

: que de simples per sonnats. Si l'on prend le nom de dignité à la rigueur,
oh ne pourra le donner qu'aux offices qui donnent droit de juridic-
tion; dans lequel cas aujourd'hui, il n'y aurait guère que l'archi-.
diacre et l'archiprêtre en certains diocèses. Mais il-suffit que la

dignité .donne quelque prééminence dans le choeur et le chapitre,
pour qu'on doive la distinguer du simple office. ,

Le concordat de 1801 et les articles organiques n'interdisent,pas
les dignités; le décret du cardinal-légat, du 9 avril 1802 (1) accorde
même aux évêques le pouvoir d'établir, avec leurs chapitres, des

dignités; les évêques .usèrent aussitôt de cette faculté, sans désaveu
de la part du gouvernement. Au contraire, le premier consul, se

. trouvant à Namur en 1804, demanda à l'évêque, qui lui présentait
son clergé, quels étaient les dignitaires du chapitre. Le prélat,
créant à l'instant quatre dignités, en désigna les titulaires au pre-
mier consul.

On ne peut donner aucune règle générale pour connaître la na-
ture des offices auxquels la dignité est attachée, ni sur le rang des

dignités entre elles : cela dépend de l'usagé qui est différent suivant
les églises. Un office, qui est une dignité dans une cathédrale, n'est

souvent qu'un simple office dans une autre ; dans quelques églises,
c'est le doyen qui tient le premier rang après l'évêque, dans d'autres
c'est le prévôt, dans d'autres le trésorier. Dans quelques endroits
la dignité de chantre est la troisième; dans quelques autres elle n'est

que la cinquième ou la sixième. Les honneurs et les fonctions des

dignités ne sont pas moins différents que le rang. (Innocent III, càp,
Cùmolim, extra, de Consuetudine.)Suivant"leprincipe des canonistes,
on ne p eut" créer des dignités dans un chapitre sans!' autorité du pap e.

Les rescrits des papes s'adressent toujours à des. personnes con-
stituées en dignité, et à cet égard onmet de ce nombre les chanoines

: des cathédrales. .
La première dignité dans les cathédrales doit faire les fonctions

eh l'absence de l'évêque, et si le dignitaire ne le veut ou ne le peut,

(1) Voyez ce décret sousle mot CONCORDÂTde 1801.
"

T. H,
"
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la dignité qui vient immédiatement après lui jouît de ce droit. Ainsi

l'a décidé plusieurs fois la congrégation des rits.

Le concile de Trente a fait un règlement sur les qualités néces-
saires aux chanoines et dignités daiis les chapitres, Nous en rap-

pelons les principales dispositions sous le mot CHANOINE; il faut les

appliquer aux dignités. On peut voir aussi sous le nom de chaque

dignité les qualités particulières que chacun peut exiger : Voici ce

que le concile ordonne en général touchant les dignités :
« Les dignités, particulièrement dans les églises cathédrales, ayant

été établies pour conserver et pour augmenter la discipline ecclé-

siastique, et à dessein que ceux qui les posséderaient .fussent émi-

nents en piété, Servissent d'exemple aux autres et aidassent officieu-

sement les évêques de leurs soins-et de leurs services,- c'est avec

justice qu'on doit désirer que ceux qui y seront appelés soient tels

qu'ils puissent répondre à leur emploi. Nul donc, à l'avenir, ne-sera

promu à quelque dignité que ce soit, qui ait charge d'âmes, qui n'ait

au moins atteint l'âge de ving^cihq ans, qu'il n'ait passé quelque
temps dans l'ordre clérical, et qui nè^Soit recommandable par l'inté-

grité de ses moeiu'S, et par une capacité suffisante pour s'acquitter
de sa fonction, conformément à la constitution d'Alexandre III, qui
commence par Cumin cunctis. « (Sess. XXIV, ch. 12, de Reform.)

{Voyez ÂGE, -§VIII. )

DIMANCHE, .
"

i i

. Le dimanche est le jour consacré entièrement au service du Sei-

gneur. Ce jour, considéré dans l'ordre de la semaine, répond au jour
du Soleil chez les païens ; et, considéré comme fête, il répond au
sabbat des juifs, avec cette différence que le sabbat était célébré le

samedi, et que les chrétiens le transportèrent au jour suivant, c'est-
à-dire au dima?i#é, parce que ce fut le jour, de la résurrection de
notre Sauveur. -

« Le jour qu'on appelle du soleil, dit saint Justin (in Apol.), tous
ceux qui demeurent à la ville, ou à la campagne, s'assemblent en un

hiême lieu, et là on lit les écrits des apôtres et des prophètes autant

que le temps le permet. » Passage remarquable, qui, en prouvant la
sanctification dû dimanche, apprend lamanière de le sanctifier. (Voyez
FÊTES.)

"
-,'-.' " .

Autrefois tous les dimanches de l'année avaient chacun leur nom,
tiré.de l'introït de la messe du jour. Cette coutume ne s'est conser-
vée que pour quelques dimanches du carême! 04'trouve aussi,- dans
les liturgies, des dimanches de la première et seconde classe; Ceux
de la première sont les dimanches des Rameaux, de Pâque.S, de Qua-
simpdo, de la Pentecôte, du carême. Ceux de la secondé sont les
dimanches ordinaires.

"

Quant aux lettres dominicales, voyez CALENDRIER.
Le dimanche n'est en quelque manière qu'un renouvellement de la

fête de Pâques, et une mémoire de la résurrection de Jèsùs-Christ,
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que l'on "réitère le premier jour de chaque semaine pour mettre sou-

vent devant les yeux, des fidèles le principal mystère de la religion
chrétienne. -

Les fidèles doivent consacrer au Seigneur les jours de dimanches
et assister au service-divin, [Voyez'MESSE:)

Ce qui concerne l'observation extérieure du dimanche est traité
dans notre Cours de législation civile ecclésiastique. .

DIME, DÉCIMATEUR.

La dîme, en général, était une portion de fruits qui était due à

l'Église. La plupart des canonistes donnent des dîmes une définition

plus particulière, mais conséquente à leur façon de penser touchant

l'origine et la nature de ce droit. Moneta (1) les définit ainsi : Om-
nium bonorûm licite quoesitorum quota pars Deo ejusque ministris,
dvûinâ institutione, humanâ verà constitutione, distante etiam naturali
ratione débita.

Cette portion des fruits que percevait autrefois l'Église était ap-
pelée du nom de dîme, non parce que c'était ou ce devait être là
dixième portion des fruits, mais parce que ce droit avait été introduit
sous la nouvelle loi, à limitation de la loi ancienne, qui l'avait fixé,
en faveur des lévites, à la dixième partie des fruits. (Exod., XXIÏ ;
Levit., VIII.)

On appelait décimateur celui à qui la dîme était payées
Quoique la dîme soit actuellement abolie en France et dans d'autres

États, nous croyons .devoir en traiter, non seulement parce qu'elle
a été longtemps en usage dans l'Église, mais encore parce que la
matière est intéressante sous divers rapports , et Surtout sous lé

rapport historique, et parce qu'elle tient à diverses questions de
droit canon.

§ I. Origine et nature du droit de DÎME

Les dîmes, par .rapport à leur destination, sont aussi anciennes

que la religion même. La loi de-Moïse en faisait une obligation ex-

presse aux Hébreux. Si Jésus-Christ et les apôtres n'ont pas parlé
de dîmes, ils ont assez clairement établi la nécessité d'entretenir les
îninistres de l'autel : Nolite possidére aurum, neque argentum, neque
duas iunicas, etc. Digniis est enim operarius cibo .sud. (S. Matth., X,
10; S, Luc, X, 7 .j Quis militât suis siipendiis unquam? Quis plantât
vincam, et defructu ejus non edit? Quis pascit gr-egem et de laçlegregis
non manducat ? An et lex lime non dicit? Scriptum est in lege Moysi,
non alligabis os bovitrituranti. Sinosvobis spiritualia sëminavimus,

magnum est, si çârnalia vestra inetanius ? Nescitis quod qui in sacrario

operantur, quoe de sacrario sunt, edunt ; et qui altari deserviunt cùpv
altari participant, etc. (Apud P-aulum.)
. Or, cet entretien, ainsi dû de droit divin à l'Église ou à ses mi-

. . (1} Traité des dîmes'.' '.'
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nistres par les fidèles, comment doit-il être payé? La formé de

ce payement n'est pas prescrite par la loi nouvelle. Les actes des.

apôtres (Act., IV, 34, 35) nous font conjecturer, par cette commu-

nauté de biens dont ils parlent, que, dans le, commencement de

l'Église, on ne connut ni les dîmes, ni les prémices : les fidèles, en

se dépouillant de tout leur bien, fournirent au-delà de ce qui était

nécessaire pour la subsistance dés clercs. Les pauvres en étaient

encore convenablement entretenus, ou plutôt personne ne manquait
de rien, sans être ni riche, ni pauvre.: Dividëbatur èingulis, prout

cuiqueopus erat, ëte.,ncquëquisquamegens eratinter.illos. (Act., IV,

34, 35.) {Voyez ACQUISITION.) . - '

A cette vie commune, qui fut le premier moyen par où les clercs

reçurent leur entretien, succédèrent les collectes, collecta, qui se

faisaient du temps dés -apôtres, ainsi qu'il paraît eh plusieurs endroits
des épîtres de saint Paul : De collectis quce fiunt in sanctos, dit-il aux

Corinthiens (Epist. 1, c. XVI), sicut ordinavi eçclesiis Galatioe, ità

et vos facite per unam sabbati; c'est-à-dire chaque dimanche. Saint

Jérôme nous apprend dans sa lettre contre Vigile, que ces collectes

étaient encore en usage de son temps. Mais cette espèce d'exac-
: tion, qui se faisait à titred'aumône, n'excluait pasles autres offrandes

des fidèles ': il paraît, et par les écrits de Tèrtullien, et par ceux de

Saint Cyprien", que, pendant les trois premiers siècles, les fidèles

fournirent tpuj ours abondamment tout ce quifutnecessaire à l'Église,
pour le culte clu Seigneur et l'entretien de ses ministres. Il faut voir

la description admirable que fait Tèrtullien, en Son Apologétique,
de la formé de ces offrandes. Saint Gyprien (Epist. ad cleric. etpléb.)
dit que le clergé ne subsistait que par ces oblations, qu'il comparait
aux dimcs de l'ancienne loi (l').j: i -

Dans lessiècles suivants, l'Église acquit des biens-fonds, comme

nous lé disons ati mot ACQUISITION,par la protection et les libéralités
des premiers empereurs chrétiens. Les oblations continuèrent ce-

pendant d?être en usage- (Voyez ÔBLATION.) Saint Jérôme et saint

Augustin parlent des dîmes et des prémices, de manière à faire en-
tendre que c'était^^une-bbligation.auxfidèlesdeles payer; mais autant,
ce semble, que l'Église pu les clercs n'auraient pas de biens d'ail-

leurs,-puisque Ces saints fent de l'entretien des ministres tout le
motif de cette loi : Si ego pars Domini sum, et fùniculus hoereditatis

ejus, nec accipio partem inter coeteras tribus, sed quasi levita et sa'cerdos
vivo de decimis et altari serviens altaris oblatione sustentor, habensvic-
ium eivestitum, hîs contentus ero, et nudam çrucemnudus. sequar, (Ad
Nepot.,deVitâçlericorum,)

Primitioe frugum et omnium atqiie ciborum atquè pomorum auferan-
tur antistiti, Ut habeiis victum atque vestitum, absque ullo impedimento
sécurus et liber serviat Domino. (Epist' ad Fdbiol., de Vest. sacerd. ) -

Saint Augustin, sur le psaume 146, ne veut pas que les clercs

(1) Thomassin, Discipline de l'Église, fart, i, liv, in, ch, \; % S\ 4 et 5.
'
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exigent les dîmes, mais il veut aussi que les fidèles les leur donnent,
sans attendre qu'on les leur demande. Cemême saint, dans son ser-
mon 219, paraît moins favoriser la liberté du payement des dîmes.
Le canon Decimoe, caus. 16, quoest. 1, où il est dit : Decimoe etenim
ex debito requiruntur, et qui eos dare noluennt, res aliénas invadunt,
a été tiré, suivant Gratien, de ce sermon de saint Augustin ; mais
lés bénédictins, dans lârévision des oeuvres du saint docteur, ont re-

marqué que ce sermon ne pai'aît point être de ce père. Quoi qu'il en

soit, la première loi pénale, suivant Fleury (1), qui prescrive le paye-
ment dès dîmes, Se trouve dans le canon 5 du second concile dé
Mâcon (2), sur "quoi plusieurs auteurs ont remarqué qu'on rendît

obligatoire ce qui n'avait été jusque-là que volontaire : Inveterata
consuetudo Ecclesioe et varioe constitutiones eâ de re promulgatoe, one-
ram liberàlitatem fortassis, in necessitatem cowverterunt.

L'on ne peut,.en effet, assurer que la dîme fut payée en France

d'une manière coaetive avant le temps de Charlemaghe, avant que
cet empereur et "Ses successeurs se fussent expliqués si clairement

par leurs capituraires, sur l'obligation de payer la dîme : Similiter
secundùm Dei mandatum proeçipiemus ut omnes decirnàm partem sub-
Mantioe et laboris sui écclesiis et sacerdotibus douent tàm nobilës et in-

genui similiter et liti (3), Gharlemagne, dans Un des parlements tenu'
à Worms, fit ajouter la peine d'excommunication : Qui décimas post
celeberrimas ^admonitiones et proedicationes sacerdotum dare neglexe-^
rint, exçommunicentur. Les conciles postérieurs à ces capitulaires
contiennentle même précepte ; c'est donc à cette époque qu'il faut
fixer le payement des dîmes, tel à peu près qu'il se faisait avant 1789,

époque de leur suppression. Fleury (4) le dit d'une maniéré qui ne

permet point d'en douter. Voici ses paroles :
« Depuis le neuvième siècle , nous trouvous une, troisième espèce

de.biens ecclésiastiques,, outré les oblations volontaires et les patri-
moines, ce sont les dîmes qui ont été levées depuis ce temps comme

une espèce de tribut. Auparavant, on exhortait les chrétiens à les

donner aux pauvres, aussi bien que les prémices , et à faire encore

d'autres aumônes ; maison en laissait l'exécution à leur conscience,
et elles se confondaient avec les oblations journalières. Sur la fin du

siècle, eomme on négligeait ce devoir, les évêques commencèrent

à ordonner l'excommunication contré ceux qui;manqueraient; et

toutefois ces. contraintes étaient défendues en Orient dès le temps
de Justinien.. - • .

« La dureté'des peuples croissant dans le neuvième siècle, on re-

nouvela la rigueur des censures, et les princes y j oignirent des peines

temporeEes.'Peut-être que la .dissipation des biens ecclésiastiques

(1) Histoire ecclésiastique, liv. xxvi, n. 50. .

(2) Collection des\conciles ; tom. v, coi. 979. . ;

(3) Câpitulairé de l'an 789, tom. ï,pag. 255; de l'an 794-, c7i,-23, et de l'an 829. .

(4) Institution au, droit ecclésiastique, part, n; ch, H,
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obligea défaire valoir ce droit .que l'on voyait fondé sur la loi de Dieu:
car ce fut alors que les- guerres civiles et les courses des Normands
firentles plus grands'ravages dans tout l'empire ^français.. 11 est vrai

que l'exaction des dîmes ne s'établit qu'avec grande peine chez plu-
. "sieurs peuples du nord; elle pensa renverser la religion en Pologne,

environ cinquante .ans après qu'elle y eut été fondée.., les Thurin-

giéns refusaient encore en 1073 de payer les dîmes à l'archevêque
dé Mayenc.e, et ne s'y soumirent que par for ce. Saint Canut., roi de

Dahemarclij voulant y contraindre ses sujets, s'attira la révolte où
il fut tué. "

Il résulté de tout ce que nous venons de dire, que la dîme n'est
de droit divin que par rapport à son emploi; qûe-les fidèles sont bien

obliges par le.Nouveau Testament dé pourvoir à lasubsistancé des
ministres de l'autel, mais que là manière de remplir ce précepte n'est

que de droit positif, puisque, comme on vient de le Aroir, elle a varie
dâhs l'Église suivant les différentes oceurrencesdëS temps, et qu'au-
jourd'hui elle n'existe plus.. Saint Thomas fait lui-même cette dis-
tinction : Ad soluiionem, dit-il, decimarum teneniur homines, partem
ex jure naiurali, partem ex institutione Ecclésioe. Tmneti.pensatis aucto-
ritatibûs temporum, posset aliam partem determinare solvendam (1).

§ II. Division des;DÎMES. .-

Oh divisait les dîmes en personnelles eteh réelles. Les dîmes per-
sonnelles étaient Celles qui provenaient du travail et de l'industrie
des fidèles, comme du négoce des arts et métiers et de la milice. Les
dîmes réelles ou prédiales étaient celles qui se, prenaient sur les
fruits de là terre, comme le blé, le vin, les. grains, les bois, les lé-

gumes. Quelques auteurs comprennéntsous cette dénomination les
dîmes mixtes, c'est-à-dire qui participent des dîmes personnelles et
réelles..Oh subdivisaitles dîmes en grosses et menues. Les grosses
dîmes se percevaient des principaux revenus d'un pays, les menues
des;moins considérables.

Oh divisait encore les dîmes en anciennes et en nouvelles ; les
dîmes anciennes étaient celles qui se percèvaient-des terres cultivées
de tpute ancienneté, cujus non extat memoria. Les dîmes nouvelles,

que l'on appelait les novales, étaient au contraire les dîmes qui se

percevaient des terres qui étaient depuis peu en culture, et étaient
'

auparavant en friche." '.
~

On divisait aussi les dîmes en-solites et insolites, c'est-â-dirè en

celles qui étaient communément en usage depuis longtemps, et en
celles d'unnsage nouveau et extraordinaire. Il y avait encore d'autres

espèces de dîmes, comme la dîme à discrétion où à volonté, parce que
n'étant pas fixée, le payement en était laissera la discrétion des
fidèles; les dîmes ecclésiastiques, les inféodées;, pu profanes, etc. La ,

(l) Quoeslio 87, art, 1. .1
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dinie personnelle, n'était pas connue en France, non plus que la dîme

à discrétion.

| ïïï. Matière de la DÎME.

• Par lé droit des Décrétâtes, tous les revenus dé,la terre et dé l'in-
dustrie nfimaihé, étaient sujets à la dîme, (Cap. Non est, de Decimîs;

cap, Ex.parie; cap. Nuntios; cap. Ex trunsmissa, eod. titul,) Plu-
sieurs conciles avalent suivi la disposition du. droit canonique à cet

égard, même ceux tenus en France.

-
§ IV. DÎME. Par gui due?_A:;qui?

.La dîme était due par toutes sortes depersônheSj dé quelque état
et condition qu'elles fussent, à moins qu'elles n'eussent hn légitime
titre d'exemption : Cûmigitiir quilibet décimas solvere ienéalur, nisià

proestâtione ipèarum specialitër sit:e%êinptuè.{Cap. Ahobîs, de Pècimis;

cap'. Decimoe; c. Silaïcus.lG, q. 1.)
L'on voit sous lé motBïÉNS D'ÉGIISE, quelle était autrefois dû temps

de Charlemagne la distinction des dîmëé et des oblations. Le.Capi-
tulâire dé l'an 801 en fait trois portions, dont l'une doit appartenir
à la fabrique, l'autre aux pauvres, et la troisième aux prêtres, c'est-
à-dire aux pasteurs et aux curés : Tertiam verà partem sibimelipsis
solisacer dotes reservent (1). Suivant le concile de Paris, tenu l'an 829,

l'évêque avait un quart dés dînïes quand il en avait besoin ; et par le

troisième concile de Tours, dé l'an 813, c'était à lui à régler l'usage
delà dîme que les prêtres recevaient. Lëpape Léon IV, vers l'an 850,
décida, sans parler de partage, que les dîmes devaient être payées
aux églises baptismales . De dècimis justo ordine, non tantùm nobis,
sed etiam majoribus nostris vîèUm est plébibus, tantùm ubi sacrosancta

baptismata âantur, debere dari [canon4£>, caus, 16, q. 1), ce qui s'ap*-
plique naturellement aux curés, suivant cette parole de l'Apôtre :
ïtà Dominus ôi-dinavït Us qui.Evangelium annuntiani de Evangëlio vx-

vere.{VCor.,TK,là.)

'-..§V. DÎME, forme de payement.

Pour le lieu, l'usage était à cet égard la loi, quoique ordinairement,

quand il ne fallait ni beaucoup de travail, ni beaucoup .de frais, on
devait la porter aux greniers des décimateurs. Mais c était une règlè-
gjénérale qu'on, ne pouvait-emporter les fruits sujets à la dîme, que
le décimateurou son collecteur n'ait pris 'son droit, ou n'ait été averti
de le prendre-. ...-."-,

Pour le temps, la dîme réelle devait être payée sur-le- champ et .à

mesure que le fruit était.pêrçù : la dlm^.personnelle,,, au bout de l'an.

Le collecteur delà dîme ixe pouvait prendre d'autorité, fe dîme, il fal-

lait qu'il la demandât honnêtement. Le fermier devait la dîme comme

le propriétaire.
' - '

,_ _

(1) Collection des conciles, tom. vu, col.. 1479. «
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C'était une maxime en France que les dîmes ne s'arrérageaient
pas du décimateur au possesseur de la terre. Mais cette règle souf-
frait quelques exceptions. 1° Quand-il y avait eu demande en justice,
laquelle il fallait renouveler tous les ans pour faire courir les arré-

rages. '-.'.-
2° Quand il y avait abonnement de dîmes. Or, un redevable pou-

vait s'abonner avec le décimateur pour le payement de sa cote en

argent, au lieu de la payer en nature de fruits. On distinguait deux
sortes de ces abonnements, à temps ou pour toujours.

L'abonnement à temps était une convention qui avait-lieu, comme
un bail au-dessous de neuf ans, ou pendant la vie du bénéficier.

L'abonnement perpétuel était celui qui était fait pour durer tou-

jours, ce qui, le rendant semblable à une aliénation, devait être re-
vêtu des formalités prescrites pour la vente des biens d'Église.

... § VI. DÎMES, chargés des décimateur s.

On s'est beaucoup élevé contre la perception de la dîme; mais

pour j uger équitablement, il est bon de voir les charges dont étaient

grevés les décimateur s. Les principales étaient les réparations des

églises paroissiales, la fourniture des ornements nécessaires pour la

célébration du Service divin, et le payement de la portion congrue
des curés et vicaires. Ces charges se trouvaient prescrites par les
anciens canons, et l'on a pu remai'quer ci-dessus, ainsi que sous le
mot BIENSD'ÉGLISE, que, par le partage des dîmes, on réservait tou-

jours une portion pour la fabrique, et une autre pour le curé. Le

partage ne subsistant plus, et les curés n'étantjpas communément
décimateurs, on ne fit que suivre l'esprit de l'Église, enimposant les
susdites charges aux décimateurs. Statuimus, dit le canon d'un con-

cile, etiani et abbates; priores et personoe ecclesiasticoe, quoepercipiunt
majores décimas in ecclesiis parochialïbus, compellantur ad restauran-
dam fâbricàm, libros et ornamenta, pro rata quampercipiunt in eisdeni-

(Concile de Pont+Audemer, de l'an 1279, can. 8.)
Un autre concile, tenu à Rouen l'an 1335 {can, 8), après avoir rap-'

pelé la disposition dû concile de Pont-Audemer, dit en explication
•

Statuit proesens concilium quod quoties alicujûs cancelli imminébit repa-
ratio facienda... si non sit pecunia vel thésaurus in ecclesiâ, vel con-
suetudo légitima introducta, ii qui récipient grossas décimas, pro par-
tibus quas recipiunt ad reparationem hujusmodi tenèanlur (1).

Les réparations auxquelles les décimateurs étaient soumis par les
dédits royaux, conformes en cela aux conciles ci-dessus, s'entendaient
des murs, voûtes, lambris, couverture, pavé, stalles et sièges, can-
cel et croix, vitres du choeur, avec leurs peintures, rétable et tableau
d'autel, etc.

Les décimateurs étaient encore assujétis à fournir les calices, or-

. (1) Collection des conciles, tom. jçi, col, 1<H6; tom, xt, cql. -172,
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nements et livres nécessaires. Lés ornements consistaient en ce

qu'on appelle les cinq couleurs. : blanc, hoir, rouge, vert et violet;
lès linges, comme nappes, corporaux, aubes, serviettes, devants
d'autel; un soleil, un calice et un ciboire d'argent, dont l'intérieur•'
en vermeil; une croix et doux chandeliers de cuivre. .

Les dîmes, telles que nous venons de les décrire, avec lés.privi-
lèges et les charges qui y étaient attachés, ont été irrévocablement
abolies par là loi portée dans la fameuse nuit dû4 août 1789, art. 5.
Nous disons, sous le mot BIENSD'ÉGLISE, § FV, qu'en Angleterre, la
dîme subsiste encore dans toute son étendue, mais en faveur du

clergé anglican ; qu'en Danemark,. elle est partagée, par portions
égales, entre le roi, l'Église et le pasteur, etc.: La dîme, en Angle-
terre, produit annuellement au clergé anglican la somme énorme de

6,884,800livres,sterling. '.
"" '

Dans la plupart des diocèses de France, les habitants de chaque
paroisse sont dans f usage, à l'époque des récoltes, d'offrir à leur
curé quelques productions du pays: Dans quelques endroits, on offre
du blé, ou ce qu'on appellela gerbe de la passion; dans d'autres, c'est
du vin. Tantôt ces offrandes sont présentées comme une indemnité

pour lés prières spéciales qu'on demande au curé de vouloir bien
faire- ou réciter pour la prospérité et la conservation des moissons, et
des vendanges ; tantôt elles représentent les droits dé.casuel que le
curé serait fondé à exiger pour divers services religieux, et auxquels
il renoncé; tantôt elles forment un faible supplément à des traite-
ments dont l'excessive modicité est reconnue de tout le mondé. Rien
dans tout cela que de très-juste et de très-naturel. Cependant il
s'est rencontré quelques maires rétrogrades qui ont cru voir un re-
nouvellement de la dîme dans ces dons offerts par la charité, la
reconnaissance et la justice, et qui, en conséquence, les ont pro-
scrits. Mais plusieurs arrêts ont fait justice de cet abus de pouvoir,
et ont déclaré que. l'arrêté par lequel un maire, même avec l'autori-
sation du préfet, interdh'àit de.semblables collectes, serait illégal.
Voyez à cet égard notre Cours de législation civile ecclésiastique.

.'.'.:" DIMISSOIRES.. :<

Les dimissoires sont des lettres signées par le propre évêque, et

scellées de son sceau, par lesquelles il renvoie un de ses diocésains
à un autre prélat pour en recevoir les Ordres.

Rien n'est si expressément défendu aux évêques, par les anciens

canons, que d'ordonner le sujet d'un autre évêque sans Sa permis-
sion:'^ quis ausus fuerit aliquem, qui ad alterum pertinèt, inEcclesiâ
or dinar e bùni non hdbeat consensum Ulius episcopi à quo récessif cleri-

cus, irrita sit hujùsmodi ordinûtio .(Cap, Si quis, dist, 71.)
Ce canon, qui est le seizième du concile de Nicée, né fait que

confirmer un usage que l'on suivait dès les premiers siècles. On eh

peut juger par. le trouble "que causa dans la Palestine l'ordiftation
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d'Origènô par Alexandre, évêque de Jérusalem, sans la permission
de Démétrius, dans l'église duquel Origène était lecteur. Le premier
concile, de Garfhâge, d'où a été tiré le canon Primatus, edd, dist.,

.s'exprime d'une manière encore plus précise : Primatus episcopus
Vegesitanus dixii:Suggero Sanclitati Vëstroe,..ut statuàtisncn litere,
çlericumùlienum abaliquo suscipi sine litteris episcopi sui, neque apud

:se reiinére; neque laïcum usurparesibi de phbe aliéna, ut eum obtineat
sine conseientiâ ejus episcopi de cujus plèbe est. Gmtus episcopus dixit::
Hoec obsenantia pacem custodit : nom et nemini in sanclissimo concilio_
Sardinensi statutum, ut nemo alterius plébis homincmusurpet : sed si

forte erit necessàrius, petat à collegq, suo, et per consensum habeat. Ce
canon paraîtcommun aux évêques et aux curés. {Voyez PAROISSE.)

. Cette discipline s'est constamment soutenue dans l'Église jusqu'au
concile de Trente, qui l'a fortifiée par de nouveaux règlements ;
celui-ci s'adresse aux évêques titulairesou in partibus:

..'«Aucun des évêques qu'on nomme titulaires, encôre.qu'ils fassent
leur résidence ou leur demeure pour quelque temps, en un lieu qui
ne soit d'aueun diocèse, même exempt, où dans quelque monastère
de quelque ordre que ce soit, ne pourra, en vertu d'aucun privilège
qui lui ait été accordé pour promouvoir pendant un certain temps
tous ceux qui viendraient à lui, ordonner ou promouvoir à aucun
ordre sacré, OU moindre, ni même à la première tonsure, le sujet
d'un autre évêque, sous prétexte même qu'il serait de.sa famille
.ordinaire! buvant et mangeant toujours a sa table, sansie consente-
ment exprès de son propre prélatou lettres dimissoires. Tout évêque
contrevenant sera de droit même suspens pour un an de l'exercice
des fonctions ëpiseopales ;. et celui qui aura été ainsi promu, de
l'exercice des' ordres qu'il aura reçus delà sorte, tant qu'il plaira à
son prélat. — (Sess,. XTV, ch. ^,.déReform.)

Le chapitre suivant, de la même session, permet à un évêque de

suspendre tout ecclésiastique dépendant de lui,; qui aura été.promu
par un autre évêque «ans lettres dé recommandation^ et qu'il trou-
vera incapable. _. .

"

Parlé chapitre Cùmnullus, de Tempore ordiii., inë 0, l'église ca-
thédrale, le siégé" vacant, a droit d'accorder dés dimissoires ; mais
le,concile de Trente [sess. VII, ch, 10, de.Reform.) a dérogé à cette
loi, et ne permet au chapitre de donner des dimissoires, le siège
vacant, qu'après la première année de la vacance, ou lorsqu'un clerc
serait dans l'obligation de recevoir quelque ordre". Dans ce cas,,1e"
chapitré peut accorder les mêmes dispenses que l'évêque "(1). .

Le même""chapitre Cùm nullus déclare que les prélats inférieurs

jaux évêques ne peuvent accorder des dimissoires, s'ils, n'ont un

privilège du Saint-Siège, et que.lés religieux non exempts ne peuvent
être, ordonnés que par les évêques des\dio.cèses'pù leurs monastères
sont situés : Liçet nonsint de eorum dioecesibus o'riundi. Le concile de

(1) Câbassut, Mb, i, cap. 14, ». 5.
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Trente a encore corrigé cette disposition par le décret qui suit ;
« Il né sera permis, ~kl'avenir, à aucun abbé, ni autre exempt,

quels qu'ils puissent être, établis dans les limites'dequelque diocèse, -

quand même ils seraient dits de nul diocèse ou exempts, de donner
la tonsure ou les -or cires moindres, à aucun qui ne soit régulier et
soumis, à leur juridiction. Ne pourront non plus les mêmes abbés ou

exempts, soit collèges ou chapitres, quels qu'ils puissent être, même

d'églises cathédrales, accorder des dimissoires à aucun ecclésiastique
séculier, pour être ordonné par d'autres. Mais il appartiendra aux

évêques, dans les limites desquels ils seront, d'ordonner tous les

ecclésiastiques séculiers, en observant toutes lés choses qui sont
contenues dans les décrets de ce saint concile, nonobstant tous pri-
vilèges; prescriptions ou coutumes, même de temps immémorial.

-« Ordonne aussi, ledit concile, que la peiné établie contre ceux

qui, pendant la vacance du siège épiscopal, obtiennent des dimis-
soires du chapitre, contre les décrets de ce saint concile rendus sous
Paul III, ait aussi lieu contre tous ceux qui pourraient obtenir de

pareils dimissoires, non du chapitre, mais de quelque autre que ce

soit, qui prétendrait succéder au lieu dû chapitre, à la juridiction de

l'évêque, pendant le siège vacant; et .ceux qui donneront tels dimis-
soires, contre la forme du même décret, seront suspens de droit,
même pour un an, de leurs fonctions et de leurs bénéfices. »

(Sess._XXIII, ch. 10, deReform.)
Le chapitre 9 de la même session porte que : « Nul évêque ne

pourra donner les ordres,à aucun officier de sa maison, qui ne sera

pas de son diocèse, s'il n'a demeuré trois ans avec lui. »

Suivant divers textes du droit, que plusieurs anciens exemples
ont confirmés, le pape a, par la plénitude de sa puissance, le pou-
voir de conférer lés ordres à qui bon lui semble, "de toutes les par-
ties du monde, sans dimissoires du propre évêque, ou de donner des
rescrits pour se faire ordonner par le premier évêque à qui onles exhi-
bera. (Can: Per principalem, 9, quoest, 3.) Fagnan (1) nous apprend
que le pape n'use de ces droits que lorsque les clercs étrangers qui
se présentent sont munis d'une bonne attestation dévie et de moeurs
de leur évêque ; en sorte que si le pape accorde de ces rescrits, ce

n'est jamais qu'avec la clause : De licèntiâ ordinarii, cujus testimonio

probitas et mores commendantur. Ce qui est conforme à cette dispo-
sition du concile de Trente (Sess. XXIII, ch. 8, de Reform.) : » Chacun
sera ordonné par son propre évêque, ; et si quelqu'un demande d'être
ordonné par un autre, il ne lui pourra être permis, sous quelque

.-prétexte de rescrit général ou spécial, ni quelque privilège que ce

puisse être, d'être ordonné, même au .temps prescrit, si première-
ment sa probité et ses bonnes moeurs ne sont certifiées parle témoi-.

gnage de son ordinaire. Autrement, celui qui l'aura ordonné sera

suspens pour un an de la collation des ordres ; et celui qui aura été

(1) In capite Cùm secundum, de Vroebendis et dignitatibus..
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ordonné, de la fonction des ordres qu'il aura reçus, tant que son

propre ordinaire le jugera à propos. » .
En conséquence, l'évêque à qui l'on se. présente pour recevoir les

ordres de lui, en vertu d'un bref du pape, ne peut les conférer à ce-
lui qui aura eu de la part de son évêque une défense, même extra-

judiciaire, de ;s'y faire promouvoir, ainsi que le déclare le même

concile, dans la session XTV", chap. 1, de la Réformation : « Le saint

concile ordonne que nulle permission accordée contre la volonté de

l'ordinaire pour se faire promouvoir, ni nul rétablissement aux fonc-
tions des ordres déjà reçus, ni à quelques grades, dignités et hon-

neurs que ce soit, ne pourront être valables en faveur de celui à qui
. défense aura été faite par son prélat de monter; aux ordres sacrés,

pour quelque cause que ce soit, quand ce serait pour un crime

secret, etc. > • '
, .

, Sur la question de savoir qui est le propre évêque d'un ordinand,

voyez ORDRE..
- On a vu, parles différents textes rapportés dn concile de Trente,"
les peines qu'il prononce contre ceux qui reçoivent les ordres, et
contre les évêques qui les confèrent sans diniissoire du propre
évêque. Les premiers sont suspens des ordres qu'ils ont reçus, jus-
qu'à ce que leur propreévêque trouve bon de lever la suspense ; les

évêques, s'ils sont titulaires, sont suspens pendant un an des fonc-
tions épiscopales ; et s'ils ont un diocèse, la suspense aura aussi lieu

pendant un an pour la collation des ordres. Le chapitre Soepè, de

Tempore ordinat., in 6°, et plusieurs bulles des papes, postérieures
au concile de Trente, telles-que celles d'Urbain VIII, du 11 no-
vembre 1624, et dTnnoeent XII, de l'an 1694, prononcent encore

. des peines très grièVes (1). Si les clercs ainsi suspens" exercent les
fonctions des ordres qu'ils ont reçus, ils tombent dans l'irrégularité.
Pie II le déclare par sa bulle de l'année 1461 [incip. Cum ex sacrorum

ordinum), et le concile de Trente n'a rien changé à cette décision.
On ne saurait contrevenir à tous ces différents règlements en

établissant son domicile dans un autre diocèse, à dessein de se
soustraire à la juridiction ou à l'examen de son évêque diocésain. Il

y a dans ce cas les mêmes peines, même pour l'évêque, s'il cooj)ère
à la fraude ; c'est la décision de Grégoire X, dans le chapitre Eos

qui, de Tempore ordinat. in 6° : Eos qui clericos parôchioe alienoe,
absque.superioris ordinandorum licentiâ, scienter seu affeciata igno-
rantia, vel quocumque alio figmento quoesito, proesUmpsèrint ordinare,
per annum àcollatione ordinum decernimus esse suspensos ; his quoe
jure statuunt contra taliter ordinatos in suo robore duraturis.

Il paraît qu'autrefois les évêques pouvaient faire clercs sans di-
missoires un laïque d'un autre diocèse, pourvu qu'il restât toujours
.dans son clergé. Les anciens canons que nous avons rappelés ne

parlent que-dés clercs, et non des laïques ; mais à:cet égard la disci-

'
(1) Mémoires du clergé, tom. y, pag, 558 et suivantes,
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pline a changé, comme nous l'apprend le chapitre Nullus, de Tem-

pore ordinat. in '6° : Nullus episcopus vel quilibet alius, absque sui

superioris licentiâ, hOmini dioecesis alienoe clèricalem proesumai conferre
tonsuram. Le pape Innocent XII, dans Sa bulle qui commence par le

.mot5peéwtoores,'de l'an 1694, ajoute qu'un évêque né le peut pas
même faire dans la vue de donner un bénéfice à celui qu'il tonsure.

(Voyez TONSURE.)
Un clerc peut recevoir lès ordressans dimissoire, quand son propre

évêque est suspens pour avoir conféré les ordres à dés clercs qui
n'étaient pas soumis à sa juridiction, et que cette suspense est pu-
blique et notoire. (C. Eos qui, de Tempore ordinationis.) Un autre cas
où un clerc peut recevoir les ordres sans dimissoire de son propre
évêque est celui où un évêque fait là cérémonie;de l'ordination dans
un autre diocèse que le sienj enâyant été prié et requis par révêqUe

. du lieu ou par ses grands vicaires, à cause de l'absence ou de l'infir-
mité de l'évêque diocésain, ou par honnêteté et par déférence. Alors
la seule permission que l'évêque ou ses grands vicaires donnent à
cet évêque étranger de faire l'Ordination dans lé diocèse suffit et
tient lieU de dimissoire ; mais en ce cas, on doit faire mention de
cette permission dans les lettres d'ordre, et c'est à l'évêque du lieu
à les signer ou. à les faire signer'par ses grands vicaires. (Voyez
ORDRE.)' __ '...'

Ordinairement les dimissoires sont limités à un certain temps ;
c'est le désir et lé règlement dû quatrième concile de Milan et de

plusieurs autres conciles, dont les plus indulgents fixent ce temps à
une année. Le motif de cette loi est que l'on doit craindre qu'un
homme change de conduite et né tombe en un état qui rende fausse
l'attestation qu'on a donnée de sa probité. Ce temps passé, les di-

missoires deviennent donc, caducs et inutiles, Cette même raison a
fait défendre aussi de donner des dimissoires pour plusieurs ordres ,

- cequin'ëst pas toujours observé (1).,
Si les dimissoires sont indéfinis et sans limitation de temps,-ilfaut

une révocation expresse jiour les rendre inutiles ; là mort même de
celui quiles a accordés ne les révoque pas. {Arg„ c, Si cui, dePréb.,
in 6" ; à. Si graiiosè, de Rescriptis, in 6°.) Le successeur de -Tévêque-
décédé doit donc avoir, soin de révoquer lès dimissoires accordés par
son prédécesseur, s'il ne.veut pas que ceux qui les ont obtenus en

fassent-Usagé {2).
C'est l'évêque-qui doit accorder le dimissoire.; qui doit aussi

examiner la capacité et les qualités des ordinands, comme on l'in-
fère du canon EpiscopUm, c, 6, guoesi. 2 ; car c'est à lui, et non pas à

l'évêque quiles ordonne, à prendre soin d'eux et à pourvoir à leur

subsistance, s'ils n'ont.pas de titres. L'évêque à quile dimissoire est
adressé doit présumer que ceux qu'on lui présente ont toutes les

(1) Mémoiresdu clergé, tom* y, j>ag\.430. . . ...
-
(S) Rëbufie, In pràsc. de formula dimiss. lifter.; Cabassnt, lib, i, cap. 14, ». 7.
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qualités requises, lorsqu'on l'assure qu'ils ont^té approuvés pour
les ordres; et les évêques ne doivent point renvoyer leurs diocésains
à un"autre évêque," pour être par lui promus aux ordres, qu'ils ne les
aient examinés, comme le concile de Trente -lî.enjomt dans la ses-
sion XXIII, chapitre 3 delaRéformation : Episcopi subditos suosnon
aliter quàmjàmprobàtos et examinatos, ad alium episcopum ordinandos
dimittant.

Plusieurs conciles postérieurs ont exigé en conséquence que les

lettres dimissoires fissent mention de la capacité de l'ordinand. Le
troisième concile de Milan, tenu en 1573, veut qu on regarde comme
nulles les lettres dimissoires où l'on ne rend pas témoignage de la

- probité et des bonnes .moeurs dé l'aspirant, ni de l'examen qui a été
fait de sa capacité, et où il n'est pas fait mention de son âge, de

l'ordre qu'il a, du titre sur lequel il doit être promu, et des dispenses
dont il aurait besoin. -" .

Dans le concile de Sens, de l'an 1528, on avait jiresèrit à peu près
la même formé pour les dimissoires. Mais, quoique dans les dimis-

soiresl'évêque qui les accorde rende un témoignage favorable à l'or-
dinand, tant sur sa science que sur sa conduite, cela n'ôte pas à

l'évêque à qui l'on présente le dimissoire la faculté d'examiner de
nouveau la capacité de l'aspirant. La congrégation des cardinaux,
au rapport de Fagnan, sur le livre III des décrétâtes, au chapitré
Cùm, secundùm, de Proeb. et'Dignit., n. 56, a jugé qu'il le peut faire,
bien qu'il n'y soit pas obligé, s'il sait que les principes suivis à cet

égard dans le diocèse dû propre évêque né sont pas assez sévères.

C'est une question si l'ordinand ayant besoin de quelque dispense
qui n'excède pas le pouvoir des évêques, c'està l'évêquequi accorde
les dimissoires, pu à l'évêque qui doit ordonner sur ces, dimissoires à
la donner. L'auteur des Conférences d'Angers se décide pour le "pre-
mier, et motive son sentiment sur de très bonnes raisons. •

Le concile de Toulouse en 1590, conforme à celui de Trente, veut

que les dimissoires soient donnés gratis : Celui de'Narbonne, en 1551,
ne permet de prendre qu'un prix, très modique.

Un évêque peut refuser les ordres et les dimissoires pour les ordres
. à quibonl.ui-semble, sans être tenu dé rendre compte de son refus

qu'à Dieu seul.
Rebuffe nous apprend qu'un évêque ne peut ratifier l'ordination

faite par un autre évêque, que cela n'est permis qu'au pape par des
lettres de perindèvalere; quia, dit-il, raiùm quishabere non potest quod
suo nonïinë gestum non est.

Quant à la forme des lettres dimissoires, nous en donnons ci-après
divers exemples. Observons auparavant qu'il y a quatre choses à re-

marquer dans un dimissoire : 1° l'adresse qui est toujours faite à -

celui"qui aspire à la tonsure ou aux saints ordres; . - . -

2° Xe double pouvoir, qui est accordé par le dimissoire : l'un à

l'évêque étranger de conférer la tonsure-ou les ordres à celui qui
n'est pas son diocésain; l'autre à l'aspirant, de recevoir la tonsure
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oules ordres d'un évêque étranger : Eisdem domino antistiti confe-
rëndi, tibiqueab eodemsuscipiendi;

3° L'envoi du diocésain à un évêque .; or, cet envoi peut être de
trois sortes : 1° sans limitation à tel évêque, qu'il plaît à l'aspirant
de choisir, et c'est ce qUe l'on appelle un dimissoire à.quocumque. Il

y a des évêques qui, conformément au concile de Bordeaux en 1624,
ne reçoivenii'.pas ces dimissoires à quocUmquê, et qui demandent que
l'aspirant leur soit spécialement envoyé ; dans certains États, no-

tamment à Naplës, ces sortes de dimissoires sont formellement in-

terdits, etils.dùivent être généralement vus de mauvais oeil, comme
funestes à la bonne administration ecclésiastique, et favorisant le

vagabondage des-clercs d'un diocèse à l'autre, sorte' de désordre

que les-canons ont constamment représenté comme pernicieux au.
plus haut degré; 2° avec limitation, mais cependant qui n'exclut pas
entièrement te'choix, çohnne si l'envoi était fait à.tel.dé deux pu
trois évêques nommés et limités qu'il plairait à l'aspirant de choisir ;
3" avec une étroite Imitation, quand l'aspirant est envoyé à un prélat
spécialement nommé par ces lettres dimissoires.

Il est très important d'obtenir, dans Un dimissoire qui a des envois

particuliers, là clause aui ab alio de ejus licentiâ^ parce que sans -

cette clause, le seul évêque auquel l'envoi serait fait,-pourrait con-

férer ou la tonsure pu lés ordres,;" dans les dimissoires tout est dé
droit étroit :. or, comme il pourrait arriver que révêquë auquel l'en-
voi serait fait ne ferait point rordination par'lui-même dans son
diocèse, l'aspirant ne pourrait être ordonné; et comme d'ailleurs
les dimissoires n'ont de force que pour un temps très court, le

dimissoire pourrait devenir inutile, et il faudrait en obtenu' un

autre.
4° Enfin les conditions du dimissoire. Ces conditions dépendent

entièrement dé la volonté de l'évêque. Voici lés plus ordinaires :
V> Modà tamen oetatis et liiteraturoe sufficie'ntis, aliasque capax etido*.
neùs reperiaris. Quand un-évêque mettrait dans le dimissoire : Tibi
oetatis etlitteraturoe sufficiéntis, aliasque çapaci etidoneo ànobis reperto;
l'évêque auquel est fait l'envoi du sujet, peut l'examiner sur son âge,
sa science et ses autres capacités, et l'aspirant est tenu de lui en

justifier. Cet évêque-même est tenu défaire cet examen lorsqu'il

peut justement penser que l'évêque qui a donné le. dimissoire n'est

pas. un.homme exact, autrement il s'exposerait à participer à un

péché étranger,en donnant'à l'Église un sujet inutile ou pernicieux
sous une attestation dont il-devait se défier ; 2^ Servatis inter ordines

tëmpôruminterstitis. L'évêque auquel l'envoi est fait ne peut jamais,

dispenser l'aspirant des interstices ; mais si l'évêque en dispense
Son diocésain par le dimissoire, l'évêque ad quem peut faire jouir, cet

aspirant de la grâce qui lui est accordée par son évêque ; 3? Ad,sa-
crum subdiaconàtûs ordinem, et sub titulo sùo patrimoniali ; de quoviso

per nos et approbatonoMs constitit et constat. Cette clause est absolu-
ment nécessaire dans un dimissoire pour le souS-diaconàt. On peut
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bien;,.par un dimissoire, charger l'évêque ad quem d'examiner la capa-
cité étla suffisance de l'aspirant-mais comme par les canons,r'évê-

. que qui élève aux ordres un sujet sans titre doit pourvoir à son
entretien;,-c'est, à l'évêque qui donne les dimissoires h se charger du
titre de son diocésain.

;'
FORMULE DE DIMISSOIRE POUR LA TONSURE. . -

N., etc., dilecto nostro N: de N. oriundo :salutemin Domino, ut à

quocumqùedomino catholico àntislite rite promoto gratiâm et communio-
nem sanctoe Sedis Apostolicoe, ôbtinéntem quem adiré malueris sacrâmen-
tum confipmationis, ettonsuram clericalemsuscipëre possis et valéas,
eidëm domino antistiti hujûsmodi sacramentum confirmationis ettonsu-

ramclericalem conferendi, tibique ab eodem suscipiendi, dummodo tamen
oetatis litieraiuroe sufficienti aliasque capàx et idoneus repertus fueris,
licentiam concedimus, et facultatem impertimur per proesentes. Datum
N. sùb sigitto< nostro, anno Domini millesimo, etc.

DIMISSOIRE POUR TOUS LES. ORDRES.

N., etç,ut à quocumqùe domino antistite catholico, rite promoto, gra-
tiâmet commùnionem sanctoe Sedis Apostolicoe obtînente, ad dcolytatus
coeterosque minores neenon sacros, subdiaconatûs et presbyteratûs ordi-

nes, rite et canonicé, extra tamen civitqtem et dioecésim N. promoveri
possis et valeas, eidemj) .antistiti quem propter hoc adiré malueris, hujûs-
modi ordines conferendi, tibiqùe suscipiendi-licentiam concedimus, et

facultatem impertimur per proesentes dummodo sufficiens et idoneus,
oetatis, légitimoe aedébitoe titulàtus repertus filentH Datum, etc.

;
--

''".;"
'

DÏMÏSSOIRE POUR LA PRÊTRISE.: .. ,

'N„~miseratione divina episcopus, dilecto nostro N#, diacono nostroe

dioecesis, salutem'in Domino. Et à quôcumque domino antistite catho-
licorite promoto, et à communione sanctoe Sedis Apostolicoe non excluso
nec interdicto, ad.sacrumpresbyteratûs ordinemvaledspromoveri, juxtà
riium Ecclesioe, eidem domino antistiti quempropter hoc adiré malueris
tibi hujûsmodi ordinem conferendi et ab eodem fecipiendi, plenam in
Domino licentiam concedimus et facultatem, dummodo de litteraturâ,

_ oetatè sufficiens extiteris, super quibus dicli domini antistitis conscien-
iiam oneramus per proesentes. Datùm'N.sub sigilloiiosiro parvo etsigno
manuali secretariinostriordinarii, anno Domini, etc.

''-' DIOCÉSAIN. \;.y

; On entêndpai" ce mot ou l'évêque, respectivement au diocèse qu'il
est chargé de conduire , ou les diocésains eux-mêmes , c'est-à-dire,
les habitants de ce diocèse par rapport à leur évêque : le pape, par
exemple, est l'évêque diocésain des habitants de Rome} comme ceux-
ci sont les diocésains du pape. Il en est de même des diocèses me-
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tropolitains par rapport aux archevêques ;, mais il ne faut pas con-
fondre le prélat diocésain avec l'ordinaire. (Voyez ORDINAIRE, ORDRE,
ÉPISCOPAT.j . . "".-"-.. . .' -

DIOCÈSE.
'

: .-
"

On voit ailleurs l'origine et les premiers établissements dés dio-
cèses; nous :dis°ns seulement ici, qu'après la mort des'--apôtres, qui
s'étaient partagé individuellement toutes les régions pour prêcher.
l'Évangile, l'Église né voulut pas que le gouvernement fut indir-
vis entre les successeurs qu'ils avaient établis dans les principales
villes , ce qui aurait -causé de la .division. Elle assigna donc pour le
bon ordre, à chacun d'eux, une certaine portion du troupeau de Jé-

sus-Christ dans l'étendue de certaines limites : et c'est de^à que
sont venus lés diocèses, où chaque évêque est tenu de borner les fonc-
tions de son ministère, ou l'exercice de sa juridiction spirituelle
(Voyez ÉPÎSCOPAT,DIMKSO.IRE,-ARCHEVÊQUE,PROVINCESECCLÉSIASTIQUES,
CONSTITUTION CIVILE DU CLERGE.)

Il est probable que le partage des diocèses et des provinces, ecelé^

siastiques futfait dès l'origine,relativement à la division et àl'éten-
due des provinces de l'empire romain, et de la juridiction du magis-
trat dès villes principales ; cette analogie était égale à tous égards.
Mais il s'est trouvé des circonstances , dans la suite , qui ont donné
lieu à un arrangement différent, (Voi/ez cmcôNscpiPTioN, CONCORDAT:)

Sur la question site défaut d'expression du diocèse, soit dé celui
où l'impétrant a pris naissance, où d'un titre où le bénéfice est si-
tué, opère nullité dans les provisions, voyez SUPPLIQUE-,DATE.-

Pour l'établissement d?un nouveau diocèse. Voyez sous le mot

ALGÉR, la bulle qui érige cette ville et son territoire en' diocèse nou-

veau, suffragant d'Aix.
En certaines contrées on appelle archidîoeèse le .territoire diocé-

sain d'un archevêque :'.cela se pratique surtout en Allemagne.
Nous croyons devoir placer ici le tableau de tous les diocèses du

monde catholique. Nous emjiruhtons ce tableau aux Origines de litur-

gie catholique de M. Pascal. Ce savant auteur l'a extrait lui-même
de la notice, annuelle qui.S'imprime a Rome. Nous avons dû suivre

"

l'ordre alphabétique , en ayant soin d'ajouter le nom des pays où

cespatriàrchats, archevêchés et évêchés sont établis, non toutefois
sans rectifier quelques inexactitudes. Enfin le nom latin tel que le
susdit annuaire le fait connaître en abrégé, est joint à chaque siège-.
Ainsi l'on y trouve : Parisien, pour Parisiensis ; Lugduhen, pour
Lugdunénsis, etc. -

r _ •• ' '

JQy a dans toute l'Église catholique sept à huit cents diocèses,
divisés en patriàrchats, archevêchés et évêchés. On compte :

En Europe: 6 évêchés suburbicaires, 78 évêchés soumis à la ju-
ridiction immédiate du Saint-Siège, 104 archevêchés et 419 évêchés

suffragants. Li y a en outre 25 délégations et préfectures aposto-
liques. . ,

T. n. 27
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'
En Asie : 6 patriàrchats, 6 archevêchés, 46 évêchés. En outre

43 préfectures apostoliques.
En Amérique : 16 archevêchés, 85 évêchés et 10 vicariats.

..Nous né comprenons pas dans la liste suivante les titres-des

évêchés et archevêchés in pariibus, tels que les archevêchés de Ni-

sibe,d'Éphèse, deCôlosse, etc. etdesévêchés d'Ancyre, d'Ippa, dé

Populonia, etc.

TITRES PATRIARÇHAUX.

Coiistaniinople, Constantinopolitan.
Alexandrie, Alexandrin.

Anlioche, Antiochen,
Jérusalem, Hyerosolimitan.
Venise, Venetiarum- -

Indes Occidentales, Indiarum Occident.

Lisbonne, Uiyssipon.
Anlipehe des Grecs Me)chiies, Anliochent

Melchilarum,

Antioche des maronites, Antiochen. Mà-
ronitarum.

Anlioche des Syriens, Antiochen, Sy-
rorum,

Babylone, Babylonen.nàtionis Chaldoe-
orum.

Cilicie des Arméniens, Gilicioe Arme-

norum.

TITRES ARCHIEPISCOPAUX ET -EPISCOPAUX, -

A .

Acérenza et Matera, archevêchés unis,
Deux - Sicile?, Acherutin. et Mate-

raiien.
Acerûs, -évêçhé, Deux-Siciles, Aceriien.
Acerra et Sainte-Agathe des Gôths, "évêchés

unis, Deux-Siciles , Acerrarum et

Sanctoe -
Agathoe Gothorum.,

Àchonry, éy, lr]ande,_ Acandensis,

Acqua-Fendente, év. Étals romains, Aque-
Penden. ..."""

Acqui, év. Piémont, Acquen. Provinc.
Pedemontanoe. .

Adria, év. État de Venise, Adriens.

Agenj év. France, Agïnnens,
Agria, archev. Hongrie, Agrien-
Ajaeeio, év. Corse, France, Adjacen.
Aire, év. France, Atùrens.

Aix, archev. Ti-ançe, Aquen,
Alalri, év. Étals rom.Alatrin,

Alhe, év, Piémont, Alben. .

Albanp, év, Élats rom. Albanen,
-AJbarazin, év. Espagne, Albaracinen.

Albe^B.oya.le, év, Hongrie, Alba-Rega^
Uns. r

Albenga, év. Élats de Gènes, Albingan.
Albi, archev. France, Albicns.

Alexandrie, év,-Piémont, Alexandrin.
Aies, év, Sardaigne, Uçcellens.

Alesio, év. Albani, Alexiens.

Alger, év. Afrique française, Julia, Goe-s
sarea ou Ruscurrum. (Voyez ALGEH.)

Alghero, év. Sardaigne, Algherens...

Alife et Télise, év. unis, Deux-Siciles*

Aliphan, et Thelesih,

Almérîa, év. Espagne, Almeriens.
~

Amalfi, archev. Deux-Siciles, Amalphi-
. tan.

Aniélia," év. États rom. Almeriens.

Amiens, év. France, Ambiànens..

Ampurias etTempio, év. unis, Sardaigne,

Ampurien. et Templen.
Anagni, év. États rom, Anagnin.
Ancône et Umana, év. .unis, États rom.

Anconitan. et Human,

Andria, év- Deux-Siciles, Andrien.

Andros, év. Mer Egée, Andrens.

Angelo (Sahrt) desLoaibards et Bisaccia.

éy. .unis, Deux-Siciles, Sancti Angéli
Lonibardorum et Bisaccium.

Angelo (Saint), in Vado et Urbania, éy.

unis, Étals rom. Sancti Angeli in Vado
et Urbaniens.

Angers, éy. France, Andegavens.
Anglona et Tursi, éy. unis, Deux-Siciles,-

Anglonèn.et Tursiens.

Angola, év. Afrique portugaise, Angolens.
Angouîéme, év, France, Engolismen.
Angra, év. Ile Terceyre, Portugal, An-

grens.
Anneci, év. Savoie, Anneciens.

Antéquera, év. Mexique, de Antequera
ouAntequerensis.

-

Anlioche, Amérique méridionale, éy. An-

tiochen. in Indiis.

Antivari, archev. Albanie,.4«W6ffl)"ens. .

Aosle, év. Piémont, Augustan, Prov,
Pedemontanoe.

'
-
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Aquila, év. Deux-Siciles, Aquilan.
Aquino , Ponlecorvo etSora, év.: unis,
- Deux - Siciles, Aquinatens. Pontis

Curvi et Soran.

Ardagh, éy. Irlande, Ârdacaden.

Arequipa, év. Indes occidental.éSj deÂTë-

quipà.
Arezzo, év. Toscane, Aretin.

Ariano, év. Déux-Siciles, Arianen.

Àrmàgh, arcbév. Irlande, Armacan.

Arras, év. France, Atrebatçns-
Aseoli, év. États rom; Âsculan.

Ascoli et Grignola, év. unis, Deux-Siciles,
Asculan. et Beriniolen. in Apuliâ.

Assise, éy. États rom. Assisietis.

Asti, éy. Piémont, Astens.

Astorga, év. Espagne, Astoricéns. .

Atri et Penne, év. unis, Deux-Siciles,
Atriens. et Pennens.

Aûeh, archev. France, Auxitàn.

Augsboarg, éy. Bavière, Augustan.
Aulun, év. France, Augustodunën.
4véiro, éy. Portugal, Aveirens.

Ayellino, év, Deux-Siciles, Abellinen.

Ayersa, éy. Deux-Sieiles, Aversan.

Avignon, archev. France, Avenionens.

Ayila, Espagne, Abùlen, .

Ayacucho, év. nouvellement érigé en Amé-
. rique, Ayaçûquens. .

B

Babylone ou Bagdad, év. Asie, Bahylo-"
vnens,.

Bacow, év. Moldavie, Baçoviens.

Badajoz, éy. Espagne, Pacençis.

Bagnorea, éy. États rom. Balnëoregiens.
Bâle, év. Suisse, BasiZeêMS.
Bal timoré, archev. Etats-Unis d'Amérique,

Baltimorens. .-.-''

Barobefg, archev. Bavière, Bambergens.
Barbâstro, év. Espagne, Barbastrens-

Barcelone, éy. Espagne , Barcinonens.
Bardstown , év. Etats-Unis d^Amérique,

Burdéns.

Bari, archev. Deux-Siciles, Bqrens.
Basse-Terre, év, Guadeloupe.

Bayeux, év. France, BajoSens,
Savonne, év. France, Bajdnens.
Beauvais, év. France, Béllovacens.

. Béja, év. Portugal, Bejënc. Belenidu'Parâ,
Brésil, Belemens.de Parât

Belgrade, év. Servie, Bellogrddién-.
Belley, év. France ; Bellîcêns.
Bellune' et Feltrë;, éy. unis , Marche 4e.

Tiévise, Bellunèns. et Feltrens. - ~

Bènévenl, arsbcv. Étals rom. Beneventan.
Benezuela dfi Çaraccas, archev. îndes-

bccidentales, de Bènecula sive sancti

Jàcobi. , '-'...''

Bergàm, év. anciens États de Venise,

Bergamen.
'

Bèrtinoro et Sarsina, év. États rom.Jînc-

iinonen. et Sarsinaten.

Besançon, archev. France, Bisuntin.

Béverley,év. Angleterre.

Bielle, éy. Piémont, Bugelléns,
~

Birmingham, év. Angleterre.
Bisaccia et SaintTAngë des Lombard^, év.

unis, Deux-Siciles, Bisaçcén. etSariéti

Angéli Lombardorum.

Bisarchio, év. Sardaigne, Bïsaréhiens, .

Bisceglia, év. Deux-Siciles, Vigiliens.
Bisignano el Saint-Marc, év. unis, Deux-'

Siciles,- Bisinaniens.çt Sancti Marci.

Bitonto et Buvo, éy. unis, Deux-Sicilés,
Bituniin.et Ruhen.

Blois, év. France, Blesens.

Bobbïp, év, Piémont, JJà&biera.

Bojanb, év. Deux-Siciles, Uojanen.

Bologne, archev.'États rom,, Bononien.

Bordeaux, archey. France, Burdigalens.
•

Borgo San^Donino, éy. Lombardie, Burgi
Sancti Donini.

Borgo San-Spolero, év. Toscane, Burgi
Sancti Sepulori. '•.-.

Bosa; év. Sardaigne, Bosanen.
Bosnie et Sirmium,év, Hongrie, Bosanién.

. et Sirmien.
'

.

Boston, év. États-Unis, Bostonien.

Bourges, arçh. Trance, Bituricen,

Bova, éy. Deux-Sicilés, Bovens.

Bovino, éy. Deux-Siciles, Bovityen.

Brague, arcb. Portugal, Bracaren,

Bragance, arcb. Portugal, Brïgantien,'
Breslau, év. Silésie, Wratislavieii.

'

Breseia ," éveché, ancien État de Denise,
• Briàiiens,

Brieuc (Sainl), êy.françe,-Briocens. ;

Brindes, areh. Deux-Siciles, Brufidusin.

Brixen, év. Tyrol, Brixinens.

Bruges, év. Belgique, Brugens.

Braun, év. Morayie, Brunens:

Brudweio, év. Bohème, Brudvicens.

Buénos-Ayres .ou la Sainte-Trinité, év.

Amérique méridionale, Sanctoe Trinî?

tatis de Bono Aère.

Burgos, aroïi. Espagne, Burgens.

:""- .

G

"

Cacefes, év. Iles Philippines, de Gaceres

inlndiis,

Cadix, év. Espagne; Gadîcens.

Cagli et Pergola, év. unis, Étals rom. Gal-

liëns. et Pergulans.
'
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Cagliari,-arch. Sardaigne, Galaritan.

Cahors, év. France, Cadurcens.
Calahorra et la Galzada, év. unis, Espagne,

Calaganitan. et Calfadinen.
Californie, év. d'Amérique Septentrionale,,

Californien.
Caltagirone, év. Deux-Siciles, Galatage-

ronens.

Çalvi et Theano, év. unis, Deux-Siciles,
Calven. et Theanen.

Cambrai, arcb. France, Cameracens.

Camerino, év. États rom. Cam'erin. ac-

tuellement arch. . . .

Campagna, év. Deux-Siciles, Campanien.
Capaccio, év.Deux-Siciles, Gaputaquens.

Capoue, arch. Deux-Siciles, Capuan.
Carcassonne, év. France, Carcasson-

nens. •-.-.
Càristi, év-. Deux-Siciles, Cariàten.

Carpi, év. Duché de Modènè, Carpen.
Càrthagène, év. Espagne, Càrthaginen.
Càrthagène, év. Amérique," Carthagin.

in Ind,iis.

Casai, év. Piémont, Cqsalen.
Caserta, éy. Deux-Siciles, Casertan.

Cashel, arch. Mande, Chasalien.

Cassano, éy. Deux-Siciles, Cassanen.

Cassovie, év. Hongrie, Gassovien,
Câstet-BIanco, év. Portugal, Castri Albi.,
Catellamâre , év. Deux-Siciles , Castri

maris. ,

Gastellaneta, ëv. Deux-Siciles, Castellar
netehsis.

Catane, év. Deux-Siciles, Catanien.

Cantazaro; év. Deux-Siciles, Catacens.

Cattaro, év. Dalmalie, Cattaren.
Cava et Sarno, év. unis , Deux-Siciles ,

Cdven. et Sarnen. ,-
Céphalonie et Zanlè, év. unis, CepKalo-

nen. et Zacinthien. '

Céfalu, év. Sicile, Cephaluden.
Cénéda, év. Sicile, Ceneten.*

Cervia, év. États rom. Cerviens.

Cesena, év. Élats rom. .Cesenalen.

Ceutâ, év. Afrique, Septenens. inAfricâ.
Châlons-sur-Marne, év. France, Catalau-

nensis.

Ghambéry, arch. Savoie, Camboriens.

Charlestown, év. Élats-Unis. Carolopoli-
tan.

CharlottetOTvn, év. Ile du prince Edouard,

Amérique Septen. Carolinopolitan.
Chartres, év. France, Carnutens.
Chelma et Bejzi, év.-unis, du Kit grec ,

en 'Wolhinie, Chelmens.

Chiapa, év.. .Mexique, de Chiappa.
Chiéti, arch. Deux-Siciles, Theatin.

Chioggià, év. Étals de Venise, Clodien.

Chiusi el Pienza, év.. unis. Toscane, Glu-
sin. et Pientin.

Çhonard , év. Hongrie, Chonadien. ou

Gsanadien.

Cincinnati, év. Étais-Unisv Cincinnatens.

Cinq-Églises, év. Hongrie, Quinqûe-Ec-
clesiens. .

Citla di Castéllo, év. États rom.lCivilâtis
Caslelli:

Cilta dellaPiève, év. États rom. Civita-
tis Plebis. .

Cilla Rodrigo ou Ciudad Rodrigo, éy. Es-

pagne, Civitatens. Provinc. Cohipos-
téllan.

Civita Castellana, Orlè et Gallese, éy.

unis, États rom; Civitatis Càstellanoe,
Eortan. et Gallesin. t

-

Civita Vecchia, unie à Porto, Étals rom.

(voyez PORTO), Centumcéllarum.

Claude(S.),év. France, SanctiClaudii.

Glermont, éy. France, Claramoniens,.

Cliflon, év. Angleterre.
Clogher, év. Irlande, Clogherens.
Clonfert, év. Irlande, Blonfertens.
Cloyneet Ross, év. unis, Irlande, Cloynen.

et Rossens. (Séparés en 18S0.)
Coccino, év. Possessions portugaises dans

l'Inde. Coccinens.
'

Coïnibre, év. Portugal. Colimbrien.
Coire et Saint-Gai, év. unis, Suisse, Cu-

rien. et San-Gallen. (Voyez SUISSE.)
Colle, éy. Toscane. Collens.
Coloeza etBacchia, arch. unis, Hongrie,

Colocens. et Bachiens.

Cologne, arch. États prussiens. Coloniens.

Comacchio, év. États rom. Comaclens.

Comaygno, év. Amérique. De Comaya-
gna.

Côme, év. Loa.bardie, Comens,

Compostelle, arch.; Esp. Compostellan.
Conception (la) Amérique,.év. S. S. Con-

ceptionis de Chile.

Concordia, ëv. Frioul, Coneordien.

Constanlinople pour les Arméniens, arch.

primatial, Constantinop. Armenorum.

Convcrsano, éy. Deiix-Siciles. Conversan.

Conza, arcli. Deux-Siciles. Compsan.
Cordoue, év. Espagne.' Côrduben.

Cordoue, év. Amérique. Côrduben.- in
Indiis.

Corfou, arch. Ile de Corfou. Corcyren.
Coria, ëv. Espagne. Caûriens.

Cork, év. Irlande. Corcajien.
Corlone, éy. Toscane. Corionens.

Cosenza, arch. Déux-Siciles. Cusentin^
Cotrone, év. Deux-Siciles. Cotronen.

Coutances, év. France. Constantien.

Cracovie, év. Pologne. Craeoviens.
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Cranganor, arch; Indespprtugaises,-Oan-
ganorens.

Crème, év. Lombardie, Cremen.

Crémone, év. Lombardie, Cremonen.

Crisio, év. du Rit grée uni, Hongrie, Cri-
-

siens. —

Christophe (Saint) de Lagune, éy. Ile de

Tënériffe, Sancti Christophori de La-

gunâ. ,
Croix (Sainte) délia Sierra, év. Amérique

méridionale, Sanctoe Crucis de la

Sierra-

Cuença, év. Espagne, Conchens.

Cuénca, éy. Pérou, Conchens in Indtis-

Cuyaba, év. Brésil, Cuyabahen.
Culm, év. Prusse, Culmens.

Cuneo, éy. Piémont, Cuneen. ou Coni.

Cusco., éy. Pérou, De Cusco.

D

Denis (Saint), év.-Ile de La Réunion, co-

lonies françaises, Sancti-DionisH.

Derry, év. Irlande, Derriens.
Détroit (le), év. Étals-Unis, Detroitens.
Diez (Saint), év. France, Sancti-Deodati.

Digne, év. France, Diniens.

Dijon, év. France, Divionens.

Domingue (S.), arch. Amérique. Sancti

Dofninici.
Down et Connor, év. unis, Irlande,Dunen.

et Conneriens.

Dromor, év. Irlande, Dromorens.

Dublin, arcb. Irlande, Dublinens.

Dubuque, év. Amérique Sept. Dubuquen-
sis.

Durango, év. Amérique, de Durangô.
Durazzo, arch. Macédoine, DyrracUien.

E

"

Elisabeth ou Aiscbslet, ou Eichstadt, év.

Bavière, Eystetens-
Elphin, év. Irlande, Elphinens.
Elvas, év. Portugal, Elven.

Emily, (FoyezcAsnEL.)
Eperiess. év. du Rit grec uni, Hongrie,

Epéryessen.
Evora, arch. Portugal, Eborens.

Evreux, év. France, Êbr.oicens.

F

Fabriano et Matelica, év. unis, Étals rom.

Fabrianen. et Matelicen.

Faenza, év. Étals rom. Fapentin.

Famagouste, éy. Ile de Chypre, Famau-

gustan.

Fano, év. États rom. Faneuse

Faro, év. Portugal, Faraonens.
'

Fé (Santa), De Bogota, arch. Amérique.
Sanctoe Fidei in Indiis.

Férentino, év. États rom. Ferentin.

Fèrmo, arch'. États rom. Firman,

Fermes, év. Irlande, Fermen.

Ferrare, arch. Etals rom. Ferrarien.

Fiesole, éy. Toscane, Fesulan.
Florence, arch. Toscane, Florentin.
Flour (Saint), év, France, Sancti Flori.

Fogaras, év. du Rit grec uni.Transylvanie,
Fogaraesiens.

Foligno, év. Étals rom. Fulginaten.
Forli, év. États -rom. Foroliviens.

Fort-de-France, év. Martinique, colonies

françaises.

Eossano, év. Piémont, Fossanen.

Fossombrone, év. États rom. Forosenbro-
niens.

Frascali, év. États rom. Tusculanens.

Fréjus, év. France, Forôjuliens.
Fribourg, arch. Bade, Friburgens.
Fulde, év. Hesse, Fuldens.

Funchal, év.Ilede Madère, Funchalens.

G .

Gaëte, év. Deux-Siciles, Cajetan.
Gallipoîi, év. Deux-Siciles, Gallipolilan.
Gallely nori, év. Sardaigne, Galtelinen-

noren.

Galway, év. Irlande, Galviens,
Gand, év. Belgique, Gandaven.

Gap, év. France, Vapincens.
Gènes, arch. Royaume de Sardaigne, Jà-

-nuensï

Gérace; év. Deux-Siciles, Eieracen, _

Girgenli, év. Sicile, Agrigentin.
Girone, év. Espagne, Gerundens.

Gnésnë, arch. uni à Posnanie, Gnesnen.

Goa, arch. Indes orientales, Goan.

Goritz, arch. Frioul, Autriche. Goritièns,
ou Gradiscan-

Grenade, arch. Espagne, Granatfins.
Grand-Varadin; ëv. du Rit grec uni, Hon-

grie, Magno-Varadiens.
Grand-Varadin, év. dû Rit latin, Idem,

Idem.
Gravina et Mont-Peluse, év. unis. Deux-

Siciles, Gravinen. et Montis Pelusii.

Grenoble, év. France, Gratianopoli-
tan.

Grosseto, év. Toscane, Grossetan.
Guadalâxara, év. Amérique, Guada-

laxara, in Indiis.,

Guadix, év. Espagne, Giadixen. OU Ac-

cien.
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Guàjana ou Guyânne, Amérique , de

Guyanain Indiis.

Guyaquil, év. Amérique, Guayaquilen.

Guamagna et Ayacucho, év. unis drA-
''>

mërique, de Guamagna etAyacuquenï
. in indiis^

^Guarda, év. Portugal, Egitanien.
Guastâlla, éviDuehédeParme, Guastelleri:

Gualimala, arch; Amérique, de Guati-
: mala in'jn&iï's'i

Gubbio, éy;, États rom, ÉUgubM.
Gùrckj év. Cofinlhiej GuscenSa

H

Haguîslaldj év/ABgletêrrei-
Hallitz, év. Gallicie, Halliciëfis.
Havane, évi Amérique, Sancti Christo-

phori deâvânit.

Bidelsheim,éy. Allemagne, Hildeshémîën.

Hippolyté (Saint), éy. Aulriche, Sancti

.-- Èippolïjtî. -

Huesçaj évi Espagne, OScem.

_ ï
Iglesias, év, Sardaigtife, Ecclesien.
Imolà; év. Élats rom."Imolens.

Ischia, évi Deux-Siciles, Isolant

Iserniaj évi Deux-Siciles, Isernien.
Iviça, év. Espagne, de Ivizâ.
Ivrée, év. Piémont, Eporediens.
îucalan, év. Amérique) Iucatàn.

''' J

Jaeça, év. Espagne, Jacen.

Jacques (Saint), dû Cap-Vert, ëv. Sancti

JacobîiûpïtiSviridîs.
Jacques {Saint)., év. Chili, .Àméfiqdé,

Sàftetî jacobi de Cliûe.

Jacques (Saint) de Cuba, arcb. Amérique,"
Sancti Jacobi de Cuba.

Jaën, év. Espagne, Gievens.
Javarin, ëv. Hongrie, Jaurineft. -

,
ïïeân (Saint), de. Çuyoi ..év. Amérique,

Sancti Joannis de Cùyô. '.'
Jë.àh (Saint)', de Màuriênnç, Léy. Savoie,

Sancti Joannis Mauriacens.
"

J'êsi, év.. Élats rom. Aésin.

Joseph (Saint) tie Côsia' Riccâ, év. Àmé-

fiqûé centrale.

-'", -.''':"-.- £

Kamiriieck, ëv. Pologne, Cameneciens.

Kerry, et Agadon, ev. unis, Irlande, Eer-
-

riens, et Aghadon.

Kildare et Leiglins-é.v. unis; Irlande, Eil-

darien. etLèighliens.
Killalâ, éy. Irlande, Alladens.

Kiilaloë, ëv. Irlande, Laonens.
Killifenôr et Kilmacduagh, év. Unis d'Ir-

lande, Finaborens. et Duacëns-.

Kilmore, év. Irlande, Eilmdren:

Kingslonj év. Hâùt»Canada, Regipolitan.
Konigsgràlz, éy. Bohème, Rëgino Gra-
. dicens.

Lacedoniâ, ëv. Deux Siciles ^ Laquédo-
hiëns. .:-,-"

Lâmégo, év. Portugal, Lamecen. . .

Lapçjano, arelù Déux-Siciles, Lanciçt-
nens.

'

Langres, év.. France, Lingonens.
Lausanne,.év. SuJÉse, Lanspanen.
Làrino, év. Deux-Siciles, Larinens,

Lavant, év. Carinthie, Lavantin.

Lecques ou Lecce; év. Deux-Siciles, Ly-
çien. ;'.'.'

Xélriâ, év, Portugal, Leiriën. .
Leimefitz ou Leuûiërilz, év. Bohème, Li-

tpmericén. : .
Le Mails, éy, France, Genomanéns.

-Lêoben,év.Slyr'iëj Eéobien. _., ,
Lëôn, ëv. Espagne, Legionen,
Léôpol, arch. Pologne, Leopolîëns.
LéopOl, arch. du Rit arménien,.Pologne,

Leopoliens. àrnienorum.

Léopol, arch. du Rit grec uni en Gallicie

polonaise, LeopôKëns,
Lërida', év-. Espagne^ lllerdën. -

Lésina, év. Dalmaliê, Phareil,

Liège, éVi Belgique, Leodien's. -

Lima, ài-eh. Amérique, Limaft-.

Limbourg, év. Nassau, Limburgen.
Limerickr éy. Irlande, Limericen.

Limoges, év. France, Lèmovicens.
Linares, év. Mexique, de Linares.

Lïnlz, év. Autriche, Linciens.

Lipari, év. Sicile, Liparen.
Liyerpool, ëv. Angleterre.
Livourne, év. Toscane;,Liburnen,
Lodi, éy. Milanais, Laudens.
Loretié; (Voyez EECAKATI.)
Louis (Saint), ëy, Missouri^ Amérique,

Sancti Ludôvicî..
Lubiàna ou Leybach, év. Carniole, La-

bacen.

Lublin, év, PolpgiSe,Lùblineh.,
Lucca ou Lucques, arch. Toscane^ Lucan.

,î,uççera, év. Deux-Siciles, Luôërin.
Lucoria et Zytonierilz, év. Wôlhinie, £M-

corin. et Zytomerîens.
Luçon, év, France, Lucion.
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Luck, év. du Rit grec uni > Wolbimej
Luceriom .-'.--.'

Lugo, év. Espagnej Lucèns.
Imni Sarzaho et PrugnatOj év. unîSj -foy.
: de Sardaigne, Lunén> Sarzanen. et

Brugnaien.
Lyon, arch. Primalie dés Gaules, France,

LugdUnen. .
"

-: '''_ M

Mâêào, év. Chine, Màcaonen. oUÀmà-
taum.

.Macerala et Toienlino, év. unie,- États ro-

mains, MaCêraten, et Tolentïn.

Majorque, év, Espagne, Màjoricën.
-Malacca, ev. Indes orient., Malâeens.

Malàga, év. Espagne, Malacîtan,'

Malines, arch. Belgique, Mechlinien.
Malle et Rhodes Unis, év. Ile dé Malte,

Melilën.
'

, '.-.-.''
Manfredonïa, âf ch. Déux-Siciles, Sypon*

tin.
'

Manille, afcbi Iles Philippines, Manilan.

Mantoue, év..Lombardie, Mantùan.
Marcana et Tribig'nè, ëv. unis. Dalrnâlîê,

Marcaneft; et Tribunéns.
Marco (Saiût) et Bisignâno. év. unis, Deux-

Sieiles, Sancti Mardi et Bisinï.anen.

Mâriane, év. Brésil, MâHànen,

Marseille, éy. France, Massiliin.;
Marsico Kûvo et Polenza, év. unis, Deux-

Siciles, Mâfseicen. etPotentin.
' '

ÎSÎarsi, év. Deux-Siciles^.Marsorum.
Màrtha (Santa), éy. Amérique, Sanetoe-

Marihoe.
Massa di Cârrara, év. Toscane, Massën.

Massa-Marilimâ, év. Toscane, Mdssan.

Matera^ (Voyez ACEMXZA.) .'•''.

Maynas,év. Amérique,.de Maynàs.
Mazzara, év.' Sicile, MaZaiïiën.

Meath, é\>, Irlande,Midén. ":''..

Meaux, év. France, Mëldeti.
"'

Méchoaquan, év. Amérique, Mëco'àCah.
Melfi et Ràpolla, év. Unis. Deux-Sicilés^

Mëlfîen, et Rapolteii.
Méliàpoiif,éVi Indes orientales portugaises,

Sancti Thomoe de Mëliapor..
Ménde. év. France, %iimalens._
Menewith et Newport, éy. unis, Angle-

„ - terre.

Mérida, éy. Amérique, Emèriteni

Messine, arch. Sicile, Messànen.

Metz, év. France, Meten.

Mexico, arcb. Amérique, Mexiçan-

Milan, arch. Lombardo-Vénitién, MediO-
-.- lanen. -

Milet, évi Deux-Siciiès, Militén.

Minialo (Saint), Toscane, Sancti Miniatù

MinOrque, év, .Espagne, 'Minqriceni-

Minsk, év» Lilhuaniê} Mimcen^

Minsk, id. id. du Rit grec unù

Mobile, év. Étals-Unis, Mobiliens.

Modène, ëv. Grand-Duché de ce nomy
Mûlinen,

Mohilow-, archi Russie, Mochitoviéns

Molfetla, Giovanezzoet Terlizzi, év. unis.
. Deux-Siciles, Molphitien, Juvenacï. et

Terlitien.

Mondonédp, év. Espagne,, iîindmiien-.

ModoviJ" éy:. Piémont, MontisrègàUs,
Monopoli, ëv. Peux-Sicilesj Monùpolitan.
Montréal, arch. Sicile, MontûregaliSè
Montalcipo, év. Toscane, ïlcineni.

Monlaho, év. Étals romains, Montis Alti.,

Montauban, év. France, Montis Albani.

Monlefellré, év. États romains, Feretran.

Monlefiascpne et Cornelo,-év. unis, Étals

romains, Montis Fiasconen.- et Corné-
, tan., , - -

îlontepulciano, év. Toscane. Montis Po-
litiani. .

" '

MoDlpelIlierjév.Fi-ancejKonWsPessuto.:
Montepeloso et Grayina, év. unis, Déux-

; Siciles. (Voyez GRAVINA.)
Montréal, ëv. Canada, Marianopolitaii.
Moulins, év. France, Molinen.

Munkacz, év. du rit grec uni, Hongrie,
Mitnck'aCsiens,

'
.

Munich et Fréysingue, arch. Bavière,, MOT

nacens. et Fresingen,
Munster, ëv. Êtatsprussiens, Monàsîerièn_i

-Murcie. (Voyez cAKïnAGÈM:.)

Muro, ëvvDeux^SJciies., Muran,

-• 'N ..

'

,.' '-,-

Namur, év. Belgique, NâmUfçêiU

Nancy et Touls éVs tini&j France, Nah-

; çeién. et Tullen.

Nankin, ëv. Chiné. Nanlcinen,

Nantes, év. Franccj Jfanne'tën.

NapieSj arch. Deux-Siciles, Nâpolitan,
'

'.Nardo, év. Deux^SicilEs, JSeritoneni

'Marflij-évi'Étals româi'nsj Nar-niens.
Nashville et Tënnesée, ëv. .Amérique;

NasvilleiU

Natcbetz, év. Mississipi en Amérique.
Natcheten.

. Naxivan, arcb. en Arménie, Naxivan.

Naxos,-arcb. Archipel, Naxièns.
- N'éiisiedel, év. Hongrie, Neosolien.,

Nepi et Sulri, «y, unis. États romains,

Nepsin.ëtSutnnS;OuSùtrin.
Nevérs, év." Francej Nivernens,

Nicaragua, év. Amérique, de Nicaragua.
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Nicaseto, év. Deux-Sicjles, NëOCastren.

Nicopoli, év. Bulgarie, Nicopolit.
Nicosia, év. Sicile, Nicosien. EerMten.

Nîmes, év. France, Nemausens.,

Nitria, év. Hongrie, Nitrien.
Nizza ou Nice, év. Piémont, Niciens.

Nocera, év.. Étals romains, Nucerin.

Nocera, év. Deux-Siciles, Nucerin. Pa-

ganorum.
Noie, éy. Deux-Siciles, Nolan.
Nom de Jésus, év. Iles Philippines, No-

minis Jesu.

Norcia, év. États romains, Nursin.

Northampton, év. Angleterre.
Noltïngham, év. Angleterre.'
Novara ou Novarre, év. Piémont, JVbua-

riens.

Nouvelle-Orléans, év. États-Unis, No-
voe-Aurelioe.

Nouvelle-York ou New-York, év. Étals-

Unis, Neo-Eboracencis; ( Érigé en ar-
chev. le 19 juillet 1830.).

Nuscb, év. Deux-Siciles, Nuscan.

ô

Ogliaslra, év. Sardaigne, Oleastrens.
Olindeet Fcrnambouk, év. Amérique, de

Olindd.
'

Olmutz, arch; Moravie, Olomucens.

Oppido, év. Deux-Siciles, Oppiden.
Oreuse, év. Espagne, Aurien.

Orihuela, év. Espagne, Orolien.

Oria, év. Deux-Sieiles; Oritan. .

Orislano, arch. Sardaigne, Arboren.

Orléans, év. France, Aurelianen.

Ortona, év. Deux-Siciles, Orlonens.

Orviette, év. États rom. Urbevetan.
Osimo" et Cingoli, év. unis, États rom.

Auximan. et Cingulan.
Osma, év. Espagne, Oxomen.

Osnabruck, év. Étals prussiens, Osnabru-

gen, .

Ossory, év. Irlande, Ossofien.
Oslia et Velletri, éy. unis, Étals rom.

Ostien. el Veliternen:

Ostruuij év. Deux-Siciles, Ostunens.

Otrante,- arch, Deux-Siciles, Eydruntin.
Oyiédo, év. Espagne, Ovetens.

P

Paz (la), év. Amérique méridionale, de
Pace.

Paderborn, év. Élats prussiens, Pader-
bornens.

Padoue, év. Lombardo»Vénilien, Pata-

viens, . •. .

Palencia, év. Espagne, Palencin.

Palerme, arch. Sicile, Panormitan.

Palesirine, év. États rom. Proenestin.

Pamiers, év. r'rance, Apamièn.
Pampelune, év. Espagne, Pompelon.
Pampelune ( Nouvelle1), év. Amérique,

Neo-Pompel.
Panama, év. Amérique, de Panama in

Indiis.
Paul (Saint), év; Brésil, Sancti Pauli.
Paul (Saint), États-Unis, ëv. érigé en 1850,
Paraguay, év. Amérique, de Paraguay.
Parenzo etPola, év. unis, Istrie, Parentin.

et Polens. ,-

Paris, arch. France, Parisien.

Parme, év, duché de ce nom, Parmen.

Passâu, év. Bavière, Passavien. ,
Patti, év. Sicile, Pactens.

Pavie, év. Lombardie, Papien.
Pékin, év. Chine, Pekinens.

Périgueux, év. France, Petrocoriens.

Perpignan, év. France, Elnèns.

Pérouse, év. Étals rom. Perusin.
Pesaro, év. États rbm. Pisaurien.

Peschia, év. Toscane, Pisciens.

Piazza, év. Sicile, Platien.

Pignerol, év. Piémont, Pineroliens.

Pinhiel, év. Portugal, Penchelen.

Pise, arch. Toscane, Pisan.
Pisloie et Prato, év, unis. Toscane, Pis-

torien. et Praten.

Placenzia, éy. Espagne, Placentin.

Plaisance, év. duché de Parme, etc. Pla-
centin.

Plala (de la) ou Charcas, arch. Amérique,
de Plala.

Plimoulh, év. Angleterre.
Plosk, év. Pologne, Plocens.
Poîdachie, év. Pologne, Podlachien.

Poitiers, éy. France, Pictavien.

Policaslro, év. Deux-Siciles, Policastren.
Polosk, arch. du Rit grec uni. Russie;

auquel titre sont unis :_Orsa, Micislaw
et Witepsk, Polocens.

Pontrenioli, év. Toscane, Apuan.
Popayan, év. Amérique, de Popayan.
Portalègre, év. Portugal, Portàlegren.
Porto, Sainte-Rufine et Civita Vécchia,

év. Sùburbic,. unis, Étals rom. Por-
tuens.

Porto, év. Portugal, Portugalkn.
Porto-Riccp, év. Amérique, de Porlo-

rico.

Posnanie, arch. (Voyez GKESNE.)
Pouzzbles ou Pozzuolï, év. Deùx-Siciles.

Puieolan.

Prague, arch. Bohème, Pragen.
Premislia, év. Gallicie, Presmilien.
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Presmilia, Tanocia et Samboria, év. unis

du Rii grec, Gallicie, Presrnilien.

Pulati, ëv, Albanie, Pulaten. - -

Puy (le), év. France, Ânicien.

Q

Québec, év. Canada, Quebecens.
Quimper, év. France, Çorisopiten,
Quito, éy. Pérou, de Quito.

R

Raguse, éy. Dalmatie, Ragusin.
Raphoe, év. Irlande, Sapoien.

'

Ratisbonne, év. Bavière, Ratisbonens, -

Ravenne, arch. États rom. Ravénnaten.
Recanati et Lorette, év. unis, États rom.

-Recinatens. et Lauretan.

Reggio, arch. Deux-Siciles, Rheginens.
Reggio, év. Modène, Regiens.
Reims, -arch. France, Rhem'en.
Rennes, év. France, Rhedonetis.
Riéli, év. Étals rom. Reàtin.

Rimini, év. États rom. Ariminens.
Ripalransonc, év. États rom. Ripah.
Rochelle (la) év. France, Rupellen.
Rhodez, év. France, Ruthen.

Rouen, arch. France, Rothomag.
Ross, év. Irlande, séparé en 1850 de

Cloyne.
Rossano, arch. Deux-Siciles, Rossanen.

Rosnavia, év. Hongrie, Rosnavien.

Rottembourg, év, Wurtemberg, Rottem-

burgen.

. S

Sabaria, év. Hongrie, Saharien.

Sabine, év. États romains, Sabinen.^
Salamanque, év. Espagne, Salaniantin.
Salerne, arch. Deux-Siciles, Salernitan.

Salford, év. Angleterre.
Saltzbourg, arch. Autriche, Salisburgen..

Salla, év. Tucuman eh Amérique, Sal-

, tens, .
Salvador (Saint-), arch. Brésil, Sancti

Salvatoris in Brasilia.

Saluces, év. Piémont, Salutiarum.

Samogitie, év. Russie, Samogitien.
Sandomir, évi Pologne, Sandomirien.

Santandèr, év.- Espagne, Santanderien,
Sanlorin, év. Mer Egée, Sancterin.

Sappa, éy. Albanie, Sappaten.
Saragosse, arch. Espagne", Coesaraugust.
Sassari, arch. Sardaigne, Turritan.
Savone et Noli, royaume, de Sardaigne,

Savonen. et Naulens.

Scépuz ou Zips, év. Hongrie, Sccpu-
zien.

Scio, év. Ile de ce nom, Chiens.

Scopsa, arch. Servie, Scopiens. .

Sculari, év. Albanie, Scodren.

Sébastien (Saint-), éy. Brésil, Sancti

Sebastiani et Fluminis Januarii, in

Brasilia.

Sebenico, év. Dalmalie, Sebenicien.

Secovia, év. Styrie, Secovien.

Séez, év. France, Sagien.

Segna, év. Dalmatie, Segnen et Moâru-

zien.

Segni, év. États rom. Signin.
Segorbe, év. Espagne, Segobrigens.
Segorvia, év. Iles Philipp. Novoe Seg.

Sëgôvie, év. Espagne. Segobiens.
Sens, arch. France, Senonens.

Sessa, éy. Deux-Siciles, Suessan.
Severina (Saint-), arch. Deux-Siciles,

Suessan.
Severino ( Saint- ), év. États rom. Sancti

Severini. - - .
Severo (Saint-), év. Deux-Siciles,.Sancti
'. Severi.

Séville, archev. Espagne, Eispalens.
Seyna ou Augustow, .év; Pologne, Seyna:
Shrop, év. Angleterre.

Sienne, arch. Toscane, Senens.

Siguença, év. Espagne, Seguntin.
Sinigaglia, év. Étals rom. Senogallien.
Siori, év. Suisse, Sèdunen.

Sira, év. Archipel, Syren.
Smyrne, arch. Asie Mineure, Smyrn.
Soana ou Suane, év. Toscane, Soa-

nen.
- -

Sophie^ arch. Servie, Sophia.
Soissons, év. France^ Suessionén.

Solsona, év. Espagne, Celsonen,
Sonora, év. Amérique septentrionale, <2e

Sonorâ.

Sorrento, arch. Déux-Siciles, Surren-
tin.

Southwark, éy. Angleterre.

Spalatro et Macarska, év. unis, Dalmalie,

Spalaten. et de Macarska.

Spire, év. Bavière, Spirens.
Spolette, arch. États rom. Spoletan.
Squillacce, év. Déux-Siciles, Squilla-

cens.

Strasbourg, év. France, Argentinens..

Strigonie, arch. Hongrie, Strigonien-
Supiaslia, ëv. du Rit'grec uni, Prusse-

Orientale, Supraslien.
Suse, év. Piémonl, Secusien.

Syracuse, év. Sicile, Syracusan. actuel.
archev. >

Szalmar, év. Hongrie; Szathmarien.
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T

Tanger, év^;Afrique, Tangirens.
Taranlaise, év. Savoie, Târuntasien.

Tarente, arch, Deux-Siciles, Tarentin.

Tarazona, ëv. Espagne, Tirasonen.

T.arbés, év, France, Tàrbien.

farnowilz, év. Gallicie, Tarnovien,

Tarragone; archev. Espagne, Taraconen.

Teramo, év. Deux-Siciles, Aprunt. OU

Theramen.

Termoli, év. Deux-Siciles, TermularUm.-

Terni, év. États rom. Inleramnen.

Terracine, Piperno et Sezze, év. unis,
Étals rom. Terracinen. Privern. et

Selin. : -

.Teruel, év. Espagne, Terulen.
Tine et Micone, év, unis, Archipel, Ti-

nien. et Miconen. ..-..,,

Tivoli, év. États rom. tiburtin.

Tlascala, év. Amérique, Tlascalen.-

Todi, év. Étals rom. Tuderlin.

Tolède, archev. Espagne, Toletan.

Tortone, év. Piémont, Berthoneilt

Tortosa,.éy. Espagne, Derthusen.

Toulouse, archev. France, Tolosan.
'

Toûrnay, év. Belgique, Tornacen.

Tours, archev, France, Turon'en.

Trani, archev, Deux-Siciles, Tranen; <

Transylvanie ou Weissemburg, éy. Tran-

sylvanie, Transylvanien.
Trente, év. Tyrol, Tridentin.

Trêves, éy. Étals" prussiens, Treviren.

Trévisej éy. Lombardo-Vénil. Tarvisin,

Tricarieo, év. Deux-Siciles, Tricaricen.
Triesle et Çapo d'Istria, év. unis, en Istrie.

Tergestin.ct Justinopolitan.
Trivento, év. Deux-Siciles, Triventin>

Troja, év. Deux-Siciles* Trojan.
Tropea et Nicoléra, év. unis, Deux'Si-

ciles, Tropien et Nicbterien. .

Troyes, év; France, Tr-ecen.

Truxillo, év. Amérique, de Truxillo.'

Tuam, archev. Irlande, Tuamens.
Tudela, éy. Espagne, Tudëlen.

Tulle, év. France, Tutëlen,

Turin, arch. Piémont, TaurinenS.
Turovie où Pin>k, Lilhuanie, Turovia.

Tuy, év. Espagne, Tudens.

-'
-

ÎJ'

''

Udine, év. Lombardo-Vénit. Utinen.

Ugenlo, év. Deux-Siciles, Ugenlin.
Uladimir ou Wladimiret Bresta, év. unis,
- du Bit grec, en Yolhynie, Uladimi-

rienSi

Uladislaw ou Wlàdislaw, év. Pologne^ Ula-

dislamen.
Urbania. (Voyez SAIKT-AKGËLO.)

Urbin, archev. Étals rom; Urbihatcn.

église patriarç.
Urgel, év. Espagne, Urgellens.

Y

•'

.

Vaccia, év. Hongrie,. Vacciens.

Valence, archev. Espagne, Valentin.

Valence, év. France, Valentinens.

Valladolid, év. Espagne, Vallisoletan.

Valve et Sulmona, éy. unis, Deux-Siciles,
Valven. et Sulmonen.

Vannés, év. France, Venëtêns.,

Varsovie, arch. Pologne, Varsovien.

Vénosâou VénUsé, év. Deux-Sicilés, Fe-

nusin. - -

Yerceil,"arch. Piémont, Vercelleii.

Verdun, év. France, Virodunen.

Véroli, év. États tom. Verulan.

Vérone," év. Lornbardo-Vénilicn, VêrO-

nen. -

Versailles, év. France, Versaliens.

Yesprini, év. Hongrie, Vesprimien,
Vicencé, év. Lombardo - Vénitien, Vi-

centin,

Vich, év. Espagne, Vicens.

Vienne, arcb. Autriche, ViennenS. ou

Vindobon.

Vigevano, év. Piémont, Vigevanens.
Vilna, év. Pologne,- Vilnen.

Vincennes, ëv. Ëtals-Unis, Vincennopoli-
tari.

Vintimille, év. Élats Sardes, Vinlimil-
liens.

Yiseu, év. Portugal, Visen.
. Vilerbe et Toscanellâ, év. unis. États rom.

Viterbien. et Tuscanen.

Viviers, év. France, Vivafiens.

Volterre, év. Toscane, Volàterran.-

W- ...

\Varmie, év. Prusse orientale, Varmiens.

Walcriôrd et Lismore, év. unis, Irlande,

Vaterfordien. et Lismorien.

Westminster, arch. Angleterre.
. : 'Wurlsbburg, éy. duché de ee nom.- ffer-

bipolitan.

z .

Zagabria, év. Croatie, Zagrabien.
Zamora, év. Espagne, Zamorens.
Zante. (Fpj/eZ;cÉrnALOKiE )

ïara, arch. Dalmalie, lâdren.
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DIPLOME, DtPLÔMATÏQJJË.

Les diplômes sont des actes émanés ordinairement de l'autorité
des rois, et .quelquefois d'un grade inférieur : Diplomata sunt privi-
légia et fundationes imperatorum, regum, ducum, comitum, etc. De

diplôme est venu diplomatique, qui signifie la science et l'art do con-
naître les siècles où les diplômes ont été faits, et qui suggéré en
même temps les moyens de vérifier la vérité et la fausseté de ceux

qui pourraient avoir été altérés, contrefaits et imités, soit pour les
substituer à des titres certains et à de véritables diplômes, soit pour
augmenter lés grâces, droits, privilèges,.immunités, que les princes
ou les papes ont accordés à quelques communautés ecclésiastiques
ou séculières. •

On donne aussi aux diplômes le nom de titres et de Chartres : comme
titres, ils servent de fondement à l'usage ou à la possession des
droits et privilèges; on les a nommés Chartres à cause de la matière
sur laquelle ils étaient écrits, appelée parles Latins charta, et quel-
quefois membrana; les bulles de privilège ou d'exemption sont dé
vrais diplômes.

- Nous avons observé sous le mot CABTULAIEE, que les anciens titres
tirés, des cliartriers n'étaient pas souvent exempts de fausseté : ce

reproche est toujours d'autant plus fondé, que les titres ou les Char-
tres sont plus anciens; ceux dont la date précède le dixième siècle

nepeuvent guère se soutenir que par la possession, suivant les dif-
férentes recherches des auteurs. Voici les règles de diplomatique
que les critiques exacts des derniers siècles proposent pour décou-
vrir la fausseté des titres, chartres, bulles et autres actes anciens
de concession de grâces, exemptions et privilèges.

" Afin qu'on puisse, distinguer plus facilement les véritables titres
d'avec ceux qui ont été supposés, dit Richard Simon qui les a recueil-
lis (1), nous rapporterons ici plusieurs règles qu'on ne doit pas igno-
rer, si l'on veut faire ce discernement avec quelque sorte d'exacti-
tude ; et cela ne servira pas seulement; à découvrir la fausseté des

privilèges et exemptions, mais aussi pour juger des autres titres.
" 1° Il faut avoir vu de véritables titres et dont on ne puisse dou-

ter, sur lesquels on examinera ceux qui sont produits : on prendra
garde aux caractères, si c'est une pièce originale, car il arrive peu
souvent que ceux qui font de faux titres imitent assez exactement

ces caractères, soit parce qu'ils écrivent avec trop de précipitation,
ou qu'ils se contentent de faire quelque chose qui en approche, mais

qui n'est pas tout 'à,fait semblable. . •

" 2° La différence du style qui se rencontre entre les pièces véri-
tables et celles qui sont supposées est très utile pour distinguer les
unes d'avec les autres-: par exemple, on doit savoir de quelle ma-

nière les princes ont commencé leurs lettr.es dans les différents temps,

(1) Histoire de l'origine et desprogrès desrevenusecclésiastiques,pag. 286.
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et de quelle manière ils les ont finies, car il est certain qie le style
n'a pas toujours été le même : de pïus, ils se sont aussi expliqués-
différemment dans différents temps pour ce qui regarde tout le corps
de la lettre.
:

. « 3° La manière de dater les lettres a beaucoup varié, et c'est à

quoi ceux qui ont supposé de faux privilèges n'ont pas toujours pris
garde; ils ont suivi le plus souvent ce qui était en usage de leur temps.

« 4° L'on doit prendre garde à la chronologie et aux souscriptions
de l'acte; en examinant si ceux ,qui y ont souscrit vivaient en ce

temps-là; et s'ils ont même pu se trouver dans le lieu dont il est

parlé; si les faits qui sont rapportés conviennent à ce qui se prati-
quait pour lors.

•<5° L'on ne doit pas, ignorer le temps aùquéleertains termes ont.
commencé à être eh usage; car l'on juge aisément qu'une pièce est
nouvelle quand elle contient des termes nouveaux,.-
- « 6° Il est nécessaire de savoir la chronologie, l'histoire, la ma-

nière de commencer les actes et de les dater, la diversité de
'
sfrvle.

et des souscriptions, non seulement en différents temps, "mais aussi

pour les différents lieux et pour les personnes ; car il est constant

que toutes£es.choses ont varié selon la différence des lieux et des

personnes. Les princes ne s'accordent pas toujours en cela avec les

papes et les évêques, et les princes diffèrent même entre eux. La
manière de commencer l'année, par exemple, m'a pas été en tout

temps, ni partout uniforme. Les dates et les souscriptions sontfort

différentes, selon les différents lieux et les différentes personnes.
(Voyez DATE.) C'est ce qui fait que ceux qui ont ignoré la diversité
de ces usages sont tombés dans des fautes si grossières, que la faus-
seté des actes qu'ils ont supposés saute aux yeux.

« 7° Ilh'y a rien de plus ébmmun que de voir des seings ou mo-

nogrammes supposés; c'est pourquoi il est à propos d'en avoir de

vivais, pour faire un juste discernement des vrais et dés faux; ce

qui doit ê|re aussi observé jour les sceaux, qu'on a souvent contre-
faits ou altérés. II hé faut pas pourtant conclure qu'un acte s'oit bon
de ce que l'on voit qu'il ne manque rien au seing ni au sceau ; car il

n'y avait rien autrefois de si facile que de transporter le sceau d'un
acte à un-autre : comme le sceau était attaché sur le parchemin, et

qu'il n'y ataitpoint de contre-sceau, on levait aisément le sceau sans
toucher à la figure, en chauffant tant soit peu le parchemin. Il est
vrai que dans la suite, on remédia à cette fausseté parie moyen du.
contre-sceau et d'une petite corde qui tenait le sceau atta,ché au par-
chemin. Mais quoi qu'on ait pu faire, il est impossible d'empêcher
entièrement la fausseté. Il n'y a rien de plus facile que de garder le

seing et le sceau dans leur entier, et d'effacer avec de certaines
eaux ou essences tout ce'quiest écrit, et de supposer un autre titre
de la manière que l'on voudra. Il ne faut donc point s'attacher à la
vérité du seing et du sceau, mais il sera, bon aussi de considérer si
le parchemin n'a point ïgcu quelque altération, et si l'encre n'est
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point trop nouvelle, ou si elle ne diffère point de celle dont le seing-
est écrit.

•' 8° L'on a quelquefois jugé de la supposition d'un acte par la
nouveauté du parehemin, qui avait quelque marque qui le faisait re-
connaître. Au contraire, ceux qui ont affecté d'avoir des titres trop
anciens, et qui ontpour cela écrit leurs privilèges sur des écorces

d'arbres, se sont rendus ridicules, parce qu'il est facile de justifier
que, dans le temps où l'on suppose qu'ils ont été écrits, l'on ne se
servait point d'écorce, au moins dans l'Europe.

« 9° Ceux qui ont aussi joint plusieurs dates ensemble, croyant
rendre par là'leurs titres plus authentiques, en marquant les années
des princes et des empereurs, avec les indictions et autres choses,
semblables, contre l'usage dés lieux et des temps où ils vivaient, ont

vouluimposer aux autres par une exactitude qui était hors de saison. »

Richard Simon, sous le nom d'Acosta, parle ensuite de l'abus et
des fraudes des cartulaires. (Voyez CARTULALKES.)

A l'égard des bulles et des rescrits modernes de Rome, il y a
d'autres marques auxquelles on peut reconnaître leur fausseté.

(Voyez FAUX.) - -

DIPTYQUES.

Ce terme grec signifie double, plié en deux. C'était un double ca-

talogue, dans l'un desquels on écrivait le nom des vivants, et dans
l'autre celui dès morts, dont on devait faire mention dans l'office

divin, au canon de la messe. On effaçait de ce catalogué le nom de
ceux qui tombaient dans l'hérésie ; c'était une espèce d'excommuni-
cation. Les schismatiques surtout avaient grand soin d'effacer de
leurs tablettes ceux qui contredisaient leur doctrine, et surtout les

évêques qui avaient montré du zèle à les combattre ; les morts eux-
mêmes n'étaient pas exceptés de cette réprobation, L'Église catho-

lique dut user de cette mesuré à l'égard de ceux qui se montraient
rebelles à son autorité. Aussi nousïisons que le pape A-gathon fit

rayer des diptyques les noms des patriarches et des évêques mono-

thélites; il ordonna même que leurs images fussent enlevées des

églises.
Dans les premiers siècles on ne se contentait.pas d'inscrire sur

les diptyques les noms, des vivants et des morts : on y faisait aussi-

figurer lès conciles. Le peuple lui-même, dans l'église, demandait

par acclamation que le nom de ces conciles y "fût inséré. Cela arriva,
surtout relativement aux quatre premiers conciles généraux : Qua-
tuor synodos diptychis! Leonem episcopumromanum diptychisl dipty-
cha ad ambonem ! -« Que les quatre synodes soient inscrits aux dip-
« tyques! Léon, évêque de Rome, aux diptyques! que les diptyques
» soient lus à l'ambon! » -

On appelle aussi diptyques la liste des évêques qui se sont succé-
dés dans un même diocèse.
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DISCIPLINE. ;

Isidore de Séville, en son livre des Étymologies (Mb. ï, cap. ï),
dit que le mot discipline vient du mot latin discerc, qui signifie ap-

prendre; et depleha comme si rien n'était excepté de ce qu'on doit

savoir pour établir une bonne discipline : Disciplina à discendo nomën

accepit, undè et scientid disci potest, nam scire âictum est à discere,-

quianemonihil scit, nisiquia disçit; aliter dicta disciplina, quia dicitur

plenâ. !.' . '
ï -

On adonné, dans l'usage, le nom de discipline, et c'est dans ce

sens que nous l'entendons ici, aux règlements qui servent au gou-
vernement de l'Eglise. On a appelé discipline intérieure celle qui se

pratique dans le for intérieur delà pénitence, et discipline extérieure

celle dont l'exercice, se manifesïant au .dehors,, intéresse l'ordre

public dés États. Dans le même sens on a enéore appelé de ce nom
la manière de vie réglée, selon les lois de chaque profession ou de

chaque ordre. Ce mot se prend aussi pour châtiment, emewdaiio. Le

chapitre Displicet, 23, q. 3, dit JJtadbonam disciplinam përveniant,
per flagella sunt dirigendi; et le canon Putes,{ 23, q. 1 : Fitius non

diligiturqui non disciplinatur.- .-

§ I. DISCIPLINE de l'Eglise en général.

Le père. Thomassin dit (1) qu'il faut distinguer sur cette matière
deux sortes de maximes : les unes .sont des régies immuables de la

vérité éternelle, qui est la loi première et originelle, dont il n'est

jamais pèfitnis de se .dispenser ; on ne peut point prescrire contre ces
maximes : ni la différence des pays, ni la diversité des moeurs, ni la
succession des temps-ne les peuvent jamais altérer.
. Les autres ne sont que des pratiqués indifférentes en eEes-mémes,

-qui sont.|>lùs autorisées, plus utiles ou plus nécessaires en un temps
et en un lieu, qu'en un autre temps et en "uti autre lieu ; qu'elles ne
sont stables que pour faciliter l'observation de ces lois premières,
qui sont éternelles Ainsi la Providence, qui a,fait succéder l'Église

. à la synagogue, qui forme ses âges et qui règle tous ses change-
ments, ménagé'avee grande sagesse et avec grande chaiité ce trésor
de pratiques différentes, selon qu'elle le juge plus, utile pour con-
duire ces changements, la divine épouse de son EEs à un état im-

muable de gloire et de-sainteté: Cette distinction est la même que
celle que fait sain* Augustin dans lè: canon ïila, distinct. 12, rap-
porté sous le mot €'AN©N. Là foi ne-change point, dit plus haut le
même auteur, mais'la discipline change assez souvent : elle asàjeu-
nesse et sàvieËlessè, le temps de ses progrès et celui deses pertes.
Sa jeunesse a eu plus de vigueur, mais elle a eu des défauts, on y
remédia dans les âges «pi suivirent; maïs enlui acquérant dé nou-
velles perfections, on lui laissa perdre l'éclat.des anciennes.

(1) Discipline de l'Église; Préface.
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Ainsi, la discipline de-l'Église est sa police extérieure. quant au

gouvernement ; elle est fondée sur les décisions et les canons des
. conciles, sur les décrets des papes, sur les lois ecclésiastiques, sur

celles des princes chrétiens, et sur les usages et coutumes des pays.
D'où il suit que les règlements, sages et nécessaires dans un temps,
n'ont plus été de la même utilité dans un autre : que certains abus
ou certaines circonstances, des cas imprévus, etc., ont souvent

exigé qu'on fît de nouvelles lois, quelquefois qu'on abrogeât lès

anciennes, et quelquefois aussi celles-ci se sont abolies par le non

usage, llest encore arrivé qu'on a introduit, toléré et supprimé
des coutumes ; cè^qui a nécessairement introduit des variations dans
la discipline de l'Eglise. Ainsi la discipline de l'Église, pour la pré-
paration des catéchumènes au baptême, pour la manière même d'ad-
ministrer, ce sacrement, pour la réconciliation-des pénitents, pour
la communion sous les deux espèces, pour l'observation rigoureusedu
carême, et plusieurs autrespoints qu'il serait trop long de parcourir,
n'est plus aujourd'hui la même qu'elle était dans les premiers siècles
de l'Église. Cette sage mère à tempéré sa discipline à certains égards,
mais sonesprit n'apoint changé; et si cette discipline s'est quelquefois
relâchée, on peut dire que, surtout depuis le concile de Trente, on a
travaillé avec succès à son rétablissement. Mais, depuis longtemps
en France et notamment depuis le concordat de 1801, par suite des
articles organiques, la rfisctpZme ecclésiastique a été modifiée, changée
même en quelques points. [Voyez ARTICLESORGANIQUES,COUTUME,LOI.)
Cependant cette discipline tend chaque jour à s'organiser et àreveT
nir àcelle qu'avait définitivement arrêtée le concile de Trente. C'est
le résultat que cherchent à atteindre et qu'obtiendront nos conciles

provinciaux qui ont déjà beaucoup fait à cetfégard.
Pour bien connaître la discipline de l'Église, on peut recourir au

célèbre ouvrage du Père Thomassin, intitulé : Ancienne et nouvelle

discipline deV Eglise, etc. Nous'citons souvent dans ce Cours de droit
canon ce savant et illustre oratorien qui a traité avec une érudition

remarquable une foule de questions que nous lui avons empruntées
Cependant,-loin de partager toutes ses opinions, nous les avons

parfois contredites. '-". _.i

| IL DISCIPLINE régulière ou monastique.

Là discipline monastique n'est autre chose que la manière de vivre
des religieux suivant, les constitutions de leurs'ordres. (Voyez
MOINES, ABBÉS.)

-' -

On appelle encore discipline l'instrument avec lequel on se mor-

tifie, qui ordinairement est de 'cordes nouées, de crin, de parchemin
tortillé, etc.

'
''"-.

DISCRET?

On appelait ainsi, dans plusieurs ordres religieux, celui qui dans
un chapitre représentait le corps de son couvent, et en était comme
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l'avocat ticonsultor : chez les franciscains, le discret s'appelait autre-
fois custode, lorsqu'outre les provinciaux, il y avait des prélats reli-

gieux qui avaient une certaine autorité sur une étendue de pays qu'on

appelait custodie, Ces discrets allaient aux chapitres généraux; mais

pour éviter les dépenses., le pape Nicolas P7 régla pour l'ordre des
Mineurs qu'il n'en irait qu'un seul de chaque custodie, choisi par lés
eustodies mêmes. On appelait le discret, discretus discretorum; et

plus anciennement, chez les mêmes religieux, on l'appelait custos
custodum. -

DISPENSE. ;

. La dispense est un relâchement dé la rigueur du droit fait avec

connaissance de cause par une. autorité légitime. Dispensatio est ri-

goris juris, per eum ad quem spectat, niisericors canonicè factarélaxatiù.

(C. Requiritis, 1, q, !.. ) La dispense n'est pas, comme on voit, une

simple déclaration qu'en tel ou teLcas une loi n'oblige point. Si cette
notion était exacte, tout homme éclairé-pourrait souvent dispenser.
Selon les canonistes et les théologiens, la dispense est un acte de

juridiction par lequel le supérieur soustrait quelqu'un à une loi gé-
nérale ou particulière (1). % ,:

§ I. Origine des DISPENSESen général.

'' Quelque abusif que puisse" être quelquefois l'usage des dispenses,
l'on doit convenir qu'il estsouvent nécessaire, et que la loielle-même
aurait excepté de sa disposition les cas pour lesquels on en dispense,
si elle les'eût prévus ou pu prévoir. Ce n'est point une invention de
nos jours, ni une grâce dont la concession dispense qui que ce soit
de ses devoirs ; c'est en général un acte de pure justice, pratiqué
comme tel dès les premiers siècles de l'Église : c'est-à-dire que
dès ces premiers temps, ennemis de l'abus et des relâchements, les

évêques, chacun dans son diocèse, accordaient alors les dispensés
qu'ils croyaient nécessaires. Fuit dispensatio inventa, ut esset pars
jûstitioedistributivoe(2).

Quand l'empereur Constantin eût donné la .paix à l'Église, on as-
sembla plus librement et plus souvent les conciles provinciaux, et
l'on réserva à ces propres assemblées, le pouvoir de dispenser dans

- certains cas de l'exacte observation des règles ecclésiastiques. Il

parut justede réserver à ceux qui font les lois, le pouvoir de relâ-
cher quelque chose de leur sévérité ; d'ailleurs, les évêques en par-
ticulier n'ont pas. toujours toute la fermeté nécessaire ; l'on eût vu
bientôt se détruire toute la discipline ecclésiastique, s'il avait été

permis à chacun d'en laisser violer les règles. Ces raisons, ou d'au-
très qu'onne peut détailler ici, firent passer ensuite le pouvoir exclu-
sif de dispenser, des conciles provinciaux au Saint-Siège, qui du

(1)Corradus, Praxis dispensationumapostolicarum, Mb.ï, eap. i\ n. 3.
(2) Idem, Ibid. lib. ï, cap. 2, M. 7.
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reste en avait toujours été en possession, comme le prouvent divers
documents historiques, mais qui, suivant Fleury, ne s'en était servi

qu'avec une extrême circonspection. Il n'y eut à ce sujet aucune loi

«cclésiastique, ce ne fut que l'usage qui fitintroduirè cette pratique.
On trouva apparemment plus de force et de vigueur pour faire ob- *

server les canons dans les papes et dans les conciles qui leur sèr- :
vaient de conseil, que dans les conciles-provinciaux ; oncrut que cette,
sévérité conserverait la régularité de la discipline, et que les dis-

penses étant plus difiiciles à obtenir, deviendraient plus rares (1).
: Thomassin ajoute que ces dispenses autorisées parles saints Pères

n'étaient accordées par les anciens papes que pour les fautes pas-
sées ou pour l'utilité publique; aujourd'hui même elles ne doiventpas
avoir d'autre objet. Les dispenses qu'obtiennent les particuliers ne

dérogent pas à cette règle, parce que le bien de ces particuliers se

rapporte au bien général, comme la partie à son tout (2).
Les canonistes distinguent trois sortes de dispenses, celles qui

sont dues, celles qui sont permises et celles qui sont défendues :

Species autem dispensationum sunt ires, quorum una est débita, alia '

permlssa, alia prohibita. (Glos. in c. Ut constituer eturi verb. Detrahen-

dum, dist. 50.) >• . -

Les dispenses qui sont dues ont la nécessité pour cause : Débita diei-
turillaubi multorum strages jacet et de scandalo timetur; dicitur etiàm
débita ratione témporis, personoe, pietatis vel necessitatis Ecclesioe, vel

. utilitatis, au, eventus rei.
Les dispenses permises, appelées aussi arbitraires, s'accordent,

non par nécessité, mais pour une causé raisonnable : Nempè quandà
aliquidpermittitur ut pejus evitetur. (Cap.% de Spons,)

Les dispenses défendues sont celles qui né peuvent Jtre accordées
sans blesser essentiellement le bon ordi'e comme Sont celles qui
sont accordées sans cause ou contre le droit naturel et divin : Pro-
hibita dispensatio estilla quoeminime fieri potest absque manifesta juris
dissipatione, vel quando justd causa dispensandi non adest. (C. Tali;
ç. Siilla,% q.l; clnnotuit, §Mûlta, deElect.)

Corradus, en l'endroit cité, divise les dispenses eh plusieurs autres

espèces, dont la connaissance peut toujours" être utile dans une ma-
tière si intéressante : Alio modo, dit cet auteur, distinguitur dispen-
satio, alia dicitur voluntaria, alia rationabilis -non necessarïai alia
rationabilis et necessària. •

La dispense volontaire est celle que le prince seul peut~accorder
sans cause. (Cap, Cunctaper mundum; cap. Principalem, 9, quoest.l.)
Par le mot de prince, il faut entendre ici le pape, un souverain et
tout autre supérieur qui aurait le droit ou le pouvoir nécessaire.

La dispense raisonnable, sans être nécessaire, est celle qui estac-

(1) Thomassin, Discipline de l'Église, part, ï, liv. il, chap. 46; part, u, liv. n,
chap. 72 ; part, iv, liv. n, çhap. 67, 68 et 69.

(2) S.Thomas, sect. 2. qu. 147,«ri. 4. • '
,

T. H. .'._- .28
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cordée en.considération du mérite-, ob mërïtômm pmrogativam; il

n'appartient non plus qu'au prince dé l'accorder, :«î in c. Demulta, de

Pfcébendis. >

vLl dispense raisonnable et nécessaire, est celle que l'évêque même

peut accorder : Utill&qéoeetiumepiseopocompètiiinduplicibus,
Lès dispenses viennent oti de la loi Où de ïïiomniê.où de la loi et

dé l'hoinme tout ensemble; une dispensé vient de la loi quand làloi
"Même l'accorde, utin c-, Littètas, u%i dicîîur : « Pëtmittimus Ipsum
brdinari in clericum. y Elle vient de l'homme quand c'est le "pape,
l'évêque où un antre-supérieur qui l'accordé : elle "viéùt de là loi et
de l'iionitate, quand, pat exemple, làM permet que -l'on dispensé dé -

«à disposition. r-' ,,'.-,'
On distingué encore.là Ûispëûsè de justice:, de grâce, et la dispense

mixte,, c'est-à-dire de justice et de grâce tout ensemble...
Là dispensé de justice est proprement la .justice qui est ilùè.

{Voyez ëi'-dëssus^ L'a dispense de grâce est celle qui renferme un vrai

privilège-, une pure libéralité du prince. Là dispense ïnixtê est celle

qui est accordée partie par j usiice, partie pat grâce.; Et in Me mixta

pffîestefikmvôMpreMwâipHntip^ Wi$j,déPfoeb.)
On divise aussi les dispenses en eollatives et en rèsti'tutives:; là

côllative est celle qui se rapporte à une chose a venir, fûoâd guid
fuiurum; et la réstitutivé est celle qui sp un effet "rétroactif -: qute fit
mi rétros §ûû-néo himirênl quis 'rcstit<àitur uniiqu^isiimiàlibWs, quiâper
eam efficitur verè legiiimus.

Parmi les dis penses, ïbs unes sont excusables, les autres louables,
les autres -Mêles-. Cette division est "prisé de ces "paroles de saint
Bernard : ,Ubi nécessitas urgeièxcumbUis éispcnsutiëésï, #>£ ûtilïtâs

prèVocat làuMubiiiS; uiilitas dico comfnunis, ivon propria : ci(m nùtcm
nihil Iiôrumesf;, non plané fidelis dispensatio, sed crudelis dissipaiio est,
, Les premières sont celles qui n'ont absolument.pour motif que
ï;ùrgente nécessité, fum ipsa lëgem non Ivabeî. :-:

; ^Lés dispenses louables sont celles qui produisent quelque utilité à .

l'Église, qùoe à jure &quipamtur mcessit&tL |iiinoeent., in.--*-. €ùm
omîtes* de Const.)
, -,Lesdispenses fidèles sont celles 'quel'on n'accorde que dans leeâS

'^dedroit i Bicjém quoeritér,, dit saint -Paul, ùitèr dispémétores ut fiÛelis
quis inveniaiér? fï Cd)\., IV.) .

Une dispense est générale ou particulière ;.«iiê. est générale quand
el& a pour objet l'utilité publique; elle estparticulière quand elle a

pour in certains ©rdrès "religieux, ou iqu'elfo a'intérèsse. qu'un pâr-
tjjenlier^ .,'.: .'-."

.Enfin., et c'est iéi unerdivision importante, les dispenses sent ëï>

prëssses ou tacites-. -:' - ' '

La dispense expresse est celle que lé supérieur accorde sur l'exposi-
tion, du sujet de la dispense;: Expressa dicitur itia in cujusUttcris war^
ratur defectusimpetrdntis, et iniliispâpàkititùr verbo âispensanïus'vel
permittimus.
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La dispense tacite est celle que l'on présume avoir été accordée,

quoiqu'il n'en soit pas fait une expresse mention; par exemple, le

pape confère un bénéfice à un inhabile, il est censé l'avoir dispensé
de son inhabilité, ce qui toutefois doit s'entendre du cas où le pape
connaissait cette inhabilité : Quia nunquàm censëtur papa remittere

vitium.ignoratum, {Cap. Si'èo tempore* de Rescriptis, lib. VI.)-Mais
cette dispense, même à l'égard du pape, n'a plus lieu depuis cette

règle de chancellerie : Quod për quamcumque signaturam in quâvis
gratiâ, nullatenùs dispensatio veniat, nisi dicta gratia tolaliter. effectum
hujûsmodi dispensationis concernât, vel alias nihil conférât aui operetur.
Les canonistes disent cependant que, quand le défaut est exprimé
dans la supplique, et que la grâce est accordée, la dispense tacite a
lieu nonobstant cette règle.

Suivant le chapitre Proposuit 4, extra, de Concès. proebend., les

papes peuvent, de plenitudinc potestatis supràjus dispensare; et sui-
vant le chapitre Innotuit, extra, de Elect., et ibi doct., ils peuvent dis-

penser sur tout ce qui est de droit positif, quoiqu'établi par un con-
cile général; mais en dérogeant ainsi aux conciles généraux, ou,
comme parlent les Italiens, aux constitutions dés papes rendues con-
ciliariier, dans un concile général, il faut que la dérogation soit

expresse. Enfin la glose du canon Auctoritatem, 15, q. 6, in fine,
porte : Dico enimquod contra jus naturale potest dispensare, dùm tamen
non contra Ecangelium, vel contra urticulos fidei, tamen contra Apos-
tolum dispensât. L'opinion de cette glose, suivie par plus d'un auteur,
doit s'entendre dans.le sens que l'explique M. Çompa'ns (1), touchant
la dispense du seraient et du voeu, dont l'accomplissement est de droit

naturel, et même de droit divin. (Voyez VOEU,SERMENT.)
- .

L'usage des dispenses ne saurait être trop modéré : l'Église peut
sans douté user de ce droit, c'est le sens naturel de ces paroles im-

portantes de TÉvangile : Et quodcumque ligaveris super terram, erit

ligalmn et in coelis. Jésus-Christ n'a pas donné en. vain à l'Église ce

pouvoir des clefs. H -est de l'intérêt public, dit le concile de Trente,
qu'on se relâche quelquefois de la sévérité des canons. Mais rendre
les dispenses trop fréquentes, et les accorder sans aucun choix du

temps et des personnes, et surtout sans aucune cause légitime, c'est
autoriser toutes les transgressions des règles les plus saintes.Ceux
à qui il appartient de les accorder, doivent examiner avec attention

*

-les cas,et les -causes des dispenses qu'on demande.

| IL Cas Ordinaires des DISPENSES.

..,Lesmàtières,.qui fournissent les cas particuliers et ordinaires des

dispenses sont : les empêchements et les bans de mariage (voyez EMPÊ-/;

CHEMENT,BANS, § V) ; les irrégularités; ce qui comprend tous les dé-

fauts qui''rendent inhabiles pour les .ordres {voyez IKEÉG-DLAKITÉ'',-

,/(l) Traité desdispensesl̂iv. ï, tetap. 1, w. S. "
''.,,-'
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ORDRE);les voeux. [Voyez VOEU,)Les censures ne fournissent que des cas

d'absolution et non de dispense:; cependant comme elles produisent
souvent des irrégularités, on n'en fait presque plus de différence à

Rome. (Voyez CENSURES,.ABSOLUTION,CASRÉSERVES; Voyez aussi SER-

MENT, OFFICE:DIVIN, JEUNE, FÊTE, BÂTARD, etc.)
-~ . ... ^

Par le [moyen de ces renvois, nous ne tombons ici dans aucune

redite, et nous laissons chaque matière des dispenses à sa place na-

turelle, dans Tordre alphabétique du livre.

§ III. A qui appartient le pouvoir de donner des DISPENSES;

Le supérieur peut dispenser des lois qu'il a lui-même portées, de
celles de son prédécesseur et de celles de ses inférieurs, c'est-à-dh'e
de ceux qui n'ont qu'une juridiction subordonnée à la sienne. La rai-
son de la première partie est que là loi tire toute sa forcé de la vo-
lonté de celui qui l'a faite, et que chaque obligation peut cesser par _
les mêmes causes c[ui l'ont produite : Per quascumque causas res nas-

citur, per easdem dissolvipotest. La, raison de la seconde est que celui

qui succède à un autre a autant d'autorité que lui; et, comme dit
Innocent III, le premier n'a pu lier les mains du second : Cùm non
habeat imperium parinparem. (C, Elect.) Enfin la raison de la troisième

partie est quelô Supérieur, pouvant àppi'Ouver pu improuverles or-
donnances de ceux qui n'ont qu'une juridiction subordonnée à la

sienne, peut à plus forte raison les relâcher en ;certains cas où il le

juge expédient pour le bien def Église.
L'inférieur ine peut ordinairement dispenser des lois de son supé-

rieur. Cette règle est en propres termes dans le droit canon (In Clem.
Ne Romani, de Elect.; c. Inferior, de Majorité dist. 21; c. Sunt

quidam, etc.), et l'on peut dire que quand elle n'y serait pas, la rai-
son suffirait pour l'établir ; car enfin, puisque, :de l'ayeu de tout le

mondé, la dispensé est un acte de juridiction, et que l'inférieur n'en
a point sur son supérieur, il est évident que là Volonté de celui-ci
ne peut être ni contrebalancée, ni modifiée, ni restreinte jsâr celui-

là, à moins que le premier n'y ait expressément consenti.

Que penser en particulier sur la question importante touchant le

pouvoir des.évêques relativement aux empêchements de mariage?
Il est certain qu'il y avait autrefois des diocèses en France, -dans

lesquels les évêques, soit en vertu d'induits particuliers, soit par là

coutume, étaient en possession de donner des dispenses pour les ma-

riages au quatrième degré de parenté oud'afiînité, d'autres où il fal-
lait s'adresser au pape pour obtenir cette permission.

M. Compans (I) soulève à cette occasion et résout dé la manière
suivante la question de savoir si, depuis la fameuse bulle de Pie VII

pour la mpderne ertconseription des diocèses dé France, quelques-
uns de nos prélats peuvent encore dispenser validement et légitime-
ment en vertu de la coutume : '.'."._.

'
(1) Traité des dispenses, tom. ï, pag, 21, dernière édition. ; i- ^



- DISPENSE. r . m

« Des raisons auxquelles je ne saurais bien répondre, dit-il, m'em-

pêchent de croire qu'ils le peuvent. :
« Dans ladite bulle, datée du 3 des calendes dé décembre de

l'an1801 (1), et qui fut bientôt après acceptée et mise en exécution,
le Saintr-Père déclare » qu'il supprime, annulle et éteint à perpétuité
"le titre, la dénomination, et tout!'état présent de nos églises ar-
" chiépiscopâles et épiscôpales d'alors, aVecleurs chapitres, droits,
«privilèges et prérogatives, de quelque nature qu'ils soient : Sup-
" primimus, annulamus, et perpétua extinguimus titulwin, denomina-
" iionem, totUmque statum proesentem inscriptarum ecclésiarum archi-

" ëpiscopalium, et episcopalium, una cum respectivis earum capitulis,
" juribus, privilegiis, et proerogativis cujuscumque generis. » -

«Tout cela étant donc supprimé, annulé, éteint à perpétuité, com-
ment les droits que les anciens sièges; épiscopaux avaient acquis par
la prescription subsisteraient-ils à présent?.-.. Le Souverain Pontife

érigea par lamême bulle les sièges.épiscopaux que nous avons, et
en les érigeant il ne fit ni ne dit absolument rien d'où Ton puisse in-
férer qu'il leur''attribuait ou, qu'il leur rendaitle droit dont il s'agit ;
au contraire, ilparle toujours de ces siègescomme de sièges nou-
veaux. Or, puisqu'ils sont nouveaux, ils n'ont pu acquérir aucun
droit par une longue coutume légitimement prescrite

« Peu de/temps après la nouvelle circonscription de nos diocèses,
le saint et savant M. d'Aviau, qui venait d'être mis en-possession
de l'archevêché dé Bordeaux, me fit l'honneur de me demander ce

que je pensais sur la question dont je parle. Je lui dis naïvement ma

pensée, qui était la même que j'ai aujourd'hui. Je désirais savoir

quel jugement en avait porté.ie digne prélat, et si pour se bien.fixer
il avait écrit à Rome. Je m'en suis informé ayant la réimpression de
cet ouvrage. MM. lés trois .respectables vicaires généraux de Bor-
deaux ont eu la grande bonté de m'envoyer la réponse suivante, datée

.du28màil827:
"

-
; ," - . . .

« 1° Il est douteux que feu monseigneur d'Aviau, archevêque dé
« Bordeaux, ait écrit à Rome pour consulter sur la question de sa-
« voh' si, depuis le concordat, les évêques de France pouvaient se
« prévaloir dès privilèges dont certains sièges usaient avant la révo-
« lution, pour concessions de dispenses de mariage,

« Les papiers dû prélat ont été dépouillés avec le plus grand soin,
« et. rien ne témoigne qu'il ait demandé pu reçu aucune décision à ce
< -Sujet.

- - '
: ..."

'. .«'2°. Il est très-certain 'que jamais monseigneur l'archevêque de
" Bordeaux n'a usé de ces privilèges, ni pour l'ancien diocèse de Bor-
« deaux, ni pour celui de Bazas, qui s'y trouve réuni depuis le con-
« cordât. Cependant ces deux sièges étaient, avant la révolution,
« en possession de dispenser des troisième et quatrième degrés."

« 3° Le saint prélat n'a jamais cru être en droit d'accorder ces

(4) Voyez cette bulle sous'le mot CONCORDATde 1801.
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« sortes."de $sjpe»ses. Il a toujours été convaincu que la circonserip-
« tion effectuée lors du concordat avait créé de nouveaux sièges qui
«ne pouvaient nullement hériter des privilèges des anciens; que
« d'ailleurs les expressions du Souverain Pontife, dans la bulle por-
« tant érection des nouveaux sièges, ne laissaient aucun doute à cet

. « égard, puisqu'il est dit que les anciens sièges sont détruits avec
" tous leurs'droits et privilèges. C'est dans ce sens que monseigneur-

. « d'Aviau s'est toujours expliqué sur cette question de la manière
" Ja plus formelle. ,

.« Nous pouvons y ajouter une .décision de Rome, du 1 juin 1821,
dont la teneur suit...

« Et en effet, ces messieurs, ont bien voulu nie l'envoyer. Je né
la rapporte point ici pour n'être pas trop long, et parce que d'ailleurs
il s'y trouve bien des choses qui ne regardent pas mon sujet actuel.
Il me suffit d'observer que lasacrée pénitençeriey qui a donnéladé^

cision,ydit : Nis.i episcopus in impediménto tertii et quarti consan-

guinitatis gradu dispënsans, peculiare in liane rcmindultum ab Apos^
, iolicâ Sedêôbtinuerit, non potest oratorhujùsmodimatrimoniis assistere,
sed ça protrahere débet donec apostolica dispensatio impetrata fuerit.

••Si, après tout cela, il pouvait encore rester du doute à quelqu'un,
il devrait se souvenir que, dans les cas douteux, surtout.s'ils regar-
dent l'administration des sacrements, c'est un devoir rigoureux de

prendre, non le parti le plus agréable, lé plus facile pu le plus com-
mode ,"maisle parti le plus sûr pourlà conscience"

Quant aux supérieurs réguliers, le droit qu'ils ont d'accorder cer-
taines dispenses dépend de la règle de leur ordre ou des privilèges
qu'ils, ont obtenus et su conserver, (Voyez GÉNÉRAL.)

§ IV. Forme et exécution des DISPENSES.

C'est une règle de chancellerie que lés dispenses' ne s'accordent

que par,des lettres' : Nullisuffragetur dispensatio nisilitteris con-
fectis; non que la grâce ne soit pensée accordée dès qu'elle est pro-;
npnçée, mais elle ne peut produire d'effet que par le moyen de l'ex-

pédition par écrit (voyez SIGNATURE), à moins que la dispense ne fût
accessoirement, comprise dans les provisions d'un impétrant.

Pour la manière d'obtenir çt d'exécuter des dispenses de Rome, il
.:-faut distinguer essentiellement celles qui émanent de la péniten-

cerie d'avec les dispenses qui s'expédient à là dàtèriè. A l'égard des

premières, qui sont absolument secrètes et ne regardent que le for
.intérieur, la manière de les obtenir et de les exécuter est différente

delà manière d'obtenir et d'exécuter les autres. ; ce n'est pas ici le
lieu d!en parler. (Voyez PÉNITENGERIE.)NOUS ne parlons ici que de la
forme des dispenses qui, étant publiques, s'expédient à la daterie.

. Qr la supplique de chaque dispense est relative au -sujet même de la

dispense; et sans donner ici la formulé des unes et des.autres, il
nous suffira de dire que l'on ne doit y omettre aucune des cirepn-
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stances/qui pourraient porter le pape à accorder 1%gvkce {voyez
SUPPLIQUE),spus. peine de nullité ; et, afin qu'on soit moins tenté do
commettre dans les exposés des obreptiQns ou subreptipns, le cha-

pitre Ex parte, de Rescriptis, porte, quel'exécution-des. grâces; accor-
dées sera.toujours subordonnée à la vérification et. à l'examen de

l'évêque ou d'un officier commis à qui l'on, ne peut en. imposer sur les

lieux : Verum, quoniam hqn credWMs.itàproecise sçripsisse, et in ejus-
modiiitteris intclligenda est hoec\çonditio.,: ctiam si non appdnatur, si

preces veritatc nitàntur, tnandamus. qùatenus inspectis litteris, senten-

tiamproefati episcopi confirmes. l£tle chapitre Ad hoec dumême titre
veut que les rescrits. contraires à l'équité ou aux lois .ecclésiastiques
ne soient point exécutés comme pensés, obtenus par surprise ; -Talés

itaque litteras àcancellaxiâ nostro) non çredimus émanasse vel prodiisse,
vel si forte prodieHiit consçientiam nostrwrn quoe diversisoçcupationibus
impedita, singulis .çausis• examinqvndis non sufficit effugium, (Voyez
FORME,) ,-.-.

- .

Suivant le chapitre Nonnulli sunt, eod, tit.j'on -ne dpit demander
aucune grâce, ou aucun rescrit a Rome, sans un pouvoir spécial de
celui pour qui onl'obtient. s

Les dispenses de mariage s'expédient en forme ordinaire ou en
forme de pauvi'eté, La première est sans, cause pu avec, cause, cano-
nique. (Voyez'E0ÊGm,Tsmx.) Al' égard des dispenses enfprmp dp pau-
vreté, voyez FORMAPAUPERÛM. _- .

Voici le règlement du concile de Trente touchant l'exécution des,

dispensas : » Les dispenses qui se doiyênt accorder par quelque au-

torité que ce soit, si elles doivent être commises, hors, dp la cour de

Rome, seront commises aux ordinaires de ceux qui les.auront obte-
nues ; et pour les dispenses qui seront de grâce, elles, ivaurpnt point
d'effet que préalablement l.esdlts ordinaires,- epmnie: délégués apos-
toliques., niaient reconnu sommairement seulement, et sans forma-
lité de justice, qu'il n'y a, danslés termes des requêtes QUsuppliques,
ni subreptibn ni pbreption. » (Session XXII, ch. 5:, de Reform,)

§ V,Des'DISPENSES in .radiée.

On appelle dispense in radice pelle "en vertu dé laquelle un mariage
nul devient valide, sans qu'il soit nécessaire de renouveler le con-

sentemént.N Benoît XIV la définit ainsi : Abrogdtio in casupartiou-
Iqri facta legis impedimentum induçentis, et conjuncta cum irritation e
omnium effectuum, qui jàm dntea ex eâ, lege èecuti fuerqnt, [Qucestio
can, 527.) -Cette dispense a donc l'effet de valider un con'sente.r.
ment, qui, dans le principe, a été nul à cause d'un empêchement
dirimant.

" - '-.-"

Les anciens canonistes.traitent assez au. long des dispenses in ra-

dice, mais ils les envisagent principalement par rapport à la légiti-
mation des enfants, qui en est un des effets, et très peu par rapport
ait moyen qu'elles offrent d'obvier anx.inconvénients qui résultent
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souvent de la nécessité dé renouveler le consentement pour là-réha-
bilitation du mariage : nous les considérons soùs ce dernier point
de vue. (Voyez RÉHABILITATION.)

Il se peut faire que l'une des parties, ayant ;connaissance de la
nullité du mariage qu'elle à contracté, ne puisse, sans inconvénient

grave, en avertir l'autre partie, ou que celle-ci, par impiété, ou pour,
quelque autre motif, ne veuille pas renouveler son consentement.
Dans ce cas, on peut obtenir du Saint-Siège une dispense in radice

matrimonii, dont l'effet est de valider un consentement qui persé-
vère, et qui, dans le principe, avait été nul, à cause d'un empêche-
ment dirimant. Ainsi, par exemple, deux personnes sont mariées

civilement, c'est-à-dire né sont point réellement mariées. L'une
, désire ardemment recevoir la bénédiction nuptiale, tandis que l'au-
tre s'y réfuse opiniâtrement. En vertu d'une dispense in radiée, le

mariage, qui était-nul, devient valide, cette dispense levant l'obliga-
tion imposée par le concile de Trente de donner son consentement
devant le Curé; en sorte que ce consentement, qu'on juge prudem-
ment persévérer en vertu de l'acte civil et de la cohabitation, ob-
tient tout-son effet et devient valide. « Parla dispense in radice, dit
M. Boyer (1), le mariage est réhabilité à l'insu des parties, ou au
moins de l'une d'elles, et sans qu'elles renouvellent leur consente-

ment; muni de la dispense in radice, le confesseur, qui craint les
inconvénients de la révélation de ! l'empêchement dirimant, après
s'être assuré de la persévérance des conjoints dans leur consente-
ment donné sous le lien de la loi irritante, leur applique la dispense;
et, dans ce moment, soit que la vertu de cette dispense guérisse le
vice inhérent au consentement, soit qu'elle ôte l'obstacle qui en

suspendait les effets, il arrive que les parties sont liées et que leur

mariage apparent devient un mariage réel, » ,

Quelques auteurs ont refusé à l'Église le pouvoir d'accorder des

dispenses in radice, et ont prétendu qu'ainsi l'avait reconnu Gré-

goire XIILen 1584 ;!èur raison est qu'il ne dépend pas de l'Église
de déclarer valide ce qui a été nul. Nous allons établir le contraire

1° Il est constant que Grégoire XIÏI a accordé plusieurs fois des

dispenses in radice ; c'est Benoît XIV qui atteste le -fait (quoestio ca-
non. 174), d'où il conclut que la réponse qu'on attribùeà ce pape est
ou apocryphe ou relative seulement à quelque circonstance parti-
culière.
- 2° Clément XI, par un bref du 2 avril 1.701 ou 1705, confirma des

mariages qui avaient été faits d'une manière illégitime par'certains
peuples de l'Inde, en dispensant ceux quiles avaient contractés de
renouveler leur consentement. C'est ce que nous apprenons encore
de Benoît XIV (2).

3° Clément XII, par son bref Jàm dudùm, du 5 septembre 1734,

(1) Examen du pouvoir législatif de VÉglisesur le mariage, pag. 284,

(2) Inst, 87,;». 80; de Synododioecesand,lib. xin, cap. 21, ». 7.
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mentionné par Benoît XIV (toc, cit.),, accorda des dispensëHn radice,
qui devaient produire leur effet sans qu'on informât aucune dés 1

parties. Voici à quelle occasion. LepàpeClémëntXI avait donné aux
missionnaires des Indes le pouvoir d'accorder pendant vingt ans des

dispenses de mariage. Ce terme expiré, quelques-uns continuèrent à
en accorder, croyant que le pouvoir leur avait été renouvelé. Pour
revàïider lès mariages faits en conséquence de Ces dispenses, Clé-
mentXII donna le bref indiqué, où il s'exprime ainsi : Soec matri-
monîarevalidàmùs, aC valida et légitima decernimus in omnibus et per
omnia, perindè aé si ab initio et in eorum radiée; proeviâ sU-fficienti dis-

penèatione, contracta'fuissent, absque eo quod illi qui sic contraxerini,
mairimonium de hovo contrdhere, seunovum consénsum proestâre uïïo
modo debeant. -

4° Benoît XTP lui-même, dans son bref Etsi matrimonialis, du 27

septembre 1755, nous fait connaître une dispense qui occupa plji-.'
sieurs fois les congrégations romaines et le Souverain Pontife lui-
même. Violande, après avoir épousé par procureur Baena, voulut
faire casser son mariage ; mais les faits qu'elle alléguait n'ayant pas
été;prouvés, ilfut déclaré valide. Le hiariagé se trouvait cependant
nul, pour un fait qu'elle n'avait pas fait valoir : c'est qu'il y avait un
double empêchement de parenté, et. on n'avait obtenu dispense que
d'un empêchement simple. Pour remédier à cette nullité, Baenà
obtint de Benoît XD7dés!éttressa?tafotres (c'est ainsi qu'on appelle
les brefs de dispenses in radice). Ces lettres dispensaient de faire
renouveler lé consentement par Violande, et elles ajoutaient que la

dispense demeurerait dans toute sa force, quand même Violande
viendrait à être instruite par la suite de cette double parenté ; mais

quelque temps après elle prouva qu'elle en était déjà instruite au
moment où la dispense in radice avait été accordée, et qu'elle se pré-
parait" dès lors à réclamer la nullité de Son mariage en vertu de cet

empêchement. En conséquence, Benoît XIV déclare le mariage nul, ;

parce que, d'un côté, lé Souverain Pontife, en accordant une dispense
inrddice, peut y mettre telles conditions qu'il juge à propos, et que,
de l'autre, la dispense en question avait eupoùr condition queViolande
ignorât le double lien de parenté. Il ajoute inÇ cette condition y
avait été misé, ne ipsâ contradicënie et obtinente, prout contigisset si

impedimentumscivissët, concessa dispensatio diceretiir. ". -

5" Nous trouvons plusieurs Souverains Pontifes qui, par une con-
cession générale de dispenses in radice, ont obvié aux inçônvéniehts
résultant de là conduite de quelques évoques qui avaient outrepassé
leurs pouvoirs en accordant-des dispenses de mariage; Ainsi Collet

rapporte qu'un évêque, qu'il ne nomme pas, mais que nous croyons"
êt.fe un évêque d'Arras, ayant consulté le Saint-Siège sur l'exten-
sion qu'il avait donnée à un induit, Clément XIII, décida, le 20 no-
vembre 1769, que l'induit n'avait pas le sens qu'on lui avait donné,
et il ajoute : Quatenus verà hucusque perperàm fuerii-dispensatum.,.
Sanctitas Suaf ad consulèndum animarum quieti, matrimoniacum hâc
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dispensatione contracta in radice sanavit. Nous lisons, dans les Mé-=
moires pour servir à l'histoire ecclésiastique pendant le dix-huitième
siècle (1), que l'archevêque de Trêves qui, ayant pris part au fameux

congrès d'Ems, avait accordé des dispenses sans induit du pape, fit

demander depuis et obtint des lettres, appelées sanatorià, pour ré-

parer le vice de ces dispenses. Il y a quelques années, dans un dio-
cèse de France, les vicaires çâpitulaires ayant accordé des dispenses
en vertu, d'induits obtenus par l'évêque défunt, il s'éleva des diffi-
cultés touchant la validité de ces dispenses; on écrivit à Rome, et la

pénitencerie répondit.: Sacra poenitentiaria, exposilis mature per-
pensis, omnia matrimonia nulliter contracta, de quibus in precibus, in
radice sanat et convatidat. Enfin nous avons connu nous-même un

prélat qui avait accordé pendant quelque temps des dispenses de

mariage sans induit du pape. Son secrétaire général, s'en étant

aperçu, écrivit à Ronip,\au nom et de la part de son évêque, pour
-demander des lettres, sanatoires, qu'il obtint.

6° Enfin Pie VII, par!'organe du cardinal Caprara, accorda aux

évêques de Francele ppuvpir de dispenser in radice, pendant un an.

pour tous les mariages contractés jusqu'au 14 août 1804, Imper-?
timur -facultatem dispensandi in radice matrimonii, .seu matrimonium
in, radice sanandi perindè ac si çontrahentès qui ad matrimonixim inçun-
dum inhabiles fuerant, et cohsensum illégitime proestiterant, ab initio
habiles fuissent et çonsensum légitime proestitissent. Ce pouvoir fut

renouvelépar un induit du 7 février 18Q9. Il fut accordé, le 2-7 sep-
tembre 182Q à Mgr l'évêque de Poitiers, pour les mariages con-
tractés devant les prêtres de la Petite Église. Enfin un bref conte-
nant une semblable autorisation fut expédié par la pénitencerie à

Mgr l'archevêque de Toulouse, le 17novembre 1827. Ce bref est

ainsi conçu : Dt'..speciali et expressâ apostqlicâ auctoritate, sacra pçe-r
nitentiaria S. R. E>. cardin,ali archiepiscopo Tolosano communiçat, ..

facultatem dispensandi..,. etiam in radice matrimonii, quandà agaiur
de matrimoniis nulliter çontractis ob defectum clandestinitatis, vel ob
alia quoeçumque impedimenta dirimentia juris duntaxat ecclesiastici.,.

Quqndà una pars ad renûvationem consensus adduci nequeat, prudenter
çertiorato conjnge renitente deperactâ sanatione in r-adice. On pourrait
citer bien d'autres exemples : ceux-ci sont plus que suffisants pour
montrer la-pratique d.es;Souverains,Pontifes (Voyez BÉHABILITATIQN.')

§ VI ! Différentes çqUses, de DISPENSES.

Il n'y a point de décret ni de canons qui fixent les causes pour
lesquelles on peut accorder des dispenses des empêchements diri-

mants. L'usagé delà cour de Rome est de distinguer ces causes en
deux genres : les unes qui sont infamantes ; les autres qui ne tirent

point leur origine d'un péché, et qui ne peuvent causer aucune honte
aux parties qui les obtiennent.

'
-,

, |1) Année:Î7g6, tqn,u ni, pag.tâ, . ... :'
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Les causes de dispenses que les canonistes appellent infamantes
sont celles qui sont fondées sur le commerce charnel que les impé-
trants ont eu ensemble, ou jsur une fréquentation qui, sans com-
merce charnel, n'a point laissé que de causer du scandale,. Les

parties sont obligées de marquer, spus peine de nullité des dispenses,
suivant.le style de la daterié, si elles ont eu habitude ensemble
dans le dessein d'obtenir la dispense sur le fpndement de ce com-
merce, parce que cette circonstance rend la dispense phis difficile a
obtenir.

Les causes de dispenses non infamantes les plus ordinaires sont
que le lieU du domicile dés parties qui demandent la dispense est peu
étendu: que la fille, dont la dot est modique, ne pourrait se marier
que très-difficilement suivant sa condition, si elle n'épousait j>as le

parent qui se présente; que c'est une veuve chargée d'un-grand
nombre d'enfants, dont on suppose qu'un parent aura plus de soin

qu'un étranger; que la fille a passé vingt-quatre ans, sans que des

étrangers se soient présentés pour l'épouser ; que le mariage pro-
posé par les parents terminera de grands procès et rétablira la paix
dans la famille; que l'on conservera les biens dans une famille consi-
dérable, et plusieurs autres causes de-même nature. Le j^étexte
tiré du peu d'étendue de!'endroit du domicile des parties n'a point
liéù pour les villes épiscopales, à moins que l'évêque ne certifie qu'il
n'y a pas dan s la ville plus dé trois cents feux, (Voyez, pour plus de
détails, sous le mot EMPÊCHEMENT,§ VI.)

', On appelle à Rome dispenses sans causes celles qu'on accorde sui-
des Suppliques dans lesquelles les parties qui demandent les tfts-

penses, se contentent de niàrquer que c'est pour des causes raison-
nables à elles Connues, et dont elles ne rendent point de compte.
On donne une somme considérable pour obtenir des dispenses dé
cette manière, et les canonistes disent,pour justifier cette pratique,
que lé bon usage qu'on fait de cet argent pour le bien de l'Église
est une cause légitime de dispense-. ,-..'

§ VII. DISPENSES, Demandes en cour de Rome, .

Le refus ou les retards qu'éprouve quelquefois à Rome l'expédi-
tion des dispenses, paraissent provenir de plusieurs causes,

1° De ce que ces sortes d'affaires ne se traitent pas à toutes les

époques de l'année.: Ainsi l'expédition des dispenses n'a point lieu

pendant les deux mois d'automne, où les tribunaux sont fermés ; ou
ne les expédie jamais le dimanche ; elles restent- suspendues- trois
semaines aux fêtes de Noël, trois semaines au carnaval, deux se-
maines à Pâques ; deux semaines à la Pentecôte , deux semaines à
la fête de saint Pierre, et lés jours où le pape tient chapelle, où il
y a d'autres cérémonies religieuses, ou même d'ànciennesfêtes sup*
primées.

- .
2° De ce que très souvent les demandes qu'on adresse en cour
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-de Rome ne; sont point revêtues des formalités d'usage : on Omet

d'y énoncer les causes canoniques qui.les motivent, où Ton néglige
d'y: joindre les attestations nécessaires. -

3° De ce qu'ayant de la peine à se convaincre dé ce qu'on appelle
une expédition gratis-, ou exemption de taxe en daterie, ne porte
que sur là co»y)o»c»(Ze (voyez ce mot), on ignoré qu'il Teste toujours
à donner, pour chaque dispense, vingt francs au moins, aux employés
qui ont écrit le bref ou apposé lé sceau, et qui n'ont d'autre traite-
ment que cette rétribution. !

4° De, ce qu'il ne suffit pas qu'une demande, de dispense soit mo-
tivée sur une cause canonique, pour être admise à là pénitencerie,
mais qu'il est de rigueur qu'elle concerne encore les individus plongés
dans une extrême pauvreté;

.5° Enfin, de ce que les demandes, qui n'arrivent pas à Rome par
la poste le lundi, ne pouvant être présentées le lendemain matin à
la congrégation du mardi, souffrent.un rètai-d obligé d'une se-
maine. \ - .

Pour ce qui regarde la dispense d'âge relativement au mariage ci-
vil, voyez le Code civil, art. 145; àla publication des bans; àrt.160, à
la parenté, art. 164; et à la tutelle, art. 427. Cet article est appli-
cable aux Curés et à foutes personnes qui exercent des fonctions re-

ligieuses. (Avis du conseil d'Etat, du 20 novembre. 1806. ) Voyez à
cet égard notre Cours de législation civile ecclésiastique-.

§ VIII. DISPENSE, taxe,\

'[''' (Voyez, TAXE.)

... DISSOLUTION, "':
'

-

. (Voyez MARIAGE.) ''.;'." . .-. ;'"

DISTINCTION..-". : ;

C'est unenartie divisée en canons ou chapitres dans le décret de

Gvatàens(Voyez DROITCANON, CITATION. )

\ V DISTRIBUTION, '"-""-".

On appelait ainsi dans les chapitres une certaine portion de fruits
, qui se donnait ordinairement à ceux des chanoines qui' assistaient

à chaque heure du service divin , ou le partage d'une certaine por-
tion :des prévenus de l'Église, qui se faisait aux chanoines, présents.
Oh: appelait ordinairement ces distributions quotidiennes, parce

. qu'elles se faisaient tous les jours, ou parce que les.chanoines, pour
les recevoir, devaient tous.les jours assister au service divin :Dts-
tributiones diciintur, quïajuxtàcujusque mérita,, acldborem et qualita-
tem tribuuntur' estenim distribuere suum cuique tribuere. (L., ff.Famil.)
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Dicuntur autem distnbutiones quotidianoe, sive quia distribuunturquo-
tidiè horïs canonicis, divinisque officiis intersunt (1).

On trouve dans le droit canon les distributions quotidiennes ap-
pelées rdifféremment en plusieurs endroits. Le pape Alexandre III,
dans le chapitre Dilectus, I, deProebendis, in fin., les appelle portions
quotidiennes, dans le chapitre Fin., § Si autem, de Concess.proebend.,
in 6°, et en plusieurs autres endroits elles sont appelées simplement
distributions. Le chapitre unique, deCleric. nonresident.; inG°, et lé

chapitre Çoetero, extra, eod. tit., les appellent victuailles, victualia,

spôrtuloe, diaria. Enfin elles sont appelées improprement bénéfices
manuels, bénéficia manualia, dans le même chapitre 1, de Cleric. non
resid. Nous disons qu'on appelle improprement bénéfices les distri-
butions quotidiennes, parce qu'il est certain qu'elles ne sont jamais
comprises sous la dénomination de bénéfice, à moins que cette déno-
mination ne fut si générale qu'elle dût naturellement comprendre
tout ce qui tient dé la nature du profit et du bénéfice pris dans toute
sa signification. Les distributions quotidiennes ne viennent pas
même sous la dénomination de fruits des bénéfices; ni des revenus ;
elles sont appelées un émolument ou un profit que l'on retire d'un

bénéfice, ou qui procède des portions canoniales : c'est ce que nous

apprennent Moneta {2) et Barbosa (3), qui traitent au long la ques-
tion de savoir si les distributions sont comprises sous le nom de re-
venus ou de fruits.

On peut dire que les distributions subsistent toujours, même en

France, car on peut considérer comme tels le traitement et les re-
venus annexés aux canonicats des chapitres"; aussi les anciennes rè-

gles à cet égard sont encore applicables aujourd'hui.

.§1. DISTRIBUTIONS, origine, établissement.

Les revenus des anciens bénéficiers ne consistaient qu'en distri-
butions annuelles. On donna dans la suite des fonds aux bénéficiers

pour en percevoir par eux-mêmes les revenus. (Voyez BIENSD'ÉGLISE.)
Mais quand, sous la seconde race de nos rois, et au commencement
delà troisième, tout le clergé se fût mis en communauté, il fut alors

plus nécessaire qu'auparavant que les revenus des bénéficiers con-
sistassent en distributions. Yves de Chartres rapporte, dans une
lettre au pape Pascal, qu'ayant en ses mains une prébende vacante,
il en assigna les revenus.pour des distributions en pains, en faveur
dés chanoines qui seraient présents au service divin, afin d'engager,
par cet-attrait sensible, ceux qui n'étaient pas touchés de la douceur
du pain céleste. Dans peu de temps, ce saint prélat reconnut l'abus

que les chanoines faisaient de ces. distributions; il fut obligé de lés

supprimer. Mais , quoique cette pratique ne réussît point à Yves

(1) Moneta, de Distributionibus quotid., part, ï, quoest.1.

ÇÈ)Ibid.Loc.cit.,quoest.6et7. .

(3) De Jure ecclesiastico, lib. m, cap. 18, «. 8.
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de Chartres {1), le même motif qu'il avait eu en son établisse-
ment l'a fait adopter depuis dans toutes les églises. (C. Conswtudi^

nem, de Cléricis non resid., in 6°. ) Le concile de Trente fixe le fonds
de ces distributions au tiers de ces revenus. Voici sa disposition à cet

égard dans le chapitre 3 de là session XXÎI, de Reform,* conforme
au chapitre 3 de la session XXI :

« Les évêques, en qualité même dé commissaires apostoliques *
auront pouvoir de faire distraction de la troisième partie des fruits
et revenus, généralement quelconques, de toutes dignités, person-
nats et offices qui se trouveront dans lés églises cathédrales ou col-

légiales, et de convertir ce tiers en distributions, qu'ils régleront et

partageront selon qu'ils le jugeront àpi'opos; en sorte que si ceux

qui les devraient recevoir manquent à satisfaire précisément chaque
jour en personne au service auquel ils seront obligés, suivant le rè-

glement que lesdits évêques prescriront, ils perdent la distribution
de ce jour-là sans qu'ils ea puissent acquérir en aucune manière là

propriété; mais que le fonds en soit appliqué à la fabrique de l'église,
en cas qu'elle en ait besoin, ou à quelque autre lieu de piété, au

jugement de l'ordinaire. Et s'ils continuent à s'absenter opiniâtre-
ment, Usera procédé contre eux, suivant les ordonnances des saints
canons. - " '

•" Que s'il se rencontre quelqu'une dès susdites dignités qui, de
droit ou par coutume, n'ait aucune juridiction et ne soit chargée
d'aucun service ni office dans lesdites églises cathédrales ou collé-

giales ; et que hors de là ville, dans le même diocèse, il y ait quel-
que charge, d'âmes à prendre ; que Celui qui possédera une. telle

dignité y veuille bien donner ses soins ; tout le temps qu'il résidera
dans ladite cure et qu'il la desservira, il sera tenu pour présent dans
lesdites églises cathédrales ou collégiales, de même que s'il assis-
tait au service divin. Toutes ces. choses ne, doivent être entendues
établies qu'à l'égard seulement des églises dans lesquelles il n'y a
aucune coutume ou statut par lesquels lesdites dignités, qui ne des-
servent pas, soient privées de quelque chose qui revienne à ladite
troisième: partie des fruits et des revenus, nonobstant toutes cou-

tumes, même de temps hûmêmorial, .exemptions et constitutions,

quand elles seraient confirmées par serment et par quelque autre
autorité que ce soit. »

Lés conciles provinciaux tenus on France, jdepuis le concile de

Trente,'ont suivi le même règlement, qui ne j>èuiplus avoir aujour-
d'hui d'application p'our les distributions quotidiennes , mais dont

l'esprit reste le même.

| ÏI. Division des pisTRiBUliONs,

On distinguait quatre sortes de distributions : 1° Celles que l'on
donnait en certaines églises où les prébendes étaient communes,

(1) Fleury, Histoire ecclésiastique,Uv, lïxsviii, ».,33. . .



DISTRÎBUTtON. 44*7

quoique le nombre des clercs y fut certain et distingué. Dans ces

églises, tout était commun ; on tirait tous les jours, ott toutes, les

semaines, ou tous les mois, de la masse commune les" portions de
chacun des clercs ou des bénéficiers présents dans le lieu de leurs

églises, quoiqu'ils n'eussent pas assistejàux offices, ou qu'ils eussent
été absents pour cause d'études OUpoïtr^'àUtres raisons approuvées
par le chapitre. Cette sorte de distribujtiôns se faisait en pain, en vin
ou en-argent, en tout ou en partie, selôh!es différents usages des

églises, ce qui tenait lieu de prébende,'/L'extravàgaiite commune,
Cùmnulloe, de Proebend. et Dignit., fait quelque mention de Cette

espèce de.distributions, 'Jï;-;S'
2° La seconde sorte dé distribxltionskisàt celle dès églises où les

prébendes étaient distinctes ou séparées, et où il y avait de plus un
certain fonds de revenus qui "se distribuaient à ceux qui étaient pré-
sents dans lé lieu de l'église, quoiqu'ils n'eussent pas assisté aux
offices, pourvu que ce fût sans âbusM-iq'u'ils "vinssent 'régulièrement,
ou-quils fussent absents pour eàUsëj d'étude où pour toute autre
cause juste. On appelait Ces: di'sîrik$.iions la portion privilégiée, la

grosse mense ouïes gros fruits. Monéta'flit que c'est de Ces mêmes re-
venus que se forment les distributions quotidiennes qu'ordonne le
concile de Trente. .'>'V

3° La troisième sorte de distributions était de celles qui né se
donnaient qu'à ceux qui âssistaien't aux offices, et qui prêtaient au
choeur en personne le Service èt-!è:: ministère attachés a leurs offices
et bénéfices, et c'étaient là les.vraies et propres distributions quoti-
diennes. (C'Lieet, de Proeb.; ci Unie, de Clericis non.resîd., in6°-
Chm. Util qui, de JEtat. et Q'uélii.)

•

4° La quatrième sorte de distributions était de celles des distribua
tions généralement entendues, et qui comprenaient tous les émolu-
ments quelconques qui étaient'divisés et distribués privativement
àçéUxqui avaient assisté à certains offices ou à certaines cérémonies

pieuses de l'église, pommelés; anniversaires,, lés enterrements, etc.
De distributionibus eiiamprodefunctorumanniversariis largiendis idem,
decernimus observandum, (Dict.cap. Unit, deCleric, non résident.,
in 6°, in fin.) , ;.;. . -

| III. DistBiBUTloNs , règles générales.

Les règles, en matière de distributions, étaient que, pour lès ga-
gner, il fallait être membre du corps ou du chapitre ou elles se distri-

buaient, et dans ce cas il suffisait qu'on assistât aux offices pour y
àvlyrgpart. Sur ce principe généralement tous les clercs d'une cathé-

drjjie :bù. d'une collégiale devaient profiter des distributions par leur

-. assistance aux offices "divins, comme cela s'infère du chapitre uïii-
-
què,^âe Clericis non résident. in^° .Ibiconsuetudinemqwam c-anôniei et
dlii beneficiati'ieu clerici cathedrdlium etaliarum collegiatarum ecclesia-
rum distributiônes qmtidianm. On comprend bien, que, dans chaque
chapitre, la portion des distributions était réglée suivant le rang des
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bénéfices que tenaient ceux qui avaient droit d'y prétendre. (Concile
de Trente, sess, XXII,-ch. 3, de Réf.)

Lès chanoines reçus avec dispense d'âge ou de quelque autre dé-
faut avaient part aux distributions comme les autres ; les chanoines
même surnuméraires, établis avec l'expectative d'une prébende, y
avaient aussi part, à moins que l'usage ouïes statuts des chapitres
né fussent contraires ; les chanoines, à qui!'on avait donné des coad-

-juteurs , y avaient également part (1). Un chanoine, revêtu d'une

dignité, pouvait percevoir double portion de distributions, si telle
était la coutume ou qu'il eut pour cela une dispense du pape.

Pour gagner les distributions, il fallait assister exactement aux
offices : il ne suffisait pas de les réciter en; particulier , il fallait les
chanter dans l'église même, et suivre à cet égard l'usage de chaque
église. Les distributions devaient être assignées à chaque heure ca-
noniale et à la messe conventuelle : Singulis horis canonicis, etmissoe
conventuali débent distributiones quotidianoe assignari. (Glos., verb.

Ordinationem, in cap. Unie'., de Cleric. non resid,, in6°.)
Il ne suffisait pas, pour gagner le s distributions en conscience,

d'être au choeur d'une présence corporelle, il fallait de plus l'atten-
tion au moins intérieure aux paroles. Et comme les distributions

pouvaient souvent donner lieu à la simonie mentale (glos., in cap.1,
de Cleric. non resid., in 6°), Etienne Poncher, évêque de Paris, recom-
mandait aux chanoines de son église, dans ses instructions pasto-
rales , de se préeautionner contré ce vice , et de ne jamais, aller à
l'office principalement par le motif de la distribution.

Il fallait excepter de cette étroite obligationd'assister aux offices,

pour gagner les[distributions, les absents pour justes raisons. (Voyez
ABSENCE.) . .

' -
.

En général,la,poi'tionAes distributions, qui regardent les absents,
tourne au profit de ceux qui sont présents. (C. 1, de Cleric, non resid.
in 6°; Clem. 2. verb. Pars dimidia, de JEtate et qualit.) Il en faut
dire autant de la portion de ceux qui, pour d'autres raisons que pour
la simple absence , n'ont pas droit aux distributions. Cependant si
tous les chanoines s'absentaient à la fois, ou que, par l'absence des

principaux, le service divin ne pût avoir lieu ou qu'il ne pût se faire

qu'imparfaitement, les distributions alors appartiendraient à la fabri-

que ou seraient appliquées à tel autre lieu pieux qu'il plairaità l'évê-

que de désigner.
"

DIURNAL. -

C'estle livre de l'office canonial qui renferme spécialement les
heures du jour, par opposition au nocturnal qui contient seulement
l'office de la nuit. Celui-ci existe rarement à part du bréviaire , où
sont contenues toutes lès heures. Mais le diurnal est très-commun ;

. (1) Barbosa,deDistributionibus quotid., n. 26; Moneta, deDistrib.,part. il, qu. 1,
n. 20. '-
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il se trouve habituellement en deux volumes qui se partagent l'office
du cycle liturgique pour lesdites heures, Ce n'est donc qu'un extrait
du bréviaire, et nous n'avons point à nous occuper de ce livre, uni-

quement publié dans les diocèses pour la plus grande commodité des

ecclésiastiques tenus à la récitation de l'office"divin. (Voyez OFFICE

DIVIN.)
-

"
DIVISION.

Les offices ou dignités sont indivisibles, suivantle droit commun ;

cependant des raisons de nécessité ou d'utilité obligent quelquefois
les évêques à les diviser. [Alexander III, exconcil. Turon., cap.ffîa-
joribus, Extra, de Proeb. et Dignit.) (Voyez ARCHEVÊCHÉ,CUEÉ:)

DIVORCE.

Le divorce est la dissolution ou la rupture du mariage (voyez MA-,

BIAGE); ou bien encore le divorce est la séparation légitime de l'époux
et de l'épouse, faite par le juge compétent, après avoir pris une con-
naissance suffisante des preuves et de l'affaire en litige. (Panorm.j
in c. Et conquestione 10, de Restitut. spoliât.) Cette dernière définition
n'a rapport qu'à la séparation, et non à l'indissolubilité [voyez SÉPA-

RATION); car le mariage des chrétiens est indissoluble et ne peut être
résolu que par la mort, Jésus-Christ a aboli le divorce, toléré chez

. les Juifs, à cause de la dureté de leur coeur,- et a ramené le mariage
à sa première institution : Quod Deus conjunxit, homo nonseparet.

. (S. Matth., XIX, 6.) ". '..-.'
Le divorce, c'est-à-dire la séparation, a lieu, ou quant au lit,

lorsque l'usage du mariage, la cohabitation des époux, la vie com-

mune, est interdite aux époux, ou pour un temps-, ou sans désigna-
tion de temps (c. 2, Dixit Dominus 32, q. 1); ou quant au lien,

lorsque le mariage est dissous, et quant à la substance et pour
toujours. ( C. Infectores, 5, q. 2. )

Le divorce est prononcé, quant au lit, 1° pour l'adultère de l'un
des deux époux, quand même l'autre époux aurait donné occasion
de le commettre, à moins que l'un et l'autre ne se soient rendus

coupables de ce crime et que le mari ne prostitue son épouse, à
moins encore que la femme n'ait pas- eu l'intention de-commettre

l'adultère; ainsi, par-exemple, parce qu'elle aura été connue par
un homme qu'elle croyait être son mari, ou qu'elle ait été prise par
violence, ou que, croyant son mari mort, elle en ait pris un autre,
à;moins que le mari, après que l'adultère a été commis, ne se soit
réconcilié avec sa femme; 2° pour folie, si elle est si forte et si
violente qu'on puisse avoir 'des craintes raisonnables pour sa vie ;
3° pour hérésie, si l'un des deux conjoints vient à "tomber dans

l'hérésie; 4° pour sévices, lorsque l'un des •deux époux cherche à
se défaire de l'autre, ou par le poison ou parle fer; 5° pour crime
contre nature.

T. ii. 39
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Le divorce à lieu, quant au lien, pour infidélité, savoir, lorsque
l'un des deux époux infidèles est converti à la foi catholique, et que

l'époux resté infidèle ne veut pas, sans insulter notre foi et sans

cbmmettre.de scandale, vivre pacifiquement. [CGaudemus cap. S,

Quantol, de Divortiis.) Lorsque le mariage a été légitimement dis-

sous, quant au lien, les époux peuvent librement contracter de nou-

veaux engagements et entrer en religion, même contre le gré de

l'autre partie : mais quand la sépai'ation ne se fait que quant au lit,
ceci n'a pas lieu."

Celui des deux époux qui, sans une cause légitime de divorce et

sans l'autorité du.juge, voudrait s'éloigner, pourra être forcé, par
sentence légale; à vivre avec l'autre selon toutes les lois du mariage.
La femme qui, cependant, pour de justes raisons, mais avant le
divorce légitimement prononcé, se serait éloignée, sera, rendue, à
son mari s'il la réclame, à moins que les sévices,du mari ne soient

si forts qu'on puisse concevoir des craintes fondées; mais alors elle

sera confiée à une femme honnête et prudente jusqu'après le pro-
noncé de l'affaire. ( Abb., in c, Litteras. 13, et c. Ex transmissa 8, de

Restit. spoliât:; c. \, Seculares 33, quoest. 2. )
: Le Code civil, article 227, avaitstatué que le mariage étaitdissous

par le divorce légalement prononcé ; mais le premier article de la loi
du 8 mai 1816 a déclaré que le divorce est aboli. Le second article

porte que, « toutes demandes et instances en divorce pour causes
«détei-minées sont converties en demandes et instances en sépara-
« tion de corps. » Le Code civil permettait à la femme de contracter
un nouveau mariage après dix mois révolus depuis la dissolution du

niàriage précédent." Voyez, dans le Code, tout le titre VI, qui traite
du divorce. Depuis la révolution de 1830, et après la révolution de

1848, on à demandé le rétablissement du divorce, mais les cham-
bres ont toujours eu le bon esprit de rejeter une proposition aussi
immorale et aussi anti-sociale.

L'Église a toujours condamné le divorce comme contraire à

l'Évangile. Voici quelques'dispositions canoniques qui le prouvent ;
«Les femmes qui, sans cause, dit 3e concile d'Elvire (can. 8),auront
quitté leurs maris pour en épouser d'autres, ne recevront pas la

communion, même à la fin, * , .
« Si une femme chrétienne quitte son mari adultère, mais chrétien,

et veut en épouser un autre, qu'on l'en empêché; si elle l'épouse',
qu'elle ne reçoive la communion qu'après la mort de celui qu'elle
aura quitté. (Id,can. 9.)

- _
* Celle qui épouse un homme qu'elle sait -avoir quitté sa femme

.sans cause, ne recevra pas la communion, même à la mort. (Can, 10.)" « L'homme qui se sépare de sa femme, pour cause d'adultère, ne

peut se remarier 'tant qu'elle est vivante,, mais la femme ne peut se

remarier, même après la mort de son mari. » (Conc. de Friould, an.

791, can. 9.,)
Nous pourrions citer beaucoup d'autres canons qui expriment la
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même doctrine; nous nous contenterons d'ajouter le septième delà
session XXIV du concile dé Trente, ainsi conçu : « Si quelqu'un
dit que l'Église est dans l'erreur quand elle enseigne, Comme elle a

toujours enseigné, suivant la doctrine de l'Évangile et des apôtres,
que le lien du mariage ne peut être dissous pour le péché d'adultère
de l'une des parties, et que ni l'une ni l'autre, non pas même la

partie innocente qui n'a point donné sujet à l'adultère, ne peut
contracter d'autre mariage pendant que l'autre partie est vivante ;^
mais que le mari qui, ayant quitté sa femme adultère, ainsi que la
femme qui, ayant quitté son mari adultère, en épouserait un autre,
qu'il soit anathème. » (Voyez ADULTÈRE,§.ÏIL )

Le divorce est donc absolument défendu et condamné par Jésus-
Christ et par son Église. Cependant quelle que soit la sévérité des

principes de l'Église catholique sur l'indissolubilité du mariage, le
droit canonique aproclamé deux exceptions qui ont sans doute été ré-
vélées par Dieu même; cfest, l°lorsqu'après un mariage entièrement

contracté, mais qui n'a pas été consommé, l'un des deux époux veut
embrasser l'état religieux dans un ordre approuvé, il est libre de se

séparer, et le lien conjugal est rompu par sa profession religieuse.
Le concile de Trente a dit anathème à ceux qui oseraient soutenir le
contraire. Si quis dixerit matrimonium ratum, non consummatum, per
solemném réligionis votum dlterius conjugum non dissolvi, analhëmasit.

(Sess. XXIV, can, 6.) Par conséquent, celui des deux époux qui est
resté dans le siècle peut légitimement contracter un autre mariage.
2° Pour cause d'infidélité, comme nous le disons ci-dessus:

"•'.'.' DOCTEUR.

Le nom de docteur a été donné à quelques-uns des saints Pères,
dont la doctrine et les opinions ont été le plus généralement suivies
et autorisées par l'Église; on les appelledocteurs de.VEglise parce
qu'ils ont non seulement enseigné dans l'Église, mais qu'ils ont en-

seigné l'Église elle-même, dit Benoît XIV. Nec enim pertinet ad doc-
tores qui fueruiit in Ecclesiâ, sed ad doctoresipsius Ecclesioe (1). On en

compte ordinairement quatre de l'Église grecque et quatre de l'Église
latine. Les premiers sont : saint Athanase, saint Basile, saint Gré-

goire de Nâzianze et saint Jean-Chrysostôme ; les autres sont : saint'

Augustin, saint Jérôme, saint Grégoire-le-Grând et saint Ambroise.
Bonifaee VIII dans la célèbre constitution.Gloriosus, où, procla-

mant authentiqueinent le pape saint Grégoire-le-Grand, les évêques
saint Ambroise et saint Augustin et le prêtre saint Jérôme, docteurs
de l'Église universelle, lesplaee, quant au culte extérieur qui leur
est rendu, sur un même rang avec les apôtres et lés évangélistes,
ordonnant que leur fête soit du même degré et du même rite à per-
pétuité dans toutes les Églises de l'univers. Reverendissimos etiam

(1) De Canônisalionëjiïb. tv, part, n, c. il, n. 11. J.
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patres virosque clarissimos, quatuor evangélistas Domini, per quorum
diligentissimq et fidelissima studia eidèm Ecclesioe sacra evangélia il-
luxerunt : Egregios quoque ipsius doctores Ecclesioe, beatos Gregorium,
qui meritis inclytus Sedis Apostolicoe curam gessit, Augustinwn et Am~
brosium, venerandos antistites, aç Hieronymum, sacerdotii proeditum
titulo:., Horum quippè doctorum perlucidà et salutaria documenta proe-
dictam illustrarunt Ecclesiam:., Per ipsos proetereà, quasi luminosas

ardentesque lucernas super candelabrum in domo Domini positas (érro-
rum tenebris.profugatis) totius corpus Ecclesioe tanquàm sydus irradiai
matutinum : eorum etiam secundo facundia coelestis irri'gui gratia in-

fluente scripturarum oenigmata reserat, solvit nodos, obsçura dilucidat,

dubiaque déclarât. (Cap. unie. Gloriosus, de Reliqùiis et vener. sancto-

rum, in Sexto.)
Oh compte' encore parmi les grands docteurs de l'Église, saint

Thomas d'Aquin et saint Bonaventure, au moyen-âge, mis au rang
des docteurs, le premier par saint Pie V, le second par Sixte-Quint;
puis saint Anselme, a qui cet honneur fut. rendu par le pape Clé-
ment XI; saint Isidore de Séville, par Innocent XIII; saint Pierre

Chrysolpgue, par BenoîtXIII; saint Léon-le-Grand,par.BenoîtXTV;
saint Pierre Damien, par Léon XII et saint Bernard, par Pie VIII.

Le pape Pie IX, par le décret Quod potissimùm, en date du
29 mars 1851, a, sûr'la demande de Mgr Pie, évêque de Poitiers,
et le concours des Pères du concile de Bordeaux de 1850, accordé
le titre de docteur à saint Hilaire, évêque de Poitiers. [Voyez PÈRESDE

L'ÉGLISE.)
On a aussi donné le nom de docteur à une personne qui a passé par

tous les degrés d'une facultéTetqui a droit d'enseigner ou de prati-
quer la science pu l'art dont cette faculté fait profession.

Le titre de docteur n'a pas toujours été donné, dans les écoles ou

universités, à ceux qui en ont été depuis revêtus. On croit commu-
nément qu'on'ne s'en servit que vers le milieu -du douzième siècle,

pour le substituer à celui de maître, qui était devenu trop commun
et trop familier. Les communautés religieuses, qui, dans ce tempsr
là, étaient pour la plupart réformées, ne prirent aucune part à ce

changement; le nom de maître s'y est toujours conservé; on n'y
donne point d'autre titre aux religieux docteurs en droit ou en théo-

logie.
Il y avait autrefois trois sortes de docteurs eh droit, savoir : les

docteurs en droit civil, les docteurs en droit canon, et les docteurs en
l'un et l'autre droit.. ' .

Dans l'ancienne université de Paris, le temps nécessaire pour être

reçu docteur en théologie était de sept années : deux de philosophie,
après lesquels on recevait ordinairement le bonnet de maître ès-arts,
trois de théologie, qui conduisaient au degré de bachelier, en théo-

logie, et deux de licence, pendant lesquels les bacheliers étaient dans
un exercice continuel de thèses et d'argumentation sur l'Écriture

sainte, la théologie scholastique et Thistoire ecclésiastique. .
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La doctrine de l'Église .'est la parole de Dieu, qui n'est elle-
même que l'expression de la volonté divine. C'est par Jésus-Christ
que cette parole a été révélée à l'Église qui l'a reçue dans toute sa

plénitude, qui en conserve le dépôt dans toute son intégrité ekqui
l'enseigne partout par le ministère des évêques en communion avec
"le Souverain Pontife,, centre de l'unité catholique et vicaire de
.Jésus-Christ sur. la.terre: •-.

' -

N°us disons, sous le mot ÉVÊQUE, que le premier devoir des évê-

ques est d'instruire et de faire instruire leurs diocésains de la foi et
des préceptes, de notre religion, en quoi consisté la doctrine de

l'Église : Episçopum oportet opportune et importuné de sine intermis-
sioneEcclèsiam docere, eamque prudénier régère et amOre, et àvitiisse
abstineat, utsalutemconsequi possit- oeiernam; et illa çumtàntârëve-
rëntiâ ejus doctrinam suscipere débet, eamque âmare et diligere utlega-
tum Dei et proeconemveritatis'. (G. 7, 10, q, 1.) Le devoir réciproque
qu'impose ce canon à l'évêque et à son église, à l'évêque-d'instruire
ses diocésains,- et à. ceux-ci de recevoir avec- amour la doctrine de

..leur pasteur, comme TenVoyê de-Dipû; peuts'ëntendfe aussi dû curé

avec~sé.s;.pai*oissiens.".Doc£rma christiana, dit'Jïenoît XIV (!), est
fidelibus populis tradenda ab èpiscopis, à parocliis, aUisqiie animarum
cùramhâbentibus; -''

Le concile" de Trente a fait, à ce sujet, des règlements, que nous

-rappelons ailleurs, (Voyez PÈÉDICATION.) Par le dernier décret de la
.quatrièmeVsessioh, ce concile décida : 1° que l'ancienne édition vul-

gate de l'Écriture ne peut être interprétée dans un sens particulier
et contraire à celui de l'Église et des saints Pères ['Soyez VTJLGATE)';

.--2P-que leslivres qui traitent des choses saintes doivent être duément
•

approuvés '{voyez LIVRES);: 3°. que.les évêques doivent punir ceux qui
tournent en railleries, superstitions, divinations, etc., les paroles et
les sentences'de là'Sainte-Écriture. [Voyez IMAGES,SORTILÈGE,ASTRO-

LOGIE.) .'' ;- ... ' . .-
'

.-...' ï
". .';"'.' •:. ;,;.

' ' "
DOGME.. -'-

; . :.

C'est, en matière de doctrine, un enseignement reçu qui sert de.

règle. '[Voyez FOI,T.MCEURS,DROITCANONIQUE,"§ I.)
-

X ; .DOMESTIQUE,,

On appelle domestiques les personnes qui- demeurent dans notre
'; maison et vivent avec nous, soit que ces personnes soient en même,

temps nos serviteurs, tels que sont les laquais, les cochers, cuisi-

niers, valets de chambre,- soit que ces personnes ne soient pas pro-
prement, des serviteurs., pourvu que nous ayons néanmoins sur eux

quelque autorité, tels .que sont les apprentis, les clercs de. no-

.(1) Instit., HtiX;.Co'nstiti Etsi Minime,§ 2. <".. .''-.'
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taire, etc. On appelle serviteurs les personnes qui sont à nos gages
. pour nous rendre tous les services que nous leur commandons de

nous rendre, quoiqu'ils soient préposés principalement à une cer-

taine espèce de services. Ainsi on peut-être serviteur.sans être do-

mestique, et domestique sans être serviteur.
L'article 1384 duCode eivilrend les maîtres et commettants res-

ponsables du dommage causé par leurs domestiques et préposés, dans
les fonctions auxquelles il les ont employés.

Cependant si ce dommage arrivait sans qu'il y eût faute morale

de la part du maître ou commettant, celui-ci ne serait pas obligé, au
for intérieur * de "le réparer avant la sentence du juge, suivant les

-principes établis par lès canonistes.
Mais il faut remarquer que, dans le cas: où le dommage est arrivé

;pàr Ï?- faute des domestiques ou préposés, le-maître Ou commettant a
recours contre eux : "Les domestiques, ouvriers ou autres subor-

donnés, seront à leur tour responsables de leurs délits envei's ceux

qui les emploient, » (Loidu 6 oct.-1.791, tit, 2, sur là police rurale.)

DOMICILE.

/.- Le domicile est le lieu où l'on fait sa résidence habituelle. Le
Code civil, article 102, le.définit ainsi : ..

» Le domicile-de tout Français, quant à l'exercice de ses droits

civils,,est au lieu où il a son principal établisseniènt. ><

Qn distingue deux espèces de domiciles :1e domicile politique et lé
domicile civil. Le domicile politique est le lieu où chaque citoyen
exerce ses droits politiques. Il est indépendant du domicile civil. Nous
n'avons pas à nous en occuper ici. Le domicile civil estle lieu où une

personne, jouissant dé ses droits, a son principal établissement, où
ellea établi sa demeure,-le centre de ses affaires, le siège de sa for-

tune, ubi larem rerum ac foriunarum summam constituit', le lieu d'où
cette personne ne s'éloigne qu'avec le désir et l'espoir d'y revenir,
dès que la cause de son absence aura cessé.

'.,..' Mais/jl se peut bien qu'une .personne demeure en deux endroits

différents, autant de temps' et avec autant d'affection ou d'intérêt
dans l'un que dans l'autre. C'est dans cette supposition que lé droit
canon parle de deux domiciles. (Inc, Cùmquis, deSepult., t'a 6°.) Quoi

qu'il en soit, en matière ecclésiastique, les canonistes conviennent

qu'on est suffisamment domicilié dans une paroisse, pour y recevoir
les sacrements qu'on appelle nécessaires, comme |a communion pas-
cale, le viatique et l'extrême-onction, quand oh n'y serait qu'en
passànt'daus le temps où il est nécessaire de.les recevoir ; mais qu'il
n'en est pas de même des sacrements de l'ordre et du mariage. Par

rapport à l'ordre, voyez ORDINATION. .
; En fait dé mariage, il est nécessaire queles parties aient demeuré

quelque temps dans une paroisse pour pouvoir s'y marier. C'est sur
ce principe qu'est fondé, le règlement du concile de Trente. Mais ce
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même concile n'a pas réglé quel temps il faut avoir demeuré sur une

paroisse, pour y être domicilié k l'effet d'y contracter mariage. II
faut, suivant lès canonistes, deux choses pour qu'une personne
puisse se.dire habitante d'une paroisse à l'effet de s'y marier, La

première est qu'il faut avoir demeuré une année ou la plus grande
partie dans milieu, pour y établir le véritable domicile de paroissien.
Fâgnan "croit qu'il né faut que quatre mois, c,e qui est assez suivi en

Italie, comme il l'était àutrefois-en France, Là seconde, que ceux

qui contractent hiariage y aient établi un domicile fixe, et avec des-
sein d'y demeurer touj purs : Ex solâ morâ fqctâ in loco non censeri

qliquem parochianum illius loci, cùm oporleat ut dnimo sit perpétua
mora. (Glos,:in;c. Is qui, de Sepult.) - .

Quand on a renoncé à son domicile de droit pour aller dans une
autre paroisse, où Ton.réside moins de six mois, c'est le curé du
domicile de fait qui est le propre curé quant au mariage, aussi bien

que quant-aux autres sacrements. « En effet, dit Mgr Bouvier,

évêque du Mans (1), le concile'de Trente, en ordonnant que le

mariage soit célébré devant le propre curé, n'a fixé aucun temps
pour qu'il y eût domicile acquis. En arrivant dans une paroisse avec

-l'intention de s'y fixer, on appartient réellement a cette paroisse.
On en reconnaît le curé pour tous les actes religieux; le mariage
n'en est point excepté. D'où il suit que le consentement du curé
du domicile de droit, pu domicile légal,:n'est point nécessaire pour
la validité du mariage, et qu'au Contraire le consentement du curé
où demeurent maintenant les parties, ne'fût ce que, depuisun jour,
est absolument requis. « C'est aussile sentiment de M. Carrière (2).
.- On peut aussi,se marier validement dans la .paroisse oui on a
seulement"un quasi-domicile,, c'est-à-dire où l'on réside avec l'in-
tention d'y rester, non pas indéfiniment, mais pendant une grande
partie de Tannée, par exemple, pendant six mois. On peut enfin se
marier validement- dans la paroisse où l'on habité simplement,
c'est-à-dire sans avoir l'intention d'y résider pendant une grande
partie de l'année, pourvu cependant qu'en y réside déjà depuis au
moins un mois, publiquement et sans fraude ; car si on y était venu

pour se soustraire à l'autorité de Son propre curé, le mariage serait
nul. Tout cela est fonde: sur une décision de la congrégation du

concile, sur l'autorité de Benoît XIV, et sur une réponse faite par
la même congrégation à Mgr l'évêque de Grenoble, le 5 avril 1845,

Billuart, Zamboni, et-un grand nombre d'autres auteurs, après
avoir rapporté la décision dont nous parlons, s'expriment en ces
termes : « Pour que le mariage soit valide, il suffît que les époux
aient demeuré pendant un mois dans le lieu où il est célébré (3). «

:-;Xe Code civil, article 74, dit que « le maiiage sera célébré dans

. "(1) Circulaire du -1eravril 1835. -

.($) Tractatus de Matrimonial tom. n, pag. MO et mj,

(3) Zamïoni, tom.yn,pag. 212. .
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la commune, où l'un des deux époux aura son domicile. Ce domicile,
quant au mariage, s'établira par six mois d'habitation continue;dans
•la même commune.-.-" -••''' :••'•
- Cependant, une résidence de six mois dans une commune étran-

gère ne prive pas du droit de célébrer son mariage dans le lieu de
son véritable domicile : pii ne. perd pas le droit de célébrer son ma-

riage dans le lieu de son domicile, pour avoir acquis Je droit de le
célébrer ailleurs. .C'est, pour le mariage civil, la'doetrine des juris-
consultes Tronchet, Locré, Merlin, TouUier, Pàillet, etc. C'est
aussi la doctrine des canonistes, notamment de Gibert (1), pour le

mariage ecclésiastique, Des avis du conseil d'État ont décidé, dans
le même sens. "'-.*_...

Nous 'disons, sous lé mot BAN, qu'on acquiert dans une paroisse:
un domicile suffisant pour s'y.marier, et par conséquent pour y faire

publier ses bans de mariage, lorsqu'on y: a publiquement demeuré

-pendant six mois, pour ceux qui demeurent dans; une autre paroisse
du même diocèse; et quand on y à son domicile pendant un- an, pour
ceux qui demeuraient auparavant dans un autre diocèse. Plusieurs
de nos derniers conciles ont adopté à cet égard le temps prescrit par
le Code civil, « Pour éviter toute espèce dé doute, relativement au
domicile des époux, dit le concile de la-province de Reims, nous
statuons qu'une résidence de six mois est sunisànte, de sorte que,
pourvu quel'une ou l'autre desparties habite depuis six mois dans une

paroisse, ils peuvent contracter mariage devant le curé de cette pa-
roisse, de quelque diocèse qu'ils "viennent. Nous voulons de plus que
ceux qui ont une telle résidence, où ils demeurent actuellement,
conservent le droit de se marier devant le curé du lieu où ils ont re-
tenuleur domicile, qu'ils soient majeurs ou mineurs. (Tit. X, cap. 4.)

En général, les statuts ou les rituels de chaque diocèse règlent
ce point : on doit s'y conformer. La plupart prescrivent ce que nous
venons de;dire. -:; - ..

' .' ,.'
A l'égard du doublé domicile, quandil s'agit de. mariage, c'est-à-

dire quand l'une des parties à deux domiciles égaux en deux diffé-
rentes paroisses, les publications des bans doivent se faire dans les
deux paroisses, et lé curé de celle où là partie a fait ses pâques, dit

Fagnan, doit régulièrement bénir lé mariage. Quand une maison est
de deux-paroisses, ajoute le même auteur [in c. Significavit, de

Parochis)-, le cure de celle sur laquelle se trouve la porte d'entrée
a le droit de marier, et s'il y à contestation, c'est le curé qui admi-
nistre ordinairement les sacrements. Nous croyons que, dans ces
deux cas, il faut laisser opter les parties contractantes. A Paris où
cet usage est très fréquent, c'est le curé de la maison où se trouvé
la principale porte qui marie (2).

(1) Consiiltations sur le sacrement de mariage, tom, i, pag, 324.
'

(2) Rituel de Lûngres, tom. m, pag. 268; Gousset, Théologie morale, tom. n,
. pag. 589,

•
. '.

:
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: ;Corradus etNayarrepensentque, quand dés personnes demeu-

rent tantôt à la ville pour leurs affaires, et tantôt à la campagne
pour leur santé ou leurs plaisirs, c'est le curé de là ville où ces per-
sonnes ont une demeure fixe qui est leur propre curé; ce qui est

conforme à l'usage, : Cependant plusieurs autres auteurs pensent
que ces personnes peuvent.se marier validement dans l'un ou dans
l'autre de leurs domiciles. Ainsi, elles peuvent se marier en toute

saison, soit à la ville, soit à la campagne (1). Le dernier concile delà

province de Reims a tranché Iaqnestionen.ces termes : Sponsiquandè
duplex habetit domicilium, alterutrum eligere possunt ad sui matrimo-
nii '

celébrationem, servatis ad proclamationem hannorum proescriptis

(Titul. XI,"cai).4.)SiIesépoux, dit le même concile,,ne sont pas de la

mêmeparoisse, il convient que le mariage soit eélébre dans la paroisse
delafemnle, néanmoins le curé ne doit point les inquiéter à cet égard.

Les enfants de famille et les mineurs ont deux sortes de domiciles:

celui de leur père pu tuteur, qu'on àppellele domicile de droit, et
celui qu'ils occupent eux-mêmes quand ils vivent séparément, et,

qu'on appelle domicile défait. (VoyezFILS DE FAMILLE.)
Le Code civil porte : • .. '.,-.. :
« ART. 108: La femme mariée n'a point d'autre domicile que celui

dé son mari. Le mineur non émancipé aura sondomicile chez ses père
et mère ou tuteur; le majeur interdit aura le sien chez son tuteur.

« AUT. 109. Lès majeurs qui servent ou travaillent habituelle-
ment chez; autrui auront le même domicile que la personne qu'As
servent ou chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeureront avec
elle dans la même maison. » - .

Le concile de Trente a fait un décret touchant les errants et va-

gabonds., dont on reconnaîtra la sagesse par ces-termes : " Il se
voit par le monde' beaucoup de vagabonds qui n'ont point de de-

meuré arrêtée; et comme Ces sortes de gens .sont d'ordinaire fort

déréglés et fort abandonnés, il arrive bien souvent qu'après avoir

quitté leur premièrefemme, ils en épousent de son vivant une autre,
et souvent même plusieurs, en divers endroits. Le Saint concile, .
voulant aller au-devànt de .ce désordre, avertit paternellement tous

ceux que cela regarde, de ne recevoir pas aisément au mariage ces

sortes de personnes. Il exhorte pareillement les magistrats séculiers

de les observer sévèrement; et il enjoint aux curés de n'assister à

leurs mariages, qu'ils n'aient fait premièrement une' enquête exacte
de leurs personnes, et qu'ils n'en aient obtenu la permission de
l'ordinaire, après lui avoir fait rapport de l'état de la chose. »

(Sess. XXIV, ch.,7, de Reform. matrini.)
'

" Ce règlement'a été adopté par plusieurs conciles de France'. En

conséquence, les curés à qui ces gens sans domicile s'adressent, soit

qu'ils, soient, tous étrangers ou qu'il n'y ait que l'une des parties ,
sont dans l'usage d'exiger : 1° l'extrait de baptême, -les extraits de

(1) BenoîtMW, Instit. ssxm, n. 6; Carrière, de Matrimonio, iorn. u;pag, 461.
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mort de leurs père et mère, ou leur consentement s'ils sont encore
vivants, et que ces passants soient mineurs ; 2°le consentement du
tuteur ou. curateur et dès. proches parents, | s'ils sont mineurs ;
3° l'attestation du curé du lieu de leur naissance et des parents, qui
certifient avoir une pleine connaissance que cette personne n'aj)as
été mariée, ou est veuve où veuf; 4° si la personne a été mariée, on
demande, l'extrait mortuaire de feu son-époux. Tous-'ces aptes doi-
vent être légalisés par l'ordinaire dû lieu de leur naissance. Quand
ils. sont rapportés, si l'évêque les trouve bons -et. réguliers, il fait
deux choses : 1» il donne une disjiense dé domicile à la personne qui
demande à se marier dans son diocèse; 2° comme.le passant est
sans domicile, et qu'il n'y a aucun curé qui soit son propre curé,
l'ordinaire commet spécialement par écrit, le curé, à qui il .s'est pré-
senté pour lé marier. '.-".' -

« L'acceptation de fonctions conférées à vie, dit l'art. 107 du Codé

civil,-emportera la translation immédiate du domiciledu fonctionnaire
dans le lieu où il doit exercer-ses fonctions. .. :

Les fonctions conférées à vie emportent translation de domicile,
parce que celui qui les accepte doit avoir l'intention de se fixer où
l'attache un titre inamovible. Sont fonctionnaires-inamovibles les

juges près, les tribunaux, les évêques, les curés,' etc. Il en est.de
même ajoute M. Paillét, des succursalistes. Leur domicile est aulieu
de leur paroisse. Comme "les .succursalistes exercent les mêmes fonc-
tions, et qu'ils sont également obligés de se consacrer tout entiers
à leur ministère, et de résider dans leurs paroisses, ils ne peuvent
avoir d'autre domicile. Cependant, si l'on voulait s'en tenir àla lettre
de l'art. 106, qui dit. que " le citoyen appelé à une fonction publique
temporaire ou révocable conservera le domicile qu'il avait auparavant,
s'il n'a pas manifesté d'intention contraire, » cette décision, quelque
fondée qu'elle parût, pourrait souffrir quelque difficulté pour ce qui
regarde les curés desservants; car quoiqu'ils ne méritent pas moins
le nom de curés que ceux qui exercent lés fonctions pastorales dans
les chefs-lieux de canton, ils Sont révocables, auxtermes de l'ar-
ticle 31 des articles organiques, tandis qUe les curés Sont inamovibles,
du moins au civil. - - '

v
. Pour le domicile relativement à la communion pascale, voyez COM-

MUNION., j . „-. -'; ;

DOMINICAIN.. ^

Les dominicains sont les membres d'un ordre religieux, qui à saint

Dominique pour fondateur, appelés en quelques endroits frères prê-
cheurs, PRJEDICATORES;on les appelait aussi jacobins, parce que leur,

premier couvent de Paris fut bâti dans la rue Saint-Jacques.
(Voyez ORDRESRELIGIEUX, ) ".''..".'-. -

M. l'abbé Henri Lacordaire, chanoine honoraire de Paris, et l'un
des. plus célèbres prédicateurs de nos jours, a rétabli en France
l'ordre des dominicains. - ;
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.' DOMINICAL.

- Un concile d'Auxerre, tenu en 578, ordonne que les femmes com-
munient avec leur dominical. Quelques-uns pensent que c'était un
voile dont lès femmes se couvraient la tête; d'autres croient, avec

plus de vraisemblance, que c'était un linge ou mouchoir dans lequel
on recevait le corps deNotre-Seigneur, et on le ; conservait dans le

temps des persécutions, pour pouvoir communier à la maison; usage
dont parle Tèrtullien, dans son livre, ad ÎJxorem, Le dominical dont
il est question dans le concile d'Auxerre pouvait être une espèce de

nappe de communion que les femmes portaient à l'église, lorsqu'elles
voulaient fah'e leurs dévotions. "-.-..'

DOMINICALES (LETTRES). .

[Voyez CALENDRIER.) -

DONATION.

- Il faut appliquer au sens de ce mot ce que nous dispns sous le
mot ACQUISITION.S'il a été permis autrefois de donner à l'Église, sans
autorisation du gouvernement, il ne l'estplus aujourd'hui, en France.

Voyez à.cet égardnotre Cours de législation civile ecclésiastique,

DONNÉS, DONNÉES.

C'est lé nom que portent dans certaines communautés les frères
convers et les soeurs converses. (FoyescONVERs,]

'.
-

DONS-MANUELS,. . . :

Les dons manuels sont ceux qui se font de la main à la main, sans
recourir à un acte qui en constate!'existence. Voyez notre Cours de

législation civile ecclésiastique. .

DOT ou DOTATION RELIGIEUSE.

Il n'y a jamais eu de simonie a donner de sesbiens aumonastère où
l'on fait profession religieuse, mais on a toujours cru qu'il y en avait,
quand la dotation se faisait poUrprix, ou en considération de la pro-
fession. L'on voit, au mot ACQUISITION, qu'autrefois rien n'était si

fréquent que ces donations en faveur des monastères, où l'on entrait

pour vivre en solitude; mais alors comme aujourd'hui, c'eût été un
crime de les exiger comme un prix de l'entrée. Le canon 19 du se-
cond concile de Nicée, qui est le septième général, tenu en 789,
défend la simonie j)our la réception dans les monastères comme pour

les ordinations, sous peine de déposition contre f abbé; et à l'égard
d'une abbesse, "d'être tirée du monastère et mise dans un autre;
mais il ajoute que ce que les parents donnent pour la dot ou que le
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rèligiéux-apporté de ses propres biens demeurera au monastère, soit

qûè le moine y/démeure où qu'il en sorte, si ce n estpàr la fauté du

supérieur. Sur quoi Fleury. (1) dit que le concile ne défend pas les

présents pour l'entrée en religion, mais seulement les pactîonssimo-
niaquesJ: . ''.:-' - ;

Lé chapitre Vëniens, 19, extra, deSimonià, le cn&pitve de Rëgiila-
ribus, le chapitre Dilectus, et enfin le chapitre Quoniam, tiré du con-
cile général de Làtran, tenu en 1215 sous Innocent III, défendent

.aux.religieux et surtout aux religieuses, de ne rien exiger pour la

profession des novices en leurs monastères; et afin qu'on n'en pré-
tende pas cause d'ignorance, le concile veut que les évêques fassent

publier son décret tous les ans dans leurs diocèses. Verùm ne per
simplicitatem vel ignoranlianise vàléant'excusare, proecipimus ut dioece-
sani episcopi, sirigulis annishoc foctant per Suqs dioecèses publicari.
L'extravagante Sanè in vineâ. Domini, de Simoniâ, défend encore

d'exiger jusqu'à des repas et des choses les moins considérables, ce-

qu'elle met également àùrang des paç"tions;simomaqùes.
Ces défenses sont une suite dés anciennes'lois de l'Église renou-

velées parle concile de Trente (sëss. XXV, de.Regùl. cap. 3), par.
lesquelles il est défendu de bâtir aUCun monastère, qû'pnne le pour-
voie en inêmé temps desfonds suffisants pour entretenir un tel-nom-
bre certain et déterminé de religieux pu de religieuses'. Par un autre

motif, le concile de Trente (loc, cit., cap. 16) défend sous peine
d'anathème de donner au monastère, autre chose que ce. qui est.Té- .

quis pourl'entretien du novice. (Voyez NOVICE;,:RELIGIEUX.)
•

•Les conciles postérieurs., comme ceux de Sens eh 1528, de Tours
en 1583, de Milan en 1573, .ont permis à dès monastères pauvres
de filles, de recevoir des pensions viagères, pour les-surnuméraires

qu'on-recevrait.- ProMecessiiate sui victûs sine fraude, ht habèatmo-
nasterium undè sibi.provideri possët; et hoc non intelligendo de exactione

coactoriâ, itàquod ejiciatur si non.dèderit, sed quod in omnibus sërvetur
debiius modus et recta intentio. Tutius tamen est, quodnihil petatùr'vel
exigâtur, nec in hujûsmodi inonasteriis ultra numêrum earum quoe sine~
pecuniâ sustentaripassent, aliqua femina recipîdtur.

. DOUTE.
'

Lé doute est produit pâr.un. concours' de raisons d'égale- force,

qui nous empêchent de nous déterminer : Dubitatio provenit ex eo,

quod quis in utramquè partem rationès, hdbct, ëtideb neutri parti con-
sentit (2). ;

'
. ;

'
..-•'-

En matière de doute, onâ établi différentes règles dont on ne peut
s'écarter sans imprudence, et quelquefois sans péché, quand il s'agit-
du salut.'Voici les principales que fournit le -droit' Canon : In dubiis

'
(i) Histoire ecclésiastique, liv, SLIV, «. 40.

(2) Saint Thomas, sent, 3, dist. 17.
'

. -
'
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pro reo judicandum est. (Glos., in.c. Çum M, de Testib.) Dubiaverba
secundùni proferèntis intentionem sunt accipienda ut^res potiùs valeat
quàm pereal,(C'. Ambiguis, deReg.jur.;c. Abbate, de Verb signif.) In
re dubiâ auctoritas Ecclesioe est requirenda. Cela s'entend des doutes
sûr là foi. (C. Palàm, dist, 11.) In rébus dubiis dbsolutè, non débet fieri
sententia. (C. Habuisse, dist. 33.) Mais si le doute ne tombait que sur
la personne, et que le droit -et.le fait fussent certains, on pourrait
alors rendre un jugement certain. (G. Quidam, &,quoest.l.) Silefait
est incertain, quand le droit et là pei'sonne seraient certains i Tune
non potest fieri cërta 'sententia, [Ç. Grave,ll, q. S.) Enfin, si lé doute
ne tombe que sur le droit, il faut recourir aux gens éclairés : Cumin V
jure tantùm dubium emergit, ubi cërtum factum etpersonoe, tune consu-
lendaest sacra Scriptura, et seniores provincioe et papa. (C. De quibus,
distinct, 25; c. Quoties, 24, q. -1]) (Foî/e* INTERPRÉTATION.)

•
.

" '

; DOYEN. ;

H y a deux sortes de doyens; les uns sont les doyens des curés,
qu'on appelle doyens ruraux; lès autres sont des dignités dans les

chapitres. __...;
11. DOVENS ruraux.

Lorsque la discipline des communautés monastiques se communi-

qua aux-collèges de chanoines, dit le père Thomassin (1), on y élut
aussi dès prévôts'et des doyens qui y exerçaient à peu près les mêmes

pouvoirs sur les chanoines, que ces dignités sur les moines daUsles
cloîtres. Lors même que les curés de là campagne commencèrent à
faire des conférences et des sociétés entre eux dans chaque quartier
du diocèse, ils élisaient un doyen pour présider dans chaque assem-
blée; ces doyens ruraux étaient a peu près les mêmes que les archi-

prêtres, comme, il paraît par le concile de Toulouse de l'an 843,
canon 3 : StutUunt episcopi loca convenientia per décimas, sicuteonsti--
tùti suntxirchipresbytéri. ^Depuis, on a toujours vu dans les diocèses,
de ces doyens ruraux, appelés en'certahis. diocèses archiprêtres, et
en d'autres, vicaires forains. Les doyens ruraux étaient parvenus à
exercer une juridiction fort étendue. Le concile de Trente [sess. XXIV, .
ch..20, deReform.], conformément au concile dé Laval, del'an 1242,
leur défend de connaître des causes matrimoniales. (Voyez ARCHI-

DIACRE,"AECHIPREtRE.)
-

•'...'... _ '..'-.
Chaque archidiaconé est divisé en plusieurs -doyennés, à chacun 3

desquels on donné pour chef un des curés du territoire, qui s'appelle
doyen rural ou archiprêtreTural, (Cap. Ut singuloe, Extra;de Officio
àrchipresbyteri.)'- :

Le gouvernement n'ayant établi qu'une 'cure par canton, son titu-."
laire se trouva distingué, parle titre de curé, des desservants qui
gouvernaient les succursales, lesquelles sont aujourd'hui de vérita-

(1) Discipline de l'Église, part, ui; liv. i, chap. 49. -".'.
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blés paroisses!'Insensiblement, le respect des fidèles et îè simple.'
bon sens rendirent aux desservants les anciens -titres de.curés ou
recteurs, et aux pasteurs des chefs-lieux les qualifications d'archi-

prêtrés ou doyens, sans que, pour cela, les évêques fissent tous usage
d'une autorisation, qui date de la publication mênie dû concordât
de 1801, Plusieurs évêques, surtout dans ces derniers temps, ont
rétabli les anciennes dénominations d'archiprêtres et de doyens,
et, par une conséquence toute natui-elle, ils ont rendu aux desser-
vants lé titre de curé qui leur appartient. Quelques-uns même, no-

tamment.Mgr Villecourt, évêque de La Rochelle, leur défendent

d'ajouter à leurs signatures d'autre qualité que celle de curés.

(Voyez DESSERVANT-.)-
' - . ' - • '" "

La dignité de doyen n'estpas inhérente aux curés de canton; car
il y a des diocèses où les évêques ont, par ordonnances, établi doyens-
des curés qui, aux yeux de l'Etat, ne sont que desservants. La
chose est. toute simple,, puisqu'il hé dépend qUe de l'évêque de don-

ner.,, à qui il le juge convenable, une juridiction plus ou moins
étendue.

Les droits et lés fonctions des doyens ruraux sontréglés paries ,
statuts des diocèses et par les clauses dé leur commission.'Leurs
fonctions les plus ordinaires sont de visiter les paroisses 4e leur

doyenné, d'administrer les sacrements aux curés qui sont malades,
d'installer les nouveaux curés, de présider aux assemblées pour les
Conférences, ecclésiastiques. Mais, quelque étendu que puisse être
leur pouvoir, ils doivent toujours observer pour règle de rapporter
fidèlement tout à l'évêque et de ne jamais rien faire que conformément
aux ordres qu'ils ont reçus de lui! [Cap- dict. Ut singuloe.)
- Les commissionsdes doyens ruraux portent ordinairement qu'elles

ne vaudront que tant qu'il plaira à l'évêque ; mais quand cette clause

n'y serait pas insérée, il ne serait pas. moins au pouvoir de l'évêque
de révoquer là commission..

Le concile delà province de Reims, tenuàSoissons, en 1849, sta-
tue qu'il doit y avoir,, dans chaque canton du diocèse, undoyen$>our
veiller, avec soin sur les curés de son territoire. 1

Les doyens, ajoute-
t-il, sont tenus d'office, de rendre compte à l'évêque de la conduite
des autres prêtres, des difficultés qui s'élèvent entre les curés et les

paroissiens et des abus qui pourraient s'introduire parmi le clergé
ouïes fidèles:; de mettre les curés en possession de leurs paroisses;
de les convoquer aux conférences ecclésiastiques ; de leur distribuer
solennellement les-saintes huiles, lé jour prescrit, et de leur, trans-
mettre les mandements de l'évêque ; d'administrer pu d'avoir soin, de
faire administrer les sacrements aux curés malades et de donner la

sépûlture.à ceux qui viennent de décéder....
Au reste, les doyens n'ont aucune espèce dé juridiction sur les

fidèles des autres paroisses : et de même que les pouvoirs dont ils

jouissent comme doyens peuvent être étendus ou restreints, de même
-aussi ils' peuvent leur être enlevés 4 la volonté :de l'évêque. Ferûm
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decani nullam in aliarum parocliiarum fidèles hdbent jurisdictionèm : et

qucmadmodùm facultales quibus fruuntur ut decani, possunt extendi au't

restringi, ità et confcrri ad nutum episcopi. [Tilul. XIV, cap. 4.)
LeS évêques, en général, permettent aux doyens de délivrer des

dispenses pour un ou deux bans de mariage. Ils peuvent même dis-

penser des trois bans, dans les cas non prévus et tout àfait extrêmes.

[Voyez BAH.) . - - .

§ II. DOYEN, dignité de chapitre. :

La dignité des doyens dans les chapitres, vient, dit Thomassin (1),
de ce .qu'on a imité dans les communautés des chanoines ce qui se

pratiquait dans les communautés monastiques ; le doyen originaire-
ment était inférieur au prévôt, qui, selon la règle de saint Benoît,
était après l'abbé, le premier supérieur.. Mais les prévôts de ces
communautés de chanoines s'étant adonnés tout entiers au gouver-
nement du temporel des chapitres, comme onle voit par le concile

deGologne, en 1223, ils tombèrent dans des abus et des prèvarica-.
tions qui firent éteindre et réunir, en plusieurs endroits, leur titre
aux chapitres, ce qui a donné le premier rang au doyen, dans plu-
sieurs chapitres.

Un chanoine, quoique le plus ancien du chapitre, ne se peut qua-
lifier doyen, lorsque réellement il n'y a point de dignité de ce nom
dans le chapitre. Mais le doyen d'un chapitre par dignité a le droit
de se faire nommer expressément et d'une manière distincte dans
les actes, en cette sorte : Les doyen ou.prévôt, chanoines et chapitre.
La raison est qu'on doit toujours honorer le chef d'une compagnie :
Proelatus aùtem non est propriè de collcgio, nec venit appellatione col-

legii, quia proelatus etcapitulumsuntdiversa. {Glos., in Pragm., de

Elect.) -;"-..

§ III. DOYEN des cardinaux. ".

. :7 '
(Foye* CARDINAL DOYEN.)

DOYENNÉ.

On entend communément par ce mot le ïessort d'un doyenTural,
comme on entend par archiprêtré l'étendue de pays sur lequel s'éten-

dent les droits d'un archiprêtré : onpeut entendre et on entend aussi

dans l'usagé, par ce nom, le titre et la dignité même de doyen en

général. (Voyez DOYEN.) •

DRAPEAUX.

La bénédiction des drapeaux se fait avec beaucoup d'éclat, au

bruit des tambours, des trompettes et même de la mousqueterie des

troupes qui sont sous les armes. Si la bénédiction a lieu dans une

ville, elles se rendent en corps dans l'église principale; là l'évêque,

(1) Discipline del'Église, part, m, liv. i, chap. 49.
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ou quelque ecclésiastique de-marque, bénit et consacre les drapeaux

qui y ont été portés plies, par dès prières, des signes de-croix et

l'aspersion de l'eau bénite ; alors on les déploie, et les troupes les

remportent en cérémonie,
' - .„

Il ne faut pas conclure de cette bénédiction de drapeaux que

l'Église, approuve la guerre et l'effusion du sang. Mais, par cette

cérémonie, elle fait souvenir les militaires que c'est Dieu qui accordé

la victoire ou "punit les armées par des défaites ;-qu'il faut bannir des

armées les désordres capables d'attirer sa colère, s'abstenir de tout

acte de cruauté qui n'est pas absolument, nécessaire pour vaincre

l'ennemi, respecter le droit des gens, même au milieu du carnage (1).
Le troisième canon du concile d'Arles ordonne d'excommunier

ceux qui désertent leurs drapeaux, même pendant la paix. (Voyez

ARMES.)
-•'." .

DROIT CANON, DROIT CANONIQUE.

Ces deux expressions sont confondues ordinairement dansTusàge..
On entend, par l'une et par l'autre, tantôt la science des canons et

des lois ecclésiastiques en général, tantôt le corps même ou le recueil
de ces canons et de ces lois. Doujat, en son histoire du droit cano-

nique, dit avoir trouvé les plus habiles de la profession partagés sur
l'exacte signification de ces deux termes; droit canonique, dit-il, est

plus régulier; droit canon semble avoir prévalu dans l'usage : Quam

penès arbitrium est, et jus etnorma lôquendi.Je me suis toutefois ima-

giné, continue le même auteur, qu'on y pouvait apporter quelque
différence, et dire : droit canonique, lorsqu'on parlait delà science
en soi,-et droit canon, quand onparlait du livre ou corps des canons,

qu'on appelle communément Cours canon,

Nous adoptons ici d'autant plus volontiers la distinction de Dou-

jat, que l'ordre de notre matière semble nous la rendre nécessaire.
En effet, sous l'expression de droit canonique, nous avons considéré

la science et la matière du droit ecclésiastique ; nous en avons divisé
les différentes espèces; et, sous l'expression de droit canon, nous
avons parlé de sa forme et des différentes collections qui composent
ce même droit ecclésiastique. Cependant nous avons quelquefois
confondu les deux expressions droit canon et droit canonique* sans
observer la distinction que nous indiquons ici.

.''"'•
'

§ I. DROIT CANONIQUE.

Lé droit canonique, dans le sens que nous venons de marquer,
n'est autre chose que ce qui règle et dirige les actions des chrétiens
à la vie éternelle. C'est la définition qu'en donne Lancelot (2) ::Est

igitur jus canonicum, quodcivium acliones, ad finem eter-noebeatitudi-

nis dirigit : civium id est, dit le glossàteur., christianorum vel fidélium,

(1) Héricourt, Lois ecclésiastiques. '

(V)Instit.,liv.i,tit.l.
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nec enim regulariter, infidèles papoeaut juri canonico subjiciuntur, cum-
dëhis quoeextra nos sunt nihil àd nos. (C. Multi-,1, q.l.)

La première division qui se fait du droit ecclésiastique est en droit
divin et humain,: Omnes leges divinoesunt, authumanoe. (C. 1, dist.l.)

Le droit divin se subdivise en droit naturel et en droit divin posi-
tif : le droit divin naturel est la lumière de la raison sur ce que nous
devons à Dieu et aux hommes. Ce droit est divin en tant que Dieu
est l'auteur de la nature, et que la règle de la droite raison n'est autre
chose que sa sagesse éternelle..
. ^Le droit divin positif est celui qu'il a plu à Dieu d'ordonner aux

hommes, soit qu'il en ait découvert la raison ou non. Il est compris
dans les saintes Écritures de l'Ancien et du Nouveau Testament, et

est'expliqué par la tradition del'Église.
Le premier de ces droits, c'est-à-dire le droit divin naturel, est

immuable, puisque l'idée de la raison ne change pas plus que Dieu,
en qui seul elle subsiste éternellement; mais le droit divin positif
peut changer, -comme .il'paraît par le changement de l'ancienne loi.
•<Jésus-Christ, dit Fleury (1), ne nous a point averti que rien doive

changer jusqu'à son dernier avènement. » Cette explication du droit
divin revient à celle de Lancelot (2), qui dit : Jus divinum est quod in'

lege continentur et Evangétio, atque immutabile semper permanet ; sunt
enim legis et Evangélii proeçepta, aut moralia, aut mystica; moralia

proecepta nùllam omninô mutabilitatem recipere possunt : mystica vero
et si quantum ad superficiem, mûtata videantur, secundùm moralem ta-
men intéUigentiam, nullam mutationem récépissé comperiuntur.

Quant au droit humain, c'est celui que les hommes ont établi pour
l'utilité de l'Église, et qui peut être changé pour l'utilité de l'Église
même : Divinoe naturâ, humanoe moribus. (C. 1, dist.-1.) Le droit divin

oblige tout le monde ; le droit humain a plus ou moins d'autorité,
suivant les jnincipes'établis sous le mot CANON.

Comme nous n'entendons parler ici que du droit canonique, nous

ne.distinguerons pas le droit humain en civil et ecclésiastique, On"
trouve cette distinction soUs.îe mot CONSTITUTION.Mais nous divise-

rons, pour une plus grande intelligence, le droit canonique pris gé-
néralement en droit oriental et occidental, ancien et nouveau, com-
mun et particulier, reçu et non reçu, abrogé et non abrogé, public
et privé, écrit et non écrit, dogmatique, moral ou politique. .

Oh entend par droit oriental celui qui est à l'usagé de l'Église
d'Orient, comme on entend par droit occidental celui qui est suivi
dans-le gouvernement de l'Église d'Occident.

Le droit ancien est celui qui a précédé la collection de Gratien,
et le droit nouveau celui que contient le corps de droit canon, com-

posé du décret de Gratien, des décrétales, etc.," ainsi que nous le
disons ci-après. Comme depuis ces dernières collections, qui com-

(1) Institution au droit•-ecelésia'stigue;p'ârt.-i,ch.%
, (2) Institutes, liv, ï;tit. H, § Jus divinum,

T. il. 30
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posent le corps dé droit canon, il s'est tenu plusieurs conciles, où-ont

été faits de nouveaux règlements, et que les papes ont fait aussi des
lois par différentes constitutions, on a appelé.ie.plus nouveau droit
celui de ces derniers règlements. En sorte que Ton peut distinguer
l'ancien droit canonique, le nouveau et le plus nouveau, respective-
ment aux trois différents temps que nous venons de marquer et que
nous marquons mieux ci-après. Cette distinction n'est pas toutefois
si exactement suivie, qu'on ne donne encore dans les livres le nom
de droit ancien au droit renfermé dans lé décret dé Gratien, et celui
dé droit nouveau au droit des décrétâtes, par la raison que dans le
décret de Gratien on- ne voit ni réserve de bénéfice, ni prévention,
ni dévolution, ni-exemption, etc. Bien plus, on donne encore quel-
quefois le nom d'ancien droit au droit même des décrétâtes, respec-
tivement au droit des. derniers temps ; le concile, de Trente nous en
fournit un exemple ;il qualifie d'anciens canons ceux dés décrétaîes

qui regardent les ordinations sans titre : Antiquorum canonum poenas
super Ms innovando. (Sess, XXI, ch. 2, de Reform.) Mais plus com-
munément on donne le nom d'ancien droit au droit des canons des

premiers siècles, et celui de nouveau droit aux canons des siècles

derniers, D'en vient, ditGibert, cette expression commune : l'Église
ne suit plus là sévérité des anciens canons; mais la douceur etla con-
descendance des. nouveaux. ...-

Par droit commun, oh doit entendre premièrement le droit éta=
bli pour toute l'Église d-Oceident ; et le droit particulier,.le droit
dès Églises nationales qui composent l'Église d'Occident en géné-
ral. En second lieu, ces Églises nationales ont aussi-leur droit com-
mun et particulier, c'est-à-dire le droit qui est.fait pour toutes les

Églises de la nation; et le droit des Églises de cette nation en par- •

ticulier. Cette division est remarquable en ce que le droit commun

reçoit une interprétation favorable et mérite extension, au lieu que
le droit particulier doit être restreint. Au reste, par le mot de droit,
on doit entendre ici principalement les Usages-communs et parti-
culiers dans un pays, et qui, comme nous le disons ailleurs, n'ont
riende contraire à l'unité de l'Église en général, ont été reconnus
dans les conciles et approuvés par l'Église romaine.

Pour entendre ce que signifie la division du droit reçu on non, il
faut présupposer qu'un caiîon, un décret, une constitution ecclésias-

tique, n'a force de loi qu'après qu'elle a été reçue expressément par
Une acceptation formelle, ou tacitement par l'usage. Nous n'avons
rien à ajouter à cet égard à ce qui est dit sous les mots CANON, RES-

CRIT, CONSTITUTION,CONCILE.
. Droit abrogé ou non abrogé : lé premier est celui qui n'est plus
suivi, l'autre qui est en vigueur. Nous avons marqué sous le mot

: ABROGATION, les- différentes causes qui peuvent faire abroger un

canon, nous y avons même marqué comment se faisait cette abro-

gation, c'esi^à-dire par la coutume, ou une loi contraire. Par la cou-

tume, elle se fait en deux manières, parle non usage ou par un usage
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contraire à la loi ; elle se fait aussi en deux manières quand la loi

révoque expressément le canon ou que sans le révoquer", elle établit
un droit contraire'; Nam.posteriores léges derogantprioribus. (Voyez
COUTUME, ) <-;':'.-' .

Le droit ecclésiastique semble tout public, puisque ce qui regarde
la religion intéresse indistinctement tout le monde ; mais à certains
-égards-on a crû'pPuvoir le diviser, comme le droit civil, en public et

privé. Gibert suit cette règle : que ce qui regarde de près l'intérêt
du public et de loin l'intérêt des particuliers,, en tant que le bien pu-
blic rejaillit sur eux, forme le droit public, au lieu que ce qui re-

garde de près le bien des particuliers, et de loin l'intérêt public, en
tant que lé bien des membres contribue au bien du corps, peut être

appelé le droit jjrivé. On donne pour exemple du droit public, dit
Get auteur, les lois concernant la levée et l'administration des deniers

publics,la création des officiers et la punition des crimes-; et celles,
qui regardent lé.jugement des procès civils, les successions, les

contrats, sont alléguées pour exemple du droit privé : suivant cette
distinction et les exemples proposés, les canons touchant l'adminis-
tration des biens ecclésiastiques, la défense de les aliéner, l'ordina-
tion, l'administration des sacrements, etc., appartiennent au droit

public ecclésiastique, parce qu'ils regardent de plus près l'intérêt

public de l'Église ; au lieu que la plupart des autres appartiennéiit-
au droit privé canonique, parce qu'ils regardent de près l'intérêt des

23articuliers. Cette division , ajoute le même auteur, est principale-
ment nécessaire en matière de dispense, parce que plus la loi dont
on veut être dispensé:est importante, plus la causé qui doit servir
de. motif à.'la .dispense doit être grande.^

lue droit canonique se divise encore en écrit et non écrit : lex enim
cônstitutio Scripta-vocatur. (C. 2, 3; Isid,, 4, 5, dist. l.)Le droit holl
écrit n'est.autre .Chose que.la coutume, dont nous.avons parlé SOUS
ce mot en matière de foi; quand elle est apostolique , c'est-à-dire,
du temps des âpôtrès, on l'appelle tradition.; elle a autant de forcé

que les vérités écrites de l'Évangile -.'Itaque, dit saint Paul, fratrèSj
state et tenete traditiones quas didicistis, sive per sermonem, sive pêr
epistolam. ( II ad Thessal., II. ) ( Voyez TRADITION. ) Quand la Coutume

apôur objetla discipliné, on lui donne plutôt le nom d'usage, et dânâ:
ce sens elle à également beaucoup d'autorité, suivant les principes
établis sous le mot COUTUME, .

Enfin, le droit canonique, respectivement à sa matière, se divisé.
én: dogmatique, moral et politique, c'est-à-dire que les canons dont
il est composé regardent ou la foi, ou les moeurs, ou la discipline.-

Lôs lois ou décisions qui regardent la foi Sont appelées dogmes et
les autres canons ; cette division à été constamment suivie par lés,

sept premiers conciles généraux. Quoe pertinent, dit un auteur, ad

fidem symbolis et formulis fidei ac synodicis épistolis plerumquè. cOnti-
nentur (vel etiam décretis, ut in Alexandrino concilio anathematismi
contra Nestorium et in quinto_synodo), et specialinqmine désignantur;
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dogmata sciliCet appellantur : quoe verô ad mores, id est, ad discipli-
nant ecclesiasticam spectant canonum nomine designantur.-Sur quoi le

même auteur établit que les dogmes doivent être reçus dans toutes

les Églises et ne peuvent être aucunement changés, suivant ce mot
de Tèrtullien -.Régula fidéi una omhinà est, sola immobilis et irrefor-
mabilis (lib. de Virgin.), et que, pour les canons, on peut s'en écarter

et les changer suivant les besoins et la diversité des usages de cha-

que pays. Quod enim neque contra fidem,-neque:contra bonos mores

injuhgitur, indifferenter est habendum et pro eorum inter quos vivitur

societate, servandum est. (C. 11, distinct. 12.) . .

Cette distinction revient à celle que nous avons faite ci-dessus
du droit divin et du droit humain, mais encore mieux à celle de

saint Augustin, rappelée sous le mot CANON. Elle ne remplit pas
cependant toute l'idée qu'on peut se former des canons en. tant qu'ils

regardent les moeurs ; cardans sa plus large signification, le mot
canon ne veut dire autre chose que discipline ou police;' la discipline
est variable suivant les temps et les lieux; c'est en ce sens qu'on

oppose ordinairement le mot canon aux matières de foi. Mais réduits
à un sens plus particulier aux règles de conduite sur lesquelles cha-'

que fidèle doit régler ses moeurs et sa conscience; les canons forment
alors un sujet ou une matière, comme on parle à l'école,' qui n'est

pas plus susceptible de variation et de changement dans l'Église
que celle de la foi.

§ IL DROIT CANON,

Pour se former, une idée assez juste dû droit canon pris pour le
recueil des canons et des lois ecclésiastiques, il faut remonter un

peu plus haut, et en faire pour ainsi dire l'histoire. C'est un préli-
minaire de connaissances à prendre, aussi indispensables que les
éléments mêmes pour quiconque veut faire, des progrès dans l'étude
du droit canonique. C'est dans cette vue que, reculant un peu les
bornes que nous prescrit le plan de cet ouvrage, nous y donnerons
de cette histoire un assez long abrégé. Nous le divisons d'abord en
trois temps. . ...'_.. . ".'

1° Celui qui s'est passé jusqu'à Gratien, et auquel se rapporte,
comme nous avons dit ci-dessus, l'ancien droit ; 2° le temps qui s'est
écoulé entre la collection de Gratien et celle des extravagantes, qui
est la dernière de celles qui'forment le corps de droit, et qu'on ap-
pelle droit nouveau ou moyen; 3° et enfin le temps qui s'est écoulé

depuis cette dernière collection des extravagantes jusqu'aux plus
récentes constitutions ecclésiastiques, qui forment, depuis cette

éppque, ce qu'on appelle le droit plus nouveau. Après quoi nous en
viendrons à l'autorité de ces différentes collections.

§ III, DROIT CANONancien jusqu'à l'époque du décret de Gratien,

L'Église, avant l'avènement de Constantin à l'empire, n'avait
d'autres règles dans son gouvernement que celles qu'avaient don-
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nées lès apôtres aux évêques et aux prêtres, et qui se conservèrent

par tradition-, jusqu'à ce qu'elles furent mises par écrit,, par des

auteurs anonymes vers le troisième siècle. Ces règles, ainsi écrites,
furent insérées en deux recueils, et publiées, l'une sous le titre de
Canons des apôtres, et l'autre sous le titre de Constitutions aposto-
liques. Ces deux recueils, quoiqu'on en ait pu dire, sont infiniment

respectables par leur antiquité et l'origine qu'on leur donne. <

On attribuait, dit Durand de Maillahe, tous ces règlements au

pape saint Clément, pour leur" donner sans doute plus d'autorité;
mais, quoiqu'ils nous représentent assez naturellement la discipline
des trois premiers siècles, les critiques conviennent que saint Clé-
ment nepeut en ..être l'auteur ni même personne de son temps. II est

certain, ajoute Durand.de Maillane, qui se trompe ici comme, nousle
verrons ci-après, que les canons apostoliques n'étaient point connus-
du temps d'Origène : car, dit-il, ceux qui condamnèrent son ordina-

tion, ne se servirent pas-, contre l'évêque qui l'avait ordonné, du

vingt-unième de ces canons qui défend de recevoir dans le clergé
celui qui s'est fait lui-même eunuque, parce qu'il est devenu son

propre homicide: On juge encore que ces canons furent recueillis

quelque temps avant l'empire de Constantin, ce qui prouve, contre
le sentimentde notre auteur, qu'ils existaient déjà depuis longtemps
pour avoir pu être recueillis alors. Ils le furent, dit-il, par quelque
Grec, après la dispute que saint Cyprien eut avec le pape Etienne,
au sujet du baptême conféré par les hérétiques, parce que ce bap-
tême y est condamné, et que ces canons traitent ceux quile croient
valable de gens qui veulent allier Jésus-Christ avec Bélial ; mais

quoi qu'il puisse être-et de l'auteur dé ces canons, et du temps précis
où ils ont été recueillis, leur nombre et leur autorité ont fait encore
un sujet,de controverse entre les Latins et les Grecs. Ceux-ci en

comptent quatre-vingt-cinq ou quatre-vingt-quatre, et les Latins

cinquante seulement. Les Grecs ont reconnu ce nombre dans leur
concile in Trullo :'Plaçait:huic sanctoe synodo, ut amodà confirmata
et rata sint canonum dpostolorum 85 capitula. ( Can. 4, dist. 16. ) Les
Latins ont suivi le nombre fixé par Léon IX, ou plutôt par son légat
JTumbertj, répondant à l'épîtr'e écrite de son temps contre les
Latins par Nicétas, moine grec, en ces termes : Clementis librum,
id est, Pétri apostoliitinerarium et apostohrum çanones numerant pa-
tres inter apocrypha, exceptis quinquagihta capitulis, quoe decreverunt
orthodoxoe fidei adjungenda. (C. 3, dist. 16.) Le canon 2 delà même

distinction, tiré de Tépîtré du pape Zéphirin aux évêques de Si-

cile,- en marque soixante ; mais ce canon a été argué de fausseté.

Doujat remarque (1) que la raison de la différence qui est entre les

Grecs et les Latins pour le nombre de ces canons ne vient pas de

ce que les Grecs joignent plusieurs canons ensemble pour n'en faire

qu'un, mais de ce que dans les'trente-cinq comptés de plus par les

(1) Histoire du droit canonique, part, i, chap. 27.
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Grecs, il y a des. choses qui ne sont pas'conformes à la discipline,
ni même a la créance de l'Église romaine. - I .

Quoique le pape Léon IX'.ait reçu cinquante"ride ces Canons des

apôtres connue orthodoxes, leur autorité n'a pas été sans atteinte;

parmi les latins-mêmes, on cite pour la combattre le canon Sanetà

romana, dist. 15, tiré d'un concile de Rome, de l'an 494, où le pape
Gélase met absolument au nombre des livres apocryphes celui dés

canons des .apôtres ;. pn cite encore le çànon 1 dé la distinction 16,
où sâintlsidore porte de ces canons le même jugement. Mais Comme

ï'épître de Léon IX est postérieure à celle du pape Gélase; que
Gratien remarque que saint Isidore lui-même se contredit en: un
autre endroit, l'opinion la plus commune à été de recevoir les cin-

quante canons dont parle le pape Léon, et c'est le sentiment du

savant Antoine Augustin, archevêque de Tarrâgone. (Lib. 1, Cor-

rect,, décret,, cap. 6.) DenyS le Petit met ces cinquante canons àla

. tète de sa'Collection, et après lui tous les décrëtisies en ,0ht fait

autant. ' ' ' '
-\

;- Voici maintenant ce que pense du Code des canons des apôtres,
M: Charles de Rianeey : Avant.tout, dit-il (I), ils'agit de fixer net-

tement où est le point de précision des difficultés qui s'élèvent à ce

sujet. Sauf quelques réserves, l'orthodoxie de ces canons n'est pas

attaquée. L'Église catholique romaine enà Confirmé la valeur, tout

en les purgeant des. altérations qu'ils avaient Subies : Non amplius

sùsçipiantur apostolorum canonum prolata per S. Clementem, nisi 50

capiia, quoe suscipit sancta Dei catholica romana Ecclësia. (Concile de

Rômé de Tan 769.) Il n'y a donc pas de doute, lés canons sont con-

formés à"la foi et à la tradition; on voit leurs préscriptiojis toujours
eh vigueur, si haut "que l'on remonté dans les annales de l'Église :

leur doctrine est donc apostolique.
- Quant au texte, personne.n'a jamais avancé que les apôtres l'eus-

sent écrit dé leurs propres mains, et que ce texte fût authentique au

même titre que les Évangiles, par exemple, ou le livré des Actes.

Ai ce compte, les canons des apôtres rentreraient dans les livres

saints eux-rmêmôs, ils devraient faire partie ;de.'l'Écriture sacrée.

SpUs ce rapport nouveau, la question ne fait pas encore de doute,

pu plutôt on ne peut pas même la.poser.
- '.:

Mais les apôtres ont-ils pu, indépendamment-des préceptes -qui
sont consacrés dansles Épîtrès et-dans les Actes, laisser aux églises

qu'ils fondaient un certain nombre dé règles .pratiques appropriées
à leurs besoins V Ces règles développées

•
peut-être et légèrement

modifiées,iont-elles pu se sauver dé l'oubli, être consignées et réu-

nies en' Un texte,,.-et subsister ainsi, grâce au caractère auguste de

leurs auteurs et aU cachet même de leur antiquité? Enfin, faut-il

croire que,-parmi ces règles, se trouvaient en premièïeiïgne celles

'qui. sont parvenues jusqu'à nous sous lé nom deCanons dès apôtres?

(i) Cours d'études sur l'histoire législative de l'Église, 5e leçon.
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Ou-biën est-il plus probable que ces canons doivent leur origine aux

synodes particuliers qui se rassemblaient dès les temps primitifs de

l'Eglise, mais qui, remarquons-le, n'avaient pas d'autre soin que de
se conformer aux indications, aux enseignements, à l'esprit:-exact
de la tradition apostolique? Voilà tout le problème. Ainsi exposé il
se résout'par le simple bon sens-, et dans lès autres, par. le témoi-

gnage historique. ;'-
A moins de croire que les apôtres n'eussent aucune sollicitude

pour' leurs églises, on ne saurait admettre qu'ils les abandonnassent,
après lès avoir fondées, sans organisation et sans loi. Les Épîtres
que nous possédons prouvent, au contraire, leur activité infatigable
et.les soins paternels dé leur adminitration pastorale. Ces écrits
contiennent des instructions ; ils en rappellent et en. confirment

quelques-unes"; ils en donnent de nouvelles. Ils marquent évidem-
ment que d'autres règlements avaient été institués parles apôtres,
et en tout cas que béaucoup-de ces règlements devaient s'étendre
et être -àpphqùés.à tous les autres. Comment supposer qu'en s'éloi-

gnant des Églises nouvelles, ils. ne s'embarrassaient pas seulement
de dresser pour les évêques ...auxquels ils confiaient une si impor-
tante fonction, quelques form et quelques principes de gouver-
nement? Comment croire qu'ils s'endormaient ainsi sur lés affairés
de leur temps .léguant la charge dé toutes les mesures à prendre
et des besoins les plus pressants à satisfaire, au prochain concile uni-
versel, au concile dé Nicée par exemple, lequel, ne devait se réunir

que trois siècles après;eux?-
Après avoir démontré que les apôtres peuvent être les auteurs

des canons "qui portent leur nom, nous sommes loin de méconnaître
aussi que Ces canons aient couru quelques chances d'altération et de

changements, .sinon dans le fond , au moins dans la forme,

.Ainsi, nous mettons de côtelés interpolations évidentes, les ^er-
reurs reconnues.- Outre les additions coupables , pourquoi ne pas-,
concevoir aussi la possibilité, d'autres additions légitimes et saintes ?
Si les Églises primitives n'avaient pas reçu en une seule, fois et
comme, une charte l'ensemble des divers canons ( et tout le monde
est d'accord sur ce point ); si ces. canons mêmes pouvaient également
être ou-.n'être_pas écrits et se conserver par la coutume aussi, bien

que"par un texte matériel (et cet autre-point-n'est pas non plus
contesté), larédaction postérieure n'a-t-elle .point.pu éprouver,.dans
certains lieux, -des variations de peu d'importance? Il y a-plus ,:-lôs

évêques etles synodes n'ont-ils pas pu et dû, suivant lès nécessités -

des temps,, compléter, développer-les principes qui suffisaient au

premier âge de leur communauté? seulement ils n'eût certainement

pas détruit, ni renversé, ni vicié dans son essence la tradition, Si-

quelques-uns. l'ont fait, si l'hérésie' les a entraînés jusque-là, ce
crime a été reconnu, dévoilé ; là vérité à été restituée.à la place du

mènsôûge. , '- - .. ' '-'-. -*-'_; - ..
'

OÙ n'oppose au texte du Code des canons des àpôfresxpie deux ôb-
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jéctipns sérieuses. La première s'appuie sur le silence d'Eusèbe et
de saint Jérôme, quine les enregistrent ni l'un ni l'autre; la seconde

invoque l'autorité du pape Gélase, qui l'aurait rejeté, en l'an 414,

parmi les livres apocryphes. .
Lé silence d'Eusèbe et de saint Jérôme s'explique aisément. Saint

Jérôme etEusèbe n'avaient pas plus de motifs de les citer et de lés
ënUmérer que de citer et d'énumérer tous les.;dogmes , toutes les;

lois morales, tous les articles de discipline de l'Église. D'ailleurs
les anciens canons furent, depuis le concile de Nicée', ou confirmés
ou-, modifiés par les Canons -des conciles, Si donc les écrivains
de cette époque devaient s'occuper de la législation canonique,
ils auraient sans doute.porté plus.d'attention encore aux docu-
ments législatifs les plus récents qu'aux .vestiges, si vénérables

qu'ils fussent, de la législation antérieure. Or, saint Jérôme et

:Êusèbe ne traitent nulle part à fond eè suj et. Eusèbé ne dit rien
non plus des canons du concile de-Nicée, auquel il;avait assisté ;
et si saiût Jérôme les nomme par exception, cette exception
vient deTeffet prodigieux qu'avait dû produire et que. produisit la
réunion du premier concile oecuméûiqué. Saint Jérôme et Eusèbe
ne font pas la moindre allusion à tous les autres canons, et notam-

ment aux canons d'Ancyre et de Néocésarée, quoique les conciles
où ils furent portés aient été célébrés de leur vivant et pour ainsi
dire sous leurs yeux. Pourquoi "eussent-ils dû! citer d'autres ca-
nons? En toute circonstance, dans celle-ci surtout, le silence ne peut
pas être pris pour une condamnation. ,.:..-

Mais la condamnation a-t-elle été portée par Gélase? Nous ne le

croyons' pas davantage. Le pape Gélase aurait pu, sans nul doute,
déclarer apocryphe le livre des canons des apôtres, livre dans lequel
il est notoire que cinq interpolations au moins, toutes plus ou moins

hérétiques, ont eu lieu. Alors même on ne serait pas obligé d'en
tirer une de ces conclusions : premièrement, que les apôtres n'ont

point institué de canons; secondement, à part les-cinq calions recon-
nus faux, que les autres né peuvent; en aucune façon, être l'apportés
aux.apôtres ou au moins au siècle apostolique.

-

- D^ailleurS, c'est à-.peine si l'on peut prouver historiquement que
le pape Gélase ait teûu le synode au milieu duquel les canons des

apôtres ont été, dit-on, déclarés apocryphes. Les témoignages sur.
ce point nei viennent que

• trois siècles au moins après l'événement..
Et encore Gélase apu porter un décret sur les livres qui sont admis

ou non par l'Église,- et il rie résulte pas de là que le livre dès canons

fût comprisdans ce décret. , / -;-.'.-
Le grand-et saint évêque de Reims, Hincmai', le premier ou du

-moins l'un, des premiers qui aient parlé du décret de Gélase, ne:dit

pas qu'ils s'y trouvassent. En définitive, il en est dé Gélase comme

de saint Jérôme, et d'Eusèbe, la.seule arme qu'il fournisse contre les

canons des apôtres, c'est son silence? Mais un tel silence ést-il une
-

objection sérieuse? Or, dans.la circonstance actuelle, ce n'est pas la
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.masse qui se tait et un' seul témoin qui parle ; non. Si quelques-uns
font exception par leur silence, le nombre etla règle sont ailleurs et

dissipent tous les doutes. Nous ne voulons pas accumuler les cita-
tions ; on en ferait un volume : il y a mieux, ce volume est fait (1).
Nous citerons seulement quelques conciles qui en ont rappelé le sou-
venir. Au concile d'Éphèse, en l'an 431, un évêque s'en appuya, et
leconcile décida en sa faveur. Le concile de Coûstaûtinôple, en 394,
établit que l'évêque accusé et poursuivi ne pourra désormais être

déposé ni par trois, ni à plus forte raison par deux évêques, mais
seulement par la sentence d'un synode plus Considérable et par les

évêques de là province, parce qu'ainsi l'ontdéfiniles canons des apôtres.
On peut prouver également que les canons ont été connus; loués,
cités, confirmés par les conciles, les synodes, les conciliabules,.en
un mot par les assemblées légitimes où non, notamment par celles
de Chalcédôine; de Constantinople, de Càrthagène, dé Gangres, etc.
On ne lès cherche en vain que dans les actes de Nicée et d'Antioche,
et cela se conçoit, puisque les actes de ces conciles ont péri; et Ce-

pendant, au milieu même des .débris vénérés de l'histoire de ces con-

ciles, il reste assez de traces encore-des canons des apôtres pour
que ces débris soient favorables à l'autorité du précieux document

quiles a.eonservés àlapostérité (2). .

Quant au livre dps Constitutions, divisé en huit livres, il est mis
communément au rang des livres apocryphes, quoiqu'il contienne
des choses dont on peut faire un bon usage. Les savants assurent

que ce recueil ne commença à paraître que dans le quatrième ou cin-

quième siècle. Une des raisons qui autorisent cette opinion)est que
ces constitutions sentent en quelques endroits l'arianisme. Mais n'a-
t-il pas pu être falsifié comme le livre des canons des apôtres? Des

écrivains soutiennent encore que saint Clément en est l'auteur.
Wisthon a fait un essai sur les constitutions apostoliques, qu'il re-

garde comme un ouvrage sacré, écrit par saint Clément sous la dictée
des apôtres.

La paixétant donnée à l'Église par l'empereur Constantin, elle tint
en toute-liberté différents conciles, dont les canons, donnèrent bientôt
lieu par leur nombre à une collection.

La première qui parut fut publiée environ l'an 385, peu après
le premier concile de Constantinople ; quelques-uns l'attribuent à

Etienne, évêque d'Éphèse; elle .comprenait les canons des conciles

d'Ancyre, de Néocésarée, de Nicée, de Gangres, d'Antioche, de
Laodicée et de Constantinople ; on n'y inséra que trois canons de ce
dernier- concile, et on mit les vingt du concile de Nicée à la tête de

tous, pour faire honneur à cèpremier. concile universel. On appela
cette collection code des canons de l'Église universelle.

Le concile de Chalcédôine approuva cette collection par le.pre-

(1) Voyezl'ouvrage de Bévéridge intitulé : Codex Ecclesioe-primitivoevindicatoe,
(2) On en peut voir les-preuves dans l'ouvrag« cité de Bévéridge.
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.mier de ses canons, et donna lieu par cette approbation à une

seconde, qui parut en 451 ; et- on ajouta aux canons des conciles

insérés dans la précédente,"au nombre de cent soixante-cinq-,-les
quatre-du premier concile de Constantinople| les huit du concile

d'Éphèse, et vingt^neuf du concile de Chalcédôine, tous généraux :

ce,qui faisait un recueil de deux cent sept canons. Doujat croit

qu'Etienne, évêque d'Éphèse, est auteur dé cette collection, et non

pas de l'autre : par cette.raison qu'on voit dans celle-ci les canons
du Concile d'Éphèse, qui ne regardent pas tant la discipline que la

condamnation de Nestorius, et qu'on n'y voit pas les canons du
concile de Sardique, rejeté par les Grecs.

; Peu de temps après, on joignit à cette seconde collection les

quatre-vingt-cinq canons des apôtres, ceux du concile de Sardique,
et des canons même de saint Basile; ce qui donna lieu à cette addi-
tion fût l'usage que firent saint Athanase et saint Jean-Chrysostome
des canons dû concile dé Sardique, qui établissent les appellations
à Rome, pour-se défendre contre l'oppression de leurs ennemis.
Mais cette addition, qui rendait le livre des canons composé de
deux cent soixante et onze canons, ne fut pas publiée, ou du moins
suivie aussitôt; la précédente collection prévalut dans son premier
état environ cinquante ans. '

Une troisième collection grecque fut ordonnée ou confirmée par
le concile in Trullo, tenu l'an 692; elle comprenait, avec les canons

de ce concile, ceux qu'il avait autorisés par le second de ses canons,
-savoir : les quatre-vingt-cinq .carions des apôtres, ceux des conciles
de Nicée", d'Ancyre, de"-Néocésarée, de Gangres, d'Antioche eu

.Syrie, de Laodicée; en Phrygie, de Constantinople (le premier.),
d'Éphèse (aussile premier), de Chalcédôine, de Sardique, de Car-

triage- et de Constantinople, sous le patriarche Nectaire, durant

l'empire d'Honorius, en 594,' et de plus les canons de saint Denys,
de saint Pierre, patriarche d'Alexandrie, de saint Grégoire de

Néocésarée, de Nysse, de Nazianze, de saint Basile, de saint
Athanase et de plusieurs autres saints Pères. : '",.-'

•A cette troisième collection on peut rapporter comme une suite
celle qui fut faite environ l'an 790, et qui ne contient en plus que
les vingt-trois canons du septième concile universel," qui est le.
second de Nipée, tenu!'an 787. --:
'l Enfin ,une -

quatrième collection, qui est comptée la dernière des
collections grecques, est celle de Photius, patriarche de Constan-

tinople, faite environ l'an 880, c'est-à-dire après le concile, où cet
auteur fut rétabli sur le siège de Constantinople. Cette collection

est différente de la précédente, 1° en ce que les canons sont com-

mentés; 2° en ce qu'il y a des canons dé quelques conciles ou
conciliabules et des fragments de quelques Pères , quoique-peu
importants, qui ne sont pas dans l'autre; 3° que les conciles ne sont""

pas assemblés dans le même ordre qu'aux autres collections. On y
a mis tout de suite, après les canons désapôtres, ceux de tous les
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conciles généraux, où qui passent pour tels parmi les Grecs, avant
ceux des.conciles particuliers, quoique plus anciens:

Le véritable huitième concile général, tenu contre Photius, est
-omis dans cette collection, quoiqu'il se trouve des exemplaires ©ù
l'on voit les canons de ce concile.

- Ce sont là les quatre princhiales collections des canons,"qui ont
été faites parles Grecs; il y en a quelques autres, mais qui sont
selon l'ordre des matières et non des conciles, comme est celle de
Jean d'Antioche, surnommé le Scbolastique, parce qu'il- avait été
tiré du collège des-avocats, ex scholâ advocatorum, où sont des

abrégés des canons, ou des collections ; dont les canons sont conci-
liés avec les -lois civiles, et appelés, pour cotte raison, nomo-cdnons.

Doujat nous apprend que les Latins ont eu, .comme les Grecs*
quatre principales collections de canons dans ce premier temps,
qui se termine, suivant notre division, à celui où furent faites les
collections à présent en usage. La plus ancienne dé ces quatre
collections répond à la seconde des Grecs; elle fut faite, suivant

l'opinion de Marca, par l'autorité de saint Léon, vers l'an 460,
après le Concile de Chalcédôine, que ce pape approuva, à l'exception
du canon 28, comme l'on voit sous le mot CHALCÉDÔINE.Cette col-
lection comprenait-les mêmes canpns.renfermés dans cette collec-
tion des Grecs, approuvée par ce concile ; on ne manqua pas d'y
ajouter ceux de Sardique, comme' il se-voit par. quelques exem-

plaires. Jusqu'à ce temps l'Église romaine n'avait connu d'autres

panons' que ceux de Nicée, comme le prouvent ces paroles du pape
Innocent!, dans une de seslettres adressées au. clergé de Constan-

tinople : -Nos quantum ad canonum observationem attinct; illis obse-

quendum esse scribimus, qui Niceoe determinati sunt, quibus solis

obtemperare, . et suum suffragium addere Ecclcsia catholica débet.
Sozomènè rapporte ce témoignage en son Histoire ecclésiastique (1).

La seconde collection latine est-celle de Denys le Petit, auteur
du cycle pascal, et de la manière de compter les années depuis la

naissance de Notre-Seigneur. Cette collection, la plus importante
des anciennes, fut faite à deux reprises : la première ,- environ
Tan 496, et l'autre quelques années après. Denys traduisit d'abord
la première collection des Grecs, mal traduite avantlui, dans le
même ordre que nous avons vu: Il omit les canons d'Éphèse et mit
ceux de Chalcédôine, au nombre de vingt-sept, qu'il dit être les
canons' grecs ; à'ces canons il ajouta les. cinquante des apôtres qu'il
mit à la tête--de tous, ceux de Sardique, et efin ceux des conciles

d'Afrique, faisant en tout une collection de trois cent quatre-vingt
quatorze canons, qu'on appela Codex canonum ecclcsiaslicorum. A.

l'égard des canons des conciles d'Afrique 1, il faut observer, que les
Grecs les mettent tout de suite au nombre de cent trente-quatre,

-sous un seul titre de Concile-de Cartilage -: au lieu que les Latins, les

. (1) Livre yiii, chapitre %S.
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partagent eh deux et rangent les trente-trois premiers sous le nom

dé Concile de Carthage,.etles autres jusqu'au cent trente-troisième,

qui est le cent trente-quatrième chez'les Grecs, sous le nom de

Concile d'Afrique, ou de Canons de divers conciles africains. -* _

Denys, par un second travail, ramassa tous les décrets dès papes

qu'il put recouvrer et en fit un recueil appelé Collection des décrets
des pontifes rérnains. (Colléçtio dëcretorum pontificUm romanorum.)
Ce recueil parut vers l'an 500 ; il ne comprenait d'abord que les

épîtres ou décrets de. sept papes ; savoir, de Sirice, dont la plus
ancienne

1décrétale est-du 11 février 385, adressée à Hrinerius,

évêque dé Sarragosse ; d'Innocent, de Zozimé, de Boniface, de

Célestin, de Léonin, d'Anastase ïï, qui mourut en-498. Oriinséra

depuis-, dans cette collection les décrets tant jl'BGlaire, de Simpli-
cius, de Félix II, et de Gélase, prédécesseurs d'Anastase, que
ceux de "ses successeurs Symmaque, Hormis das,. et enfin ceux de

Grégpirell. Denys le Petit auraitpu'faire cette addition lui-fnême,

àl'exception des décrets dé Grégoire IL qui siégeait 170 ans aj>rès
sa mort: . - "

-C'est donc de ces deux recueils que fut formé lé /fameux ancieri

livre des canons, connu sous le nom-de Codex canonum vêtus Eccle-

sioe romanoe, dont il est parlé dans le décret de Gratien (c. 1, dist.

20), avec cette différence que le pape Léon P7„auteur de ce canon,
met.à là tête-des décrets des papes ceux de Sylvestre, que Denys

h'ajamais connus. -

La troisième collection latine est celle de _saint Isidore, évêque
de-Séville [Hispalensis), auteur du livre des Étyriiologies ; elle.fut

faite pour suppléer a la précédente, où l'on avait omis d'insérer les

canons des conciles nationaux.-Elle-contient donc; outre les canons

de la seconde Collection, ceux des différents conciles tenus eu

Espagne'et en France, ceux dés sept conciles dé Cartriagè et un

"de Milevé, et enfin les canons de saint Martin:de Bràgue, en Por-

tugal. Cette collection fut célèbre en Espa;gne, inais elle n'y fut pas
tellement renfermée qu'on né la connût ailleurs; Innocent III, dans

une de ses épîtres -{liv. Il, èpU. 421), adressée à Pierre, évêque
de Cpmpostelle, semble convenir qu'Alexandre. HI, son prédéces-
seur, l'avait reconnue pour authentique sous le titre de Corpus
canonum. Saint Isidore, de Séville, mourut l'an 636. Les canons
des conciles tenus après cette époque, insérés dans cette collection,

prouvent donc qu'on y a fait des additions, mais -ne prouvent pas,
suivant M.de Marcaj qui en avait vu un-exemplabe manuscrit dans
la bibliothèque de l'église d'Urgel, en Catalogne, que saint Isidore

n'en soit pas le premier auteur.
' ' - " - .

. Enfin la quatrième et la moins authentique collection est celle
d'Isidore Mereatqr ouPeççator. Ce dernier nom était une qualité
que plusieurs évêques ajoutaient autrefois par humilité à leur'.signa-
ture. Cette collection a été formée sur la précédente. Elle "renferme

les cinquante canons des apôtres, et ceux du deuxième concile
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général et du coûcile d'Éphèse, que Denys le Petit.avait omis, et
les.autres canons, contenus dans la précédente collection, c'ëst-à-,
dire des conciles tenus en. Grèce, en Afrique, en France et. en

Espagne, jusqu'au dix-septième concile de Tolède, tenu en.694.
Avant tout cela, Isidore mit dans son recueil les fausses décrétâtes
de soixante papes, depuis saint Clément, disciple de saint Pierre,
jusqu'à saint Sylvesti'e, et aprèsles canons des conciles, il trouva'
encore à propos de mettre les décrétales, la plupart véritables, dés
autres papes depuis saint Sylvestre, qui commença son pontificat
Tan 314, jusqu'à Zacharie, qui mourut en 751,

Cette compilation est devenue fameuse Sous le nom de fausses
Décrétales. Les critiques des derniers siècles se sont exercés à
découvrir le véritable auteur dé cette collection, le nombre des
pièces fausses qu'elle pouvait contenir, la. plus ou moins grande
autorité qu'elle a eue dans les différents siècles. Plusieurs auteurs
ont attribué cette collection à saint Isidore de Séville, mais il est évi-
dent aujourd'hui qu'aucun Isidore n'a mis la main à cet ouvrage qui,
néanmoins, est connu sous le nomidè collection d'Isidore Mërcalor ou
Peqcator. Voyez ce que nous en pensons sous le mot DÉCRÉTALES.

Outre ces quatre collections latines, ditDoujat, où l'on a sulv à

peu près!'ordre des temps et rangé les eaùons selon les conciles ou
lés épîtres d?où ils étaient tirés, il y en a eu d'autres de temps en

temps, dressées avec art et moins d'étendue, où, sans s'attachera
cet ordre, l'on a distribuéles matières de la discipline deTÉglise en
certaines classes" ou chapitres, et assemblé sous divers titres les
saints décrets qui se rapportaient à chaque matière. De ce nombre '

sont les collections de Ferrand, diacre de l'église de Carthage, qui
écrivit l'an 572 ; de Martin, archevêque dé Bràgué en Portugal,
Rrqcarensis, l'an 579 ; de Réginoli, abbé.dé Prùm, dans le diocèse
de Trêves , qui vivait au commencement du dixième.siècle ;de
Burchard, évêque de Worms, en 1020; d'Yyes de Chartres, vers
le onzième siècle, et enfin de quelques auteurs moins certains, De
toutes ces différentes collections, nous dirons deux mots de pelle de
Burchard et d'Yves de Chartres,: connues toutes deux sous lé nom
de Décret. >. -

La collection de Burchard est divisée en vingt livres, l'auteur y
traite de toute^ sortes de matières; les trois derniers livres parlent
de choses toutes sphituelles ; dans le dix-huitième, il est parlé de la

visite, delà pénitence et dé la réconciliation des malades; lé dix- :

neuvième; surnommé le Correcteur, traite des mortifications cPrpo-
rellesî-.et des remèdes pour l'âme que le prêtre doit prescrire à

chacun, soit clerc, soit laïque, pauvre ou riche, sain ou malade ; en
un mot aux personnes de tout âge et de l'un ou de l'autre sèxè.
Enfin dans le vingtième, qu'on appelle le livre des Spéculations;il.
est question de la Providence, de la-prédestination, delavénement
dé rAntechrist, de ses oeuvres , de la. résurrection, du jour du

jugement, dés peines de l'enfer et de la béatitude étemelle.
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Cette Collection est défectueuse, en ce queTauteur n'a pas con-
sulté lès originaux des pièces dont il l'a composée, mais il s'est fié

aux-compilations antérieures; delà vient qu'ayant fait usage prin-
cipalement de celle de Reginon, connue sous le titre : De Disciplinis
eeclesiasticis et religione clvristianâ, d'où il a tiré,, suivant la remarque.
de Baluze, 670 articles, il en a copié toutes les fautes; il lûi^est

même-arrivé d'en ajouter quilui sont propres,,parce qu'il n'a pas
entendu-sou original.

'
..":'

Doujat remarque que qùelqués-uhs appellent
•l'auteur de cette

collection Brocardus, et son ouvrage Drocardicàj ou Bmcardicorum

opus ; et parce que, dit-il, set ouvrage était plein de sentences que
les savants des siècles voisins de celui de Burchard avaient souvent
'à la bouche,, on prit le nom de brocard, premièrement pour toutes
sortes de sentences on maximes ; et enfin parl'abus de ceux qui dé-
bitaient mal à propos ces sortes "de sentences, et lès appliquaient
hors de leur véritable usage, on les tournait en ridicule, ce qui fit

prendrele noïnde brocard pour tous- lés propos'plaisants;-et même

pour des paroles de raillerie oU d'injure. . '

Yves de Chartres, né au diocèse dp Beauvais, d'une famille illus-

tr.e, fut fait évêque de Chartres par Urbain II,"à là place deGeoffroi

que ce pape avait déposé. Plusieurs prélats, surtout l'archevêque de

Sens,. S'opposèrent d'abord à ce jugement du pape, et chassèrent-
Yves de son siège; mais il y fû-t-rétabli. On le fait auteur do deux"

compilations dé .canons : l'une plus grande, que l'on appelle vulgai-
rement lé Décret ; l'autre moindre, .qu'on .nomme la Panormie. Le

vrai,norà delà première e&i-Exccrptiones ccclesiasticdrum regularum ;
connue'en effet ce ne sont que "des extraits tirés', soit .des actes des
divers conciles, soit des lettres des Souverains, Pontifes, des écrits
des saints Pères, ou bien enfin des ordonnances des princes chré-
tiens. Tout ce recueil est composé'dedix-septparties'. Yves", suivant

Doujat/est le premier qui ait mêlé, :avec les canons, quelques lois

prises du corps du droit composé par Justinien, Le Digeste man-

quait à ce corps-de droit, puisqu'il-ne fut .recouvré, en Italie,
qu'en 1130, et le Décret d'Yves fût fait environ vers l'an 1110, Jean

Dumoulin, professeur endroit, de Louvain, fit imprimer ce décret
en 1561 ; il a été dep'uis réimprimé à Paris en 1647, avec lès épîtres
et quelques autres pièces du même auteur, par les soins du père
Fronto,.chanoine régulier de Sainte-Geneviève. <

'. Quanta la Panormie ou Panomie, d'un mot grec qui signifie mé-

lange de toutes sortes" dé -lois,, c'est un recueil divisé-en huit livres.
Les canons en sont puisés des mêmes sources que ceux du Décret,
mais on. doute qu'Yves de Chartres soit auteur de celui-ci comme
de l'autre;.-Dpujàt dit qu'Yves:de Chartres est:auteur de l'un et de
l'autre dé ces ouvrages. Ou ne sait pas bien non plus si le Décret

parut avant ou après laPanormie ; ; ce qu'il y-a de sûr, c'est qu'on
étudiait l'un et l'autre dans les'écoles avant le .Décret de .Gratien,
dont il est temps que nous parlions

' --- -



DROIT CANON. 479

§-IV.. Dfiôir MOYEN, depuis là collection de Gi'-atien et celle des

extravagantes. . .'._<
- Nous avons parlé jusqu'ici, suivant l'ordre des temps que nous
avons marqué, dès anciennes compilations de canons qui ne sontpas
tant.en usage : voici celles que l'on suitdans.la pratiqué, et dont

l'assemblage forme ce qu'on.appelle le cours canon, ouïe Corps de
droit canon, (Corpus juris cdnonici); il consiste eu. trois volumes, où
sont renfermées six différentes compilations ou collections de ca-

nons, de décrets et.de décrétales ; la première de ces collections
forme le premier volume : c'est un ample recueil de toutes: sortes
de constitutions ecclésiastiques. Son auteur.est.un moine de l'ordre
de saint Benoît, natif de Chieusi en Toscane, appelé Gratien : il
fut fait et publié vers l'an 1151, sous le pontificat-d'Eugène III.
Gratien intitula son ouvrage la Concorde des Canons discordants

(Cpncordia discordântium canonum), parce qu'il y rapporte plusieurs
autorités qui semblent opposées, et qu'il se propose de concilier.
On l'appela, dans la suite,.Décret, comme on avait appelé les col-
léctions.de Burchard et d'Yves de-Chartres, et on ajouta le nom de
l'auteur pour le distinguer des autres; en sorte que ce premier vo-
lume du corps' du droit canon est appelé généralement : Décret dé
Gratien. On ne se sert souvent-que-dnmot de Décret parce que les

précédentes-collections n'étant plus en usage, on ne peut entendre,

par ce mot quele Décret de Gratien. '.-

...;.-Gratien composa son recueil à l'exemple de Burchard et d'Yves
de Chartres, non suivant l'ordre des Conciles ou des papes,rmàis
suivant .l'ordre des matières : il se rendit propre-la manière de trài-,
ter ces.matières que Burchard et Yves s'étaient, contentésde mettre
dans leurs recueils, telles qu'ils les avaient extraites ; Gratien y re-
connut des oppositions, il entreprit de les concilier ; et c'est cette con-

ciliation qui fit, comme nous avons Vu," le sujet de son titre. Outre
le dessein d'accorder les; canons.contraires, Gratien a cet avantage
sur les compilateurs qui l'avaient devancé, qu'il a inséré dans son

décre.tplusieurs constitutions postérieures à celles d'Yves de Char-

tres, quiavaient été faites durant quarante ans ou plus. A cela près,
il est presque semblable à ce dernier. Il n'a-fàit que ramasser, dans
un ordre différent, les canons des mêrnés-conciles,.les. épîtres et dé-
crets des mêmes papes, les sentences des mêmes pères et les lois.des
mêmes princes, cet ordre consiste en ce que, suivant la division de
Justinien en sèslnstitutes, il a divisé son recueil en trois parties

qùirépondent auxpersonnes ,-aux choses et aux actions ou jugements.
La première partie'renferme 101 distinctions. Gratien nomme

ainsi.les différentes
'
sections de cette première partie et de la troi-

sième, parce que c'est surtout dans ces deux parties qu'il s'efforce

dp concilier les canons .qui paraissent se-contredire, en distinguant
les diverses circonstances des temps et des lieux, quoiqu'il ne né-

glige point cette méthode dans la seconde.-
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-Les vingt premières distinctions établissent d'abord Torigmev
l'autorité et les différentes; espèces de droit; il indique ensuite les-

principales sources du droit ecclésiastique, sur lesquèllesll s'étend

depuis là quinzième jusqu'à la' vingtième'; depuis là vingtième dis-

tinctionjusqu'àla quatre-vingt-douzième il traite'de l'ordination des

clercs et des évêques, et dans les autres distinctions jusqu'à la fin;:

ilparle de la hiérarchie et des différents-degrés de juridiction.
" -

La seconde partie du décret contient trente-six causes, ainsinom-

mées de ce qu'elles sont autant d'espèces et de cas particuliers, sur .

chacun desquels Gratien élève plusieurs questions; il lés discute

ordinairement en alléguant des canons pour et contre, et les ter-

mine par l'exposition de son sentiment: Cette partie roule entière-
ment sûr la matière et la formé des jugements.

On peut rapporter à ces chefs principaux tout ce.qui est contenu

eh cette secondé partie. Le-preniier est la simonie, qui est.le crime
le plus ordinaire et le plus dangereux parmiles.ecçlésiastiqùes. Le

second est l'ordre'judiciaire pu la forme de procéder qu'il faut tenir

dans, les jugements, particulièrement dans lés -icriminels. Le troi--

sième, comprend, divers -abus et fautes des; gens d'Église, qui se;
commettent principalement dans l'Usurpation des: bénéfices, des

biens ecclésiastiques et.des droits épiscopaux.^Le quatrième con-

sisté aux droits des moines et religieux, puaùxfautes qu'ils com-

mettent. Le cinquième concerne
4
certains crimes auxquels les per-_

sonnes' laïques semblent être plus sujettes que les ecclésiastiques.
Le sixième est le mariage, dont lé traité renferme le septième qui
est la pénitence, en la Cause trente-troisième, . ._

La troisième partie est divisée en cinq distinctions, et est intitu-.

lêe,-de Consecratione; dans la première il s'agit de la consécration

dés églises et des autels; darisla.seeonde, du sacrement de l'eucha-

ristie; dans la troisième, des fêtes solennelles;; dans la quatrième,
du sacrement de baptême, et dans la dernière, du sacrement dé

confirmation, de la célébration du servieé-<hVin,fde l'observation des

jeûnes, et enfin delà très sainte Trinité.
l • - -

Ce recueil de Gratien, assurément bon à beaucoup d'égards, a

mérité' d'être censuré en plusieurs Choses": d'abord il'n'avait point -

mis de rubriques à ses distinctions ou causes, lia fallu que les inter-

prètes y aient suppléé; à l'égard des Pdlëa qu'on y voit, nous en

parlons sbusle motpALÉA. ""_'.;
On lui reproche dé n avoir pas consulte-les originaux, et d'être

tombé: par là dans de fausses citations, comme d'attribuer à saint

ChrysOStome, une sentence de saint Ambroise:; à Martin:pape, un

canùn de Martin de Brague ; au concile de Cartilage," ce qui appar-
tient "au-concile de Chalcédôine, etc. Antoine de Mohchy,\ docteur .

en théologie de là faculté de Paris, Antoine Leconite; professeur en
droit à Paris et depuis à Bourges, et',le savant Antoine Augustin,
archevêque de Tarragonè, firent des notes sUr le décret qui rendi-

rent sa Correction absolument nécessaire. Charles Dumoulin fit
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aussi des notes sur le décret, mais Rome les censura, parce que cet
auteur parle dans soû ouvrage avec trop peu de respect pour le

Saint-Siège. Cependàntles papes sentaient eux-mémesles défauts

qu'on remarquait dansle décret. Pie IV et saint Pie V entreprirent
de le corriger ; ils députèrent à cet effet plusieurs hommes instruits,
maisla consommation de l'oeuvre était réservée au savant pape Gré-

goire XIII, qui était, avant son pontificat, le premier des députés
nommés par saint Pie V. Grégoire corrigea donc lui-même, avec
l'aide de quelques autres, et sur des notes de nos docteurs français,
le fameux décret de Gratien, jusque-là dévoré dans les écoles tout

imparfait qu'il était.
'
Après cette correction, le pape publia une

bulle qui en fait l'éloge, et il ordonne à tous les fidèles de s'en tenir
aux corrections qui ont été faites, sans y rien ajouter, changer ou
diminuer. Cette bulle semble avoir donné au décret de Gratieuune
autorité qu'il n'avait pas. Voici comment s'exprime le pape en cette
bulle, qu'on voit au commencement du décret de l'édition romaine :

Emendationem decretorum, locorumquc à Gratiano colle.ctorum (erat
enim is liber mendis et testimoniorum depravationibusplenissimus) à
nonnullis romanis pontificibus proedecessoribus nostris optimo consilio

susceptam, selectisque ad id negotium sanctoe romance Eeclesioe cardi-

nalibus, et aliis eruditissimis viris, adhibitis commissam, multis autem

variisque impedimentis hactenus retardatam, nunc tandem vetustissimis
codicibus undique conquisitis, aucloribusque ipsis quorum testimoniis
usùserat Gratianus,perlectis, quoeque perperàm positaerant suis locis

restitùta, magnâ cum diligentiâ absolutam atqueperfectam, edimanda-
vimus. Inquo magna ratio habita est operis ipsius dignitalis, etpublicoe
èorum proesertim qui in hoc versantur, utilitatis. Jubemus igitur, utquoe
emendata et reposita sunt, omnia quam diligentissimè retineantur, ità
utnihil addatur, mutetur aut imminuatur. Datum Romoe, apud Sanc-
tum PetrumsUbannuloJPiscatoris, die secundo junii, M. D. LXXXII,

pontificatûs nostri anno undecimo.
.La seconde collection, qui forme le second volume ducorps dedroit,

est celle des décrétales. Ces décrétales, nous le disons en son lieu, sont
des réponses des papes sur les questions qui leur sont proposées à
décider. Depuis Gratien, et même quelque temps avant lui, lespapes
n'étaient; pour ainsi dire, occupés qu'à rendre des décisions ou.des

décrets, soit d'eux-mêmes pour terminer les différends ou pour les

prévenir, soit à l'instance des particuliers qui, tous sans distinction
d'état, à peu près vers le temps dont nous parlons, recouraient au

pape connue au juge souverain, dont le tribunal était, au moyen du
droit des appellations, l'asile'de tous les chrétiens, etles jugements,
des arrêts sans appel, qu'on regardait avec juste raison conurie des
lois; en effet le nombre et lajustice.de ces jugements rendirent leur
collection aussi nécessaire qu'utile ; on en fit plusieurs dont nous
allons parler. ;

Ces-collections sont au nombre de cinq, outre celle de Grégoire IX,

qui forme le second volume du Corps dedroit; et qui estla seule suivie

T.-H. 31
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en pratique Ces cinq collections, appelées anciennes par opposition
à celles.qui font;partie du corps de droit canonique, ont pour au=

tèurs, la première,.Bernard de Circa, évêque de Faenza, qui l'inti-
tula Breviafium extra, pour marquer qu'elle est Composée de pièces
qui ne se trouvent pas dans le décret de Gratien. Cerecueil contient
les anciens monuments omis par Gratien, les décrétales des papes qui
ont occupé le siège depuis Gratien, et surtout celles d'Alexandre IH
avec les décrets du troisième concile dé Latràn, et du troisième con-

cile^ de Tours, tenus sous ce pontife; L'ouvrage est divisé par livres
et titres j à peu près dans le même ordre que l'ont été depuis les dé-
crétales de Grégoire IX.

-La seconde des anciennes Collections des décrétales a pour auteur
Jean de Salles, né à Volterra dans le grand duché de Toscane; elle
fut publiée environ douze ans après la publication de la précédente,
G'êst-à-dire au commencement du treizième siècle; Cette collection
contient les décrétales publiées dans la première et celles du pâpè
Gélestin III, elle est faite dans le même goût que la collectioù de
Bernard Circa. L'une et l'autre furent commentées dès qu elles pa-
rurent, ce qui prouve le Cas que l'on en faisait.

Là troisième collection est de Pierre de Bénévent, elle parut aussi,
au commencement du treizième siècle, par les ordres du pape Inno-
cent III, qui l'envoya aux professeurs et aux étudiants de Bologne,
et voulut qu'on en fît usage tant dans les écoles que dans les tribu-
naux ; par où cette collection reçut un caractère d'autorité que les
autres n'-avaient pas; ce qui fit ordonner à Innocent la composition
dé ce recueil, furent les fautes qu'on reconnut dans la compilation
de Bernard, archevêque de Compostelle, appelée la Compilation ro^

•maine, et dont les Romains se plaignirent au pape.
Là quatrième Collection est du même siècle; elle parut après le

quatrième concile de Latran, célébré sous Innocent III, et renfermé
les décrets de ce concile et les constitutions de ce savant pape, qui
étaient postérieures à la troisième collection; On ignore l'auteur de
cette quatrième compilation, dans laquelle on a observé le même
ordre de matières que dans les précédentes. Antoine'Augustin â

donné, avec des notes, une édition de ces quatre collections.
La cinquième est de Tancrède de Bologne, et ne contient que les

décrétales d'Honoré III, successeur immédiat d'Innocent III. Ho-

noré, à l'exemple de son prédécesseur, fit recueillir toutes ses con-

stitutions, ce qui donna àee recueil l'autorité du Saint-Siège.
La multiplicité de ces anciennes collections, leurs contrariétés,

leur obscurité, pelle même de leurs commentaires, portèrent le pape
Grégoire IX aies réunir toutes en une nouvelle et seule compilation.
Il chargea de ce soin Raymond de Peûnafort natif de Barcelone,
troisième général de l'ordre de saint Dominique,.et chapelain du

pape. Ce saint et savant auteur ainsi chargé de cet ouvrage, en usa,

par l'ordre de Grégoire, comme avait fait Tribonien en -la composi-
fiôn du Code et du Digeste, c'est-à-dire avec pleine liberté dé ré-
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trancher tout ce qui lui paraîtrait inutile ou superflu. En consé-

quence il rejeta plusieurs décrétales superflues, et contraires les
unes aux autres ; il changea de plus bien des choses qui n'étaient

pas conformes à l'usage de son temps ; il recueillit cependant toutes

les,épîtres des papes qui lui parurent nécessaires ; particulièrement
celles qui furent faites durant quatre-vingts ans, c'est-à-dire depuis
l'an 1150, qui est le temps auquel Gratien avait publié son Décret,
jusqu'à l'an 1230, que ce recueil des décrétales fut mis au jour. Saint

Raymond mit aussi dans sa collection des décrets des conciles ; il en
mit peu des anciens, parce qu'ils étaient dans le Décret de Gratieii ;
mais il inséra tous ceux des troisième et quatrième conciles géné-
raux de Latràn, et quelques décisions des Pères de l'Église échap-
pées aux soins de Gratien.

Saint Raymond ne s'éloigna guère pour l'ordre des matières dé
celui qu'avaientpuis les précédents compilateurs. Il divisa soh re-
cueil en cinq livres. Chaque livre est composé dô plusieurs titres,
ces titres comprennent ordinairement plusieurs chapitres ou décré-
tales. Les chapitres, que plusieurs appellent en français capitules,
parce qu'ils ne contiennent que des extraits des décrétales, sont di-
visés en paragraphes,'quand ils sont un peu longs, et les paragra-
phes en versets. '

Le premier livre des décrétales commencé par un titré sur la Tri-

nité, à l'exemple du code dé Justinien; les trois suivants expliquent
les diverses espèces du droit canonique écrit et non écrit; depuis le

cinquième titre jusqu'à' celui des pactes, il est parlé dès élections,

dignités, ordinations et qualités requises dans les clercs. Cette partie
peut être regardée comme un traité des personnes. Depuis le titre des

pactes, jusqu'à la fin du second livre, on expose la manière d'in- .
tenter,.d'instruh'e et de terminer les procès en matière civile ecclé-

siastique ; et c'est de là, dit-on, que nous avons emprunté toute notre

procédure.
Le troisième livre traite des choses ecclésiastiques, telles que sont

les bénéfices, les dîmes, le droit de patronage.
Lé quatrième dès fiançailles, du mariage et de ses divers empê-

chements.
Lé cinquième des crimes ecclésiastiques, de la forme des juge-

ments en matière criminelle, des peines canoniques et des censures.
Cette collection, mpins défectueuse que le décret de Gratien,

n'est pas cependant exempte de défauts ; on à reproché à saint Ray-
mond de ce que, pour se conformer aux ordres de Grégoire IX, qui lui
avait recommandé dé retrancher les superfluités dans le recueil qu'il
ferait des différentes constitutions éparses en divers volumes, il à
souvent regardé et retranché comme inutiles, des choses qui étaient
absolument nécessaires" pour arrivera l'intelligence de la décrétale._
On cite, pour exemple, le chapitre 19, de Consuétudine. On luire-

proche aussi d'avoir souvent partagé une^décrétale en plusieurs, et
oïl cite pour preuvela décfétale du chapitre 5, de Foro compcUnti,



484 . DROIT CANON.

divisée en trois parties, dont l'une est au chapitre 10, de Constitut.;
l'autre au chapitre 3, Utlitependénte, etc. ; et l'autre au chapitre 4 du
même titre,. Il a omis aussi quelquefois de rapporter de suite deux
ou trois décrétales liées entre elles par le sens; enfin on le trouve

répréhensible d'avoir altéré les décrétales qu'il rapporte, en y fai-
sant des additions, ce qui leur donne un sens différent de celui

qu'elles ont dans leur source. On pourrait défendre saint Raymond
sur quelques-uns de ces reproches, si l'on n'y avait suppléé dans les
nouvelles éditions, où l'on a ajouté en caractères italiques ce qui
avait été retranché par le compilateur et ce qu'il était indispensable
de rapporter pour bien entendre l'espèce de la déerétale. Ces addi-

tions, qu'on appelle pars decisa, ont été faites par Antoine Lecomte,
François Pegna, espagnol, et dans l'édition de Grégoire XIII. Il faut

cependant avouer qu'on- né les a pas faites dans tous les endroits

nécessaires, et qu'il reste encore plusieurs choses à suppléer, ce qui
rend les anciennes collections, et même les sources primitives, d'un

usage très avantageux.
Grégoire IX, en confirmant le nouveau recueil des décrétales, dé-

fendit par la même constitution, qu'on osât en entreprendre un autre
sans la permission expresse du Saint-Siège. Volentes igitur, ut hâc
tantùm compilatione universi utantur in judiciis et in scholis, distric-
tiùs prohibemus, ne quis proesumat aliam facere absque auctoritate Sedis

Apostolicoe speciali. (Prooem^ décret.) . . : ;

Après ces défenses, il ne se fit plus aucune compilation. Cepen-
dant Grégoire IX lui-même et les papes ses successeurs donnèrent
en différentes occasions, après la publication des décrétâtes, de nou-
veaux rescrits, et leur authenticité n'était reconnue ni dans les

écoles, ni dans les tribunaux : c'est pourquoi Boniface VIII, vers la
fin du treizième siècle, fit publier sous son nom une nouvelle compi-
lation, qui fut l'ouvrage de Guillaume de Mendagotto, archevêque
d'Embrun, de Béranger Fredoni, évêque de Béziers, et de Richard
de Sienne, vice-chancelier dé l'Église romaine, tous docteurs en droit
et élevés depuis au cardinalat. Cette collection contient les dernières

épîtres de Grégoire IX, celles des papes qui lui ont succédé, les dé-
crets des deux conciles généraux de Lyon, dont l'un s'est tenu en
l'an 1245 sous InnocentIV, et l'autre enl'anl274, sous Grégoire X;
enfin les constitutions de Boniface VIII. On a appelé cette collec-
tion le Sexte, parce que Boniface voulut qu'on la joignît au livre des

décrétales, pour lui servir de supplément. Il ne voulut pas insérer
ces nouvelles constitutions dans les livres des décrétales de Gré-

goire IX, chacune sous son titre, parce que cela aurait rendu inu-
tiles les exemplaires de la compilation de Grégoire IX.

Le Sexte est divisé en cinq livres, subdivisé en titres et en cha-

pitres,, et les matières y sont distribuées dans le même ordre que
dans celle de Grégoire IX; on le publia le 3 de mars 1399, avant

Pâques. -
_

-

Au commencement du xive siècle, Clément.V, qui tînt le Saint-
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Siège à Avignon, fit faire une nouvelle compilation des décrétales,

composée en partie des canons du concile de Vienne, auquel il pré-
sida, et en partie de ses propres constitutions ; mais, surpris par la

mort, il n'eut pas le temps de la publier, et ce fut par les ordres de
son successeur Jean XXIt, qu'elle vit le jour en 1317. Cette'collec-
tion est appelée Clémentine, du nom de son auteur, et parce qu'elle
ne renferme que des constitutions de ce Souverain Pontife ; elle est

également divisée en cinq livres qui sont: aussi subdivisés en titres
et en chapitres ou clémentines.'

Outre cette collection, le même pape Jean XXII donna, pendant
l'espace de dix-huit ans que dura son pontificat, différentes consti-

tutions, dont vingt ont été recueillies et publiées par un auteur ano-

nyme ; et c'est ce qu'on appelle les extravagantes de Jean XXII.
-Cette collection est divisée en quatorze titres sans aucune distinc-
tion de livres, à cause de son peu d'étendue.

Enfin l'an 1484 il parut un nouveau recueil qui porte le nom

d'Extravagantes communes, parce qu'il est composé des constitutions
de vingt-cinq papes, depuisle pape Urbain V, si l'inscription du

chapitre 1, de Simoniâ, est vraie, jusqu'au pape Sixte IV, lesquels
ont occupé le Saint-Siège pendant plus de deux cent vingt ans,
c'est-à.-dire depuis l'année 1261 jusqu'à l'année 1483. Ce recueil est
divisé en. cinq livres ; mais attendu qu'on n'y trouve aucune déerétale

qui regarde le mariage, on dit que le quatrième livre manque. Ces
deux dernières collections sont l'ouvrage d'auteurs anonymes, et
n'ont été confirmées par aucune bulle ni envoyées aux universités,
c'est par cette raison qu'on les a appelées extravagantes, comme qui
dirait vagantes extra corpus juris canonici, et elles ont retenu ce nom,
quoique par la suite elles.y aient été insérées.

Ainsi le corps du droit canonique renferme aujourd'hui six collec-

tions, savoir : le Décret de Gratien, les Décrétales de Grégoire IX,
-le Sexte de Boniface VIII, les Clémentines, les Extravagantes, de"

Jean XXII, et les Extravagantes communes.

§ V. DEOIT MODERNE,depuis la dernière extravagante jusqu'aux plus
récentes constitutions ecclésiastiques.

A la troisième époque des collections qui-forment ce qu'on appelle
le plus nouveau droit, et qui ne sont pas comprises dans le nouveau,
quoe non clàuduntur in corpore juris, on ne saurait en déterminer au-
cune d'Une manière précise, après les extravagantes communes dorit
nous venons de parler. On ne connaît que les bullaires deLaerce et
des Chérubin, père et fils, d'où Pierre Mathieu, jurisconsulte lyon-
nais, a tiré une collection à laquelle il a donné le nom de Septième
des décrétales (Sëptimus decretalium), et qui a été imprimée en 1661,
à la fin du cours canon de Lyon. Sont venus ensuite de plus grands
bullaires, où les constitutions et bulles des papes forment le plus
nouveau droit avec les canons du concile de Trente et ceux des autres
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conciles tenus depuis, lesquels, pour n'être pas réunis en corps de

compilation, ne laissent pas d'avoir la même autorité..
- On peut comprendre dans le plus nouveau droit les règles de chan-
cellerie, et les autres nouveaux règlements des papes, touchant la
forme des actes et des provisions expédiées en cour de Rome.

On peut encore mettre dans le droit moderne les bulles des der-
niers Souverains Pontifes, notamment celles de Pie VII relatives au
concordat. (Voyez CONCORDATde 1801, )

§ VI. Autorité du. DEOIT CANON tant ancien que nouveau. -

Jusqu'ici nous n'avons parlé que de la forme du Droit canon, et
de la manière dont il a été successivement composé, nous devons à

présent dire quelque chose de son autorité. D'abord pour ce qui
regarde les collections de l'ancien droit, c'est-à-dire qui précèdent
le Décret de Gratien, elles n'ont plus aucune autorité nulle part,au
moins par elles-mêmes. Celles qui composent le nouveau droit sont,
au contraire, reçues et suivies partout, mais non pas toutes avec le
même degré d'autorité. Le Décret de Gratien, par exemple, n'a

reçu de son auteur aucune autorité publique, puisqu'il était un simple
particulier. Il ne l'a pas reçu de ce.qu'il était enseigné dans les écoles,

puisqu'on y enseignait aussi le décret d'Yves de Chartres, Trithème
a avancé que le Décret avait été approuvé par Eugène III, sous le

pontificat duquel Gratien vivait, mais ce témoignage est détruit par
le silence des historiens à cet égard. D'autres ont dit que la bulle de

Grégoire XIII confirme ce Décret, par ce qu'elle défend d'y ajouter,
mais cette conséquence n'est pas plus juste, parce qu'il faudrait

l'appliquer à tout le Décret en entier, c'est-à-diré aux raisonnements
de Gratien, comme aux canons qui y sont rapportés, ce qui serait
absurde: Il faut donc conclure, avec le savant Antoine Augustin et
les autres canonistes, que ce qui est rapporté par Gratien, n'a d'au-
torité que celle qu'il avait auparavant dans lés endroits mêmes ou
Gratien a puisé. Fagnan (1) établit que les rubriques et Palea du
Décret, ainsi que les raisonnements de Gratien lui-même, n'ont au-
cune sorte d'autorité, et ne peuvent être par conséquent mis au

rang des canons. (Voyez CANON, PALEA.)
Les Extravagantes deJeanXXII, etles Extravagantes communes

sont deux ouvrages qui, étant anonymes et destitués de toute auto-
rité publique, sont-à peu près sur le même pied que la collection de
Gratien, Elles n'ont par elles-mêmes d'autre autorité que celle que
peuvent avoir les constitutions qui y sont rapportées.

Mais à l'égard des Décrétales, du Sexte et des Clémentines,

composées et publiées par ordre des Souverains Pontifes, il n'est pas
douteux que, dans les pays d'obédience où le pape réunit les deux

puissances temporelle et spirituelle, elles doivent être suivies et

(1) In capite Canonum,statuta, de Constit., n.38.
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exécutées comme des lois émanées du souverain qui' à de droit le

pouvoir législatif : on a vu-ci-dessus les termes dont se sert le pape

Grégoire IX, en confirmant le recueil de saint Raymond de Peniia-

fdrt; Boniface VIIÏ et Clément V, s'expriment à peuprès dans les"'

mêmes termes, dans les constitutions-qu'ils publièrent en confirma-

tion du Sexte et des Clémentines. ..'.

Quant aux ouvrages qui composent le plus nouveau droit, comme

ils n'ont pas inême une consistance bien déterminée, l'on peut dire,

qu'ils ont encore moins d'autorité; les canons des conciles ont par
eux-mêmes l'autorité que nous avons marquée sous les mots CANON,

-

CONCILE; lès bulles renfermées dans les bullaires'sont des lois qui

portent avec elles leur autorité, puisqu'elles ontle Souverain Pontife

pour auteur ; il eh est de. même des règles de chancellerie.

Gibert, dans saPréparation à l'étude du droit canonique, établit là

nécessité et l'utilité deTétude des décrétales des Souverains Pontifes.
Sans employer les preuves dont cet auteur se sert, on n?a;qu'à se

rappeler que tous ces .différents recueils ne sont composés que dé
ce qu'il y a de plus respectable dans.la religion; l'Écriture sainte y
est citée, elle en est le fondement ; les écrits des saints Pères y sont

extraits, l'ancienne et la nouvelle discipline y sont exposées, lés plus
saints papes s'y montrent avec tout leur zèle ; enfin rien de tout ce

qui regarde là religion,l'Église et ses.biens n'y est omis.

Nous mettrons ici les erreurs qu'on a reconnues dans Iè Décret et

les Décrétales.
Canons du Décret reconnus apocryphes.

Can. %l,camaH,quoest.§;
21, c. 2, q. 5;
20, c 6, q-.l;
9étil,c.36,q.6i
16êîl7, c. 33, q. 2;
S, C. 9, q. 1 ;
11, dist. 96;

. % cil, g.l; .

3, c. 3.0 6;
§9, dePoenit.,dist. 1;

.20, 'ç:U, q. S;-
31,.Ci 13. q. 2.

Can. 60, p.l, q. i; -

56, c. 16, g.ï ;
. 43, c 2, q.' 7 ;

"

84, c. 1, q. 1 ;
61, dist,, 2, de Coiis.;
22, 13, q. 2;

,1, 8 et 11, c. 27, g. 2;
4, p. % q. 3 ;
42, c, 17, q. 4;
5,c. 23, g. S;
88, de Poenit., dist. 1;
38, c, 11, g. 3 ;

Can, 10, et 11, c. 26, g, 1;
2, c. 22, q. 4;
106, c. 11, q. 3;
a, g. 21, g. 3 ;
19 ef 21, e. 32, g. 7;
24, c. 22, g. 4;'
9, c. 36, g. 9'Î
11, o.lS,q, 2;
2, c. 33, g, 3;
42, dist'. 2, dé Côns.;
38,e. m, g.l.

Canons du Décret attribués à ceux qui n'en sont pas les auteurs.

Can. 30, g. S. e. 1 ; (

2,'g. 3, e. 22 ;-
33, g. 3, c, S ;
2-, g.-6, c. 20 ;
3, g. 9, e. 1;

. dist. 12, c.-S|
3, g. 6, c. 8;-
17 et-2, g. 8,4, et 2,

g. 3,c3;

Ca». 3, g, 11, c. 1 ef 3; •

3, q, 9,C. 8;
- 2, g. 8, e. 3 ;

2, g. 7, c. 63;
35, g. 6, cl;
%q,$,c.S;
.2, g. 5*0.4;

-' 2, g. 6. c. 2;
-

.2, g. 6, cl;

Cffl». 25, g. 2, c. 1 ;
2, 0'3, ci;"
S, g. 6, c, 16 et 11;
M, q. 7, c. 25, et 2g;
35, g. 5, c 6 ; ,

'

3, q. 9,c. 18; :

3, g. 5, c 12 ;
S, g. 5, c. 2-;
2, ff. 6, c.39.

Décrétales apocryphes.

Cap. 1, de Éleci, ;
S, de Pecul,,;
1,2,3, de Accus.;

Capi 3,4,5, 6,7,deSimpn,;
i, de Matret. j
ï,deCler.excommm.;

Cap,l,deRëgul.4ùris;
%4e Jùn0mij ..',
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Il n'y a point d'erreur pareille .-dans le Sexte, ni dans les Clémen-
tines, ni même dans les Extravagantes ; par où Gibert conclut que
l'incertitude des canons ne doit pas senir de prétexte pour ne pas
étudier le droit canons puisque à peine y en a-t-il un de supposé sur
mille de légitimes et de bien certains.

A l'égard des règles de la chancellerie, voyez RÈGLES.

DROIT CIVIL ECCLÉSIASTIQUE.

Sous le titre de droit civil ecclésiastique, on comprend toutes les

règles prescrites par la puissance temporelle, relativement à l'exer-
cice du culte, à sa police et à sa discipline extérieure, à la possession
et à l'administration des biens consacrés à son entretien et à celui
de ses ministres.

Le droit civil ecclésiastique n'a donc d'autre fondement que la puis-
sance civile, et d'autre objet que les droits accordés ou les obliga-
tions imposées parles seules lois de l'État. (Voyez CONSTITUTION,§1.)

D'un autre côté, les ministres de la religion tiennent des lois
divines et canoniques une autorité de direction, de surveillance et
d'administration indépendante de la loi civile, et d'après laquelle
l'Église est aussi gouvernée par les pasteurs, au spirituel et même
au temporel sous quelques rapports, suivant l'ordre delà hiérarchie
établie par les saints canons. (Voyez LÉGISLATION.)

'II. y a, comme on le voit, une très grande différence entre le droit
canon et le droit civil ecclésiastique, car l'un émane de la puissance
ecclésiastique, c'ést-à-dire des conciles et des Souverains Pontifes,
et l'autre des princes seuls, c'est-à-dire du pouvoir civil. Ces deux

droits, quoique opposés dans leur principe, ont néanmoins entre
eux de très.grands rapports qu'il est utile de connaître. C'est pour-
quoi nous avons traité, dans cet ouvrage, autant que possible, du
droit canon dans ses rapports avec le droit civil ecclésiastique, ren-

voyant ordinairement à l'ouvrage spécial que nous avons publié sur
cette matière sous le titre de Cours de législation civile ecclésiastique.
Ces deux ouvrages, comme on le voit, se complètent réciproquement..

DROIT CIVIL. :

De même que le droit ecclésiastique est le recueil des lois que les

premiers pasteurs et les-conciles ont faites en différentes occasions

pour maintenir l'ordre, la décence du culte divin et la pureté des
moeurs parmi les fidèles, ainsi le droit civil est le recueil des lois,

portées parles souverains, ou par les chambres en divers royaumes,
comme en France, pour la police et l'administration des États. Nous
ne nous occupons,. dans cet ouvrage, du droit civil que dans ses

rapports avec le droit canon. Ainsi nous ne parlons ni du droit ro-

main, ni du nouveau droit civil français, ni du droit civil privé ou
administratif. 1

Nous n'en citons que quelques dispositions dans ce
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qu'elles peuvent avoir de relatif au droit canon. Ces questions re-

gardent spécialement les jurisconsultes. On peut du reste voir à cet

égard notre Cours de droit civil ecclésiastique. -

DROIT DES GENS.

Où appelle droit des gens ce qu'une nation peut exiger d'une autre
nation en vertu de la loi naturelle. Cette espèce de droit n'a aucun

rapport à la matière de ce Cours. Cependant on trouve dans le corps
de Droit canon cette-définition tirée de saint Isidore de Séville : Le
droit des gens est'celui dont toutes les nations policées sont convenues
entre elles, pour pouvoir traiter les unes avec les autres sans dan-

ger. (Can. Jus gentium. dist. 1.)

DROITS HONORIFIQUES.

Les honneurs accordés aux laïques dans les églises s'appellent
droits honorifiques.

Autrefois -les patrons et hauts justiciers avaient dans l'église
divers droits honorifiques relativement aux bancs, à l'eau bénite, à

l'encens, au pain bénit, etc. Tous ces droits n'existent plus : ils ont
été abolis par la loi du 13-20 avril 1791, dont l'article 18 porte :
«Tous les droits honorifiques et toutes les distinctions ci-devant
attachées tant à la qualité de seigneur justicier qu'à celle de patron,
devant cesser respectivement par la suppression des justices sei-

gneuriales , prononcées le 4 août 1789, et par la Constitution civile
"du clergé, décrétée le 12 juillet 1790, les ci-devant seigneurs jus-
ticiers et patrons seront tenus, dans les deUxmois de la publication
du présent décret et chacun en ce qui le concerne, 1° de faire retirer
des choeurs des églises et chapelles publiques, les bans ci-devant

patronaux et seigneuriaux qui peuvent s'y trouver; 2° de faire sup-
primer les titres et ceintures funèbres, tant à l'intérieur qu'àl'exté-
rieur des églises et chapelles publiques ; 3°, etc. » .

Le décret du 13 juillet 1804 règle les rangs qui doivent être
observés dans les cérémonies publiques ; on en trouve le texte dans

• notre Cours de législation civile ecclésiastique et tout ce qui a rapport
à cette question.

DUEL.

Le duel, proprement dit, est un combat entre deux personnes ou
entre plusieurs à nombre égal, de leur autorité privée, dans un lieu
et un temps convenus entre eux, avec péril de mort, de mutilation,
ou de blessure.
. On divise principalement' le duel en duel solennel et en duel privé.

Le duel solennel est celui qui a lieu en observant certaine forme et
certaine solennité, relativement à la désignation des armes, du

temps, et d'un lieu particulier avec privilège de sécurité, ce qu'on

appelle le camp franc, accompagné de témoins qu'on nomme par-



490 DUEL.

rains. Le duel particulier est celui qui se fait aussi dans un temps et
un lieu convenus, mais indépendamment des autres solennités, con-
cernant le choix des armes, la sécurité du lieu.et les témoins.

Le duel tant solennel que particulier est expressément défendu

par le droit divin et humain, tant civil que canonique ou ecclésias-

tique qui y ont attaché des peines très graves. Le droit divin le dé-
fend par le cinquième précepte Non occcides, car ce commandement
divin ne défend pas seulement de tuer, de son autorité privée, mais

encore le péril certain de donner la mort, car dans le duel, les duel-

listes s'exposent évidemment à donner lamort à leur adversaire ou
à s'en faire tuer ; or, d'après cette parole de l'Évangile, IVorc tentabis
Dominum Deum tuum, il n'est pas permis de tenter Dieu dans un
combat singulier.

Mais le droit canonique qui doit surtout nous occuper, a défendu le
duel tvès formellement et à diverses reprises. Nous.pouvons citer les
canons MotiomachiamlQ,caus.2, g.4, deClericispugnantibusinduello,
le titre 35 de Purgatione vnlgari, les constitutions^ Régis pacifici de

Jules II, Quam Deo et hominibus de LéonX, Consuevit Romanus Pon-

tifex de Clément VII, Cùm sint de Jules III, Ea quoe à proedecesso-
ribus de Pie IV, Ad tollendum de Grégoire XIII, Illius vices de Clé-
ment VIII, le concile de Trente dont nous rapportons ci-dessous

les propres paroles, et la bulle Detestabilem de Benoît XIV.
Les principales peines portées contre les duellistes sont l'excom-

munication encourue ipso facto, l'infamie perpétuelle, la proscription,
de tous les biens, les punitions réservpes aux homicides, la priva-
tion de la sépulture ecclésiastique.

Plusieurs de nos derniers conciles ont rappelé la défense portée
par les canons d'acGprder la sépulture chrétienne à ceux qui meurent-
en duel. Le concile de la province de Reims s'exprime ainsi : Dene-

getur sepnltura ecçlesiastîca... Us qui in conflictu duélli, nisi adhuc
viventes poenitentioe signa dederint. (Titul. IX, cap. 4.)

La bulle Detestabilem de Benoît XTV est encore plus sévère, car
elle veut qu'on refuse la sépulture ecclésiastique à ceux même qui
ont donné avant de mourir, des signes de repentir. Comme nous sa-
vons que la congrégation du concile voudrait que nos conciles pro-
vinciaux en rappelassent les dispositions, nous croyons utile d'en
donner le texte même à la fin de cet article.

Fleury nous apprend (1) que le pape Innocent IV écrivit aux

évêques, aux abbés et à tous les ecclésiastiques du royaume pour
abolir une coutume très ancienne, mais barbare, d'obliger les ecclé-

siastiques à prouver par le duel le droit qu'ils avaient sur les serfs des

églises, quand ils voulaient reconnaître d'autres seigneurs ; autre-
ment les ecclésiastiques n'étaient point reçus à prouver leur droit
sur ces serfs, quoiqu'ils pussent le faire par témoins ou par d'autres .
voies légitimes. Le pape défend d'en user ainsi à l'avenir, puisque,

(1) Histoire ecclésiastique, liv. Lxxxm, n. 87. '
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diiyl," le duel n'est permis aux clercs ni par eux-mêmes, ni par d'au-?

très, et il déclare nuls les jugements rendus contre eux sur ce sujet.
-

Labulle est du 23 juillet 1255. . .-.
Célestin III avait dit auparavant : « Lorsqu'un clerc ayant été

'appelé en duel a répondu à l'appel, et qu'il a nommé un champion,
quia tué son. adversaire, ce clerc est.irréguliêr, parce qu'on encourt

l'irrégularité en ordonnant l'homicide comme en le commettant soi- ,
même. » [Cap. Henricus, extra, de Clericis pugnant, in duello.)

La bulle d'Innocent IV a eu merveilleusement Son effet pour les
duels qu'elle avait en vue; depuis, les ecclésiastiques, pour aucune

cause, ne recoururent, ni par eux ni par d'autres, à cette manière

toute barbare de preuve; elle est demeurée aune certaine classe de
séculiers qui ont eu le-.malheur, par une fascination qu'ils déplorent
eux-mêmes, d'en faire dépendre tout leur honneur; ils ne trouvent

pas d'autre moyen dé réparer le tort qui leur a été fait, qu'en se bat-
tant avec leur aggresseur; de telle sorte que la réparation devient
souvent plus funeste que l'insulte même, parce que, par une suite du
même vertige qui l'a introduite, on l'a attaché non au succès du com-

bat, mais à la nécessité de l'entreprendre au risque de sa vie.
Telle'estla dernière espèce de duel, contre laquelle toutes les puis-

sances se sont élevées. L'Église, qui n'y voit que la perte des âmes, a

employé pour l'abolir tout ce qu'elle a de plus terrible. Voici comment
elle s'en explique dans le décret suivant du concile de Trente :

« L'usage détestable des duels, introduit par l'artifice du démon,
« pour profiter de la perte des âmes, par la. mort sanglante des corps,
« sera entièrement banni de toute la chrétienté. L'empereur, les rois,
« les ducs, princes, marquis-, comtes, et tous autres seigneurs tem-
" porels, de quelque autre nom qu'on les appelle, qui accorderont
« sur leurs terres un lieu pour le combat singulier entre les chrétiens,
« seront dès là même excommuniés, et censés privés de la juridiction
« et du domaine delà ville, forteresse, ou place dans laquelle, où

..« auprès de laquelle ils auront permisle duel, s'ils tiennent ledit lieu
" de l'Église, et si ce sont des fiefs, ils seront dès là même acquis
«au profit des seigneurs directs, .

'»' Pour ceux qui se battront, et ceux qu'on appelle leurs parrains;,
« ils encourront la peine de l'excommunication, de la proscription
« de tous leurs biens et d'une perpétuelle infamie ; seront punis, sui-
" vantles saints canons, comme des homicides, et s'ils-meurent dans
« le combat même ils seront pour toujours privés de la sépulture
« ecclésiastique.

< Ceux pareillement qui auront donné conseil pour le fait ou pour- « le droit, en matière de duel, ou qui, de quelque autre manière que
.' ce soit, y auront porté quelqu'un, aussi bien que les spectateurs,- « seront aussi excommuniés, et soumis à une perpétuelle malédic-
" tion, nonobstant quelque privilège que ce soit ou mauvaise coutume
« même de temps immémorial. » (Session XXV, ch. 19, de Reform.)

Le troisième concile de Valence, tenu l'an 855, sous l'empereur
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Lothaire, s'exprimait déjà de la même manière. « On ne souffrira

point les duels, dit le canon 2, quoiqu'ils soient autorisés par la cou-
tume. Celui qui aura tué en duel sera soumis à la pénitence de l'homi-
cide : celui qui aura été tué sera privé des prières et de la sépulture
ecclésiastique, et l'empereur sera supplié d'abolir cet abus par des
ordonnances publiques. »

Le clergé de France, entrant dans les vues de l'Église, fit sur le
même sujet des remontrances à Louis XIII, qui publia en consé-

quence son édit de l'an 1625, contre les duels. L'assemblée extraor-
dinaire du même clergé, en 1655, dressa un formulaire de mande-

ment, qu'elle jugea pouvoir être envoyé à tous les curés sur la
matière des duels. En 1700, elle condamna les deux propositions
suivantes : Vir equestris ad duellum provocatus, potest illud acceptare

-ne timiditatis notam apud alios incurrat. Potest etiam duellum offerre,
si non aliter honori consulere possit. Benoît XIV, par sa constitution

Detestabilem, condamna trois propositions semblables comme fausses,
scandaleuses et pernicieuses..-[Voyez PURGATION.)

Il était difficile que Louis XIV et Louis XV, dont les règnes se
font remarquer par des actes fréquents de religion et d'humanité, ne
concourussent à ces pieux règlements parleur autorité. On peut voir
ailleurs leurs sévères ordonnances contre ce crime.
. Jusqu'en 1837, la jurisprudence de-la Cour de cassation et des

cours royales avait admis qu'aucune loi en vigueur n'établissant de'

peine spéciale contre le duel, aucune condamnation ne pouvait être

prononcée contre celui qui, dans^un duel, tuait ou blessait son ad-
versaire. La question s'étant présentée de nouveau au sujet d'un
duel, .suivi de mort, qui eut lieu à Tours; le procureur général
prononça dans cette affaire un réquisitoire remarquable,. Il s'éleva
avec force contre le scandale de l'impunité des duels, il insista jus-
tement sur l'atteinte que les duels portent à la religion, à la morale,
à la société; enfin, il démontra que les blessures ou la mort portées en
duel devaient tomber sous l'application et être punies des peines du
Code pénal.

Après un délibéré de deux heures, la Cour de cassation, chan-

geant sa jurisprudence, adopta complètement les conclusions du

procureur général, cassa l'arrêt de la cour d'Orléans qui lui avait
été déféré, et renvoya le prévenu devant la cour royale de Bourges.
Ce mémorable arrêt est du 22 juin 1837.

CONSTITUTIONde Benoît XIV qui condamne cinq propositions favorisant
le duel et qui sanctionne par de nouvelles peines les anciennes lois

contre les duellistes. .

a BEKEDICTUSEpiscopus, servus servorum Dei,.
« Ad perpeluam rei memoriam.

,a Detestabilem, ac divinâ naturalique lege damnatum duellôrum.abusum, à bar-
baris gentibus atque superstitiosis, non sine ingenti.corponim animaramqueclade,
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in christianam rempubiicamauciore diabolo invectum, cùm semper ëxeorata sît, at-
que improbarit Ecclesia > tùm proecipuo in ëam eurani studio, vigilantiâ-, ac zelô
incubuerunt Romani Pontifices,

1ut à fideliuin çoetu longissimè arceretur. Nam, ut

anliqmora mittamus proedeeessorum nostrorum Nicolai (1), Coelestini JII, Inno-
centii II, Eagenii III, Alexandri III (2), Innooentii IV (S)adversùs singulares pugnas
décréta, estant recentiores apostolicae Sedis constitutiones quibus Bomani Poiitifices
Julius II (4), Léo X (S), ClémenS;YII (6) ac demum Pms IV (7) gravissimas poenas
anteà statutas confirmarunt, aliasque de novo addiderùnt, contra duellantes ex quâ-
cumque causa, etiam per seculares regionum, ac locorum leges forsan permissa,
adjectâ infamiâ, bonôrumque proscriptione etiam adversùs complices, ac participes,
et qualemcumque operam iisdem prabentes.

« Tridentina verb synodus (8) latam in eos excommunicationem extendit ad im-
peratores, et reges,-duces, ac principes, coeterosque dominos temporales, si locum
ad monomachiam in terris

'
suis concesserint, ac jurisdictione, et dominio lôci, in

quo duellum fieri permiserint, quem 'ab Ecclesiâ bbtineant, eo ipso priva tos declarà-
vit. Committentes vèrbpugnam, eorumque patrinos excommunicationis, ac omnium
bonorum proscriptionis, nec non perpétua? infamies poenam incurrere statuit; et si-in

ipso conflictu decesserint, ecclesiasticâ sepulturâ perpetub carituros. decrevit.
« Cùm verô prsefatis sàîùberrimis legibus jiidicialia dumtaxat, ac solenmiaduella

comprehensa, ac proscripta vidèrenlur, pise memorioe proedecessornoster Gregorius
Papa XIII (9) hujusmodi poenas adversus eos omnes extendit, qui nedum, publiée,
sed etiam privatim ex condieto, statuto tempore et loco, monomachiam commise-
rint, etiam si nulli patrini, sociive ad id vocati fuerint, nec loci securitas habita, nui-
lave provocatoriçe litterae, aut denunciatipnis cartulas praecesserint.

«Denique felieis recordationis Clemens papaYilI, etiam praedecessornoster, àpos-
tolicâs românornm antè se Pontificum leges omnes -, et poenas in eis statutas, suâ
constitutione, quoe incipit : lllius vices, data 16 calend. septembris, ànno 1592, di-
serte complexas, easdem extendit ad omnes non solùm-duello certantes, sed etiam

provocantes, suadentes, eqùos, arma, commeatus praebentes, comitantes, cartulas,
libeilos, manifesta mittentes, scribentes, vel divulgantes, aut-quomodolibet circà

istà;cooperantes, socios, patrinos de industrie, spectatores, fautores, criminis demum

participes illudque permittentes, vel, quantum in ipsis est, non prohibentes, ac de-

linquentibus veniam, et impunitalem concedentes, quique se praedictis quoquomodo
immiscuerint, etiamsi neque pugnoeeffectus, neque accessusadlocum sit subsequutus.

c His tàm sapienter, tàm apertè atque perspicuè ab Ecclesiâ et ab Apostolicâ
Sede constitutis, dubitari jàm nullo modo posse videbatur, quin duella omnia tàm

. publica, quàm privata, et. naturali et divino et ecclësiastico jure prorsùs illicita,

. vetita, atque damnata censeri deberenl. Sed nonnulli earum legum interprètes, per
benignitatis speciem humanis, pravisque eupiditatibus plus oequofaventes, aposto-

licas sanctiones-ad corrupta bominum judicia inflectentes, ac tempérantes licere,
docuerunt (10), «Yiro equestri duellum acceptarë ne timiditatis notam apud alios.

(1) Epistola ad Carolum Calvum. p
-

(2) In concil. Laleranensi, cap. 1 et 2, de Tomeamenlis, ubi Irium proedeceseorum décréta cilanlur.

(3) In episi. ad archiepiscopos, episcopos, aîiosve eccleslaslicos regni Françïoe, apud Raynald. ad.

annum 1252, nwn. 81.

(4) Conslitulio incipienle Megîs pacifici. *

(5) Consliluliô Quam Dec et hominibus.

(6) Consliluliô Consuevil Romanus Ponlifex.

(7) Çonslitulio Ba quts àproedecessorîàus.

(8) Sess. xxv, cap. 19, de Reformatione.
' -

(9) Consliluliô ad Tollendum.

{10) Proposilio damnata ab Mezandro VU. -
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« inciirrat : (1) fas esse defensione oceisivâ vel ipsis clerieis, ac religiosis, tuêrij
« bonoremj dum alià declinandae calumniaé via non suppetat ; (2) Propulsare
« damna queeex iniquâ judicis sententiâ certo imminent; (3) defendere nônsolùm
« quee possidemus sed etiam eâ, ad quee jus inchoatum habemus, dùm alia via

« id assequi honvaleamus. » Quas quidem assertiones duellis faventes Apostolica
Sedes censura notavit, rejecit, proscripsit.

« Etnihilominus extiterunt quam proximèrecentioresalii qui etsi duella, vel odiï,
tel vindictae, vel honoris tuendi causa, vel levions momentires fortunasque 'ser-
vandi fateantur illicita; aliis tamen in circumstantiis, et casibus vel amittendi

officii, et sustentationis, vel denegatae sibi à magistratu justifiée, defensionis in-
noxiae titulo, ea licere pronunciant. Laxas, et periculi plenas opiniones hujusmodi,
ex vulgatis eorum libris ad nos delatas, ubi'primùm accepimus earum examen
îïonnullis ex venerabilibus fralribus nostris S. R. É. cardinalibus, et quibusdam
dilectis flliis sacréetheologiee magistris specialiter ad id per nos deputatis, commi*
simus qui re mature discussà, latis coràm oiobis tum voce,- tum scripto suffrâgiis,
infrascriptas propositiones censura j et proscriptione dignas existimarunt.

.

-

L
--

'

'

a Vir militaris, qui nisi offerat, vel acceptet duellum, tânquam formidôlosus,
timidus, abjectus, et ad officia militaria ineptus haberetur, indèque offlcio, quo se

suosqué sustentât, privaretur, vel promotionis alias sibi débitée, ac promeriteè,
spè perpetuô carere deberet, culpâ, et poenâ vacaret, sivê offerat, sive acceptet
duellum.

II.

« Ëxeusari possunt etiam honoris tuendi vel humanas vilipensionis vitandse gra-
'

tiâ, duellum acceptantes, vel ad lllud provocantes, quandb certb sciunt pugnam
non esse secuturam, utpote ab aliis impediendam. i

m.
« Non incurrit ecclesiasticas poenas ab Ecclesiâ contra duellantes latas, dux, vel

pfâcialis militiee, acceptum duellum, ex gravi amissionis famée et officii.

IV".

« Licitum est, in statu hominis naturali acceptare, et offerre duellum, ad servan-
das cuni honore fortunas^ quandô alio remedio jactura propulsari nequit.

V.'

« Asserta licentia pro statu naturali, applicari etiam pptest slatui civitatis malè

ordinales, in quânimirùm, vel negligentiâ vel malitiâ magistratu s, justitia apertè
.denegatur. » :

« Audilis itaque, super unâquâque earum propositionum, dictorum cardinalium,
et consultons m judiciis, non ipsas, ;preesentium.litterarum tenore, et apostolica
auctoritate, tanquàm falsas, scandalosas, ac perniciosas rejicimus, damnamus,
ac prohibemus, M ut quicumque illas, ut conjunetim, aut divisim docuerit, dé-

fendent, ediderit, aut de iis, etiam disputandi gratta, publiée, aut privatim trac-

tayerit, nisi forsan impugnando, ipso facto incidat in excommunicationem, à quâ
non possit (preeterquàm in morlis articulo) ab alio, quâciimque etiam dignitate ful-

gente, nisi ab existente pro tèmpore Romano Pontiflce absolvi.
c<Insuper districtè, in virtute sanctee obedientiee et suh interininatione divini ju-

(1) Proposilio 17 ex damnatis ab eodem Alexandre,

(2) Proposilio 18 ab eodem damnata.

(3) Proposilio 82 ex damnatis ab Imiocenlio XI, - - >
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dicii, prohibemus omnibus Christï fldelibus cujùscumqûe conditionis; dignitatis et
status, etiam specialis, et specialissimâ nota dignis, ne -preedictas opiniones, aut ali-

.quâ_mipsârum, ad.praxim dedûeaiit. ...-.--.
«; Jàmvërbut exitiosam duellorum licëntiam^ in christianâs âc proesertim mili-

tari republicà, non obstantibus providis legibus à plerisque etiâm secularibus prin-
cipibus-etpotestatibusadeamdemextirpandamiaudàbilitereditis, àdhuc gliscentem,
validiore manu exerceamus, gravissimumquê seelus apostolicss districtionis glâdiô
magiSj.magisqueinsequamur, omnes, et singulas dictorumRomânorumPontiflçurii
preedeeessôruHi nostrorum constitutiones superiùs enunciatas, quarum tëliores, ac
si prassentibus de verbo ad verbum insêrtae forent, pro suflicientes expressis haberi
volumus, apostoflcâ'auctoritate- confirmantes, ut innovantes, ad hoç lit poenârum
gravitas, etseyeritas majorera, pei'ditis hominibus ingérât peccandi metum, hostro
motu proprio j ae de apostolicas auçtoritatis plenitudine, earumdem preesenlium lit-
terarum série, statuimus, atque deçernimus, ut si quis in âuello, sive publiée, Sive
privàtim indicto, hominem occident, sive hic mortuus fùerit in loco conflictûs,
sive extra illum exviilnere in duello accepte, hujusmodi hômicidâ, tânquàm inter-
iâciënsproximum suum animo praemeditato ac.deliberato, âd formant conslitutionis.
felicis recordationis prasdecëssoris.nqstri Benedicti papas XIII queeincipit : Ex quo .
divina, data 6 idûs junii anno: Dornini 1725 ab ecclesiasticee immunitatis beneficio
exclusus., et repulsùs ôidninô censeatur, ità ut â oujuseumque sacri ac religiosi

•

loci~asilo, ad quod .confugerit, sêrvatis tamën de jure servândis,exlrahiet judicis
compëtentis curiaé pro merito pùniendus tradi possit ac debeat. Super quo nos epis-
copis, aliisque superioribus antistibus, ad quos respective pèrtinet, et pertineblt
imposterum, neceSsavias, et qpportunas faeultates praesentium quoque tenoreim-

pertjmur. Quin etiam viventë. âdhuc altero in singulari certamine graviter vulne-

ratô, si pèrcussôr in lûcuhi immùnem se reeêperit, ex quo, eveniênte'iliius morte,
fugam ampère, et legum severitatem evaderë posse'prôspiciatur. Vôïumùs et res-^

pectivè permittimus, ut, quatenus periti ad inspieiendum vulnus "asciti, grave mtm

periculum Messe retulerint, pereussor ipse, preevio semper dêcretô'episcopi, et cum
assistentià personee ecelèsiastices ab eodem episcopo députâtes, ab hujusmodi loco
immuniextractus, sine morâ carceribus mancipëtur ; eâtamehlege.judicibusindicta,
ut illum Ecelesieé restituera debeant, si vulneratus superstes vivat ultra tempus à

legibus, queede homicidïosunt, constitutum, alioquin in easdem poenas incidant,
quee in memoratis Benedicti XIII, lilteris constitu.tes s'unt adversùs IllosJ qui delin-
quentem in aliquo ex casibus ibidem expressis, exIndiciis ad id sufficientibus sibi
traditum, restituêré récusent, postquàm isin suis dêîehsionibus hujusmodi indiciâ
diluérit. ,

«-Preetereàj simili môtù, et auctoritate déôernimus, âé déclârâîmis, sêptiltûrsâ
sacrée privationem à sacrosanctâ Tridéntinâ .synodo inflictam môriéhtibus in îocô
duelli et conflictûs, incurrendam perpetub fore, etiam antè senténtiam jûdiGis, à
deeedente quoque extra locum. conflictûs ex vulnere ibidem accepte, sive duellum

publiée, sive privàtim indictùrh fuerit, ac etiamsi vulneratus antè môrtem non
incerta poenitenties signa dederit, atqùë à peccatis, et censûris absolutionem obti-

nuêrit; subïatâ episCopis.et ofdinariis locorum super Me poenâ interpretandi ac dis-

pënsandi facuttate, quo ceeteris documentum prasbeaturfûgiêndi scêlêris, àc debitam
Ecelesies legibus obédientiam preestandi.

« In hujus demum solUcitudinîs npstroe societatem vùcântes charissimos in Qhriëtô
filios nostros, impêratorem eleetum, cunctosque catholicos reges, neenon prinGipêSj
magistratus,.mibtiae duces atque preefectos, eos.s omnes et singulos, pro suâ in
Deum religione ae-pietate, enixè obtestamur in Domino, ut conjunctis studiis et

animis, exitiosae duellorum licentiae, quâ regnoriim tranquillitas, popuiôrum secu-
ritaS: âtqué ihcolumitas, nequê corporum solum', sed, quee millô preetiô aèstïmari

potest,. aeterna animarum vita certè periclitatur, omni nisu, et constantia Vélie-
menter obsistant. Keque sibi, sueequein Beum fldei, munërisqué rationifuisse satis
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intelligant, quod optimè constituas legibus, indictisque gravissimis poefiis, horren-

dùm seelus proscriptum sit, nisi accuratam ipsarum legum, poenarumque -execu-

tionem noviter urgeant ac promoveant, seque inexorabiles Dei vindices in eos, qui
talia agunt, diligenter exhibeant. Nam si delinquentes âut oscitanter ferant, aut

molliter puniant, alièno sese crimine polluent, omnisque illius sânguinis reos se

constituent, quem ità crudeiiter inultum effundi permiserint, Vani enim, falsique
honoris idolo humanas litari victimas non impunè feret supremus omnium judes

Deus, rationem ab iis aliquandô exacturus, quorum est divina, et humana jura
tueri, sibique creditorumhominumvitamservare, pro quibus sanguinem ipse suum
Jesus-Christus effudit.

« Volumus autem, ut praesentium litterarum transumptis, etc.
« Nulli ergè, etc.
« Datum Romaèapud sanctam Mariam Majorem, anno Incarnationis Domimcee 1752,

quarto idûs npvembris, Pontiûcatûs nostri anno tertio decimo. »

DYPTIQUES.

[Voyez DIPTYQUES.) ; -

. E -

. EAU. .,

Nous parlerons sous ce'titre de l'eau bénite, de l'eau pour la messe

et de l'eau pour le baptême.
-

§ I. EAU BÉNITE. .'..'

Le canon Aquam, de Consecrat.., dist. 3, nous apprend la forme et

les effets de l'eau bénite. En voici les termes : Aquam sale consper-
sam populis benedicimus, utcuncti aspersisanctificentur et purificentur,
quod et omnibus faciendum esse mandamus. Nam si cinis vituloe san-

guine âspersus populum sanciificabat atque mùndabdi, multà magis aqua
sale aspersa, divinisque precibus sacrata populum sanctificat' atque
munddt. Et si sale asperso per: Elisoeum propheiam sterilitas aquoe sa-
nata est, quanta magis divinis precibus sacratus sal slerilitdtem rerum

aufert humanariim, et coinquinatos sanctificat,, atque mundat, et pur gat,
et coetera bona multiplicat, et insidias diaboli avertit, et à phantasma-
tum versutiis homines défendit.

"

Le cardinal Baronius remarque que la cérémonie de l'eau bénite
nous vient de tradition apostolique (1). Burchard(lib. II, c. 12), rap-
porte le canon d'un concile de Nantes très ancien, par lequel il est
recommandé à tous les curés de faire, chaque dimanche, de l'eau

bénite, dans leurs paroisses, avant de commencer le saint sacrifice,
afin que le peuple qui entrera dans l'église en soit aspergé. Cette

pratique est confirmée et ordonnée par un de nos eapitulaires : Ut
omnis presbyter die dominico cum psallentio circumeatunâ cum populo,

(1) Annales, 182, n. 3 et 4, . .
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et aquam benedictam secum ferai ; et ut scrutinium tnore romand tem-

pore suo ordinatèagatur. [Lib. V, Capitular 220.) Gela, s'est toujours
pratiqué. ,

Le prêtre, et non le diacre, peut faire de Veau bénite mêlée avec
du sel,- pour en asperger les fidèles, leurs maisons et les démons qui
les obsèdent. [C. Aqua, dist. 3, de Consecratione; c. Âqua; c. Per-

lectis, dist. 25, § Ad presbyterum.) Mais il n'y a que l'évèque qui
puisse faire de Yeau bénite avec du seLet de la cendre, pour récon-
cilier les églises. [C. Aqua, de Consecrat. eccles. vel ait.) [Voyez CON-

SËCKATION.) ''...

Un excommunié ou un suspens ne pourrait faire de l'eau bénite
sans encourir l'irrégularité ; mais" il n'en serait pas de même pour la

simple bénédiction de la table. (Innocent, in c. de Eoccess. proelat.)
Si l'on ajoute de l'eau non bénite à une eau déjà bénite, toute l'eau

sera alors censée bénite, soit que la partie ajoutée soit plus grande
ou moindre que l'autre. Saint Thomas veut cependant que la partie
ajoutée soit moindre que l'autre. (C Quodin dubiis, de Consecr. eccles.)

Autrefois; en France, les patrons fondateurs et les seigneurs
hauts justiciers jouissaient dû droit honorifique de recevoir l'asper-
sion de l'eau bénite, par présentation, à la main, du goupillon ou as-

persoir. On ne peut disconvenir que ce ne fût un abus contraire aux

prescriptions canoniques, et il n'était que toléré par l'Église ; s'il y
.avait une certaine distinction à faire, il eût été bien plus décent, de
la part du prêtre, de se contenter d'une légère inclination devant
celui que sa dignité élevait au-dessus des autres fidèles. C'est cequi
doit uniquement se pratiquer aujourd'hui; un arrêt du parlement de

Paris,-du 5 septembre 1678, l'avait ainsi réglé.

. § II. EAU pour la messe.

.... Le mélange de l'eau avec le vin dans le.calice est un des plus an-
ciens rites du saint-sacrifice. Une tradition, constamment suivie
dans l'Église, établit que, dan s.le calice de la cène eucharistique, il y
avait un peu d'eau, suivant la coutume juive. Néanmoins, on recon-
naît que l'eau n'est pas de l'essence du sacrifice, et que le prêtre qui
mettrait' uniquement du vin dans le calice, ferait une consécration

valide, quoique illicite, sous peine d'un grave péché. Ce mélange
n'est donc point de précepte divin, mais seulement ecclésiastique et
de discipline. Le sixième concile général de Constantinople, en 680,
condamna les Arméniens, qui consacraient le vin pur. Au concile

\ de Florence, dans le décret d'union avec les Arméniens, ce point de

discipline fut discuté, et les Pères déclarèrent que nécessairement
Teau devait être mêlée dans le calice avec le vin.

On a demandé si les aBstèmes [voyez ABSTÈME)pouvaient faire
l'ablution du calice avec de l'eau. Les liturgistës répondent généra-
lement qu'en ce cas, il faudrait avoir recours au Saint-Siège, et ob-
tenir la dispense nécessaire. Sa Sainteté.Pie IX,. par un induit en

T. H..
'

32 ;
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date du 16 janvier 1847, autorisa un prêtre du diocèse d'AneÔne à

prendre les deux ablutions seulement avec de l'eau (1).

§ III. EAU pour le baptême.

Dans l'Église romaine, la bénédiction de l'eau solennelle est celle
des fonts baptismaux, qui se fait la veille de Pâques et de la Pente-

. .côte. L'Église demande à Dieu de faire descendre sur cette eau la

puissance du Saint-Esprit, delà rendre fécondé, dé lui donner la
vertu de régénérer les fidèles. La formule de cette bénédiction' se
trouve dans lés Constitutions apostoliques [liv. YII, e. 4SJ, et elle est
conforme à'celle dont on se sert aujourd'hui. Tèrtullien et saint Cy-
prièn en parlent déjà au troisième siècle. ."

L'eau naturelle est la- matière du sacrementde baptême. [Voyez
BAPTÊME, § I.) . - -

'
.'.

ECCLÉSIASTIQUE.

. . Ecclésiastique se dit, en général, -des personnes et des choses qui
.appartiennent à l'Église; les personnes ecclésiastiques sont ce qu'on
appelle clercs, nom qui est, dans l'usage, indifféremment employé
avec celui d'ecclésiastique, sous lequel on comprend généralement
tous" ceux qui sont destinés au service de l'Église, à commencer de-

puis le Souverain Pontife jusqu'au simple tonsuré : les religieux et.

religieuses, les frères et soeurs dans les monastères, les soeurs des
communautés de filles qui ne font que des voeux simples, même lès
ordres militaires qui sont réguliers ou hospitaliers, sont^aussi répu-
tés ecclésiastiques tant qu'ils demeurent dans-cet état. Mais on fait
une différence entre ceux qui sont engagés dans les ordres ou dans
l'état ecclésiastique, d'avec ceux qui sont simplement attachés au ser-
vice de l'Église; les premiers sont les seuls ecclésiastiques propre-
ïïent dits, et auxquels la qualité d'ecclésiastiques est propre; les

autres;, -tels quelesrreligieuses, les frères et les
1

soeurs convers, lès
ordres militaires réguliers ethosj)italiers, ne sont pas des ecclésias-

tiques proprement dits, mais ils sont réputés tels. C'est pourquoi ils
sont sujets'.à certaines règles qui leur ;sqnt communes avec les clercs
ou ecclésiastiques, et -participent à plusieurs de leurs privilèges.

^(Vpyez CLERCS.) ;-.-/.•-...;

Les moines et religieux, ainsi que "nousle disons au mot MOINE,
«taient autrefois des personnes laïques qui furent tellement admis
dms la suite à ladéricature, que l'état du moine; était regardé dans
le neuvième siècle comme le premier degré de clérieature. On dis-

tingue donc aujourd'hui deux sortes d'ecclésiastiques, les. uns qu'on
^appelle séculiers etles autres réguliers. Les premiers sont ceux qui

. sont engagés dans l'état ecclésiastique, les autres ont embrassé un

|l ) Gardellini, Décréta corigreg,Mtuum, loin, vm, «.489*.
'
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autre état régulier, c'est-à-dire, qui les astreint à une règle par-
ticulière, comme les moines et les religieux.

Lés ecclésiastiques, considérés collectivement, forment tous en-
semble un ordre ou état que l'on appelle état .ecclésiastique, ou de

l'Église, ou le .clergé. [Voyez CLERGÉ.)
"Ceux qui sont attachés à une même église forment le clergé de

cette église. Les ecclésiastiques de toute une province ou diocèse
forment le clergé de cette province ou diocèse.

. Les ecclésiastiques de France forment tous ensemble le clergé de
France. r - - .

'

Al'égard.des choses ecclésiastiques, on appelle ainsi, en général,
tout ce qui appartient à' l'Église ou l'intéresse.

Les personnes et les biens ecclésiastiques ont joui de plusieurs'
privilèges, dont il est parlé aux mots CLERCet CLERGÉ,OÙ l'on voit
aussi les devoirs et obligations des ecclésiastiques séculiers. Al'égard
des religieux, voyez ABBÉ, Monoe, RELIGIEUX, etc;

A quelâgë les ecclésiastiques peuvent-ils être ordonnés?'(Fove£ ÂGE.)
Ils sont dispensés de la tutelle. (Voyez TUTELLE.)

Pour ce qui regarde l'état des ecclésiastiques sous le rapport légal,
voyez notre Cours de législation civile ecclésiastique.

ÉCHANGE'.'

L'échange est un. contrat par lequel on donne une chose pour une
autre. [Code civil, art. 1702.) . - . .

U échange est du nombre de ces actes compris sous le terme d'alié-
nation, et que l'on ne peut par conséquent passer pour biens d'É-

glise qu'avec les formalités ordinaires des aliénations. [C. Nulli, de
Rébus eccles.) Une' cause particulière qui peut autoriser l'échange
d'un bien ecclésiastique avec un bien' appartenant à des séculiers ou

laïques, ou même à une autre église, est le voisinage des champs :

Plerùmque enim nostrainterést proedia vicina habere. [Gonzales, in.c. 1,
de Rerum permut.) "Régulièrement, on demande que l'Église profite
dans les échanges, et que ce qu'elle reçoit vaille mieux que ce qu'elle
donne. [Voyez ALIÉNATION.)

En matière des bénéfices, on ne se sert jamais du terme d'échange,
mais de «elui de permutation, comme au. cas de Yéchange des meu-

bles, appelé plus communément permutation. Pour les formalités

légales, voyez notre Cours de législation civile ecclésiastique.

_'-."' .ÉCHARPE. ;

C'est un grand voile de soie qui se place sur les épaules de l'offi-
ciant au moment où il monte à l'autel, pour donner la bénédiction
du saint sacrement. C'est avec les deux extrémités de cette écharpe
que l'ofiiciant prend l'ostensoir ouïe ciboire, en signe-d'un profond

respect et se regardant comme indigne de toucher de ses mains



600 ECOLATRE, ÉÇOLÀTRERÎE. |

nues le vase qui contient la sainte^eucharistie. Cet usage est d'une
haute antiquité pour les. v.ases'sacrés qui servaient au saint-sacri-
fice ..';le sous-diacre ne pouvait les porter, qu'en ayant les mains

enveloppées d'une écharpe. C'est ce qne-preserit le vingt et unième
canon du concile de Laôdicée. Daiis la suite, le. sous ^diaconat ayant
été élevé à la dignité d'ordre majeur, et lès sous-diacres recevant .
dans leur ordination le pouvoir dé toucher les vases eucharistiques,
l'écharpe tomba pour eux en désuétude, elle ne se maintint que dans
le cérémonial dont nous avons parlé. -

Il est à '.regretter que l'usage de l'êcharpenQ soit pas connu, où
se soit entièrement perdu enplusieurs diocèses, notamment à Paris :
les fidèles ne peuvent qu'êtreédifiés de cette insigne marque de vé-
nération pour l'auguste sacrement de l'eucharistie, L'e'e/iarpe est
surtout d'une haute convenance,.lorsque l'officiant qui donne la
bénédiction du saint sacrement n'est revêtu que d'un rochet ou

surplis ; mais dans les pays où 'l'usage en est établi, quoique l'offi-
ciant soit en chape, il prend l'éîc/iarpe avant'de monter àl'auteL pour
donner la bénédiction. _.- !

' '
. - -

Les échdrpes sont ordinairement faites d'une-soie rouge, sans
doublure, quelquefois richement brodée, et terminée par une frange.'

ECOLATRE, ÉCOLATRERIE.

C'était dans les églises cathédrales ou collégiales, une,dignité
qui avait certains droits ou certaines fonctions, à l'égard des écoles.

Le nom d'écolâire né pouvait être donné suivant le sens étymolo-

gique du mot, qu?à une dignité qui a eu. autrefois quelque droit de

juridiction ou d'inspection sur les écoles dé son église, de la ville et

du. diocèse. On l'appelait pour cette raison dans plusieurs églises
maître-école. Barbosa se sert du terme de maître d'école, magîster
scliolm. Les droits et fonctions de l'écolâtren'étaient pas déterminés

par le droit canonique, d'une manière uniforme ni même certaine.
On les confondait souvent avec les fonctions et les droits du chantre
ou càpiscbX-les archidiacres même y ontpris part. [Voyez CHANTRE.)
Mais ce que nous disons ci-âprès, touchant l'origine et la forme des

anciennes écoles, peut donner là-dessus quelque éclaircissement, il
en est parlé dans des anciens conciles : dans ceux de Tolède et de

Mérida, tenus l'an 666, et plusieurs autres. Le concile de Trente,

[Session XXIII, eh. 18, de Reform.) en parlant de Vécolâtrerié, veut

qu'elle ne soit.donnée qu'à un docteur ou licencié en théologie ou en

droit canon; mais la congrégation du concile a décidé que cette dis-

position du concile de Trente n'avait pas lieu;dans les villes où il

n'y avait point .de séminaires, ni dans celles où il y en a,, quand on

y a établi d'autres professeurs que des écoJâtresï
Les écolâtres étaient des dignités dans l'Église gallicane, et avaient

un rang supérieur à là prébende théologale, parce que depuis long-
temps ils n'instruisaient plus par eux-mêmes, ils avaient'.seulement
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la supériorité et la surintendance des écoles ; ils avaient communé-
mentle droit d'institution et de juridiction sur les maîtres d'école
dé la ville, à l'exception de ceux qui, sous les ordres des curés>
exerçaient.Teur art dans les: écoles de charité des paroisses (1).
D'Héricourt disait dans Un mémoire, au sujet de la maîtrë-écolië (2) :
« Tous ceux d'entre les canonistes modernes qui sont versés dans
les'anciens usages conviennentque, quand il y eut différentes écoles
établies dans les villes, au lieu de l'école épiseopalë, le titulaire du
bénéfice auquel était.attachée la direction de l'ancienne école eon-
s.ervâla juridiction sur les maîtres qui enseignaient aux enfants les
éléments dé la religion et les premiers principes: des lettres hu-
maines. On leur" donna dans la plupart des églises cathédrales le
nom d'écolâtres, ou de maîtres d'école, avec le titre etlé rang de

dignité : nous en trouvons une preuve bien authentique dans le
douzième siècle,pârrapport à l'Église gallicane, dans une décrétale
du pape Alexandre III, qui veut qu'on punisse sévèrement, même

que lés évêques de France privent de leurs fonctions, ceux qui, ayant
le nom et la dignité de maîtres .des écoles, exigeiït de l'argent
pour accorder à des personnes habiles la permission de tenir des
écoles. » ' . . '.

Le même auteur remarque encore, au même endroit, que la

dignité d'écolâtre parût si essentielle pour conserver le bon ordre,
que, dans le treizième siècle, plusieurs cathédrales de France" ob-
tinrent .des bulles des papes pour y établir des écolâtres auxquels
on attribue les mêmes fonctions et les mêmes honneurs qu'aux éco-
lâtres des églises, où il y" en. avait eu de temps immémorial,-

;-;'.' ÉCOLE,

Une école est un lieu public où l'on enseigne les sciences.; Ce
nom, le seul autrefois en usage dans le sens de.notre définition,
n'est donné aujourd'hui qu'aux e'eoZesprimaires.

Nous distinguerons deux temps par rapport aux écoles; Je temps
qui a précédé l'établissement des universités et des collèges, et le

temps postérieur, > .-..,
'

§ I. Des anciennes ÉCOLES. ..
'

Dès- les premiers siècles de l'Église, il y avait, des écoles où Ton

expliquait l'Écriture sainte. La plus fameuse était alors celle d'Ar
lexandrie, où Orîgèné enseignait, outre l'Écriture sainte, les mathé-

matiques et la philosophie ; Théodoret relève fort l'école d'Édêsse,
qui était gouvernée par Protogène. En Afrique, c'était l'archidiacre

qu'on chargeait de l'instruction des jeunes clercs (3). En Occident,

(1) Mémoires du clergé, tom. i, pag.-9$9.

(tyOÈuvres posthumes, tom.iv, pàg. i6%. -

(3) Thomassin, Discipline de l'Église, part, i, liv, u, cft. 10/ - -,
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le second concile de Vaison, tenu en 529, can. 1, ordonna que, pour
imiter la louable coutume de toute l'Italie, les curés de la campagne-
prendraient, dans leur maison, autant de jeunes lecteurs qu'ils
pourraient en rencontrer, pour leur apprendre le psautier, et le
reste de l'Écriture sainte. Ainsi, dans .chaque paroisse, il y avait
une école, il y en avait aussi dans les monastères et une autre dans
la maison épiscopalô, pour les clercs delà ville; L'archidiacre était

chargé delà conduite des jeunes gens qu'on élevait chez l'évêque;
c'est la fonction que lui donne Grégoire de Tours, en plusieurs en-
droits de ses ouvrages. Dans ces écoles, on recevait également les
jeunes gëlls destinés "pour les emplois du siècle; ce qui prouve
qu'on y donnait des leçons sur les sciences profanes * -après en avoir
donné sur les sciences ecclésiastiques. Grégoire de Tours ditdufils
d'un sénateur : Nain dé operibus Virgilii, Theodosianoe libris arteque
calculi opprimé legis eruditus est. Saint Autrillé apprit les saintes

"lettres dèsson enfance, étpuis passa à la cour du roi Gontran, où
son père lé. destinait : Cùm in pueritiâ sâcrislittéris fuissetinsiitutus,
in obseguiorégis deputatui-à pâtre (1), .

Ce fut sur ce plan que Chailëmagne fit fleurir les beaux arts dans
son empiré. Ce prince, ayant emmené de Rome! des grammairiens,"
écrivit une. lettre circulaire à tous les évêques et-à tous les abbés de
ses États, pour les obliger d'établir des écoles où les clercs et les
moines, apprissent les belles-lettres, par le secours desquelles ils

pourraient pénétrer plus avant dans l'étude des Écritures saintes.
Le sens littéral étant le fondement de.la science des Écritures, on
ne peut en connaître les termes, la force.et les,figures sans la con-
naissance des belles-lettres; c'est pourquoi Charlemâgne, dans la'
même lettre, exhorté ces évêques et'ees abbés dô;s'appliquer sérieu-
sement à l'étude des lettres humaines, afin de se faciliter I'intelli-

gënae des divines Écritures : Hortamur vos liitêrarumstudia curatim
disceréj ut faciliùs et rectiùs divinarmn scripturarum mysteria valéatis

penetrare; cum in sacris paginis sçhemata, tropi et coetera his similiâ
- inserta inveniantur, nulli dubium est, quàd ea unusquisque legens, tanio

citiûs spiritu aliter intelligit, quanta- priés in littefarum magisterio
pleniùs instructusfuent.

' '
?]

Ce fut donc dans les évêchés et dans les monastères que ces
écoles furent instituées du-temps de Charlemâgne et même long-
temps après. [Çapitul. 72, lib. I.) Ce furent les lettres humaines qu'on
commença d'y enseigner, dâïis ia seule vue de disposer les esprits à

l'intelligence des'Écritures saintes; on y joignit, ;ou plutôt on con-
tinua d'apprendre le psautier, la note, le chant, le comput et l'oiv

thographe. Les successeurs de Charlemâgne protégèrent avec le
".même, zèle cet établissement. Louis le Débonnaire, dans un capitu-
laire, fait iressouvenir les évêques des ordres dé; Charlemâgne, et
les exhorte aies exécuter au plutôt. [Capitul. ann:82&,adepiscopos,

(i) Thomassin, Discipline de l'Église, part, n, liv. il. ch. Z6.
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cap. 5; Capitul. torn. I, coL; 624.) Lés conciles de ce.temps-là se

joignaient aux souverains pour faire ces exhortations; de sorte que
l'oùpeut dire, avec plusieurs auteurs, que si Charlemâgne né-fut

pas le fondateur de cette célèbre université, dont Flëury fixe réta-

blissement en forme des quatre facultés vers le douzième siècle, il
doit être appelé le premier restaurateur des lettres, et même si Ton

peut parler ainsi, l'instituteur -originaire des universités telles

qu'elles existaient à l'époque de leur suppression en 1789. Tho-r
massm remarque (1): que,-l'on: voit-, dans les "Capitulaire.s de

Çhailemagne, les parties, et les facultés des universités les plus
achevées, la grammaire, la médecine, les lois, lès canons, la théo-

logie, les Écritures et les Pères. A la vérité, suivant le même

auteur, toutes ces sciences n'avaient pas; cours dans toutes les
écoles; comme il y en avait de diverses sortes, celles des curés de

villages,.celles des monastères, celles des cathédrales, on y ména-

geait aussi, avec une sage proportion, les diverses connaissances
dont on avait besoin.

- -

DepuisïongtempsUy avait auprès des évêques deux sortes d'e'côïes;
l'une pour les jeunes, clercs à qui T on enseignait la grammaire* le
chant et l'arithmétique, et leur maître était ou chantre de la cathé-

drale, ouTéeolâtre; nommé.ailleurs capiscpl; .comme qui dirait;chef .
de l'école; l'autre école était pour les prêtres et les clercs plus avanT

ces, à qui l'évêque lui-même * ou quelque'autre prêtre commis de sa

l^art, expliquait l'Écriture sainte et les canons. On érigea depuis le

théologal exprès pour cette" fonction, Pierre Lombard, éyêque de

Paris, plus connu sous le nom.de Maître; des sentences, avait rendu
son école (très célèbre pour la théologie, et-il y avait à Saint-Victor
des religieux en grande réputation pourlës arts libéraux; aussi les

études de Paris devinrent illustres. On y; enseignait aussi le dé-

cret, c'est-à-dire la compilation de Gràtien que l'on regardait alors

comme le corps entier du droit canonique. On y enseigna la méde-
cine ; et joignant ces quatre études principales, savoir, la théologie,
le droit, la médecine et les arts, qui comprenaient la grammaire et

les humanités, les mathématiques et la philosophie, que l'on nomme

facultés, on appela ce composé, université dès études ; et enfin siin-

plenient université, pour marquer qu'en une seule villèon enseignait
tout-ce qu'il était, utile de savoir. Cet établissement parut si.be.au,'-

que les papes et les rois le favorisèrent de grands privilèges: On

vint étudier à Paris de toutela France, d'Italie, d'Allemagne, d'An-

gleterre^ en un mot, de toutes les parties de TÉuropeTatine ; et les

écoles particulières des cathédrales où des monastères cessèrent

d'être fréquentées. ...
On peut ajouter, qu'à cette époque commença une nouvelle forme.

et'un nouveau corps-d'études ; ce n'est pas ici le lieu d'en parler.
Nous observerons seulement que dès lors il ne dépendit plus., comme

(1) Discipline de l'Église, partiem, lip. it, cft. 29, «, 4. ......
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auparavant, de chaque particulier d'enseigner quand il s'en croyait
capable ; il fallait être reçu maître ès-arts pu docteur dans les facul-
tés supérieures, et ces titres ne s'accordaient que par degrés, après,
des examens rigoureux et de longues épreuves, pour répondre au

public de la capacité des maîtres : tout le corps en était garant, et
avait droit de corriger celui d'entre eux qui s'écartait de son devoir.

Mais cela n'avait encore lieu qu'à Paris, et pour les écoles, col-

lèges, pensions qui se formèrent à l'occasion de la^nouvelle univer-
sité et où l'on enseignait les quatre facultés.

Il fallait toujours, ailleurs des écoles pour l'instruction de la.jeu-
nesse; à Paris même, il en fallait pour les pauvres et pour ceux qui
n'aspiraient pas aux grades de l'université. C'est aussi à quoi les
conciles de ce temps et des temps postérieurs n'ont jamais manqué

-de pourvoir, tant on a toujours été convaincu des avantages que pro-
duit l'instruction de la jeunesse.- L'on peut voir à ce sujet les con-
ciles de Rouen, de Narbonne, d'Aix, de Bordeaux; ce dernier tenu,
Tan 1358, s'exprime ainsi en l'art.- 27 : De s'cholis in prooemio, rectè

quodam hujus scculi sapienfe litteris mandatum est, nihil esse de quo
concilium divinius iniri possit, quàin de rectâ puerorum institutione; ju-
vèntus enim est spès ac sôboles reipublicoe, quoe si dum adhuc tenera dili-

genter excolatur, maximoe et mer ai suavitatis fructus feret; contra verà
si negligenter, autnullos, aut amàrissimos (1). [Voyez PRÉCEPTEUR.)

Ces côneiles chargent les évêques de faire tenir lès écoles, et de
veiller sur les moeurs et la doctrine des maîtres. Rienn'est siimpoiv
tant que d'empêcher que la jeunesse ne suce le lait d'une mauvaise

doctrine, où ne soit séduite par de mauvais exemples. On sent bien

que ces écoles publiques, dont les conciles recommandent l'établis-
sement où la discipline aux évêques, nlayant pas l'éclat de celles
dont nous venons de parler, si l'on en excepte les séminairesqui for-
ment un établissement à part, comme nous le dirons en son lieu

[voyez SÉMINAIRE), furent avilies, quoique très nécessaires. Les uni-

versités,- lés collèges s'étant multipliés dans la suite, on .donna le
nom de petites écoles à celles où l'on n'enseignait que les premiers
principes des lettres. Elles furent presque-entièrement négligées.
Cependantle peuple, la religion même souffraient de ce changement,
parce qu'.on s'appliquait moins dans ces petites écoles à enseigner les
lettres humaines, que les éléments et les vérités principales de

l'Évangile, dont l'instruction est essentielle et indispensablement
nécessaire dans un État, pour toutes sortes de sujets'.

La direction .des écoles de charité était autrefois privativement
réservée aux curés qui avaient, par le droit positif, canonique et
civil de France, le pouvoir de tenu' et établir de ces écoles de cha-
rité dans leur paroisse et en nommer les maîtres : telle était la dis-

position de l'arrêté du 23 janvier 1680.
Hors ces cas de privilèges en faveur des curés pour les écoles de

{l) CoUection,des conciles, lom. xv, col. 958, -.'"
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charité^ c'était à l'évêque àinstituer les maîtres d'écoles. II y a à cet

égard des arrêts sans nombre ;' et pour donner une idée de la faveur

du; droit des évêques à ce; sujet, nous ne citerons que l'arrêt du con-
seil d'État, du 8 mars 1695, qui maintient l'évêque deSisteron dans
le droit d'approuver, et même d'avoir le choix litre des régents des

collèges des villes de son diocèse et d'en établir où il jugera" .à pro,-
'

pos. Cet arrêt a-été confirmé par un autre du 25 février 1696, rendu
contre les maires-, consuïs.et communautés delà.ville de Forcalquier,
lequel ordonne que les régents établis par l'évêque de Sisteron.obser-

' vefpnt les -
règlements qui. leur seront donnés par lui ou par ses

grands vicaires", sans qu'aucun puisse entreprendre d'enseigner sans

sap'ermissionou approbation (1).
Les écoles pour les gareOns doivent être tenues par des hommes,

et celles pourles 'filles par "des femmes, sans que, les garçons~et lés

filles puissentiêtre reçus dans Tes mêmes écoles. Les ordonnances
n'ont fait que confirmer à cet égard la disposition des conciles pro-
vinciaux"et diocésains:-

'
. ,

. On â donné le nom de collèges aux écoles où l'on enseigne les lan-

gues savantes ouïes hautes sciences, comme orna appelé université
ce corps de régents et docteurs, réunis pour enseigner universélle-
-ment toutes les sciences. '"-.;•--."

§ II. ÉCOLES actuelles, ."-'"'•

Nous avons.vu dans.le paragraphe précédent qu'avant 1789,. c'était.
sous l'influence unique et par-les seuls soins du clergé que l'instruc-
tion était donnée à toutes ies clàsse's'dela.société. On recevait l'in-

struction secondaire dans les universités catholiques et les collèges
qui en dépendaient, et l'instruction primaire dans les petites écoles
sous la direction des curés et des évêques. .

La'révolution de-1789, voulant ôter toute autorité et toute-in-
fluence à l'Église, adopta et proclama le principe que renseigne-
ment devait être donné par le gouvernement. Depuis lors en effet,
au grand détriment delà religion et de la société, l'État voulut avoir
le monopole plus ou moins étendu de l'instruction publique et il s'em-

para des grandes et-petites écoles.- Nous ne ferons pas l'historique
-

des lois qui régirent cette question depuis cette époque jusqu'à nos

jours. On peut voir la plus grande partie de ces lpis dans notre Cours
de législation civile ecclésiastique, et-notamment celle du-15 mars 1850

qui est actuellement en vigueur et qui fera probablement place à une

autre. Sans être parfaite, elle reconnaît et respecte un peu plus que
les précédentes les droits imprescriptibles de l'Église sur l'enseigne-
ment donné dans les écoles.

Quoi qu'il en soit, le dernier concile de Lyon déclare qu'e l'éduca-
tion chrétienne de la jeunesse appartient de droit'divin à l'Eglise

(1) Mémoires du clergé, tom.i, pag, 98b' et suivantes.
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çomnie étant la mère et la maîtresse de tous les chrétiens, et que
tout âge et tout sexe sont tellement renfermés dans ces paroles du
Sauveur : Docete onines génies, qu'à moins de fouler aux pieds les droits
sacrés et inviolables des pasteurs et des familles, on ne peut dire

que le pouvoir qui convient à l'Église d'enseigner tout ce, qui est re-
latif à l'éducation chrétienne et de veiller avec s'oin sur l'enseigne-
ment de la doctrine, ne soit que d'institution huniaine.

Aussi le concile veut que le pasteur se rappelle qu'il est de son
devoir d'établir des écoles et de les pourvoir de bpns' instituteurs. Il
doit néanmoins visiter fréquemment toùtes-lôs écoles de sa paroisse,
et gagner par ses bons offices et par Une bienveillance toute spéciale

- les instituteurs qui seraient le moins bien disjDosés à son égard." Pour
conserver intactes' les moeurs .des enfants., il faut qu'il empêche soi-

gneusement qûéles garçons et les filles ne'soient pas reçus ensemble
dans la même école; et qu'il cultive d'une manière toute particulière
les uns et lés autres, . ; .

Le pasteur doit surtout prendre gardé qu'on enseigne aux enfants
des choses qui soient au-dessus de leur portée ou qui.ne pourraient

". servir qu'à l'amusement et à une pure curiosité,- ou qui n'auraient
-aucune utilité ou du moins très peu d'importance sur le cours de
leur vie, ce'.qui leur ferait perdre un temps précieux et lés expose-
rait au danger de vouloir s'élever au-dessus dé leur modeste -condi-
tion, et dé quitter leurs moeurs simples. Il faut aussi qu'il ait soin de

. se. faire remettre la liste de tous les livres dont les enfants se ser-
vent à l'écoie, et qu'il en proscrive, autant que possible, les mauvais;
si néanmoins il hé tenait pas à lui seul de les en éliminer,- il -devrait
alors en faire son rapport à l'évêque.

Si, parmi ses jeunes paroissiens, il s'en trouvait quelques-uns qui
- fussent propres à devenir de bons instituteurs pour élever chrétien-

nement les enfants et les former au bien, -il devra par un soin tout

pastoral et une affection toutepaternelle, les diriger vers ce bût et
les aider à l'atteindre. [Cohcil: Lugdun. Décret. XXV, fi. 1 et seq.)

§ III. ÉCOLESsecondaires ecclésiastiques.

I;-- .( Voyez SÉMINAIRE; ) ; ,, . .
' '

§ IV. ÉCOLES de théologie, i -

Sous ce terme l'on n'en tend pas seuleïnentle lieu où des professeurs
enseignent la théologie dans une université ou dans un séminaire,.
mais lés théologiens qui se réunissent à enseigner les mêmes

opinions; dans'ce dernier sens, les disciples de saint Thomas et
ceux de Scot forment deux écoles différentes. _ >

'
Dans la primitive Église, les écoles de théologie étaient la maison

de l'évêque, c'était lui-même qui expliquait4 ses prêtres et à ses
clercs l'Écriture sainte, les canons et la religion. Quelques évêques
se déchargèrent de ce soin et lé confièrent à des prêtres instruits ;
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c'est ainsi que dès le second siècle, Pantènë, saint Clément d'Alexan-
drie et ensuite .Origène furent chargés d'enseigner. Dé là sont venues
dans les églises cathédrales les dignités de théologal et d'écolâtre.

[Voyez ces mots.)
:

;.
" '-

''; . ÉCONOMAT. - ;•

C'estia charge ou commission des économes dont nous allons

parler..
- '-

-'''."' ;.. ;
'

ÉCONOME. ;
- -

L'économe est Une personne proposée pour avoir soin dé certains
biens ecclésiastiques : Dicitur aûtem oeconomus cui res Ecclesioe gu-
bernanda mandatur. [Glos. in c. Quoniam, 16, g. 7.) Il y-avait déjà dés
économes des-biens ecclésiastiques dans plusieurs églises d'Orient,

quand le concile de Chalcédoine enjoignit à tous lès évéqûes d'en
choisir un. qui fût en état'de régir, sous leurs ordres, les biens-ecclé-

siastiques du diocèse: Quoniam in quibusdam ecclesiis; ut rumore

comperimus, propter oeconomos episcopi facultates ecclesiasjtiças trac*
. tant, plaçait omnem écclesiam hàbentem episcopum habere oeconoinum

de clero proprio; qui dispensep res 'ecclesiasticas secundùm sententiam

prôprii episcopi ': ità M ecclesioe dispensatio proeter lestimonium non sit:
et ex hoc dispergantur eccUsiasticoe facultates ; et sacerdotio maledic-

tionis derogatio prqcuretur. Quod si hoc minime fecerit, divinis cohsti-
tutionibus subjacebit. [Dict. can. Quoniam.-) . -

La glose de ce canon dit qu'il s'applique.indistinctement à toutes

sortes d'églises,.même conventuelles et-paroissiales : Simïliter et dlioe

çonvéntuàles ecclesioe habebunt oeconomum. [C. 8,.q. 4; c. Cùmscimus.)
Et quandoque paroehialës ecclesioe, [Extra, de Offic. ord. ; c. Cum vos Y

Régulièrement j ajoute la même glose, ces économes doivent'être

choisis par l'évêque ,si Ta', coutume n'a donné Ce droit au chapitre,
-Le canon 2 de là-distinction 89 donne la nomination de l'économe au

clergé, siTévêque néglige d'y pourvoir.
-

Le septième concile oecuménique avait estimé les économes si né-
cessaires dans l'Église, qu'il fit de leur choix du nomination un droit"

de dévolution aux archevêques et patriarches (1).
- Il y a cette différence entre l'économe et le yidame, que ce dernier,

était l'administrateur particulier de l'évêque; au lieu que le. nom

d'économe était donné à l'administrateur des biens de toute une

église. [Voyez ADMINISTRATEUR.J-
C'était donc autrefois l'usage d'établir de's économes pour avoir ëbin

des biens de l'Église. Les évêques des premiers temps se déchar-' 1

gèrent, à l'exemple des apôtres, de l'embarras des biens temporels",
sur des ministres-inférieurs, pour n'être occupés que dé l'importante
fonction de prêcher et de veiller sur les besoins spirituels de leur

église; onapresque toujours vu cette oliscipline s'observer en Orient;:

(1) Thomassin, Discipline del'.Église, part, n, çkapi li.
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on la suivait aussi dans l'Église latine, mais les économes n'y étaient
connus que sous lé .nom d'archidiacres, ou, pouf mieux dire, les ar-
chidiacres en faisaient les fonctions. Saint Laurent, archidiacre de

Rome, était chargé delà distribution de tout lé temporel de l'Église.
Sur quelques épîtres de saint Grégoire, le père Thomassin (1) ob-
serve que les économes avaient dans l'Église latine le' soin des re-

Venus, et lés' archidiacres celui des fonds ; mais les.uns et les autres
étaient obligés de rendre compte de leur administration à l'évêque
même, à qui du reste appartenait toujours la disposition des obla-
tionset des dîmes, même dé certains fonds en usufruit ; d'où est venu

l'usage ou l'établissement des bénéfices.. \ \
•

Le partage des biens de "l'Église dérangea ; et troubla ensuite
l'ordre établi pour la régie des biens ecclésiastiques par la voie des
économes. C'est de là que vint, dit Thomassin, la différence qui'se
trouve à ce sujet entre le décret de Gratiën'et les décr.étales. -La
destination des dîmes qui, sous le pape Innocent III, appartenait
déjà de droit commun aux curés-, quoique les évêques réclamassent

toujours leur quarte canonique, les prétentions des chapitres, l'in-

dépendance et la division qu'elles occasionnèrent, comme nous l'ob-
servons ailleurs (voyez ^BIENS D'ÉGLISE), ont. réduit l'autorité dès

évêques, par rapport au temporel, sur les revenus de la mense épi-
.. scopalè;. en "sorte que, par'ce changement, les économes, auparavant

si nécessaires à l'Église, devinrent presque inutiles ; leur fonction
fut entièrement bornée au soin des revenus deTévêque pendant la
vacance du siège épisc.opal.- Le concile de Rayonne, tenu en 1317,

. veut qu'après la-mort du prélat, on établisse un économe, qui gou-
verne lé bien-etles revenus- de l'église, pour l'avantagé .de l'église
elle-même et de celui qu'elle se choisira pour pasteur. Le concile de
Trente ordonna que, quandle siège serait vacant, le chapitre, dans
les lieux où il est chargé de la recette des revenus, établira un ou

plusieurs économes fidèles et vigilants, qui aient soin des affaires et
du bien dé l'église pour en rendre compte à qui iL appartiendra.
(Sess. XXIV, ch. 16, deReforni.) Saint Charles avait renouvelé l'an-
cien usage des économes dans sondiocèse ; Q voulait que cela s'ob-
servât dans les autres diocèses-de sa province; que chaque" évêque
se choisît un économe qu'il prendrait dans le clergé, conformément
au chapitré. 5 de la distinction 89, et qu'il s'en fît 1rendre compte. Ce

règlement ne paraît pas avoir été suivi (2); Il est seulement resté le
nom de cet office au procureur que les canonistes appellent extra^

judiciaire, et que se choisit ordinairement chaque corps de commu-
nauté séculière .et réguhère, sous le nom quelquefois de syndic ou
d'adîninistrateur. [Voyez-ADMINISTRATEUR.)

Autrefois, en France, comme c'était le roi' qui jouissait des re-
venus des évêchés vacants, en vertu delà régale,

1il en faisait perce-

(1) Discipline de-l'Église, part, i; Uv. iv, -ch. 14 et17; part, JII, Uv. n, ch. 10,

(2) Ibid., part, yi, Uv. ii,chap.,%Q<, :
' •

-"'';-.-; •'.'-:
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voir les fruits par un économe laïque.:Cela devient sans objet au-

jourd'hui que les évêques iront d'autre mense épiscopale que le
traitement alloué par le gouvernement. Toutefois voyez-, soUs le mot
BIENS D'ÉGLISE, le titré II du décret du 6 novembre 1813, relatif aux
biens des mensës épiscopalës. L'article 34 dit qu'au décès de. chaque
archevêque ou évêque, il sera nommé, par le ministre des cultes, un
commissaire pour l'administration des biens de la ménse épiscopale
pendant la vacance. . .

ÉCRITURE.

; On distingue l'écriture publique de l'écriture privée. [Voyez ACTE.)
Nous ne pouvons nous empêcher de rapp or terici ce passage d'un
ancien concile de Sois.sons, tenu l'an .853, touchant la nécessité de
Yécriture en général, pour les actes ecclésiastiques : « A la première
session, dit Fleury (1), s'agissant des clercs ordonnés par Ëbbon,
prédécesseur d'Hincmar, qui étaient environ quatorze, .tant prêtres
que diacres, Sigloard, tenant la place de l'archidiacre de Reims, dit

-qu'il y avait des enfants de lapiême église qui demandaient à entrer.
Hincmar leur dit :.L'isez leurs noms, et Sigloard nomma quatre cha-
noines de l'église de Reims, un moine de SaintrThierry, et huit de

Saint-Remy; on les fit entrer par ordre du concile et du roi, et Hinc-
mar leur dit : Quelle est votre demande, mes frères 11ls répondirent :
Nous Vous demandons la grâce d'exercer les ordres auxquels nous
avons été promus par le seigneur Ebbon , et dont vous nous avez

suspendus. Avez-vous une requête, dit Hincniar? Ils répondirent
que non, et Hincmàr vreprit : Les lois de l'Église demandent que
tous les actes soient écrits : celui.qui se présente au baptême doit
donner sonnom, celui qui est promu àTépiscopat doit.avoir le décret
de son élection et lesJéttres de son ordination ; l'excommunié.est
chassé de son église ou réconcilie par écrit, les accusations se font
de même; et, comme .dit saint Grégoire, une sentence prononcée
sans écriture, ne mérite pas lé nom. de sentence : c'est pourquoi, mes
frères, il faut présenter vôtre requête par écrit, ".

ÉCRITURE SAINTE.. .

C'est la collection dés livres sacrés, écrits par l'inspiration du

-Saint-Esprit, et connus sous le nom de Bible, ou de l'Ancien et du
Nouveau Testament : On appelle aussi ces livres canoniques du mot
de canon, qui signifie règle, parce que ces livres sont la règle de la

foi, et parce quele catalogue de ces mêines livres est inséré dans

plusieurs canons;de l'Église, et notamment dans un décret du con-
cile de Trente, en la session IV, où il est dit : « Et afin, que per-

., sonne ne puisse douter quels sont les livres saints que le concile
- reçoit, il a voulu que lé catalogue en futinséré dans ce décret, selon

qu'ils sont ici marqués. Les cinq livres de Moïse, qui sont : la Ge-

{1) Histoire ecclésiastiquej Uv.-x.ux, n. S.
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Tièsé, l'Éxode, le Lévitique, les Nombres, le Deutéronome; Josué,
les Juges, Ruth, les quatre livres des Rois, les deux des Paralipo-

mènes, le premier .d'Esdras, et le second, qui s'appelle Néhémie,

Tobie, Judith, Esther, Job, le Psautier de David, qui contient cent

cinquante psaumes : les Paraboles de TEéclésiaste, le Cantique des
-

Cantiques, la Sagesse, rEcclésiastique-,-Isaïe, JérémiëayecBarueh,

Ezéchiel, Daniel ; les douze petits prophètes, savoir j Osée, Joël,

Amos, Abdias, Jonas, Michée, Nahûm, Habacuci, Soplionie, Aggée,
Zacharie, Maîaehië; deux des Machabées, le premier et le second;
les quatre Évangiles selon saint Matthieu, saint Marc, saint Lue et

saint Jean ; les Actes des Apôtres, écrits par saint Luc, évangéliste :

quatorze Épitres de saint Paul, une aux Romains, deux aux Corin-

thiens, .une aux Galates, une aux Éphésiens, une aux Philippiens,
uneauxColossieiis, deux auxThessaloniciens, deuxàTimothée, une

àTite, une àPhilémon, et une aux Hébreux; deuxÉpïtres del'apôtre
saint Pierre, trois de l'apôtre saint Jean, une dé l'apôtre saint Jac-

ques, une de l'apôtresaintJude, et! Apocalypse del'apôtre saint Jean.'
" Que si quelqu'un ne reçoit pas .pour sacrés et canoniques tous

ces livres'entiers, avec tout ce qu'ils contiennent; et tels qu'ils sont
en usage dans l'Église catholique, et tels qu'ils-sont dans l'ancienne
édition vulgate latine, ouméprise, avec connaissance et de propos
délibéré, les traditions dont nous venons de parler, qu'il soit ana-
thèmè. »

Le conciïo de Trente défend dans la même session l'abus des

paroles de l'Écriture sainte en ces termes : « -Désirant réprimer cet
abus insolent et téméraire d'employer et de tourner à toutes sortes

d'usages profanes les paroles et les passages àeYÉcriture sainte, les
faisant servir à des railleries, à dès applications vaines et fabuleuses,
à dès flatteries; des médisances et jusqu'à des superstitions, des
charmes impies et diaboliques, des divinations, des sortilèges et des
libelles diffamatoires,' le saint concile ordonne et commande, pour
abolir cette irrévérence et ce mépris des paroles saintes, et afin qu'à
l'avenir personne ne soit assez hardipour enabuser de cettemanière,
ou de quelque autre que ce puisse être, que les évêques punissent
toutes.ces sortes de jDersonnes par les peines de droit et autres ar-

bitraires, comnie profanateurs et corrupteurs de la parole de Dieu. »

On divise les livres.de l'Ancien Testament en légaux, historiques,
moraux' et prophétiques : 1° les livres delà loi ou légaux, sont les.

cinq livres de'Moïse, savoir : la Genèse, l'Exode;, le'Lévitique, les
'

Nombres, le Deutéronome; 2° les livres d'histoire sont Josué, les

Jugés, Ruth, les quatre livres des Rois, les deux des Paralipomènes,
les deux d'Esdras, les livres dé Tobie, de Judith, d'Esther, de Job,
les deux livres des Machabées ; 3° les livres de morale et moraux,

.sont les 150 psaumes, les Paraboles, ou Proverbes de Salomon,
l'Ecclésiaste, le Cantique des •Cantiques, la Sagesse, l'Ecclésias-

tique ; 4° les livres prophétiques, qui renferment les quatre grands

prophètes, savoir; Isaïe, JérémieauquelBâi'uchestjoiflt/Ezéchielet
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Daniel; etles douze petits, savoir : Osée, Joël, Amos,Abdias, Jonas
Miçhée, Nahum, Habacuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et Malachie,

Le concile de Trente ordonna dans la cinquième session, l'établis-
sement de lecteurs en théologie. [Yoyez THÉOLOGAL,PRÉCEPTEUR.)Le
même concile a fait des règlements sur l'impression et l'usage des

'

livres s'aints^et ecclésiastiques, qu'il faut voir sous le.mot LIVRE
Nous y disons aussi que souvent l'Église, par l'organe des Souve-
rains Pontifes, a défendu de lire l'Écriture sainte en langue vulgaire,
parce qu'elle renferme des choses qui ne conviennent pas à tous
et qu'elle a par conséquent condamné les sociétés bibliques.

Nous avons observé, au mot CANON,que les premières lois de Jésus-
Christ sont là source de celles quel'Église a été obligée'de faire dans
la suite. L'.auteur du livre, intitulé : Lois ecclésiastiques, tirées des
seuls livres saints,, a parfaitement justifié le -titre de son ouvrage, en

prouvant.que dans cette multitude de canons et de lois qui forment
.le droit canonique, l'Église a toujours invariablement suivi l'esprit
des livres saints, qui est celui de Dieu inênie.>« On l'a déjà dit et
l'on ne saurait trop y insister, dit cet auteur, il n'y a presque aucune
matière "ecclésiastique dont les livres saints ne contiennentles prin-'
cipes : o'est de là que se découvrent les motifs de nos usages et de
nos canons; c'est de là qu'ils empruntent leur force et leur justice.
Qu'on parcoure tout ce quiapu être dans l'Église, objet de règle ou
de contestation, Ton ne verra presque rien qui ne dépende en jpre-
mier, d'un principe ou d'une intention qui se trouvera dans les Ecri-

tures, et qui ne se trouvera que là. "Cela s'accorde avec ces paroles
de d'Héricourt (1). " Le Nouveau Testament est la première source
du droit canonique. Jésus-Christ est le modèle de tous ceux qui sont

chargés de la conduite des âmes. Ses préceptes sont.des lois que
tous les fidèles doivent suivre exactement. Toute l'autorité des pas-
teurs est fondée sur la mission que le Fils de Dieu adonnée à ses

apôtres,' et qui est répétée en plusieurs endroits dé l'Évangile, Les
actes des apôtres nous apprennent de quelle manière l'Église s'est

établie, et ce qui se pratiquait dans ces heureux commencements.
Nous remarquons dans—les Épîtres comme dans les Actes, un plan
de discipline, qui s'est développépeuàpeudansles siècles suivants.
Il y a quelques règlements particuliers qui ont été changés-; mais

l'esprit de l'Église, qu' on doit étudier particulièrement dans les livres

saints, est toujours le même ».

ÉCRIVAINS ECCLÉSIASTIQUES.

Nous rapportons sous le mot AFFAIRES POLITIQUESles conseils que
les derniers conciles des provinces de Paris et de Tours donnent aux
écrivains qui veulent traiter des matières politiques. Quant auxe'cra-
vains ecclésiastiques qui font autorité dans l'Église, voyez.PÈRES DE
L'ÉGLISE.

(3) Lois ecclésiastiques, partie I, chap, i'u
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. : Le pouvoir civil ne peut mettre au mariage que des empêchements
: relatifs.aux effets civils. (Voyez EMPÊCHEMENT.) ;
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'

UEglisê, en général\ est l'assemblée des fidèles qui, sous la con-

duite des pasteurs légitimes, fOnt'Unmême corps, dont-Jésus-Christ

est le chef. Ce mot se prend aussi pour signifier le lieu où se. tient

cette assemblée des fidèles-pour l'exercice de la religion; d'où vient

cette distinction de l'Eglise spirituelle et l'Eglise matérielle. ,

, §'I. ÉGLISE spirituelle ou mystique.

. Les théologiens nous apprennent touchant l'Église spirituelle et

mystique qu'onlâ divise en Église triomphante,: souffrante et mili-

tante. UEglisê triomphante est la société des bienheureux qui. sont

dans le ciel; on l'appelle aussi la Jérusalem céleste, la cité de Dieu,

l'Eglise des. prédestinés. UÉglise souffrante compose la société de
- ceux qui, étant morts en état de grâce, ne sont pas encore assezpu-
rifiés pour: entrer dans le ciel, et.sont dans le purgatoire. UÉglise
militante est celle des fidèles qui--sont sur la terre. Elle est ainsi

..nommée;à;cause des combats, qu'elle a a soutenir tant qu'elle sub-

sistera. Mais pour être de l'Eglise,- il faut 1° être baptisé: car Jésus-

Christ dit que ceux qui ne seront-point baptisés n'entreront pas
dans'le cieT:-Nisiquis renatus fuerit, eiè. [Voyez-BAPTÊME.) En effet,
ce n'est que par le baptême que nous recevons la rémission dépêche

originel. 2° N'avoirpas été justement retranché du corps déYÉglise,
comme enfants rebellés et désobéissants, selon lëpouvoir que Jésus-

Christ en a donné à.son Église. \ -

De là il suit, 1° que lés infidèles et les Juifs ne sont pas membres
de l'Église; 2° les hérétiques, les schismatiques, les apostats,,car
ils s'en sont séparés. C'est le sentiment des Pères et de toute la.tra-

. dition (1) ; 3° les excommuniés, tant qu'ils demeurent dans l'état
d'excommunication. Ce qui demande cependant explication. Le mot
d'excommunication-né porte que la privation des biens auxquels
Texcommunié avait droit auparavant. Car l'Église, qui excommunie,
ne peut le priver que de la communion des Mens qu'elle peut lui
ôter et qu'elle peut aussi lui rendre. Ainsi relle ne peut lui ôter le

. baptême par lequel-on est fait enfant de YÉglise, et en vo'rtu de ce

caractère les excommuniés appartiennent, en ée sens, à l'Eglise;
c'ést-à-dire.que-çe sont des enfants chassés dé; la maison, et privés
des biens dont ils jouissaient quand ils y demeuraient; .mais ce sont

"toujours des enfants qui ont le caractère de chrétiens: ainsi quand on

(1) Saint Irénée, Uv. m, c. 4; Tërtullien, deProescript.; saint Jérôme, cont.Luci-
fer; -Concilede Constantitiople, can. 6;' Concile-deLaodicée, ca». 9. .
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-dit que les excommuniés sont retranchés du corps de l'Église cela

signifie qu'ils n'ont plus de droits aux biens de l'Eglise, à ses as-

semblées, aux sacrements, aux suffrages et aux bonnes oeuvres des
fidèles ;-qu'ils sont des branches retranchées de l'arbre, mais ils ne
sont pas moins sous la puissance et l'autorité de l'Église, et ils lui

appartiennent comme dés enfants rebelles et fugitifs ; 4? les catéchu-
mènes n'en sont pas, parce qu'ils ne sont pas encore baptisés ; mais
ceux qui meurent avant d'être baptisés, et dansle désir du baptême,
sont réputés sauvés. [Voyez BAPTÊME.) 5° Les méchants et les ré-

prouvés, lorsqu'ils professent le culte extérieur de la foi, en sont,

encore; car dans l'Écriture, l'Église est comparée à une aire où il y
a des pailles, et qui doivent êtrebrûlées : Permundabit areamsuam...

paleas autem comburétigni inextinguibili. [S. Màtth., III.) Ce sont, à

la'vérité, des membres morts, mais qui tiennent toujours au corps
tant qu'ils n'en sont pas retranchés par l'excommunication.

Comme il y a plusieurs sociétés qui prétendent être YÉglise chré-

tienne, tels que sont;les'schismàtiques, les luthériens, les calvinis-

tes, les protestants d'Angleterre,, etc., la règle que l'on doit sui-
vre pour discerner la véritable Église, est de faire attention aux

quatre caractères qui, selon toute la tradition, distinguent l'Eglise
de ces sociétés hérétiques ou schismàtiques, savoir, l'unité, la sain-

teté, la catholicité, rapostolicité. En effet, -ils sont marqués ex-

pressément par le symbole de Constantinople, suivi par les autres

conciles généraux et dont l'autorité est même respectéerpar lés

chrétiens de toutes les différentes sociétés : Et in unam, sançtçim,
-catholicam et apostolicam Ecçlesiam.

•

Nous observerons que l'Église spirituelle s'entend du corps-parti-
culier dés fidèles dans un royaume, dans une. province, dans un dio-

cèse, dans une paroisse, comme du corps universel de tous les ca-

tholiques. On dit donc aujourd'hui dans ce sens; l'Eglise de Paris,

l'Église de Rome, .comme on disait autrefois l'Église de Jérusalem,

l'Église d'Alexandrie. Saint-Paul écrivait à l'Église de Côrinthe.

(I, Cor., chap. 1, 2.)

| IL ÉGLISE matérielle et locale'.

A l'égard des églises matérielles ou locales, c'est-à-dire deslieux

où s'assemblent les fidèles, on en distingue de plusieurs sortes,:

l'église épiscopale où cathédrale, l'église collégiale, matrice, baptis-
male, jparoissiale : on p"eût ajouter, régulière, séculière. Avant de

parler de ces différentes 'églises., nous traiterons en général de la

forme du temple matériel en lui-même. Il est inutile de s'étendre

sur Tétymologie du mot église : tout le monde sait que ce mot est

grec, et qu'il signifie convocation, société. Les chrétiens-se sont ser-

vis de cemotàla.placedeceluide synagogue, employé dans le même

sens par les Juifs (I) : Jpsa templa mdterialia dénotant coetum fidélium,

(1) Durand/ Rational, liv. i, chap. 1. '

T. il. .-'.- 33
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in qùo épirûus et inajestas divina habitât, tânquàm in tàbérndculo ex

vwiset electis lapidibus extructo, uti in anniversario iemplorum expen-
dere solèmùs. - -

'

S6us le nom d'église en matière favorable on comprend non seu-

lement tous les lieux saints consacrés j>ar l'évêque ; mais aussi tous

autres lieux pieux comme les monastères et lés hôpitaux (e. Hoc

jus 2, caus. 10, q. 2); mais régulièrement les hôpitaux ne doivent

pas être compris sous le nom d'église : Ecclesioe dppellatione non con-

tinehturhospitâliâ (Arch. in cap. Câpientes, in pHnc, de Elect.), nec

ëpiscopus (Ihnoc. Host. in cap. Edocere, de Rescript.], sed monasteria
continentur. [Cap. 2, de SuppL negl.proel.) - •

Régulièrement ce doit être une personne de: grande distinction

qui pose la première pierre dans les fondements^ d'une nouvelle

église. Bengi dit que l'empereur Jùstinien posa celle du fameux

temple de Saintë^Sophie à sa réédification.

§ III. ÉGLISE, construction, forme.

- Le pàpé Félix IV dans une de ses épîtres, après-avoir rappelé _

l'usage dés anciens tabernacles et du fameux temple de Salonion,

s'exprime ainsi touchant nos églises : Si enim Juâoei, qui umbroe legis
âësèrviébani, hoeçfaciebant, multà magis nos quibus veritaé patéfacta
est; et gratia perJesum Christum data est, templum Domino oedificare,
et prbut meliùs possiimus ornare, eaque divinis precibus, et sanctis unc-

iiombus, suis cum altaribus et vasis, vestibus quoque et r-eliquis ad divi-
num cultum explendum ustensilïbus devotè et sqlemnitér sacrdre, et non
aliis locis quàm in Domino sacratis, ab episçopis et non à cliorepiscopis,
[qui soepéprohibiti sunt, nisi, ut proedictum est, summâ exigente neces-

èitatë, missàs celebrare, nec sacrificia offerte Domino debemus.\Can.
Tabernacûlum',. de Consecrat.,,dist. 1.)

Ce canon, comme l'on voit, en établissant la nécessité des églises
•pour la célébration de nos saints mystères, veut que les évêques
seuls puissent les consacrer.

Le canon Nemo, eâdem distinciione, tiré du concile d'Orléans, s'ex-

prime plus clairement sur cetarticle. Il Veut qu'on n'entreprenne
de bâtir aucune église, sans que l'évêque ait pris .les dimensions né-
cessaires pour lé lieu et la dotation de Y église qu'on veut Construire.

-Comme ce canon a toujours servi de règle fondamentale en cette
matière ; nous le rapporterons tout entier : Nemo ecclesiam oedificet,
dntequàm ëpiscopus civitatis veniat et ibidem Crucem figat, publiée atrium

désigne^ et antè proefiniat, qui oedificare vult, quoe ad luminaria, et ad

custqdiam, et ad stipendia cusiodum suf/îciànt, et oslensâ donationc* sic.
domùm oedificet; et postquàm consecrata fuerit, atrium ejusdem ecclesioe
sancta aqua conspergat. Le chapitre de Mohachis, 18, q. 2, comprend
sous cette réglé les monastères. [Cap. Verè, 16, q. 1 ; cap. Quidam,
caus. 18, q. 2.).

Les empereurs Valëns, .Théodose et Areâdius avaient défendu,
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ainsi qu'il parait par la loi Nemo, de Relig. et sumpt. fuh. qu'on bâtît
dés églises sans leur permission ; mais Justinienleva ces défenses par
la loi SaiiciniUs, § Si quidem, cod. de Episcopis etclèris.

Silëlieu oul'église doit être bâtie est exempt de la juridiction de

l'évêque, on s'adresse atfpapej mais si le lieu n'est pas exempt, et

que la personne qui veut faire bâtir soit exempte, on est-en ce cas
au droit commun ; le "consentement ôt l'autorité de l'évêque sont

nécessaires, et la nouvelle- église reste sous sa juridiction. [Cap. De
locorum vero cohsecratione, J.G., deConsec, dist. 1; cap. Auctoritate,
de Privïleg. in 6°.)

Il faut que l'évêque, avant de donner son consentement à la coh-

structio.n d'une nouvelle église, prenne garde qu'elle ne porte pas .pré-
judice à quelque église déjà bâtie (1) \ dans lequel cas il faudrait que
les avantages que doit procurer la nouvelle église et l'urgente néces-
sité de sa construction autorisassent à passer par-dessus cette con-
sidération. [Cap. Proecipinms, 16, q.' 1.) [Voyez ÉRECTION.)L'évêque
doit; prendre garde encore à ce que lé; fonds. sur lequel on veut bâtir,
n'appartienne qu'à ceux qui consentent à.la construction del'église :
Ecclesias per congrua et utilia facite loca : quoe divinis precibus conse-
crari oportel, et non à quoqùam gravâri. [Dist. 1, de Consecraiione.)

Quelques canonistés disent que le consentement tacite de l'évêque
suffit pour bâtir une-église jusqu'à sa consécration; mais ce sentie
ment est contraire à l'esprit des canons que nous avons cités. Le con-
cile de Narbonne, de l'an 1609, en défendant de bâtir des églises,
chapelles, oratoires, autels, monastères, ecclesias, capellas, sacellaé,
oraioria, altarid, monasteria, sans la permission de, l'évêque diocé-

sain, veut que dans le cas.où l'évêque eonsent à la construction, on

rapjiorte son consentement par écrit, qui ne doit être accordé, ajoute
Ce concile, nisi assignatis per fundatorem sufficientïbus redditibus quoâd
ecclesias et capellUs publicè exstructas, pro eisdem perpétua consecrandis,
et sidestructoe fuerint, resiaurandis. [Voyez-ÉRECTION.) L'Église' dé
France a censuré plusieurs propositions, tendant à prouver qu'une
église particulière peut être établie et subsister sans évêque(2).-

On ne peut accorder aucun privilège à une, église qui n'est -pas en-
core bâtie, tandis que les privilèges sbnt conservés kYéglise détruite.
A l'égard de la réédification et des réparations en cas de ruine des

églises, voyez RÉPARATIONS.
Pour ce qui est de la forme des élises, celles d'aujourd'hui sont

différemment bâties des anciennes. Voyez la description de celles-.
ci dans le Dictionnaire liturgique de.M. l'abbé Pascal, article'ÉGLISE."
A l'égard des autres, la forme en est aujourd'hui arbitraire, quoique
les évêques aient soin, quand les lieux le comportent, de faire placer
le maître autel de façon qu'en célébrant le prêtre ait la face tournée
versl'orient. .

'
';

(1) Barbosa, De Jure ecclesiastico, lib. n, cap. 2, ». 56.
(2) Mémoires du clergé, tom. v, pag. 1605, ,
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Les constitutions apostoliques ordonnent que l'église soit tournée
vers l'orient. Néanmoins, selon la remarque de plusieurs litùrgistes,
dès les premiers siècles, plusieurs églises avaientl.eur portailenface
de l'orient, et par conséquent leur abside vers l'occident. C'est ainsi

que sont disposées les églises de Rome dites constantiniennes, et sur-
tout les deux principales, Sain't-Jean-de-Latran et Saint-Pierre. Les

partisans de l'opinion selon laquelle il aurait été de règle absolue

qu'on se tournât vers l'orient pour prier, nous font observer que le

célébrant, dans ces églises, regardait l'orient en disant la messe et
se plaçait en face du peuple. Cela se pratique encore aujourd'hui à

-Saint-Jean-de-Latran, à Saint-Pierre, etc. Mais il n'en serait pas
moins vrai que le peuple qui est dans la nef de ces églises prie en se
tournant vers l'occident. Il n'est pas moins vrai non plus que les au-
tres autels de ces églises n'étant pas disposés comme l'autel principal,
où le saint sacrifice est célébré fort rarement, le prêtre_qui y dit la
messe nese tourne pas vers l'orient, mais vers l'occident, lé nord ou
le midi. Du reste, ce qui se pratique à Rome n'est, pour l'autel prin-
cipal des églises dont nous parlons, que. la tradition des temps pri-
mitifs.

' -

Au surplus, dit M. l'abbé Pascal, la règle en vertu de laquelle les

églises devraient être tournées vers l'orient a été si peu constante et

invariable, qu'il existe des décrets pontificaux qui le défendent ex-

pressément. L'auteur du Dictionnaire d'érudition historico-ecclésias-

tique, compilé ;sous les yeux du pape Grégoire XVI, par Gaëtano

Moroni, nous fournit un document irréfragable. Il dit que jusque
vers le milieu du cinquième siècle on se montra fidèle à se tourner
vers l'orient pour prier, mais qu'à cette époque le pape saint Léon
défendit aux catholiques de prier dans cette posture, afin'dene.pas
ressembler aux Manichéens qui adoraient le soleil «t.jeûnaient même
le dimanche en son honneur., parce qu'ils croyaient que Jésus-Christ,

après l'ascension, avait fixé sa demeure dans cet astre, en interpré-
tant mal ces paroles du psaume XVIII : In soleposuit tabémaculum
suum.

Plusieurs ordres monastiques ont affecté de tourner leurs églises
vers d'autres points quel'oiïent. Pour les uns, c'était une règle uni-
forme de se tourner vers le nord. D'autres, tels que les jésuites,
dirigeaient leurs absides vers le midi. Mais c'étaient toujours des
raisons symboliques.qui les inspiraient. Quelquefois un obstacle ma-
tériel a été l'unique motif de ces déviations de l'axe. On voit même
des cathédrales qui se dirigent du midi au nord, d'autres dans le sens

opposé.Les églises paroissiales de Paris, depuis le concordat de 1801,
.présentent une variété complète de.directions de leur chevet. Cela

s'explique d'abordpar la conversion de plusieurs églises conventuelles
en paroisses, et ensuite par la liberté que la discipline canonique
laisse sous ce rapport. Il en est de même dans ]a capitale du monde

chrétien, où là prescriptionvdevrait être plus exactement suivie, si

plie existait.
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§ TV. ÉGLISE. Consécration, dédicacé.

. La dédicace en général n-est pas distinguée delà consécration.;-

pasmêïne dans le droit. [C. Frigentius 16, qu. 7; c. Pioe mentis, eâd,;
c. 2, de Consecrat. eccles. vel aï*.) Elle est aussi confondue-avec la

bénédiction d'une église {ibid.) quoique ces mots, étroitement pris,

signifient quelque, chose de différent,; en effet, la dédicace est pro-
prement lô don quele fondateur offre à Dieu sous le titre "et la pro-
tection de quelqu'un de ses saints ; la bénédiction n'est pas propre-
ment, la consécration, suivant, ce qui est dit sous le mot BÉNÉDICTION.
La dédicacé peut donc être faite dans ce sens par un laïque, la con-
sécration par un évêque, et la bénédiction par un ecclésiastique in-

férieur. Quand l'église est construite,.elle doit être consacrée, le rit
de cette consécration est attribué au pajie Sylvestre qui en fit le pre-
mier la cérémonie sur l'église du Sauveur, bâtie par Constantin dans
son palais de Latran, et dédiée à saint "Pierre et à saint Paul. Par
les conciles de Carthage,. de Paris, sous Louis le Débonnaire, de

Mayencè, d'Agde., d'Épàone,on ne peut consacrer le pain eucharis^

tique, ni exposer lé saint sacrement, que dans les lieux, et sur des
autels consacrés par l'évêque (1).

- -
'

Parle chapitre Nemo.,.de Consecrat., dist. 1, rapporté ci-dessus, il

paraît-clairement que c-est à l'évêque seul qu'appartient la eonsér

cration des. églises, laquelle au surplus doit toujours être gratuite.'
[Voyez AUTEL",BÉNÉDICTION,CONSÉCRATION,ÉVÊQUE.) ,- - . .

; - -
§ V, ÉGLISE, réconciliation. .

V -.'' ' '
[Voyez RÉCONCILIATION.)

-

§ VI. ÉGLISE, respect. -

Les conciles anciens et nouveaux contiennent des règlements tou-

chant la modestie et la "retenue que Ton doitogârder dans les églises,
et défendent sous de grièves peines tout ce qui peut troubler lé ser-

vice divin. Les papes, en faisant des églises un lieu d'asile et d'im->

mùnité pour les criminels, n'ont pas manqué, dans les décrétales et

le sexte, de défendre également tout ce qui ne peut s'y faire qu'avec
indécence et profanation; ils ont donc défendu qu'on y traitât d'af-

faires séculières [cap. 1 et cap. Cùm ecclesiâ, de Immunit, eccles,), que
l'on y rendît des jugements [cap. Decet, § fin., dé Immunit, eccles.;.

'lib. VI), à moins qu'il ne s'agît d'un acte de juridiction volontaire

tendant" à une bonne oeuvre; que Ton y.convoquât des assemblées

tumultueuses, nisi pro actu pietatis[dict. cap. Decet); qu'on y repré-
sentât des spectacles profanes, que l'on y dansât, mangeât où chantât:

d'une manière indécente. [Cap. Cantantésfl, dist. 92; ca^J. Cùm de-

corem, de Vitâ et lionest. çleric.) [Voyez COMÉDIE,)Enfin le concile de

Trente, après avoir parlé du^respect avec lequel on doit assister à,

(l) Mémoires4u clergé, tQm.yi,pci(f.ïï$$,
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la messe, ajoute, se.ss. XII, de Miss. : « Ils banniront aussi de leurs

églises toutes sortes de musique, dans lesquelles,; soit sur l'orgue ou
dans "le simple chant, il se mêle quelque chose de lascif ou d'impur,
aussi bien que -toutes les actions profanes, discours et entretiens
vains et d'affaires du siècle, promenades,..bruits,-iclamôurs ; afin que
la maison de Dieu puisse paraître et être dite véritablement une mai-
son d-oraison. » . - ..;-'-
- Le concile de Narbonne, de l'an 1609,-ne permet pas de chanter,
dans les églises des vers en langue vulgaire, si -cé:n'.est in die natalis

Bomini, et que les vers aient été approuvés par Y évêque. Aussi au-

jourd'hui plusieurs évêques défendent expressément, de. chanter des

cantiques pendant les offices ordinaires'de la paroisse ; ils ne les

permettent, dans Yéglise, qu'aux exercices de piété qui s'y font.
- Suivant les saints décrets,-on ne doit publier dans lès élises aucune
chose profane. [Voyez AFFAIRESPROFANES,PUBLICATION.)

"

'. | VIL. ÉGLISE épiscopale ou cathédrale. -

U église cathédrale-est ce qu'on appelle l'église de l'évêque ; elle est

composée d'un certain nombre de "chanoines qui,-pomme nous le dir

sons-en son-lieu, représentent cet ancien clergé; sans l'avis-etle con-

sentement duquel les évêques étaient, dans l'usage de ne rien faire..
. On l'appelle, cathédrale, quia penès ipsum est cathedra proelati. Mais elle

est plus particulièrement Yéglise dé l'évêque que.; celle du chapitre;
c'est là chaire épiscopale.qui fait que cette église est la mère des -

autres, etle centre de la communion de tout le diocèse. [Voyez CATHÉ-

DRALE.) . - _•";"''
= '

Les canonistes disent qu'on reconnaît la cathédralité d'une église
à ces marques : 1° l'ancien usage dé célébrer.la fête de la Dédicace,
.dont le rit ne peut être suivi que dans une église cathédrale ; Qui sanè

ritus me tolerari née servaripotest,nisi admisse eccTesifBçathcdralitatç.

(Grégor. dec, 493, n. 2);.2° le droit de lever les corps.dans les dif-

férentes paroisses de la ville pour les ensevelir, ce qui est défendu

parle droit à toute autre église. ,(Ç. Ex parte; cap. Cum liberupi;
c. In nostra,de Sepult.) ; 3Ql'administration des sacrements dans les.

termes des' ch\ 3 et. dernier de Pqrqchiis; c. PresbyteH, de Gons.dist. 4;.
.4° le port du saint sacrement à la pro cession de la Fête-Dieu, qui doit
commencer et finir kl'église cathédrale ; 5° la consécration des saintes

huiles et leur dispensation par les dignités du chapitre; 6° lapr.é-
-séance des simples chanoines de l'église cathédrale sur le prieur d'une

église collégiale. Ce, sont là, avec plusieurs autres prérogatives, les

marques ou les attributs d'une église proprement cathédrale. {Voyez
CHANOINE, CHAPITRE.) .-.'''"_•

Il n'appartient qu'au pape d'ériger une église, .cathédrale et. de

la séculariser quand -elle est régulière. (ffpye^ ÉRECTION,)Un évêque
ne peut par conséquent, sans le consentement dû pape", transférer

cet honneur à une autre église.
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§ VIH. ÉGLISE collégiale. >

- En général, c'est une église composée de -plusieurs personnes qui
font corps ou collège ; dans l'usage on entend- communément par .

église collégiale un nombre de chanoines qui forment un corps de char

pitre -inférieur à celui, de. la cathédrale. [Voyez CHAPITRE, | IL)'
Une église collégiale â le droit dans les processions publiques de

faire porter sa croix en présence même du chapitre de la eathédrale.j
à qui il suffit que la .préséance et la place la plus digne s oit acçprdéè,

[Décision de la congrégation,;des rits, du 29 août 1609.] . .

':-'' § IX. ÉGLISE matrice, baptismale..

L'église matrice doit s'entendre proprement de l'église cathédrale,
qui est censée avoir produit toutes les autres, suivant le chapitre
Vcnerabili, de Verb. signif. Ibi per matricem ecclesiam cathedralem in-

telligi volumus. Mais, dans un sens étendu, on appelle de ce nom
toute église qui en a',d'autres sous sa dépendance': Quasi aliarumoedi-
cularum et capellarum mater. On appelle même église matrice l'église

baptismale, qui-n'est autre que celle où.sont les fonts baptismaux :
Dicitûr mairix, quia général per baptismum. Régulièrement une église

"baptismale esta charge d'âmes ; mais'honpas nécessairement,, c'est-
à-dire que les fonts baptismaux peuvent, sans blesser essentiellement
la discipline del'Église,êixe dans une église, et la paroisse dans une

autréfl).' ~ ' - ..
' '

i. . .
" --'

|X. ÉGLISE" romaine.

On entend par YÉglise romaine l'Église particulière de Rome, la-

quelle/.comme centre de.î'unité catholique^et sacerdotale, estïÉglise
de tous les fidèles, la source, et la,,mère 'de-toutes les autres. C'est
ce qui"se vérifie;par la profession de foi, rapportée sous le.nïot PRÔT
FESSIOX ayee l'observation de Boss'uet,. (Fot/.&&aussi PAPE,,SIÉGÉ-APOS-

TOLIQUE.) .-'..,'
'.--., §XI- ÉGLISE gallicane,

-

C'est le nom qu'on adonné, dès le commencement de rétablisse-
ment de la religion chrétienne dans les Gaules, kl'Église de France.

Jj-XÏI 1.ÉGLISE paroissiale.

:--..': (Voyez PAROISSE.). -, . -

| XIII. ÉGLISE. Ses rapports avec l'État. ,
'

L'État,, considéré sous le point de vue de son mécanisme, n'apr
paraît que comme un ensemble dé rapports établis entre ses'mèmr

"bres ; mais il faut s'attacher plutôt à la volonté qui lui donne la vie,

:.'.(1) Barbosa, de Jure eccksias.licp, Mb. 11, c. i, n. S ; Mémoires du clergé, tom. n

pag.lOOf). , . ... -; ;-. ',." , . .
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qui en lie toutes les'parties, qui lui imprime un caractère moral. Or,
la volonté et le.principe de tous les devoirs et des lois toinbant.de
leur nature et par excellence dans ledomaine de la, religion, il en

résulte qu'elleestlabasepremière dé l'État, et queYÉglise, organe de

la religion, directrice de la conscience, est le complément de l'État

dans toutes les parties qui exigent le concours des volontés. UÉglise
ne saurait donc, à proprement parler, reconnaître qu'il existé entre

elle et l'État une séparation naturelle; tous deux sont comme les

membres obéissants" l'une le bras spirituel, l'autre le bras temporel,
d'une unité plus élevée. Quant à la manière dérégler leurs rapports

- extérieurs, elle est indiquée par les besoins de chaque siècle, par
l'accord des parties intéressées. C'est ce qui aamenéles concordats,

qui ont varié suivant lès tenrps et les lieux. [Voyez CONCORDAT.) Tou-

jours est-il que, dans l'intérêt du maintien de là religion et même

de la liberté civile, il faut que ces deux puissances se soutiennent

réciproquement, et que le pouvoir-temporel ne force point l'entrée de

YÉglise. îl est à désirer, dans son propre intérêt, qu'il ne parvienne

jamais à s'assujétir YÉglise, ni même à se dérober entièrement à son

influence. Que l'un et l'autre agissent librement dans sa sphère;

que l'État écoute la voix de l'Eglise, quand il entréprend quelque
chose que la loi chrétienne réprouve. UEglise soutiendra l'État,' en

façonnant les volontés à une obéissance légitime ; l'État, de son côté,
soutiendra l'Église en protégeant ses ministres et ses institutions.
C'est une pitoyable erreur de s'imaginer qu'il y a une morale àl'usage
des citoyens, abstraction faite de leurs croyances, et quel'Étatpour-
rait vivre de sa propre vie, indépendamment du. christianisme.

Les' rapports de l'Église avec l'.État, que noUs avons précisés

d'après l'idée qui préside à chacune de ces deux institutions, sont

susceptibles de recevoir de là part de 1'Étatdes modifications variées,
suivant qu'il est digne ou capable de maintenir l'i?g&e dans la posi-
tion" qui lui convient. Vis-à-vis d'un État païen, comme dans les pre-
miers.siècles de notre ère, l'Eglise se trouvait dans une situation qui
excluait l'existence de rapports réguliers/Quand les empereurs ro-
mains eurent embrassé le christianisme, ils 1donnèrent à l'Église tous
les points d'appui que pouvait lui présenter l'État, c'est-à-dire qu'ils
lui permirent de posséder des biens [voyez BIENS D'ÉGLISE) , qu'ils la

dotèrent de privilèges, qu'ils lui reconnurent une juridiction propre.
Cependant ils usurpaient, sur cette tige bien faible en Orient, beau-

coup plus de droits que ne l'aurait permis une juste compensation.
D'autres conjonctures s'offraient, à la même époque, en Occident.

Là, YÉglise, avec ses deux forces combinées de civilisation et de con-

version, s'emparait dés esprits rudes, mais loyaux, des hommes du

nord; et après qu'elle eut, pendant trois siècles, combattu leurs

moeurs avec succès, elle fournit à Charlemâgne, lé héros de la civi-
lisation occidentale, les matériaux de cette révolution vaste et com-

pliquée, au sein de laquelle elle devait jouir d'une supériorité de

position immense, sans être néanmoins illimitée, Après la-chute do
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ce.pouvoir colossal, les impressions de l'ordre se perpétuèrent dans

l'Église; elles s'effaçaient au contraire des institutions .temporelles ;

l'Église devenait le-siége dé toutes les forcés, de tous les principes
intellectuels, dont l'application rend un État digne-de porter ce nom;
il était naturel, par.cùnséquent, que le siècle, comme cela arrive tou-

jours, dérivât vers le eôté-où lui apparaissaient exclusivement l'intel-

ligence et l'ordre. Sans moyen extérieur que l'on puisse signaler,
malgré là-fréquente et'viye opposition-des princes, les papes exer^-
cèrent alors un empire plus universel et plus direct qu'aucun d'eux
n'a pu en exercer depuis. Sousleur influence se formait un droit des

gens chrétien, un droit publie, imprégné de principes religieux, un

empire dont la plus belle prérogative était dé protéger l'Eglise, lés
veuves et les orphelins, de fonder et de maintenirle droit dans toute

la.chrétienté.- Voilà les temps que l'on appelle hiérarchiques. Depuis
les progrès de la .politique moderne, les États ont l'étiré, à l'Église

beaucoup de droits qu'elle avait exercés en leur place ; mais beaucoup
aussilui ont été illégalement enlevés','L'esprit religieux s'évanouit, -

le siècle devint hostile. Les actes -commis individuellement par des

chef s deT^fee furent, avec Une acrimonie toute particulière, trans-
formés en conséquence d'un système -calculé :'.on provoquait, pour
leur répression, l'énergie de l'État, naguère si inerte. De cette ma-

nière, s'est formé un droit public qui resserre singulièrement les li-

mités dël'Éylise. Mais, à son tour, ne pëut-onpas demander quelle,
garantie existe.contre les abus que peut commettre l'État^ Il est s'u-r

perflu d'avertir que,vmalgré le mameur-des«irconstances,.l'irise
n'abdiqué point l'idée qui domine 'son institution'; elle.peut faire le

sacrifice des. formes,, mais jamais celui de principes essentiels ; elle

ne renonce pas plus à des droits présents et acquis que ne le ferait
la société; sa voix, au moins/proteste contre les changements im-

posés par la situation des choses. Veut-on enfin lui arracher ses
droits-avec violence, elle ne peut opposer là force à la force; mais
elle se replie sur elle-même.. Ce qui est pour elle de nécessité absolue
lui reste .dans cette extrémité, et elle ne permet, à aucun prix, que
l'État viole ce dernier asile. [Voyez sous le mot LIBERTÉ la bulle du

Ï5:aôût 1832.) .-. ,. ,.' ,. ; - ,\ -. '."
On ne cesse de dire que l'Église doit être dans l'État, mais c'est

une niaiserie historique, qu'on nous passe le mot; l'Église catholique
est composée dé 200 millions d'hommes dont le pape est le chef su-

prême. Or, un État quelconque, la France, jjar exemple, n'est qu'une
-

partie de cette grande unité. Dire que l'Eglise est dans l'État, c'est
dire que le tout est.dans la partie, c'est dire par conséquent une

absurdité; car c'est la partie qui est dans lé tout et. non. le tout dans

lapartie. C'est doncl'État qui est dans l'Église, c'est-à-dirë la partie
qui est dans le.tout.Tout l'univers est catholique, or tout l'univers

n'estpas dans la France,par exemple; mais la France, au contraire,
est dans l'univers et en fait partie.

.D'un autre côté, l'Eglise est antérieure àtous les États du monde,
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elle a dix-huit siècles et demi d'existence; ce-n'est donc pas elle qui
es$-venue -dans l'État,, mais ce sont les États qui sont venus dans

l'Église. V
.L'État est donc dans l'É^tse, puisqu'.il s'est formé et succ.essive-

.ment développé dans son sein.

Il-y aurait bien d'autres considérations à faire pour démontrer
. l'absurdité, de cet axiome : l'Église est et doit être dans l'État.

Si, par cet axiôiîie-, on entend-què tous les chrétiens, enfants de

l'Église, doivent être soumis comme tous' les autres citoyens, quel
que soit leur culte, aux lois de l'État sous lequelils vivent, c'est la
doctrine de saint Paul <aie l'Église n'a cessé d'enseigner et.de pra-

.tiquer. jusqu'à ce jour. Mais si l'on veut- dire qjieY Église doit .être
dans l'État pour lui être subordonnée., on renverse toute l'économie
de YÉglise, et c'est malheureusement en ce sens que l'entendent
tous lés puînicistes.qui invoquent cet axiome, i'.'.'-:_'. -

•
,§'XIV. Petite ÉGLISE,

(Voyez PETITEÉGLISE.) K

.;.•'"ÉLECTEUR. '.';,/"

Uélecteur est celui qui a le droit d'élire ; on l'appelle 'quelquefois
Misant. [Voyez ÉLECTION.)

ÉLECTION;

U élection -est le choix que fait canoniquemelit un corps\ une coin-
munauté ou un chapitre, d-une.personne capable, pour remplir quel-
que dignité, office ou bénéfice ecclésiastique': Electio nihil aliùd est

quàm hominis alicujus ad dignitatem vel fraternàm socielatem canonicè

~fectavoc.atio(l),(VoyezNOMINATION, POSTULATION.) :

.§ I, ÉLECTION, origine.
' -

U élection est la voie la plus conforme al' esprit dé l'Église et a ses

premiers usages pour parvenir aux chargés'et bénéfices ecclésiasti-

ques. Anciennement les bénéfices "n'étant pas encore connus, on
n'avait, que les ordres à. obtenir dans l'Église, et.on ne les obtenait.

que'pour les exercer fixement dans telle ou telle autre église parti-
culière. Or eette ordination né se faisait que par voie dlélection; Eli-

gimus te leeiorem, vel subdiaconatum, ce que veulent dire ces mots du
canon Neminem, distinct. 70 : Qui ordinatur mereatur publiées ordi-
nationis vocabulum. Les apôtres en ont donné;eux-mêmes l'exemple
dans les cas où ils eurent Judas à remplacer, et ides diacres à éta-
blir; c'était aussi l'usage, dans ces premiers temps, d'appeler le

peuple à ces élections,, comme le témoigne saint Cjyrien / [Episi. 68
ad eterum.) L'érection des bénéfices, vers le sixième siècle, intro-
duisit nécessairement les, collations particulières qu'on distingua.

(ty Lancelot, institutes, Uv. i, fit. 8, § Coeterum.
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bientôt des ordinations; Celles-ci, n'étant plus accompagnées du

temporel, ne fixèrent plus tant!attention, quoique l'évêque observât

de ne conférer les ordres que dans la forme que.nous.rappelons -sous
le mot ORDRE, et OÙ ilseûible que le peuple continue d'y prendre

part. Les bénéfices paraissant n'avoir rien 1
que de temporel, furent

conférés par l'évêque, seul pu conjointement avec son clergé, selon

qu'ils étaient réglés entre eux pour l'administration, d'où vient que
les menses deTévêehé et du chapitre ayant été séparées, elles ont con-
servé respectivement le droit de conférer les bénéfices qui s'étaient

formés des biens dépendants de chacune d'elles.; il en fût de même

entre les abbés et les religieux de leurs-abbâyes pour la collation de|
bénéfices réguliers, formés des biens du monastère par les voies.dont
il est parlé sous le mot OFFICESCLAUSTRAUX,c'est-à-dire que les laï-

ques ne sont jamais entrés pour rien dans la disposition de.,ces b;ér- -

néfic.es particuliers. On leur fit part, comme nous avons dit, des

ordinations dans leur origine, parce qu'on -cherchait dans les pre-r
miers établissements de la religion, à rendre les nouveaux fidèles

plus soumis- à;-c.eùx qu'ils, auraient comme choisis eux-mêmes, outre

qu'il.importait alors de bien éprouver la .doctrine et les moeurs des

ministres sur qui devait rouler toit le gouvernement de l'Église.
Chacun sait'.que le choix des évêques, ayant toujours paru de grande

importance, on y a procédé depuis les apôtres, sinon ave,ç même
'

formalité, aumoins d'une manière très solennelle; le clergé des cha-

pitrés cathédraux était depuis longtemps en possession d'élire les

évêques-, maisVers le douzième siècle, ..dans les.États monarchiques.,
il a été représenté par le souverainy sangle consentement pu la per-
mission duquel onn'élisaitpointlés premiers pasteurs de l'Église: on

voit cette histoire particulière sôus le .mot NOMINATION; nous n'en

donnons ici une idée sur la matière de cet article, .que pour, en con-

clure que les éjections n'ont plus lieu quep.piirl.es prélatures, c'est-

à-dire, pour les plus importants bénéfices .de'l'Église, comme arche-

vêchés, évê.chés,, abbayes, dignités principales dans les ohapitres;.
encore même ont-elles été presque partout réduites à rien : d'abord
en Italie les-réserves des papes et les règles de la .-chancellerie les

ont Tendues inutiles';' dans lesautres pays, comme en France et en

Allemagne, les concordats on ont-réglé la forme d'une manière-par-
ticulière-; en sorte ;que tout ce que nous apprend lé concile de La-

tran sur la-manière de procéder aux élections, s'il n'est pas abrogé,
est au moins d'un usage très borné, comme nous allons mieux l'ex-

poser dans l'article suivant, .|Ffl^t:NOïnNATipN et ci-aprés le § V.)

| IL -Forme des. ÉLECTIONSen 'général.

Lançelot nous apprend ,(1)que l'on pourvoit aux prélatures en deux

manières, par voie d'éleptiofi, pu de pqstoTatipn :'prpmoventur autem

'. 14) M$Utùips,§ç Mectione.
' ' -

'
'. -

,
' :
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tàm episcopi quàm prcelati çoeteri, aut per electionem aut per postula-
tionem. Nous parlons ailleurs de la postulation qui comprend aussi

a la nomination. [Voyez POSTULATION.)Il ne s'agit ici que de l'élection.
Or a cet égard, par une suite des révolutions survenues dans l'état
des bénéfices et les manières d'y pourvoir, il y: avait dans le dou-
zième siècle une.très grande confusion dans les élections aux préla-
tures : chaque église particulière se faisait des règles, et se prescri-

. vait des formalités qu'elle changeait, suivant que pouvait l'exiger le
'

succès dos brigues et des sollicitations qui prévalaient. .

L'Église assemblée dans le concile de Lâtran, tenu l'an 1215,
spus le pape Innocent III, d'où a été tiré le fameux chapitre Quia
propter, deElectione et electi potestate pourvut à ces désordres, par un

règlement qui veut que les élections.ne fassent de trois manières :

par la voix du scrutin, du compromis ou de l'inspiration. Voici sa

disposition qu'ilest important de connaître. Quia pr opter diversas
electionum. formas, quas quidam invenire conantur, et multa impedi-
menta proveniunt, et mdgna periculd imminent ecclesiis vidûatïs, sta-
tuimùsui cùmélectiofuerit çélebranda, proesentïbus omnibus qui debent,
etvoluni; et possuntcommode interesse, assùmantur très decollegio ftde
digni, qui sécrété, et sigillatim vota cunctorum diligenter exquirant, et
in scripiis redacta mox publicent in communi : nullo prorsùs appella-
tionis obstaculo inte.rjecto, ut-is, collatiohe habita, eUgatur, in queih
omnes vel major et sanior pars capituli consentit.

Vel saltem eligendi potestas àliquibus viris idoneis committatiir, qui
,vice omnium, ecclesioe viduatoe provideant de pastore.

Aliter, electio facta non valëat : nisi forte communiter esset db om-
nibus, quasi per inspirationem absquevitio celebrata. '

Qui verô contra proesçriptas formas eligere aftentaverint, eligendi eâ
vice .potestate priventur.

- J ..--'
Illud autem penitùs interdicimùs, ne qùis in electionis negotio pro-.

curatorem-constituât, nisi sit absens in eà loco de quo debeat advocari,
justoque impedimento detentùs venir e non possit, super quo, si opus
fuerit, fidein faciat juramento; et tune sivolùerii, uni committat de ipso
Collegio vicemsuam. Ëlectiohes quoque clandestinasreprobamus.

Suivant ce chapitre, l'élection se fait donc par scrutin, quand les
électeurs assemblés choisissent trois d'entre eux pour recueillir se-
crètement les suffrages et les publier sur-le-champ ; celui qui réunit
en sa faveur les suffrages.de la plus grande et de la plus sainepartie,
est canoniquement élu. La voix des scrutateurs, doit être recueillie
aussi secrètement, avant qu'ils recueillent eux-mêmes celles dés
autres. Par le chapitre Publicato du même titre; le scrutin une fois

. publié, les électeurs ne peuvent plus|varierJ(Fowex'ACCESSION,
VARIATION.)

"
'.'.'.

Le nombre de trois scrutateurs n'est nécessaire, suivant les dôë-
teurs, sur le chapitre. Quia propter, qu'autant qu'il est possible,^au-
trement l'élection se peut faire sans scrutin. [Voyez SCRUTIN.)

A l'égard de la question de savoir si le plus grand nombre des
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suffrages doit céder à un moindre quand il est plus sain, voyez
SUFFRAGE. ,

U élection se fait par compromis, lorsque tout le corps des élec-

teurs confère à un ou plusieurs du corps, ou autres, le pouvoir d'élire:
ces compromissaii.es doivent ne pas excéder leur commission; ils

peuvent être révoqués jusqu'à ce qu'ils aient commencé de procéder
h Yélection, re adhuc,intégra;la révocation d'un seul électeur suffit
même dans ce cas,.pour les empêcher de passer outré; s'ils élisent

un indigne que les électeurs n'aient pas approuvé, ceux-ci pourront

procéder à une autre élection. [Cap. 37-, de Elect., m6°.)Les com-

promissaires .sont alors censés avoir excédé leur pouvoir par ce mau-
vais choix. (Lancelot; Inst., de Elect.) Mais s'ils ont choisi un sujet

digne, les électeurs sont obligés de le recevoir [cap. Causant, de

Elect.), quoiqu'il s'en trouvât de plus dignes. [Voyez ACCEPTION.)
Enfin l'élection se fait par inspiration lorsque, sans aucune con-

vention préalable, tous les .électeurs , nemine reclamante, donnent

leurs, suffrages à la même personne. Cette sorte d'élection est le

signe lé moins équivoque d'une vocation canonique, et celle qui doit

être désirée dans, le choix des sujets pour remplir les dignités de

rÉglisë. Mais elle est très rare, ainsi que nous l'apprennent ces vers

trop véritables :

Quatuor ecclesias portis intratur ad oxsm.es,
' •

;
Çoesaris, et "Siimonis, Sanguinis, atque Dei, * - .

Prima" pâtet magnis, sed nummis altéra, eharis
-. Tertia, sed paùcis quarta patere solèt.

La moindre discussion précédente, PU-là moindre Contradiction,

empêche qu'une élection soit censée iavoir été faite par inspiration.
Une rumeur tumultueuse que la-brigue exciterait pour tenir heu

d'inspiration, donneraitsans doute encore moins le caractère d'élec-

tion inspirée. [Voyez ACCLAMATION.)
"

Le même chapitre, Quia propter, -prive du droit d'élection ceux qui
contreviennent a sesdispositions ; il ne permet aux absents d'user

de procuration que dans le cas et les termes que nous expliquons
sous le mot ABSENT.

C'est un grand principe dans le droit canonique', qu'en matière

d'élection aux chargés ecclésiastiques, il n'est,pas permis de les

donner par le sort. On ne peut pas même élire par cette voie les

cOmpromissaires. [Cap. 3, de Sortilegiis.)
-

Suivant Hostiensis. et plusieurs autres-, les formalités prescrites

par le chapitre Quia propter, doivent être observées dans toutes les

élections qui appartiennent à des collèges ; mais suivant lé texte du

chapitre-même, elles ne doivent avoir lieu qu'à l'élection des béné-

fices dont la vacance rend l'église veuve. [Voyez ÉPOUX.) Le chapitre
NullUs 1, de Elect., Veut qu'on se serve de la voie détection dans lés

églises collégiales ; pbi duo vel très fratres fuerint in congregatione
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Les canons ne recommandent rien tant dans toutes sortes d'élec-

tions que la liberté des suffrages ; c'est pour la procurer, comme
aussi pour éviter les suites fâcheuses du ressentiment que causé sou-
vent l'exclusion des charges, surtout dans les communautés reli-

gieuses, que le concile de Trente a fait, en la session XXV, ch. 6,.
de Regul., le décret suivant : « Afin que tout se passe comme il faut
et sans fraude, en Yélection de quelques supérieurs que ce soit, .abbés,

qui sont pour un temps, et autres officiers et généraux, comme aussi
des abbesses -et autres supérieures, le saint concile, sur toutes

choses, ordonne très étroitement que toutes les personnes susdites
-soient élues par suffrages secrets, de manière que les noms en par-
ticulier dé ceux qui donnent leur voix, ne viennent jamais à être
connus. Il ne sera permis à l'avenir d'établir aucuns provinciaux,
abbés, prieurs ou autres, sous.quelque titre que ce soit, à l'effet dé
faire élection, ni-de suppléer les voix, et les suffrages des absents; et
si quelqu'un est élu contre l'ordonnance du-présent décret, Yélection

Sera nulle, et celui qui aura consenti d'être créé à cet effet provin-
cial, abbé ou prieur j demeurera inhabile à porter à l'avenir aucunes

charges dans la religion ; toutes facultés et pouvoirs accordés, à ce

sujet seront estimés dès maintenant pour abrogés, et si à l'avenir il
s'en accorde quelques-uns, ils seront tenus pour -subreptices, "

Ce règlement est si sévèrement observe, que les congrégations de
Rome ont déclaré nulles autant d'élections qu'on leur en a porté, où
l'on avait violé le secret": c'est aussi dans le même esprit que l'on
tient que ce décret interdit aux religieux les voies de compromis et'
de l'inspiration, parce qu'elles font connaître les.électeurs. Il en de-
vrait être sans doute de même dans tous corps et collèges séculiers,
où, pour les mêmes causes, le secret est nécessaire dans les èlec-

iions, mais cela n'est point réglé par le droit.
Le concile de Trente, par le même décret que nous venons de

rapporter, a défendu d'admettre le suffrage des électeurs absents.

[Voyez ABSENT.) '-.,.
'

Nous avons déjà observé que les élections dans la forme prescrite
par le concile de Latran étaient presque réduites à rien. Lé concordat
dé 1801, articles 4 et 5, y a substitué la nomination-dû roi pour les
archevêchés et évêchés. • .

C'est ce qu'avait déjà fait le concordat de Léon X. Ce concordat
avait accordé au roi la faculté d'élire ou nommer -les abbés dans la

plupart des monastères. Celui de 1801 n'a pas renouvelé ce privi-
lège, parce que la loi civile ne reconnaît-plus d'abbayes en France.
Les diverses communautés peuvent.donc suivre les règles du droit

pour l'élection de leurs supérieurs. '",.'
- .

Suivant l'ancien droit, l'élection de l'évêque se faisait par tout le

clergé, du consentement du peuple ; suivant le droit nouveau, que
la pragmatique avait voulu conserver, l'élection appartenait aux cha-

pitres. Il est vrai que les rois ont toujours eu une grande part à la

provision des évêques, et que les élections n'avaient lieu que dé leur
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consentement comme les premiers du peuple, ainsi que nous le di-
sons plus haut ; mais cela est bien différent de les nommer seuls et
sans prendre conseil dé personne, ainsi que le pape le leur a con-
cédé ( concession-'.confirméè'.par-1'adhésion tacite de toute l'Église,,
malgré la déclaration que fit le"-clergé de France, le 27 mars 1636),
Au reste, quand on compare, les é^eques des trois derniers siècles,
et surtout les évêques actuels, dans lesquels la nomination appar-
tient au- roi du chef de l'État et l'institution' au pape, à ceux qui
étaientmonimés par lés chapitres seuls depuisle treizième siècle, on
reconnaît que lés évêques qui sont nommés par les princes n'ont

pas moins de zèîe et de science que ceux qui étaient éluspar lés'cha-

pitres. (7bve;S NOMINATION.)
-

Mgr Frayssinous, évêque d'Hermopolis (1), fait observer avec
raison qu'en« recevant leur mission de l'ÉghVë-romaine, cette mère,
des Églises , les évêques n'en sont que plus vénérables aux yeux
des peujDles. Ce signe de communion le plus éclatant,--le plus dé-
-oisif-de tous, sans cesse renouvelé, rend toujours présente là préé-
minence dû Siège apostolique, prééminence qui ne.se fait presque-
plus sentir aujourd'hui par d'autres endroits, et dont l'oubli et le

mépris précipiteraient dans le schisme et l'hérésie. »

.;' § III.; Qualités des ÉLECTEURSet "des ÉLIGIBLES.;

-Les électeurs doivent être présents, ou duement appelés, suivant le

chapitre Quia propter, où il est dit assez énergiquëmént : Proesew-
tïbus omnibus, etc. (VoyezABSENT.).''

- ' —

Les impubères ne peuvent être électeurs. [Cap. Ex eo, de Eleç-

iiqne,in6°.) , •'

Ceux qui ne sont pas constitués dans les ordres sacrés ne le peu-
"

Vent pas non plus. ( Clem.fin, deJEtui. et qualit. )'Les excommuniés

par Une excommunication majeure ne peuvent pas davantage exercer
le droit d'élire. Lancëlot (2) agite la question, de savoir si l'excom-
munication pu l'hérésie d'une partie des électeurs vicié et rendl'e7ec-
tion nulle, et s'il en est de même dé Y-éleciion'faite par des compro-
missaires, dont l'un se"trouve infectéde-oes.défauts. Dans ce dernier
cas, dit-il, l'élection est nulle, si l'excommunication du comproinis-
saire était notoire avant le Compromis ; et, dans l'autre, il faut que
le grand nombre des excommuniés soit le plus grand parmi les élec-
teurs pour que l'élection, soit également nulle.

Les laïques sont exclus des élections. ( Can. Si quis deinceps et seq.,
16, qu. 7.),Lancëlot,- en ses Institutes [loc. cit. j| dit,:'Laïcis.quoque;:
etiamsi principes sint, nullo, neque consuetudinis, neque proescriptionis,
neque conventionis jure, ad electionem aspirare,permiltetur pàtroni.
Tamen circà jàm faciam electionem non indëcenter postuldtuf àssensus,

(i) Vrais principes, 8« édition, pag. Ï6J, . . -.
'

(2) Institutes, Mv, i, Mt.yii,
' "

j • :.



828 ELECTION.

On peut voir, sous le mot ABBÉ, les autres qualités exclusives des

électeurs', ce qui s'applique également aux dignités ecclésiastiques
séculières. . .

'
;

Ceux qui élisent un sujet qu'ils savent indigne demeurent privés
de leur droit d'élection pour la première qui se fera, et sont suspens
àbenefieiis pendant trois ans; et si l'élection & été faite par la plus

grande partie, elle est dévolue à la moindre. [Cap. Cumin cunctis;
c. Innotuit; cap. 25, de Elect.; c. Gratum, de Postul. )

A l'égard dés-qualités que doivent avoir les 'éligibles,. elles sont
relatives à la nature du bénéfice oU delà dignité qui fait le sujet de

. l'élection; onpeut seulementdire en général à ce-sujet queles raisons
odieuses qui privent, suivant le droit, un électeur de la faculté d'élire,
le privent aussi delà faculté d'être élu, I

Ordinairement, avant de procéder à l'élection dans une.assenïblée,
on examine si aucun de ceux qui la composent né doit en être exclus

pour quelque défaut exclusif. ;
Les canonistes estiment'qu'il suffit que l'élu soit capable, au

tejnps âe-l'élection, encore qu'il ne le fût pas lors de là vacance,
mais si, au temps même dé l'élection, il se rencontrait un vice dans
la personne de l'élu, pu une nullité dans l'élection, la •confirmation
en forme Commune ne la validerait point, mais bien une. confirmation

en connaissance dé cause, suivie d'une nouvelle collation de la part
du confirmateur, en supposant toutefois que la nullité dont il s'agit
ne soit que respective, et non essentielle ou absolue, et que le com-

firmateur.ne puisse dispenser'. [C.'de Postul.'proel., in.6°. )....
. U élection doit être faite d'une telle personne qu'on nomme et que

Ton désigne, sans dire qu'on acquiesce au choix d'une autre, à
moins qu'il'fût réglé par titre ou statut,'qu'on n'élirait qu'après

l'avis ouïe consentement d'un tiers. Enfin le choix que font les élec-

teurs, doit être certain, pur et -sans condition :i Vota inçerta condi-
iionalia reprobamus. [G. 2, de Elect., in 69; c, 52, de Elect.) [Voyez
SUFFRAGE.) .""'."-.

:§ IV. ÉLECTION, acceptation, confirmation, opposition.

Par le. chapitre Quam sit, de Elect., in 6°, il est enjoint aux élec-
teur s d'apprendre, le plus tôt qu'ils pourront, à l'élu le choix qu'on
a fait de lui, et celui-ci doit accepter l'élection dans le mois, sous

peine d'en être privé, s'il n'a de légitimes excusés dé délai, nisi çon-
ditio personoeipsum excuset. (Eoetravag. Si religiosu'Sj eod. in commun.)
Après que d'élu a consenti à l'élection, il doit, sous les mêmes peines,
se faire confirmer dans les trois mois. (Ibid. ) Que s'il s'ingère dans
l'administration du bénéfice'ôu do la charge avant cette cpnfirma-
tion, il perd aussi les droits qu'il y avait pour l'élection. [ C. Quali-
ter, de Elect.; c.Nosti, eod.; c. Avaritié,.b, eod., in&>:) Le chapitre
Nihil est, eod:, fait à cet égard une exception*que l'on prétend avoir
été abrogée : Per confirmationem acqûirit electus plenam administra-
tionem,et vinculum conjugale conirdctum est. [Glos.'in c.Nosti.)
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Le second concile général de Lyon, tenu en 1274, sous Grégoire^,
d'oùaété tiré le chapitre Utcircà electiones, deElect., in6°, ordonna

que ceux qui s'opposent aux élections et en appellent, exprimeront
dans l'acte d'appel tous les moyens d'opposition, sans qu'ils soient

"

reçus ensuite à en proposer d'autres. .

.L'on voit, soUs le mot SUFFRAGE,l'ordre qui s'observe présente-
ment dans les élections par l'exposition du procès-verbal que l'on en
doit dresser; et sous les mots NOMINATION,-ABBÉ, on trouve la forme
ancienne et nouvelle des élections aux évêchés et abbayes et de leur
confirmation que plusieurs croient, à tort, n'avoir été attribuée parmi
nous au pape que depuis le concordat de Léon X.

On admet en France le principe que l'élu n'a aucun droit à l'ad-
ministration qu'après la confirmation, comme il ne peut faire' les
fonctions de l'ordre qu'après la consécration. [Voyez CONSÉCRATION.)

§ V. ÉLECTION des évêques.

_La question relative à l'élection, la nomination et l'institution

canonique des évêques a été fort mal comprise par certains canonistes

qui, faute de bien connaître l'antiquité ecclésiastique, ont cru, de la!
meilleure foi du monde, que le pape y était étranger. Nous faisons
voir sous le mot NOMINATION,J II, que les. évêques étaient toujours
confirmés par le métropolitain, et le métropolitain par le pape.- Aux
raisons que nous y. avons données, nous ajoutons ici ce qu'en dit
Nardi. .

On voit par la première lettre de saint Clément aux Corinthiens,
dit cet auteur (1) que le presbytère choisissait l'évêque, qu'il devait
être pris dans ce .presbytère, qu'il n'y avait que des prêtres et des
diacres du presbytère, et que les laïques n'avaient point de part à
l'élection. Les constitutions apostoliques parlent de l'élection du peu-
ple; mais il est clair que ce n'était^qu'un.témoignage que le clergé
et le peuple du lieu rendaient à Celui qu'on désirait pour évêque, afin

qu'il fût connu que le choix était généralement agréable. Du reste,
le consentement ou la sanction des évêques de la province était in-

dispensable, et, dans tous les temps, après la présentation ou la

demande, l'Église seule, représentée parles évêques avec le pape ou

par le pape, donnait et donne le refus ou la confirmation qui est
l'institution canonique, ;sans laquelle on ne procédait jamais à l'ordi-
nation. '.-''

.On aurait grand tort de croire que la présentation fût un obstacle
à l'intervention du Saint-Siège et que les élections n'émanassent pas
toujours de lui explicitement ou implicitement, car il y a toujours
eu anathème contre ceux qui auraient dit que les évêques institués

par l'autorité du Souverain Pontife ne sont pas de vrais et légitimes
évêques : Episcopos qui auctoritate Romani Pontificis assumuniur, non

(1) Des Curés et deleur origine dans l'Église, chap. xxix,

T. II. U
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esse légitimas et veros episcopos. [Concile de Trente, Sess. XXV.) On a

toujours reconnu dans le pape l'autorité de créer les évêques. Noël

Alexandre et Juénin, peu favorables à Rome, admettent cependant,
avec toute l'antiquité, que le partage des diocèses et la désignation
des sujets aux évêchés dépend du pape.

Les patriarches et les métropolitains furent créés par le Siège
apostolique ou avec son consentement. Les pouvoirs extraordinaires

qu'avaient les apôtres étaient ordinairement dans Pierre seul etdans

ses successeurs; ils sont restés en eux seuls.' Or, les métropolitains
n'ayant par droit divin, aucune prééminence sur les autres évêques,
mais l'ayant seulement par le droit qu'ils ont reçu "du Saint-Siège,
la part très considérable qu'avait le métropolitain dans l'institution
des évêques venait du pape, qui pouvait tantôt Te laisser instituer
les évêques, et tantôt se charger lui-même del'élection ou de la con-
naissance de l'élection. [Voyez ARCHEVÊQUE,.MÉTROPOLITAIN.)

Tous les évêques d'Occident ont été institués parle Siège romain,
c'est un fait incontestable; or, celui qui a établi-les.évêchés a pu
fixer des lois pour la succession des évêques, car c'est un dogme que'
semper apostolicoe cathedroe viguit principatus, dit saint Augustin ; il
n'est pas moins incontestable queles Églises d'Afrique ont été fon-
dées par des ministres évangéliques envoyés de Rome, ..'

La déjDosition des évêques était réservée au pape,- et outre les

jugements canoniques des conciles provinciaux sur ce point, des-

quels on appelait au Saint-Siège, nous avons dans l'antiquité une
foule d'exemples d'évêques et même de patriarches destitués par le

pape et d'autres placés parle Saint-Siège dans les évêchés vacants.
Le pape, à cause de l'éloignement- des lieux, permettait l'institution
des évêques ; mais il ne s'en suit pas qu'il n'eût jtoint pu la donner

par. lui-même s'il l'avait voulu-, et il la donnait souvent. Tout cela
montre évidemment que, soit quele pape ait chargé les métropoli-
tains et les suffragants d'instituer les évêques, soit qu'il les ait

parfois institués lui-même, ou qu'il ait accordé la présentation aux

.chapitres, aux monarques, il est vrai de dire qu'il a toujours fallu
-nécessairement avoir son consentement exprès ou tacite, et que
Pierre ayant reçu de Jésus-Christ l'autorité dé paître le troupeau et
les pasteurs, et le monde entier, il a toujours dépendu et il dépend
encore de lui seul etde ses successeurs de donner des évêques à tous
les sièges, en la manière que les papes croient convenable.

ÉLIGIBLE.

Uéligible est celui qui peut être élu. [Voyez ci-devant ÉLECTION.)

ÉLU. •.i'-

On donne ce nom à celui sur qui est tombé le choix d'une élection,
i Voyez ÉLECTION.)
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EMÎNENCË.
'

C'est la qualité qu'on donne aux cardinaux. ( Voyez CARDINAL, § VY
QUALITÉ.)

EMPECHEMENTS.-DE MARIAGE;

Unempêchement de mariage est un obstacle qui empêche,deux
personnes dé se marier ensemble, et qui rend le mariage nui où
illicite.

| ï. Origine et établissement des EMPÊCHEMENTSde mariage.

Il ne paraît pââ que, dans le commencement de l'Église, on ait
connu d'autres empêchements de mariage que ëéUx que l'Ancien
Testament et lès lois civiles pouvaient désigner. Cependant dès .
l'an 305, le concile d'Elvire défendit ( canon 13 ) aux vierges consâ^
crées à Dieu de se marier,, et aux autres filles chrétiennes d'épouser,
dès gentils. Plus tard, l'Église, dans un esprit de sagesse, a coU^
couru avec la puissance séculière pour établir, étendre OU restrein-
dre ces-empêchements, et cela pour l'honneur du sacrement) le salut
des fidèles et le bien des États. Mais il ne fautpas conclure, comme
l'ont fait certains canonistês, de ce que l'Église, par prudence et

par condescendance; s'est entendue avec la puissance civile pour
établir des empêchements diriniants dé mariage; qu'elle né le puisse
faire indépendamment de celle-ci. C'est ce qu'a décidé le concile de
Trente dans ce canon : « Si quelqu'un dit que l'Église n'a pas eu lé

pouvoir d'établir des empêchements dirimants, ou qu'elle s'est trom-

pée en les établissant, qu'il soit anathème. " Si quis dixerit Eccler-
siam non potuisse constituere impedimenta matrimonîum dirimentiay
vel in Us constituendis errasse, anathema sit. (Sess. XXIV, can. 4. )•

Ce décret a été rédigé contre les erreurs de Luther. Or, Luther

enseignait que le mariage était un contrat tout humain, pure-
ment civil ; sur. lequel l'Église n'a aucun pouvoir et qui relevait
exclusivement de la puissance temporelle. Le concile de Trente-,
pour condamner ces erreurs, définit, dans ce canon, que l'Église a
surlé contrat de mariage Un pouvoir qui lui est propre, qu'elle tient
de Dieu et non des princes. [Voyez CONTRAT.)

Cette interprétation du concile de Trente est confirmée.par la con-
stitution dogmatique de Pie VI,'.Àuc£prem/iâ'e£,reeuepartouteTÉglise
et récemment encore d'une manière, plus solennelle par plusieurs de
nos conciles provinciaux. Le concile de Pistoié, en 1786; adoptant une

partie des erreurs de Luther, avait enseigné que le droit d'apposer
aux mariages des empêchements dirimants appartenait exclusivement
à la puissance temporelle, et que l'Église ne pouvait pas en mettre;
à moins qu'elle n'y fût autorisée par une concession expresse ou
tacite des princes. Pie VI, du haut dé Ta chaire pontificale et par
Un jugement solennel, condamna ces erreurs.; Doctrina synodi

( est-il dit dans la bulle Auetorem fidei) asserms ad supremwm civileni
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potestatem duntaxat originariè spectare contractui matrimonii apponere
impedimenta ejus generis, quoe ipsum nullum reddunt dicunturque diri-

mentia; subjungéns supposito dissensuvel çonniventia principum, po-
inisse Ecclesiam juste constiluere impedimenta dirimentia ipsum con-
tractum matrimonii :

Quasi Ecclesiâ non semper potuerit ac possit in christianorum ma-

irimoniis, jure proprio impedimenta constituerez quoe matrimonium
non solùm impediant, sed et nullum reddant quoàd vinculum quibus
christiani obstrictè teneantur etiam in terris infidelium, in eisdemque

dispensare (canonûm 3, 4,, 9., 12, sess. XXIV, Concil. Trid. ) ever-

siva, hoeretica.
Le dernier concile de la province de Reims déclare, d'après la

bulle Auctoremfidei, que l'Église peut et a toujours pu, par lé droit

qui lui est propre, établir des empêchements au mariage des chré-

tiens, empêchements qui non seulement mettent obstacle-au mariage,
mais même qui le rendent nul quant au lien. Ecclesiâ semper potuit
et potest in christianorum matrimoniis jure proprio impedimenta con-
stituer e, quoe non solùm impediant, sed et nullum reddant quoàd vincu-
lum. Cùm aliundê causé matrimoniales spectant ad judices ecclesias-

ticos, docemus ea nulla esseet invalida, non solùm quoàd sacramentum,
sed etiam qpioàd vinculum seu coniractum naturalem, matrimonia quoe
cum impedimento diriniente canonico contrahuntur.

C'est donc un dogme de foi que l'Église peut, de son autorité

propre, apposer au mariage des empêchements qui rendent nul le
contrat de mariage. Caries empêchements dirimants mis par l'Église,
ne. rendent pas seulement incapable de recevoir le sacrement,
comme le prétendent nos adversaires, mais ils rendent le contrat

nul, comme le déclare le concile de Trente par ces paroles : Hujus-
modi coniractus irritos et nullos esse dêCernit prout eos proesenti dé-
crète irritos facit, et annulât. Benoît XTV est formel sur ce point.
Dans la constitution Inter omnigenas,. il dit : Tridentina synodus,
non sacramentum modo, sed coniractum ipsum irritum diserte pro-
nuntiat.

Le concile de la province de Reims enseigne également que les

mariages contractés avec unempêchement àixhnknt sont nuls non seu-
lement quant au sacrement, mais aussi quant aulien et au contrat
naturel. En conséquence il déclare qu'on doit' regarder comme

valides tous ceux qui sont contractés conformément aux saints ca-
nons. Néanmoins il veut que les curés observent exactement ce qui
est preserit par la loi civile, pour que les mariages ne soient pas
privés des effets légaux et civils. [Tit. XI, cap. 2.)

Lorsque le concile de Trente a décidé que l'Eglise pouvait établir
dés empêchements dirimants, il n'a pas entendu,-par le mot Église,
les rois, les princes, la puissance séculière, comme le prétendent de

Marca, de Launoy, Durand de Maillane, Dupin et autres eanonistes ;
mais l'ordre et la hiérarchie ecclésiastique. Quand il est question de

lois que l'Église peut porter, il n'est personne qui ne comprenne
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aussitôt que ce droit appartient à ceux qui sont établis poui\gbu--
verner l'Église. Cette opinion des canonistes que nous venons de
citer est donc absurde. Ainsi ce n'est pas aux rois, aux empereurs
que le concile de Trente attribue le droit, d'établir des empêchements
dirimants, mais au Souverain Pontife, aux conciles oecuméniques.
Le Souverain Pontife a ce droit, parce qu'il al a plénitude de la puis-
sance ecclésiastique, et qu'il peut faire des lois qui obligent tous les

fidèles; les conciles oecuméniques ont aussi ce pouvoir, puisqu'ils
représentent l'Église universelle.

D'après une coutume ancienne et générale dans-toute l'Église, un
concile national, ditBilluart, ne peut pas introduire dans un royaume,
ni un évêque dans un diocèse, un nouvel empêchement dirimant : il

n'y a, dit Benoît XIV, que-la souveraine autorité ou d'un concile

oecuménique ou du pape qui puisse le faire'. Ad id necessària est su-

prema auctoritas vel concilii oecumenici vel Summi Pontificis.
La puissance civile ne peut mettre; et ne met en effet, des empê-

chements dirimants au mariage que'quant aux effets civils. Cepen-
dant'plusieurs, théologiens sont d'un avis contraire. C'est du resté
ce qu'a déclaré le gouvernement, par ses orateurs, dans la discus-
sion du Code civil. « Le contrât naturel du mariage, dit Tronchët(l),
n'appartient qu'au droit naturel. Dans le droit civil, on ne connaît"

que le contrat civil, et on ne considère le mariage que sous le rap-
port, des effets civils qu'il doit produire. Il en est du mariage de l'in-
dividu mort civilement, comme de celui qui a été' contracté au mé-

pris des formes légales. » ;
« H faut, disait un autre législateur (2) que la loi sépare du

contrat civil tout ce qui touche à un ordre plus relevé, et qu'elle ne
considère dans le mariage que le contrat civil. M. Carion-Nisas par-
lait dans le même sens : « Aujourd'hui, disait-il, il peut y avoir con-
trat civil et nul pacte religieux, pacte religieux et nul contrat civil.-
On peut vivre avec la même femme épouse selon la loi et concubine
selon la conscience, épouse selon là conscience' et concubine selon
la loi. »

Ce sentiment peut encore s'appuyer sur une base plus-ferme,
plus solide, et sur laquelle nous avons droit de nous rassurer da-

vantage. L'esprit et la lettre du Code civil, aussi bien' que notre

pacte fondamental, sont si favorables à la liberté ou même à la
licence, que si deux personnes libres s'étaient arrangées entre elles

pour vivre paisiblement ensemble, comme mari et femme, elles ne

pourraient être juridiquement attaquées ; l'union qu'elles auraient
formée n'estni punie ni prohibée par notre Code, ni par aucune de
nos lois. Comment pourrait-on donc.s'imaginer que" ce même Code
ait voulu prohiber, interdire, frapper de nullité cette même uriiori,*.

précisément parce que les parties auraient trouvé quelque moyen de

(1) Conférences du Code civil, iom. i, pag. 86.
" '

(2) Motifs du Code Civil, liv.i, lit. S.
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la faire consacrer par Une cérémonie religieuse!? S'il existait un tel

acte législatif, ce serait évidemment un acte vain, pour ne rien dire

de plus;,il ne mériterait aucune attention, aucun respect : ce ne

serait pas -une loi. (Voyez BÉNÉDICTIONNUPTIALE.); '/
On ne conteste donc point aux gouvernements le droit de régler

les effets civils, conventions;matrimoniales, d'accorder ou de refuser
certains avantages aux époux, suivant qu'ils auront observé ou violé

les lois du pays. En un mot, la puissance temporelle statue sur 3è

temporel du mariage : voilà son domaine, mais en même temps sa

limite. Le lien divin qui constitue le mariage est de l'ordre spirituel,
et ne peut tomber que sous la juridiction Spirituelle, Les lois hu-

maines ne peuvent, dit saint Thomas (1), établir des empêchements

de'mariage sans l'intervention de l'Église : Prohibitio legishumanoe
non sufficeret ad impedimentum matrimonii, nisi legi enterveniret Eccle-
sioe auctoritas, quoe idem interdiceret. .

Il faut sans doute se conformer exactement aux prescriptions du

Code; mais si, par la négligence, par la faute desofficier"s-Givils,-GU

par l'ignorance, ou même la mauvaise volonté des parties contrac-

tantes quelqu'une dés formalités qu'il •requiert pour la validité du

.mar-iage avait été pmise, Ge mariage serait nul sans doute quant aux

effets civils, mais sans aucun doute aussi il pourrait en même temps
être très validé quant au lien, et comme contrat naturel et comme
sacrement. - ' - '

Déjà, dans l'ancien droit, les empêchements, apposés par la puis-
sance séculière ne regardaient que les effets civils- Ainsi, suivant
nos anciennes ordonnances, un enfant de famille ne pouvait se ma-

riep sans le consentement de son père et de sa mère, ni un mineur

sans le consentement de son curateur. Un mariage fait ainsi était
déclaré nul par redit de Blois de 1579; mais sur les représentations
du clergé, Louis XIII déclara que la nullité ne régardait que les

'
effets civils.

"
-.

' ' :; .

§ IL Division et nombre des.EMPÊCHEMENTS.

Ily adeux sprtes d'empêchements :les uns qui rendent les per-
- sonnes dans lesquelles ils .se rencontrent inhabiles à contracter^ et

empêchent ainsila validité de leur mariage et le rendent nul; on les

appelle dirimants, du verbe latin dirimere, qui signifie désunir, rom-

pre; on les appelle aussi irritants; dans le sens expliqué sous lé mot
DÉCRETIRRITANT. Les antres empêchements sont appelés prohibitifs ou

empêchants, parce qu'ils ne font que défendre là cohabitation des.

conjoints, que certaines raisons rendent criminelle, sans toucher à
la validité de leur mariage ; c'est-à-dire qu'il y a cette différence
essentielle entre les empêchements dirimants et -les prohibitifs, qïie

les premiers, non seulement défendent de contracter un mariage,
mais le rendent nul quand il est contracté ; au lieu que les empêche-

(1) In ïv, dist. 42, queest. n, art. 2.
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tnents prohibitifs ne font que défendre un mariage, sans le rendre
-nul s'il est contracté.

'

. Gibert (1) nous a donné; pour distinguer dans le langage ecclé-
siastique les empêchements dirimants des empêchements prohibitifs,
des règles sages dont voici le sens et la teneur : Si le n\ot splverçî
avellere, separare, tombe sur le mariage dans le langage des canons,
Yempêchement est dirimaiit,- vu qu'il tfy a pas lieu dé dissoudre ce,
qui est indissoluble ; si les mots separare, separantur, tombent sur lès

personnes, il est possible qu'on y parle déTa séparation à toro.
Autre règle : si la séparation est .prononcée pour un délit comme

l'adultère, ou pour inconvénient survenu depuis l'union légitimé
du mariage, comme l'usage du mariage entre l'époux et l'épouse,"
parrain et marraine de leur enfant, là séparation est à toro. Mais si
la séparation est prononcée pour un délit pu une cause antérieure
au mariage, la séparation indique la rupture du lien, et l'empêche-
ment qui la, provoque était dirimant, vu que, si le mariage n'avait
d'autre vice qu'une simple contravention à une loi prohibante, son
indissolubilité serait;un obstacle à la séparation, et cette union serait
du nombre de ces choses défendues qui doivent tenir après qu'elles
sont faites : Multa sunt quoefieri prohibentur,. quie tamén factalenent.
C'est ainsi que le droit ne dira jamais du mariage des conjoints, cé-
lébré en temps prohibé et entre personnes de différente croyance,
qu'il faut les séparer, et que cette conjonction est un adultère. Le
savant canonistè que nous venons dé citer conclut de ces principes
que les canons de saint Basile, dans sa lettre à Amphiloqué, et le.
çôncilé de Néôeésarêe, énoncent des empêchements dirimants.

; On divise, par rapport aux dispenses, les empêchements en publics
et secrets : les empêchements publics ne doivent pas être confondus
avec les empêchements.noioiréë. (Voyez NOTORIÉTÉ.)U empêchement de

parenté et d'affinité est, par exemple, un empêchement publie; au
lieu que les empêchements du crime et de l'affinité illégitime sont se-
crets. (Voyez AFFINITÉ.)' Parmi ces empêchements occultes, il y en a

qui sont connus dés deux ;-parties qui veulent contracter, comme .

cela arrive à Yempêchement du crime; d'autres qui s'ont connus d'une

partie seulement, comme cela peut arriver au cas d'alliance illégi-' time. - ."•
" • . ."" "-.'"--.

Un empêchement qui, de sanature, est public, peut devenir occulte

par accident, comme un empêchement occulte de sa nature peut aussi
devenir public par des indices sensibles et presque infaillibles. Pour
le premier cas, lly a 1;exemple de deuxenfantsparentselev.es, dans
des pays étrangers, dansl'ignorance de leur parenté ; et pourl'autre,,
Y exemple de Yempêchement du crime d'adultère, qui peut devenir pu-
blic par la grossesse d'une femme dont le mari est absent depuis
longtemps.

' '
; : '

(1) Tradition, sur le mariage, tom. i; Traité du pouvoir d'établir dés empêchements
dirimants, part. i.
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Suivant saint Thomas (1) il y a des empêchements de mariage de
droit naturel, tels que l'erreur, la violence, l'impuissance ; de droit

divin, comme le lien d'un autre mariage établi par le Créateur

[Gen.,Y, 2), et établi ou confirmé par le Rédempteur. [Matth.; 111,19.)
Il y en a de droit positif humain et politique, et de droit positif ecclé-

siastique; nous l'avons établi ci-dessus.
A l'égard du nombre des empêchements, il faut d'abord distinguer

les prohibitifs d'avec ceux qu'on appelle, comme nous avons dit,
dirimants ; les premiers ont été en plus grand nombre qu'ils ne sont

aujourd'hui. Voyez les canons Statum, cap. 27, q. 2; c. Dehis;
can. Interfectores ; can. Admônere, cap. 33, q. 2; can. Hi ergà, 27,

q. 2; can. Qui presbyterum, de Poenitentiis et remissîonibus.
Les empêchements dirimants étaient au nombre de douze avant le

concile de Trente, savoir : 1° l'erreur quant à.la personne ; 2° l'er-
reur quant à l'état; 3° le voeu solennel; 4P la parenté en certains

degrés ; 5° le crime ; 6° la différence de religion ; 7° la violence ;
8° l'engagement dans lés ordres sacrés ; 9° un premier mariage sub-

sistant; 10° l'honnêteté publique ; 11? l'affinité ou l'alliance en cer-
tains degrés ; 12° l'impuissance. Le concile de Trente a ajouté deux
autres empêchements diriniants, savoir : la clandestinité et le rapt.

Les conférences de Paris indiquent les anciennes collections des

empêchements de mariage. Egbert, archevêque d'York, en publia
une, environ l'an 747, sousle nom d'excerptions, c'est-à-dire d'ex-
traits des canons et des,lois ecclésiastiques. Le savant et pieux bé-

nédictin, dom Luc d'Achery, nous a donné quelques anciennes col-
lections de ces empêchements, dans le tome IX de son Spicilége.

Il y avait autrefois douze empêchements prohibitifs, car le mariage
était défendu à celui qui avait péché avec une parente de sa femme,
ou qui avait enlevé la fiancée d'un autre pour pécher avec elle, ou

qui, de son autorité privée, avait fait mourir son épouse; ou qui,
pour la priver du devoir conjugal, s'était fait parrain de son enfant;
oU qui avait injustement tué'un prêtre; ou qui était encore dans Je
cours de la pénitence publique ; ou qui avait osé" épouser une reli-

gieuse. A ces sept empêchements, on joignait celui appelé caté-

chisme, mais aujourd'hui on ne sait pas trop en quoi consistait cet

empêchement. Il est probable, comme dit Sanchez, qu'il faut entendre
les' instructions que certaines personnes-faisaient, à la porte de

l'église aux catéchumènes, pour les disposer au baptême; il en est

parlé dans le décret de Gratien. Ces instructions étaient regardées
comme un prélude du baptême, et formaient une parenté spirituelle
qui ne permettait pas d'épouser la personne qu'on avait instruite:
Mais aujourd'hui, tout se réduit à quatre empêchements prohibitifs,
renfermés dans ce vers ": _

Ecclesi» vetitum, tempus, sponsalia, votum.

Quelques èanonistes ne comptent que quatorze empêchements diri-

'(!)/» îv, dist.W, qu. 1, art. 1.
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mahts, parce qu'ils suppriment la, folie ou Semence, Nous la joindrons
aux autres, parce qu'elle est un des plus forts obstacles atout con-

trat. Les quinze empêchements que nous admettons sont renfermés

dans les vers qui suivent :

Error, conditio, volum, cognatio, crimen,
Çultûs disparitas, yis, ordo, ligamen, honestas,
Àmens, affinis, si clandèstinus et impos,
Simuli'er sit rapta, iôco nec reddita tuto : .

' .
Hase sociânda vêtant corinubia, faeta rétractant.

Nous allons donner ici-l'explication des Uns et des autres, ou ren-

voyer là où elle se trouve dans ce dictionnaire.

§ III. Explication des EMPÊCHEMENTSprohibitifs.

. Par-ces mots : Ecclesioe vetitum, on entend la défense de l'Église,
qui est générale ou particulière; elle est générale,lorsqu'elle s'étend
à tous les fidèles, comme cette loi qui défend aux catholiques de se
marier avec les hérétiques, et cette ordonnance du concile de Trente

qui défend de procéder à la célébration dumariage avant lapublica-»
-tionde trois bans : elle est particulière, lorsqu'elle ne s'applique qu'à
certains cas déterminés, par exemple ^lorsqu'un évêque ou même un
curé défendent aux futurs, époux de se marier jusqu'à, plus amples
éclaircissements, pour s'assurer entre eux qu'il n'y a aucun empêche-
ment, ou pour éviter Un scandale, ou enfin pour prévenir un tort grave

qui résulterait de ce mariage pour un tiers. Il est parlé de cet empê-
chement da,ns les Décrétales, aU titré" de Matrimonio contracto, cohtrà

interdictum Ecclesioe. Les parties pécheraient grièvement si,, au mé-

pris dé ces défenses, elles se mariaient, quand même il n'y aurait

réellement aucun empêchement ; il faut en ce cas représenter la vérité

du.fait, pour faire lever la défense,

Tempus : ce mot signifie le temps dans lequel l'Église défend de

célébrer les mariages. Il paraît par le canon Non opartet, 33, quoest. 4, -

que cette défense s'étendait autrefois depuisla Septuagésime jusqu'à
l'octave de Pâques, et depuis l'avent jusqu'à la fête de l'Epiphanie ;
et même, suivant ce canon, il était défendu de se marier durant trois
semaines avant la fête de saint Jean-Baptiste ; il était aussi défendu

de se marier aux Rogations. (C. Capelldnus, de Feriis.) Le concile de

Trente a prononcé anathème contre les hérétiques qui condamnaient
cet usage de l'Église comme superstitieux. Si quis dixerit prohibi-
tionem solemnitatis nùptiarum cértis anni teniporibus, superstitionem

esse.tyrannicam ab ethnicorum superstitioneprofectam; anathèma sit.

[Sess. XXIV, can, 11.) Mais au chapitre 10 de la même session, le

concile arestreint'le temps de cette défense, en ordonnant que l'on

ne bénirait aucun mariage depuis le premier dimanche de l'avent

jusqu'au jour de l'Epiphanie, et dépuis le mercredi des Cendres jus-

qu'au dimanche In qlbis inclusivement, c'est-à-dire jusqu'auidiman-
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.'che.de Quasimodo : Sancta enim res est matrimonium, dit le concile,
et sanctè tractandum.

De plus, dans certains diocèses, il est défendu de donner la béné-
diction nuptiale les dimanches, les fêtes chômées et tous les jours
d'abstinence.

Sponsalia. Les fiançailles sont des jjromesses qu'un jeune homme
et une fille se font réciproquement de se prendre dans la suite pour
mari et pour femme. Or,lorsque ces promesses sont véritables, ré-

ciproques, manifestées suffisamment et acceptées départ et d'autre,

lorsqu'elles ont eu lieu librement entre deux personnes désignées
nommément, et qui en sont capables selon les lois, elles obligent
ceux qui les ont faites à contracter mariage ensemble ; et, tant que
cet engagement subsiste ils ne peuvent, sans pécher grièvement,
se marier avec d-autres personnes.-[Cap. SiCut exlitteris, de Sponsal.

. et matrim.) [Voyez, FIANÇAILLES.)
"

.
Votum. Le voeu simple de la chasteté ou d'entrée en religion em-

pêche de se marier sans crime, quoiqu'il ne rende pas le mariage
nul. Cela est décidé par le chapitre Meminimus, le chapitre Veniens,
Qui clericivel vovent matrim., et-le chapitre Quod votum, de Vot. re-

dempt. in 6°. [Voyez VOEU.)
La raison que saint Thomas rend de cette décision (1) est que le

voeu simple n'étant qu'une promesse qu'on fait à Dieu de luiconsa--
crer spn corps, celui qui là fait en est encore le maître et en peut dis-

poser valablement en faveur d'un autre, ce qu'il fait quand il se

marie; mais, parce qu'en se mariant il viole la foi qu'il a promise à
Dieu, son mariage est illicite ; toutefois il n'est pas nul, et étant
une fois contracté, il ne peut être dissous sous prétexte de ce voeu.

Impediunt fieri, permittunt facta teneri.

§ IV. Explication des EMPÊCHEMENTSditùmants.

1. EMPÊCHEMENTDE L'ERREUR.-Err.or.-_

On distingue deux sortes d'erreurs qui peuvent se glisser dans un
contrat de mariage, l'une qui tombe sur.'là personne* l'autre sur les

qualités de la personne. L'erreur sur la personne est un empêchement
dirimant au mariage, parce que là où il n'y a point de consentement,
il n'y a point d'engagement, ni par conséquent de mariage : Qui au-
tem errât, dit Gratien, non sentit, ergà non consentit, id est ut simul
cum aliis sentit...:. Verumest, ajoute ce compilateur, quod non omnis
error çonsensum excluait, sed error alius est personoe, alius fortunoe,
alius conditionis, alius qualitatis. [Can. Quod autem, 29, q. 2.) L'er-

reur de la personne est, par exemple, quand on croit épouser une

personne et qu' on en épouse une autre ; l'erreur dé la fortune, quand
on croyait que la personne que l'on a épousée était riche, et qu'elle"
est pauvre ; l'erreur de la condition, quand on a épousé une esclave.

(1) In iv, sent., dist. 38, quoest.1, art. 2.
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que l'.on croyait;libre; enfin l'erreur de qualité, quand on croyait
celui qu'on a épousé d'un bon caractère, sage, et qu'il se trouve mé-
chant et débauché : Error fortunoe et qualitatis, continue Gratien,
conjugii consensum excluait ; error vero personoe et conditionis, conjugii
consensum non admittit. C'est sur ces distinctions que l'on doit déci-
der toutes les questions qui peuvent s'élever sûr cette matière.
L'erreur de la personne annulle le mariage; cet empêchement est de
droit naturel; pour s'obliger, il faut consentir ; mais l'erreur sur la

fortune, ou sur les qualités de l'esprit et du poeur de la personne, ne
rendent plus le mariage nul, il faudrait casser trop de mariages.

Si l'on voit dans les Conférences de Paris, et dans d'autres ou-

vrages, quelques exemples des cas particuliers où!erreur sur la qua-
lité a fait casser des mariages, les!circonstances sont d'une nature
à tenir lieu d'erreur sur la personne, et à exclure absolument tout
consentement dans l'hypothèse, comme si quelqu'un se disait faus-
sement fils d'un tel marquis pu d'un tel autre dignitaire.

Un mariage nul pour cause d'erreur peut être ratifié en secret par
les parties, même depuis- le concile de Trente, quand l'erreur est -

secrète ; mais si elle est publique, d'une publicité juridique, il faut

queles parties donnent un nouveau consentement en face dei'Église.
[Voyez RÉHABnJLTATION,DISPENSEIN RÀDICE.)

§ II. EMPÊCHEMENTDE LA CONDITION.Conditio.

Par condition servile, on entend la servitude ou l'esclavage. Ce

n'est point la condition servile, mais c'est l'erreur de là condition

servile, qui forme un empêchement dirimant. Manddmus, dit Inno.-
cent III, quatenùs si constiterii quod miles ignoranter contraxerit cum

ancillâ, ità quod postquàmintellexii .conditionem-ij>sius, nec facto, nec
verbo çonsenserit in eamdem... contrahendi cum aliâ libérant ipsi concé-
das auctoritate apostolicâ facultatem. Ainsi un homme qui épouse une

esclave, la croyant libre, n'est point marié validëment, son mariage
est nul. (Cap. Proposuit; cap. Ad nôstram, de Conjug. servor.) Mais
s'ilsavait qu'elle fût esclave, et que néanmoins, d l'ait épousée,, le

mariage est valide,.parée qu'il a consenti à cette grande inégalité.
De même, ditSylvius, si un esclave épousait une personne qu'il

croyait libre et qui ne l'est pas, le mariage serait valide, parce que
leur condition est égale de part et d'autre. Cet empêchement est de
droit ecclésiastique, mais il a son"fondement dans le droit naturel ;

earilyaqueique chose qui blessé l'équité dans ces sortes demariages,
puisque la personne libre se donne entièrement, tandis que l'esclave,
n'étant point maître de lui, ne peut disposer qu'imparfaitement de
sa personne, ni donner qu'un pouvoir restreint sur son corps ; en

outre la servitude peut mettre'de grands obstacles à l'accomplisse-
ment des devoirs qu'imposé le mariage, elle peut nuire beaucoup à
l'éducation des enfants : il était-done'très convenable que l'Église
fît de la condition servile un empêchement dirimant, parce que cette
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condition est peu favorable à là liberté du mariage. [Voyez ESCLAVE.)

IIL EMPÊCHEMENT DU VOEU. Votum.

[Voyez VOEU) .

IV.. EMPÊCHEMENTDE LA' PARENTÉ. Cognatio.

[Voyez PARENTÉ.)

V. EMPÊCHEMENTDU CRIME. Crimen.

Cet empêchement: tire son origine de l'adultère ou de l'homicide,
ou des deux joints ensemble; suivant la loi 13, ff. deHis quoeutindi-
gnis, et la nov. 134, cap. 12, un homme ne pouvait épouser une
veuve avec laquelle il avait commis l'adultère du vivant de son mari :

Neque taie matrimonium store, neque hoereditatis lucrum ad mulierem

pertinere., . .
L'ancien droit canon s'était, en ce point conformé au droit civil,

.ainsi qu'il paraît parle canon Illud verà, 31, q. 1, où il est dit : No-
limus, nec christianoe religioni convenit, ut ullus ducat in conjugium
quàm priés polluerit per adulterium.
. Mais le nouveau droit des décrétâtes a modifié cette disposition

en réduisant l'empêchement du crime aux seuls cas auxquels les par-
ties joindraient à l'adultère, une promesse de s'épouser lorsqu'elles
seraient libres, ou lorsque, dans la même vue, elles ont ensemble,'
ou l'une des deux, attenté àla vie du premier mari ou de la première
femme : Quod nisi aiter earum in mortèmuxoris defunctoe fuerit mdchi-
natus, vel eâ vivente, sibifidem dedérit de matrimonio contrahendo legi-
timumjudices matrimonium. [Cap. Significasti,âe Eo qui duxit, etc.;
cap. Super hoc, eod.; cap. Propositum, eod. tit.)

Comme les empêchements de mariage sont contre la.liberté, ce-
lui-ci n'a absolument lieu que dans le cas du chapitre Significasti,
qui sert aujourd'hui de règle à cet égard. Ainsi la seule promesse de

s'épouser, dans l'état du mariage, ne produit pas Y empêchement, si
l'adultère n'y est joint, quoique ce soit là une chose très condam-

nable, et pour raison de laquelle on doive imposer une pénitence,,
parce qu'une personne déjà liée par un mariage s'expose à en désirer
la dissolution par la promesse qu'elle fait d'en contracter un autre.

[C. Si quis,. de Eoqui duxit.)
"

, j
Si les parties ont commis l'adultère sans se faire aucune promesse

de mariage, quoiqu'elles en aient formé le désir dans leur coeur, il

n'y a point entre elles d'empêchement de crime. [Arg. cap. Signifi-
casti.) Il faut que l'adultère soit joint à lapromesse pour opérer cet

empêchement sans homicide ; il faut encore que l'adultère et la pro-
messe de-se marier ensemble aient été faits du vivant du premier
mari ou de la première femme ; mais il n'importe que la promesse
de s'épouser ait été antérieure ou postérieure à l'adultère. Il faut
aussi que cette promesse ait été acceptée par des paroles ou par
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quelque signe extérieur ; il faut même que la personne qui accepte
la-promesse sache que celui'.qui lui promet de l'épouser est marié,
ou qu'elle lé soit elle-même. (Arg. cap. Proposiium.) Mais il n'im-

porte que la promesse soit absolue ou conditionnelle, sincère ou

feinte-, car l'une et l'autre produit également un empêchement diri-

mant, puisqu'il est toujours vrai de dire qu'ily a une promesse réelle
et effective de s'épouser, jointe au crime d'adultère,
- L'homicide dû mari, sans dessein d'épouser sa femme, n'est point
un empêchement dirimant entre cette femme et le meurtrier. (Cap.
Laudabilem, de Convers. infidel.) Si le meurtre a été fait dé concert
avec la femme, il faut qu'il ait été fait en vue de contracter mariage ;
car s'il avait été commis à une autre intention, les parties pourraient
se marier ensemble. (Cap, Propositum, cit.)

H faut, pour quel'empêchement aitlieU, que l'attentat sur la vie de
l'un des conjoints ait été consommé; et que la mort s'en soit suivie.
Anciennement l'attentat de là part de l'un des conjoints sur la vie
de l'autre le rendait incapable de contracter mariage, non seulement
avec le complice, mais même il ne pouvait se marier avec aucun autre.

[Can. Si qua mulier, 3Y,q,l;can,Admonere, 33, q, 2.) Cette der-
nière peine, autrefois ordinaire pour les grands crimes, n'est plus
connue depuis longtemps.

Les autres cas particuliers à décider sur cette matière doivent

l'être d'après les principes que nous venons d'établir, et surtout

d'après le chapitre Significasli.
ÎJ empêchement,du crime n'est ni de droit naturel ni de droit divin,

puisque David épousa Rethsabée, dont il avait fait périr le mari; il

n'est que de droit ecclésiastique, etl'Église pourrait en dispenser.

-: VI. EMPÊCHEMENT DE LA DIVERSITÉ DE RELIGION.-

Cultùs disparitas.

La différence dé religion peut venir de ce qu'une dés parties est

baptisée et chrétienne, et que l'autre ne l'est pas, ou bien de ce

qu'une est catholique et l'autre hérétique.
'

La différence de religion entre une personne baptisée etune autre

qui ne T'est pas, est un empêchement dirimant, introduit, sinon par
une loi positive, dû moins par une coutume générale, et qui, depuis
lé douzième siècle, a force de loi dans toute l'Église, comme l'attes-
tent les théologiens et les canonistes.- Entre catholiques et héréti-

ques, la différence de religion n'est qu'un empêchement prohibitif.

L'Église a toujours défendu aux catholiques de s'allier avec les hé-

rétiques, mais jamais elle n'a fait de "loi pour annuler ces mariages.
Les théologiens se sont beaucoup exercés sur divers passages de

saint Paul, dé saint Augustin, de saint Ambroise, des canons et des

canonistes, pour savoir si cet empêchement de diversité de la religion
était de droit naturel, ou de droit positif divin; et après l'examen le

plus exact, ils conviennent qu'il n'y a dans l'Église aucune lpi pré-
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cise qui prononce la peiné de nullité contre les mariages contractés

par un chrétien et un infidèle ou un hérétique.
Il est certain que les anciens canons du concile d'Elvire; du con-

cile de Rome, spùs- Zacharie, du second concile d'Orléans et du pre-
mier concile d'Arles, de Chalcédoine et même des canons du décret

(caus. 28, q. 1), tirés de saint Ambroise, en défendant expressé-
ment les mariages des chrétiens avec les infidèles, ne les déclaraient

cependant pas nuls et non valables, puisqu'ils n'ordonnent pas même

la séparation de ces mariés. Il n'y avait anciennement que les lois

civiles des enrpereurs Valentinien et Valens, rapportées dans lé code

Théodosien (lib. III,.tit. 14, deNuptiis gentilium), qui déclarassent

ces mariages non valablement contractés. Saint, Augustin, même

dans le livre de Fide et operibus, c. 19, dit que de son temps ces ma-

riages étaient permis, ou que du moins il y avait lieu de douter s'ils

étaient défendus :'l'histoire nous en fournit plusieurs exemples, ne

fût-ce que ceux de Clovis et du père de saint Augustin.
L'auteur des conférences d'Angers fixe l'époque de la. nullité de

ces mariages au douzième siècle, sur l'autorité de la lettre 122 d'Yves

de Chartres à Vulgrain, archidiacre dé Paris, de quelques canons du

décret, c. 18, g.l, et de ces paroles du Maître des sentences, qui sup-

posent Y empêchement de la diversité de religion déjà établi : De dis-

pari cultuvidendum est, hoec est enim una de causis quibus personoe ille-

gitimoe fiunt ad contrahendum matrimonium; ce qui a été suivi par
tous les théologiens et par tous les canonistes., -

Mais, quoique l'Église ne veuille pas permettre aujourd'hui que
les chrétiens contractent mariage avec les infidèles , cependant
quand ils sont déjà mariés, si l'un des deux se convertit à la foi;
leur mariage n'est pas pour cela dissous. Une l'est pas non plus
lorsque de deux chrétiens mariés l'un vient à apostasier. Le concile
de Trente a fait sur cette matière le canon suivant : Si quis dixerit

propter hoeresim... dissolvi posse matrimonii vinculum, anathema sit.

(Sess. XXIV, can. 5.) (Voyez SÉPARATION.) ;
A l'égard du mariage des catholiques avec les hérétiques, l'Église

a eu plus d'indulgence, à cause,du baptême, qui, étant commun aux

hérétiques et aux catholiques, leur prépare une entrée aux autres
sacrements. Saint Thomas (1) observe à ce sujet qu'il n'y a pas entre
le catholique et l'hérétique diversité de foi, mais seulement dé Culte
extérieur. Les anciens canons défendent les mariages avec les hé-

. rétiques comme avec les infidèles. Le concile de Lapdicée, canon 10 ;
le concile de Chalcédoine, canon 14 ; et le concile in Trùllo ou qui-
nisexte, canon 70, où il est dit': Non licere virum orthodoxum cùm
muliere hoereticâ conjungi, neque orthodoxam cum vïro hoeretico copU-
lari, déclarent ces mariages, non seulement illicites, mais encore in-

valables, irrita. • -;
On trouve de semblables défenses dans les conciles tenus en Oc-

(1) Sent, 4, dist. 39, quoest, i, ». i et seq.
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cident, savoir : dans celui d'Elvire, canon 16; dans le troisième-dé

Carthage, canon 12; dans.celui d'Agde, canon 67. Enfin ces dé-
fènsèspnt été renouvelées par lés conciles de.Bordeaux et de Tours,.
dans ces derniers^ siècles. ;

Toutefois l'Église latine, qui-n'a jamais approuvé le quiniséxte;
observé encore aujourd'hui sur ce point dans l'Église grecque, en
défendant le mariage des catholiques avec les' hérétiques comme illi-
cites, né les a jamais condamnés non plus comme invalides ; c'est ce

que prouvent le chapitre Deçrevit, de Mçereticis, in 6°, et la Glose in
can. Non oportet, 28, q. 1." On peut établir, dit l'auteur des Confé-
rences de Paris (1), comme un principe constant qu'il n'y a" aucune
loi .ecclésiastique, ni même aucun usagé dé l'Église latine qui déclare
nul le mariage d'un catholique avec une hérétique ; ce même auteur

apporte les raisons de différence entre le mariage nul d'un chrétien
avec une infidèle, et le mariage seulement illicite d'un catholique
avec une hérétique :. la principale de ces raisons est que quand un

catholique se marie avec une hérétique, il né manque rien dans leur

mariage pour faire un sacrement, la forme et la matière a'y trou^
vent. L'hérétique- étant baptisé est Capable de recevoir le sacrement
de mariage ; la foi lui manque, à la vérité,.mai s la foi n'est néces-
saire, ni pour administrer, ni pour recevoir un sacrement; dans lé

mariage au contraire d'un chrétien avec une infidèle, rien de tout
cela ne se rencontre. -

Mais il faut observer que,, quoique l'Église ne déclare pas nulle

mariaged'un-catholique avec une hérétique, elle le dëfend.assez pour
qu'il ne puisse contracter sans offenser Dieu grièvement.

Le canon 14 du concile de Chalcédoine, que nous avons cité, per-
met aux catholiques d'épouser une hérétique.qui promet de se con-
vertir ; Nec copulùri débet nupiura'hoerelico, aùtjudoeo, vel pdgano,nisî
forte promittat se ad orûodoxam fiàem persoha ortjwdoxoe copulànda
trans ferre. Cequiaété interprété en ce sens, queTâbjuration s'oit faite
avant le mariage. On pourrait citer plusieurs Souverains Pontifes et
un grand nombre dé conciles qui ont fait de semblables défenses.

Il est facile de se rendre compte des motifs qui ont porté l'Église
à prohiber dé tels mariages : 1° le danger de séduction pour l'époux
Catholique : Certè in gentibus.mnltis non erai rex similis Salomoni, et

ipsum duxerunt d_d peccaium mulieres aliehigcnoe (Esdras; liv. ïï-,
.ch\.XIII) ; 2° le même danger pour les enfants; l'impossibilité mo-
rale que les époux soient unis : Quomodà potest congruere eharitas:,
dit saint Ambroise, si discrepet fides? Quelle-union peut-il y avoir
entre la justice et l'iniquité? Quel commerce entre la lumière et les.
ténèbres? quel accord.entre Jésùs-Ghrist et Bèliâl? quelle' société
entre le fidèle et l'infidèle? quel .rapport entre le temple de Dieu et
les idoles? N'est-ilpas indigné, d'ailleurs, que les membres de Jésus-
Christ deviennent une même chair avec les membres du démonf

{i) Tonlem, pag. 15.
' -
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Telles sont les raisons qui ont porté l'Église à défendre aux fidèles
de s'allier àvecTës hérétiques ou les infidèles; i

C'.est une grande question parmi les casuistes, si l'on peut per-
mettre, sans péché, le mariage d'un catholique ayec une hérétique :
ce n'est pas à nous à résoudre cette difficulté. On la trouve très bien
traitée par M. Compans (1). Nous observerons seulement que ces per-
missions-ne sont pas sans exemples : elles sont même assez fré-

quentes en France et dans les États hérétiques. Grégoire XVI a
accordé au duc d'Orléans la permission d'épouser la princesse .Hé-

lène, qui est luthérienne. Mais, à Rome, on ne donne de ces per-
missions que pour de grandes raisons et après beaucoup de précau-
tions, pour la sûreté delà foi et même pour celle de l'éducation des

. enfants dans:1a véritable croyance. (Voyez MARIAGEMIXTE.)

VIL EMPÊCHEMENT DE LA FORCE, ou VIOLENCE. Fis.

Il est certain que la violence ou contrainte qui ôte la liberté du
consentement, par l'impression d'une crainte griève, empêche que
le mariage auquel elle a donné lieu soit valable, quand même le con-
sentement qui se trouverait y avoir été donné serait intérieur et sans
feinte : carj encore que la volonté forcée soit une; véritable, volonté,
elle né suffit pas, disent les théologiens, pour faire le bien, ni, par
conséquent;, pour le mariage, qui est un sacrement : Matrimonium

plenâ débet securitate gaudere, ne conjux per timorem dicat sibi plàcere
quod' odit,- et sequatur• exitus qui de invitis nuptiis solet provenire.
[Cap, 14, de Sponsal.) Le canon Sufficiat ajoute que, sans ce consen-

tement., le-mariage, fût-il revêtu de toutes les-autres formalités,
fût-il consommé, il serait toujours nul :. Qui solus, si defuerit, coetera
etiam cum ipso çoïtu Celebrata frustrantur. Le chapitre Significavit,
de Eo qui duxit in matr,, etc.-, établit la maxime que tout ce qui se
fait par crainte ou par violence est nul : Qùoe rnetù et vi fiunt debent
in irritùmrevocari. Mais toutes sortes de craintes ne donnent pas
lieu a cette nullité ; celle-là seulement -produit cet effet qui est ca-

pable d'ébranler, un homme raisonnable et constant : Si de illato
metu, est cùm diligentiâ inquirendùm, si talis metus inveniatur Hiatus

qui cadere potuit in constantem virum. (Cap. Consultationi; cap. Ve-

niens, de Spons'. et matrim.) Telle est, selon la Glose,..m c. Dilectus,
de Us quoe vi metùve, etc., la crainte de la mutilation de quelque
membre, d'une longue prison, de perdre son honneur ou ses biens,
d'être réduit en servitude, ou de quelque tourment considérable. Les
termes cum diligentiâ inquirendùm, du chapitre Consultationi, font
entendre que le jUge doit examiner attentivementles circonstances
de la crainte ou de la violence dont il s'agit, le sexe, l'âge, la per-
sonne,, le lieu, etc. ; sur quoi l'on doit distinguer diverses sortes de
'.craintes v ou la crainte,, disent les docteurs, vientde quelque cause

(1) Traité desdispensés,Sédition,



EMPECHEMENTS DE MARIAGE. S4S

interne et naturelle, comme la crainte de la mort produite par
quelque maladie, celle du naufrage par une tempête, etc. ; Ou la
eTaifite vient d'une cause étrangère et libre. Dans les cas de la pre-
mière sorte de crainte, le mariage n'est pas nul pour défaut de con-
sentement. [Arg., cap. Sicut nobis, de Regularib.)

Dans les cas où la crainte vient d'une cause étrangère et libre, il
faut encore distinguer : ou elle vient de lapartdes parents, ou d'Un
tiers. Dans le premier cas, si la crainte est pluS-forte que cette
crainte qu'on appelle révérentielle, que l'enfant ait eu juste raison
dé craindre les effets des menaces de ses parents, à cause de leur
humeur sévère, emportée et violente qu'il a déjà éprouvée, le mariage
est nul : le consentement prêté de cette sorte est censé extorqué.
(Cap. de Nuptiis, 31, q. 2; c. Ex lifteris* de Spons. impub.) Mais il
faut que les preuves de cette violence soient bien fortes et évidentes,,
il faut que lès faits soient graves et injustes ; car s'il ne s'agissait
que d'une violence de raison, nécessaire en plusieurs occasions, pour
leplus grand bien de l'enfant, et que, dans ce cas, celui-ci ait con-

senti,'malgré lui à la vérité, pour ne pas encourir l'indignation de
ses parents, le mariage n'est point nul : Si, pâtre cogente, duxit uxo-
rem quam non duCerêtsi sui arbitrii èsset, conlraxitiamen matrimonium

quod inter invisos non contrahitur, maluisse enim hoc videtur. C'est la
décision de la loi 22, ff. de Ritù nuptiarum.

Quand c'est un tiers qui use de menaces, il faut distinguer si ce
tiers qui menace a le mariage pour fin ou non ; dans le premier càSj
il faut encore distinguer : ou ses menaces sont justes, ou injustes.
Elles sont justes quand c'est le magistrat qui les fait en vertu de la
loi^ et alors le mariage n'est pas nul; elles sont injustes, du moins

. en elles-mêmes, quand c'est Une-autre personne, et, en ce cas, le :

mariage est invalide. Mais si les menaces de ce tiers, justes ou in-

justes, n'ont pas le mariage pour objet, elles né peuvent donner Heu
à aucune nullité ; comme si un homme, pour éviter la mort, que les

parents d'une fille dont il aurait abusé voudraient lui faire souffrir,
s'offrait lui-même de l'épouser, sans que les parents l'exigeassent de.

lui, le mariage qu'il contracterait avec elle serait valable. (Arg. c.
Cùmlocum, de Spons. et.Matrim.)

De ce principe que le mariage doit être libre et que la contrainte
en doit être bannie, il résulte que les stipulations pénales, apposées
dans les promesses ou contrats dé mariage sont nulles.

S'il arrive qu'un mariage ait été contracté par force, et qu'après
que la cause de la violence a cessé, les parties aient habité ensemble
volontairement et sans réclamer pendant un assez longtemps, celle

qui prétend avoir été forcée, n'est plus recevable à se pourvoir en
déclaration de nullité de mariage. Clément III le décida ainsi dans

l'espèce d'une cohabitation d'une année et demie dans le chapitre
Ad id, de Sponsal. et. matrim., sur lequel la Glose dit : Effuge cùm

poteris, ne eonsensisse patet; nam si proestiteris uxor eris.(Cap. Insuper,
Qui matrim. accus, poss. etc. ; c, Proposuit, de Cohjug, servorum ) .

T. u, 35
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Le canon 6 du troisième concile de Paris, en 557, défend aux

maîtres, aux magistrats, et à toutes personnes dèi contraindre direc-

tement ou indirectement leurs sujets à se marier contre leur gré,
soUs peine d'excommunication. Le concile de Trente, session XXIV,

çh,9, deRef., contient la même défense ; laquelle, suivant les théolo-

giens, né regardé pour 1 excommunication que ceux qui ont juridnv
tibn au for extérieur.

' '

VTIL EMPÊCHEMENTDE L'ORDRE. Ordo.

Dès les premiers siècles de l'Église, les prêtres et les diacres vi-

vaient dans le célibat (voyez CÉLIBAT), et il y a lieu de croire qu'ils
faisaient voeu de continence à leur ordination. Mais dans l'origine,
ce voeu de continence n'était qu'un empêchement prohibitif. C'est
dans lé concile de Làtran, sous Câlixte II, en-1123, queTonvoit

pour la première, fois l'ordre cité comme un empêchement dirimant.

Depuis cette époque, l'Église latine a toujours reconnu cet-empêche-
ment Le concile de Trente est formel sur cet article : Si quis dixerit
clericos in s'aCris ordinibus constitutos, velreguldrcs caslilatem solem-

Mïer professos, posse matrimonium contraher'e contractumquevalidum
esse, non obslante lege ecclesiastieâ vel voto analheina sit.

U empêchement àe l'ordre n'est pas de-droit divin, il est seulement
de droit ecclésiastique, puisque l'Église, dans plusieurs circon-

stances, en a dispensé, .comme on l'a vu en Angleterre, après le
Schisme d'Henri VIII, et en France après la révolution de 1793.

L'ordre est aussi un empêchement civil au mariage comme on peut
lé voir dans notre Cours de législation, civile ecclésiastique.

IX, EiteÊCHEMENT DU LIEN.- Ligamen:

Par le mot de lien, ligamen, en latin, on entend un engagement
dans un premier mariage, lequel, tant qu'il subsiste, empêche,que
l'on ne puisse passer à un second, sous quelque prétexte que ce
soit. Si quis vir et mulier pari consensu contraxerinl matrimonium, et

vir, eâ incognito, aliam duxerit.inuxorem et eam cognoverit, cogendûs
est secundam dimittere et ad primamredire. (Alexandr.. IIÏ, cap. 17,
de Spohsalib, et matrim.) Cet empêchement, que plusieurs théologiens
et canonistes disent être en même temps de droit naturel, positif
divin, -ecclésiastique et civil, est.aU moins dans la loi nôuvellede
droit divin positif; car il est certain que Jésus-Christ,"dans lé cha-

pitre XIX dé l'Évangile de saint Matthieu, a condamné la polyga-
mie et réduit le mariage à sa-première institution , dans laquelle
Dieu ne donna qu'une femme à l'homme. Ainsi quandle droit canon
établit cet empêchement dans le chapitre Gdùdèmus, de Divortiis, et
dans le titre de Spons. duorum.-, ilsie.faitqùe proposer ce que le droit
divin à ordonné : Si quelqu'un dit qu'il est permis aux chrétiens d'avoir

deux femmes, et que cela n'est défendu par aucune loi divine, qu'il soit
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anathèmé. (Concile de Trente, sess. XXIV, canon 2. ) (Voyez POLYGA-
AfiE, ABSENCE, MARIAGE. )

' ' "

I

X. EMPÊCHEMENTDE L'HONNÊTETÉPUBLIQUE.Eonestas.

Cet empêchement i qu'oh-nomme en latin, juslitiapublicoehonestatis,
:n',ést que dé droit positif ecclésiastique. Établi d'abord par l.e droit

civil-, il à;été confirmé ensuite par les lois de l'Église. "On a jugé,
'et avec raison, qu'un homme'ne pouvait, sans blesser les convenances
et l'honnêteté, épouser une fille dont il avait fiancé ou épousé la pa-
rente, bien qu'il n'eût pas consommé son mariage. Cet empêchement
naît donc de deux Causes, savoir, des fiançailles valides, et d'un ma-

riage valablement contracté, inais non consommé.
Autrefois les fiançailles, même lorsqu'elles étaient invalides,

pourvu que leur nullité ne vînt pas du défaut de consentement,

produisaient Yempêchement d'honnêteté publique, et cet empêchement
s'étendait jusqu'au quatrième degré ; mais depuis le concile de

Trente, Yempêchement d'honnêteté publique qui vient des fiançailles,
n'a-lieu que lorsqu'elles-sont valides „ et de plus, il n'excède pas lé

premier degré. Pùblica Jlonestatio, ditle concile de Trente, impedi-
'mentum, ubi sponsalia, quâcumque ratione valida non erunt, sancta sy-
nodus prorsûs tollit ; ubi autem valida fa erunt sponsalia, primum gra-
duai non excédât. (-Sess. XXlV, chap. 3, dcMatr.)

Quant à l'empêchement qui naît d'un mariage ratifié et non con-

sommé, le concile de Trente l'a laissé tel qu'il était-auparavant,
comme l'a déclaré saint Pie V, dans l&hulle Adromanum jwntificem,
du 1er juillet 1586. Or, d'après le concile de Latran, cet empêche-
ment, s'étend jusqu'au quatrième degré inclusivement, même dans
le cas où le mariage, qui lui a donné lieu, serait nul ; pourvu que
cette nullité ne vienne pas du défaut de consentement. Ainsi l'a

-réglé Bonifaee VIII. -
Il est bon de remarquer que l'empêchement d'honnêteté publique,

qu'il vienne des fiançailles ou d'un mariage ratifié et non consommé,
n'a lieu qu'à l'égard des parents et ne s'étend.pas aux alliés , parce
que dans les canons et décrétales qui Iétablissent, il n'est parlé
que des parents et jamais des alliés. Ainsi un homme qui a fiancé
une fille ou une veuve ne peut épouser ni sa mère, ni sa fille, ni sa

soeur; mais il peut épouser sa belle-mère, sa belle-fille, ou sabellè-

soeur, parce que ces personnes ne sont qu'alliées de sa fiancée. Il
en est.de même, si un homme a épousé une fille pu une veuve, sans
consommer le mariage; il peut épouser leurs-alliées, mais il ne
saurait épouser leurs parents alliés jusqu'au quatrième degré.

XL EMPÊCHEMENT DE LA FOLIE. Amens.

Il est constant que les insensés, les furieux et ce.ux qui sont im-
béciles jusqu'à être inôapàbles de délibération et de choix, sont dé
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droit naturel incapables du sacrement de mariage, qui demande

beaucoup dé liberté. Si les loisles rendent inhabiles à engager leurs

biens, comment leur permettraient-elles d'engager leurs personnes ?

Néanmoins, si la folie d'un homme cessait de temps à autre et qu'il eût
de bons moments, le mariage qu'il contracterait dans ces intervalles
de î'aison ne serait pas invalide : il en serait de même de celui que
contracterait une personne à qui la faiblesse de son esprit n'ôterait

pas l'usage de la liberté. Mais il est à propos de détourner du ma-

riage ces sortes de gens, parce que leur situation les met hors d'état

d'élever leurs enfants comme il faut, et que le.retour dé leur folie
a souvent de. très funestes effets, C'est à peu près la décision dé

saint Thomas : Aut furiosus habet lucida intervalla; aut non habet.

Si habet, ttinc, quamvisdùm est in intervalla, non sit tutum quodpatri-
monium côntrahat, quia noscit prolem educare, tamen si confrahit, ma-
trimonium est ; si autem non potest esse consensus ubi deest rationis

usus, non erit verum matrimonium. (In iv, dist. 34, q. 1, art. 4. )
On a coutume d'examiner si les sourds et muets de naissance

peuvent être admis au mariage, et l'on répond, avec Innocent III

(e. 25, de Sponsal: etmatrim,, lia. VI), qu'ils le peuvent, quand ils
ont l'esprit assez ouvert pour connaître rengagement qu'ils con-

tractent , et qu'ils sont en état de manifester par-signes le consen-
tement dé leur volonté. . . :' - .

Il est à rémarquer que la démence peut être souvent un objet de

consultation, mais jamais de dispense.
' -

XII. EMPÊCHEMENT DE L'AFFINITÉ. Affinis.

: (Voyez AFFINITÉ.)
- - ;'i-

XTIL EMPÊCHEMENT DE LA CLANDESTINITÉ. Si clandestinus.

(Voyez CLANDESTIN,MARIAGE.) j.

XIV, EMPÊCHEMENT DE L'IMPUISSANCE. Impos.

( Voyez IMPUISSANCE.)

XV. .EMPÊCHEMENT DU RAPT. Si inulier sit rapta.

Sous cet empêchement se trouve compris celui que nous entendons

parle défaut de consentement dès père et mère, dans le mariage
des enfants de famille. (Voyez-&Ker. )

§ V. EMPÊCHEMENT, dispenses.

On a toujours été très réservé dans l'Église, à accorder des dis-

penses de mariage. On ne leà connaissait même pas dans les pre-
miers siècles. On n'en a du inoins jamais accordé, nion n'en accordera
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•jamais, touchant les empêchements dirimants qui sont de droit naturel
' "ou de droit divin. L'Église ne peut dispenser due des empêchements

quisont purement de droit ecclésiastique, inlege humanâ, dit saint.
"Thomas; et le concile de Trente veut que, si les mariages ne sont

pas contractés, ou l'on n'accorde point de dispenses, ou rarement-,
avec juste cause et gratuitement :In contrahendis matrimoniis vel
nulla omninô detur dispensdlio vèlrarà, idquc ex causa et gratis con-
cedatur. (Sess. XXIV, cap, 5, de Reform.)

Le même concile, au même endroit, est plus indulgent'pour les

mariages déjà contractés "dans la bonne foi. H faut avouer que,
"dans les premiers siècles, les dispenses de mariage étaient si rares,
même à l'égard des souverains, que l'on n'en donnait point du tout,
si ce n'était peut-être, lorsqu'un mariage avait été contracté avec

quelque empêchement inconnu aux parties, et qu'on ne pouvait plus
les séparer sans causer un grand scandale. L'histoire, et surtout"
celle de France, nous apprend les difficultés qUe les princes mêmes
ont toujours rencontrées, quand ilsont demandé certaines dispenses
de parenté. Grégoire VI, dans un concile tenu à Rome, ne voulut

jamais consentir au mariage du roi Robert et de Berthe, qui avait
été sa marraine, ou selon d'autres, sa commère. Saint Grégoire VII,

-ne voulut pas non plus donner de dispenses à Alphonse, roi de Cas-

tilléj qui avait épousé sa parente, et il l'obligea dé la quitter ; Pas-
cal II fut aussi ferme, et refusa également dispense à Uraca, fille
du roi de Castille , qui avait épousé Alphonse, roi d'Aragon, son

parent au troisième degré.
Ce fut vers le treizième siècle que les papes, gémissant du relâ-

chement des fidèles, furent obligés d'user d'indulgence et de se re-
lâcher eux-mêmes à cet-égard, delà Sévérité de leurs prédécesseurs.
Les papes Alexandre III et Innocent III accordèrent plusieurs dis-

penses de mariage ;_leur exemple a été constamment imité jusqu'à
ce jour, quoique l'Église ait témoigné, comme nous avons vu dans
le concile de Trente, combien elle désirerait qu'on s'en- écartât.

§ VI. A- qui appartient le droit d'accorder des dispenses de mariage.

C'est principalement dans un concile général que l'Église est en
droit d'établir des empêchements dirimants," d'en dispenser, et de mar-

quer quand et comment on en doit dispenser. Mais comme il est rare
de voir l'Église assemblée dans un concile général", et qu'il y anéan-

moinsdes nécessités trèspressantes, qui demandent qu'elleserelâche
quelquefois de la rigueur des canons, c'est incontestablement au

pape, comme chef de l'Église; qu'appartient le droit d'en dispenser
dans ces occasions ou de veiller à ce qu'ils soient observés. C'est
la doctrine de saint Thomas, exprimée en ces termes : Illa quoe
sancti Patres determinaverunt esse de jure politico, sunt relieta sub

dispositionepapoe, ut posset ea mutare vel dispensare secundùm oppor-
tunitates temporum vel negotiorum, nec tamen papa quandà aliquid
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aliter facit, quàm à sanctis Patribus statutum sit, contra eorum sta-
tuta facit, quia servatur intentio statuentium, etiamsi non serventur
verba statutor.um, quoe non possunt in omnibus casibus, et in omnibus

tempofibus observari, senatâ intentione statuentium, quoe est utilitas
Ecclesioe. . -

Relativement à l'importante question touchant le pouvoir des

évêques sur les dispenses d'empêchement de mariage, voyez, sous le
mot DISPENSE,§ III.

§ VIL Causes des dispenses de mariage.

Nous avons déjà remarqué plus d'une fois, que, suivant l'esprit
de l'ancienne et nouvelle discipline, les dispenses ne sont légitimes
qu'autant qu'elles sont données pour des raisons valables. Ces
raisons sont relatives à l'espèce de chaque empêchement. Il n'est

guère possible de les exprimer toutes ici dans le détail, mais on peut
aisément les discerner par les principes propres à chaque empêche-
ment : nous nous bornerons donc à celles qui regardent Yempêchement

-de parenté, parce que l'usage en est journalier. Corradus établit

vingt-six Causes, jugées suffisantes à Rome, pour accorder ces dis-

penses; Les voici • Il y en a vingt et une pour les cas où il n'y a pas
eu de conjonction charnelle entre les parties , 'sine cOpulâ,-et cinq
cùm fuerit. copula ; celles-ci sont les dernières,

1. La première cause est la petitesse dû lieu, propter angustiam
loci. Quand une fille est née et demeure dans un heu. si-résserré,
qu'eu égard, soit à l'étendue de sa famille, soit à son bien, sa con-

dition, ses moeurs ou son âge, elle ne peut, trouver qu'un dé ses pa-
rents qui lui convienne, et avec lequel elle puisse espérer cette.paix
qui fait la bénédiction des" mariages, le pape lui permet de l'épouser.
Collet (1) dit que cette raison ne peut servir, ni à un garçon ni à

" une fille de la lie du peuple, ni à celle qui est dans un lieu où il y a

plus de cents feux, ni enfin' à celle dont le parent serait dans un. degré
plus proche .que le troisième. C'est la doctrine de Corradus : Additâ

semper, dit-il (2), qUalitate personarum, ùt saltém sint ex honestis fa-
miliis, quoe tanquàm causa venit etiam verificanda. On voit aisément

pourquoi Une fille de basse naissance est traitée moins favorablement

qu'une autre, Car elle est ordinairement mieux ailleurs que dans la
maison paternelle.

2. La seconde raison-est la petitesse des lieux, angustia locàfum.
La différence qui est entre cette cause et la précédente , consiste
en ce que la fille peut être née dans milieu et habiter dans un autre;
cette cause s'entend de ces deux-endroits, et présente le même motif
de dispense, qui est de ne pas forcer une fille ou une veuve à la con-
tinence, en l'obligeant de sortir du sein de sa famille, à laquelle elle
est plus attachée qu'au mariage.

' '

(1) Traité des dispenses, liv. u, ch. 17.

($) Praxis dispensât, apostoliear., Mb. vi, cap. S, n. 84.
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Pour qu'une fille soit censée n'avoir pu trouver personne, il suffit

que personne né l'ait demandée : il n'est ni d'usage ni conforme à la
.bienséance qu'une fille fasse des démarches, dit saint Ambroise, d'où
on a tiré. le canon suivant :Non enim est virginalis pudoris eligere.,
multô minus quoeritare maritum. ( Can. 13, caus. 32, quoest. 2. )

3. Quand une fille ne trouve pas un parti sortable dans son en-

droit, et qu'elle n'est pas assez riche pour le trouver dehors.'Cette
dernière raison peut être avancée quand il n'y a pas d'autres raisons
de famille à alléguer. Corradus l'appelle causa propter angustiam
cum clausulâ.

4. Propter incompetentiam dotis oratricis. Quand une fille ne
trouve à se marier qu'avec un parent à cause de la modicité de sa
dot. Collet a raison de dire, contre le sentiment de quelques auteurs,
que la dot d'une fille n'est pas incompétente , quand elle lui suffit

pourépouser un homme de sa condition, mais non pas" pour épouser
un des parents qui est beaucoup plus riche ou plus puissant qu'elle.
Elle ne l'est pas non plus quand cette fille qui n'a rien pu peu actuel-

lement, aura beaucoup après la mort de ses père et mère ; mais elle
l'est quand c'est un étranger ou un parent qui doit la doter. On re?

garde encore à Rouie comme incompétente une dot qui ne suffit pas
à une fille pour trouver un mari de sa condition dans le lieu de son
domicile, quoiqu'elle lui suffise pour' en trouver un dans les lieux
cjrconvoisins.

5. Propter dotem cumaugmento. Quand la fille n'ayant pas une
dot suffisante pour épouser un homme de sa condition, un de ses

parents s'offre à l'épouser et à augmenter sa dot jusqu'à la concur-
rence de ce que son état exige. Cette cause est implicitement com-

prise dans la précédente, mais elle sert particulièrement dans des

degrés de parenté plus prochains. Hic scias, dit Corradus, quod
augmeutum dotis non requiritur in omnibus gradibus, cùm dispensatio
petitùr ob ill'ms incompetentiam, sed tantùm in quibusdam proximiori-
bus, puto in secundo et tertio, seu tertio tantùm, sive consanguinitatif,
sive affinïtatis ; etiamsi gradus hujusmodi duplicentur.\

. 6. Pro indotatâ. Quand un parent offre d'épouser sa parente sans

dot, et même de la doter, pour être préféré. Cette cause n'est pas
bien différente, des précédentes ; on y ajoute la clause : Etsi post-
quàm dicta orafrix ex mtegro dotata fuerit ut proefertur.

7, Quandà alius auget dotem.-, Quand un parent offre de doter ou

d'augmenter la dot de sa parente, afin qu'elle n'épouse qu'un tel,

qui, de son côté, ne consent au mariage qu'à cause de cette augmen-
tation de dot.' Sur quoi nous remarquerons que si un homme expose

'

qu'il dotera sa parente, supposé que le pape lui permette de la

prendre pour femme, sa dispense sera bonne , quoique ce ne soit

pas lui, mais un autre qui la doté en sa faveur ; son mensonge est
alors étranger au fond de la chose. ( Voyez OBREPTION.)

8. Propter lites super successione bonorum. Quand une fille ou
une veuve a, au sujet d'une succession, des procès importants (magni
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momenti)k soutenir, et que, faute d'un mari qui la défende, elle court

risque de les perdre ; il faut que ces procès roulent sur une partie
considérable de biens : Nec alias causa hoec, dit Corradus, per eum-

dem pontificem admittitur, pro dispensatione super gradibus quantum-

cumque remotis.
9. Propter dotem litibus involutam. Cette causé ne diffère de la

précédente que par la matière des procès ; dans l'autre, c'est une

succession; ici c'est la dot; le motif de la dispense est le même
dans l'un et l'autre cas. Corradus dit que ces deux causes ne servent

que dans des degrés éloignés : Istoe tamen causoenon admittuntur ab-
solutè in omnibus gradibus, sed tantùm in remotioribus, putain quarto,
seu tertio et quarto, sive ex uno; sive ex pluribus stipitibus multiplicati.
Le même auteur ajoute avoir vu refuser des dispenses en pareil cas.

L'exécuteur, dit-il, doit bien examiner les circonstances.
10. Propter lites super rébus magni momenti. Quand,.par le

moyen du mariage , de grands procès ou des jïroeès: importants doi-
vent être terminés entre les parties : Pro Mis igilur componendis,
acpro bono pacis cupiunt, dit Corradus ; la paix est donc l'objet de
cette dispense : Paxutservetur, moderanien juris habetur. (Glo's.in
cap. de Dispens. impub. ) Dans ces dispenses, on n'oublie jamais
d'insérer la clause : Etfactâpriùs litium hujusmodi hincindè cessione,
sive earum compositione. C'est à quoi l'exécuteur doit veiller avant de
fulminer la dispense.
".'11. Propter inimicitias. Pour faire cesser de grandes inimitiés
entre les parties. C'est encoreTa paix qui fait ici la cause de la dis-

pense: Corradus dit que les inimitiés doivent être graves : Ex levi-
inimicitiâ quis nonproesumitur aliquem loedere. Ce que les exécuteurs,
doivent vérifier même par témoins : Quoenam censendoesint hujus-
modi inimicitioe graves, judicis arbitfio remittitur.

12. Pro confirmatione pacis. Voici encore la paix des familles :

quand après une fraîche réconciliation on désire cimenter l'union et
la paix des parties et de leurs parents par un mariage. Multa con-
ceduntur pro conservandâ pacc et concordiâ, quoealias fieri non possunt.
(Cap. Nisi essent.de Proeb.; cap. His, de Major, et Obed.; cap. Sanè,
de Tempor. ordin.; cap. Latofes, de Cler. excommun.; cap. Nihil, de

Proescript.; cap. Ex injuncto, de Nov. qper. nunc; cap, Quod dilec-
tio, de Consang. et affin. )

'
. -

13. Pro oratrice filiis gravatâ. Quand une veuve chargée d'enfants
du premier lit trouve un parent qui offre de l'épouser et d'avoir soin
de sa famille. Corradus met cinq enfants ; quand il n'y en aurait

que quatre, on ne refuserait probablement pas la dispense.
14. Pro oratrice excedente viginti quatuor annos. L'âge de vingt-

quatre ans accomplis dans une fille qu'aucun étranger n'a encore
recherchée en mariage , est une' cause légitime de dispense. Cette
raison ne suffit pas seule , dit Corradus , dans des degrés prochains ;
le motif de la dispense, en ce cas , est le même qu'ont eu les lois
civiles de favoriser le mariage des filles avancées en âge, pour évi-
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1er les désordres auxquels.une trop longue patience les expose.
'

Il faut que les vingt-quatre ans soient accomplis , et dans ce cas
il n'est pas nécessaire d'exprimer l'âge qui est au-dessus; il suffit
encore que la fille dise que jusqu'à cet âge elle n'a point trouvé de

mari, ce qui suppose qu'elle a fait, ou ses parents pour elle , les di-

ligences que la bienséance a permises -pour en trouver; cette raison
de l'âge ne jjeut servir aux veuves.

15. Quandô est locus ad littus maris. Si une fille a son bien sur le
bord de la mer, dans un lieu exposé aux courses des pirates ou des

infidèles, on lui permet d'épouser un de ses parents, quand elle ne

trouve aucun étranger qui veuille partager avec ellele péril de son
domicile.

16. Pro Bélgis. Lorsque dans une ville il y a tant d'hérétiques ,

qu'il faut ou qu'une fille né se marie jamais, ou qu'elle se marie à
un d'eux, si elle n'épouse un de ses parents , on lui accorde cette

dispense, et on ne pourrait, dit Collet, sans blesser la religion , la
lui refuser.

'

17. Pro Germaniâ. Cette cause est la même que l'autre : on met
à Rome, la Belgique et la

1
Germanie au titre dé ces deux causes,

parce que ce sont ces pays qui, apparemment, fournissent le plus sou-
vent l'occasion de ces sortes de dispenses : Moec causa, dit Cor-

radus, cùm- proximè dicta pariter in unùm tendunt; nam movetur

papa ad dispensandum, ut matrimonium interpares religione, coiv-
trahatur.

18. Ut bona conserventùr in familia. On accorde à Rome dispense
pour cette cause, pour les raisons politiques d'État et des familles ;
mais encore plus parce que de grands biens ne peuvent guère passer
d'une maison dans une autre , sans qu'il en résulte des jalousies,
des haines et des procès qui ne finissent point.' Corradus dit cepen-:
dant que cette cause ne sert que difficilement dans les degrés
prochains.' 19. Pro illustris familioe conservatione. La raison, dit Corradus ,

qui a-fait admettre cette cause , est qu'il importe à la religion et à
l'État de conserver les familles illustres, sans doute afin que les
vertus s'y rendent héréditaires : Illustri familioe expedit ùt conser-
vetur in eodem sanguine, et ad.pietatem et ad bonum publicum
pertinet.

'

20 Ob exCellentiammeritorum. Cette cause est le service qu'une
maison a rendu, ou peut rendre encore à l'Église ; elle est marquée
dans le canon Tali, 1, q. 7. L'impétrant doit prouver lé service, et
Corradus nous apprend qu'onne manque jamais d'insérer ces clau-
ses : Discretioni tuoe de quâ his specialem in Domino fiduciam obtine-

mus, etc.; et ensuite, si preces veritate niti repereris., super quo
iuam conscientiam oneramus,

21. Ex certis raiionalibus caUsis. Corradus dit que , suivant le

style de la cour de Rome, ces sortes de dispenses sont appelées

dispenses sans cause. Comme elles sont plus chères que les.autres ,;
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continue-t-il, il est important de bien exprimer la qualité des par-
ties : Veluti si sint simpliciter nobiles ut de nobili, vel de verè nohili gé-
nère procreati, sive illustres vel principales, seu principaliores cives.

D'ailleurs elles ne s'accordent'qu'à des gens d'une famille honnête.

Le même auteur nous apprend que l'exécuteur à qui la dispense est
adressée , n'a aucune vérification à faire des causes de ces dispen-
ses : Neque débet judeX inquircre circà causas proedictas ; quâ sunt

verba generalia, opposila non ut verificentur, sed potiùs ad quoddam
honestatis spécimen gratiam inducendam.il suffit donc que dans la

dispense le pape insère la clause ; ex certis rationalibus causis, ani-
mum suum moventibus, pour que l'exécuteur ne doive pas , par res- .

pect pour Sa Sainteté, s'enquérir seulement de la nature de ces
causes.

22. De causis dispensationmn cum copulâ scicnter de contrahendo.

Quand une fille et-un jeune homme parents entre eux, s'étant
connus charnellement, demandent la dispense de leur parenté pour
se marier, on la leur accorde aisément, surtout s'il doit.résulter du
refus des inconvénients : Si mulier diffamatur et innupta remanet.
Mais il ne faut pas que ces parents se soient connus dans l'intention
d'obtenir plus facilement la dispense , ou dUmoinsil faut qu'ilsl'ex-
priment, ce qui en rend la concession plus difficile ; s'ils taisaient
cette circonstance ; la dispense serait absolument-nulle.

23. De scienter contracto. Lorsque deux parents se sont épousés
clandestinement par paroles de présent, et qu'ils ont consommé
leur promesse parle dernier crime , on accorde en ce cas dispense,
s'il doit résulter du refus quelque scandale , comme dans l'autre,
avec la clause, non quidem peccandi data operâ ; pourvu que les

parties n'aient pas commis le crime à l'effet d'obtenir plus aisément
la disjoense.

'
;

24. De ignoranter contracto. Quand les ^parties après leur ma-

riage viennent à découvrir qu'il y a un empêchement entre elles, elles
cessent dès lors d'user des droits du mariage, et envoient $, Rome

pour obtenir dispense; le pape la leur accorde, si;la dissolution du

mariage doit occasionner quelque scandale.
25. De ignoranter contracto, quandô oratores, detecto impedi-

mento, perseperarunl in copulâ. Cette cause est la même que la pré-
cédente , avec cette différence , que dans ce cas les parties, après
avoir découvert Yempêchement, ont continué d'-user des droits du

mariage , ce qu'il est nécessaire d'exprimer. .;
' -

26. Propter infamiam sine copulâ. Lorsque les parties , sans en
être venues jusqu'au dernier crime , ont vécu dans une familiarité

qui les déshonore, et qui a donné lieu à de mauvais soupçons ; en
sorte que si elles ne s'épousent, la fille ne pourra trouver de parti
convenable et restera, par conséquent, dans un état très-dange-
reux. Collet, a expliqué le commentaire de Fagnan, sur le

chapitre Quia circà , deConsang. affinit., où ilést dit que de cé-
lèbres canonistes n'approuvent pas les dispenses données pour des
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causes infamantes, et il conclut avec raison , indépendamment de

l'usage de la daterie , que ces dispenses doivent avoir lieu , et que
'

la cour de Rome est dans l'usage de n'en point accorder ou très-
difficilement, quand les parties s'en sont servies dans la vue d'ob-.
tenir la dispense. Pourlequël cas le concile de Trente', sess. XXIV,
ch, 5 , de Reform., a, dit : Spe dispensationis Consequendoe careat,

Le même auteur dit, avec de savants canonistes : 1° qu'outre les
-raisons de dispense que l'on vient de voir, et qui sont les plus
communes , il s'en peut trouver d'autres qui suffiraient sans elles ,
et sur lesquelles il faut s'en rapporter au jugement des supérieurs.

2° Que plus la loi est importante , plus les raisons doivent être
'

considérables : ainsi Ce qui suffit pour dispenser de l'honnêteté pu-
blique , qu'on regarde comme un dès plus petits empêchements , ne
suffira pas pour dispenser de la parenté au troisième degré ; ce qui
suffit pour dispenser de çêlle-ci., ne suffira pas pour dispenser de
l'alliance spirituelle inter levantem et levatum, puisqu'on n'en dis-

pense guère que quand le commerce des parties les expose au dan-

ger d'être tuées par leurs parents ; et cette dernière raison , toute

forte.qu'elle est, ne suffirait pas pour obtenir dispense de l'empêche-
ment du crime, utrâque vel alterutro machinante.

Nous croyons devoir avertir ici que , depuis environ cent ans ,
et plus particulièrement encore depuis cinquante, la cour de Rome
est plus facile qu'auparavant à accorder dispense de certains em-

pêchements. Cela peut venir de ce que la corruption des moeurs étant
devenue plus grande ou du moins plus générale , la prudence et la
charité chrétienne inspirent de s'opposer moins aux mariages que les

particuliers désirent. -

Nous ajouterons ici que , quoique le concile de Trente défende ,
comme nous avons vu , lés dispenses au second degré de parenté ,
si ce n'est à l'égard des grands princes , et pour l'intérêt public , au

moyen de la causé 21 ; ex certis rationalibus causis, et des autres

qu'on peut alléguer, on accorde à Rome des dispenses du second au
second degré , comme entre cousins germains , plus rarement du

premier au second, comme entre l'oncle et la nièce , et encore
moins entre la tante et le neveu ; parce qu'en ce dernier cas le neveu

devient, par le mariage , chef de celle qui lui est supérieure de droit
naturel. C'est pour cela qu'il est nécessaire dans ces cas , d'expri-
mer quel sexe est dans le plus proche degré.

-Il faut, au surplus , que toutes les causes qu'on vient d'exposer,
et que les canonistes distinguent en celles qui sont honnêtes et

pelles qui sont infamantes (voyez DISPENSE),soient véritables et sin-
cères ; il ne suffirait pas pour la conscience des parties que leurs

parents qui auraientla fantaisie de les marier ensemble, choisis-
sent parmi toutes les causes que l'on vient de voir, celle qui leur
convient le mieux. Le pape dit dans ses brefs , Si preces veritate
nitantur ; et parlant aux ordinaires et aux confesseurs , ajoute :

Mandamus et conscientiam tuam oneramus. [Voyez OBREPTION.)
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Enfin, observons que l'Église , en accordant des dispenses pour
les empêchements de mariage, s'y prête moins difficilement pour les

empêchements prohibitifs que pour les dirimants'; pour les empêche-
ments occultes que pour les publics , et pour ceux contre lesquels
on-a agi de bonne foi, que pour les empêchementsauxquels les par-
ties ne se sont pas arrêtées pour contracter leur mariage en toute
connaissance de cause.

Il y a quelques canonistes qui ont prétendu que le pape pouvait
accorder des dispenses entreles ascendants au quatrième degré et

au-delà, pour la conservation de certaines familles royales ; mais cette

opinion a été rejetée ; un tel mariage, impossible d'ailleurs en l'hypo-
thèse, est contraire à la raison et à la pudeur natureEe, ainsi que
celui du-frère avec la soeur, : ! -

Le Code civil défend le mariage en ces deux cas par les articles 161
et 162. y

Les cousins germains ne devraient non plus jamais se marier en-

semhle;Té concile de Trente ne le permet que pour les princes. Ce-

pendant depuis la promulgation du Code civil, quiçérniet ces ma-

riages,l'Église, afin d'éviter les gravesineonvénients pour la morale
et le bien de la société qui-résulteraient de son refus, s'est relâchée
de son ancienne sévérité à cet égard.; et, malgré les prescriptions, du
concile de Trente, on accorde très-souvent et -très-facilement, à

Rome, des dispenses pour dès mariages entré cousins, germains.
(Voyez AFFINITÉ.)

§ VIII.' Forme des dispenses, leur obtention et exécution.

_ La dispense est demandée ou à l'évêque ou au pape. Quand c'est,
à l'évêque, oui' em,pêchement est puhlic, ou il est secret. Les dispenses -

qu'accordent les évêques d'un empêchement public,: se donnent sûr
une requête dans le for extérieur, par une patente qui en fait foi dans
le public; ce qui est nécessaire pour la sûreté des deux époux dont

. le mariage pourrait être attaqué d'invalidité. -

Al'égarddes dispenses des empêchements secrets,, elles s'aceprdent
secrètement dans le for extérieur de la conscience, ce qui se fait
alors de vive voix ; et si c'est par lettre^ le confesseur qui s'en en-
tremet doit cacher soigneusement le nom des parties, et la réppnse
tient lieu dé dispense.

Quand ons'adresse au pape, on fait la même distinction dés em-

pêchements publics d'avec les empêchements secrets. Les dispensés
pour les premiers s'expédient à la daterie et les autres àlapéniten-
cerie. H y à plusieurs différences dans la forme de l'obtention et de,
l'exécution' des dispenses expédiées en ces deux tribunaux. Voici
d'abord ce qui est Commun à l'un et à l'autre dansTobtention. Les

suppliques qu'on dresse pour la cour de Rome, pour obtenu-dispense
dé mariage, doivent être nettes et distinctes, c'est-à-dire contenir
d'une manière spécifique Y-empêchement dont on veut être dispensé.
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Si l'on se disait parent dans le temps qu'on n'est qu'allié, la dispense
serait nulle, quoique plus difficile à obtenir ; il y faut exposer tous
les empêchements qui peuvent faire obstacle à la grâce qu'on veut
obtenir. <J)uand les futurs çonjoints ont eu mauvais commerce, il faut

exprimer si c'était dans la vue d'obtenir plus aisément dispense,
même quand une seule des-par.ties serait coupable de cette mauvaise

intention.
Si le mariage est célébré quand on demande la dispense, il faut

exposer : 1° si les parties' avaient connaissance de l'empêchement, .

quand elles se sont mariées, ou si, eu égard àleur condition, ce n'est

pas par leur faute qu'elles l'ont ignoré; 2° si elles se sont épousées
pour obtenir plus aisément dispense; 3° si elles ont consommé le

mariage ; 4° si elles ont fait publier leurs bans ; 5° si, ayant contracté
de bonne foi, elles se sont abstenues dé tout ce qui n'est permis
qu'aux vrais époux, aussitôt qu'elles ont connu l'empêchement qui
était entre elles.

En général, quand on demande une disjiense de parenté, il faut

marquer exactement la ligne et le degré, et la multiplicité des liens,
même quel sexe est au plus prochain degré. Quand un homme a eu
mauvais commerce avec sa parente, il doit en faire mention, lors
même qu'il y a d'ailleurs; de bonnes raisons d'obtenir dispense. Si le
crime étant secret se trouve joint, à un empêchement public, il faut

l'exposer à la pénitencerie, en obtenir l'absolution et la dispense et

puis recourir à la daterie pour Yempêchement-public. Si deux personnes
parentes ou alliées n'avaient commencé à pécher ensemble que de-

puis.qu'elles ont envoyé àRome ou que leur dispense a été expédiée,
'

elle deviendrait nulle; et l'official ne pourrait pas fulminer. C'est

l'opinion qu'a embrassée Collet, qui dit qu'en ce cas il faut obtenir
un perindè valere, en répétant dans toute sa teneur l'exposition de

la-dispense qu'on a déjà obtenue, et de plus"le crime qu'on a omis

d'exposer ou qui a été commis depuis qu'on a obtenu le rescrit de
Rome. (Voyez PERINDEVALERE.)

La quarante-neuvième règle de chancellerie, de Dispensqtionibus
in gradibus consanguinitatis, est ainsi conçue : Item voluit, quod in

- litteris dispensationem super aliquo gradu consanguinitatis vel affinita-
tis, aut alias prohibito, ponatur clausula : si mulier rapta non fuerit.
Étsi scienter ponatur clausula addita in quaterno. Ces derniers mots

signifient qu'on doit séparer les impétrants pendant un certain

temps pour la satisfaction de la peine de leur délit : Ut separentur
ratione deliclipro tempore quousque ad arbitrium commissarii congrùam
gesserint poenitentiam. Ce qui, parmi nous, ne peut s'exécuter que li-

brement, ou être recommandé par l'official, en manière de conseil
et d'exhortation

- . I. Les dispenses de mariage que le pape accorde à Rome pour les

empêchements publics, s'expédient à la daterie, ou par brefs, ou par
bulles.

Par brefs, 1° pour ceux qui sont parents ou alliés au premier degré
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d'affinité; par exemple, si un homme veut épouser sa belle-soeur,
ou la soeur de feu sa femme ; 2° pour ceux qui sont parents ou alliés

par consanguinité ou affinité du premier au second degré, comme

oncle et nièce, ou du premier au troisième, comme grand-oncle et

petite-nièce, ou au second, comme le cousin et la cousine germaine;
3° pour un parrain et sa filleule, pour une marraine et son filleul.

Par bulles, quand c'est pour les autres empêchements publics qui
sont au nombre de cinq, savoir : l°laparentéou alliance, autrement
la consanguinité ou affinité, jusqu'au quatrième degré inclusivement;
2° l'honnêteté publique qui provient ou dès fiançailles ou d'un ma-

riage non consommé; 3° la parenté spirituelle de compaternité;
4° les voeux solennels de religion ; 5° les ordres sacrés. (Voyez voeu.)

Nous ne pouvons donner ici la formule des brefs et bulles des

dispenses expédiées en la daterie. Nous remarquerons seulement

qu'au dos de ces brefs ou bulles est le nom de l'official à qui il est

adressé, et cet officiai est celui des impétrants : s'ils sont de deux

diocèses, on n'expédie à Rome qu'un bref qu'on adresse toujours à
l'official du diocèse de l'impétrant; quand la dispense est accordée

parles évêques, il en faut en ce cas des deux, une de chaque évêque.
On doit appliquer ici le décret du concile de Trente, rapporté sous
le mot DISPENSE,touchant lafulmination de la part des ofneiaux, des
brefs et bulles de dispense. Cette fulmination est si essentielle pour
la validité des dispenses de mariage, qu'elles ne sont regardées
que comme de simples commissions par lesquelles ceux à qui elles
sont adressées, sont chargés de s'informer de la vérité du fait exposé
au pape, et ont droit, s'il se trouve vrai, de dispenser au nom du

pape de l'empêchement qui y est marqué, auctoritateapostolicâ. (Voyez
DISPENSE.)

II. Quant à la forme des dispenses accordées par la pénitencêriê,
à Rome, voyez PÉNITENCÊRIÊ,OÙ nous parlons de différents cas tou-
chant les empêchements publics ou occultes.

Il faut remarquer qu'il s'expédie à Rome des dispenses de ma-

riage à la congrégation du Saint-Office, et avec beaucoup de facilité
en faveur des personnes qui demeurent dans les pays hérétiques,
afin qu'elles lie se marient pas avec les hérétiques:

Quand l'empêchementn'a été découvert qu'après le mariage con-
tracté de bonne foi, on obtient dispense pour lé faire réhabiliter.

(Voyez RÉHABILITATION.)
De la dispense accordée in forma pauperum, voyez FORME.De la

taxe des dispenses, voyez TAXE. Des dispensés nulles pbur faux

exposé, voyez OBREPTION,et ci-dessus.
Il y aune bulle du pape Benoît XIV, du 26 février 1741, confir-

mative de celle de saint Pie V, du 15 décembre 1566, par laquelle
il déclare-que les causes qui sont exposées dans les suppliques, à
l'effet d'obtenir des dispenses de mariage, sont toutes de rigueur,
et que la vérité doit en être constante et vérifiée par les ordinaires
avec la dernière sévérité.
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EMPEREUR.

Ues.empereurs, ont-pris autrefois beaucoup de part à l'élection du

pape,- et les papes aussi confirmaient l'élection des empereurs. (Voyez
PAPE.)

Plusieurs empereurs ont assisté à dés conciles. U empereur Con-
stantin était à celui de Nicée en 325 ; Constance à celui de Milan.
en 356; Charlemâgne à celui de Francfort en 794. Plus tard, les

princes catholiques y envoyèrent leurs ambassadeurs. Dans leneu-
' vième siècle, Nicolas Ier fit un décret portant que nul prince sécu-
lier, ni homme laïque, né présumât d'assister aux conciles ecclésias-

tiques, à moins qu'il ne fût question de la foi. Les ambassadeurs de
Y empereur et du roi assistèrent au concile de Trente.

EMPHYTÉOSE.

Le mot d'emphytéose vient d'un mot grée qui signifie ente, greffe,
et par métaphore amélioration, parce qu'on n'ente les arbres que
pour les améliorer.

Uemphytéose était un bail d'héritage à perpétuité ou à longues
années, à la charge de cultiver cet héritage, de l'améliorer et sous
une pension modique. ...

On appelait emphytéose le bail dont la durée excédait neuf ans et

pouvait être portée à quatre-vingt-dix-neuf, aux termes de la loi du
18décembre 1790.

'
. .""''.

Le -bail à cens ou emphytéotique, différait dé la vente en ..ce qu'il
ne transférait que le domaine utile et non le direct. Ce qui n'em-

pêchait, pas que, quand le contrat se passait pour des biens de
" l'Église, on ne fût obligé d'observer les mêmes formalités que pour

la pure aliénation. Ces formalités étaient même -nécessaires, soit
que le bail .fût fait à temps, soit qu'il fût fait à perpétuité. Le droit

canôiiy soumettait tous ceux qui excédaient le terme de dix années,
.Dans certains parlements où ne permettait pas.,-suivant l'extrava-

gante Ambitiosoe, les simples baux à ferme excédant le terme de trois
ans. (C. Nulli; c. Ad audientiam, de Relus eccles., non alien.)
• Le bail à rente, selon l'auteur des Principes du droit, était l'em-

phytéose des Romains, et, comme lui, il conférait le droit à la chose ,
jusinre. Mais comme il.n'existe plus dé rentes irrachetables, sui-
vant l'article 530 du Code civil, le bail à rente ou emphytéotique est
dès lors abrogé.

Les établissements religieux peuvent bien faire des baux à longues
années ; mais ces baux ne confèrent point le droit de propriété, le
jus in re àèYemphytéose ou du bailà rente.

'' '

Il faut donc bien se pénétrer que c'est aux emphytéoses créées
avant le Code civil, que se rapporte l'avis du conseil d'État du 2 fé-
vrier 1809, et que, par le mot emphytéose, on doit entendre ici baux
à longues années. L'article -62 du décret du 30 décembre 1809 sou-
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met à l'autorisation du gouvernement ces sortes de baux, c'est-à-

dire, ceux au-dessus-de 18 ans. Voyez à cet égard notre Cours de

législation civile ecclésiastique.

EMPRISONNEMENT.

U emprisonnement estla capture d'une personne qu'on veut con-
stituer en prison.

Les canons accordent aux clercs le privilège dé ne pouvoir être
accusés et traduits pour aucun crime devant les juges laïques ; par
une conséquence nécessaire, ces mêmes canons défendent la cap-
ture et Yemprisonnement des clercs, par l'ordre ou l'autorité du juge
séculier. Mais actuellement en France, on ne reconnaît plus ce pri-
vilège, et les clercs qui se rendraient coupables de quelques crimes

pu délits seraient passibles de Yemprisonnement comme tous ies autres

citoyens.( VoyezCONTRAINTE PAR CORPS.)
L'article. 259 du Code pénal porte que toutepersonne qui aura

publiquement porté un costume qui nelui appartient pas, sera punie
d'un emprisonnement de six mois à deux ans. (Voyez COSTUME.)

Toutministre d'un culte qùiproééderait aux cérémonies religieuses
d'un mariage, sans qu'il lui ait été justifié d'un acte de mariage préa-
lablement reçu par les officiers de l'état civil, serait puni pour une

première récidive d'un emprisonnement de deux 1à cinq ans. (Code
pénal, art. 200.)

EMPRUNT.

U emprunt, en ce qu'il soumet nécessairement à la restitution de
la chose ou somme empruntée, est mis au rang des actes aliénatifs,

que les gens d'Église ne sauraient passer pour raison de leurs égli-
ses, qu'avec précaution et même avec les formalités requises dans
tous les actes d'aliénation en général. C'est aliéner, en effet, que
de se mettre dansle cas de vendre pour payer. :

Les établissements religieux, comme les fabriques, ne peuvent
emprunter que pour des causes graves et d'une urgente nécessité.

Voyez notre Cours de législation civile et religieuse

FIN DU TOME SECOND.
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